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Article 1er

L’article 144 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 144. – L’homme et la femme ne peuvent contracter
mariage avant dix-huit ans révolus. »

Article 2

Dans l’article 212 du code civil, après le mot : « mutuel-
lement », est inséré le mot : « respect, ».

Article 3

Le code civil est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa
de l’article 63, les mots : « pas nécessaire au regard de
l’article 146 » sont remplacés par les mots : « nécessaire ni au
regard de l’article 146, ni au regard de l’article 180 » ;

2° Dans la première phrase du dernier alinéa de
l’article 170, les mots : « pas nécessaire au regard de
l’article 146 » sont remplacés par les mots : « nécessaire ni au
regard de l’article 146, ni au regard de l’article 180 » ;

3° Dans le premier alinéa de l’article 170-1, après le
mot : « articles », est insérée la référence : « 180, » ;

4° Dans la première phrase du premier alinéa de
l’article 175-2, après la référence : « 146 », sont insérés les
mots : « ou de l’article 180 ».

Article 4

Le code civil est ainsi modifié :

1° L’avant-dernier alinéa de l’article 63 est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

« Il peut déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires
titulaires du service de l’état civil de la commune la réalisation
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de l’audition commune ou des entretiens séparés. Si l’un des
futurs époux réside dans un pays étranger, l’officier de l’état
civil peut demander à un agent diplomatique ou consulaire
français en poste dans ce pays de procéder à son audition. » ;

2° Avant la dernière phrase du dernier alinéa de
l’article 170, sont insérées deux phrases ainsi rédigées :

« Ils peuvent déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires
titulaires chargés de l’état civil la réalisation de l’audition
commune ou des entretiens séparés. Si l’un des époux ou des
futurs époux réside dans un pays autre que celui de la
célébration, ils peuvent demander à l’officier de l’état civil
territorialement compétent de procéder à l’audition. »

Article 5

Le premier alinéa de l’article 180 du code civil est
complété par les mots et une phrase ainsi rédigés : « , ou par
le ministère public. L’exercice d’une contrainte sur les époux
ou l’un d’eux, y compris par crainte révérencielle envers un
ascendant, constitue un cas de nullité du mariage. »

Article 6

Le code civil est ainsi modifié :
1° Dans l’article 181, les mots : « , toutes les fois qu’il y

a eu cohabitation continuée pendant six mois » sont remplacés
par les mots : « à l’issue d’un délai de cinq ans à compter du
mariage ou » ;

2° Dans l’article 183, les mots : « une année » sont rem-
placés, par deux fois, par les mots : « cinq années ».

Article 7

Après l’article 132-79 du code pénal, il est inséré un
article 132-80 ainsi rédigé :

« Art. 132-80. – Dans les cas prévus par la loi, les peines
encourues pour un crime ou un délit sont aggravées lorsque
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l’infraction est commise par le conjoint, le concubin ou le
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité.

« La circonstance aggravante prévue au premier alinéa
est également constituée lorsque les faits sont commis par
l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié
à la victime par un pacte civil de solidarité. Les dispositions
du présent alinéa sont applicables dès lors que l’infraction est
commise en raison des relations ayant existé entre l’auteur des
faits et la victime. »

Article 8

Le 6° de l’article 222-3, le 6° de l’article 222-8, le 6°
de l’article 222-10, le 6° de l’article 222-12 et le 6° de
l’article 222-13 du code pénal sont complétés par les mots :
« ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de
solidarité ».

Article 9

L’article 311-12 du code pénal est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applica-
bles lorsque le vol porte sur des objets ou documents
indispensables à la vie quotidienne de la victime, tels que des
documents d’identité, relatifs au titre de séjour ou de résidence
d’un étranger, ou des moyens de paiement. »

Article 10

Après le 8° de l’article 221-4 du code pénal, il est inséré
un 9° ainsi rédigé :

« 9° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. »
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Article 11

I. – Après le premier alinéa de l’article 222-22 du code
pénal, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués
lorsqu’ils ont été imposés à la victime dans les circonstances
prévues par la présente section, quelle que soit la nature des
relations existant entre l’agresseur et sa victime, y compris
s’ils sont unis par les liens du mariage. Dans ce cas, la
présomption de consentement des époux à l’acte sexuel ne
vaut que jusqu’à preuve du contraire. »

II. – L’article 222-24 du même code est complété par un
11° ainsi rédigé :

« 11° Lorsqu’il est commis par le conjoint ou le concubin
de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil
de solidarité. »

III. – L’article 222-28 du même code est complété par un
7° ainsi rédigé :

« 7° Lorsqu’elle est commise par le conjoint ou le concu-
bin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte
civil de solidarité. »

Article 12

I. – Le 6° de l’article 41-1 du code de procédure pénale
est ainsi rédigé :

« 6° En cas d’infraction commise soit contre son
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil
de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint,
concubin ou partenaire, demander à l’auteur des faits de
résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas
échéant, de s’abstenir de paraître dans ce domicile ou cette
résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si
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nécessaire, de faire l’objet d’une prise en charge sanitaire,
sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 6° sont
également applicables lorsque l’infraction est commise par
l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la
personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité,
le domicile concerné étant alors celui de la victime. »

II. – Le 14° de l’article 41-2 du même code est ainsi
rédigé :

« 14° En cas d’infraction commise soit contre son
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil
de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint,
concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la
résidence du couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître
dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats
de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en
charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du
présent 14° sont également applicables lorsque l’infraction est
commise par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou
par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la vic-
time. »

III. – Le 17° de l’article 138 du même code est ainsi
rédigé :

« 17° En cas d’infraction commise soit contre son
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil
de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint,
concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la
résidence du couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître
dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats
de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en
charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du
présent 17° sont également applicables lorsque l’infraction est
commise par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou
par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la vic-
time. »
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IV. – Le 19° de l’article 132-45 du code pénal est ainsi
rédigé :

« 19° En cas d’infraction commise soit contre son
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil
de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint,
concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la
résidence du couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître
dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats
de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en
charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du
présent 19° sont également applicables lorsque l’infraction est
commise par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou
par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la vic-
time. »

V. – Le dernier alinéa de l’article 394 du code de procé-
dure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire se soustrait
aux obligations qui lui sont imposées, les dispositions du
deuxième alinéa de l’article 141-2 sont applicables. »

VI. – Le dernier alinéa de l’article 396 du même code est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire se soustrait
aux obligations qui lui sont imposées, les dispositions du
deuxième alinéa de l’article 141-2 sont applicables. »

VII. – Le premier alinéa de l’article 397-3 du même code
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire se soustrait
aux obligations qui lui sont imposées, les dispositions du
deuxième alinéa de l’article 141-2 sont applicables. »

VIII. – L’article 471 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Si le tribunal a ordonné le maintien du contrôle judi-
ciaire et que la personne se soustrait aux obligations qui lui
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sont imposées, les dispositions du deuxième alinéa de
l’article 141-2 sont applicables. Lorsque le jugement est exé-
cutoire et que le condamné est placé sous le régime de la mise
à l’épreuve, le juge de l’application des peines peut désigner,
pour veiller au respect des obligations, la personne physique
ou morale qui était chargée de suivre l’intéressé dans le cadre
du contrôle judiciaire. »

Article 13

Le Gouvernement dépose, tous les deux ans, sur le
bureau des assemblées parlementaires, un rapport sur la
politique nationale de lutte contre les violences au sein des
couples, portant notamment sur les conditions d’accueil, de
soin et d’hébergement des victimes, leur réinsertion sociale,
les modalités de la prise en charge sanitaire, sociale ou
psychologique des auteurs des faits ainsi que le nombre, la
durée et le fondement juridique des mesures judiciaires
tendant à leur ordonner de résider hors du domicile ou de la
résidence du couple.

Article 14

I. – Après l’article 222-16-1 du code pénal, il est inséré
un article 222-16-2 ainsi rédigé :

« Art. 222-16-2. – Dans le cas où les crimes et délits
prévus par les articles 222-8, 222-10 ou 222-12 sont commis
à l’étranger sur une victime mineure résidant habituellement
sur le territoire français, la loi française est applicable par
dérogation aux dispositions de l’article 113-7. S’il s’agit d’un
délit, les dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8
ne sont pas applicables. »

II. – Dans le 1° de l’article 226-14 du même code, après
le mot : « atteintes », sont insérés les mots : « ou mutila-
tions ».
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III. – Dans le dernier alinéa de l’article 7 du code de
procédure pénale, les mots : « et commis contre des mineurs »
sont remplacés par les mots : « du présent code et le crime
prévu par l’article 222-10 du code pénal, lorsqu’ils sont
commis sur des mineurs, ».

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article 8 du même code,
les références : « 222-30 et 227-26 » sont remplacées par les
références : « 222-12, 222-30 et 227-26 du code pénal ».

Article 15

Dans le dernier alinéa de l’article 222-47 du code pénal,
après les mots : « par les articles », sont insérés les mots :
« 222-23 à 222-30, lorsqu’ils sont commis sur des mineurs, et
par les articles ».

Article 16

I. – Après l’article 225-11-1 du code pénal, il est inséré
un article 225-11-2 ainsi rédigé :

« Art. 225-11-2. – Dans le cas où le délit prévu par le 1°
de l’article 225-7 est commis à l’étranger par un Français ou
par une personne résidant habituellement sur le territoire
français, la loi française est applicable par dérogation au
deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la
seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas applicables. »

II. – Après le 3° de l’article 225-12-2 du même code, il
est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Lorsque l’auteur des faits a délibérément ou par
imprudence mis la vie de la personne en danger ou a commis
contre elle des violences. »

III. – L’article 225-20 du même code est complété par un
7° ainsi rédigé :

« 7° L’interdiction d’exercer, soit à titre définitif, soit
pour une durée de dix ans au plus, une activité professionnelle
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ou bénévole impliquant un contact habituel avec des
mineurs. »

IV. – L’article 227-23 du même code est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« trois ans d’emprisonnement et de 45 000 Q » sont remplacés
par les mots : « cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 Q » ;

2° La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;

3° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « Le fait
d’offrir », sont insérés les mots : « , de rendre disponible » ;

4° Dans le troisième alinéa, les mots : « cinq ans d’empri-
sonnement et à 75 000 Q » sont remplacés par les mots : « sept
ans d’emprisonnement et à 100 000 Q » ;

5° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est
punie des mêmes peines. » ;

6° Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « aux
deuxième, troisième et quatrième alinéas » sont remplacés par
les mots : « au présent article ».

V. – Après l’article 227-28-2 du même code, il est inséré
un article 227-28-3 ainsi rédigé :

« Art. 227-28-3. – Le fait de faire à une personne des
offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, présents
ou avantages quelconques afin qu’elle commette à l’encontre
d’un mineur l’un des crimes ou délits visés aux articles 222-22
à 222-31, 225-5 à 225-11, 227-22, 227-23 et 227-25 à 227-28
est puni, lorsque cette infraction n’a été ni commise ni tentée,
de trois ans d’emprisonnement et 45 000 Q d’amende si cette
infraction constitue un délit, et de sept ans d’emprisonnement
et 100 000 Q d’amende si elle constitue un crime. »

VI. – Dans l’article 706-47 du code de procédure pénale,
après les mots : « d’atteintes sexuelles », sont insérés les
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mots : « ou de proxénétisme à l’égard d’un mineur », et la
référence : « 225-12-1 » est remplacée par les références :
« 225-7 (1°), 225-7-1, 225-12-1, 225-12-2 ».

Article 17

Après l’article 706-56 du code de procédure pénale, il est
inséré un article 706-56-1 ainsi rédigé :

« Art. 706-56-1. – Sur instruction du procureur de la
République du lieu de résidence ou de détention de l’intéressé,
sont inscrites, dans le fichier prévu par le présent titre, les
empreintes génétiques des personnes de nationalité française,
ou de nationalité étrangère résidant de façon habituelle sur le
territoire national, et qui ont été condamnées par une juridic-
tion pénale étrangère pour une infraction de même nature que
celles mentionnées aux 1° et 2° de l’article 706-55, lorsque
ces condamnations, en application d’une convention ou d’un
accord international, ont fait l’objet d’un avis aux autorités
françaises ou ont été exécutées en France à la suite du
transfèrement des personnes condamnées. Les dispositions de
l’article 706-56 sont applicables à ces personnes. »

Article 18

Les dispositions de la présente loi sont applicables en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles
Wallis et Futuna.
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5 avril 2006. – Loi organique n° 2006-404 relative à l’élec-
tion du Président de la République. (JO du 6 avril
2006 et rectificatif, JO du 15 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi organique (n° 2883). − Rapport de
M. Pierre Morel-À-L’Huissier, au nom de la commission des lois (n° 2934). −
Discussion et adoption le 21 mars 2006 (TA n° 555).

Sénat. – Projet de loi organique adopté par l’Assemblée nationale (n° 271,
2005-2006). − Rapport de M. Hugues Portelli, au nom de la commission des lois
(n° 274, 2005-2006). − Discussion et adoption le 29 mars 2006 (TA n° 81).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2006-536 DC du 5 avril 2006 (JO
du 6 avril 2006).

Article 1er

Le I de l’article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre
1962 relative à l’élection du Président de la République au
suffrage universel est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots :
« , dix-huit jours au moins avant le premier tour de scrutin, »
sont supprimés ;

2° Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa, après les
mots : « le président de la Polynésie française », sont insérés
les mots : « , le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie » ;

3° Dans les deuxième et troisième alinéas, les mots : « du
Conseil supérieur des Français de l’étranger » sont remplacés
par les mots : « de l’Assemblée des Français de l’étranger » ;

4° Après la deuxième phrase du deuxième alinéa, sont
insérées deux phrases ainsi rédigées :

« Les présentations doivent parvenir au Conseil consti-
tutionnel au plus tard le sixième vendredi précédant le premier
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tour de scrutin à dix-huit heures. Lorsqu’il est fait application
des dispositions du cinquième alinéa de l’article 7 de la
Constitution, elles doivent parvenir au plus tard le troi-
sième mardi précédant le premier tour de scrutin à dix-huit
heures. » ;

5° La dernière phrase du troisième alinéa est remplacée
par deux phrases ainsi rédigées :

« Aux mêmes fins, les conseillers régionaux sont réputés
être les élus des départements correspondant aux sections
départementales mentionnées par l’article L. 338-1 du code
électoral. Aux mêmes fins, les conseillers à l’Assemblée de
Corse sont réputés être les élus des départements entre
lesquels ils sont répartis en application des dispositions des
articles L. 293-1 et L. 293-2 du même code. »

Article 2

Le II de l’article 3 de la même loi est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les opérations électorales sont organisées selon les
règles fixées par les articles L. 1er, L. 2, L. 5 à L. 7, L. 9 à
L. 21, L. 23, L. 25, L. 27 à L. 40, L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à
L. 52-2, L. 52-4 à L. 52-11, L. 52-12, L. 52-14, L. 52-15,
quatrième alinéa, L. 52-16 à L. 52-18, L. 53 à L. 55, L. 57 à
L. 78, L. 85-1 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, L. 117,
L.O. 127, L. 199, L. 200, L. 203, L. 328-1-1, L. 334-4 à
l’exclusion, dans le premier alinéa, des mots : “, à l’exception
du premier alinéa de l’article L. 66 ”, L. 385 à L. 387, L. 389
et L. 393 du code électoral, sous réserve des dispositions
suivantes : » ;

2° Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par
trois alinéas ainsi rédigés :

« La Commission nationale des comptes de campagne et
des financements politiques approuve, rejette ou réforme,
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après procédure contradictoire, les comptes de campagne et
arrête le montant du remboursement forfaitaire prévu au V du
présent article. Elle se prononce dans les six mois du dépôt des
comptes.

« Dans tous les cas où un dépassement du plafond des
dépenses électorales est constaté, la commission fixe une
somme, égale au montant du dépassement, que le candidat est
tenu de verser au Trésor public. Cette somme est recouvrée
comme les créances de l’État étrangères à l’impôt et au
domaine.

« Par dérogation au quatrième alinéa de l’article L. 52-12
du code électoral, les comptes de campagne des candidats sont
publiés par la commission au Journal offıciel dans le mois
suivant l’expiration du délai prévu au deuxième alinéa du
même article L. 52-12. » ;

3° Dans le septième alinéa, les mots : « des décisions du
Conseil constitutionnel prévue au troisième alinéa du III du
présent article » sont remplacés par les mots : « prévue au
dernier alinéa du V du présent article » ;

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 55 du
code électoral, le scrutin est organisé le samedi en Guade-
loupe, en Guyane, en Martinique, à Saint-Pierre-et-Miquelon,
en Polynésie française et dans les ambassades et les postes
consulaires situés sur le continent américain. »

Article 3

Le troisième alinéa du III de l’article 3 de la même loi est
ainsi modifié :

1° Les deux premières phrases sont remplacées par une
phrase ainsi rédigée :

« Les décisions de la Commission nationale des comptes
de campagne et des financements politiques mentionnées au II
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du présent article peuvent faire l’objet d’un recours de pleine
juridiction devant le Conseil constitutionnel par le candidat
concerné, dans le mois suivant leur notification. » ;

2° Dans la troisième phrase, les mots : « de ces comptes »
sont remplacés par les mots : « des comptes ».

Article 4

Le dernier alinéa du V de l’article 3 de la même loi est
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le remboursement total ou partiel des dépenses retra-
cées dans le compte de campagne n’est possible qu’après
l’approbation définitive de ce compte. Le remboursement
forfaitaire n’est pas versé aux candidats qui ne se sont pas
conformés aux prescriptions du deuxième alinéa du II du
présent article, qui n’ont pas déposé leur compte de campagne
dans le délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 52-12 du
code électoral ou dont le compte de campagne est rejeté pour
d’autres motifs. Dans les cas où les irrégularités commises ne
conduisent pas au rejet du compte, la décision concernant ce
dernier peut réduire le montant du remboursement forfaitaire
en fonction du nombre et de la gravité de ces irrégularités.

« La Commission nationale des comptes de campagne et
des financements politiques ou, en cas de recours, le Conseil
constitutionnel fait publier au Journal offıciel les décisions
prises pour approuver, rejeter ou réformer les comptes de
campagne et arrêter le montant du remboursement. »

Article 5

I. – La même loi est complétée par un article 4 ainsi
rédigé :

« Art. 4. – Les dispositions du code électoral auxquelles
renvoient la présente loi et la loi organique n° 76-97 du
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31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au
vote des Français établis hors de France pour l’élection du
Président de la République sont applicables dans leur rédac-
tion en vigueur à la date de publication de la loi organique
n° 2006-404 du 5 avril 2006 relative à l’élection du Président
de la République. »

II. – La première phrase du premier alinéa de l’article 8
de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux
listes électorales consulaires et au vote des Français établis
hors de France pour l’élection du Président de la République
est complétée par les mots : « et celle de son adresse électro-
nique ».

III. – L’article 18 de la loi organique n° 76-97 du 31 jan-
vier 1976 précitée est abrogé.

– 20 –

[5 avril 2006]



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2006-536 DC du 5 avril 2006

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 29 mars 2006, par le Premier ministre,
conformément aux articles 46, alinéa 5, et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la
loi organique relative à l’élection du Président de la République ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58 ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée relative à l’élection du
Président de la République au suffrage universel ;

Vu la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 modifiée sur le vote des
Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

Vu le code électoral ;

Vu les observations du Conseil constitutionnel relatives aux échéances
électorales de 2007 publiées au Journal officiel du 8 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitu-
tionnel a été adoptée sur le fondement du second alinéa de l’article 6 de la
Constitution et dans le respect des règles de procédure prévues par son article 46 ;
qu’elle modifie les lois des 6 novembre 1962 et 31 janvier 1976 susvisées ;

2. Considérant que cette loi organique confie à la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques l’examen des comptes de
campagne des candidats à l’élection présidentielle ; qu’elle prévoit que les
décisions de la commission pourront être contestées par les candidats concernés
devant le Conseil constitutionnel par un recours de pleine juridiction ; qu’elle
permet à la commission, ainsi qu’au Conseil constitutionnel, de moduler le
remboursement forfaitaire des dépenses de campagne en fonction du nombre et de
la gravité des manquements constatés aux règles de financement ; qu’elle modifie
les règles de publication des comptes de campagne ;

3. Considérant, par ailleurs, que la loi organique prévoit que le scrutin
présidentiel sera désormais organisé le samedi en Guadeloupe, en Guyane, en
Martinique, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française et dans les ambas-
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sades et postes consulaires français situés sur le continent américain ; qu’elle rend
applicables à ce scrutin certaines dispositions du code électoral ; qu’elle comporte
enfin des dispositions diverses, relatives notamment à la période de recueil des
présentations et au vote des Français établis hors de France ;

4. Considérant qu’aucune des dispositions soumises à l’examen du Conseil
constitutionnel n’est contraire à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – La loi organique relative à l’élection du Président de la
République est déclarée conforme à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal offıciel de la
République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 5 avril 2006, où
siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, MM. Jean-Claude Colliard, Olivier
Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et
Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et
Mme Simone Veil.
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5 avril 2006. – Loi n° 2006-405 relative à la lutte contre le
dopage et à la protection de la santé des sportifs. (JO
du 6 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2100). − Rapport de M. Domi-
nique Juillot, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 2181). −
Discussion le 30 mars 2005 et adoption le 6 avril 2005 (TA n° 412).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 284, 2004-
2005). − Rapport de M. Alain Dufaut, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 12, 2005-2006). − Discussion et adoption le 19 octobre 2005
(TA n° 21).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2611
rectifié). − Rapport de M. Dominique Juillot, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 2966). − Discussion et adoption le 23 mars 2006 (TA n° 559).

CHAPITRE IER

Organisation de la lutte contre le dopage

Article 1er

Le premier alinéa de l’article L. 3611-1 du code de la
santé publique est ainsi rédigé :

« Pour garantir des conditions de pratique des activités
physiques ou sportives conformes aux principes définis par
l’article 1er de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l’organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives, le ministre chargé des sports, en liaison avec les
autres ministres et organismes intéressés, engage et coordonne
les actions de prévention, de surveillance médicale, de
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recherche et d’éducation mises en œuvre avec le concours,
notamment, des fédérations sportives agréées dans les condi-
tions définies à l’article 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 précitée, pour assurer la protection de la santé des
sportifs et lutter contre le dopage. »

Article 2

I. – L’intitulé du chapitre II du titre Ier du livre VI de la
troisième partie du même code est ainsi rédigé : « Agence
française de lutte contre le dopage ».

II. – L’article L. 3612-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 3612-1. – I. – L’Agence française de lutte contre
le dopage, autorité publique indépendante dotée de la person-
nalité morale, définit et met en œuvre les actions de lutte
contre le dopage. À cette fin, elle coopère avec l’organisme
international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le
Comité international olympique et avec les fédérations spor-
tives internationales.

« À cet effet :

« 1° Elle définit un programme national annuel de
contrôles.

« À cette fin, les administrations compétentes, les fédé-
rations, groupements sportifs et établissements d’activités
physiques ou sportives, ainsi que, sur sa demande, les sportifs,
lui communiquent toutes informations relatives à la prépara-
tion, à l’organisation et au déroulement des entraînements,
compétitions et manifestations sportives ; elle est informée
des décisions prises par les fédérations en application de
l’article L. 3634-1.

« Le programme national annuel de contrôles comprend
des contrôles individualisés, mis en œuvre dans les conditions
prévues à l’article L. 3632-2-3 ;
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« 2° Elle diligente les contrôles dans les conditions pré-
vues aux articles L. 3632-2, L. 3632-2-1, L. 3632-2-2 et
L. 3632-2-3 :

« a) Pendant les compétitions mentionnées à l’article 17
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives à l’issue
desquelles sont délivrés des titres nationaux, régionaux ou
départementaux ;

« b) Pendant les manifestations autorisées en vertu de
l’article 18 de la même loi lorsque la fédération sportive
délégataire décide que seuls ses règlements sont applicables
au déroulement des épreuves ;

« c) Pendant les entraînements préparant aux compéti-
tions ou manifestations sportives ;

« 3° Elle peut, en coordination et avec l’accord de l’orga-
nisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu
par le Comité international olympique ou d’une fédération
sportive internationale, diligenter des contrôles dans les condi-
tions prévues à l’article L. 3632-2-4 ;

« 4° Elle est informée des faits de dopage portés à la
connaissance de l’administration ou des fédérations sportives ;

« 5° Elle réalise ou fait réaliser l’analyse des prélève-
ments effectués lors de contrôles ;

« 6° Elle exerce un pouvoir disciplinaire dans les condi-
tions prévues aux articles L. 3634-2 et L. 3634-3 ;

« 7° Elle délivre les autorisations prévues par l’article
L. 3622-3 ;

« 8° Elle est consultée sur tout projet de loi ou de
règlement relatif à la lutte contre le dopage ;

« 9° Elle participe aux actions de prévention, d’éducation
et de recherche mises en œuvre en matière de lutte contre le
dopage ;
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« 10° Elle est associée aux activités internationales dans
le domaine de la lutte contre le dopage et apporte son expertise
au ministre chargé des sports, notamment lors de l’élaboration
de la liste des produits interdits mentionnée à l’article
L. 3631-1 ;

« 11° Elle peut être consultée par les fédérations sportives
sur les questions relevant de sa compétence ;

« 12° Elle adresse aux fédérations sportives des recom-
mandations dans les matières relevant de sa compétence ;

« 13° Elle remet chaque année un rapport d’activité au
Gouvernement et au Parlement. Ce rapport est rendu public.

« Les missions de l’agence sont exercées par le collège,
sauf disposition contraire.

« II. – Les missions de contrôle, les missions d’analyse et
les compétences disciplinaires ne peuvent être exercées par les
mêmes personnes.

« Pour l’exercice de ses missions de contrôle, l’agence
peut faire appel aux services du ministère chargé des sports,
dans des conditions définies par voie conventionnelle.

« Elle peut effectuer des analyses pour le compte de
tiers. »

Article 3

L’article L. 3612-2 du même code est ainsi modifié :

1° Dans les premier, dix-huitième et dix-neuvième ali-
néas, les mots : « Conseil de prévention et » sont remplacés
par les mots : « collège de l’Agence française » ;

2° Dans le onzième alinéa, les mots : « un sportif de haut
niveau désigné » sont remplacés par les mots : « une personne
inscrite ou ayant été inscrite sur la liste des sportifs de haut
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niveau fixée en application de l’article 26 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 précitée, désignée » ;

3° Dans la première et la dernière phrases du quatorzième
alinéa, et dans les quinzième et seizième alinéas, le mot :
« conseil » est remplacé par les mots : « collège de
l’agence » ;

4° Le début de la première phrase du dix-septième alinéa
est ainsi rédigé : « Le président du collège, président de
l’agence est nommé... (le reste sans changement). » ;

5° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Le collège de l’agence peut délibérer en formation
disciplinaire composée d’au moins quatre membres et prési-
dée par l’un des membres mentionnés au 1°. » ;

6° Dans le dernier alinéa, les mots : « du Conseil de
prévention et de lutte contre le dopage » sont remplacés par
les mots : « de l’agence ».

Article 4

Après l’article L. 3612-2 du même code, il est inséré un
article L. 3612-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3612-2-1. – L’Agence française de lutte contre
le dopage dispose de services dirigés par le président et placés
sous son autorité. Le secrétaire général est chargé du fonc-
tionnement des services sous l’autorité du président. En cas de
besoin, le conseiller à la Cour de cassation exerce les
attributions du président.

« L’Agence française de lutte contre le dopage peut
recruter des agents contractuels de droit public et des salariés
de droit privé. »

– 27 –

[5 avril 2006]



Article 5

L’article L. 3612-3 du même code est ainsi modifié :

1° Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L’Agence française de lutte contre le dopage dispose de
l’autonomie financière. Son budget est arrêté par le collège. » ;

2° Le premier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi
rédigés :

« Les ressources de l’Agence française de lutte contre le
dopage comprennent :

« a) Les subventions de l’État ;

« b) Les revenus des prestations qu’elle facture ;

« c) Les autres ressources propres ;

« d) Les dons et legs.

« Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à
l’organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas
applicables à leur gestion. » ;

3° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase, les mots : « du Conseil de
prévention et » sont remplacés par les mots : « de l’Agence
française » ;

b) Dans la dernière phrase, les mots : « du conseil » sont
remplacés par les mots : « de l’agence » ;

4° Dans le dernier alinéa, les mots : « le conseil » sont
remplacés par les mots : « l’agence ».

Article 6

I. – L’article L. 3613-1 du même code est ainsi modifié :

1° Dans les premier et quatrième alinéas, les mots : « et
de lutte contre le » sont remplacés par le mot : « du » ;
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2° La deuxième phrase du premier alinéa est complétée
par les mots : « ou susceptibles d’y recourir » ;

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Les personnes mentionnées à l’article L. 3634-3-1 doi-
vent bénéficier d’au moins un entretien avec un médecin dans
l’une de ces antennes. Cet entretien est validé par la délivrance
d’une attestation. »

II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 3621-1 du même
code est complété par les mots : « , avec l’appui des antennes
médicales de prévention du dopage ».

Article 7

L’article L. 3622-3 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 3622-3. – Le sportif participant à des compéti-
tions ou manifestations mentionnées au 2° du I de l’article
L. 3612-1 fait état de sa qualité lors de toute consultation
médicale qui donne lieu à prescription.

« Si le praticien prescrit des substances ou des procédés
dont l’utilisation est interdite en application de l’article
L. 3631-1, le sportif n’encourt pas de sanction disciplinaire
s’il a reçu une autorisation, accordée pour usage à des fins
thérapeutiques, de l’agence. Cette autorisation est délivrée
après avis conforme d’un comité composé de médecins placé
auprès d’elle.

« Lorsque la liste mentionnée à l’article L. 3631-1 le
prévoit, cette autorisation est réputée acquise dès réception de
la demande par l’agence, sauf décision contraire de sa part. »

Article 8

Le dernier alinéa de l’article L. 3631-1 du même code est
ainsi rédigé :

« La liste des substances et procédés mentionnés au
présent article est celle qui est élaborée en application de la
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convention contre le dopage signée à Strasbourg le 16 novem-
bre 1989 ou de tout accord ultérieur qui aurait le même objet
et qui s’y substituerait. La liste est publiée au Journal
offıciel. »

Article 9

L’article L. 3632-1 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « diligentés par le ministre chargé des
sports » sont remplacés par les mots : « diligentés par
l’Agence française de lutte contre le dopage » ;

b) Après le mot : « fédérations », sont insérés les mots :
« à l’agence pour les entraînements, manifestations et compé-
titions mentionnés au 2° du I de l’article L. 3612-1 » ;

c) Les mots : « médecins agréés par le ministre chargé
des sports et assermentés » sont remplacés par les mots :
« personnes agréées par l’agence et assermentées » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « Ces agents et
médecins agréés » sont remplacés par le mot : « Ils ».

Article 10

L’article L. 3632-2 du même code est remplacé par cinq
articles L. 3632-2, L. 3632-2-1, L. 3632-2-2, L. 3632-2-3 et
L. 3632-2-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 3632-2. – Les opérations de contrôle sont dili-
gentées par le directeur du département des contrôles de
l’Agence française de lutte contre le dopage. Les personnes
mentionnées à l’article L. 3632-1 ayant la qualité de médecin
peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des
prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence l’uti-
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lisation de procédés prohibés ou à déceler la présence dans
l’organisme de substances interdites. Les personnes mention-
nées à l’article L. 3632-1 qui n’ont pas la qualité de médecin
peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques.
Seules celles des personnes mentionnées à l’article L. 3632-1
qui ont la qualité de médecin ou d’infirmier peuvent procéder
à des prélèvements sanguins.

« Les contrôles donnent lieu à l’établissement de procès-
verbaux qui sont transmis à l’agence et à la fédération
intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées.

« Art. L. 3632-2-1. – Les contrôles sont réalisés dans les
conditions suivantes :

« 1° Dans le cadre du programme national annuel de
contrôles mentionné au 1° du I de l’article L. 3612-1, ou à la
demande d’une fédération sportive :

« a) Dans tout lieu où se déroule un entraînement, une
compétition ou une manifestation mentionnés au 2° du I de
l’article L. 3612-1, dans tout établissement dans lequel sont
pratiquées des activités physiques ou sportives mentionné à
l’article L. 463-3 du code de l’éducation, ainsi que dans leurs
annexes ;

« b) Lorsque l’entraînement du sportif ne se déroule pas
habituellement dans l’un des lieux mentionnés au a, dans tout
autre lieu choisi avec l’accord du sportif permettant d’assurer
le respect de son intimité ou, à sa demande, à son domicile ;

« 2° Dans les cas prévus au 1°, le sportif licencié est
convoqué par la personne chargée de procéder au prélève-
ment. Lorsque le sportif ne s’entraîne pas dans un lieu fixe, la
convocation peut être adressée par tout moyen permettant de
garantir son origine et sa réception, pendant les périodes
d’entraînement.

« Art. L. 3632-2-2. – Dans l’exercice de leur mission de
contrôle, les personnes mentionnées à l’article L. 3632-1 ne
peuvent accéder aux lieux mentionnés à l’article L. 3632-2-1
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qu’entre 6 heures et 21 heures ou à tout moment dès lors qu’ils
sont ouverts au public ou qu’une compétition ou une mani-
festation sportive ou un entraînement y préparant est en cours.
Un contrôle réalisé au domicile d’un sportif ne peut avoir lieu
qu’entre 6 heures et 21 heures.

« Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un
membre délégué de la fédération sportive compétente.

« Elles peuvent demander la communication de toute
pièce ou de tout document utile, en prendre copie et recueillir
les observations des intéressés.

« Seuls des médecins peuvent recueillir les informations
à caractère médical.

« Dans le cas où les opérations de contrôle sont envisa-
gées en vue de la recherche d’infractions, le procureur de la
République en est préalablement informé et peut s’y opposer.
Les procès-verbaux établis à la suite de ces opérations de
police judiciaire lui sont remis dans les cinq jours suivant leur
établissement. Une copie des procès-verbaux est également
remise à l’intéressé.

« Art. L. 3632-2-3. – Pour mettre en œuvre les contrôles
individualisés mentionnés à l’article L. 3612-1, le directeur
des contrôles désigne les personnes qui doivent transmettre à
l’Agence française de lutte contre le dopage les informations
propres à permettre leur localisation pendant les périodes
d’entraînement ainsi que le programme des compétitions ou
manifestations mentionnées au 2° du I de l’article L. 3612-1
auxquelles elles participent. Ces informations peuvent faire
l’objet d’un traitement informatisé par l’agence, en vue
d’organiser des contrôles. Ce traitement automatisé portant
sur les données relatives à la localisation individuelle des
sportifs est autorisé par décision du collège de l’agence prise
après avis motivé et publié de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés.

« Ces personnes sont choisies parmi, d’une part, celles
qui sont inscrites sur les listes de sportifs de haut niveau fixées
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en application de l’article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives et, d’autre part, les sportifs profession-
nels licenciés des fédérations sportives agréées.

« Art. L. 3632-2-4. – L’Agence française de lutte contre
le dopage peut, en coordination et avec l’accord de l’orga-
nisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu
par le Comité international olympique ou d’une fédération
sportive internationale, diligenter des contrôles à l’occasion
des compétitions ou des manifestations sportives organisées
ou autorisées par une fédération sportive autres que celles
mentionnées au 2° du I de l’article L. 3612-1. Dans ce cas, les
contrôles sont réalisés dans les conditions prévues à l’article
L. 3632-2, au a du 1° de l’article L. 3632-2-1 et à l’article
L. 3632-2-2. Ils ne peuvent donner lieu à l’engagement d’une
procédure disciplinaire de la part de l’agence ou de la
fédération sportive délégataire. »

Article 11

L’article L. 3632-3 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 3632-3. – Le refus de se soumettre aux contrôles
prévus aux articles L. 3632-2, L. 3632-2-1 et L. 3632-2-2, ou
de se conformer à leurs modalités, est passible des sanctions
administratives prévues par les articles L. 3634-1, L. 3634-2
et L. 3634-3. »

Article 12

L’article L. 3632-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 3632-4. – Les analyses des prélèvements effec-
tués par l’Agence française de lutte contre le dopage sont
réalisées sous la responsabilité scientifique et technique du
directeur du département des analyses.
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« Pour ces analyses, l’agence peut faire appel à d’autres
laboratoires dans des conditions prévues par décret en Conseil
d’État.

« Le département des analyses assure également des
activités de recherche. »

Article 13

L’article L. 3632-5 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « L. 3632-4, les
agents et médecins mentionnés » sont remplacés par les mots :
« L. 3632-2-1 auxquels elles ont accès, pour l’exercice des
missions de police judiciaire, dans les conditions définies à
l’article L. 3632-2-2, les personnes mentionnées » ;

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots :
« agents et médecins » sont remplacés par les mots : « person-
nes mentionnées à l’article L. 3632-1 ».

Article 14

Dans l’article L. 3632-7 du même code, les mots : « ,
selon les dispositions des articles L. 3632-2 et L. 3632-3, »
sont supprimés.

Article 15

I. – Les trois premiers alinéas de l’article L. 3634-1 du
même code sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les sportifs licenciés ou les membres licenciés de
groupements sportifs affiliés à des fédérations sportives qui,
soit à l’occasion des entraînements, compétitions ou manifes-
tations mentionnés au 2° du I de l’article L. 3612-1, soit à
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l’occasion du contrôle individualisé mentionné à l’article
L. 3632-2-1, ont contrevenu aux dispositions des articles
L. 3631-1, L. 3631-3 et L. 3632-3, encourent des sanctions
disciplinaires.

« Ces sanctions sont prononcées par les fédérations
sportives agréées dans les conditions fixées à l’article 16 de la
loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives.

« À cet effet, les fédérations adoptent dans leur règlement
des dispositions définies par décret en Conseil d’État et
relatives aux contrôles organisés en application du présent
titre, ainsi qu’aux procédures disciplinaires et aux sanctions
applicables, dans le respect des droits de la défense.

« Ce règlement dispose que l’organe disciplinaire de
première instance de ces fédérations se prononce, après que
l’intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations,
dans un délai de dix semaines à compter de la date à laquelle
l’infraction a été constatée. Il prévoit également que, faute
d’avoir statué dans ce délai, l’organe disciplinaire de première
instance est dessaisi de l’ensemble du dossier. Le dossier est
alors transmis à l’instance disciplinaire d’appel qui rend, dans
tous les cas, sa décision dans un délai maximum de quatre
mois à compter de la même date. »

II. – Le dernier alinéa du même article L. 3634-1 est
supprimé.

Article 16

L’article L. 3634-2 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 3634-2. – En cas d’infraction aux dispositions
des articles L. 3631-1, L. 3631-3 et L. 3632-3, l’Agence
française de lutte contre le dopage exerce un pouvoir de
sanction disciplinaire dans les conditions suivantes :

« l° Elle est compétente pour infliger des sanctions dis-
ciplinaires aux personnes non licenciées participant à des
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entraînements, des compétitions ou des manifestations men-
tionnés au 2° du I de l’article L. 3612-1 ;

« 2° Elle est compétente pour infliger des sanctions
disciplinaires aux personnes relevant du pouvoir disciplinaire
d’une fédération sportive lorsque celle-ci n’a pas statué dans
les délais prévus à l’article L. 3634-1. Dans ce cas, elle est
saisie d’office dès l’expiration de ces délais ;

« 3° Elle peut réformer les décisions prises en application
de l’article L. 3634-1. Dans ce cas, l’agence se saisit dans un
délai d’un mois suivant la date à laquelle elle a été informée
de ces décisions en application du quatrième alinéa du I de
l’article L. 3612-1 ;

« 4° Elle peut décider l’extension d’une sanction disci-
plinaire prononcée par une fédération aux activités de l’inté-
ressé relevant des autres fédérations, de sa propre initiative ou
à la demande de la fédération ayant prononcé la sanction.

« La saisine de l’agence est suspensive. »

Article 17

L’article L. 3634-3 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« L’Agence française de lutte contre le dopage, dans
l’exercice de son pouvoir de sanction, conformément à l’arti-
cle L. 3634-2, peut prononcer : » ;

2° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :

« À la demande d’un sportif susceptible d’être sanctionné
ou de sa propre initiative, l’agence peut, si elle ne s’estime pas
suffisamment éclairée au vu des pièces du dossier, proposer à
l’intéressé de se soumettre à une expertise en vue de détermi-
ner s’il a respecté les dispositions de l’article L. 3631-1.

« L’expertise est réalisée par un expert choisi par le
sportif intéressé sur une liste établie par l’agence. Les résultats
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de l’expertise sont communiqués à l’agence et à l’intéressé,
qui peut présenter des observations. Les frais de l’expertise
sont à la charge de l’agence. »

Article 18

Après l’article L. 3634-3 du même code, il est inséré un
article L. 3634-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3634-3-1. – Lorsqu’un sportif sanctionné en
application de l’article L. 3634-1 ou de l’article L. 3634-2
sollicite la restitution, le renouvellement ou la délivrance
d’une licence sportive, la fédération compétente subordonne
cette restitution, ce renouvellement ou cette délivrance à la
production d’une attestation délivrée par une antenne médi-
cale de prévention du dopage à l’issue d’un entretien entre un
médecin et l’intéressé.

« À l’occasion de cet entretien, le médecin peut proposer
au sportif le suivi mentionné à l’article L. 3613-1. »

Article 19

Dans l’article L. 3634-4 du même code, les mots : « du
Conseil de prévention et de lutte contre le dopage » sont
remplacés par les mots : « de l’Agence française de lutte
contre le dopage ».

Article 20

Le 8° de l’article L. 311-4 du code de justice administra-
tive est ainsi rédigé :

« 8° De l’article L. 3634-4 du code de la santé publique
contre les décisions de sanction de l’Agence française de lutte
contre le dopage ; ».
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CHAPITRE II

Surveillance médicale des sportifs

Article 21

Le premier alinéa de l’article L. 3622-1 du code de la
santé publique est ainsi rédigé :

« La première délivrance d’une licence sportive est
subordonnée à la production d’un certificat médical attestant
l’absence de contre-indication à la pratique de l’activité
physique ou sportive pour laquelle elle est sollicitée. Un
renouvellement régulier du certificat médical peut être exigé
par la fédération en fonction de l’âge du sportif et de la
discipline. Pour certaines disciplines, dont la liste est fixée par
arrêté des ministres chargés des sports et de la santé au regard
des risques qu’elles présentent pour la sécurité ou la santé des
pratiquants, ce certificat médical ne peut être délivré que dans
les conditions prévues au même arrêté. L’arrêté précise la
fréquence du renouvellement de ce certificat médical. »

Article 22

L’article L. 3622-2 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « certifiée conforme » sont supprimés ;

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Le médecin chargé, au sein de la fédération sportive, de
coordonner les examens requis dans le cadre de la surveillance
médicale particulière prévue à l’article L. 3621-2 peut établir
un certificat de contre-indication à la participation aux com-
pétitions sportives au vu des résultats de cette surveillance
médicale.

« Ce certificat est transmis au président de la fédération,
qui suspend la participation de l’intéressé aux compétitions
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sportives organisées ou autorisées par ladite fédération jusqu’à
la levée par le médecin de la contre-indication. »

Article 23

I. – Après le titre III du livre VI de la troisième partie du
même code, il est inséré un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« LUTTE CONTRE LE DOPAGE ANIMAL

« Art. L. 3641-1. – L’Agence française de lutte contre le
dopage définit et met en œuvre les actions énoncées à l’article
L. 3612-1 pour lutter contre le dopage animal.

« Art. L. 3641-2. – Il est interdit d’administrer ou d’appli-
quer aux animaux, au cours des compétitions et manifestations
sportives organisées ou autorisées par les fédérations concer-
nées, ou en vue d’y participer, des substances ou procédés de
nature à modifier artificiellement leurs capacités ou à masquer
l’emploi de substances ou procédés ayant cette propriété.

« La liste des substances ou procédés mentionnés au
présent article est fixée par arrêté conjoint des ministres
chargés des sports, de la santé et de l’agriculture.

« Art. L. 3641-3. – I. – Il est interdit de faciliter l’admi-
nistration des substances mentionnées à l’article L. 3641-2 ou
d’inciter à leur administration, ainsi que de faciliter l’appli-
cation des procédés mentionnés au même article ou d’inciter
à leur application.

« Il est interdit de prescrire, de céder ou d’offrir un ou
plusieurs procédés ou substances mentionnés à l’article
L. 3641-2.
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« II. – Il est interdit de soustraire un animal ou de
s’opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de
contrôle prévues par le présent titre.

« Art. L. 3641-4. – Les dispositions du chapitre II du
titre III du présent livre s’appliquent aux contrôles et constats
des infractions en matière de dopage animal dans les condi-
tions prévues par le décret en Conseil d’État mentionné à
l’article L. 3641-8.

« Pour l’application des dispositions de l’alinéa précé-
dent, seules les personnes, mentionnées à l’article L. 3632-1,
ayant la qualité de vétérinaire et répondant aux conditions
d’exercice fixées par les articles L. 241-1 et suivants du code
rural, peuvent procéder à des prélèvements et examens clini-
ques et biologiques sur tout animal, destinés à mettre en
évidence l’utilisation de procédés prohibés ou à déceler la
présence dans l’organisme de substances interdites.

« Art. L. 3641-5. – I. – Les dispositions de l’article
L. 3633-1 sont applicables aux infractions prévues au présent
titre.

« II. – 1. Les infractions aux dispositions de l’article
L. 3641-2 et du I de l’article L. 3641-3 sont punies de cinq ans
d’emprisonnement et d’une amende de 75 000 Q.

« 2. L’infraction aux dispositions du II de l’article
L. 3641-3 est punie de six mois d’emprisonnement et de
7 500 Q d’amende.

« III. – La tentative des délits prévus au présent titre est
punie des mêmes peines.

« IV. – Les personnes physiques reconnues coupables des
délits prévus à l’article L. 3641-2 et au I de l’article L. 3641-3
encourent également les peines complémentaires prévues à
l’article L. 3633-5.

« V. – Les personnes morales peuvent être déclarées res-
ponsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du
code pénal des délits prévus au présent titre.
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« Elles encourent les peines prévues à l’article L. 3633-6
du présent code.

« Art L. 3641-6. – I. – Une fédération sportive agréée ou
l’Agence française de lutte contre le dopage peut interdire au
propriétaire ou à l’entraîneur d’un animal auquel a été
administrée une substance prohibée ou appliqué un procédé
interdit de faire participer son animal provisoirement, tempo-
rairement ou définitivement aux compétitions et manifesta-
tions mentionnées à l’article L. 3641-2 dans les conditions
prévues au chapitre IV du titre III du présent livre.

« Le propriétaire ou l’entraîneur de cet animal présente
ses observations dans le cadre de la procédure disciplinaire
prévue par le même chapitre. Il peut également demander une
nouvelle expertise.

« II. – Le propriétaire, l’entraîneur et le cas échéant le
cavalier qui ont enfreint ou tenté d’enfreindre les dispositions
du présent titre encourent les sanctions administratives sui-
vantes :

« 1° Une interdiction temporaire ou définitive de parti-
ciper aux compétitions et manifestations mentionnées à
l’article L. 3641-2 ;

« 2° Une interdiction temporaire ou définitive de partici-
per directement ou indirectement à l’organisation et au dérou-
lement des compétitions ou manifestations sportives mention-
nées à l’article L. 3641-2 et aux entraînements y préparant ;

« 3° Lorsqu’ils sont licenciés d’une fédération sportive
agréée, une interdiction temporaire ou définitive d’exercer les
fonctions définies à l’article L. 363-1 du code de l’éducation.

« Ces sanctions sont prononcées dans les conditions
prévues par le chapitre IV du titre III du présent livre par une
fédération sportive agréée ou par l’Agence française de lutte
contre le dopage.
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« Art. L. 3641-7. – L’Agence française de lutte contre le
dopage exerce les missions qui lui sont confiées par le présent
titre, dans les conditions suivantes :

« 1° Une personnalité ayant compétence en médecine
vétérinaire participe aux délibérations du collège relatives à la
lutte contre le dopage animal ;

« 2° Pour l’application des dispositions de l’article
L. 3641-6, le collège de l’agence délibère en formation
disciplinaire composée d’au moins quatre de ses membres,
dont la personnalité mentionnée au 1° du présent article, et
sous la présidence de l’un des membres désignés au 1° de
l’article L. 3612-2 ;

« 3° Cette personnalité est désignée par le président de
l’Académie vétérinaire de France, dans les conditions prévues
à l’article L. 3612-2 pour la désignation et le renouvellement
des membres du collège ;

« 4° Le renouvellement du mandat de cette personnalité
intervient en même temps que celui du membre du collège
désigné par le président de l’Académie nationale de médecine.

« Art. L. 3641-8. – Sauf disposition contraire, les moda-
lités d’application du présent titre sont fixées par décret en
Conseil d’État. »

II. – La loi n° 89-432 du 28 juin 1989 relative à la
répression du dopage des animaux participant à des manifes-
tations et compétitions sportives est abrogée.

III. – Le premier mandat de la personnalité mentionnée à
l’article L. 3641-7 du code de la santé publique ne peut
excéder six ans. Son terme est fixé par le décret de telle
manière que le renouvellement intervienne en même temps
que celui du membre du collège de l’Agence française de lutte
contre le dopage désigné par l’Académie nationale de méde-
cine.
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CHAPITRE III

Dispositions diverses et transitoires

Article 24

I. – Les articles L. 3613-3, L. 3622-6 et L. 3631-2 du
code de la santé publique sont abrogés.

II. – Dans l’article L. 3622-7 du même code, les mots :
« et notamment les modalités de la transmission de données
individuelles prévues à l’article L. 3622-6 et les garanties du
respect de l’anonymat des personnes qui s’y attachent » sont
supprimés.

Article 25

I. – Sous réserve du V du présent article, la présente loi
entre en vigueur le jour suivant la publication au Journal
offıciel du décret en Conseil d’État prévu par l’article
L. 3612-4 du code de la santé publique et au plus tard le
1er février 2006.

II. – À compter de la date d’entrée en vigueur prévue
au I, l’Agence française de lutte contre le dopage assume en
lieu et place du Laboratoire national de dépistage du dopage,
d’une part, et du Conseil de prévention et de lutte contre le
dopage, d’autre part, les droits et obligations de l’employeur
vis-à-vis de ses personnels.

Les biens, droits et obligations du Laboratoire national de
dépistage du dopage et du Conseil de prévention et de lutte
contre le dopage sont transférés à l’agence. Ces transferts ne
donnent lieu à aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou
honoraires.

III. – Les membres du Conseil de prévention et de lutte
contre le dopage, en fonction à la date de publication de la
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présente loi, sont membres du collège de l’Agence française
de lutte contre le dopage pour la durée de leur mandat restant
à courir.

IV. – Les procédures de sanction devant le Conseil de
prévention et de lutte contre le dopage en cours à la date de la
première réunion du collège de l’Agence française de lutte
contre le dopage sont poursuivies de plein droit devant
l’agence.

V. – Les dispositions des articles 7, 8, 21, 22 et 24 entrent
en vigueur à compter de la publication de la présente loi.

Pour l’application de ces dispositions, le Conseil de
prévention et de lutte contre le dopage exerce les fonctions
dévolues à l’Agence française de lutte contre le dopage.

Article 26

La présente loi est applicable à Mayotte.

Article 27

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions pré-
vues à l’article 38 de la Constitution, à prendre par ordon-
nance, dans le domaine de compétence de l’État, les mesures
de nature législative relatives aux interdictions, au contrôle et
au constat des infractions, ainsi qu’aux sanctions qui sont
nécessaires à l’application de la réglementation édictée par les
institutions de la Nouvelle-Calédonie en matière de lutte
contre le dopage et de protection de la santé des sportifs.

L’ordonnance est prise dans un délai de dix-huit mois à
compter de la promulgation de la présente loi.

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance
sera déposé devant le Parlement au plus tard six mois à
compter de sa publication.
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5 avril 2006. – Loi n° 2006-406 relative à la garantie de
conformité du bien au contrat due par le vendeur au
consommateur et à la responsabilité du fait des
produits défectueux. (JO du 6 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2293). − Rapport de M. Jérôme
Bignon, au nom de la commission des affaires économiques (n° 2836). − Discus-
sion et adoption le 22 mars 2006 (TA n° 556).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 276, 2005-
2006). − Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission des lois
(n° 277, 2005-2006). − Discussion et adoption le 30 mars 2006 (TA n° 83).

Article 1er

L’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 2005 relative à
la garantie de la conformité du bien au contrat due par le
vendeur au consommateur est ratifiée.

Article 2

I. – Le premier alinéa de l’article 1386-7 du code civil est
ainsi rédigé :

« Si le producteur ne peut être identifié, le vendeur, le
loueur, à l’exception du crédit-bailleur ou du loueur assimi-
lable au crédit-bailleur, ou tout autre fournisseur profession-
nel, est responsable du défaut de sécurité du produit, dans les
mêmes conditions que le producteur, à moins qu’il ne désigne
son propre fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois
mois à compter de la date à laquelle la demande de la victime
lui a été notifiée. »
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II. – Le premier alinéa de l’article 1386-7 du code civil
est applicable en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et
Futuna, à Mayotte et dans les Terres australes et antarctiques
françaises.

Article 3

Dans la première phrase de l’article L. 211-16 du code de
la consommation, après le mot : « consentie », sont insérés les
mots : « lors de l’acquisition ou de la réparation d’un bien
meuble ».
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14 avril 2006. – Loi n° 2006-436 relative aux parcs natio-
naux, aux parcs naturels marins et aux parcs natu-
rels régionaux. (JO du 15 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2347). − Rapport de M. Jean-
Pierre Giran, au nom de la commission des affaires économiques (n° 2687). −
Discussion les 30 novembre et 1er décembre 2005 et adoption, après déclaration
d’urgence le 1er décembre 2005 (TA n° 508).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 114, 2005-
2006). − Rapport de M. Jean Boyer, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 159, 2005-2006). − Discussion les 31 janvier et 1er février 2006
et adoption le 1er février 2006 (TA n° 57).

Sénat. – Rapport de M. Jean Boyer, au nom de la commission mixte
paritaire (n° 206, 2005-2006). − Discussion et adoption le 14 mars 2006
(TA n° 74).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2840). −
Rapport de M. Jean-Pierre Giran, au nom de la commission mixte paritaire
(n° 2873). − Discussion et adoption le 30 mars 2006 (TA n° 562).

CHAPITRE IER

Parcs nationaux

Article 1er

L’article L. 331-1 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 331-1. – Un parc national peut être créé à partir
d’espaces terrestres ou maritimes, lorsque le milieu naturel,
particulièrement la faune, la flore, le sol, le sous-sol, l’atmos-
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phère et les eaux, les paysages et, le cas échéant, le patrimoine
culturel qu’ils comportent présentent un intérêt spécial et qu’il
importe d’en assurer la protection en les préservant des
dégradations et des atteintes susceptibles d’en altérer la
diversité, la composition, l’aspect et l’évolution.

« Il est composé d’un ou plusieurs cœurs, définis comme
les espaces terrestres et maritimes à protéger, ainsi que d’une
aire d’adhésion, définie comme tout ou partie du territoire des
communes qui, ayant vocation à faire partie du parc national
en raison notamment de leur continuité géographique ou de
leur solidarité écologique avec le cœur, ont décidé d’adhérer à
la charte du parc national et de concourir volontairement à
cette protection. Il peut comprendre des espaces appartenant
au domaine public maritime et aux eaux sous souveraineté de
l’État. »

Article 2

L’article L. 331-2 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 331-2. – La création d’un parc national est déci-
dée par décret en Conseil d’État, au terme d’une procédure
fixée par le décret prévu à l’article L. 331-7 et comportant une
enquête publique et des consultations.

« Le décret de création d’un parc national :

« 1° Délimite le périmètre du ou des cœurs du parc
national et fixe les règles générales de protection qui s’y
appliquent ;

« 2° Détermine le territoire des communes ayant vocation
à adhérer à la charte du parc ;

« 3° Approuve la charte du parc, dresse la liste des
communes ayant exprimé par une délibération leur décision
d’y adhérer et prend acte du périmètre effectif des espaces
terrestres et maritimes du parc ;
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« 4° Crée l’établissement public national à caractère
administratif du parc.

« L’adhésion d’une commune à la charte, postérieure-
ment à la création du parc national, est soumise à l’accord de
l’établissement public du parc. Cette adhésion ne peut inter-
venir qu’à une échéance triennale à compter de l’approbation
de la charte ou que lors de sa révision. Elle est constatée par
le préfet qui actualise le périmètre effectif du parc national.

« Le parc national ne peut comprendre tout ou partie du
territoire d’une commune classée en parc naturel régional. »

Article 3

L’article L. 331-3 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 331-3. – I. – La charte du parc national définit
un projet de territoire traduisant la solidarité écologique entre
le cœur du parc et ses espaces environnants.

« Elle est composée de deux parties :

« 1° Pour les espaces du cœur, elle définit les objectifs de
protection du patrimoine naturel, culturel et paysager et
précise les modalités d’application de la réglementation pré-
vue au 1° de l’article L. 331-2 ;

« 2° Pour l’aire d’adhésion, elle définit les orientations de
protection, de mise en valeur et de développement durable et
indique les moyens de les mettre en œuvre.

« La charte du parc national comporte des documents
graphiques, indiquant les différentes zones et leur vocation.
Ces documents sont élaborés à partir d’un inventaire du
patrimoine naturel, paysager et culturel, de données socio-
économiques et d’un bilan démographique de la population du
parc national.

« Chaque partie de la charte comprend un volet général
rappelant les principes fondamentaux applicables à l’ensem-
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ble des parcs nationaux, en raison de leur haute valeur
patrimoniale, et un volet spécifique à chaque parc national,
comportant des objectifs ou orientations et des mesures
déterminés à partir de ses particularités territoriales, écolo-
giques, économiques, sociales ou culturelles.

« Le projet de charte du parc national est élaboré par
l’établissement public du parc national ou par le groupement
d’intérêt public le préfigurant. Il est transmis pour avis aux
collectivités territoriales intéressées et à leurs groupements
concernés.

« Des conventions d’application de la charte peuvent être
signées entre l’établissement public du parc national et chaque
collectivité territoriale adhérente pour faciliter la mise en
œuvre des orientations et des mesures de protection, de mise
en valeur et de développement durable qu’elle prévoit. L’éta-
blissement public du parc national peut également proposer à
d’autres personnes morales de droit public intéressées de
s’associer à l’application de la charte par la signature d’une
convention. Des contrats de partenariat s’inscrivant dans le
cadre d’un projet concourant à la mise en œuvre de la charte
peuvent par ailleurs être conclus entre l’établissement public
du parc national et des personnes morales de droit privé
concernées par le parc national.

« II. – L’établissement public du parc national évalue
l’application de la charte et délibère sur l’opportunité de sa
révision douze ans au plus après son approbation, sa précé-
dente révision ou la dernière décision de ne pas la réviser.

« Les modifications ne portant pas atteinte à l’économie
générale des objectifs ou orientations de la charte peuvent être
décidées par l’établissement public du parc après avis des
collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements
concernés.

« La révision de la charte est soumise aux mêmes règles
que son élaboration.
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« Pour la seule partie de leur territoire comprise dans
l’aire d’adhésion, les communes ayant adhéré à la charte du
parc national peuvent décider de s’en retirer dès l’approbation
de la charte révisée ou, le cas échéant, au terme d’un délai de
trois ans à compter de la délibération décidant de la mise en
révision.

« En l’absence de délibération, elles peuvent également
se retirer au terme d’un délai de quinze ans à compter de
l’approbation de la charte, de sa précédente révision ou de la
dernière décision de ne pas la réviser.

« Le préfet constate, en tant que de besoin, le ou les
retraits et actualise le périmètre effectif du parc national.

« III. – L’établissement public du parc national est asso-
cié à l’élaboration et aux différentes procédures de révision
des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux
d’urbanisme.

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux
d’urbanisme et les cartes communales doivent être compa-
tibles avec les objectifs de protection et les orientations de la
charte du parc national. Lorsque l’un de ces documents est
approuvé avant l’approbation de la charte, il doit, si néces-
saire, être rendu compatible dans un délai de trois ans à
compter de l’approbation de celle-ci.

« Lors de leur élaboration ou de leur révision, les
documents de planification, d’aménagement et de gestion des
ressources naturelles relatifs à l’agriculture, à la sylviculture,
à l’énergie mécanique du vent, aux carrières, à l’accès à la
nature et aux sports de nature, à la gestion de l’eau, à la
gestion cynégétique, à la gestion de la faune sauvage, au
tourisme et à l’aménagement ou à la mise en valeur de la mer
figurant sur une liste fixée par le décret prévu à l’article
L. 331-7 sont soumis pour avis à l’établissement public du
parc national en tant qu’ils s’appliquent aux espaces inclus
dans le parc national.
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« Dans le cœur d’un parc national, ils doivent être
compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de trois ans
à compter de l’approbation de la charte s’ils sont antérieurs à
celle-ci, avec les objectifs de protection définis par cette
dernière pour ces espaces.

« Les collectivités publiques intéressées s’assurent de la
cohérence de leurs actions avec les orientations et mesures de
la charte et mettent en œuvre les moyens nécessaires. Les
préfets de région s’assurent de la prise en compte des
spécificités des espaces du cœur et de l’aire d’adhésion d’un
parc national au sein des documents de planification de
l’action de l’État et des programmations financières. »

Article 4

L’article L. 331-4 du code de l’environnement est rem-
placé par trois articles L. 331-4, L. 331-4-1 et L. 331-4-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 331-4. – I. – Dans le cœur d’un parc national,
sont applicables les règles suivantes :

« 1° En dehors des espaces urbanisés définis dans le
décret de création de chaque parc, les travaux, à l’exception
des travaux d’entretien normal et, pour les équipements
d’intérêt général, de grosses réparations, les constructions et
les installations sont interdits, sauf autorisation spéciale de
l’établissement public du parc délivrée après avis de son
conseil scientifique ou, sur délégation, du président de ce
dernier ;

« 2° Dans les espaces urbanisés définis dans le décret de
création de chaque parc, les travaux, à l’exception des travaux
d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt général,
de grosses réparations, les constructions et les installations
sont soumis à l’autorisation spéciale de l’autorité administra-
tive après avis de l’établissement public du parc, sous réserve
des dispositions du II ;
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« 3° Lorsque ces travaux, constructions et installations
sont soumis à une autorisation d’urbanisme, l’avis conforme
des autorités mentionnées aux 1° et 2° tient lieu d’autorisation
spéciale ;

« 4° La réglementation du parc et la charte prévues à
l’article L. 331-2 peuvent comporter des règles particulières
applicables aux travaux, constructions et installations.

« Les règles prévues aux 1° à 4° valent servitude d’utilité
publique et sont annexées aux plans locaux d’urbanisme dans
les conditions prévues par l’article L. 126-1 du code de
l’urbanisme.

« II. – Les travaux ou aménagements projetés dans le
parc qui doivent être précédés d’une étude d’impact en
application de l’article L. 122-1, ou qui sont soumis à une
autorisation en application des articles L. 214-3 ou L. 512-1 et
qui sont de nature à affecter de façon notable le cœur ou les
espaces maritimes du parc national, ne peuvent être autorisés
ou approuvés que sur avis conforme de l’établissement public
du parc émis après consultation de son conseil scientifique.
L’autorisation spéciale prévue au 1° du I tient lieu, le cas
échéant, d’avis conforme.

« III. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent
pas aux travaux et installations réalisés en application de
l’article L. 331-5, ni à ceux couverts par le secret de la défense
nationale.

« Art. L. 331-4-1. – La réglementation du parc national et
la charte prévues par l’article L. 331-2 peuvent, dans le cœur
du parc :

« 1° Fixer les conditions dans lesquelles les activités
existantes peuvent être maintenues ;

« 2° Soumettre à un régime particulier et, le cas échéant,
interdire la chasse et la pêche, les activités commerciales,
l’extraction des matériaux non concessibles, l’utilisation des
eaux, la circulation du public quel que soit le moyen
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emprunté, le survol du cœur du parc à une hauteur inférieure
à 1 000 mètres du sol, toute action susceptible de nuire au
développement naturel de la faune et de la flore et, plus
généralement, d’altérer le caractère du parc national.

« Elles réglementent en outre l’exercice des activités
agricoles, pastorales ou forestières.

« Les activités industrielles et minières sont interdites
dans le cœur d’un parc national.

« Art. L. 331-4-2. – La réglementation du parc national et
la charte prévues par l’article L. 331-2 peuvent prévoir, par
dérogation aux articles L. 331-4 et L. 331-4-1 et dans des
conditions précisées par le décret prévu à l’article L. 331-7,
des dispositions plus favorables au bénéfice des résidents
permanents dans le cœur du parc, des personnes physiques ou
morales exerçant une activité agricole, pastorale ou forestière
de façon permanente ou saisonnière dans le cœur et des
personnes physiques exerçant une activité professionnelle à la
date de création du parc national dûment autorisée par
l’établissement du parc national, afin de leur assurer, dans la
mesure compatible avec les objectifs de protection du cœur du
parc national, des conditions normales d’existence et de
jouissance de leurs droits. »

Article 5

L’article L. 331-6 du code de l’environnement est rem-
placé par deux articles L. 331-6 et L. 331-6-1 ainsi rédigés :

« Art. L. 331-6. – À compter de la décision de l’autorité
administrative prenant en considération la création d’un parc
national dans les conditions fixées par le décret prévu à
l’article L. 331-7, les travaux, constructions et installations
projetés dans les espaces ayant vocation à figurer dans le cœur
du parc national qui auraient pour effet de modifier l’état des
lieux ou l’aspect des espaces en cause sont soumis à autori-
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sation de l’autorité administrative, ou, s’ils sont soumis à une
autorisation d’urbanisme, à l’avis conforme de cette autorité.

« Il peut être sursis à statuer sur les demandes d’autori-
sation dont ils font l’objet dans les conditions et délai prévus
à l’article L. 111-8 du code de l’urbanisme.

« Art. L. 331-6-1. – Le périmètre du cœur du parc peut
être matérialisé par des signaux, bornes et repères dont
l’implantation constitue une servitude d’utilité publique. »

Article 6

I. – L’article L. 331-8 du code de l’environnement est
ainsi rédigé :

« Art. L. 331-8. – L’établissement public national créé
par le décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 331-2 assure
la gestion et l’aménagement du parc national.

« Cet établissement est administré par un conseil d’admi-
nistration composé de représentants de l’État, de représentants
des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupe-
ments, d’un représentant du personnel de cet établissement
ainsi que de membres choisis pour partie pour leur compé-
tence nationale et pour l’autre partie pour leur compétence
locale dans le domaine d’activité de l’établissement. Les
membres choisis en fonction de leur compétence comprennent
notamment des représentants des associations de protection de
l’environnement, des propriétaires, des habitants et des
exploitants, des professionnels et des usagers. Le nombre et le
mode de désignation des membres du conseil sont fixés par le
décret de création de l’établissement.

« Les présidents de conseils régionaux et généraux inté-
ressés ou leurs représentants, les maires des communes dont la
surface de territoire comprise dans le cœur du parc national est
supérieure à 10 % de la superficie totale du cœur de ce parc
ainsi que le président du conseil scientifique de l’établisse-
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ment public du parc national sont membres de droit du conseil
d’administration.

« Les administrateurs représentant les collectivités terri-
toriales intéressées et leurs groupements, y compris les
membres de droit, et les membres choisis pour leur compé-
tence locale détiennent la moitié au moins des sièges du
conseil d’administration.

« Un président est élu au sein du conseil d’administra-
tion. Il anime et préside les travaux d’élaboration, de suivi et
d’évaluation de la charte du parc national. Il représente, avec
le directeur, l’établissement dans la mise en œuvre de la
politique de communication, de partenariat et de relations
internationales définie par le conseil d’administration.

« La limite d’âge prévue à l’article 7 de la loi n° 84-834
du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la
fonction publique et le secteur public ne fait pas obstacle à ce
que le président soit maintenu en fonction au-delà de cette
limite, jusqu’au terme de son mandat.

« Le directeur de l’établissement public est nommé par
arrêté du ministre chargé de la protection de la nature sur la
base d’une liste de trois noms arrêtée par un comité de
sélection paritaire présidé par le président du conseil d’admi-
nistration et soumise pour avis à ce conseil.

« Des agents de la fonction publique territoriale peuvent
être mis à disposition de l’établissement public du parc
national.

« Pour préparer ses décisions, l’établissement public du
parc national peut s’appuyer sur les expertises de son conseil
scientifique et les débats organisés au sein de son conseil
économique, social et culturel. »

II. – L’article L. 331-9 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-9. – L’établissement public du parc national
peut, dans le cœur du parc, prescrire l’exécution de travaux ou
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ordonner les mesures permettant de restaurer des écosystèmes
dégradés ou prévenir une évolution préjudiciable des milieux
naturels. Les propriétaires ou exploitants des terrains ou des
ouvrages concernés ne peuvent s’opposer à ces travaux, qui ne
sont pas mis à leur charge.

« Pour l’accomplissement de ses missions, l’établisse-
ment public peut participer à des programmes de recherche, de
formation, d’accueil et de sensibilisation du public à l’envi-
ronnement.

« Il peut être chargé par l’État de la mise en œuvre de
toute action en rapport avec ses missions statutaires, y compris
en dehors du parc.

« Il peut apporter aux collectivités territoriales et à leurs
groupements un appui technique en matière de préservation
des espaces naturels et pour la réalisation d’aménagements
concernant le patrimoine naturel, culturel et paysager, dans les
conditions prévues par le code des marchés publics.

« Il peut attribuer des subventions destinées au finance-
ment de projets concourant à la mise en œuvre de la charte du
parc.

« Il peut engager avec l’organe de gestion d’un espace
protégé frontalier des actions communes dans le cadre des
politiques nationales et communautaires entrant dans leur
champ respectif de compétences et, le cas échéant, créer les
outils de gestion concourant à la mise en œuvre de leurs
missions communes.

« Sous réserve de l’autorisation préalable du ministre
chargé de la protection de la nature, il peut en outre souscrire
à des accords de jumelage international avec des organes
étrangers de gestion d’espaces protégés. »

III. – Le premier alinéa de l’article 7-1 de la loi n° 92-125
du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque tout ou partie de leur territoire est situé dans un
parc national ou a vocation à en faire partie, ces communes et
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groupements peuvent bénéficier, dans les mêmes conditions,
de l’assistance technique de l’établissement public du parc
national dans les domaines énumérés par l’article L. 331-9 du
code de l’environnement. »

Article 7

L’article L. 331-10 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 331-10. – Le directeur de l’établissement public
du parc national exerce, dans le cœur du parc, les compétences
attribuées au maire pour :

« 1° La police de la circulation et du stationnement
prévue aux articles L. 2213-1 à L. 2213-6 du code général des
collectivités territoriales, hors agglomération ;

« 2° La police des chemins ruraux prévue à l’article
L. 161-5 du code rural ;

« 3° La police des cours d’eau prévue à l’article
L. 215-12 du présent code ;

« 4° La police de destruction des animaux nuisibles
prévue aux articles L. 427-4 et L. 427-7 ;

« 5° La police des chiens et chats errants prévue à
l’article L. 211-22 du code rural.

« Sauf cas d’urgence, les actes réglementaires du direc-
teur pris en application des précédents alinéas doivent avoir
été transmis pour avis huit jours au moins avant leur date
d’entrée en vigueur aux maires des communes intéressées.

« Les permis de stationnement ou de dépôt temporaire et
les permissions de voirie prévus respectivement aux articles
L. 2213-6 et L. 2215-5 du code général des collectivités
territoriales, s’ils concernent le cœur du parc, ne peuvent être
délivrés par le maire qu’avec l’accord de l’établissement
public du parc national.

– 58 –

[14 avril 2006]



« Lorsque le cœur du parc est situé sur le territoire d’une
commune de plus de cinq cent mille habitants, pour des
raisons de sécurité et de gestion globale de la fréquentation,
les attributions liées à la circulation, au stationnement et à la
voirie ne sont pas transférées. »

Article 8

L’article L. 331-13 du code de l’environnement est ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « chargé du parc »
sont remplacés par les mots : « du parc national » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L’établissement public du parc national peut être affec-
tataire, à titre gratuit, d’immeubles dépendant des domaines
public ou privé de l’État et des collectivités territoriales, ou
appartenant à leurs établissements publics. » ;

3° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi
rédigée :

« Il est substitué à l’État et aux collectivités territoriales
dans la gestion des immeubles que ceux-ci lui affectent. »

Article 9

L’article L. 331-14 et la section 3 du chapitre Ier du
titre III du livre III du code de l’environnement sont remplacés
par une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

Dispositions particulières

« Sous-section 1

« Dispositions particulières aux espaces maritimes
des parcs nationaux

« Art. L. 331-14. – I. – Dans les espaces maritimes com-
pris dans le cœur d’un parc national, les travaux et installa-

– 59 –

[14 avril 2006]



tions sont interdits, sauf autorisation spéciale de l’établisse-
ment public du parc, à l’exception de la pose de câbles
sous-marins et des travaux nécessités par les impératifs de la
défense nationale.

« II. – L’établissement public du parc national peut pro-
poser aux autorités administratives compétentes de soumettre
à un régime particulier la pêche, la circulation en mer et la
gestion du domaine public maritime dans le cœur du parc
national, dans le respect du droit communautaire et du droit
international.

« Le décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 331-2
peut transférer à l’établissement public du parc national, pour
la préservation des espaces maritimes compris dans le cœur du
parc et dans la mesure nécessaire à celle-ci, les compétences
attribuées au maire pour la police des activités nautiques
prévue à l’article L. 2213-23 du code général des collectivités
territoriales.

« Sauf cas d’urgence, les actes réglementaires du direc-
teur pris en application du précédent alinéa doivent avoir été
transmis pour avis huit jours au moins avant leur date d’entrée
en vigueur aux maires des communes intéressées.

« III. – Lorsqu’une activité est susceptible d’altérer de
façon notable l’espace maritime compris dans le cœur d’un
parc national, l’autorisation à laquelle elle est soumise ne peut
être délivrée que sur avis conforme de l’établissement public
du parc national pris après consultation de son conseil
scientifique. Cette procédure n’est pas applicable aux activités
répondant aux besoins de la défense nationale, de l’ordre
public, de la sécurité maritime et de la lutte contre la pollution.

« Sous-section 2

« Dispositions particulières aux départements d’outre-mer

« Art. L. 331-15. – I. – Lorsque le cœur du parc national
représente plus du quart de la surface totale du département,
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l’autorisation spéciale prévue à l’article L. 331-4 peut notam-
ment être accordée pour :

« 1° Les constructions et installations indispensables à
l’approvisionnement en eau et en énergie géothermique, ainsi
que des installations ou constructions légères à usage touris-
tique ;

« 2° Des activités, travaux, constructions ou installations
d’intérêt général, lorsque des contraintes techniques ou topo-
graphiques rendent techniquement ou financièrement inaccep-
table une autre localisation, dans des conditions précisées par
le décret prévu par l’article L. 331-7.

« II. – La charte du parc national doit être compatible
avec le schéma d’aménagement régional.

« Le conseil d’administration de l’établissement public
du parc national procède à une analyse des résultats de
l’application de la charte précédente et délibère sur l’oppor-
tunité de sa révision douze ans au plus après son approbation,
sa précédente révision ou la dernière décision de ne pas la
réviser, ou sur demande du conseil régional pour mise en
compatibilité avec le schéma d’aménagement régional révisé.
La révision de la charte est soumise aux mêmes règles que son
élaboration.

« Lors de leur élaboration ou de leur révision, les
documents d’aménagement forestier sont soumis pour avis
conforme à l’établissement public du parc national en tant
qu’ils s’appliquent aux espaces d’un cœur de parc composé à
plus de 60 % des forêts, bois et terrains visés à l’article
L. 111-1 du code forestier.

« III. – Sauf mention contraire dans la charte du parc
national :

« 1° L’obligation de compatibilité faite aux documents
mentionnés au III de l’article L. 331-3 est limitée aux objectifs
de protection définis par la charte pour le cœur du parc
national ;

– 61 –

[14 avril 2006]



« 2° L’obligation d’avis conforme de l’établissement
public du parc national faite aux travaux ou aménagements
mentionnés au II de l’article L. 331-4 est limitée au cœur du
parc national. L’établissement public du parc est consulté pour
avis pour ceux d’entre eux projetés dans l’aire d’adhésion.

« IV. – L’établissement public du parc national peut être
également chargé de la mise en œuvre de toute action en
rapport avec ses missions statutaires, y compris en dehors du
parc national, par les collectivités territoriales. »

Article 10

I. – Les articles L. 331-18, L. 331-24 et L. 331-25 du
code de l’environnement sont ainsi rédigés :

« Art. L. 331-18. – I. – Sont recherchées et constatées
par les agents de l’établissement public du parc national,
commissionnés à cet effet par l’autorité administrative et
assermentés :

« 1° Les infractions aux dispositions prévues pour la
protection du cœur et des réserves intégrales des parcs
nationaux ;

« 2° Les infractions commises, dans les parcs nationaux
et sur le territoire des communes ayant vocation à en faire
partie, délimité par le décret de création du parc national, en
matière de protection de la faune et de la flore, de réserves
naturelles, de sites, de forêts, de chasse, de pêche en eau
douce, de bruit, d’air, de déchets, d’eau, de publicité, de
circulation des véhicules dans les espaces naturels et d’accès
et de respect des espaces gérés par le Conservatoire de
l’espace littoral et des rivages lacustres, prévues par le présent
code, le code forestier et le code pénal ;

« 3° Les infractions commises dans le cœur des parcs
nationaux en matière de fouilles et sondages et de protection
des immeubles, prévues aux articles L. 544-1 à L. 544-4 et
L. 624-1 à L. 624-6 du code du patrimoine.
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« II. – Ces agents suivent les choses enlevées dans
les lieux où elles ont été transportées et les mettent sous
séquestre.

« Ils ne peuvent cependant pénétrer dans les maisons,
ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos qu’en présence
d’un officier de police judiciaire qui ne peut refuser de les
accompagner et qui signe le procès-verbal de l’opération à
laquelle il a assisté. »

« Art. L. 331-24. – I. – Les personnes qui se trouvent à
l’intérieur du cœur ou d’une réserve intégrale d’un parc
national ou qui en sortent sont tenues d’ouvrir leurs sacs,
carniers ou poches à gibier à toute réquisition des agents
mentionnés aux articles L. 331-18 et L. 331-20.

« II. – Les agents mentionnés aux articles L. 331-18 et
L. 331-20 peuvent procéder, hors des locaux à usage d’habi-
tation, à la saisie de l’objet de l’infraction relevant de leur
compétence et des instruments et véhicules ayant servi à
commettre l’infraction ou y étant destinés.

« Les frais de transport, d’entretien et de garde des objets
saisis sont supportés par l’auteur de l’infraction. Le jugement
de condamnation peut prononcer la confiscation de l’objet de
l’infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi
à la commettre.

« Art. L. 331-25. – Le directeur de l’établissement public
du parc national peut transiger sur la poursuite des délits
et contraventions constitués par les infractions visées aux
articles L. 331-18 et L. 331-19, après avoir recueilli l’accord
du procureur de la République et, pour les infractions com-
mises en matière de forêt, de pêche en eau douce et de pêche
maritime, celui de l’autorité administrative chargée de la forêt
ou de la pêche, et à l’exception des infractions prévues au
chapitre VIII du titre Ier du livre II.

« Cette faculté n’est pas applicable aux contraventions
des quatre premières classes pour lesquelles l’action publique
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est éteinte par le paiement d’une amende forfaitaire en
application de l’article 529 du code de procédure pénale.

« Les modalités d’application du présent article sont, en
tant que de besoin, fixées par décret en Conseil d’État. »

II. – L’article L. 331-22 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-22. – Les procès-verbaux dressés pour les
infractions mentionnées aux articles L. 331-18 et L. 331-19
sont, sous peine de nullité, adressés dans les cinq jours qui
suivent leur clôture au procureur de la République.

« Une copie en est transmise dans le même délai à
l’autorité administrative. »

III. – La sous-section 2 de la section 7 du chapitre Ier du
titre III du livre III du même code est ainsi rédigée :

« Sous-section 2

« Sanctions pénales

« Art. L. 331-26. – Est puni de deux ans d’emprison-
nement et de 30 000 Q d’amende le fait de contrevenir aux
dispositions des articles L. 331-4, L. 331-4-1, L. 331-6 et
L. 331-15 en effectuant, dans le cœur d’un parc national ou
dans les espaces ayant vocation à le devenir, des travaux,
constructions ou installations interdits ou sans autorisation ou
en méconnaissance des prescriptions dont l’autorisation est
assortie ou en se livrant, dans le cœur d’un parc, à des activités
interdites ou en méconnaissance de la réglementation dont
elles sont l’objet.

« La tentative de l’infraction est punie des mêmes peines.

« Art. L. 331-27. – Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement dans les conditions pré-
vues par l’article 121-2 du code pénal de l’infraction prévue à
l’article L. 331-26.

– 64 –

[14 avril 2006]



« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par
l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8°
et 9° de l’article 131-39 du même code.

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du
même code porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion
de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise.

« Art. L. 331-28. – En cas d’infraction, commise par
une personne physique ou une personne morale, aux dispo-
sitions des articles L. 331-4, L. 331-4-1, L. 331-5, L. 331-6 et
L. 331-16, les dispositions des articles L. 480-2, L. 480-3 et
L. 480-5 à L. 480-9 du code de l’urbanisme sont applicables,
sans préjudice de l’application de l’article L. 341-20 du pré-
sent code, sous réserve des dispositions suivantes :

« 1° Dans le cas prévu au premier alinéa de l’article
L. 480-2 du code de l’urbanisme, le ministère public ne peut
agir qu’à la requête du maire, du fonctionnaire compétent ou
de l’établissement public du parc national ;

« 2° Lorsque le tribunal fait application des dispositions
de l’article L. 480-5 du même code, il statue soit sur la mise
en conformité des lieux avec les prescriptions formulées par
l’établissement public du parc national dans ses observations,
soit sur le rétablissement des lieux dans leur état antérieur. »

IV. – L’article L. 415-3 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« L’amende est doublée lorsque les infractions visées
aux 1° et 2° sont commises dans le cœur d’un parc national ou
dans une réserve naturelle. »

V. – Le 2° du I de l’article L. 428-4 du même code est
complété par les mots : « ou dans le cœur ou les réserves
intégrales d’un parc national ou dans une réserve naturelle en
infraction à la réglementation qui y est applicable ».
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VI. – Le 2° du I de l’article L. 428-5 du même code est
complété par les mots : « ou chasser dans le cœur ou les
réserves intégrales d’un parc national ou dans une réserve
naturelle en infraction à la réglementation qui y est appli-
cable ».

Article 11

Le chapitre Ier du titre III du livre III du code de
l’environnement est complété par une section 8 ainsi rédigée :

« Section 8

« Parcs nationaux de France

« Art. L. 331-29. – Il est créé un établissement public
national à caractère administratif dénommé “Parcs nationaux
de France”, placé sous la tutelle du ministre chargé de la
protection de la nature.

« Cet établissement public a pour mission de :

« 1° Prêter son concours technique et administratif aux
établissements publics des parcs nationaux, notamment par la
création de services communs afin de faciliter leur fonction-
nement, leur apporter son appui technique et administratif, et
favoriser la coordination de leurs actions aux plans national et
international ;

« 2° Apporter son concours à l’application des statuts
communs à ses personnels ou à ceux des parcs nationaux en
veillant notamment à permettre la mobilité de ces personnels
entre les parcs nationaux, et entre ceux-ci et lui-même ;

« 3° Organiser et contribuer à mettre en œuvre une
politique commune de communication nationale et interna-
tionale ;

« 4° Représenter, le cas échéant, les établissements
publics des parcs nationaux dans les enceintes nationales et
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internationales traitant de sujets d’intérêt commun à tout ou
partie de ces établissements ;

« 5° Déposer et administrer, dans les conditions prévues
aux articles L. 715-1 à L. 715-3 du code de la propriété
intellectuelle, sa marque collective spécifique, que certifie un
organisme de contrôle scientifique indépendant, lequel atteste
que les produits et les services, issus d’activités exercées dans
les parcs nationaux, s’inscrivent dans un processus écologique
en vue notamment de la préservation ou de la restauration de
la faune et de la flore ;

« 6° Contribuer au rassemblement des données concer-
nant les parcs nationaux et l’activité des établissements
publics des parcs nationaux ;

« 7° Donner au ministre chargé de la protection de la
nature un avis sur les questions concernant la mise en œuvre
de la politique des parcs nationaux et lui présenter toute étude
ou projet dans ce domaine ;

« 8° Donner son avis au ministre chargé de la protection
de la nature sur le montant et la répartition qu’il arrête des
ressources financières globalement affectées aux parcs natio-
naux.

« L’établissement est administré par un conseil d’admi-
nistration composé du président du conseil d’administration et
du directeur de chaque établissement public de parc national
ou de leur représentant, de deux représentants désignés
respectivement par l’Association des régions de France et
l’Assemblée des départements de France, d’un député et d’un
sénateur désignés par leur assemblée respective, de deux
personnalités qualifiées désignées par le ministre chargé de la
protection de la nature et d’un représentant des organisations
syndicales du personnel représentatives au plan national.

« Les ressources de l’établissement sont constituées
notamment par des participations de l’État et, éventuellement,
des établissements publics des parcs nationaux et des collec-
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tivités territoriales, par toute subvention publique ou privée et,
s’il y a lieu, par des redevances. »

CHAPITRE II

Parc amazonien en Guyane

Article 12

La section 3 du chapitre Ier du titre III du livre III du code
de l’environnement est complétée par une sous-section 3 ainsi
rédigée :

« Sous-section 3

« Parc amazonien en Guyane

« Art. L. 331-15-1. – Les dispositions générales relatives
aux parcs nationaux et celles particulières aux départements
d’outre-mer sont applicables au parc amazonien en Guyane
sous réserve des dispositions dérogatoires qui suivent.

« Art. L. 331-15-2. – Les travaux, à l’exception des tra-
vaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt
général, de grosses réparations, sont interdits dans le ou les
cœurs du parc national, sauf autorisation spéciale de l’établis-
sement public du parc national délivrée après avis de son
conseil scientifique et du comité de vie locale ou, sur
délégation, de leur président.

« Cette autorisation spéciale peut notamment être accor-
dée pour des installations ou constructions légères à usage
touristique, ainsi que pour des activités, travaux, constructions
ou installations d’intérêt général, lorsque des contraintes
techniques ou topographiques rendent techniquement ou
financièrement inacceptable une autre localisation, dans les
conditions précisées par le décret prévu par l’article L. 331-7.
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« Art. L. 331-15-3. – Sans préjudice de la réalisation des
objectifs de protection du cœur du parc, et compte tenu
notamment des particularités de la Guyane, la réglementation
mentionnée à l’article L. 331-4-1 et la charte peuvent prévoir
des dispositions plus favorables au bénéfice :

« 1° Des communautés d’habitants qui tirent traditionnel-
lement leurs moyens de subsistance de la forêt, pour lesquelles
des droits d’usage collectif sont reconnus pour la pratique de
la chasse, de la pêche et de toute activité nécessaire à leur
subsistance ;

« 2° Des résidents permanents dans le ou les cœurs du
parc ;

« 3° Des personnes physiques ou morales résidant dans le
parc et exerçant une activité agricole, pastorale ou forestière
de façon permanente dans le ou les cœurs du parc ou
prélevant, à titre occasionnel, leurs moyens de subsistance
personnels dans ces espaces.

« Art. L. 331-15-4. – Le président du conseil régional, le
président du conseil général, ou leur représentant, les maires
des communes et les présidents des groupements de commu-
nes concernés ainsi que le président du conseil scientifique de
l’établissement public du parc sont membres de droit du
conseil d’administration de l’établissement public du parc
national.

« Les autorités coutumières sont représentées au sein de
ce conseil.

« Pour préparer ses décisions, l’établissement public du
parc national peut s’appuyer sur les expertises de son conseil
scientifique et les débats organisés au sein de son comité de
vie locale.

« Art. L. 331-15-5. – L’établissement public du parc
national a pour mission de préserver, gérer, mettre en valeur et
assurer un rayonnement national et international de la diver-
sité biologique de la Guyane, de contribuer au développement
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des communautés d’habitants qui tirent traditionnellement
leurs moyens de subsistance de la forêt, en prenant en compte
leur mode de vie traditionnel et de participer à un ensemble de
réalisations et d’améliorations d’ordre social, économique et
culturel dans le cadre du projet de développement durable
défini par la charte du parc national.

« Art. L. 331-15-6. – L’accès aux ressources génétiques
des espèces prélevées dans le parc national ainsi que leur
utilisation sont soumis à autorisation.

« Sur proposition du congrès des élus départementaux et
régionaux prévu à l’article L. 5915-1 du code général des
collectivités territoriales, la charte du parc national définit les
orientations relatives aux conditions d’accès et d’utilisation de
ces ressources, notamment en ce qui concerne les modalités
du partage des bénéfices pouvant en résulter, dans le respect
des principes de la convention sur la diversité biologique du
5 juin 1992, en particulier du j de son article 8 et de son
article 15.

« Les autorisations sont délivrées par le président du
conseil régional, après avis conforme du président du conseil
général et consultation de l’établissement public du parc
national, sans préjudice de l’application des dispositions du
code de la propriété intellectuelle.

« Art. L. 331-15-7. – Le territoire d’une commune peut
être classé pour partie dans l’un des espaces mentionnés à
l’article L. 331-2 et pour une autre partie en parc naturel
régional. »
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CHAPITRE III

Parcs naturels régionaux

Article 13

Le deuxième alinéa de l’article L. 333-1 du code de
l’environnement est ainsi rédigé :

« La charte du parc détermine pour le territoire du parc
naturel régional les orientations de protection, de mise en
valeur et de développement et les mesures permettant de les
mettre en œuvre. Elle comporte un plan élaboré à partir d’un
inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du
parc et leur vocation. La charte détermine les orientations et
les principes fondamentaux de protection des structures pay-
sagères sur le territoire du parc. »

Article 14

À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa de
l’article L. 333-1 du code de l’environnement, le mot : « dix »
est remplacé par le mot : « douze ».

Article 15

Le dernier alinéa de l’article L. 333-1 du code de l’envi-
ronnement est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lors de leur élaboration ou de leur révision, les
documents de planification, d’aménagement et de gestion des
ressources naturelles relatifs à l’énergie mécanique du vent,
aux carrières, à l’accès à la nature et aux sports de nature, à la
gestion de l’eau, à la gestion cynégétique, à la gestion de la
faune sauvage, au tourisme et à l’aménagement ou à la mise
en valeur de la mer sont soumis pour avis à l’organisme de
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gestion du parc naturel régional en tant qu’ils s’appliquent à
son territoire.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’appli-
cation du présent article. Il comprend notamment la liste des
documents concernés par l’alinéa précédent. »

Article 16

L’article L. 333-3 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 333-3. – I. – L’aménagement et la gestion des
parcs naturels régionaux sont confiés à un syndicat mixte au
sens du titre II du livre VII de la cinquième partie du code
général des collectivités territoriales.

« II. – Les articles L. 5211-12, à l’exception de son pre-
mier alinéa, L. 5211-13 et L. 5211-14 du même code sont
applicables aux membres, représentant les collectivités terri-
toriales ou leurs groupements, du comité du syndicat mixte.

« III. – Les indemnités maximales votées par le comité
du syndicat mixte pour l’exercice effectif des fonctions de
président et de vice-président sont déterminées par un décret
par référence à la superficie du territoire classé et au montant
du traitement correspondant à l’indice brut terminal de
l’échelle indiciaire de la fonction publique.

« Ces indemnités ne sont applicables qu’aux présidents et
vice-présidents, ayant la qualité d’élus locaux, désignés parmi
les membres visés au II. »

Article 17

I. – Après l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 122-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-4-1. – Lorsque la majorité des communes
comprises dans le périmètre du schéma de cohérence territo-
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riale sont incluses dans le périmètre d’un parc naturel régio-
nal, le syndicat mixte régi par l’article L. 333-3 du code de
l’environnement peut, par dérogation aux dispositions de
l’article L. 122-4 du présent code, exercer la compétence
d’élaboration, de suivi et de révision du schéma de cohérence
territoriale, à condition que les autres communes comprises
dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale adhèrent
au syndicat mixte pour cette compétence.

« Seuls les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale qui adhèrent au syndicat mixte
pour la compétence d’élaboration, de suivi et de révision du
schéma de cohérence territoriale prennent part aux délibéra-
tions concernant le schéma. »

II. – L’article L. 122-5 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas prévu à l’article L. 122-4-1, lorsqu’une
commune ou un établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière de schéma de cohérence
territoriale adhère, dans les conditions définies par le code
général des collectivités territoriales, au syndicat mixte du
parc naturel régional pour la compétence d’élaboration, de
suivi et de révision du schéma de cohérence territoriale, la
décision d’adhésion emporte extension du périmètre du
schéma de cohérence territoriale. Lorsqu’une commune ou un
établissement public de coopération intercommunale compé-
tent en matière de schéma de cohérence territoriale se retire du
syndicat mixte du parc naturel régional pour la compétence
d’élaboration, de suivi et de révision du schéma de cohérence
territoriale, la décision de retrait emporte réduction du péri-
mètre du schéma de cohérence territoriale. »

III. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-18 du
même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions du présent alinéa ne s’appliquent
toutefois pas dans le cas prévu à l’article L. 122-4-1. »
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CHAPITRE IV

Parcs naturels marins

Article 18

Le titre III du livre III du code de l’environnement est
complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Agence des aires marines protégées
et parcs naturels marins

« Section 1

« Agence des aires marines protégées

« Art. L. 334-1. – I. – Il est créé un établissement public
national à caractère administratif dénommé “Agence des aires
marines protégées”.

« II. – L’agence anime le réseau des aires marines proté-
gées françaises et contribue à la participation de la France à la
constitution et à la gestion des aires marines protégées
décidées au niveau international.

« À cette fin, elle peut se voir confier la gestion directe
d’aires marines protégées. Elle apporte son appui technique,
administratif et scientifique aux autres gestionnaires d’aires
marines protégées et suscite des projets d’aires marines
protégées afin de constituer un réseau cohérent. Elle contribue
ainsi à la mise en œuvre des engagements internationaux de la
France en faveur de la diversité biologique marine et côtière.

« Elle peut en outre être chargée par l’État de toute action
en rapport avec ses missions statutaires.

« III. – Les aires marines protégées visées au présent
article comprennent :

« 1° Les parcs nationaux ayant une partie maritime,
prévus à l’article L. 331-1 ;
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« 2° Les réserves naturelles ayant une partie maritime,
prévues à l’article L. 332-1 ;

« 3° Les arrêtés de biotopes ayant une partie maritime,
prévus à l’article L. 411-1 ;

« 4° Les parcs naturels marins, prévus à l’article
L. 334-3 ;

« 5° Les sites Natura 2000 ayant une partie maritime,
prévus à l’article L. 414-1 ;

« 6° Les parties maritimes du domaine relevant du
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres.

« Le décret en Conseil d’État mentionné à l’article
L. 334-8 définit la procédure au terme de laquelle sont
identifiées d’autres catégories d’aires marines protégées
concernées par l’agence.

« Art. L. 334-2. – I. – L’agence est administrée par un
conseil d’administration composé de représentants de l’État
pour deux cinquièmes au moins, d’un député et d’un sénateur
désignés par leur assemblée respective, de représentants des
gestionnaires des différentes catégories d’aires marines proté-
gées ou de leurs conseils ou comités de gestion, de collecti-
vités territoriales intéressées et de leurs groupements compé-
tents, d’un représentant du ou des parcs naturels régionaux
intéressés, de représentants des organisations représentatives
des professionnels, d’organisations d’usagers, d’associations
de protection de l’environnement, des établissements publics
de l’État compétents pour la recherche en mer, d’un représen-
tant des organisations syndicales du personnel représentatives
au plan national, ainsi que de personnalités qualifiées.

« Des agents de la fonction publique territoriale peuvent
être mis à disposition de l’agence.

« II. – Les ressources de l’agence sont notamment cons-
tituées par des contributions de l’État et, le cas échéant, des
gestionnaires d’aires marines protégées et des collectivités
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territoriales, par toute subvention publique ou privée et, s’il y
a lieu, par des redevances pour service rendu et le produit de
taxes.

« Section 2

« Parcs naturels marins

« Art. L. 334-3. – Des parcs naturels marins peuvent être
créés dans les eaux placées sous la souveraineté de l’État et, le
cas échéant, en continuité avec celles-ci, dans les eaux placées
sous sa juridiction, ainsi que sur les espaces appartenant au
domaine public maritime, pour contribuer à la connaissance
du patrimoine marin ainsi qu’à la protection et au développe-
ment durable du milieu marin. La création de parcs naturels
marins situés en partie dans les eaux sous juridiction de l’État
tient compte des dispositions de la convention des Nations
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, notamment
de sa partie XII.

« Le décret créant un parc naturel marin est pris après
enquête publique. Il fixe les limites du parc et la composition
du conseil de gestion et arrête les orientations de gestion du
parc naturel marin.

« Art. L. 334-4. – I. – La gestion de cette catégorie d’aires
marines protégées est assurée par l’Agence des aires marines
protégées prévue à l’article L. 334-1.

« II. – Un conseil de gestion est constitué pour chaque
parc naturel marin. Il est composé de représentants locaux de
l’État de façon minoritaire, de représentants des collectivités
territoriales intéressées et de leurs groupements compétents,
du représentant du ou des parcs naturels régionaux intéressés,
du représentant de l’organisme de gestion d’une aire marine
protégée contiguë, de représentants d’organisations représen-
tatives des professionnels, d’organisations d’usagers, d’asso-
ciations de protection de l’environnement et de personnalités
qualifiées.
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« Le conseil de gestion se prononce sur les questions
intéressant le parc. Il élabore le plan de gestion du parc. Il
définit les conditions d’un appui technique aux projets des
collectivités territoriales qui veulent s’y associer. Il peut
recevoir délégation du conseil d’administration de l’agence.

« Art. L. 334-5. – Le plan de gestion détermine les mesu-
res de protection, de connaissance, de mise en valeur et de
développement durable à mettre en œuvre dans le parc naturel
marin. Il comporte un document graphique indiquant les
différentes zones du parc et leur vocation. Il est mis en
révision tous les quinze ans au moins.

« L’Agence des aires marines protégées peut attribuer des
subventions destinées au financement de projets concourant à
la mise en œuvre du plan de gestion.

« L’État, les collectivités territoriales et les organismes
qui s’associent à la gestion du parc naturel marin veillent à la
cohérence de leurs actions et des moyens qu’ils y consacrent
avec les orientations et les mesures du plan de gestion.

« Lorsqu’une activité est susceptible d’altérer de façon
notable le milieu marin d’un parc naturel marin, l’autorisation
à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée que sur avis
conforme de l’Agence des aires marines protégées ou, sur
délégation, du conseil de gestion. Cette procédure n’est pas
applicable aux activités répondant aux besoins de la défense
nationale, de l’ordre public, de la sécurité maritime et de la
lutte contre la pollution.

« Art. L. 334-6. – I. – Sans préjudice des compétences
des officiers et agents de police judiciaire et des autres agents
spécialement habilités, peuvent être recherchées et constatées
dans le parc naturel marin par les agents de l’établissement
public chargé des parcs naturels marins, commissionnés à cet
effet par l’autorité administrative et assermentés :

« 1° Les infractions à la police des eaux et rades définies
à l’article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande ;

– 77 –

[14 avril 2006]



« 2° Les infractions à la police des rejets définies aux
articles L. 218-10 à L. 218-19, L. 218-22 et L. 218-73 du
présent code ;

« 3° Les infractions à la police de la signalisation mari-
time définies aux articles L. 341-1 et L. 341-2 du code des
ports maritimes et aux dispositions prises pour leur applica-
tion ;

« 4° Les infractions à la police des biens culturels mari-
times définies aux articles L. 544-5 à L. 544-7 du code du
patrimoine ;

« 5° Les infractions aux dispositions du décret-loi
du 9 janvier 1852 sur l’exercice de la pêche maritime et de ses
textes d’application. En tant qu’agents chargés de la police des
pêches, les agents mentionnés au premier alinéa disposent
pour effectuer les contrôles des prérogatives prévues à l’arti-
cle 14 du décret-loi du 9 janvier 1852 précité ;

« 6° Les infractions mentionnées à l’article L. 322-10-1
du présent code relatif à l’accès aux espaces gérés par le
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ;

« 7° Les infractions mentionnées aux articles L. 332-20
et L. 332-22 relatifs aux réserves naturelles ;

« 8° Les infractions mentionnées à l’article L. 362-5
relatif à la circulation des véhicules terrestres à moteur dans
les espaces naturels ;

« 9° Les infractions mentionnées à l’article L. 415-1
relatif à la protection de la faune et de la flore.

« II. – Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi
jusqu’à preuve contraire. Ils sont adressés aux autorités
administratives ou judiciaires selon les procédures prévues
pour les infractions constatées.

« Art. L. 334-7. – Sans préjudice des sanctions pénales
encourues, toute atteinte à l’intégrité et à la conservation du
domaine public inclus dans le périmètre d’un parc naturel
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marin, ou de nature à compromettre son usage, constitue une
contravention de grande voirie constatée, réprimée et poursui-
vie par voie administrative.

« Elle est constatée par les agents visés à l’article
L. 334-6, sans préjudice des compétences des officiers et
agents de police judiciaire et des autres agents spécialement
habilités.

« Les personnes condamnées sont tenues de réparer ces
atteintes et encourent les amendes prévues pour les contra-
ventions de cinquième classe et les cas de récidive. Elles
supportent les frais des mesures provisoires et urgentes que le
conseil de gestion a pu être amené à prendre pour faire cesser
le trouble apporté au domaine public par les infractions
constatées.

« Le directeur de l’Agence des aires marines protégées et,
sur délégation, ses représentants auprès des conseils de
gestion ont compétence pour saisir le tribunal administratif,
dans les conditions et suivant les procédures prévues par le
code de justice administrative.

« Art. L. 334-8. – Un décret en Conseil d’État fixe les
modalités d’application du présent chapitre. »

Article 19

I. – Après l’article L. 322-10-3 du code de l’environne-
ment, il est inséré un article L. 322-10-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 322-10-4. – Sans préjudice des sanctions péna-
les encourues, toute atteinte à l’intégrité et à la conservation
du domaine public relevant du Conservatoire de l’espace
littoral et des rivages lacustres, ou de nature à compromettre
son usage, constitue une contravention de grande voirie
constatée, réprimée et poursuivie par voie administrative.

« Elle est constatée par les agents visés à l’article
L. 322-10-1, sans préjudice des compétences des officiers et
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agents de police judiciaire et des autres agents spécialement
habilités.

« Les personnes condamnées sont tenues de réparer ces
atteintes et encourent les amendes prévues pour les contra-
ventions de cinquième classe et les cas de récidive. Elles
supportent les frais des mesures provisoires et urgentes que le
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres a pu
être amené à prendre pour faire cesser le trouble apporté au
domaine public par les infractions constatées.

« Le directeur du Conservatoire de l’espace littoral et des
rivages lacustres et, sur délégation, les délégués des rivages du
conservatoire, ont compétence pour saisir le tribunal adminis-
tratif, dans les conditions et suivant les procédures prévues par
le code de justice administrative. »

II. – Après l’article L. 331-19 du même code, il est inséré
un article L. 331-19-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-19-1. – Sans préjudice des sanctions péna-
les encourues, toute atteinte à l’intégrité et à la conservation
du domaine public inclus dans le périmètre d’un parc national,
ou de nature à compromettre son usage, constitue une contra-
vention de grande voirie constatée, réprimée et poursuivie par
voie administrative.

« Elle est constatée par les agents visés à l’article
L. 331-19, sans préjudice des compétences des officiers et
agents de police judiciaire et des autres agents spécialement
habilités.

« Les personnes condamnées sont tenues de réparer ces
atteintes et encourent les amendes prévues pour les contra-
ventions de cinquième classe et les cas de récidive. Elles
supportent les frais des mesures provisoires et urgentes que
l’établissement public du parc national a pu être amené à
prendre pour faire cesser le trouble apporté au domaine public
par les infractions constatées.

« Le directeur de l’établissement public a compétence
pour saisir le tribunal administratif, dans les conditions et

– 80 –

[14 avril 2006]



suivant les procédures prévues par le code de justice adminis-
trative. »

III. – Après l’article L. 332-22 du même code, il est
inséré un article L. 332-22-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-22-1. – Sans préjudice des sanctions péna-
les encourues, toute atteinte à l’intégrité et à la conservation
du domaine public inclus dans le périmètre d’une réserve
naturelle, ou de nature à compromettre son usage, constitue
une contravention de grande voirie constatée, réprimée et
poursuivie par voie administrative.

« Elle est constatée par les agents visés à l’article
L. 332-20, sans préjudice des compétences des officiers et
agents de police judiciaire et des autres agents spécialement
habilités.

« Les personnes condamnées sont tenues de réparer ces
atteintes et encourent les amendes prévues pour les contra-
ventions de cinquième classe et les cas de récidive. Elles
supportent les frais des mesures provisoires et urgentes que le
gestionnaire de la réserve naturelle a pu être amené à prendre
pour faire cesser le trouble apporté au domaine public par les
infractions constatées.

« Le préfet, pour une réserve naturelle nationale, le
président du conseil régional, pour une réserve naturelle
régionale, et le président du conseil exécutif de Corse, pour
une réserve naturelle de la collectivité territoriale de Corse,
ont respectivement compétence pour saisir le tribunal admi-
nistratif, dans les conditions et suivant les procédures prévues
par le code de justice administrative. »
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CHAPITRE V

Dispositions d’ordre financier

Article 20

I. – L’article L. 2334-7 du code général des collectivités
territoriales est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Une dotation versée aux communes dont le territoire
est pour tout ou partie compris dans le cœur d’un parc
national. Elle est fonction de la part de la superficie de la
commune comprise dans ce cœur, cette part étant doublée
pour le calcul de la dotation lorsque cette superficie dépasse
5 000 kilomètres carrés. Elle évolue chaque année comme la
dotation globale de fonctionnement. »

II. – Le montant initial de la dotation prévue au 5° de
l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoria-
les est fixé par la loi de finances pour 2007.

Article 21

Dans le c quinquies du 2° du I de l’article 31 du code
général des impôts, les mots : « des espaces naturels mention-
nés à l’article L. 414-1 du code de l’environnement » sont
remplacés par les mots : « des espaces naturels mentionnés
aux articles L. 331-2, L. 332-2, L. 341-2 et L. 414-1 du code
de l’environnement et dans leurs textes d’application, ainsi
que des espaces mentionnés à l’article L. 146-6 du code de
l’urbanisme, ».

Article 22

Dans les premier et cinquième alinéas du 7° du 2 de
l’article 793 du code général des impôts, les mots : « les
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espaces naturels délimités en application de l’article L. 414-1
du code de l’environnement » sont remplacés par les mots :
« les espaces naturels délimités en application des articles
L. 331-2, L. 332-2, L. 341-2 et L. 414-1 du code de l’environ-
nement et de leurs textes d’application, ou délimités en
application de l’article L. 146-6 du code de l’urbanisme, ».

Article 23

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 795 est complété par un 13° ainsi rédigé :

« 13° Les dons et legs d’immeubles situés dans les cœurs
des parcs nationaux, faits au profit de l’établissement public
du parc national concerné. » ;

2° L’article 1045 bis est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les acquisitions et échanges d’immeubles situés dans
les cœurs d’un parc national faits par l’établissement public de
ce parc sont exonérés des droits d’enregistrement et de la taxe
de publicité foncière. »

Article 24

I. – Après l’article 1395 E du code général des impôts, il
est inséré un article 1395 F ainsi rédigé :

« Art. 1395 F. – I. – Dans les départements d’outre-mer,
les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième,
troisième, cinquième, sixième et huitième catégories définies
à l’article 18 de l’instruction ministérielle du 31 décembre
1908 sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties perçue au profit des communes et de leurs établisse-
ments publics de coopération intercommunale lorsqu’elles
sont situées dans le cœur d’un parc national défini par l’article
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L. 331-2 du code de l’environnement, qu’elles font l’objet
d’un engagement de gestion pour cinq ans conforme à la
réglementation et à la charte du parc national prévues par
l’article L. 331-2 du même code et qu’elles sont portées sur la
liste établie par l’établissement public du parc national.

« L’exonération est applicable pendant cinq ans à comp-
ter de l’année qui suit celle de la signature de l’engagement de
gestion entre d’une part le propriétaire et, le cas échéant, le
preneur pour les parcelles données à bail, et d’autre part
l’établissement public du parc national, et est renouvelable. La
signature de l’engagement doit intervenir avant le 1er septem-
bre d’une année pour permettre l’octroi d’une exonération à
compter de l’année suivante. Les modalités de l’engagement
sont fixées par décret.

« II. – 1. L’exonération ne concerne pas les propriétés
non bâties exonérées en application de l’article 1649.

« 2. Lorsque le contribuable remplit à la fois les condi-
tions requises pour bénéficier de l’une des exonérations
mentionnées aux 1° et 1° bis de l’article 1395 et de l’exoné-
ration prévue au I du présent article, l’exonération prévue aux
1° et 1° bis de l’article 1395 est applicable.

« Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions
requises pour bénéficier de l’une des exonérations mention-
nées à l’article 1394 B bis, au 1° ter de l’article 1395 et aux
articles 1395 A, 1395 B et 1395 D et de l’exonération prévue
au I du présent article, l’exonération prévue audit I est
applicable.

« Les dispositions du présent 2 sont également appli-
cables aux exonérations en cours au 1er janvier de la première
année au titre de laquelle le redevable peut bénéficier de
l’exonération prévue au I.

« III. – La liste des parcelles bénéficiant de l’exonération
ainsi que les modifications qui sont apportées à cette liste sont
communiquées par l’établissement public du parc national à
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l’administration des impôts avant le 1er septembre de l’année
qui précède l’année d’imposition.

« IV. – Lorsque les conditions pour bénéficier de l’exo-
nération ne sont pas respectées, les impositions en résultant
sont établies au profit de l’État dans les conditions prévues à
l’article L. 173 du livre des procédures fiscales. »

II. – L’État compense, chaque année, les pertes de recet-
tes résultant pour les communes et les établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre de l’exoné-
ration de taxe foncière sur les propriétés non bâties accordée
en application du I. La compensation n’est pas applicable aux
établissements publics de coopération intercommunale qui
font application du II de l’article 1609 nonies C du code
général des impôts.

Cette compensation est égale au produit obtenu en
multipliant la perte de base résultant, chaque année et pour
chaque commune ou établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre, de l’exonération par le taux
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties voté en 2006
par la commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale.

La base d’imposition à retenir ne tient pas compte de la
majoration prévue au deuxième alinéa de l’article 1396 du
code général des impôts.

Pour les communes qui appartiennent en 2006 à un
établissement public de coopération intercommunale sans
fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du
taux appliqué au profit de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale.

Pour les communes qui sont membres d’un établissement
public de coopération intercommunale soumis, à compter du
1er janvier 2007, aux dispositions de l’article 1609 nonies C
du code général des impôts, le taux appliqué en 2006 dans la
commune est majoré du taux voté en 2006 par l’établissement.
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III. – À la fin du premier alinéa du 2° du A du II de
l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative
aux libertés et responsabilités locales, les mots : « ainsi que
le II de l’article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre
2005 de finances pour 2006 » sont remplacés par les mots :
« le II de l’article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre
2005 de finances pour 2006, ainsi que le II de l’article 24
de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs
nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels
régionaux ».

IV. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions
établies à compter du 1er janvier 2007.

CHAPITRE VI

Dispositions diverses et transitoires

Article 25

I. – Le V de l’article L. 414-2 du code de l’environne-
ment est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Lorsque le site est majoritairement situé dans le péri-
mètre du cœur d’un parc national ou dans un parc naturel
marin, le projet de document d’objectifs est établi par l’éta-
blissement public chargé de la gestion du parc. Il est approuvé
par l’autorité administrative. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article 79 du code minier,
les mots : « de l’article L. 341-1 du code de l’environnement »
sont remplacés par les mots : « des articles L. 331-1, L. 332-1
et L. 341-1 du code de l’environnement ».

III. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Dans l’article L. 331-5, les mots : « Sur le territoire
d’un parc national » sont remplacés par les mots : « Dans le
cœur d’un parc national » ;
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2° L’article L. 331-12 est abrogé ;

3° Dans l’article L. 331-16, les mots : « dans un parc
national » sont remplacés par les mots : « dans le cœur d’un
parc national » ;

4° Le dernier alinéa de l’article L. 331-16 est supprimé ;

5° Dans l’article L. 331-17, les mots : « à l’organisme
chargé du parc national » sont remplacés par les mots :
« l’établissement public du parc national » ;

6° Après l’article L. 332-25, il est inséré un article
L. 332-25-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-25-1. – Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement dans les conditions pré-
vues par l’article 121-2 du code pénal de l’infraction prévue à
l’article L. 332-25.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par
l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8°
et 9° de l’article 131-39 du même code.

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du
même code porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion
de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. » ;

7° Le deuxième alinéa de l’article L. 362-1 est ainsi
modifié :

a) Après les mots : « La charte de chaque parc naturel
régional », sont insérés les mots : « ou la charte de chaque
parc national » ;

b) Sont ajoutés les mots : « naturel régional ou du parc
national et des communes comprises en tout ou partie dans le
cœur du parc national » ;
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8° Dans le b du 2° de l’article L. 428-15, les mots : « dans
les territoires des parcs nationaux » sont remplacés par les
mots : « dans les cœurs des parcs nationaux » ;

9° Dans le 3° du I de l’article L. 581-4, les mots : « Dans
les parcs nationaux » sont remplacés par les mots : « Dans les
cœurs des parcs nationaux ».

IV. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 111-7 est complété par les mots : « du
présent code et par l’article L. 331-6 du code de l’environne-
ment » ;

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 121-4, après les
mots : « des parcs naturels régionaux », sont insérés les mots :
« et des parcs nationaux » ;

3° La deuxième phrase du huitième alinéa de l’article
L. 122-1 est complétée par les mots : « et des parcs natio-
naux » ;

4° Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 123-1, les
mots : « et de la charte du parc naturel régional, » sont
remplacés par les mots : « et de la charte du parc naturel
régional ou du parc national, » ;

5° Dans le dernier alinéa de l’article L. 123-14, après les
mots : « charte de parc naturel régional, », sont insérés les
mots : « ou de parc national » ;

6° Dans le dernier alinéa de l’article L. 124-2, après les
mots : « charte du parc naturel régional », sont insérés les
mots : « ou du parc national » ;

7° L’article L. 150-1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Sauf mention contraire dans la charte, l’obligation de
compatibilité avec la charte d’un parc national faite aux
schémas de cohérence territoriale par l’article L. 122-1, aux
plans locaux d’urbanisme par l’article L. 123-1 et aux cartes
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communales par l’article L. 124-2 n’est pas applicable à l’aire
d’adhésion du parc national. »

V. – Dans la première phrase du troisième alinéa du IV de
l’article 22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation
pour l’aménagement et le développement du territoire, les
mots : « un parc naturel régional, » sont remplacés par les
mots : « un parc naturel régional ou un parc national, », et les
mots : « de ce parc » sont remplacés par les mots : « du parc
naturel régional ou du parc national ».

Article 26

Des dispositifs de prise en compte des acquis de l’expé-
rience et des connaissances du patrimoine naturel, culturel et
paysager des parcs nationaux français sont mis en place dans
la procédure de recrutement des agents des parcs nationaux.

Les conditions d’application du présent article sont
fixées par les statuts particuliers des corps de fonctionnaires
concernés.

Article 27

Après l’article L. 331-9 du code de l’environnement, il
est inséré un article L. 331-9-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-9-1. – Lorsque des forêts, bois et terrains
mentionnés à l’article L. 111-1 du code forestier sont compris
dans un parc national, l’établissement public du parc national
est chargé d’assurer la mission de conseil scientifique auprès
de l’Office national des forêts. Cette mission comprend
l’organisation de la collecte, du traitement et de la restitution
des données d’inventaire du patrimoine naturel, culturel et
paysager, notamment celles qui seraient nécessaires à l’élabo-
ration des aménagements forestiers.

« Pour la mise en œuvre de l’article L. 331-9, l’établis-
sement public du parc national peut déléguer à l’Office
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national des forêts, dans les conditions prévues par l’article 41
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention
de la corruption et à la transparence de la vie économique et
des procédures publiques :

« – tout ou partie de la maîtrise d’ouvrage des travaux et
équipements relatifs à la conservation de la diversité biologi-
que et à la gestion du patrimoine naturel dans les forêts, bois
et terrains du domaine privé de l’État ou dont l’État a
l’usufruit, sans préjudice des compétences propres de l’Office
national des forêts dans la mise en œuvre du régime forestier
et dans la prévention des risques naturels ;

« – tout ou partie de la mise en œuvre des actions
relatives à l’accueil, à l’information et à la sensibilisation du
public intéressant principalement les forêts, bois et terrains
visés à l’article L. 111-1 du code forestier.

« Des conventions précisent les conditions de mise en
œuvre du présent article. »

Article 28

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 361-1 du code
de l’environnement est supprimé.

II. – Le titre VI du livre III du même code est complété
par un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Responsabilité en cas d’accident

« Art. L. 365-1. – La responsabilité civile ou administra-
tive des propriétaires de terrains, de la commune, de l’État ou
de l’organe de gestion de l’espace naturel, à l’occasion
d’accidents survenus dans le cœur d’un parc national, dans
une réserve naturelle, sur un domaine relevant du Conserva-
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toire de l’espace littoral et des rivages lacustres ou sur les
voies et chemins visés à l’article L. 361-1, à l’occasion de la
circulation des piétons ou de la pratique d’activités de loisirs,
est appréciée au regard des risques inhérents à la circulation
dans des espaces naturels ayant fait l’objet d’aménagements
limités dans le but de conservation des milieux, et compte tenu
des mesures d’information prises, dans le cadre de la police de
la circulation, par les autorités chargées d’assurer la sécurité
publique. »

Article 29

Le I de l’article L. 581-8 du code de l’environnement est
complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux. »

Article 30

I. – La présente loi est applicable à Mayotte et à Saint-
Pierre-et-Miquelon.

II. – Dans le I de l’article L. 640-1 du code de l’environ-
nement, après les références : « L. 332-16 à L. 332-27, », sont
insérées les références : « L. 334-1 à L. 334-8, ».

Article 31

I. – Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux
parcs nationaux existants à la date de sa publication dans les
conditions suivantes :

1° Les espaces ayant été classés par décret en parc
national constituent le cœur du parc national. Les territoires
classés en zone périphérique constituent les territoires ayant
vocation à adhérer à la charte du parc national ;

– 91 –

[14 avril 2006]



2° Le décret en Conseil d’État approuvant la charte du
parc, dressant la liste des communes qui ont exprimé leur
adhésion à cette charte et fixant le périmètre des espaces
terrestres et, le cas échéant, maritimes du parc intervient dans
un délai de cinq ans à compter de la publication de la présente
loi. Jusqu’à la publication de ce décret, le programme d’amé-
nagement du parc national ou, le cas échéant, le programme
d’aménagement révisé et approuvé par les ministres chargés
de la protection de la nature et du budget, est applicable au
cœur, sous réserve de sa conformité aux dispositions de la
présente loi. Jusqu’à la publication de ce décret et de la
définition des périmètres des espaces urbanisés du cœur du
parc national, les dispositions visées au 1° du I de l’article
L. 331-4 du code de l’environnement sont applicables à
l’ensemble du cœur du parc national ;

3° Les dispositions du III de l’article L. 331-3 du même
code relatives à la mise en compatibilité des documents visés
avec la charte d’un parc national s’appliquent à ceux dont
l’élaboration ou la mise en révision est décidée postérieure-
ment à la publication de la présente loi ;

4° Les dispositions des deuxième à cinquième alinéas de
l’article L. 331-8 du même code sont applicables au premier
renouvellement du conseil d’administration de l’établissement
public du parc national qui suit la publication du décret prévu
à l’article L. 331-2 du même code révisé et au plus tard le
1er janvier 2009 ;

5° Les communes comprises dans le périmètre d’un parc
national ou de sa zone périphérique et classées en parc naturel
régional à la date de publication de la présente loi se
déterminent pour l’un des deux parcs lors du renouvellement
de la charte du parc naturel régional ;

6° Les dispositions de l’article L. 331-4-2 du code de
l’environnement ne font pas obstacle à la mise en œuvre de la
réglementation particulière de la chasse dans le cœur du parc
national des Cévennes définie par le décret de création du parc
national ;
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7° Dans un délai de trois ans à compter de la publication
du décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 331-7 du code
de l’environnement, et au plus tard le 1er janvier 2010, le
conseil d’administration de l’établissement public du parc
national de Port-Cros délibère sur la liste à constituer des
territoires de communes ayant vocation à adhérer à la charte et
sur les espaces maritimes du parc national à classer. L’appro-
bation de la charte intervient, en ce cas, dans un délai de trois
ans à compter de la publication du décret de classement
modificatif.

II. – La création d’un parc national dont le projet a déjà
fait l’objet d’un arrêté de prise en considération par le Premier
ministre à la date de publication de la présente loi n’est pas
subordonnée à l’approbation de la charte du parc, qui inter-
vient, en ce cas, dans un délai de cinq ans à compter de la
création du parc. Jusqu’à cette approbation, le conseil d’admi-
nistration de l’établissement public du parc fixe les modalités
d’application de la réglementation du parc et aucune modifi-
cation ne peut être apportée à l’état ou l’aspect du cœur, sauf
autorisation spéciale de l’établissement public du parc.
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14 avril 2006. – Loi n° 2006-437 portant diverses disposi-
tions relatives au tourisme. (JO du 15 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2162). − Rapport de Mme Hélène
Tanguy, au nom de la commission des affaires économiques (n° 2288). − Discus-
sion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 437).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 354, 2004-
2005). − Rapport de Mme Bariza Khiari, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 415, 2004-2005). − Discussion et adoption le 5 octobre 2005
(TA n° 13).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2564). −
Rapport de Mme Hélène Tanguy, au nom de la commission des affaires écono-
miques (n° 2715). − Discussion et adoption le 5 décembre 2005 (TA n° 509).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale en deuxième
lecture (n° 116, 2005-2006). − Rapport de Mme Bariza Khiari, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 198, 2005-2006). − Discussion et
adoption le 21 février 2006 (TA n° 68).

Sénat. – Rapport de Mme Bariza Khiari, au nom de la commission mixte
paritaire (n° 227, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mars 2006
(TA n° 76).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat en deuxième
lecture (n° 2880). − Rapport de Mme Hélène Tanguy, au nom de la commission
mixte paritaire (n° 2893). − Discussion et adoption le 5 avril 2006 (TA n° 570).

Article 1er

L’ordonnance n° 2004-1391 du 20 décembre 2004 rela-
tive à la partie législative du code du tourisme est ratifiée.
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Article 2

La seconde phrase de l’article 2 de l’ordonnance n° 2004-
1391 du 20 décembre 2004 précitée est supprimée.

Article 3

Dans l’article 3 de l’ordonnance n° 2004-1391 du
20 décembre 2004 précitée, après les mots : « dispositions
abrogées », sont insérés les mots : « ou modifiées ».

Article 4

L’article 54 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative
au développement et à la protection de la montagne est ainsi
rétabli à compter du 1er janvier 2005 :

« Art. 54. – Lorsque la servitude instituée en vertu des
articles L. 342-20 à L. 342-23 du code du tourisme est
susceptible de compromettre gravement l’exploitation agri-
cole ou sylvicole d’un terrain grevé, son ou ses propriétaires
peuvent, à compter de la publication de l’acte créant la
servitude, mettre en demeure son bénéficiaire de procéder à
l’acquisition du terrain grevé dans les conditions et délais
prévus par les articles L. 230-1 et suivants du code de
l’urbanisme. À défaut d’accord amiable, le prix est fixé selon
les règles énoncées aux articles L. 342-25 et L. 342-26 du
code du tourisme. Si, trois mois après l’expiration du délai
mentionné à l’article L. 230-3 du code de l’urbanisme, le juge
de l’expropriation n’a pas été saisi, la servitude n’est plus
opposable au propriétaire comme aux tiers. »

Article 5

Dans le deuxième alinéa du 1° de l’article 6 de l’ordon-
nance n° 2004-1391 du 20 décembre 2004 précitée, après les
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mots : « Stations classées », sont insérés les mots : « et offices
de tourisme ».

Article 6

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 411-13 du code
du tourisme, les mots : « chargé notamment » sont remplacés
par les mots : « seul chargé ».

II. – Dans la première phrase de l’article L. 411-14 du
même code, après les mots : « pour mission », est inséré le
mot : « essentielle ».

Article 7

I. – Le code du tourisme est ainsi modifié :

1° La section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier est
ainsi rédigée :

« Section 2

« Communes touristiques et stations classées de tourisme

« Sous-section 1

« Communes touristiques

« Art. L. 133-11. – Les communes qui mettent en œuvre
une politique locale du tourisme et qui offrent des capacités
d’hébergement pour l’accueil d’une population non résidente,
ainsi que celles qui bénéficient au titre du tourisme, dans les
conditions visées au huitième alinéa du 4° de l’article
L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales, de la
dotation supplémentaire ou de la dotation particulière identi-
fiées au sein de la part forfaitaire de la dotation globale de
fonctionnement, peuvent être dénommées communes touris-
tiques.
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« Art. L. 133-12. – La dénomination mentionnée à
l’article L. 133-11 est accordée, à la demande des communes
intéressées, par décision de l’autorité administrative compé-
tente prise pour une durée de cinq ans.

« Sous-section 2

« Stations classées de tourisme

« Art. L. 133-13. – Seules les communes touristiques et
leurs fractions qui mettent en œuvre une politique active
d’accueil, d’information et de promotion touristiques tendant,
d’une part, à assurer la fréquentation plurisaisonnière de leurs
territoires, d’autre part, à mettre en valeur leurs ressources
naturelles, patrimoniales ou celles qu’elles mobilisent en
matière de créations et d’animations culturelles et d’activités
physiques et sportives, peuvent être érigées en stations clas-
sées de tourisme et soumises aux dispositions de la présente
sous-section.

« Art. L. 133-14. – Au regard des exigences du dévelop-
pement durable, le classement a pour objet :

« 1° De reconnaître les efforts accomplis par les commu-
nes et fractions de communes visées à l’article L. 133-13 pour
structurer une offre touristique d’excellence ;

« 2° D’encourager et de valoriser la mise en œuvre d’un
projet tendant à stimuler la fréquentation touristique pérenne
de la station au travers de la gestion des actions et de la mise
en valeur des ressources mentionnées à l’article L. 133-13 ;

« 3° De favoriser, en adéquation avec la fréquentation
touristique de la station, la réalisation d’actions ou de travaux
d’équipement et d’entretien relatifs notamment à l’améliora-
tion des conditions d’accès, de circulation, d’accueil, d’héber-
gement, de séjour, à l’embellissement du cadre de vie, à la
conservation des monuments et des sites, aux créations et
animations culturelles et aux activités physiques et sportives,
à l’assainissement et au traitement des déchets.
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« Art. L. 133-15. – Le classement mentionné à l’article
L. 133-13 est, à la demande des communes touristiques
intéressées, prononcé par décret pris pour une durée de
douze ans.

« Art. L. 133-16. – Les règles relatives aux majorations
d’indemnités de fonction des élus locaux votées par les
conseils municipaux des stations classées de tourisme sont
fixées par l’article L. 2123-22 du code général des collecti-
vités territoriales.

« Sous-section 3

« Dispositions transitoires et dispositions communes

« Art. L. 133-17. – Les classements des stations interve-
nus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente
section, fixée par le VII de l’article 7 de la loi n° 2006-437
du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au
tourisme, cessent de produire leurs effets dans les conditions
suivantes :

« 1° Ceux dont la publication est intervenue avant le
1er janvier 1924 cessent de produire leurs effets le 1er janvier
2010 ;

« 2° Ceux dont la publication est intervenue avant le
1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er janvier
2014 ;

« 3° Ceux dont la publication est intervenue à compter du
1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er janvier
2018.

« Lorsqu’une commune est classée à plusieurs titres, il
est pris en compte la date de publication du dernier classe-
ment.

« Art. L. 133-18. – Un décret en Conseil d’État détermine
les critères d’éligibilité à la dénomination de commune
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touristique et au classement en station de tourisme ainsi que
les conditions d’application de la présente section. » ;

2° L’article L. 133-22, qui devient l’article L. 133-19, est
ainsi modifié :

a) Les mots : « dans les conditions fixées par l’article
L. 133-17 » sont remplacés par les mots : « stations de tou-
risme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du présent
chapitre » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La commune qui perd le bénéfice du classement en
station de tourisme conforme ses emplois à la catégorie
démographique à laquelle elle appartient par référence à sa
population totale issue du dernier recensement, au rythme des
vacances d’emploi constatées dans la commune et sans que ce
changement de catégorie démographique porte atteinte à la
situation statutaire et réglementaire des agents en activité. » ;

3° L’intitulé de la section 2 du chapitre IV du titre III du
livre Ier est ainsi rédigé : « Groupements de communes tou-
ristiques et de stations classées de tourisme » ;

4° L’article L. 134-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 134-3. – Les dispositions des articles L. 133-11
et L. 133-12 sont applicables aux groupements de communes
ou aux fractions de groupements de communes constituant un
territoire d’un seul tenant et sans enclave.

« Les dispositions des articles L. 133-13 à L. 133-15 sont
applicables aux groupements de communes ou aux fractions
de groupements de communes constituant un territoire d’un
seul tenant et sans enclave lorsque le territoire est équipé pour
la pratique des sports d’hiver et d’alpinisme. » ;

5° a) L’article L. 134-5 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Dans les mêmes conditions, plusieurs groupements de
communes désirant s’associer pour la promotion du tourisme
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peuvent créer un syndicat mixte en vue d’instituer un office de
tourisme sous forme d’un établissement public, industriel et
commercial. » ;

b) Dans le premier alinéa de l’article L. 134-6, le mot :
« intercommunal » est supprimé ;

c) L’intitulé de la section 3 du chapitre IV du titre III du
livre Ier est ainsi rédigé : « Offices de tourisme de groupe-
ments de collectivités territoriales » ;

6° Dans l’article L. 161-5, les mots : « balnéaires, ther-
males ou climatiques » sont remplacés par les mots : « de
tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du
chapitre III du titre III du présent livre » ;

7° L’article L. 151-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 151-3. – Les règles relatives à la dénomination
des communes touristiques et au classement des stations de
tourisme en Corse sont fixées aux I A et I de l’article
L. 4424-32 du code général des collectivités territoriales
ci-après reproduits :

« “I A. – La dénomination des communes touristiques
mentionnées aux articles L. 133-11 et L. 134-3 du code du
tourisme est accordée, par arrêté du président du conseil
exécutif de Corse pris pour une durée de cinq ans, à la
demande de la commune ou de l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de tou-
risme et après consultation du conseil des sites et de la
commission départementale compétente en matière d’environ-
nement, de risques sanitaires et technologiques.

« “I. – Le classement des stations mentionnées aux
articles L. 133-13 et L. 134-3 du même code est prononcé par
délibération de l’Assemblée de Corse à la demande de la
commune ou de l’établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière de tourisme et après consul-
tation du conseil départemental d’hygiène et du conseil des
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sites et après enquête publique. La durée de validité du
classement est de douze ans.” » ;

8° Dans l’article L. 162-2, la référence : « L. 133-21 » est
remplacée par la référence : « L. 133-18 ».

II. – Le code général des collectivités territoriales est
ainsi modifié :

1° Le quatrième alinéa (3°) de l’article L. 2123-22 est
ainsi rédigé :

« 3° Des communes classées stations de tourisme au sens
de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III
du livre Ier du code du tourisme ; »

2° L’article L. 4424-32 est ainsi modifié :

a) Avant le I, il est inséré un I A ainsi rédigé :

« I A. – La dénomination des communes touristiques
mentionnées aux articles L. 133-11 et L. 134-3 du code du
tourisme est accordée, par arrêté du président du conseil
exécutif de Corse pris pour une durée de cinq ans, à la
demande de la commune ou de l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de tou-
risme et après consultation du conseil des sites et de la
commission départementale compétente en matière d’environ-
nement, de risques sanitaires et technologiques. » ;

b) Dans le I, la référence : « L. 133-11, » est supprimée,
les mots : « du code du tourisme » sont remplacés par les
mots : « du même code », les mots : « ou sur avis conforme »
sont supprimés et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« La durée de validité du classement est de douze ans. »

III. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa des articles 722 bis, 1584
et 1595 bis, les mots : « balnéaires, thermales, climatiques,
de tourisme et de sports d’hiver » sont remplacés par les
mots : « de tourisme au sens de la sous-section 2 de la
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section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du
tourisme, » ;

2° Dans le premier alinéa de l’article 199 decies EA, les
références : « L. 2231-1 et suivants du code général des
collectivités territoriales » sont remplacées par les références :
« L. 133-13 à L. 133-17 du code du tourisme ».

IV. – 1. La loi du 15 juin 1907 réglementant les jeux dans
les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques et
dans les casinos installés à bord des navires immatriculés au
registre international français est ainsi modifiée :

1° Son titre est ainsi rédigé : « Loi relative aux casinos » ;

2° L’article 1er est ainsi rédigé :

« Art. 1er. – Par dérogation à l’article 1er de la loi
n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard et,
s’agissant du 1° du présent article, à l’article L. 133-17 du
code du tourisme, une autorisation temporaire d’ouvrir au
public des locaux spéciaux, distincts et séparés où sont
pratiqués certains jeux de hasard peut être accordée, sous les
conditions énoncées dans les articles suivants, aux casinos,
sous quelque nom que ces établissements soient désignés :

« 1° Des communes classées stations balnéaires, ther-
males ou climatiques antérieurement à l’entrée en vigueur de
la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du
tourisme ;

« 2° Des communes classées stations de tourisme dans
les conditions visées au 1° et des villes ou stations classées de
tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du
chapitre III du titre III du livre Ier du même code qui consti-
tuent la ville principale d’une agglomération de plus de
500 000 habitants et participent pour plus de 40 %, le cas
échéant avec d’autres collectivités territoriales, au fonction-
nement d’un centre dramatique national ou d’une scène
nationale, d’un orchestre national et d’un théâtre d’opéra
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présentant en saison une activité régulière d’au moins vingt
représentations lyriques ;

« 3° Des villes ou stations classées de tourisme visées à
l’article L. 161-5 du même code ;

« 4° Des communes non visées aux 1° à 3° dans les-
quelles un casino est régulièrement exploité à la date d’entrée
en vigueur de la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant
diverses dispositions relatives au tourisme ;

« 5° Des communes qui, étant en cours de classement
comme station balnéaire, thermale ou climatique avant la
promulgation de la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 précitée,
sont classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2
de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code
du tourisme dans un délai de cinq ans à compter de l’entrée en
vigueur des dispositions de ladite sous-section. » ;

3° Le début de la première phrase du premier alinéa de
l’article 2 est ainsi rédigé : « Les communes dans lesquelles
l’article 1er est applicable... (le reste sans changement). » ;

4° Le dernier alinéa de l’article 2 est supprimé ;

2. 1° Les mots : « réglementant le jeu dans les cercles et
casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques » sont
remplacés par les mots : « relative aux casinos » :

a) Dans le quatorzième alinéa (m) du 2° de l’article
L. 128-1 du code de commerce ;

b) Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2333-54 et dans
la première phrase de l’article L. 5211-21-1 du code général
des collectivités territoriales ;

c) Dans le quatorzième alinéa (m) du 2° du II de l’article
L. 500-1 du code monétaire et financier ;

d) Dans le premier alinéa du III de l’article L. 136-7-1 du
code de la sécurité sociale ;

e) Dans le quatorzième alinéa (13°) du II de l’article 9 de
la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions
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d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant
sur les immeubles et les fonds de commerce ;

f) Dans le premier alinéa du III de l’article 18 de l’ordon-
nance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement
de la dette sociale ;

2° Dans le quatorzième alinéa (m) du 2° du I de l’article
L. 322-2 du code des assurances et dans le premier alinéa de
l’article 33 de la loi n° 2005-412 du 3 mai 2005 relative à la
création du registre international français, les mots : « régle-
mentant les jeux dans les casinos des stations balnéaires,
thermales et climatiques et dans les casinos installés à bord
des navires immatriculés au registre international français »
sont remplacés par les mots : « relative aux casinos » ;

3° Dans le quatorzième alinéa (m) du 2° de l’article
L. 211-19 du code du tourisme, les mots : « sur les cercles
et casinos » sont remplacés par les mots : « relative aux
casinos » ;

3. Les modifications prévues aux 1 et 2 entrent en vigueur
à l’expiration du délai prévu par le VII.

V. – Dans le deuxième alinéa de l’article 82 de la loi
du 31 juillet 1920 portant fixation du budget général de
l’exercice 1920, les mots : « stations thermales légalement
reconnues » sont remplacés par les mots : « communes clas-
sées stations thermales antérieurement à l’entrée en vigueur de
la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du
tourisme ».

VI. – Dans le deuxième alinéa de l’article 88 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, les mots : « dans
les conditions fixées par l’article L. 142-1 du code des
communes » sont remplacés par les mots : « station classée de
tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du
chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme ».

VII. – Les dispositions de la section 2 du chapitre III du
titre III du livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction
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résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de
six mois à compter de la publication du décret mentionné à
l’article L. 133-18 du même code.

Article 8

Dans la section 3 du chapitre IV du titre III du livre Ier du
code du tourisme, sont créées :

1° Une sous-section 1 intitulée : « Dispositions commu-
nes », comprenant l’article L. 134-5 ;

2° Une sous-section 2 intitulée : « Dispositions particu-
lières applicables aux offices de tourisme intercommunaux
constitués sous la forme d’un établissement public industriel
et commercial », comprenant l’article L. 134-6 ;

3° Une sous-section 3 intitulée : « Dispositions particu-
lières applicables aux offices de tourisme intercommunaux
constitués sous une forme autre que celle d’un établissement
public industriel et commercial », ne comportant pas de
dispositions législatives ;

4° Une sous-section 4 intitulée : « Dispositions particu-
lières applicables aux offices de tourisme intercommunaux
dans les stations classées », ne comportant pas de dispositions
législatives.

Article 9

L’article L. 211-1 du code du tourisme est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les titulaires des licence, agrément, autorisation et
habilitation prévus par le présent titre peuvent réaliser sous
forme électronique les opérations mentionnées aux alinéas
précédents dans les conditions prévues par le présent titre et
par les articles 1369-1 et 1369-3 du code civil ainsi que par les
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articles L. 121-15-1 à L. 121-15-3 du code de la consom-
mation, par la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier et
par l’article L. 134-2 du même code. »

Article 10

Le troisième alinéa (2°) de l’article L. 342-2 du code du
tourisme est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Dans le cas des conventions de remontées mécaniques,
l’indemnisation pour les biens matériels est préalable à la
résiliation du contrat ; ».

Article 11

L’article L. 411-3 du code du tourisme est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « agréés » est rem-
placé par le mot : « conventionnés » ;

2° Dans le second alinéa, les mots : « Les agréments sont
délivrés aux prestataires » sont remplacés par les mots : « Les
conventions sont signées avec les prestataires ».

Article 12

Après le premier alinéa de l’article L. 411-13 du code du
tourisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il est placé sous la tutelle du ministre de l’économie et
des finances et du ministre chargé du tourisme et soumis au
contrôle économique et financier de l’État. »

Article 13

Dans le premier alinéa de l’article L. 411-15 du code du
tourisme, les mots : « des représentants des employeurs et
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organismes habilités à distribuer des chèques-vacances, des
représentants des prestataires de services » sont remplacés par
les mots : « des représentants des employeurs, des représen-
tants de l’État et des collectivités territoriales ».

Article 14

L’article L. 411-15 du code du tourisme est complété par
cinq alinéas ainsi rédigés :

« Une commission d’attribution est chargée de proposer
au directeur général l’affectation des aides mentionnées à
l’article L. 411-14. Elle comprend, en nombre égal :

« 1° Des représentants des bénéficiaires de chèques-
vacances, désignés sur proposition des organisations syndi-
cales intéressées ;

« 2° Des représentants de l’État ;

« 3° Des personnalités qualifiées, compétentes dans le
domaine du tourisme et des loisirs et dans le domaine social.

« La qualité de membre de cette commission est incom-
patible avec celle de membre du conseil d’administration de
l’agence et avec celle de gestionnaire d’un organisme bénéfi-
ciaire d’une aide mentionnée à l’article L. 411-14. »

Article 15

I. – Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code du
tourisme est ainsi modifié :

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Agrément d’organismes
ou de personnes physiques concourant au tourisme social » ;

2° Il est créé une section 1, intitulée : « Agrément natio-
nal délivré à des organismes de tourisme social et familial »,
qui comprend l’article L. 412-1, et une section 2, intitulée :
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« Agrément vacances adaptées organisées », qui comprend un
article L. 412-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 412-2. – I. – Toute personne physique ou morale
qui organise, en les réalisant ou en les faisant réaliser, des
activités de vacances avec hébergement d’une durée supé-
rieure à cinq jours destinées spécifiquement à des groupes
constitués de personnes handicapées majeures doit bénéficier
d’un agrément “Vacances adaptées organisées”. Cet agrément,
dont les conditions et les modalités d’attribution et de retrait
sont fixées par décret en Conseil d’État, est accordé par le
représentant de l’État dans la région.

« Si ces activités relèvent du champ d’application des
articles L. 211-1 et L. 211-2, cette personne doit en outre être
titulaire de l’autorisation administrative dans les conditions
définies par les chapitres II et III du titre Ier du livre II.

« Sont dispensés d’agrément les établissements et ser-
vices soumis à l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 du
code de l’action sociale et des familles qui organisent des
séjours de vacances pour leurs usagers dans le cadre de leur
activité.

« II. – Le représentant de l’État dans le département dans
le ressort duquel sont réalisées les activités définies au I peut,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, en
ordonner la cessation immédiate ou dans le délai nécessaire
pour organiser le retour des personnes accueillies, lorsque ces
activités sont effectuées sans agrément ou lorsque les condi-
tions exigées par l’agrément ne sont pas respectées. Le
contrôle est confié aux inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales et aux médecins de santé publique de ce département.

« III. – Le fait de se livrer aux activités mentionnées au I
sans agrément ou de poursuivre l’organisation d’un séjour
auquel il a été mis fin en application du II est puni de 3 750 Q

d’amende. Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues à
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l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent
article.

« Les peines encourues par les personnes morales sont
l’amende, suivant les modalités définies par l’article 131-38
du code pénal, ainsi que les peines prévues aux 2°, 4° et 9° de
l’article 131-39 du même code, suivant les modalités prévues
par ce même code. »

II. – L’article 48 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées est abrogé.

Article 16

I. – Après l’article L. 342-17 du code du tourisme, il est
inséré un article L. 342-17-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 342-17-1. – Les dispositions de l’article
L. 342-17 s’appliquent aux tapis roulants assurant un transport
à vocation touristique ou sportive dans les stations de monta-
gne. En outre, ces équipements sont soumis, avant mise en
exploitation, à l’autorisation prévue par l’article L. 445-1 du
code de l’urbanisme.

« Les conditions d’application du présent article sont
précisées par un décret en Conseil d’État. »

II. – L’article 50 bis de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985
relative au développement et à la protection de la montagne
est abrogé.

Article 17

Le code du tourisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 151-1 est ainsi modifié :

a) Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux articles L. 131-3, L. 131-4 et
L. 131-6 à L. 131-10 du code du tourisme, une institution

– 109 –

[14 avril 2006]



spécialisée est chargée, dans le cadre des orientations définies
par la collectivité territoriale de Corse, de la coordination de
l’ensemble des actions de développement du tourisme en
Corse. Cette institution assure notamment la promotion tou-
ristique de l’île et met en œuvre la politique d’aide à la
modernisation et au développement des structures d’accueil et
d’hébergement. » ;

b) L’antépénultième alinéa est supprimé ;

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 162-1, les réfé-
rences : « chapitres II et III du titre II » sont remplacées par
les références : « chapitres Ier et II du titre III » ;

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 211-8, les mots :
« du présent titre » sont remplacés par les mots : « de la
présente section » ;

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 411-13, la
référence et le mot : « L. 411-1 à » sont remplacés par la
référence et le mot : « L. 411-2 et » ;

5° Dans le dernier alinéa de l’article L. 422-8, les réfé-
rences : « L. 342-30 à L. 342-32 » sont remplacées par les
références : « L. 342-27 à L. 342-29 » ;

6° Les troisième, quatrième et cinquième alinéas de
l’article L. 422-12 sont supprimés.

Article 18

I. – Le chapitre III du titre VI du livre Ier du code du
tourisme est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions relatives à Mayotte

« Art. L. 163-1. – Les titres Ier et II du présent livre sont
applicables à Mayotte.
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« Art. L. 163-2. – La collectivité départementale définit
les actions qu’elle entend mener en matière de tourisme et de
loisirs, après avis ou sur proposition des communes et du
conseil économique et social. La mise en œuvre de ces actions
peut être confiée à une agence, créée à cet effet, ayant le statut
d’établissement public. Cette agence exerce les compétences
dévolues aux comités régionaux et départementaux du tou-
risme.

« Le conseil d’administration de l’agence, dont la com-
position est fixée par délibération du conseil général, est
composé, pour moitié au moins, de conseillers généraux et
comprend des représentants des organisations professionnelles
intéressées.

« Art. L. 163-3. – Dans le cadre des compétences qui lui
sont dévolues par l’article L. 163-2, le conseil général définit
les objectifs à moyen terme du développement touristique de
Mayotte.

« Il établit un schéma d’aménagement touristique de
Mayotte.

« Art. L. 163-4. – Le conseil général assure le recueil, le
traitement et la diffusion des données relatives à l’activité
touristique à Mayotte.

« Il coordonne les initiatives des autres collectivités
territoriales ainsi que les initiatives publiques et privées dans
les domaines du développement, de la promotion et de
l’information touristiques.

« Art. L. 163-5. – Si l’agence prévue au premier alinéa de
l’article L. 163-2 n’est pas créée :

« 1° Le conseil général fixe le statut, les principes d’orga-
nisation et la composition du comité du tourisme de Mayotte.

« Il comprend des délégués du conseil général ainsi que
des membres représentant :

« a) Les organismes consulaires et, le cas échéant, les
comités d’expansion économique ;
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« b) Les offices de tourisme et les syndicats d’initiative ;

« c) Les professions du tourisme et des loisirs ;

« d) Les associations de tourisme et de loisirs ;

« e) Les communes touristiques ou leurs groupements ;

« 2° Le comité du tourisme de Mayotte prépare la poli-
tique touristique de la collectivité départementale. Le conseil
général peut lui confier l’élaboration du schéma d’aménage-
ment touristique qui est ensuite soumis à l’approbation du
conseil général, après consultation du conseil économique et
social de la collectivité départementale.

« Art. L. 163-6. – Le conseil général confie tout ou partie
de la mise en œuvre de la politique du tourisme de la
collectivité départementale au comité du tourisme de Mayotte,
notamment dans les domaines :

« – des études, de la planification, de l’aménagement et
de l’équipement ;

« – des aides aux hébergements ;

« – de l’élaboration, de la promotion et de la commercia-
lisation de produits touristiques, en collaboration avec les
professionnels, les organismes et toute structure locale inté-
ressés à l’échelon du territoire et intercommunal ;

« – de l’assistance technique à la commercialisation ainsi
que de la formation professionnelle ;

« – de la réalisation des actions de promotion en France
et sur les marchés étrangers.

« Le comité du tourisme de Mayotte assure le suivi des
actions ainsi engagées.

« Art. L. 163-7. – Le comité du tourisme de Mayotte peut
s’associer avec des comités régionaux du tourisme pour
entreprendre des actions touristiques d’intérêt interrégional,
national ou international.
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« Art. L. 163-8. – Les ressources du comité du tourisme
de Mayotte peuvent comprendre :

« 1° Des subventions et contributions de toute nature de
l’État, de la collectivité départementale, des communes et de
leurs groupements ;

« 2° Des participations de tous autres organismes intéres-
sés ainsi que des personnes privées ;

« 3° Des redevances pour services rendus ;

« 4° Des dons et legs.

« Art. L. 163-9. – Le comité du tourisme de Mayotte
soumet annuellement son rapport financier au conseil général
siégeant en séance plénière.

« Art. L. 163-10. – Les articles L. 133-1 à L. 141-1 sont
applicables à Mayotte dans les conditions suivantes :

« 1° Pour l’application de l’article L. 134-1, la référence
à l’article L. 5215-20-1 du code général des collectivités
territoriales n’est pas applicable à Mayotte et l’article
L. 5216-5 du même code est applicable à Mayotte dans les
conditions prévues à l’article L. 5832-21 du même code ;

« 2° Pour l’application de l’article L. 134-2, le 2° du I de
l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territo-
riales est applicable à compter de la date d’entrée en vigueur
à Mayotte du code général des impôts prévue par l’article 68
de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte. »

II. – 1. Le titre IV du livre II du même code est complété
par un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions relatives à Mayotte

« Art. L. 243-1. – Le présent livre est applicable à
Mayotte.

– 113 –

[14 avril 2006]



« Art. L. 243-2. – Les références faites dans le présent
livre à des dispositions qui ne sont pas applicables à Mayotte
sont remplacées par des dispositions ayant le même objet
applicables localement. »

2. Les sociétés existantes à la date de promulgation de la
présente loi se mettent en conformité avec les dispositions du
chapitre III du titre IV du livre II du code du tourisme avant le
31 décembre 2007.

III. – 1. L’article L. 363-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 363-1. – Les dispositions des titres Ier à III du
présent livre sont applicables dans les conditions suivantes :

« 1° Pour l’application de l’article L. 313-1, les articles
L. 3331-1, L. 3331-2, L. 3332-11, L. 3335-3 et L. 3335-4 du
code de la santé publique sont respectivement remplacés par
les articles L. 3813-12, L. 3813-13, L. 3813-26, L. 3813-35 et
L. 3813-36 du même code ;

« 2° Les articles du code de l’environnement mentionnés
dans le présent livre sont applicables dans les conditions
prévues par le droit applicable à Mayotte ;

« 3° Les articles du code de l’urbanisme mentionnés dans
le présent livre sont applicables dans les conditions prévues
par le droit applicable à Mayotte. »

2. Les articles L. 363-2 et L. 363-3 du même code sont
abrogés.

Article 19

Le code du tourisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 211-1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les modalités d’application du présent titre sont défi-
nies par décret en Conseil d’État. » ;
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2° À la fin de l’article L. 221-1, les mots : « voie régle-
mentaire » sont remplacés par les mots : « décret en Conseil
d’État ».

Article 20

I. – L’ordonnance n° 2005-174 du 24 février 2005 rela-
tive à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours est
ratifiée.

II. – Dans le sixième alinéa de l’article L. 211-24 du code
du tourisme, le mot : « préfet » est remplacé, par trois fois, par
les mots : « représentant de l’État dans le département ».

Article 21

I. – L’intitulé du chapitre IV du titre II du livre III du
code du tourisme est ainsi rédigé : « Meublés de tourisme et
chambres d’hôtes ».

II. – 1. Il est inséré, dans le même chapitre IV, une
section 1 intitulée : « Meublés de tourisme » et comprenant
les articles L. 324-1 et L. 324-2.

2. L’article L. 324-1 précité est ainsi rédigé :

« Art. L. 324-1. – L’État détermine et met en œuvre les
procédures de classement des meublés de tourisme selon des
modalités fixées par décret. »

III. – Il est inséré, dans le même chapitre IV, une sec-
tion 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Chambres d’hôtes

« Art. L. 324-3. – Les chambres d’hôtes sont des cham-
bres meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir des
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touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées,
assorties de prestations.

« Art. L. 324-4. – Toute personne qui offre à la location
une ou plusieurs chambres d’hôtes doit en avoir préalablement
fait la déclaration auprès du maire du lieu de l’habitation.

« Art. L. 324-5. – Les conditions d’application de la pré-
sente section sont définies par décret. »

Article 22

I. – Dans le chapitre VI du titre II du livre III du code du
tourisme, il est inséré un article L. 326-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 326-1. – Un refuge est un établissement rece-
vant du public, en site isolé de montagne, gardé ou non gardé.
Ses caractéristiques sont définies par décret. »

II. – L’article 193 de la loi n° 2005-157 du 23 février
2005 relative au développement des territoires ruraux est
abrogé.

Article 23

L’article L. 342-8 du code du tourisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 342-8 – Sont applicables aux remontées méca-
niques les dispositions du premier alinéa de l’article 1er, des
articles 5 et 6, du III de l’article 7, des articles 9, 14, 16 et 17
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des
transports intérieurs, les dispositions du titre III de la loi
n° 2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des infras-
tructures et systèmes de transport, aux enquêtes techniques
après événement de mer, accident ou incident de transport
terrestre ou aérien et au stockage souterrain de gaz naturel,
d’hydrocarbures et de produits chimiques, les prescriptions
prévues aux articles L. 342-1 à L. 342-5 du présent code ainsi
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que, le cas échéant, les dispositions du titre Ier de l’ordonnance
n° 2004-1198 du 12 novembre 2004 portant diverses disposi-
tions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine
des installations à câbles transportant des personnes et relati-
ves aux remontées mécaniques en montagne. »

Article 24

I. – L’article L. 342-3 du code du tourisme est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la durée résiduelle d’un contrat portant sur le
service des remontées mécaniques défini à l’article L. 342-9
est insuffisante pour permettre l’amortissement normal
d’investissements supplémentaires demandés par la personne
publique délégante pour moderniser les infrastructures exis-
tantes, y compris lorsque cette durée peut être prolongée en
application des deuxième à cinquième alinéas de l’article
L. 1411-2 du code général des collectivités territoriales, les
parties peuvent convenir, par voie d’avenant, des conditions
d’indemnisation du délégataire pour lesdits investissements
qui ne seraient pas amortis au terme du contrat. La personne
publique peut se faire rembourser tout ou partie du montant de
cette indemnisation par le nouveau cocontractant désigné pour
poursuivre l’exploitation du service. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 342-9 du même
code, après les mots : « remontées mécaniques », sont insérés
les mots : « , le cas échéant étendu aux installations nécessai-
res à l’exploitation des pistes de ski, ».

Article 25

Le code du tourisme est ainsi modifié :

1° Après les mots : « la pratique du ski de fond », la fin de
la seconde phrase de l’article L. 342-18 est ainsi rédigée : « ou
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l’accès aux sites d’alpinisme, d’escalade en zone de montagne
et de sports de nature au sens de l’article 50-1 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives ainsi que
l’accès aux refuges de montagne. » ;

2° L’article L. 342-20 est ainsi rédigé :

« Art. L. 342-20. – Les propriétés privées ou faisant par-
tie du domaine privé d’une collectivité publique peuvent être
grevées, au profit de la commune, du groupement de commu-
nes, du département ou du syndicat mixte concerné, d’une
servitude destinée à assurer le passage, l’aménagement et
l’équipement des pistes de ski et des sites nordiques destinés
à accueillir des loisirs de neige non motorisés organisés, le
survol des terrains où doivent être implantées des remontées
mécaniques, l’implantation des supports de lignes dont
l’emprise au sol est inférieure à quatre mètres carrés, le
passage des pistes de montée, les accès nécessaires à l’implan-
tation, l’entretien et la protection des pistes et des installations
de remontée mécanique, et, lorsque la situation géographique
le nécessite, les accès aux sites d’alpinisme, d’escalade en
zone de montagne et de sports de nature au sens de
l’article 50-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée
ainsi que les accès aux refuges de montagne.

« Une servitude peut être instituée pour assurer, dans le
périmètre d’un site nordique, le passage, l’aménagement et
l’équipement de pistes de loisirs non motorisés en dehors des
périodes d’enneigement. » ;

3° Dans la première phrase de l’article L. 342-21, les
mots : « du conseil municipal de la commune ou de l’organe
délibérant du groupement de communes intéressées » sont
remplacés par les mots : « de l’organe délibérant de la
commune, du groupement de communes, du département ou
du syndicat mixte intéressé » ;

4° Dans la dernière phrase de l’article L. 342-24, les
mots : « ou au groupement de communes bénéficiaires » sont
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remplacés par les mots : « , au groupement de communes, au
département ou au syndicat mixte bénéficiaire ».

Article 26

I. – Dans la section 1 du chapitre III du titre IV du
livre III du code du tourisme, il est inséré un article L. 343-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 343-1. – I. – Les règles relatives aux activités
exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolon-
gement de l’acte de production ou qui ont pour support
l’exploitation sont fixées par l’article L. 311-1 du code rural
ci-après reproduit :

« “Art. L. 311-1. – Sont réputées agricoles toutes les
activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un
cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant
une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce
cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant
agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de produc-
tion ou qui ont pour support l’exploitation. Les activités de
cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut
social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même
des activités de préparation et d’entraînement des équidés
domestiques en vue de leur exploitation, à l’exclusion des
activités de spectacle.

« “Les activités agricoles ainsi définies ont un caractère
civil.

« “Toutefois, pour la détermination des critères d’affılia-
tion aux régimes de protection sociale des non-salariés et des
salariés des professions agricoles, sont considérées comme
agricoles les activités mentionnées respectivement aux arti-
cles L. 722-1 et L. 722-20.”

« II. – Les règles relatives au régime de protection sociale
des non-salariés des professions agricoles applicables aux
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personnes exerçant une activité dans des structures d’accueil
touristique situées sur l’exploitation ou dans les locaux de
celles-ci sont fixées par les deux premiers alinéas de l’article
L. 722-1 du code rural.

« III. – Les règles relatives aux activités économiques
exercées par les sociétés d’investissement pour le développe-
ment rural dans les zones de revitalisation rurale sont fixées
par l’article L. 112-18 du même code. »

II. – Les articles L. 343-1 et L. 343-2 du même code
deviennent respectivement les articles L. 343-2 et L. 343-3 du
même code et sont ainsi rédigés :

« Art. L. 343-2. – Les règles relatives au cœur et à l’aire
d’adhésion d’un parc national sont fixées par la réglementa-
tion et la charte prévues aux articles L. 331-2 et L. 331-3 du
code de l’environnement.

« Art. L. 343-3. – Les règles relatives à la circulation des
véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque
commune comprise en tout ou partie dans le cœur d’un parc
national ou adhérente à la charte du parc sont fixées par
l’article L. 362-1 du code de l’environnement. »

III. – Les articles L. 343-3, L. 343-4, L. 343-5, L. 343-6,
L. 343-7 et L. 343-8 du même code deviennent respective-
ment les articles L. 343-4, L. 343-5, L. 343-6, L. 343-7,
L. 343-8 et L. 343-9 du même code.

IV. – Dans l’article L. 361-2 du même code, la référence :
« L. 343-7 » est remplacée par la référence : « L. 343-8 ».

Article 27

Dans l’article L. 343-6 du code du tourisme, les mots :
« de loisir non motorisés » sont supprimés.
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Article 28

Le code du tourisme est ainsi modifié :

1° L’intitulé de la section 2 du chapitre Ier du titre II du
livre IV est ainsi rédigé : « Dispositions particulières à
l’investissement dans l’immobilier de loisirs » ;

2° L’article L. 421-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 421-3. – Les règles applicables aux réductions
d’impôt accordées au titre de l’acquisition et, le cas échéant,
de la réhabilitation de certains logements faisant partie
d’une résidence de tourisme classée sont fixées par les
articles 199 decies E, 199 decies EA et 199 decies G du code
général des impôts. » ;

3° Après l’article L. 421-3, il est inséré un article
L. 421-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 421-3-1. – Les règles applicables aux réductions
d’impôt accordées au titre des travaux réalisés dans certains
logements faisant partie d’une résidence de tourisme classée
ou d’un village résidentiel de tourisme classé ou destinés à la
location en qualité de meublés de tourisme sont fixées par
l’article 199 decies F du code général des impôts. »

Article 29

Dans l’article L. 422-1 du code du tourisme, les mots :
« applicables aux exploitants d’hôtels de tourisme saisonniers
relatives à la taxe professionnelle » sont remplacés par les
mots : « relatives à l’établissement de la taxe professionnelle
applicables aux exploitants d’établissements exerçant une
activité à caractère saisonnier ».

Article 30

Dans l’article L. 422-10 du code du tourisme, les mots :
« de moins de 5 000 habitants » sont supprimés.
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Article 31

Après la première phrase du dernier alinéa de l’article
L. 443-1 du code de l’urbanisme, sont insérées deux phrases
ainsi rédigées :

« Ce décret détermine les catégories de terrains aménagés
sur lesquels les résidences mobiles de loisirs et les habitations
légères de loisirs peuvent être installées ou implantées. Il peut
prévoir des dérogations pour permettre le relogement provi-
soire des personnes victimes de catastrophes. »

Article 32

Les dispositions mentionnées au 10° de l’article 5 de
l’ordonnance n° 2004-1391 du 20 décembre 2004 relative à la
partie législative du code du tourisme sont rétablies à compter
du 1er janvier 2005.

Article 33

I. – Le dernier alinéa (11°) de l’article L. 2331-4 du code
général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« 11° Le produit de la redevance pour l’accès aux sites
nordiques dédiés au ski de fond et aux loisirs de neige autres
que le ski alpin. »

II. – L’article L. 2333-81 du même code est ainsi
modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Une redevance pour l’accès aux installations et aux
services collectifs d’un site nordique dédié à la pratique du ski
de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que le ski
alpin et destinés à favoriser la pratique de ces activités peut
être instituée par délibération du conseil municipal de la
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commune dont le territoire supporte un tel site, ou de
l’établissement de coopération intercommunale compétent,
dès lors que le site comporte un ou plusieurs itinéraires balisés
et des équipements d’accueil ainsi que, le cas échéant, d’autres
aménagements spécifiques, et qu’il fait l’objet d’une mainte-
nance régulière, notamment d’un damage adapté des itiné-
raires. Chaque année, une délibération fixe le montant de la
redevance et les conditions de sa perception. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L’accès libre et gratuit au milieu naturel est maintenu
sur tout site nordique comportant des itinéraires de ski de fond
ou de loisirs de neige non motorisés soumis à redevance
d’accès, dans le respect des droits des propriétaires, des
règlements de police en vigueur ainsi que des aménagements
et du damage des itinéraires. »

III. – L’article L. 2333-82 du même code est complété par
les mots : « et des loisirs de neige non motorisés pratiqués sur
le site nordique ».

IV. – L’intitulé de la section 10 du chapitre III du titre III
du livre III de la deuxième partie du même code est ainsi
rédigé : « Redevance d’accès aux sites nordiques aménagés
pour les loisirs de neige non motorisés ».

V. – Dans la première phrase de l’article L. 5722-5 du
même code, les mots : « de pistes de ski de fond » sont
remplacés par les mots : « d’un site nordique dédié à la
pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motorisés
autres que le ski alpin ».

VI. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre II du
titre II du livre IV du code du tourisme est ainsi modifiée :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Redevance d’accès aux
sites nordiques aménagés pour les loisirs de neige non
motorisés » ;
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2° L’article L. 2333-81 du code général des collectivités
territoriales reproduit par l’article L. 422-8 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Une redevance pour l’accès aux installations et aux
services collectifs d’un site nordique dédié à la pratique du ski
de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que le ski
alpin et destinés à favoriser la pratique de ces activités peut
être instituée par délibération du conseil municipal de la
commune dont le territoire supporte un tel site, ou de
l’établissement de coopération intercommunale compétent,
dès lors que le site comporte un ou plusieurs itinéraires
balisés et des équipements d’accueil ainsi que, le cas échéant,
d’autres aménagements spécifiques, et qu’il fait l’objet d’une
maintenance régulière, notamment d’un damage adapté des
itinéraires. Chaque année, une délibération fixe le montant de
la redevance et les conditions de sa perception. » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L’accès libre et gratuit au milieu naturel est maintenu
sur tout site nordique comportant des itinéraires de ski de fond
ou de loisirs de neige non motorisés soumis à redevance
d’accès, dans le respect des droits des propriétaires, des
règlements de police en vigueur ainsi que des aménagements
et du damage des itinéraires. » ;

3° L’article L. 2333-82 du code général des collectivités
territoriales reproduit par l’article L. 422-8 est complété par
les mots : « et des loisirs de neige non motorisés pratiqués sur
le site nordique » ;

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 422-9, les mots :
« de pistes de ski de fond, de la redevance pour l’accès aux
pistes de ski de fond balisées et régulièrement damées et aux
installations collectives destinées à favoriser la pratique du ski
de fond, sont fixées par l’article L. 5722-5 du code général des
collectivités territoriales » sont remplacés par les mots :
« d’un site nordique dédié à la pratique du ski de fond et aux
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loisirs de neige non motorisés autres que le ski alpin, de la
redevance instituée par l’article L. 2333-81 du code général
des collectivités territoriales, sont fixées par l’article
L. 5722-5 du même code » ;

5° Dans la première phrase de l’article L. 5722-5 du code
général des collectivités territoriales reproduit par l’article
L. 422-9, les mots : « de pistes de ski de fond » sont remplacés
par les mots : « d’un site nordique dédié à la pratique du ski
de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que le ski
alpin ».
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14 avril 2006. – Loi n° 2006-438 relative au fonctionne-
ment du Syndicat des transports d’Île-de-France.
(JO du 15 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 177, 2005-2006). − Rapport de M. Philippe
Dominati, au nom de la commission des affaires économiques (n° 190, 2005-2006).
− Discussion et adoption le 7 février 2006 (TA n° 60).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 2846).
− Rapport de M. Pierre Bédier, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 2940). − Discussion et adoption le 5 avril 2006 (TA n° 569).

Article unique

Les cinquième et sixième alinéas du IV de l’article 1er de
l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organi-
sation des transports de voyageurs en Île-de-France sont
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les délibérations à caractère budgétaire ou ayant une
incidence budgétaire sont adoptées par le conseil d’adminis-
tration du syndicat à la majorité absolue de ses membres.

« Toutefois, avant le 1er janvier 2013, lorsqu’une déli-
bération ayant pour effet, par la création de mesures nouvelles,
d’accroître les charges de fonctionnement du syndicat a été
adoptée dans les conditions prévues au cinquième alinéa, un
ou plusieurs membres du conseil d’administration représen-
tant au moins une des collectivités membres du syndicat,
invoquant l’intérêt majeur de la collectivité qu’ils représen-
tent, peuvent demander à ce qu’elle fasse l’objet d’une
seconde délibération. Cette demande doit être confirmée par
une délibération de l’assemblée délibérante d’au moins une
des collectivités concernées, adoptée à la majorité des deux
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tiers de ses membres présents ou représentés lors de la
prochaine réunion de cette assemblée délibérante qui suit la
réunion du conseil d’administration au cours de laquelle la
délibération contestée a été adoptée. Il est alors procédé à cette
seconde délibération lors de la prochaine réunion du conseil
d’administration du syndicat qui suit la réunion de l’assem-
blée délibérante au cours de laquelle la demande de seconde
délibération a été confirmée.

« Lorsqu’une décision est soumise à seconde délibération
en application du sixième alinéa, la majorité des deux tiers des
membres présents ou représentés est requise pour son adop-
tion définitive. »
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18 avril 2006. – Loi n° 2006-449 modifiant la loi n° 99-894
du 22 octobre 1999 portant organisation de la
réserve militaire et du service de défense. (JO du
19 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2156). − Rapport de M. Jean-
Louis Léonard, au nom de la commission de la défense (n° 2702). − Discussion et
adoption le 28 novembre 2005 (TA n° 504).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 108, 2005-
2006). − Rapport de M. André Dulait, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 175, 2005-2006). − Discussion et adoption le 8 février 2006
(TA n° 63).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2870). −
Rapport de M. Jean-Louis Léonard, au nom de la commission de la défense
(n° 2920). − Discussion et adoption le 4 avril 2006 (TA n° 568).

CHAPITRE IER

Dispositions relatives à la réserve militaire

Article 1er

L’article 1er de la loi n° 99-894 du 22 octobre 1999
portant organisation de la réserve militaire et du service de
défense est ainsi modifié :

1° Dans les deuxième et troisième alinéas, les mots : « La
réserve » sont remplacés par les mots : « La réserve mili-
taire » ;

2° Le 1° est ainsi rédigé :
« 1° D’une réserve opérationnelle comprenant :
« – les volontaires qui ont souscrit un engagement à

servir dans la réserve opérationnelle auprès de l’autorité
militaire ;
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« – les anciens militaires soumis à l’obligation de dispo-
nibilité ; »

3° Le 2° est ainsi rédigé :

« 2° D’une réserve citoyenne comprenant les volontaires
agréés mentionnés à l’article 20 de la présente loi. » ;

4° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :

« Les réservistes et leurs associations, les associations
d’anciens militaires ainsi que les associations dont les activi-
tés contribuent à la promotion de la défense nationale consti-
tuent les relais essentiels du renforcement du lien entre la
Nation et ses forces armées. Ils ont droit à sa reconnaissance
pour leur engagement à son service et peuvent bénéficier de
son soutien.

« À l’égard des associations, cette reconnaissance peut
s’exprimer par l’attribution, par arrêté ministériel, de la qualité
de “partenaire de la réserve citoyenne” pour une durée
déterminée. »

Article 2

L’article 2 de la même loi est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou
ancien militaire engagé à titre étranger volontaire pour servir
comme réserviste dans la légion étrangère » ;

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « dix-huit ans »
sont remplacés par les mots : « dix-sept ans » ;

3° Dans le cinquième alinéa, les mots : « à une peine
criminelle, soit dans les conditions prévues aux articles 384,
385 et 388 à 390 » sont remplacés par les mots : « à la perte
des droits civiques ou à l’interdiction d’exercer un emploi
public, soit à une peine criminelle, soit à la destitution ou à la
perte du grade dans les conditions prévues aux articles 385
à 391 » ;
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4° Le dernier alinéa est supprimé.

Article 3

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 4
de la même loi, après les mots : « ou officier marinier », sont
insérés les mots : « d’aspirant, ».

Article 4

L’article 5 de la même loi est abrogé.

Article 5

L’article 8 de la même loi est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, les mots : « L’engage-
ment » sont remplacés par les mots : « Le contrat d’engage-
ment » ;

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « , en
particulier pour la protection du territoire national et dans le
cadre des opérations conduites en dehors du territoire natio-
nal » ;

3° Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« – de participer aux actions civilo-militaires, destinées à
faciliter l’interaction des forces opérationnelles avec leur
environnement civil ;

« – de servir auprès d’une entreprise dans les conditions
prévues aux articles 12-1 à 12-3. » ;

4° Le cinquième alinéa est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Le contrat peut comporter, en outre, une clause de
réactivité permettant à l’autorité compétente de faire appel aux
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réservistes dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l’article 10.

« Cette clause est soumise à l’accord de l’employeur. »

Article 6

Après l’article 8 de la même loi, il est inséré un
article 8-1 ainsi rédigé :

« Art. 8-1. – Les limites d’âge des réservistes de la
réserve opérationnelle sont celles des cadres d’active définies
par le statut général des militaires augmentées de cinq ans.
Pour les militaires du rang, la limite d’âge est de cinquante
ans.

« Le réserviste doit posséder l’ensemble des aptitudes
requises pour servir dans la réserve opérationnelle. »

Article 7

I. – L’article 10 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 10. – Le réserviste qui accomplit son engagement à
servir dans la réserve opérationnelle pendant son temps de
travail doit prévenir l’employeur de son absence un mois au
moins avant le début de celle-ci.

« Lorsque les activités accomplies pendant le temps de
travail dépassent cinq jours par année civile, le réserviste doit
en outre obtenir l’accord de son employeur, sous réserve des
dispositions de l’article 11. Si l’employeur oppose un refus,
cette décision doit être motivée et notifiée à l’intéressé ainsi
qu’à l’autorité militaire dans les quinze jours qui suivent la
réception de la demande.

« Lorsque les circonstances l’exigent, le ministre chargé
des armées peut, par arrêté pris dans des conditions fixées par
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décret en Conseil d’État, faire appel, sous un préavis de quinze
jours, aux réservistes qui ont souscrit un contrat comportant la
clause de réactivité prévue à l’article 8. Ce délai peut être
réduit avec l’accord de l’employeur.

« Des mesures tendant à faciliter, au-delà des obligations
prévues par la présente loi, l’engagement, l’activité et la
réactivité dans la réserve peuvent résulter du contrat de travail,
de clauses particulières de l’engagement à servir dans la
réserve opérationnelle ayant reçu l’accord de l’employeur, des
conventions ou accords collectifs de travail, ou des conven-
tions conclues entre l’employeur et le ministre chargé des
armées.

« L’entreprise ou l’organisme qui a favorisé la mise en
œuvre de la législation relative à la réserve militaire, notam-
ment en signant une convention avec le ministre chargé des
armées, peut se voir attribuer, par arrêté ministériel, la qualité
de “partenaire de la défense nationale”. »

II. – L’article 11 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 11. – Lorsque l’employeur maintient tout ou partie
de la rémunération du réserviste pendant son absence pour
formation suivie dans le cadre de la réserve opérationnelle, la
rémunération et les prélèvements sociaux afférents à cette
absence sont admis au titre de la participation des employeurs
au financement de la formation professionnelle continue
prévue à l’article L. 950-1 du code du travail.

« Le réserviste qui suit une formation au titre de l’article
L. 900-2 du même code durant ses activités dans la réserve
opérationnelle n’est pas tenu de solliciter l’accord préalable
mentionné à l’article 10 de la présente loi. »

Article 8

L’article 12 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 12. – La durée des activités à accomplir au titre de
l’engagement à servir dans la réserve opérationnelle est
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déterminée, selon des modalités fixées par décret, conjointe-
ment par l’autorité militaire d’emploi et le réserviste, dans la
limite de trente jours par année civile sous réserve des
dispositions de la section 3 du présent chapitre. Cette limite
peut être augmentée dans des conditions et selon des moda-
lités fixées par décret, dans la limite, par année civile, de
soixante jours pour répondre aux besoins des armées, de cent
cinquante jours en cas de nécessité liée à l’emploi des forces
et de deux cent dix jours pour les emplois présentant un intérêt
de portée nationale ou internationale. »

Article 9

Après l’article 12 de la même loi, sont insérés trois
articles 12-1 à 12-3 ainsi rédigés :

« Art. 12-1. – Des volontaires peuvent servir, au titre
d’un engagement à servir dans la réserve opérationnelle, dans
l’intérêt de la défense, auprès d’une entreprise qui participe au
soutien des forces armées ou accompagne des opérations
d’exportation relevant du domaine de la défense.

« Ces volontaires sont soumis à l’exercice du pouvoir
hiérarchique du ministre de la défense.

« Art. 12-2. – Pour l’application de l’article 12-1, une
convention est conclue entre le ministre de la défense et
l’entreprise concernée. Elle détermine notamment :

« – les conditions de recrutement et d’exercice des fonc-
tions des réservistes dans le respect de la présente loi ;

« – les conditions de l’exercice de la tutelle technique de
l’entreprise sur les réservistes ;

« – les modalités selon lesquelles la solde versée aux
réservistes est remboursée au ministère de la défense.

« Art. 12-3. – La convention peut prévoir des durées
d’activité supérieures à celles définies par l’article 12. Les
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stipulations de la convention ne peuvent faire obstacle à
l’application de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier. »

Article 10

Dans l’article 13 de la même loi, après les mots : « enga-
gements à servir dans la réserve opérationnelle, », sont insérés
les mots : « les conditions de radiation, ».

Article 11

Dans l’article 15 de la même loi, les mots : « cinq jours
sur cinq ans » sont remplacés par les mots : « un total de cinq
jours sur une durée de cinq ans ».

Article 12

L’article 19 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 19. – La réserve citoyenne a pour objet d’entretenir
l’esprit de défense et de renforcer le lien entre la Nation et ses
forces armées.

« En fonction des besoins des forces armées, l’autorité
militaire peut faire appel aux volontaires de la réserve
citoyenne pour, avec leur accord, les affecter dans la réserve
opérationnelle. Les intéressés souscrivent alors un engage-
ment à servir dans la réserve opérationnelle. »

Article 13

L’article 20 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 20. – La réserve citoyenne est composée de volon-
taires agréés par l’autorité militaire en raison de leurs com-
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pétences, de leur expérience ou de leur intérêt pour les
questions relevant de la défense nationale. »

Article 14

L’article 21 de la même loi est abrogé.

Article 15

L’article 27 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 27. – Lorsqu’un fonctionnaire accomplit, sur son
temps de travail, une activité dans la réserve opérationnelle, il
est placé :

« – en position d’accomplissement du service national et
des activités dans la réserve opérationnelle, lorsque la durée
de ses activités dans la réserve est inférieure ou égale à trente
jours par année civile ;

« – en position de détachement pour la période excédant
cette durée.

« La situation des agents publics non titulaires est définie
par décret en Conseil d’État. »

Article 16

L’article 29 de la même loi est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« La composition, l’organisation, le fonctionnement et les
modalités de désignation des membres du Conseil supérieur
de la réserve militaire sont fixés par décret. »

Article 17

Les articles 30 et 31 de la même loi sont abrogés.
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Article 18

La dernière phrase de l’article 55 de la même loi est
supprimée.

Article 19

L’article L. 122-24-9 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « ouvrés » est sup-
primé ;

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « de deux mois »
sont remplacés par les mots : « d’un mois » ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les circonstances l’exigent, le délai de préavis
prévu aux alinéas précédents peut, sur arrêté du ministre
chargé des armées, être réduit à quinze jours pour les
réservistes ayant souscrit avec l’accord de l’employeur la
clause de réactivité prévue à l’article 8 de la loi n° 99-894 du
22 octobre 1999 portant organisation de la réserve militaire et
du service de défense. »

Article 20

Dans le quatrième alinéa de l’article 53 de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’État, les mots : « d’une durée
inférieure ou égale à trente jours » sont remplacés par les
mots : « sur son temps de travail pour une durée inférieure ou
égale à trente jours ».

Article 21

Dans le troisième alinéa de l’article 74 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
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la fonction publique territoriale, les mots : « d’une durée
inférieure ou égale à trente jours » sont remplacés par les
mots : « sur son temps de travail pour une durée inférieure ou
égale à trente jours ».

Article 22

Dans le quatrième alinéa de l’article 63 de la loi n° 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière, les mots : « d’une durée infé-
rieure ou égale à trente jours » sont remplacés par les mots :
« sur son temps de travail pour une durée inférieure ou égale
à trente jours ».

Article 23

Après le 1° quater de l’article 21 du code de procédure
pénale, il est inséré un 1° quinquies ainsi rédigé :

« 1° quinquies Les militaires servant au titre de la réserve
opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas
les conditions prévues par l’article 20-1 ; ».

Article 24

L’article L. 112-4 du code du service national est abrogé.

Article 25

I. – Le code du service national est ainsi modifié :

1° L’intitulé du chapitre V du titre Ier du livre Ier est ainsi
rédigé : « La période militaire d’initiation ou de perfectionne-
ment à la défense nationale » ;
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2° L’article L. 115-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 115-1. – Une période militaire d’initiation ou de
perfectionnement à la défense nationale est organisée sur
l’initiative du ministre chargé de la défense nationale qui en
définit les modalités.

« La période militaire d’initiation ou de perfectionnement
à la défense nationale est accessible aux Français âgés de plus
de seize ans et de moins de trente ans et ayant l’aptitude
reconnue par le service de santé des armées pour suivre le
cycle de formation correspondant. » ;

3° À la fin de l’article L. 112-6, les mots : « préparation
militaire » sont remplacés par les mots : « période militaire
d’initiation ou de perfectionnement à la défense nationale » ;

4° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 114-3, les mots : « préparations militaires » sont remplacés
par les mots : « périodes militaires d’initiation ou de perfec-
tionnement à la défense nationale » ;

5° À la fin de l’article L. 114-12, les mots : « préparation
militaire » sont remplacés par les mots : « période militaire
d’initiation ou de perfectionnement à la défense nationale » ;

6° Dans l’article L. 115-2, les mots : « préparation mili-
taire » sont remplacés par les mots : « période militaire
d’initiation ou de perfectionnement à la défense nationale ».

II. – La loi n° 99-894 du 22 octobre 1999 précitée est
ainsi modifiée :

1° Dans le deuxième alinéa de l’article 1er, les mots :
« préparation militaire » sont remplacés par les mots :
« période militaire d’initiation ou de perfectionnement à la
défense nationale » ;

2° Dans l’article 4, les mots : « préparation militaire »
sont remplacés, par deux fois, par les mots : « période
militaire d’initiation ou de perfectionnement à la défense
nationale ».
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III. – Dans l’article unique de la loi n° 62-897 du 4 août
1962 relative aux réparations à accorder aux jeunes gens ou
aux militaires de la disponibilité ou des réserves victimes
d’accidents lors de leur participation à des séances d’instruc-
tion militaire, les mots : « préparation militaire » sont rempla-
cés, par deux fois, par les mots : « période militaire d’initia-
tion ou de perfectionnement à la défense nationale ».

CHAPITRE II

Dispositions finales

Article 26

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 6 de la
loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Ils apportent leur soutien aux services de la police
nationale, dans la limite de cent cinquante jours par année
civile. Pour l’accomplissement de missions relevant du
domaine de la coopération internationale, cette durée peut être
portée à deux cent dix jours par année civile, sur décision du
ministre chargé de la sécurité intérieure. »

Article 27

L’article 48-3 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de
la presse est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« En cas de diffamation ou d’injure contre les armées
prévues par l’article 30 et le premier alinéa de l’article 33, les
dispositions du 1° de l’article 48 ne sont pas applicables.

« En cas de diffamation ou d’injure commises envers des
personnes considérées individuellement, l’association ne sera
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recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu
l’accord de ces personnes ou de leurs ayants droit. »

Article 28

Après l’article 12 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005
portant statut général des militaires, il est inséré un
article 12-1 ainsi rédigé :

« Art. 12-1. – Les militaires, investis de fonctions d’admi-
nistrateur, vice-président et président des organismes d’assu-
rance des militaires, bénéficient, dans l’exercice ou à l’occa-
sion de l’exercice de leur activité mutualiste, des dispositions
des articles 11, 12, 15 et du deuxième alinéa des articles 55
et 56, dans des conditions fixées par décret. »

Article 29

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à compléter par voie
d’ordonnance :

1° La partie législative du code de la défense, afin d’y
insérer les dispositions relatives au personnel militaire, notam-
ment la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général
des militaires, la loi n° 99-894 du 22 octobre 1999 portant
organisation de la réserve militaire et du service de défense et
l’article 40 de la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la
lutte contre la violence routière ;

2° Le code civil, afin d’y insérer des dispositions relatives
à l’état civil des militaires.

Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au
moment de la publication de l’ordonnance, sous réserve des
modifications qui seraient rendues nécessaires pour améliorer
la cohérence rédactionnelle des textes rassemblés, assurer le
respect de la hiérarchie des normes et harmoniser l’état du
droit.
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En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre
l’application des dispositions codifiées à Mayotte, à Saint-
Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux
îles Wallis et Futuna.

L’ordonnance doit être prise dans les douze mois suivant
la publication de la présente loi.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la
publication de l’ordonnance.

Article 30

Les dispositions de la présente loi sont applicables à
Mayotte, à l’exception des articles 19 et 26.

Elles sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, à l’exception
des articles 19, 21, 22 et 26.
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2006 (TA n° 563).

TITRE IER

DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION

Article 1er

La programmation des moyens consacrés par l’État à la
recherche, telle qu’annexée à la présente loi, est approuvée.
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Ces moyens augmenteront de manière à atteindre un
montant cumulé de 19,4 milliards d’euros supplémentaires
pendant les années 2005 à 2010 par rapport aux moyens
consacrés en 2004.

Ils comprennent, conformément à l’annexe, l’ensemble
des crédits budgétaires de la mission « Recherche et ensei-
gnement supérieur », hors programme « Vie étudiante », ainsi
que les ressources extrabudgétaires et le montant des dépenses
fiscales qui concourent au financement des activités de
recherche et d’innovation.

Le Gouvernement déposera, dans un délai de six mois
suivant la publication de la présente loi, un rapport visant à
déterminer les conditions du développement de la recherche
en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et en Martinique, à
en définir les objectifs et, le cas échéant, à proposer de
nouvelles dispositions tenant compte de leurs situations par-
ticulières.

Article 2

L’article L. 411-2 du code de la recherche est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Gouvernement présente chaque année, dans le cadre
de la mission “Recherche et enseignement supérieur”, un état
prévisionnel et indicatif, sur cinq ans, des recrutements de
personnels, statutaires et non statutaires, dans la recherche
publique. »

– 143 –

[18 avril 2006]



TITRE II

L’ORGANISATION DE LA RECHERCHE

CHAPITRE IER

Du pilotage de la recherche

Article 3

Au début du titre II du livre Ier du code de la recherche,
il est inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé :

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Le Haut conseil de la science et de la technologie

« Art. L. 120-1. – Il est créé un Haut conseil de la science
et de la technologie placé auprès du Président de la Répu-
blique.

« Le haut conseil de la science et de la technologie est
chargé d’éclairer le Président de la République et le Gouver-
nement sur toutes les questions relatives aux grandes orienta-
tions de la Nation en matière de politique de recherche
scientifique, de transfert de technologie et d’innovation. Il
veille à assurer la cohérence de ses recommandations avec les
actions menées dans l’espace européen de la recherche.

« Le haut conseil publie chaque année un rapport faisant
état de ses travaux et de ses recommandations, dans le respect
des dispositions de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’adminis-
tration et le public et diverses dispositions d’ordre adminis-
tratif, social et fiscal.
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« Le Haut conseil de la science et de la technologie peut
se saisir des questions sur lesquelles il juge urgent d’appeler
l’attention des pouvoirs publics.

« Un décret en Conseil d’État précise les missions,
l’organisation et le fonctionnement du Haut conseil de la
science et de la technologie. »

Article 4

L’article L. 111-3 du code de la recherche est complété
par une phrase ainsi rédigée :

« Cette politique tend notamment à créer dans les pays en
développement des centres d’excellence visant à renforcer
leurs communautés scientifiques et à contribuer à leur déve-
loppement durable. »

CHAPITRE II

La coopération entre les acteurs de la recherche

Article 5

Le titre IV du livre III du code de la recherche est
complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur,
les réseaux thématiques de recherche avancée,

les centres thématiques de recherche et de soins,
les établissements publics de coopération scientifique

et les fondations de coopération scientifique

« Section 1

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur,
les réseaux thématiques de recherche avancée

et les centres thématiques de recherche et de soins

« Art. L. 344-1. – Plusieurs établissements ou organismes
de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche,
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publics ou privés, y compris les centres hospitaliers universi-
taires ainsi que les centres de lutte contre le cancer, et dont au
moins un établissement public à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel, peuvent décider de regrouper tout ou
partie de leurs activités et de leurs moyens, notamment en
matière de recherche, dans un pôle de recherche et d’ensei-
gnement supérieur afin de conduire ensemble des projets
d’intérêt commun. Ces établissements ou organismes peuvent
être français ou européens.

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur
sont créés par convention entre les établissements et organis-
mes fondateurs. D’autres partenaires, en particulier des entre-
prises et des collectivités territoriales ou des associations,
peuvent y être associés.

« Ces pôles peuvent être dotés de la personnalité morale,
notamment sous la forme d’un groupement d’intérêt public,
d’un établissement public de coopération scientifique régi par
la section 2 ou d’une fondation de coopération scientifique
régie par la section 3 du présent chapitre.

« Art. L. 344-2. – Un réseau thématique de recherche
avancée peut être créé sous la forme d’une fondation de
coopération scientifique, régie par la section 3 du présent
chapitre, pour conduire un projet d’excellence scientifique
dans un ou plusieurs domaines de recherche. Ce projet est
mené en commun par plusieurs établissements ou organismes
de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche,
publics ou privés, français ou européens. D’autres partenaires,
en particulier des entreprises, des collectivités territoriales et
des associations, peuvent être associés au réseau.

« Art. L. 344-3. – Un ou plusieurs groupements de coo-
pération sanitaires, un ou plusieurs centres hospitaliers et
universitaires ou un ou plusieurs centres de lutte contre le
cancer peuvent, en commun avec un ou plusieurs établis-
sements de recherche ou d’enseignement supérieur et de
recherche, publics ou privés, français ou européens, décider de
regrouper tout ou partie de leurs activités et de leurs moyens
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dans un centre thématique de recherche et de soins dans le but
de conduire ensemble un ou plusieurs projets d’excellence
scientifique dans le domaine de la recherche biomédicale telle
qu’elle est définie à l’article L. 1121-1 du code de la santé
publique.

« Le centre thématique de recherche et de soins est créé
par convention entre les établissements et organismes fonda-
teurs. D’autres partenaires, en particulier des entreprises, des
collectivités territoriales et des associations, peuvent y être
associés.

« Le centre peut être doté de la personnalité morale sous
la forme d’une fondation de coopération scientifique régie par
la section 3 du présent chapitre.

« Section 2

« Les établissements publics de coopération scientifique

« Art. L. 344-4. – L’établissement public de coopération
scientifique assure la mise en commun des moyens que les
établissements et organismes fondateurs et associés consa-
crent au pôle de recherche et d’enseignement supérieur
mentionné à l’article L. 344-1.

« À cet effet, il assure notamment :

« 1° La mise en place et la gestion des équipements
partagés entre les membres fondateurs et associés participant
au pôle ;

« 2° La coordination des activités des écoles doctorales ;

« 3° La valorisation des activités de recherche menées en
commun ;

« 4° La promotion internationale du pôle.

« Art. L. 344-5. – Le projet de création et les statuts d’un
établissement public de coopération scientifique sont adoptés
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par l’ensemble des membres fondateurs et des membres
associés ayant vocation à y participer.

« L’établissement public de coopération scientifique est
créé par un décret qui en approuve les statuts.

« Art. L. 344-6. – L’établissement public de coopération
scientifique est administré par un conseil d’administration qui
détermine la politique de l’établissement, approuve son bud-
get et en contrôle l’exécution.

« Le président, élu par le conseil d’administration en son
sein, dirige l’établissement.

« Art. L. 344-7. – Le conseil d’administration de l’éta-
blissement public de coopération scientifique comprend des
représentants des catégories suivantes :

« 1° Organismes ou établissements fondateurs ;

« 2° Personnalités qualifiées désignées d’un commun
accord par les membres mentionnés au 1° ;

« 3° Entreprises, collectivités territoriales, associations et
autres membres associés ;

« 4° Enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs
exerçant leurs fonctions au sein de l’établissement ;

« 5° Autres personnels exerçant leurs fonctions au sein de
l’établissement ;

« 6° Représentants des étudiants qui suivent une forma-
tion doctorale au sein du pôle de recherche et d’enseignement
supérieur.

« Les membres mentionnés aux 1° et 2° représentent au
moins la moitié de l’effectif du conseil et ceux mentionnés
aux 1°, 2° et 3°, au moins les deux tiers de cet effectif.

« Art. L. 344-8. – Le recteur d’académie, chancelier des
universités, assiste ou se fait représenter aux séances du
conseil d’administration.
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« Les dispositions des articles L. 719-7 et L. 719-8 du
code de l’éducation relatifs au contrôle administratif sont
applicables aux établissements publics de coopération scien-
tifique.

« Art. L. 344-9. – Chaque établissement ou organisme
fondateur désigne, selon ses règles propres et dans le respect
des dispositions statutaires qui leur sont applicables, les agents
qui sont appelés à exercer tout ou partie de leurs fonctions au
sein de l’établissement public de coopération scientifique.

« Ces agents, qui demeurent en position d’activité dans
leur établissement ou organisme, sont placés, pour l’exercice
de leur activité au sein de l’établissement public de coopéra-
tion scientifique, sous l’autorité du président de l’établisse-
ment.

« Art. L. 344-10. – Les ressources de l’établissement
public de coopération scientifique proviennent notamment des
contributions de toute nature apportées par les membres
fondateurs ou associés, des subventions versées par l’État
dans le cadre des contrats qui le lient avec les établissements
membres, des ressources obtenues au titre de la participation
à des programmes nationaux ou internationaux de recherche,
du produit des contrats de recherche ou de valorisation de la
recherche, des subventions des collectivités territoriales et du
produit des dons et legs.

« Le premier alinéa de l’article L. 719-9 du code de
l’éducation s’applique aux établissements publics de coopé-
ration scientifique. L’agent comptable de l’un des établisse-
ments membres exerce les fonctions d’agent comptable de
l’établissement public de coopération scientifique.

« Section 3

« Les fondations de coopération scientifique

« Art. L. 344-11. – Les fondations de coopération scienti-
fique mentionnées aux articles L. 344-1 et L. 344-2 sont des
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personnes morales de droit privé à but non lucratif sou-
mises aux règles relatives aux fondations reconnues d’utilité
publique dans les conditions fixées notamment par la loi
n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécé-
nat, sous réserve des dispositions de la présente section.

« Art. L. 344-12. – Les statuts des fondations de coopéra-
tion scientifique sont approuvés par décret. Leur dotation peut
être apportée en tout ou partie par des personnes publiques.

« Art. L. 344-13. – La fondation de coopération scienti-
fique est administrée par un conseil d’administration composé
de représentants de chaque membre fondateur. Il comprend en
outre des représentants des enseignants-chercheurs, des ensei-
gnants et des chercheurs exerçant tout ou partie de leurs
fonctions au sein de la fondation. Les statuts peuvent prévoir
la présence de personnalités qualifiées et de représentants de
collectivités territoriales ou du monde économique.

« Art. L. 344-14. – Le recteur d’académie, chancelier des
universités, exerce la fonction de commissaire du Gouverne-
ment auprès de la fondation.

« Art. L. 344-15. – Les statuts définissent les conditions
dans lesquelles une partie de la dotation peut être affectée à
l’activité de la fondation.

« Art. L. 344-16. – Les fondations de coopération scien-
tifique peuvent être également créées par l’affectation irrévo-
cable de leur dotation à une fondation d’utilité publique dans
les conditions de l’article 20 de la loi n° 87-571 du 23 juillet
1987 précitée. Toutefois, la fondation de coopération scienti-
fique ainsi créée est une personne morale distincte liée par
convention à la fondation affectataire à laquelle elle peut
confier sa gestion. Elle est soumise aux dispositions des
articles L. 344-12 à L. 344-15 du présent code. »
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Article 6

Le premier alinéa de l’article L. 412-2 du code de la
recherche est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Afin de faciliter l’accès à la formation par la recherche,
des allocations individuelles spécifiques sont attribuées sur
des critères de qualité scientifique ou technique par l’État,
les établissements publics d’enseignement supérieur, les
établissements publics et les organismes publics et privés de
recherche.

« Les allocations de recherche sont indexées sur l’évolu-
tion des rémunérations de la fonction publique. Toute per-
sonne morale publique ou privée peut abonder ces allocations
par une indemnité. »

Article 7

L’article L. 411-4 du code de la recherche est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Afin d’encourager l’emploi des docteurs scientifiques
dans une activité couverte par une convention de branche ou
un accord professionnel ou interprofessionnel au sens de
l’article L. 132-1 du code du travail, une commission formée
de délégués des parties signataires à la convention ou à
l’accord peut être convoquée par un arrêté conjoint du
ministre chargé de la recherche, du ministre chargé de
l’industrie et du ministre chargé du travail, en vue de
permettre la discussion des conditions de la reconnaissance,
dans le cadre de la convention ou de l’accord, du titre de
docteur. »
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CHAPITRE III

L’évaluation des activités de recherche
et d’enseignement supérieur

Article 8

I. – Dans la première phrase de l’article L. 311-2 du code
de la recherche, les mots : « peut conclure » sont remplacés
par le mot : « conclut ».

II. – L’article L. 311-2 du même code et l’article L. 711-1
du code de l’éducation sont complétés par un alinéa ainsi
rédigé :

« L’État tient compte des résultats de l’évaluation réalisée
par l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur, en particulier des résultats obtenus en appli-
cation des dispositions de l’article L. 114-3-2 du code de la
recherche, pour déterminer les engagements financiers qu’il
prend envers les établissements dans le cadre des contrats
pluriannuels susmentionnés. »

Article 9

I. – 1. Au début du chapitre IV du titre Ier du livre Ier du
code de la recherche, il est inséré une section 1 intitulée :
« Objectifs de l’évaluation ».

2. L’article L. 114-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1. – Les activités de recherche financées
en tout ou partie sur fonds publics, réalisées par des opérateurs
publics ou privés, sont évaluées sur la base de critères
objectifs adaptés à chacune d’elles et s’inspirant des meil-
leures pratiques internationales.

« Parmi ces critères, les contributions au développement
de la culture scientifique sont prises en compte. »
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II. – Après l’article L. 114-1 du même code, il est inséré
un article L. 114-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1-1. – Les procédures et résultats de l’éva-
luation d’une activité de recherche financée en tout ou partie
sur fonds publics prévue à l’article L. 114-1 sont rendus
publics dans des conditions assurant le respect des secrets
protégés par la loi et des clauses de confidentialité figurant
dans un contrat avec un tiers. La convention conclue entre
l’autorité publique et le bénéficiaire du financement public
précise les conditions dans lesquelles celle-ci contrôle les
résultats de l’évaluation. Les équipes chargées de l’évaluation
comptent obligatoirement des experts communautaires ou
internationaux. »

III. – Après l’article L. 114-3 du même code, il est inséré
une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« L’Agence d’évaluation de la recherche
et de l’enseignement supérieur

« Art. L. 114-3-1. – L’Agence d’évaluation de la
recherche et de l’enseignement supérieur est une autorité
administrative indépendante.

« L’agence est chargée :

« 1° D’évaluer les établissements et organismes de
recherche, les établissements d’enseignement supérieur et de
recherche, les établissements et les fondations de coopération
scientifique ainsi que l’Agence nationale de la recherche, en
tenant compte de l’ensemble de leurs missions et de leurs
activités ;

« 2° D’évaluer les activités de recherche conduites par les
unités de recherche des établissements et organismes mention-
nés au 1° ; elle conduit ces évaluations soit directement, soit
en s’appuyant sur les établissements et organismes selon des
procédures qu’elle a validées ;
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« 3° D’évaluer les formations et les diplômes des établis-
sements d’enseignement supérieur ;

« 4° De valider les procédures d’évaluation des person-
nels des établissements et organismes mentionnés au 1° et de
donner son avis sur les conditions dans lesquelles elles sont
mises en œuvre.

« Elle peut également participer, dans le cadre de pro-
grammes de coopération européens ou internationaux ou à la
demande des autorités compétentes, à l’évaluation d’orga-
nismes étrangers ou internationaux de recherche et d’ensei-
gnement supérieur.

« Des documents élaborés par les structures privées sur
l’utilisation des aides publiques à la recherche lui sont
communiqués.

« Art. L. 114-3-2. – L’Agence d’évaluation de la recher-
che et de l’enseignement supérieur tient compte des résultats
obtenus dans le domaine de la valorisation de la recherche
pour remplir sa mission d’évaluation des établissements
mentionnée au 1° de l’article L. 114-3-1.

« À cette fin, ces établissements communiquent à
l’agence toutes les informations et pièces se rapportant à leurs
activités de valorisation, notamment celles relatives à l’exploi-
tation des résultats issus de leurs recherches par des entre-
prises employant moins de deux cent cinquante salariés
domiciliées sur le territoire de l’Union européenne.

« Le bilan des actions des établissements en faveur de la
valorisation de la recherche fait l’objet d’un développement
spécifique dans les annexes générales relatives au budget
coordonné de l’enseignement supérieur et au budget de la
recherche et du développement technologique.

« Art. L. 114-3-3. – L’agence est administrée par un
conseil.

« Le conseil définit les mesures propres à garantir la
qualité, la transparence et la publicité des procédures d’éva-
luation.
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« Son président, nommé parmi ses membres, dirige
l’agence et a autorité sur ses personnels.

« Le conseil est composé de vingt-cinq membres fran-
çais, communautaires ou internationaux, reconnus pour la
qualité de leurs travaux scientifiques, nommés par décret. Il
comprend :

« 1° Neuf personnalités qualifiées, dont un tiers au moins
issu du secteur de la recherche privée ;

« 2° Sept membres ayant la qualité de chercheurs, d’ingé-
nieurs ou d’enseignants-chercheurs, sur proposition des direc-
teurs ou présidents des établissements publics d’enseignement
supérieur et de recherche et des organismes de recherche ;

« 3° Sept membres ayant la qualité de chercheurs, d’ingé-
nieurs ou d’enseignants-chercheurs, sur proposition des ins-
tances d’évaluation compétentes en matière d’enseignement
supérieur et de recherche, notamment celles mentionnées à
l’article L. 952-6 du code de l’éducation et à l’article L. 321-2
du présent code ;

« 4° Deux parlementaires membres de l’Office parlemen-
taire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques.

« Art. L. 114-3-4. – L’agence est composée de sections
dirigées par des personnalités justifiant d’une expérience en
matière d’évaluation scientifique, nommées par le conseil de
l’agence, sur proposition du président. Ces sections compren-
nent des personnalités étrangères, notamment issues d’États
membres de l’Union européenne.

« Art. L. 114-3-5. – L’Agence d’évaluation de la recher-
che et de l’enseignement supérieur peut, sur demande moti-
vée, exiger de la part des établissements et des unités de
recherche qu’elle évalue, toutes informations et pièces utiles à
l’exercice de sa mission. Elle dispose d’un pouvoir d’investi-
gation sur pièces et sur place.

« Art. L. 114-3-6. – Un décret en Conseil d’État précise
l’organisation et le fonctionnement de l’Agence d’évaluation
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de la recherche et de l’enseignement supérieur, notamment la
durée du mandat des membres et du président, ainsi que les
règles de déontologie s’appliquant à ses membres afin de
garantir leur indépendance et leur impartialité.

« Art. L. 114-3-7. – L’Agence d’évaluation de la recher-
che et de l’enseignement supérieur remet chaque année au
Gouvernement un rapport sur ses travaux. Ce rapport est
transmis au Parlement et au Haut conseil de la science et de la
technologie. »

Article 10

Avant l’article L. 114-4 du code de la recherche, il est
inséré une division et un intitulé ainsi rédigés : « Section 3. –
Dispositions diverses relatives à l’évaluation et au contrôle ».

Article 11

Le code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Le chapitre II du titre IV du livre II est ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« L’évaluation des établissements publics
à caractère scientifique, culturel et professionnel

« Art. L. 242-1. – L’évaluation des établissements publics
à caractère scientifique, culturel et professionnel est assurée
par l’Agence de l’évaluation de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1 du code de la
recherche. » ;

2° À la fin de la dernière phrase du cinquième alinéa de
l’article L. 711-1, les mots : « au comité national d’évaluation
prévu à l’article L. 242-1 » sont remplacés par les mots : « à
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l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement
supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1 du code de la
recherche » ;

3° Dans le troisième alinéa du II de l’article L. 711-4, les
mots : « le Comité national d’évaluation des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. Le
comité » sont remplacés par les mots : « l’Agence d’évalua-
tion de la recherche et de l’enseignement supérieur mention-
née à l’article L. 114-3-1 du code de la recherche. L’agence »,
et les mots : « qu’il » par les mots : « qu’elle » ;

4° Dans le dernier alinéa de l’article L. 711-4, les mots :
« le Comité national d’évaluation ; ce dernier » sont rempla-
cés par les mots : « l’Agence d’évaluation de la recherche et
de l’enseignement supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1
du code de la recherche ; cette dernière », et les mots : « il
émet » sont remplacés par les mots : « elle émet » ;

5° Dans le troisième alinéa de l’article L. 721-1, les
mots : « le Comité national d’évaluation des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel »
sont remplacés par les mots : « l’Agence d’évaluation de la
recherche et de l’enseignement supérieur ».

TITRE III

DISPOSITIONS D’ADAPTATION ET DE SIMPLIFICATION
EN MATIÈRE DE RECHERCHE

Article 12

Le début du c de l’article L. 112-1 du code de la
recherche est ainsi rédigé : « c) Le partage et la diffusion... (le
reste sans changement). »

Article 13

Dans les six mois suivant la publication de la présente loi,
le Gouvernement remet un rapport au Parlement relatif à la
coopération entre les grandes écoles et les universités.
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Article 14

Après le quatrième alinéa (c) de l’article L. 112-1 du code
de la recherche, il est inséré un c bis ainsi rédigé :

« c bis) Le développement d’une capacité d’expertise ; ».

Article 15

L’article L. 411-1 du code de la recherche est complété
par un f ainsi rédigé :

« f) L’expertise scientifique. »

Article 16

Le titre II du livre III du code de la recherche est
complété par un chapitre IX ainsi rédigé :

« CHAPITRE IX

« L’Agence nationale de la recherche

« Art. L. 329-1. – Il est créé un établissement public
nommé “Agence nationale de la recherche”. L’ensemble des
biens, droits et obligations du groupement d’intérêt public
“Agence nationale de la recherche” lui sont dévolus suivant
des conditions précisées par décret.

« Art. L. 329-2. – L’Agence nationale de la recherche
conclut avec l’État un contrat pluriannuel qui définit, pour
l’ensemble de ses activités, les objectifs de l’établissement
ainsi que les engagements réciproques des parties. L’exécution
du contrat fait l’objet, au moins tous les quatre ans, d’une
évaluation à laquelle participent des experts étrangers, notam-
ment des experts issus des États membres de l’Union euro-
péenne.
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« Art. L. 329-3. – L’Agence nationale de la recherche
exerce ses missions en relation avec les institutions et les
programmes européens.

« Art. L. 329-4. – L’Agence nationale de la recherche
réserve une part significative de ses crédits au financement de
projets non thématiques.

« Art. L. 329-5. – Une partie du montant des aides
allouées par l’Agence nationale de la recherche dans le cadre
des procédures d’appel d’offres revient à l’établissement
public ou à la fondation reconnue d’utilité publique dans
lequel le porteur du projet exerce ses fonctions.

« Dans le cas d’un projet mené en commun par des
chercheurs issus de plusieurs des établissements ou fondations
susmentionnés ou par un chercheur issu de l’un de ces
établissements ou fondations en partenariat avec une société
commerciale, un groupement d’intérêt économique ou une
entreprise publique, la part des aides allouées par l’agence
revenant à chaque établissement ou à chaque fondation est
calculée par référence à leur engagement financier dans le
partenariat.

« Art. L. 329-6. – Lorsque, au terme du processus de
sélection, l’agence n’a pas retenu un projet, elle communique
au porteur du projet qui en fait la demande les motifs du refus
et le nom des évaluateurs.

« Art. L. 329-7. – I. – Les fonctionnaires ou agents de
l’État et de ses établissements publics auteurs, dans le cadre
des projets de recherche financés par l’Agence nationale de la
recherche, d’une invention dans les conditions précisées par
l’article L. 611-7 du code de la propriété intellectuelle en font
immédiatement la déclaration à la personne publique dont ils
relèvent.

« II. – Lorsqu’elles entrent dans le champ des inventions
nouvelles définies à l’article L. 611-10 du code de la propriété
intellectuelle et lorsqu’elles sont susceptibles d’un dévelop-
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pement économique, ces inventions donnent lieu à un dépôt en
vue de l’acquisition d’un titre de propriété industrielle tel qu’il
est défini aux articles L. 611-1 et L. 611-2 du même code.

« III. – Les établissements mentionnés au I valorisent les
résultats issus de leurs recherches en exploitant l’invention
objet du titre de propriété industrielle, acquis en application
des dispositions du II, dans les conditions prévues par le code
de la propriété intellectuelle, de préférence auprès des entre-
prises employant moins de deux cent cinquante salariés
domiciliées sur le territoire de l’Union européenne.

« IV. – Les établissements mentionnés au I informent
l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement
supérieur et leur ministère de tutelle des titres de propriété
industrielle acquis et des conditions de leur exploitation en
application des dispositions des II et III. »

Article 17

Le chapitre III du titre Ier du livre IV du code de la
recherche est ainsi modifié :

1° L’article L. 413-1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans
un délai fixé par décret. À défaut, l’autorisation donnée à
l’agent devient caduque. » ;

2° Dans la seconde phrase du dernier alinéa de l’article
L. 413-6, les mots : « dans la limite de 15 % » sont remplacés
par les mots : « dans la limite de 49 % du capital donnant droit
au maximum à 49 % des droits de vote » ;

3° Après le premier alinéa de l’article L. 413-8, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans
un délai fixé par décret. À défaut, l’autorisation donnée à
l’agent devient caduque. » ;
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4° Dans le premier alinéa de l’article L. 413-9, les mots :
« dans la limite de 15 % » sont remplacés par les mots : « lors
de la création de celle-ci ou ultérieurement, dans la limite de
49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits
de vote » ;

5° Les deux premières phrases de l’article L. 413-11 sont
remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« L’autorisation est délivrée par l’autorité dont relève le
fonctionnaire après avis de la commission mentionnée au
premier alinéa de l’article L. 413-3, dans les conditions
prévues par ce même article. Le renouvellement intervient
après avis de la même commission si les conditions établies au
moment de la délivrance de l’autorisation ont évolué depuis la
date de l’autorisation. L’autorisation est retirée ou non renou-
velée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont
plus réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les dispositions
de la présente section. » ;

6° La deuxième phrase du premier alinéa de l’article
L. 413-12 est ainsi rédigée :

« Leur participation dans le capital social de l’entreprise
ne peut excéder 20 % de celui-ci ni donner droit à plus de
20 % des droits de vote. » ;

7° Les deux premières phrases de l’article L. 413-14 sont
remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« L’autorisation est accordée par l’autorité dont relève le
fonctionnaire après avis de la commission mentionnée au
premier alinéa de l’article L. 413-3, dans les conditions
prévues à ce même article. Le renouvellement intervient après
avis de la même commission si les conditions établies au
moment de la délivrance de l’autorisation ont évolué depuis la
date de l’autorisation. L’autorisation est retirée ou non renou-
velée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont
plus réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les dispositions
de la présente section. »
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Article 18

I. – L’article L. 421-3 du code de la recherche est com-
plété par un f ainsi rédigé :

« f) Dans le respect des dispositions de l’article 432-12
du code pénal, et par dérogation à l’interdiction d’exercer à
titre professionnel une activité privée lucrative fixée au
premier alinéa de l’article 25 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
les personnels de recherche mentionnés aux articles L. 421-1
et L. 421-2 autorisés à accomplir une période de service à
temps partiel peuvent être autorisés à exercer, en sus de leurs
fonctions, une activité dans une entreprise exerçant une ou
plusieurs des missions définies à l’article L. 411-1. »

II. – Après l’article L. 952-14 du code de l’éducation, il
est inséré un article L. 952-14-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 952-14-1. – Dans le respect des dispositions de
l’article 432-12 du code pénal, et par dérogation à l’interdic-
tion d’exercer à titre professionnel une activité privée lucra-
tive fixée au premier alinéa de l’article 25 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires, les enseignants-chercheurs autorisés à accomplir une
période de service à temps partiel peuvent être autorisés à
exercer, en sus de leurs fonctions, une activité dans une
entreprise exerçant une ou plusieurs des missions définies à
l’article L. 952-3. »

Article 19

Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de la
recherche est complété par un article L. 321-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-6. – Les établissements publics à caractère
scientifique et technologique ainsi que, le cas échéant, les
pôles de recherche et d’enseignement supérieur et les réseaux
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thématiques de recherche avancée peuvent également confier
par convention les activités mentionnées à l’article L. 321-5 à
des entités de droit privé. Ces conventions sont approuvées
par leur autorité de tutelle.

« Il est tenu compte notamment :

« – de la capacité financière et des moyens de gestion de
l’entité ;

« – de l’adéquation de l’action de l’entité avec la politi-
que de l’établissement public ou, le cas échéant, du pôle de
recherche et d’enseignement supérieur ou du réseau thémati-
que de recherche avancée ;

« – de l’équilibre des droits et obligations entre l’entité et
l’établissement public ou, le cas échéant, le pôle de recherche
et d’enseignement supérieur et le réseau thématique de recher-
che avancée.

« La convention mentionnée au premier alinéa peut
prévoir l’attribution ou la mise à disposition de moyens
matériels et financiers par l’une à l’autre des parties.

« L’Office parlementaire d’évaluation des choix scienti-
fiques et technologiques établit un rapport d’évaluation relatif
aux initiatives conduites en application du présent article au
plus tard le 31 décembre 2008. »

Article 20

I. – Le titre II du livre III du code de la recherche est
complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« L’Académie des technologies

« Art. L. 328-1. – L’Académie des technologies est un
établissement public national à caractère administratif.
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« Art. L. 328-2. – L’Académie des technologies a pour
mission de conduire des réflexions, formuler des propositions
et émettre des avis sur les questions relatives aux technologies
et à leur interaction avec la société.

« À cette fin, elle mène des actions d’expertise, de
prospective et d’animation en faisant appel, le cas échéant,
aux compétences de personnalités extérieures qualifiées.

« L’Académie des technologies examine les questions qui
lui sont soumises par les membres du Gouvernement. Elle
peut elle-même se saisir de tout thème relevant de ses
missions.

« Art. L. 328-3. – Un décret en Conseil d’État fixe la
composition et les règles de fonctionnement de l’Académie
des technologies. »

II. – L’ensemble des biens, droits et obligations de l’asso-
ciation « Académie des technologies » sont dévolus à l’éta-
blissement public administratif « Académie des technolo-
gies » dans les conditions fixées par le décret mentionné à
l’article L. 328-3 du code de la recherche. Les personnels de
l’association sont intégralement repris par l’établissement
public. L’ancienneté qu’ils ont acquise est reconnue par
l’établissement.

III. – Les membres de l’association « Académie des tech-
nologies » sont membres de l’établissement public « Acadé-
mie des technologies » à compter de sa création.

Article 21

Le chapitre II du titre VI du livre VII du code de
l’éducation est complété par un article L. 762-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 762-3. – Dans les conditions prévues à l’article
L. 321-6 du code de la recherche, les établissements publics
d’enseignement supérieur ainsi que, le cas échéant, les pôles
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de recherche et d’enseignement supérieur et les réseaux
thématiques de recherche avancée peuvent confier par conven-
tion à des personnes morales de droit privé les activités
mentionnées à l’article L. 321-5 du même code. »

Article 22

I. – L’article L. 321-5 du code de la recherche est ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa, après le mot : « technolo-
gique », sont insérés les mots : « , les pôles de recherche et
d’enseignement supérieur ainsi que les réseaux thématiques
de recherche avancée » ;

2° Dans le dernier alinéa, après le mot : « établisse-
ments », sont insérés les mots : « , les pôles de recherche et
d’enseignement supérieur ainsi que les réseaux thématiques
de recherche avancée ».

II. – L’article L. 123-5 du code de l’éducation est ainsi
modifié :

1° Dans la première phrase et à la fin de la dernière
phrase du sixième alinéa, après le mot : « établissements »,
sont insérés les mots : « , pôles de recherche et d’enseigne-
ment supérieur et réseaux thématiques de recherche avan-
cée » ;

2° La première phrase du septième alinéa est complétée
par les mots : « dans les conditions fixées par l’article
L. 714-1 » ;

3° Dans la seconde phrase du septième alinéa, après le
mot : « établissements », sont insérés les mots : « , pôles de
recherche et d’enseignement supérieur et réseaux thématiques
de recherche avancée ».
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Article 23

L’article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est
complété par un 27° ainsi rédigé :

« 27° Les fonctionnaires et agents publics autorisés à
faire des expertises ou à donner des consultations au titre du
décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de
rémunérations et de fonctions, dans le cadre d’activités de
recherche et d’innovation, ainsi que ceux qui sont autorisés à
apporter leur concours scientifique à une entreprise qui assure
la valorisation de leurs travaux au titre de l’article L. 413-8 du
code de la recherche. Toutefois, ces dispositions ne sont pas
applicables, sur leur demande, aux personnes inscrites auprès
des unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale
et d’allocations familiales en qualité de travailleurs indépen-
dants lorsque l’existence d’un lien de subordination avec le
donneur d’ouvrage ne peut être établi. »

Article 24

L’intitulé de la section 5-2 du chapitre II du titre II du
livre Ier du code du travail est ainsi rédigé : « Congé et période
de travail à temps partiel pour la création ou la reprise
d’entreprise ou l’exercice de responsabilités de direction au
sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entre-
prise innovante et congé sabbatique ».

Article 25

I. – L’intitulé de la sous-section 1 de la section 5-2 du
chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail est ainsi
rédigé : « Dispositions relatives au congé et à la période de
travail à temps partiel pour la création ou la reprise d’entre-
prise ou l’exercice de responsabilités de direction au sein
d’une entreprise répondant aux critères de jeune entreprise
innovante ».
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II. – La même sous-section 1 est ainsi modifiée :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 122-32-12, après
les mots : « Le salarié qui crée ou reprend une entreprise »,
sont insérés les mots : « ou qui exerce des responsabilités de
direction au sein d’une entreprise répondant, au moment où il
sollicite son congé, aux critères de jeune entreprise innovante
définie par l’article 44 sexies-0 A du code général des
impôts » ;

2° L’article L. 122-32-13 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « pour création
ou reprise d’entreprise », sont insérés les mots : « ou pour
exercer des responsabilités de direction au sein d’une entre-
prise répondant aux critères de jeune entreprise innovante » ;

b) Le second alinéa est ainsi rédigé :

« Ce droit ne pourra être exercé moins de trois ans après
la précédente création ou reprise d’entreprise ou après le début
de l’exercice de précédentes responsabilités de direction au
sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entre-
prise innovante. » ;

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 122-32-14 est com-
plété par les mots : « ou de l’entreprise répondant aux critères
de jeune entreprise innovante dans laquelle il prévoit d’exer-
cer des responsabilités de direction » ;

4° Dans la première phrase du troisième alinéa de
l’article L. 122-32-16, les mots : « du congé pour création
d’entreprise » sont remplacés par les mots : « de leur congé ».

Article 26

I. – L’intitulé de la sous-section 3 de la section 5-2 du
chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail est ainsi
rédigé : « Dispositions communes au congé pour la création
d’entreprise ou l’exercice de responsabilités de direction au
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sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entre-
prise innovante et au congé sabbatique ».

II. – La même sous-section 3 est ainsi modifiée :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 122-32-22, les
mots : « et sabbatique » sont remplacés par les mots : « , pour
l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entre-
prise répondant aux critères de jeune entreprise innovante et
au titre du congé sabbatique » ;

2° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 122-32-23, après les mots : « pour la création d’entre-
prise », sont insérés les mots : « , pour l’exercice de respon-
sabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux
critères de jeune entreprise innovante » ;

3° Dans la première phrase du premier alinéa, dans le
deuxième alinéa et dans la première phrase du troisième alinéa
de l’article L. 122-32-25, après les mots : « pour la création
d’entreprise », sont insérés les mots : « , pour l’exercice de
responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant
aux critères de jeune entreprise innovante » ;

4° Dans l’article L. 122-32-27, après les mots : « pour
création d’entreprise », sont insérés les mots : « , l’exercice de
responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant
aux critères de jeune entreprise innovante ».

Article 27

Après l’article L. 785-3 du code du travail, il est inséré un
chapitre V bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE V BIS

« Enseignants non permanents des établissements
d’enseignement supérieur privé

« Art. L. 786. – Les établissements d’enseignement supé-
rieur privés dont l’activité principale conduit à la délivrance,
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au nom de l’État, d’un diplôme sanctionnant cinq années
d’études après le baccalauréat, peuvent conclure des contrats
de travail intermittent pour des missions d’enseignement, de
formation et de recherche comportant une alternance de
périodes travaillées et non travaillées.

« Le contrat de travail est à durée indéterminée. Il doit
être écrit et mentionner notamment :

« 1° La qualification du salarié ;

« 2° Son objet ;

« 3° Les éléments de la rémunération ;

« 4° Les périodes à l’intérieur desquelles l’employeur
peut faire appel au salarié moyennant un délai de prévenance
de sept jours. Le salarié peut refuser les dates et horaires de
travail proposés s’ils ne sont pas compatibles avec des
obligations familiales impérieuses, avec le suivi d’un ensei-
gnement scolaire ou supérieur, avec une période d’activité
fixée chez un autre employeur ou une activité professionnelle
non salariée. Dans ce cas, le refus du salarié ne constitue pas
une faute ou un motif de licenciement ;

« 5° La durée minimale annuelle, semestrielle, trimes-
trielle ou mensuelle du travail du salarié.

« Le total des heures dépassant la durée minimale fixée
au contrat ne peut excéder le tiers de cette durée, sauf accord
du salarié.

« Le salarié employé en contrat de travail intermittent
bénéficie des mêmes droits que ceux reconnus aux salariés à
temps complet sous réserve, en ce qui concerne les droits
conventionnels, de modalités spécifiques prévues par la
convention collective, l’accord d’entreprise ou d’établisse-
ment.

« Pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, les
périodes non travaillées sont prises en compte en totalité. »
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Article 28

Le 1 de l’article 207 du code général des impôts est
complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« 9° Les établissements publics de recherche et les éta-
blissements publics d’enseignement supérieur ;

« 10° Les personnes morales créées pour la gestion d’un
pôle de recherche et d’enseignement supérieur ou d’un réseau
thématique de recherche avancée ;

« 11° Les fondations reconnues d’utilité publique du
secteur de la recherche, parmi lesquelles les fondations de
coopération scientifique.

« Les exonérations dont bénéficient les personnes mora-
les visées aux 9°, 10° et 11° s’appliquent aux revenus tirés des
activités conduites dans le cadre des missions du service
public de l’enseignement supérieur et de la recherche définies
aux articles L. 123-3 du code de l’éducation et L. 112-1 du
code de la recherche. »

Article 29

I. – Dans le premier alinéa du I de l’article L. 214-41 du
code monétaire et financier, après les mots : « avances en
compte courant, », sont insérés les mots : « dont au moins 6 %
dans des entreprises dont le capital est compris entre
100 000 Q et deux millions d’euros, ».

II. – Le ratio de 6 % mentionné au I du même article
L. 214-41 ne s’applique pas aux fonds communs de placement
dans l’innovation agréés par l’Autorité des marchés financiers
avant le 31 mai 2006.

Article 30

Le I de l’article 3 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin
2005 relative aux marchés passés par certaines personnes
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publiques ou privées non soumises au code des marchés
publics est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Tous les établissements publics à caractère adminis-
tratif ayant dans leur statut une mission de recherche, parmi
lesquels les établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel, les établissements publics de coopé-
ration scientifique et les établissements publics à caractère
scientifique et technologique, pour les achats de fournitures,
de services et de travaux destinés à la conduite de leurs
activités de recherche.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’appli-
cation de cette disposition et, notamment, les conditions dans
lesquelles lesdits établissements fixent, en tant que pouvoir
adjudicateur, les modalités de passation des marchés pour
leurs achats scientifiques. »

Article 31

I. – Le 2° de l’article L. 1121-1 du code de la santé
publique est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « des produits
mentionnés à l’article L. 5311-1 et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d’État » sont remplacés par les mots :
« les médicaments », et le mot : « consultatif » est supprimé ;

2° Sont ajoutées cinq phrases ainsi rédigées :

« Les recherches ne peuvent être mises en œuvre
qu’après avis favorable, rendu dans un délai fixé par voie
réglementaire, de l’un des comités de protection des personnes
compétent pour le lieu où sont mises en œuvre les recherches.
La demande auprès du comité est faite par la personne
physique ou morale qui prend l’initiative de ces recherches, en
assure la gestion et vérifie que son financement est prévu.
Lorsque les recherches portent sur des produits mentionnés à
l’article L. 5311-1 à l’exception des médicaments, et figurant
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sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris
sur proposition du directeur général de l’Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé, le comité de protection
des personnes s’assure auprès de l’Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé que les conditions
d’utilisation dans les recherches de ces produits sont confor-
mes à leur destination et à leurs conditions d’utilisation
courante. L’avis défavorable du comité mentionne, le cas
échéant, que les recherches ne relèvent pas du présent 2°.
Après le commencement des recherches, toute modification
substantielle de celles-ci doit obtenir préalablement à leur
mise en œuvre un nouvel avis favorable du comité. »

II. – L’article L. 1123-6 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Le ministre chargé de la santé peut être saisi de la
même demande en cas d’avis défavorable du comité de
protection des personnes sur une recherche définie au 2° de
l’article L. 1121-1. »

Article 32

Après l’article L. 1121-16 du code de la santé publique, il
est inséré un article L. 1121-16-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1121-16-1. – Les caisses d’assurance maladie
prennent en charge les médicaments bénéficiant d’une autori-
sation de mise sur le marché ou faisant l’objet d’une autori-
sation temporaire d’utilisation mentionnée au a de l’article
L. 5121-12, inscrits sur la liste mentionnée à l’article
L. 5123-2 ou sur la liste prévue à l’article L. 5126-4, ainsi que
les produits inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 165-1
du code de la sécurité sociale, ou pris en charge au titre des
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-
22-6 du même code, lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre
d’une recherche biomédicale autorisée dans les conditions
ouvrant droit au remboursement.
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« Les caisses d’assurance maladie peuvent également
prendre en charge à titre dérogatoire les médicaments ou
produits faisant l’objet d’une recherche biomédicale autorisée,
lorsqu’ils ne sont pas utilisés dans des conditions ouvrant droit
au remboursement, sous réserve de l’avis conforme de la
Haute autorité de santé et de l’avis conforme de l’Union
nationale des caisses d’assurance maladie. Cet avis apprécie
l’intérêt de ces recherches pour la santé publique, l’améliora-
tion du bon usage et la qualité des soins et des pratiques. La
décision de prise en charge est prise par les ministres chargés
de la santé et de la sécurité sociale. Elle est subordonnée à
l’engagement du promoteur de rendre publics les résultats de
sa recherche, ainsi qu’à la fourniture d’une déclaration attes-
tant son indépendance et celle du ou des investigateurs à
l’égard des entreprises qui fabriquent ou qui commercialisent
les médicaments ou produits concernés.

« La prise en charge prévue au présent article ne s’appli-
que que lorsque le promoteur est un organisme public de
recherche, une université, un établissement public de santé, un
établissement de santé privé participant au service public
hospitalier, un établissement public ou toute autre personne
physique ou morale ne poursuivant pas de but lucratif. »

Article 33

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article
L. 1221-8-1 du code de la santé publique, après les mots :
« soit dans une finalité médicale, », sont insérés les mots :
« soit dans le cadre d’une recherche visant à évaluer les soins
courants mentionnée au 2° de l’article L. 1121-1, ».

Article 34

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er octo-
bre 2006, un rapport établissant l’évaluation économique du
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crédit d’impôt pour dépenses de recherche effectuées par les
entreprises industrielles et commerciales ou agricoles défini à
l’article 244 quater B du code général des impôts et propo-
sant, le cas échéant, des moyens pour améliorer son rende-
ment, notamment en direction des petites et moyennes entre-
prises.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À L’INSTITUT DE FRANCE
ET AUX ACADÉMIES

Article 35

L’Institut de France ainsi que l’Académie française,
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, l’Académie
des sciences, l’Académie des beaux-arts et l’Académie des
sciences morales et politiques qui le composent sont des
personnes morales de droit public à statut particulier placées
sous la protection du Président de la République.

Ils ont pour mission de contribuer à titre non lucratif au
perfectionnement et au rayonnement des lettres, des sciences
et des arts.

Leurs membres sont élus par leurs pairs. Toutes les
fonctions y sont électives.

Article 36

L’Institut et les académies s’administrent librement.
Leurs décisions entrent en vigueur sans autorisation préalable.
Ils bénéficient de l’autonomie financière sous le seul contrôle
de la Cour des comptes.

L’administration de l’Institut est assurée par la commis-
sion administrative centrale, qui élit parmi ses membres le

– 174 –

[18 avril 2006]



chancelier de l’Institut, et par l’assemblée générale. Chaque
académie est administrée par ses membres qui désignent leurs
secrétaires perpétuels et leur commission administrative.

Article 37

Le 2° du I de l’article 3 de l’ordonnance n° 2005-649
du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines
personnes publiques ou privées non soumises au code des
marchés publics est complété par les mots : « , l’Institut de
France, l’Académie française, l’Académie des inscriptions et
belles-lettres, l’Académie des sciences, l’Académie des
beaux-arts et l’Académie des sciences morales et politiques ».

Article 38

Les statuts de l’Institut et de chaque académie et les
règlements fixant les conditions particulières de leur gestion
administrative et financière sont approuvés par décret en
Conseil d’État.

Les dons et legs avec charges dont bénéficient l’Institut
ou les académies sont autorisés par décret en Conseil d’État.

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L’IMPLANTATION
DU PROJET ITER EN FRANCE

Article 39

I. – L’article L. 332-6 du code de la recherche est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Afin de prendre en charge des activités nécessitant des
modalités particulières de gestion, un décret en Conseil d’État
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peut autoriser le commissariat à créer en son sein des services
dotés de l’autonomie administrative et budgétaire, dirigés par
un directeur nommé par arrêté des ministres intéressés et placé
sous l’autorité de l’administrateur général. Ce décret précise,
le cas échéant, les modalités particulières du contrôle de l’État
sur les décisions intéressant les services et les activités
concernés. »

II. – 1. La procédure prévue à l’article L. 15-9 du code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique est applicable en
vue de la prise de possession immédiate des terrains bâtis ou
non bâtis dont l’acquisition est nécessaire à l’exécution des
travaux de réalisation de l’itinéraire routier desservant le
projet international de réacteur expérimental de fusion ther-
monucléaire, dénommé projet ITER, localisé sur le site de
Cadarache, commune de Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-
du-Rhône).

2. Les décrets sur avis conforme du Conseil d’État prévus
à l’article L. 15-9 précité doivent être publiés avant le
31 décembre 2010.

3. Les dispositions des articles L. 314-1 à L. 314-8 du
code de l’urbanisme s’appliquent, le cas échéant, aux opéra-
tions réalisées en application du 1 du présent II.

III. – Le Commissariat à l’énergie atomique est autorisé à
défricher les terrains nécessaires à la réalisation du projet
ITER, situés sur le territoire de la commune de Saint-Paul-
lez-Durance (Bouches-du-Rhône), sous réserve de l’approba-
tion par le ministre chargé des forêts des modalités de ce
défrichement.

IV. – Dans le quatrième alinéa (b) de l’article L. 123-19
du code de l’urbanisme, la date : « 1er janvier 2006 » est
remplacée par les mots : « 1er janvier 2010 sous réserve,
lorsque le plan répond aux conditions définies par le 4° de
l’article L. 121-10, de l’application de la procédure prévue
aux articles L. 121-11 et suivants, ».
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Article 40

Dans le premier alinéa de l’article L. 711-7 du code de
l’éducation, les mots : « par délibérations statutaires prises à la
majorité des deux tiers des membres en exercice du conseil
d’administration » sont remplacés par les mots : « par délibé-
rations statutaires du conseil d’administration prises à la
majorité des deux tiers des membres présents ou représentés,
celle-ci représentant au moins la moitié des membres en
exercice, ».

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 41

I. – L’article L. 123-2 du code de l’éducation est com-
plété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° À la construction de l’espace européen de la recher-
che et de l’enseignement supérieur. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 612-7 du même
code est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le troisième cycle est une formation par la recherche
qui comporte, dans le cadre de formations doctorales, la
réalisation individuelle ou collective de travaux scientifiques
originaux. Ces formations doctorales sont organisées en
étroite liaison avec des laboratoires ou équipes de recherche
dont la qualité est reconnue par une évaluation nationale
périodique. Elles prennent en compte les besoins de la
politique nationale de recherche et d’innovation et comportent
une ouverture internationale. Elles constituent une expérience
professionnelle de recherche, sanctionnée, après soutenance
de thèse, par la collation du grade de docteur.
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« Les formations doctorales sont organisées dans le cadre
d’écoles doctorales dans des conditions fixées par arrêté du
ministre chargé de l’enseignement supérieur. Elles compren-
nent un encadrement scientifique personnalisé de la meilleure
qualité ainsi qu’une formation collective comportant des
enseignements, séminaires ou stages destinés à conforter la
culture scientifique des étudiants, à préparer leur insertion
professionnelle dans le secteur public comme dans le secteur
privé et à favoriser leur ouverture internationale. L’arrêté du
ministre chargé de l’enseignement supérieur définit les condi-
tions dans lesquelles un établissement d’enseignement supé-
rieur peut être habilité, pour une durée limitée, à organiser des
formations doctorales et à délivrer le doctorat à la suite d’une
évaluation nationale périodique. »

Article 42

Le deuxième alinéa de l’article L. 612-7 du code de
l’éducation est ainsi modifié :

1° Au début de la première phrase, les mots : « Le titre de
docteur est conféré » sont remplacés par les mots : « Le
diplôme de doctorat est délivré » ;

2° La dernière phrase est ainsi rédigée :

« Le diplôme de doctorat est accompagné de la mention
de l’établissement qui l’a délivré ; il confère à son titulaire le
titre de docteur. »

Article 43

Les dispositions des articles 9, 11 et 17 de la présente loi
sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Poly-
nésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres
australes et antarctiques françaises.
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Article 44

I. – Dans les articles L. 141-1, L. 142-1, L. 143-1,
L. 144-1 et L. 145-1 du code de la recherche, les mots : « de
l’article L. 113-3 » sont remplacés par les mots : « des articles
L. 113-3, L. 114-1, L. 114-1-1, L. 114-3-1, L. 114-3-3,
L. 114-3-4, L. 114-3-5, L. 114-3-6 ».

II. – À la fin des articles L. 261-1, L. 262-1, L. 263-1 et
L. 264-1 du code de l’éducation, les références : « , L. 242-1
et L. 242-2 » sont remplacées par le mot et la référence : « et
L. 242-1 » à compter de l’entrée en vigueur de l’article 11 de
la présente loi.

Article 45

Après l’article L. 111-7 du code de la recherche, il est
inséré un article L. 111-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-7-1. – Les nominations effectuées dans les
comités et conseils prévus par le présent code ainsi que
dans les organes de direction des établissements publics de
recherche concourent à assurer une représentation équilibrée
des femmes et des hommes. »

Article 46

Après l’article L. 114-5 du code de la recherche, il est
inséré un article L. 114-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-6. – Le Gouvernement présente chaque
année au Parlement un bilan des mesures tendant à assurer
l’égalité entre les femmes et les hommes dans le domaine de
la recherche. Ce bilan est intégré dans l’état des crédits qui
concourent aux actions en faveur des droits des femmes
annexé au projet de loi de finances de l’année en vertu de
l’article 132 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du
30 décembre 1999). »
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Article 47

Au début du second alinéa de l’article L. 113-1 du code
de la recherche, les mots : « Le plan » sont remplacés par les
mots : « La politique ».

Article 48

Au début du premier alinéa de l’article L. 113-2 du code
de la recherche, les mots : « Le budget civil de recherche et de
développement technologique » sont remplacés par les mots :
« La mission interministérielle “Recherche et enseignement
supérieur” ».

Article 49

L’article 11 de la présente loi entre en vigueur à la
date d’installation du conseil de l’Agence d’évaluation de
la recherche et de l’enseignement supérieur mentionnée à
l’article L. 114-3-1 du code de la recherche, et au plus tard le
31 décembre 2006.

Article 50

Un rapport sur la mise en œuvre de la présente loi est
présenté par le Gouvernement au Parlement à l’occasion de
l’examen des projets de loi portant règlement définitif des
budgets de 2006 à 2010. Il dresse notamment un bilan de
l’emploi des personnels de la recherche dans le secteur public
et dans le secteur privé.

Article 51

Avant le dernier alinéa de l’article 77 de la loi n° 2003-
775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Cette possibilité de détachement est ouverte aux mem-
bres des corps enseignants de l’enseignement primaire, secon-
daire et supérieur. »
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ANNEXE

PROGRAMMATION DES MOYENS
CONSACRÉS PAR L’ÉTAT À LA RECHERCHE

(En millions d’euros*)

2004** 2005** 2006 2007 2008 2009 2010

Mission interministé-
rielle « Recherche et
enseignement supé-
rieur » (hors pro-
gramme « Vie étu-
diante »)

18 205 18 561 18 950 19 360 19 919 20 365 20 800

Agences de finance-
ment sur projets (hors
Agence de l’innova-
tion industrielle) ***

0 350 630 910 1 100 1 295 1 500

Dépenses fiscales 650 950 1 290 1 570 1 620 1 660 1 700

Total Recherche 18 855 19 861 20 870 21 840 22 639 23 320 24 000

Effort supplémentaire
cumulé par rapport à
2004

– 1 006 3 021 6 006 9 790 14 255 19 400

* Les montants de ce tableau ne comprennent pas la contribution française aux
programmes et actions communautaires en matière de recherche, de développement
technologique et d’innovation.

** Périmètre reconstitué en 2004 et en 2005, sur une base constante 2006 hors programme
« Vie étudiante ».

*** Financements de l’Agence nationale de la recherche et concours supplémentaires à
OSEO-Anvar en faveur de la recherche.
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21 avril 2006. – Loi n° 2006-457 sur l’accès des jeunes à la
vie active en entreprise. (JO du 22 avril 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 3013). − Rapport de
M. Laurent Hénart, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 3016). −
Discussion les 11 et 12 avril 2006 et adoption le 12 avril 2006 (TA n° 573).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 310,
2005-2006). − Rapport de M. Alain Gournac, au nom de la commission des affaires
sociales (n° 311, 2005-2006). − Discussion et adoption le 13 avril 2006 (TA n° 85).

Article unique

Dans la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité
des chances, l’article 8 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 8. – I. – L’article L. 322-4-6 du code du travail est
ainsi rédigé :

« “Art. L. 322-4-6. – Pour favoriser l’accès des jeunes à
l’emploi et à la qualification professionnelle, les employeurs
peuvent bénéficier d’un soutien de l’État lors de la conclusion
de contrats à durée indéterminée, à temps plein ou à temps
partiel :

« “1° Avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans
révolus dont le niveau de formation est inférieur à celui d’un
diplôme de fin de second cycle long de l’enseignement
général, technologique ou professionnel ;

« “2° Avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans
révolus qui résident en zone urbaine sensible ;
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« “3° Avec des jeunes titulaires du contrat d’insertion
dans la vie sociale défini à l’article L. 322-4-17-3.

« “La durée du travail stipulée au contrat doit être au
moins égale à la moitié de la durée du travail de l’établisse-
ment. L’aide de l’État est accordée pour une durée de deux
ans, le cas échéant de manière dégressive.

« “Ce soutien est cumulable avec les réductions et les
allégements de cotisations prévus aux articles L. 241-6-4,
L. 241-13 et L. 241-14 du code de la sécurité sociale ainsi
qu’à l’article L. 241-13 du même code tel que visé par l’article
L. 741-4 du code rural et aux articles L. 741-5 et L. 741-6 du
même code.

« “Il n’est pas cumulable avec une autre aide à l’emploi
attribuée par l’État. Toutefois, les employeurs embauchant des
jeunes en contrat de professionnalisation à durée indéterminée
peuvent bénéficier de ce soutien, le cas échéant dans des
conditions spécifiques prévues dans le décret mentionné
ci-après.

« “Un décret précise les montants et les modalités de
versement du soutien prévu ci-dessus.”

« II. – L’article L. 322-4-17-3 du même code est ainsi
rédigé :

« “Art. L. 322-4-17-3. – Toute personne de seize à vingt-
cinq ans révolus rencontrant des difficultés particulières
d’insertion sociale et professionnelle bénéficie à sa demande
d’un accompagnement personnalisé sous la forme d’un
« contrat d’insertion dans la vie sociale », conclu avec l’État.
Ce contrat fixe les engagements du bénéficiaire en vue de son
insertion professionnelle et les actions engagées à cet effet,
ainsi que les modalités de leur évaluation.

« “L’accompagnement personnalisé est assuré, au sein de
l’un des organismes mentionnés au premier alinéa de l’article
L. 322-4-17-2, par un référent qui établit avec le bénéficiaire
du contrat, dans un délai de trois mois à compter de sa
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signature, un parcours d’accès à la vie active. Le référent doit
proposer à ce titre, en fonction de la situation et des besoins du
jeune, l’une des quatre voies suivantes :

« “– un emploi, notamment en alternance, précédé lors-
que cela est nécessaire d’une période de formation prépara-
toire ;

« “– une formation professionnalisante, pouvant compor-
ter des périodes en entreprise, dans un métier pour lequel des
possibilités d’embauche sont repérées ;

« “– une action spécifique pour les personnes connaissant
des difficultés particulières d’insertion ;

« “– une assistance renforcée dans sa recherche d’emploi
ou sa démarche de création d’entreprise, apportée par l’un des
organismes mentionnés au troisième alinéa de l’article
L. 311-1.

« “Après l’accès à l’emploi, l’accompagnement peut se
poursuivre pendant un an.

« “Les bénéficiaires d’un contrat d’insertion dans la vie
sociale sont affiliés au régime général de sécurité sociale dans
les conditions prévues aux articles L. 962-1 et L. 962-3, pour
les périodes pendant lesquelles ils ne sont pas affiliés à un
autre titre à un régime de sécurité sociale.

« “Un décret fixe les caractéristiques des personnes qui
peuvent bénéficier de l’accompagnement, ainsi que la nature
des engagements respectifs de chaque partie au contrat, la
durée maximale de celui-ci et les conditions de son renouvel-
lement.” »
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23 mai 2006. – Loi n° 2006-586 relative au volontariat
associatif et à l’engagement éducatif. (JO du 25 mai
2006, et rectificatif JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 237, 2004-2005). − Rapport de M. Bernard
Murat, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 293, 2004-2005). −
Avis de Mme Sylvie Desmarescaux, au nom de la commission des affaires sociales
(n° 317, 2004-2005). − Discussion les 11 et 12 mai 2005 et adoption le 12 mai
2005 (TA n° 105).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2332
rectifié). − Rapport de Mme Claude Greff, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 2759). − Discussion et adoption le 17 janvier 2006 (TA n° 530).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 163, 2005-
2006). − Rapport de M. Bernard Murat, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 192, 2005-2006). − Discussion les 22 février et 9 mai 2006 et
adoption le 9 mai 2006 (TA n° 87).

TITRE IER

LE CONTRAT DE VOLONTARIAT ASSOCIATIF

Article 1er

Toute association de droit français ou toute fondation
reconnue d’utilité publique, agréée dans les conditions pré-
vues à l’article 15, peut conclure un contrat de volontariat
avec une personne physique.

Ce contrat est un contrat écrit qui organise une collabo-
ration désintéressée entre l’organisme agréé et la personne
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volontaire. Il ne relève pas, sauf dispositions contraires
prévues par la présente loi, des règles du code du travail. Le
contrat de volontariat n’emporte pas de lien de subordination
juridique. Il est conclu pour une durée limitée.

Ce contrat a pour objet l’accomplissement d’une mission
d’intérêt général n’entrant pas dans le champ d’application de
la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de
volontariat de solidarité internationale et revêtant un caractère
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire,
sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du
patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel,
à la défense des droits ou à la diffusion de la culture, de la
langue française et des connaissances scientifiques.

Article 2

Un organisme agréé ne peut conclure de contrat de
volontariat si les missions confiées à la personne volontaire
ont été précédemment exercées par un de ses salariés dont le
contrat de travail a été rompu dans les six mois précédant la
date d’effet du contrat de volontariat.

Article 3

La personne volontaire doit posséder la nationalité fran-
çaise ou celle d’un État membre de l’Union européenne ou
celle d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ou justifier d’une résidence régulière et continue de
plus d’un an en France. La condition de durée de résidence ne
s’applique pas lorsque la personne volontaire est bénéficiaire
d’un contrat d’accueil et d’intégration tel que défini à l’article
L. 117-1 du code de l’action sociale et des familles.

La personne volontaire doit être âgée de plus de seize ans.

Pour les personnes âgées de plus de seize ans et de moins
de dix-huit ans, une autorisation parentale est exigée. Une
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visite médicale préalable est obligatoire. Les modalités
d’accueil du mineur sont fixées par décret.

Le contrat de volontariat est incompatible avec toute
activité rémunérée à l’exception de la production d’œuvres
scientifiques, littéraires ou artistiques ainsi que des activités
accessoires d’enseignement.

La personne volontaire ne peut percevoir une pension de
retraite publique ou privée, le revenu minimum d’insertion, un
revenu de remplacement visé à l’article L. 351-2 du code du
travail ou le complément de libre choix d’activité mentionné
à l’article L. 531-4 du code de la sécurité sociale.

Article 4

Si la personne candidate au volontariat est un salarié de
droit privé, l’engagement pour une ou plusieurs missions de
volontariat d’une durée continue minimale d’un an est un
motif légitime de démission. Dans ce cas, si elle réunit les
autres conditions pour bénéficier d’une indemnisation du
chômage, ses droits sont ouverts à la fin de sa mission. Ces
droits sont également ouverts en cas d’interruption définitive
de la mission du fait de l’organisme agréé ou en cas de force
majeure.

Article 5

L’ensemble des compétences acquises dans l’exécution
d’un contrat de volontariat en rapport direct avec le contenu
d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un
certificat de qualification est pris en compte au titre de la
validation des acquis de l’expérience dans les conditions
prévues aux articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l’éduca-
tion. À cette fin, l’organisme agréé délivre à la personne
volontaire, à l’issue de sa mission, une attestation retraçant les
activités exercées pendant la durée des contrats.
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Article 6

I. – Dans la première phrase du troisième alinéa du I de
l’article L. 335-5 du code de l’éducation, les mots : « ou
bénévole » sont remplacés par les mots : « , bénévole ou de
volontariat ».

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 613-3 du même
code, les mots : « ou bénévole » sont remplacés par les mots :
« , bénévole ou de volontariat ».

Article 7

Dans le cadre du projet associatif de l’organisme
d’accueil, le contrat de volontariat mentionne les modalités
d’exécution de la collaboration entre l’organisme agréé et la
personne volontaire, et notamment la détermination ou le
mode de détermination du lieu et du temps de sa collaboration
ainsi que la nature ou le mode de détermination des tâches
qu’il accomplit.

Le contrat de volontariat est conclu pour une durée
maximale de deux ans. La durée cumulée des missions
accomplies par une personne volontaire pour le compte d’une
ou plusieurs associations ou fondations ne peut excéder
trois ans.

Le volontaire mobilisé pour une période d’au moins six
mois bénéficie d’un congé de deux jours non chômés par mois
de mission. Pendant la durée de ces congés, la personne
volontaire perçoit la totalité de l’indemnité mentionnée à
l’article 9.

L’organisme agréé assure à la personne volontaire une
phase de préparation aux missions qui lui sont confiées.

Il peut être mis fin de façon anticipée à un contrat de
volontariat en cas de force majeure, de faute grave d’une des
parties, et dans tous les autres cas moyennant un préavis d’au
moins un mois.
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Article 8

Le contrat de volontariat peut être rompu avant son
terme, sans application du préavis d’un mois, si la rupture a
pour objet de permettre à la personne volontaire d’être
embauchée pour un contrat à durée déterminée d’au moins six
mois ou pour un contrat à durée indéterminée.

Article 9

Une indemnité, dont le montant est prévu par le contrat,
est versée par l’organisme agréé à la personne volontaire. Le
montant maximum de cette indemnité est fixé par décret. Cette
indemnité n’a pas le caractère d’un salaire ou d’une rémuné-
ration. Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu, ni
assujettie aux cotisations et contributions sociales pour ce
qui concerne le volontaire. Les conditions dans lesquelles
l’indemnité est versée au volontaire associatif sont fixées dans
le contrat.

Les volontaires peuvent également recevoir les presta-
tions nécessaires à leur subsistance, leur équipement et leur
logement. Ces prestations doivent rester proportionnées aux
missions confiées aux volontaires.

Article 10

Lorsque des conditions d’âge sont fixées conformément
aux dispositions de l’article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, celles-ci
sont décalées de la durée du volontariat effectivement accom-
plie par le candidat.

Article 11

La personne volontaire peut bénéficier de titres-repas
pour lui permettre d’acquitter en tout ou partie le prix de repas
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consommés au restaurant ou préparés par un restaurateur. Un
décret prévoit les modalités d’application de ces titres, en ce
qui concerne notamment leur émission, leurs conditions de
cession à l’association et la fondation reconnue d’utilité
publique visées à l’article 1er et leur remboursement aux
restaurateurs, ainsi que les obligations des organismes émet-
teurs de titres-repas en matière financière, comptable et
d’information des utilisateurs.

L’association ou la fondation reconnue d’utilité publique
contribue à l’acquisition des titres-repas du volontaire à
concurrence de leur valeur libératoire, dont le montant cor-
respond à la limite fixée par le 19° de l’article 81 du code
général des impôts.

La contribution de l’association ou de la fondation
reconnue d’utilité publique au financement des titres-repas du
volontaire est exonérée de toutes charges fiscales, cotisations
et contributions sociales, sans qu’il soit fait application de
l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale. L’avantage
qui résulte de cette contribution, pour la personne volontaire,
n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu.

Article 12

Toute association, sous réserve d’être régulièrement
constituée et après en avoir adopté le principe par délibération
prise en assemblée générale, peut remettre à son personnel
bénévole des titres spéciaux de paiement désignés sous
l’appellation de chèque-repas du bénévole, pour lui permettre
d’acquitter en tout ou partie le prix de repas consommés au
restaurant ou préparés par un restaurateur.

La situation de bénévole s’apprécie en particulier au
regard de l’absence de rémunération ou d’indemnisation et de
l’inexistence d’un quelconque lien de subordination entre le
bénévole et l’association. Les dirigeants associatifs relevant
du d du 1° du 7 de l’article 261 du code général des impôts
sont exclus du bénéfice du chèque-repas du bénévole.
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Le montant de la valeur libératoire du chèque-repas du
bénévole est égal au maximum à la limite d’exonération fixée
par l’arrêté du 20 décembre 2002 pour les allocations forfai-
taires liées à la restauration sur le lieu de travail. Il évolue en
fonction de l’actualisation de cette limite et est entièrement
financé par une contribution de l’association.

Le montant et les modalités d’attribution des chèque-
repas du bénévole à leurs bénéficiaires sont décidés par
l’association et ratifiés en assemblée générale.

L’association tient à jour la liste des bénéficiaires de ces
chèques-repas, en précisant les montants par bénéficiaire.

Un décret précise notamment les mentions devant figurer
sur les chèques-repas du bénévole, leurs conditions et moda-
lités d’émission, d’utilisation et de remboursement aux res-
taurants et restaurateurs.

La contribution de l’association au financement des
chèques-repas du bénévole est, pour l’association, exonérée de
toutes charges fiscales, cotisations et contributions sociales,
sans qu’il soit fait application de l’article L. 131-7 du code de
la sécurité sociale. L’avantage qui résulte de cette contribu-
tion, pour le bénévole, n’est pas assujetti à l’impôt sur le
revenu.

Article 13

La personne volontaire est affiliée obligatoirement aux
assurances sociales du régime général.

La couverture des risques maladie, maternité, invalidité,
décès et accidents du travail et maladies professionnelles est
assurée moyennant le versement de cotisations forfaitaires à la
charge de l’organisme agréé.

La couverture du risque vieillesse est assurée moyennant
le versement, par l’organisme agréé, des parts salariale et
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patronale des cotisations prévues à l’article L. 241-3 du code
de la sécurité sociale. Ce versement ne peut être inférieur à un
montant fixé par décret.

Pour les personnes volontaires titulaires de contrats de
volontariat conclus pour une durée minimale continue de trois
mois, le fonds mentionné à l’article L. 135-1 du code de la
sécurité sociale prend à sa charge le versement des cotisations
complémentaires nécessaires pour valider auprès du régime
général un nombre de trimestres correspondant à la durée du
contrat de volontariat.

Article 14

I. – L’article L. 135-2 du code de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

1° Le 7° est ainsi rédigé :

« 7° Les sommes représentatives de la prise en compte
par les régimes d’assurance vieillesse de base :

« a) Des périodes de volontariat du service national de
leurs assurés ;

« b) Des périodes de volontariat associatif de leurs
assurés, dans les conditions définies au dernier alinéa de
l’article 13 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au
volontariat associatif et à l’engagement éducatif ; »

2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les sommes mentionnées aux a, b, d et e du 4° et au 7°
sont déterminées dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’État. À l’exception de celles mentionnées au b du
7°, elles sont calculées sur une base forfaitaire. »

II. – Le III de l’article L. 136-2 du même code est
complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° L’indemnité prévue à l’article 9 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à
l’engagement éducatif. »
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III. – L’article L. 311-3 du même code est complété par
un 28° ainsi rédigé :

« 28° Les titulaires d’un contrat de volontariat associatif
régi par les dispositions du titre Ier de la loi n° 2006-586 du
23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engage-
ment éducatif. »

Article 15

L’association de droit français ou la fondation reconnue
d’utilité publique qui souhaite faire appel au concours de
personnes volontaires dans les conditions prévues par la
présente loi doit être agréée par l’État. Cet agrément est
délivré par le ministre chargé de la vie associative ou par
l’autorité administrative compétente pour une durée détermi-
née, au vu notamment des motifs du recours au volontariat, de
la nature des missions confiées aux personnes volontaires et de
la capacité de l’organisme à assurer leur prise en charge. Un
décret en Conseil d’État fixe les conditions d’octroi et de
retrait de cet agrément.

Article 16

Le groupement d’intérêt public « Coupe du monde de
rugby 2007 » est autorisé à recourir aux dispositions de la
présente loi afin d’accueillir des volontaires en vue de
l’organisation en France de la coupe du monde de rugby de
2007.

TITRE II

L’ENGAGEMENT ÉDUCATIF

Article 17

I. – Le titre VII du livre VII du code du travail est
intitulé : « Concierges et employés d’immeubles à usage
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d’habitation, employés de maison, assistants maternels, édu-
cateurs et aides familiaux, personnels pédagogiques occasion-
nels des accueils collectifs de mineurs ».

II. – Le chapitre IV du même titre est ainsi modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Éducateurs et aides
familiaux, personnels pédagogiques occasionnels des accueils
collectifs de mineurs » ;

2° Il est complété par un article L. 774-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 774-2. – La participation occasionnelle, dans les
conditions fixées au présent article, d’une personne physique
à des fonctions d’animation ou de direction d’un accueil
collectif de mineurs à caractère éducatif organisé à l’occasion
de vacances scolaires, de congés professionnels ou de loisirs,
dans les conditions prévues aux articles L. 227-4 et suivants
du code de l’action sociale et des familles, est qualifiée
d’engagement éducatif.

« Sont également qualifiées d’engagement éducatif :

« – la participation occasionnelle, pour le compte d’une
personne physique ou morale bénéficiant de l’agrément
“Vacances adaptées organisées” prévu à l’article 48 de la loi
n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, d’une personne physique à des fonctions d’ani-
mation ou de direction ;

« – la participation occasionnelle d’une personne physi-
que, pour le compte d’une personne morale agréée au titre de
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à
l’accompagnement exclusif des activités de loisirs et des
activités sportives, dans des établissements et services pour
enfants, adolescents ou adultes handicapés, ou lors de séjours
d’accueil temporaire pour des activités liées aux vacances.

« Est qualifiée de la même manière la participation
occasionnelle, pour le compte d’une association bénéficiant
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d’une habilitation de l’autorité administrative et dans les
mêmes limites, d’une personne physique à l’encadrement de
stages destinés aux personnes engagées dans un cursus de
formation leur permettant d’exercer les fonctions mentionnées
au premier alinéa.

« Les personnes titulaires d’un contrat d’engagement
éducatif ne sont pas soumises aux dispositions des chapitre-
s Ier et II du titre IV du livre Ier, à celles des chapitres II et III
du titre Ier du livre II, ni à celles des chapitres préliminaire et
Ier du titre II du même livre du présent code.

« Sans préjudice des indemnités et avantages en nature
dont elles peuvent bénéficier, les personnes titulaires d’un
contrat d’engagement éducatif perçoivent une rémunération
dont le montant minimum journalier est fixé par décret par
référence au salaire minimum de croissance. Cette rémunéra-
tion est versée au moins une fois par mois.

« La durée du travail des personnes titulaires d’un contrat
d’engagement éducatif est fixée par une convention ou un
accord de branche étendu ou, à défaut, par décret. Le nombre
de journées travaillées ne peut excéder pour chaque personne
un plafond annuel de quatre-vingts. L’intéressé bénéficie d’un
repos hebdomadaire minimum de vingt-quatre heures consé-
cutives. Les modalités de décompte du temps de travail et de
vérification de l’application de ces dispositions par l’inspec-
tion du travail sont fixées par décret. »

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

Article 18

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance
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les mesures législatives permettant d’étendre l’application des
dispositions de la présente loi à Mayotte, avec les adaptations
nécessaires.

L’ordonnance doit être prise dans un délai de dix-huit
mois à compter de la publication de la présente loi. Un projet
de loi de ratification de cette ordonnance est déposé devant le
Parlement dans un délai de quatre mois à compter de sa
publication.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19

L’État, les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments publics peuvent confier au Fonds de coopération de la
jeunesse et de l’éducation populaire le soin de procéder au
versement, pour leur compte et selon des modalités qu’ils
définissent, des subventions destinées au financement de la
rémunération de personnels des associations intervenant dans
le domaine de la jeunesse, de l’éducation populaire, du sport,
de la culture ou de la protection de l’environnement, ou
concourant à l’action sociale des collectivités publiques.

Des conventions précisent les conditions dans lesquelles
le Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation
populaire verse les subventions aux associations bénéficiaires
désignées par la personne publique.

Article 20

Les associations dont le budget annuel est supérieur
à 150 000 Q et recevant une ou plusieurs subventions de l’État
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ou d’une collectivité territoriale, dont le montant est supérieur
à 50 000 Q, doivent publier chaque année dans le compte
financier les rémunérations des trois plus hauts cadres diri-
geants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en
nature.

Article 21

Sont amnistiées de droit les infractions visées à l’article
L. 324-9 du code du travail, commises avant la promulgation
de la présente loi, à l’occasion d’une activité remplissant les
conditions prévues pour la conclusion d’un contrat de volon-
tariat associatif ou d’un contrat d’engagement éducatif.

L’amnistie bénéficie aux personnes physiques et aux
personnes morales.

Lorsqu’elle intervient après condamnation définitive,
l’amnistie résultant du présent article est constatée par le
ministère public près la juridiction ayant prononcé la condam-
nation, agissant soit d’office, soit sur requête du condamné ou
de ses ayants droit. La décision du ministère public peut être
contestée dans les conditions prévues aux deuxième et troi-
sième alinéas de l’article 778 du code de procédure pénale.

Article 22

Les personnes morales de droit public tiennent à dispo-
sition du public par voie électronique, dans des conditions
fixées par décret, le montant des subventions qu’elles ont
accordées aux associations de droit français et aux fondations
reconnues d’utilité publique. Un bilan annuel consolidé est
disponible chaque année.
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29 mai 2006. – Loi n° 2006-611 autorisant l’approbation
de l’accord de siège entre le Gouvernement de la
République française et la Communauté du Paci-
fique. (JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2234). − Rapport de M. Éric
Raoult, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2451). − Discussion
et adoption le 21 octobre 2005 (TA n° 493).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 39, 2005-
2006). − Rapport de M. Robert Laufoaulu, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 228, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2006
(TA n° 94).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord de siège entre le
Gouvernement de la République française et la Communauté
du Pacifique, signé à Nouméa le 6 mai 2003, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

– 198 –

[29 mai 2006]



29 mai 2006. – Loi n° 2006-612 autorisant l’approbation
de la convention entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la Répu-
blique du Chili en vue d’éviter les doubles imposi-
tions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune
(ensemble un protocole). (JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2090). − Rapport de M. Henri
Sicre, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2285). − Discussion et
adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 mai 2005 (TA n° 435).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 352, 2004-
2005). − Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des finances
(n° 304, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2005 (TA n° 98).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République du Chili en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un
protocole), signée à Paris le 7 juin 2004, et dont le texte est
annexé à la présente loi.
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29 mai 2006. – Loi n° 2006-613 autorisant l’approbation
de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le
Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République italienne visant à com-
pléter la liste des établissements culturels et d’ensei-
gnement auxquels s’appliquent les dispositions de la
convention culturelle du 4 novembre 1949 et de
l’accord par échange de lettres du 9 novembre et du
6 décembre 1954 relatif aux exemptions fiscales en
faveur des établissements culturels. (JO du 30 mai
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1925). − Rapport de M. Jean-
Claude Guibal, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2359). −
Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 juin 2005 (TA n° 442).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 389, 2004-
2005). − Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 229, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2006
(TA n° 91).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République italienne visant
à compléter la liste des établissements culturels et d’enseigne-
ment auxquels s’appliquent les dispositions de la convention
culturelle du 4 novembre 1949 et de l’accord par échange de
lettres du 9 novembre et du 6 décembre 1954 relatif aux
exemptions fiscales en faveur des établissements culturels,
signées à Rome le 27 novembre 2003, et dont le texte est
annexé à la présente loi.
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29 mai 2006. – Loi n° 2006-614 autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République
française et l’Agence spatiale européenne relatif aux
ensembles de lancement et aux installations associées
de l’agence au Centre spatial guyanais (ensemble
trois annexes). (JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2110). − Rapport de M. Paul
Quilès, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2443). − Discussion
et adoption le 21 octobre 2005 (TA n° 490).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 42, 2005-
2006). − Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 255, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2006
(TA n° 93).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et l’Agence spatiale
européenne relatif aux ensembles de lancement et aux instal-
lations associées de l’agence au Centre spatial guyanais, signé
à Paris le 11 avril 2002, et dont le texte est annexé à la
présente loi.
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29 mai 2006. – Loi n° 2006-615 autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République
française et l’Agence spatiale européenne relatif au
Centre spatial guyanais (ensemble trois annexes).
(JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2109). − Rapport de M. Paul
Quilès, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2443). − Discussion
et adoption le 21 octobre 2005 (TA n° 489).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 41, 2005-
2006). − Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 55, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2006
(TA n° 92).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et l’Agence spatiale
européenne relatif au Centre spatial guyanais, signé à Paris le
11 avril 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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29 mai 2006. – Loi n° 2006-616 autorisant l’approbation
du protocole n° 14 à la convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales,
amendant le système de contrôle de la convention.
(JO du 30 mai 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2788). − Rapport de Mme Mar-
tine Aurillac, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2872). −
Discussion et adoption le 23 février 2006 (TA n° 542).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 221, 2005-
2006). − Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 230, 2005-2006). − Discussion et adoption le 16 mai 2006
(TA n° 96).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole n° 14 à la
convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, amendant le système de contrôle de la
convention, signé à Strasbourg le 13 mai 2004, et dont le texte
est annexé à la présente loi.
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1er juin 2006. – Loi n° 2006-636 relative aux délégués
départementaux de l’éducation nationale. (JO du
2 juin 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Propositions de loi (nos 483 et 511, 2004-2005). − Rapport de
M. Jean-Claude Carle, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 28,
2005-2006). − Discussion et adoption le 27 octobre 2005 (TA n° 26).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 2625).
− Rapport de Mme Muriel Marland-Militello, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 2929). − Discussion et adoption le 5 avril 2006 (TA n° 571).

Sénat. – Proposition de loi modifiée par l’Assemblée nationale (n° 299,
2005-2006). − Rapport de M. Jean-Claude Carle, au nom de la commission des
affaires culturelles (n° 339, 2005-2006). − Discussion et adoption le 18 mai 2006
(TA n° 100).

Article 1er

La seconde phrase du dernier alinéa (5°) du I de
l’article L. 241-4 du code de l’éducation est ainsi rédigée :

« Toutefois, lorsqu’ils exercent un mandat municipal, les
délégués départementaux de l’éducation nationale ne peuvent
intervenir dans les écoles situées sur le territoire de la
commune dans laquelle ils sont élus, ni dans les écoles au
fonctionnement desquelles cette commune participe. »

Article 2

L’article L. 421-10 du code de l’éducation est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes recrutées par les établissements publics
locaux d’enseignement dans le cadre d’un des contrats prévus
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à la section 1 du chapitre II du titre II du livre III du code du
travail peuvent exercer leurs fonctions dans l’établissement
qui les a recrutées, dans un ou plusieurs autres établissements
ainsi que, compte tenu des besoins, dans une ou plusieurs
écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs d’école peuvent
participer à la procédure de recrutement. »
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13 juin 2006. – Loi n° 2006-685 relative au droit de
préemption et à la protection des locataires en cas de
vente d’un immeuble. (JO du 14 juin 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 2063). − Rapport de
M. Christian Decocq, au nom de la commission des lois (n° 2364). − Discussion et
adoption les 14 et 16 juin 2005 (TA n° 448).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 406,
2005-2006). − Rapport de M. Laurent Béteille, au nom de la commission des lois
(n° 4, 2005-2006). − Discussion et adoption le 13 octobre 2005 (TA n° 18).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 2599).
− Rapport de M. Christian Decocq, au nom de la commission des lois (n° 2749).
− Discussion et adoption le 15 décembre 2005 (TA n° 522).

Sénat. – Proposition de loi adoptée avec modification par l’Assemblée
nationale en deuxième lecture (n° 137, 2005-2006). − Rapport de M. Laurent
Béteille, au nom de la commission des lois (n° 266, 2005-2006). − Discussion et
adoption le 29 mars 2006 (TA n° 82).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée en deuxième lecture
par le Sénat (n° 3005). − Rapport de M. Christian Decocq, au nom de la
commission mixte paritaire (n° 3020). − Discussion et adoption le 1er juin 2006
(TA n° 580).

Sénat. – Rapport de M. Laurent Béteille, au nom de la commission mixte
paritaire (n° 306, 2005-2006). − Discussion et adoption le 1er juin 2006
(TA n° 106).
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Article 1er

I. – Après l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décem-
bre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à
usage d’habitation, il est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :

« Art. 10-1. – I. – A. – Préalablement à la conclusion de
la vente, dans sa totalité et en une seule fois, d’un immeuble
à usage d’habitation ou à usage mixte d’habitation et profes-
sionnel de plus de dix logements au profit d’un acquéreur ne
s’engageant pas à proroger les contrats de bail à usage
d’habitation en cours à la date de la conclusion de la vente afin
de permettre à chaque locataire ou occupant de bonne foi de
disposer du logement qu’il occupe pour une durée de six ans
à compter de la signature de l’acte authentique de vente qui
contiendra la liste des locataires concernés par un engagement
de prorogation de bail, le bailleur doit faire connaître par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception à chacun des
locataires ou occupants de bonne foi l’indication du prix et des
conditions de la vente, dans sa totalité et en une seule fois, de
l’immeuble ainsi que l’indication du prix et des conditions de
la vente pour le local qu’il occupe.

« Cette notification doit intervenir à peine de nullité de la
vente, dans sa totalité et en une seule fois, de l’immeuble. Elle
s’accompagne d’un projet de règlement de copropriété qui
réglera les rapports entre les copropriétaires si l’un au moins
des locataires ou occupants de bonne foi réalise un acte de
vente, ainsi que des résultats d’un diagnostic technique portant
constat de l’état apparent de la solidité du clos et du couvert
et de celui de l’état des conduites et canalisations collectives
ainsi que des équipements communs et de sécurité. Ce
diagnostic est établi par un contrôleur technique au sens de
l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation
ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 sur l’architecture, qui ne doit avoir avec le
propriétaire de l’immeuble ou son mandataire aucun lien de
nature à porter atteinte à son impartialité ou à son indépen-
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dance. Les dépenses afférentes à ce diagnostic sont à la charge
du bailleur.

« Nonobstant les dispositions de l’article 1751 du code
civil, cette notification est de plein droit opposable au conjoint
du locataire ou occupant de bonne foi si son existence n’a pas
été préalablement portée à la connaissance du bailleur. Elle
vaut offre de vente au profit du locataire ou occupant de bonne
foi.

« L’offre est valable pendant une durée de quatre mois à
compter de sa réception. Le locataire ou occupant de bonne foi
qui accepte l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date
d’envoi de sa réponse au bailleur, d’un délai de deux mois
pour la réalisation de l’acte de vente. Si, dans sa réponse, il
notifie au bailleur son intention de recourir à un prêt, son
acceptation de l’offre de vente est subordonnée à l’obtention
du prêt et, en ce cas, le délai de réalisation est porté à quatre
mois. Passé le délai de réalisation de l’acte de vente, l’accep-
tation de l’offre de vente est nulle de plein droit.

« Lorsque, en raison de la vente d’au moins un logement
à un locataire ou un occupant de bonne foi, l’immeuble fait
l’objet d’une mise en copropriété et que le bailleur décide de
vendre les lots occupés à des conditions ou à un prix plus
avantageux à un tiers, le notaire doit, lorsque le propriétaire
n’y a pas préalablement procédé, notifier au locataire ou
occupant de bonne foi ces conditions et prix à peine de nullité
de la vente. Cette notification vaut offre de vente à leur profit.
Elle est valable pendant une durée d’un mois à compter de sa
réception. L’offre qui n’a pas été acceptée dans le délai d’un
mois est caduque.

« Le locataire ou occupant de bonne foi qui accepte
l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d’envoi de
sa réponse au propriétaire ou au notaire, d’un délai de deux
mois pour la réalisation de l’acte de vente. Si, dans sa réponse,
il notifie son intention de recourir à un prêt, l’acceptation par
le locataire ou occupant de bonne foi de l’offre de vente est
subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de réalisation de
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la vente est porté à quatre mois. Si, à l’expiration de ce délai,
la vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de l’offre de vente
est nulle de plein droit.

« Les dispositions du présent A doivent être reproduites,
à peine de nullité, dans chaque notification.

« B. – Préalablement à la conclusion de la vente mention-
née au premier alinéa du A, le bailleur communique au maire
de la commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeu-
ble le prix et les conditions de la vente de l’immeuble dans sa
totalité et en une seule fois. Lorsque l’immeuble est soumis à
l’un des droits de préemption institués par les chapitres Ier et
II du titre Ier du livre II du code de l’urbanisme, la déclaration
préalable faite au titre de l’article L. 213-2 du même code vaut
communication au sens du présent article.

« II. – Les dispositions du I ne sont pas applicables en cas
d’exercice de l’un des droits de préemption institués par le
titre Ier du livre II du code de l’urbanisme ou lorsque la vente
intervient entre parents ou alliés jusqu’au quatrième degré
inclus.

« Elles sont applicables aux cessions de la totalité des
parts ou actions de sociétés lorsque ces parts ou actions
portent attribution en propriété ou en jouissance à temps
complet de chacun des logements d’un immeuble de plus de
dix logements.

« Elles ne sont pas applicables aux cessions de parts ou
actions susvisées lorsque ces cessions interviennent entre
parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclus. »

II. – Après l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme, il
est inséré un article L. 210-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 210-2. – En cas de vente d’un immeuble à usage
d’habitation, la commune peut faire usage de son droit de
préemption pour assurer le maintien dans les lieux des
locataires. »

– 209 –

[13 juin 2006]



Article 2

I. – Après l’article 1584 du code général des impôts, il est
inséré un article 1584 bis ainsi rédigé :

« Art. 1584 bis. – Le conseil municipal peut, sur délibé-
ration, réduire le taux de la taxe additionnelle aux droits
d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière jusqu’à
0,5 % pour les mutations visées au 1° du 1 de l’article 1584,
lorsque les conditions suivantes sont réunies :

« 1° La mutation s’inscrit dans le cadre d’une opération
consistant :

« a) Soit en des ventes par lots déclenchant le droit de
préemption prévu à l’article 10 de la loi n° 75-1351 du
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de
locaux à usage d’habitation ou le droit de préemption prévu à
l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ;

« b) Soit en la vente d’un ou plusieurs lots, consécutive à
la mise en copropriété d’un immeuble en raison de l’exercice,
par l’un des locataires ou occupants de bonne foi, du droit de
préemption prévu à l’article 10-1 de la loi n° 75-1351 du
31 décembre 1975 précitée ;

« 2° La mutation porte sur un logement occupé ;

« 3° L’acquéreur s’engage dans l’acte d’acquisition à
affecter le logement à la location pendant une période mini-
male de six ans à compter de la date d’acquisition.

« Les dispositions de l’article 1594 E sont applicables. »

II. – Après l’article 1594 F quinquies du même code, il
est inséré un article 1594 F sexies ainsi rédigé :

« Art. 1594 F sexies. – Le conseil général peut, sur déli-
bération, réduire le taux de la taxe de publicité foncière ou des
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droits d’enregistrement jusqu’à 0,5 %, lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

« 1° La mutation s’inscrit dans le cadre d’une opération
consistant :

« a) Soit en des ventes par lots déclenchant le droit de
préemption prévu à l’article 10 de la loi n° 75-1351 du
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de
locaux à usage d’habitation ou le droit de préemption prévu à
l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ;

« b) Soit en la vente d’un ou plusieurs lots, consécutive à
la mise en copropriété d’un immeuble en raison de l’exercice,
par l’un des locataires ou occupants de bonne foi, du droit de
préemption prévu à l’article 10-1 de la loi n° 75-1351 du
31 décembre 1975 précitée ;

« 2° La vente porte sur un logement occupé ;

« 3° L’acquéreur s’engage dans l’acte d’acquisition à
affecter le logement à la location pendant une période mini-
male de six ans à compter de la date d’acquisition.

« Les dispositions de l’article 1594 E sont applicables. »

III. – Dans la première phrase du I de l’article 1840 G ter
du même code, les mots : « ou de taxe de publicité foncière »
sont remplacés par les mots : « , de taxe de publicité foncière
ou de taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ou à la
taxe de publicité foncière ».

Article 3

L’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la
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propriété de logements sociaux et le développement de l’offre
foncière est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« pour un même secteur locatif » sont remplacés par les mots :
« pour un ou plusieurs secteurs locatifs » ;

2° La deuxième phrase du dernier alinéa est ainsi
rédigée :

« À l’issue d’un délai d’un mois après cette publication et
sauf opposition de la majorité des organisations représentati-
ves des bailleurs d’un ou plusieurs secteurs et des organisa-
tions représentatives des locataires, ils peuvent être rendus
obligatoires, par décret, pour tous les logements des secteurs
locatifs concernés. »

Article 4

Le premier alinéa de l’article 11-1 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Quand ce congé pour vente intervient moins de deux
ans avant le terme du bail, la reconduction du bail est de droit,
à la demande du locataire, afin de lui permettre, dans tous les
cas, de disposer du logement qu’il occupe pendant une durée
de deux ans à compter de la notification du congé pour
vente. »

Article 5

I. – Le II de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet
1989 précitée est ainsi modifié :

1° Dans le septième alinéa, le mot : « troisième » est
remplacé par le mot : « quatrième », et les mots : « de
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l’article 1er de la loi n° 53-286 du 4 avril 1953 modifiant la
loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des bailleurs
et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage
professionnel » sont remplacés par les mots : « de l’article
L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation » ;

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« En outre, le non-respect de l’une des obligations
relatives au congé pour vente d’un accord conclu en applica-
tion de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à
la propriété de logements sociaux et le développement de
l’offre foncière, et rendu obligatoire par décret, donne lieu à
l’annulation du congé. » ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Est nul de plein droit le congé pour vente délivré au
locataire en violation de l’engagement de prorogation des
contrats de bail en cours, mentionné au premier alinéa du A
du I de l’article 10-1 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage
d’habitation. »

II. – Le cinquième alinéa (a) de l’article 25-1 de la même
loi est ainsi rédigé :

« a) Dans le septième alinéa du II, les mots : « ni aux
actes portant sur les immeubles mentionnés au deuxième
alinéa de l’article L. 111-6-1 du code de la construction et de
l’habitation » ne sont pas applicables ; ».
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13 juin 2006. – Loi n° 2006-686 relative à la transparence
et à la sécurité en matière nucléaire. (JO du 14 juin
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 326 rectifié, 2001-2002). − Lettre rectificative
(n° 217, 2005-2006). – Rapport de MM. Henri Revol et Bruno Sido, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 231, 2005-2006). − Discussion les 7 et
8 mars 2006 et adoption, après déclaration d’urgence, le 8 mars 2006 (TA n° 71).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2943). −
Rapport de M. Alain Venot, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 2976). − Discussion les 28 et 29 mars 2006 et adoption le 29 mars 2006
(TA n° 561).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 286,
2005-2006). – Rapport de MM. Henri Revol et Bruno Sido, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 357, 2005-2006). − Discussion et
adoption le 1er juin 2006 (TA n° 105).

TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er

I. – La sécurité nucléaire comprend la sûreté nucléaire, la
radioprotection, la prévention et la lutte contre les actes de
malveillance, ainsi que les actions de sécurité civile en cas
d’accident.

La sûreté nucléaire est l’ensemble des dispositions tech-
niques et des mesures d’organisation relatives à la conception,
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à la construction, au fonctionnement, à l’arrêt et au démantè-
lement des installations nucléaires de base, ainsi qu’au trans-
port des substances radioactives, prises en vue de prévenir les
accidents ou d’en limiter les effets.

La radioprotection est la protection contre les rayonne-
ments ionisants, c’est-à-dire l’ensemble des règles, des pro-
cédures et des moyens de prévention et de surveillance visant
à empêcher ou à réduire les effets nocifs des rayonnements
ionisants produits sur les personnes, directement ou indirec-
tement, y compris par les atteintes portées à l’environnement.

La transparence en matière nucléaire est l’ensemble des
dispositions prises pour garantir le droit du public à une
information fiable et accessible en matière de sécurité
nucléaire.

II. – L’État définit la réglementation en matière de sécu-
rité nucléaire et met en œuvre les contrôles visant à l’appli-
cation de cette réglementation. Il veille à l’information du
public sur les risques liés aux activités nucléaires et leur
impact sur la santé et la sécurité des personnes ainsi que sur
l’environnement.

Article 2

I. – L’exercice d’activités comportant un risque d’expo-
sition des personnes aux rayonnements ionisants doit satis-
faire aux principes énoncés à l’article L. 1333-1 du code de la
santé publique et au II de l’article L. 110-1 du code de
l’environnement.

II. – En application du principe de participation et du
principe pollueur-payeur, les personnes exerçant des activités
nucléaires doivent en particulier respecter les règles sui-
vantes :

1° Toute personne a le droit, dans les conditions définies
par la présente loi et les décrets pris pour son application,
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d’être informée sur les risques liés aux activités nucléaires et
leur impact sur la santé et la sécurité des personnes ainsi que
sur l’environnement, et sur les rejets d’effluents des installa-
tions ;

2° Les responsables de ces activités supportent le coût
des mesures de prévention, et notamment d’analyses, ainsi
que des mesures de réduction des risques et des rejets
d’effluents que prescrit l’autorité administrative en application
de la présente loi.

III. – Les activités et installations nucléaires intéressant la
défense ne sont pas soumises à la présente loi, à l’exception de
l’article 1er et du présent article. Un décret en Conseil d’État
précise les catégories d’installations et d’activités visées et
définit les obligations d’information et de contrôle qui leur
sont appliquées selon des modalités conciliant les principes
d’organisation de la sûreté nucléaire et de la radioprotection
avec les exigences liées à la défense. Les équipements et
installations nécessaires à l’exploitation d’une installation
nucléaire intéressant la défense et situés dans son périmètre
sont réputés faire partie de cette installation.

Les installations et activités nucléaires intéressant la
défense ne sont pas soumises aux dispositions des articles
L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ni à celles du
titre Ier du livre V du même code, ni au régime d’autorisation
ou de déclaration institué par l’article L. 1333-4 du code de la
santé publique.

Les équipements et installations, situés dans son péri-
mètre, qui ne sont pas nécessaires à l’exploitation d’une
installation nucléaire intéressant la défense, restent soumis
aux dispositions du code de l’environnement et du code de la
santé publique précitées, l’autorité compétente pour les acti-
vités et installations nucléaires intéressant la défense exerçant
les attributions qui sont celles de l’autorité administrative en
matière de décisions individuelles et de contrôle prévues par
ces dispositions.
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Article 3

En application de la présente loi :

1° Des décrets en Conseil d’État, pris après avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire :

a) Peuvent ordonner la mise à l’arrêt définitif et le
démantèlement d’une installation nucléaire de base dans les
conditions mentionnées à l’article 34 ;

b) Déterminent les modalités d’application du chapitre III
du titre III du livre III de la première partie du code de la santé
publique ;

c) Déterminent les modalités d’application du premier
alinéa de l’article L. 231-7-1 du code du travail ;

2° Des décrets, pris après avis de l’Autorité de sûreté
nucléaire :

a) Autorisent la création d’une installation nucléaire de
base dans les conditions définies à l’article 29 ;

b) Autorisent la mise à l’arrêt définitif et le démantèle-
ment ou l’arrêt définitif et le passage en phase de surveillance
d’une installation nucléaire de base dans les conditions
définies à l’article 29 ;

c) Peuvent mettre fin à l’autorisation d’une installation
nucléaire de base dans les conditions définies au X de
l’article 29 ;

3° Les ministres chargés de la sûreté nucléaire et les
ministres chargés de la radioprotection homologuent le règle-
ment intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire mentionné à
l’article 12 ;

4° Les ministres chargés de la sûreté nucléaire :

a) Arrêtent les règles générales définies à l’article 30 ;

b) Homologuent les décisions réglementaires à caractère
technique de l’Autorité de sûreté nucléaire mentionnées au 1°
de l’article 4 ;
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c) Homologuent les décisions de l’Autorité de sûreté
nucléaire portant déclassement d’une installation nucléaire de
base mentionnées au VIII de l’article 29 ;

d) Peuvent prononcer la suspension du fonctionnement
d’une installation nucléaire de base dans les conditions
définies au IV de l’article 29 ;

e) Peuvent interdire, après avis de l’Autorité de sûreté
nucléaire, la reprise de fonctionnement d’une installation
nucléaire de base dans les conditions mentionnées au X de
l’article 29 ;

f) Homologuent, sauf cas d’urgence, des décisions de
l’Autorité de sûreté nucléaire en application du IV de
l’article 41 ;

5° Les ministres chargés de la radioprotection homo-
loguent les décisions réglementaires à caractère technique
de l’Autorité de sûreté nucléaire mentionnées au 1° de
l’article 4 ;

6° L’Autorité de sûreté nucléaire :

a) Prend les décisions réglementaires à caractère tech-
nique mentionnées au 1° de l’article 4 ;

b) Autorise la mise en service d’une installation nucléaire
de base dans les conditions définies au I de l’article 29 ;

c) Peut imposer des prescriptions dans les conditions
définies aux I, III, V, VI, IX et X de l’article 29 et à
l’article 33 ;

d) Prononce les décisions individuelles prévues par la
réglementation des équipements sous pression mentionnés
au 2° de l’article 4 ;

e) Accorde les autorisations ou agréments relatifs au
transport de substances radioactives mentionnés à l’article 35 ;

f) Prononce les décisions et prend les mesures mention-
nées à l’article 41 ;
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g) Accorde les autorisations prévues à l’article L. 1333-4
du code de la santé publique, y compris les autorisations des
installations et équipements médicaux utilisant des rayonne-
ments ionisants et les autorisations de détention et d’importa-
tion de sources radioactives ; elle peut les retirer par décision
motivée dans les conditions prévues à l’article L. 1333-5 du
même code.

TITRE II

L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

Article 4

L’Autorité de sûreté nucléaire, autorité administrative
indépendante, participe au contrôle de la sûreté nucléaire et de
la radioprotection et à l’information du public dans ces
domaines.

À ce titre :

1° L’Autorité de sûreté nucléaire est consultée sur les
projets de décret et d’arrêté ministériel de nature réglemen-
taire relatifs à la sécurité nucléaire.

Elle peut prendre des décisions réglementaires à caractère
technique pour compléter les modalités d’application des
décrets et arrêtés pris en matière de sûreté nucléaire ou de
radioprotection, à l’exception de ceux ayant trait à la méde-
cine du travail. Ces décisions sont soumises à l’homologation
des ministres chargés de la sûreté nucléaire pour celles d’entre
elles qui sont relatives à la sûreté nucléaire ou des ministres
chargés de la radioprotection pour celles d’entre elles qui sont
relatives à la radioprotection. Les arrêtés d’homologation et
les décisions homologuées sont publiés au Journal offıciel.

Les décisions de l’Autorité de sûreté nucléaire prises sur
le fondement de l’article 29 sont communiquées aux ministres
chargés de la sûreté nucléaire ;
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2° L’Autorité de sûreté nucléaire assure le contrôle du
respect des règles générales et des prescriptions particulières
en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection auxquelles
sont soumis les installations nucléaires de base définies à
l’article 28, la construction et l’utilisation des équipements
sous pression spécialement conçus pour ces installations, les
transports de substances radioactives ainsi que les activités
mentionnées à l’article L. 1333-1 du code de la santé publique
et les personnes mentionnées à l’article L. 1333-10 du même
code.

L’autorité organise une veille permanente en matière de
radioprotection sur le territoire national.

Elle désigne parmi ses agents les inspecteurs de la sûreté
nucléaire mentionnés au titre IV de la présente loi, les
inspecteurs de la radioprotection mentionnés au 1° de l’article
L. 1333-17 du code de la santé publique et les agents chargés
du contrôle du respect des dispositions relatives aux équipe-
ments sous pression mentionnés au présent 2°. Elle délivre les
agréments requis aux organismes qui participent aux contrôles
et à la veille en matière de sûreté nucléaire ou de radiopro-
tection ;

3° L’Autorité de sûreté nucléaire participe à l’information
du public dans les domaines de sa compétence ;

4° L’Autorité de sûreté nucléaire est associée à la gestion
des situations d’urgence radiologique résultant d’événements
de nature à porter atteinte à la santé des personnes et à
l’environnement par exposition aux rayonnements ionisants et
survenant en France ou susceptibles d’affecter le territoire
français. Elle apporte son concours technique aux autorités
compétentes pour l’élaboration, au sein des plans d’organisa-
tion des secours, des dispositions prenant en compte les
risques résultant d’activités nucléaires prévues aux articles 14
et 15 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation
de la sécurité civile.

Lorsque survient une telle situation d’urgence, elle assiste
le Gouvernement pour toutes les questions de sa compétence.

– 220 –

[13 juin 2006]



Elle adresse aux autorités compétentes ses recommandations
sur les mesures à prendre sur le plan médical et sanitaire ou au
titre de la sécurité civile. Elle informe le public de l’état de
sûreté de l’installation à l’origine de la situation d’urgence,
lorsque celle-ci est soumise à son contrôle, et des éventuels
rejets dans l’environnement et de leurs risques pour la santé
des personnes et pour l’environnement ;

5° En cas d’incident ou d’accident concernant une acti-
vité nucléaire, l’Autorité de sûreté nucléaire peut procéder à
une enquête technique selon les modalités prévues par la loi
n° 2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des infras-
tructures et systèmes de transport, aux enquêtes techniques et
au stockage souterrain de gaz naturel, d’hydrocarbures et de
produits chimiques.

Article 5

Les avis rendus par l’Autorité de sûreté nucléaire en
application du 1° de l’article 4 sont réputés favorables s’ils ne
sont pas rendus dans un délai de deux mois. Ce délai peut être
réduit, en cas d’urgence motivée, par l’autorité administrative
saisissant l’Autorité de sûreté nucléaire. Un décret en Conseil
d’État fixe les délais au-delà desquels les avis de l’Autorité de
sûreté nucléaire, requis obligatoirement en application d’une
autre disposition de la présente loi, sont réputés favorables en
l’absence d’une réponse explicite.

Article 6

L’Autorité de sûreté nucléaire rend publics ses avis et
décisions délibérés par le collège dans le respect des règles de
confidentialité prévues par la loi, notamment le chapitre IV du
titre II du livre Ier du code de l’environnement et la loi
n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amé-
lioration des relations entre l’administration et le public et
diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal.
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Article 7

L’Autorité de sûreté nucléaire établit un rapport annuel
d’activité qu’elle transmet au Parlement, qui en saisit l’Office
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques, au Gouvernement et au Président de la République.

À la demande des commissions compétentes de l’Assem-
blée nationale et du Sénat ou de l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, le
président de l’Autorité de sûreté nucléaire leur rend compte
des activités de celle-ci.

Article 8

À la demande du Gouvernement, des commissions com-
pétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat ou de l’Office
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques, l’Autorité de sûreté nucléaire formule des avis ou
réalise des études sur les questions relevant de sa compétence.
À la demande des ministres chargés de la sûreté nucléaire ou
de la radioprotection, elle procède à des instructions techni-
ques relevant de sa compétence.

Article 9

L’Autorité de sûreté nucléaire adresse au Gouvernement
ses propositions pour la définition de la position française dans
les négociations internationales dans les domaines de sa
compétence. Elle participe, à la demande du Gouvernement,
à la représentation française dans les instances des organisa-
tions internationales et communautaires compétentes en ces
domaines.

Pour l’application des accords internationaux ou des
réglementations de l’Union européenne relatifs aux situations
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d’urgence radiologique, l’Autorité de sûreté nucléaire est
compétente pour assurer l’alerte et l’information des autorités
des États tiers ou pour recevoir leurs alertes et informations.

Article 10

L’Autorité de sûreté nucléaire est constituée d’un collège
de cinq membres nommés par décret en raison de leur
compétence dans les domaines de la sûreté nucléaire et de la
radioprotection. Trois des membres, dont le président, sont
désignés par le Président de la République. Les deux autres
membres sont désignés respectivement par le président de
l’Assemblée nationale et par le président du Sénat.

Le mandat des membres est d’une durée de six ans. Si
l’un des membres n’exerce pas son mandat jusqu’à son terme,
le membre nommé pour le remplacer exerce ses fonctions
pour la durée du mandat restant à courir. Nul ne peut être
nommé au collège après l’âge de soixante-cinq ans.

Pour la constitution initiale du collège, le président est
nommé pour six ans et la durée du mandat des deux autres
membres désignés par le Président de la République est fixée,
par tirage au sort, à quatre ans pour l’un et à deux ans pour
l’autre. La durée du mandat des deux membres désignés par
les présidents des assemblées parlementaires est fixée, par
tirage au sort, à quatre ans pour l’un et à six ans pour l’autre.

Le mandat des membres n’est pas renouvelable. Toute-
fois, cette règle n’est pas applicable aux membres dont le
mandat n’a pas excédé deux ans en application de l’un ou
l’autre des deux alinéas précédents.

Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre qu’en
cas d’empêchement ou de démission constatés par l’Autorité
de sûreté nucléaire statuant à la majorité des membres de son
collège ou dans les cas prévus à l’article 13.

Toutefois, le Président de la République peut également
mettre fin aux fonctions d’un membre du collège en cas de
manquement grave à ses obligations.
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Article 11

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire ne peut
valablement délibérer que si au moins trois de ses membres
sont présents. Il délibère à la majorité des membres présents.
En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

En cas d’urgence, le président de l’autorité ou, en son
absence, le membre qu’il a désigné prend les mesures
qu’exige la situation dans les domaines relevant de la com-
pétence du collège. Il réunit le collège dans les meilleurs
délais pour lui rendre compte des mesures ainsi prises.

Article 12

L’Autorité de sûreté nucléaire établit son règlement
intérieur qui fixe les règles relatives à son organisation et à son
fonctionnement. Le règlement intérieur prévoit les conditions
dans lesquelles le collège des membres peut donner délégation
de pouvoirs à son président ou, en son absence, à un autre
membre du collège, ainsi que celles dans lesquelles le prési-
dent peut déléguer sa signature à des agents des services
de l’autorité ; toutefois, ni les avis mentionnés au 1° de
l’article 4, ni les décisions à caractère réglementaire ne
peuvent faire l’objet d’une délégation.

Le règlement intérieur est publié au Journal offıciel après
homologation par les ministres chargés de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection.

Article 13

Les membres du collège de l’Autorité de sûreté nucléaire
exercent leurs fonctions à plein temps. Le président et les
membres du collège reçoivent respectivement un traitement
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égal à celui afférent à la première et à la deuxième des deux
catégories supérieures des emplois de l’État classés hors
échelle.

Les membres du collège exercent leurs fonctions en toute
impartialité sans recevoir d’instruction du Gouvernement ni
d’aucune autre personne ou institution.

La fonction de membre du collège est incompatible avec
toute activité professionnelle, tout mandat électif et tout autre
emploi public. L’Autorité de sûreté nucléaire constate, à la
majorité des membres composant le collège, la démission
d’office de celui des membres qui se trouve placé dans l’un de
ces cas d’incompatibilité.

Dès leur nomination, les membres du collège établissent
une déclaration mentionnant les intérêts qu’ils détiennent ou
ont détenus au cours des cinq années précédentes dans les
domaines relevant de la compétence de l’autorité. Cette
déclaration, déposée au siège de l’autorité et tenue à la
disposition des membres du collège, est mise à jour à
l’initiative du membre du collège intéressé dès qu’une modi-
fication intervient. Aucun membre ne peut détenir, au cours de
son mandat, d’intérêt de nature à affecter son indépendance ou
son impartialité.

Pendant la durée de leurs fonctions, les membres du col-
lège ne prennent, à titre personnel, aucune position publique
sur des sujets relevant de la compétence de l’autorité. Pendant
la durée de leurs fonctions et après la fin de leur mandat, ils
sont tenus au secret professionnel pour les faits, actes et
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de
leurs fonctions, notamment les délibérations et les votes de
l’autorité.

Le président prend les mesures appropriées pour assurer
le respect des obligations résultant du présent article. Indé-
pendamment de la démission d’office, il peut être mis fin aux
fonctions d’un membre du collège en cas de manquement
grave à ses obligations. Cette décision est prise par le collège
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statuant à la majorité des membres le composant et dans les
conditions prévues par le règlement intérieur.

Article 14

Pour l’accomplissement des missions qui sont confiées à
l’Autorité de sûreté nucléaire, son président a qualité pour agir
en justice au nom de l’État.

Article 15

L’Autorité de sûreté nucléaire dispose de services placés
sous l’autorité de son président. Elle organise l’inspection de
la sûreté nucléaire et celle de la radioprotection.

Elle peut employer des fonctionnaires en position d’acti-
vité et recruter des agents contractuels dans les conditions
prévues par l’article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État. Les fonctionnaires en activité des services de l’État
peuvent, avec leur accord, être mis à la disposition, le cas
échéant à temps partiel, de l’Autorité de sûreté nucléaire selon
des modalités précisées par décret en Conseil d’État.

L’Autorité de sûreté nucléaire peut bénéficier de la mise
à disposition, avec leur accord, d’agents d’établissements
publics.

Le président est habilité à passer toute convention utile à
l’accomplissement des missions de l’autorité.

Article 16

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé
de l’ordonnancement et de la liquidation, pour le compte de
l’État, de la taxe instituée par l’article 43 de la loi de finances
pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999).
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L’Autorité de sûreté nucléaire propose au Gouvernement
les crédits nécessaires à l’accomplissement de ses missions.
Elle est consultée par le Gouvernement sur la part de la
subvention de l’État à l’Institut de radioprotection et de sûreté
nucléaire correspondant à la mission d’appui technique de
l’institut à l’Autorité de sûreté nucléaire. Une convention
conclue entre l’Autorité de sûreté nucléaire et l’institut règle
les modalités de cet appui technique.

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire est ordon-
nateur des recettes et des dépenses.

Article 17

Un décret en Conseil d’État peut préciser les modalités
d’application du présent titre, et notamment les procédures
d’homologation des décisions de l’Autorité de sûreté
nucléaire.

TITRE III

L’INFORMATION DU PUBLIC EN MATIÈRE
DE SÉCURITÉ NUCLÉAIRE

CHAPITRE IER

Droit à l’information en matière de sûreté nucléaire
et de radioprotection

Article 18

L’État est responsable de l’information du public sur les
modalités et les résultats du contrôle de la sûreté nucléaire et
de la radioprotection. Il fournit au public une information sur
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les conséquences, sur le territoire national, des activités
nucléaires exercées hors de celui-ci, notamment en cas d’inci-
dent ou d’accident.

Article 19

I. – Toute personne a le droit d’obtenir, auprès de
l’exploitant d’une installation nucléaire de base ou, lorsque les
quantités en sont supérieures à des seuils prévus par décret, du
responsable d’un transport de substances radioactives ou du
détenteur de telles substances, les informations détenues,
qu’elles aient été reçues ou établies par eux, sur les risques liés
à l’exposition aux rayonnements ionisants pouvant résulter de
cette activité et sur les mesures de sûreté et de radioprotection
prises pour prévenir ou réduire ces risques ou expositions,
dans les conditions définies aux articles L. 124-1 à L. 124-6
du code de l’environnement.

II. – Les litiges relatifs aux refus de communication
d’informations opposés en application du présent article sont
portés devant la juridiction administrative selon les modalités
prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée.

III. – Les dispositions du chapitre II du titre Ier de la loi
n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée ne sont pas applicables
aux informations communiquées en application du présent
article.

Article 20

L’article 21 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La commission est également compétente pour
connaître des questions relatives à l’accès aux informations
détenues par les exploitants d’une installation nucléaire de
base et les personnes responsables de transport de substances
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radioactives dans les conditions définies à l’article 19 de la loi
n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la
sécurité en matière nucléaire. »

Article 21

Tout exploitant d’une installation nucléaire de base établit
chaque année un rapport qui expose :

– les dispositions prises en matière de sûreté nucléaire et
de radioprotection ;

– les incidents et accidents en matière de sûreté nucléaire
et de radioprotection, soumis à obligation de déclaration en
application de l’article 54, survenus dans le périmètre de
l’installation, ainsi que les mesures prises pour en limiter le
développement et les conséquences sur la santé des personnes
et l’environnement ;

– la nature et les résultats des mesures des rejets radioac-
tifs et non radioactifs de l’installation dans l’environnement ;

– la nature et la quantité de déchets radioactifs entreposés
sur le site de l’installation, ainsi que les mesures prises pour en
limiter le volume et les effets sur la santé et sur l’environne-
ment, en particulier sur les sols et les eaux.

Ce rapport est soumis au comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de l’installation nucléaire de base,
qui peut formuler des recommandations. Celles-ci sont
annexées au document aux fins de publication et de transmis-
sion.

Ce rapport est rendu public et il est transmis à la
commission locale d’information et au Haut comité pour la
transparence et l’information sur la sécurité nucléaire.

Un décret précise la nature des informations contenues
dans le rapport.
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CHAPITRE II

Les commissions locales d’information

Article 22

I. – Auprès de tout site comprenant une ou plusieurs
installations nucléaires de base telles que définies à l’article 28
est instituée une commission locale d’information chargée
d’une mission générale de suivi, d’information et de concer-
tation en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et
d’impact des activités nucléaires sur les personnes et l’envi-
ronnement pour ce qui concerne les installations du site. La
commission locale d’information assure une large diffusion
des résultats de ses travaux sous une forme accessible au plus
grand nombre.

La commission peut être créée dès lors qu’une installa-
tion nucléaire de base a fait l’objet d’une demande d’autori-
sation de création en application de l’article 29.

Une même commission locale d’information peut être
créée pour plusieurs installations nucléaires de base proches.
Une commission peut aussi être créée auprès d’un site sur
lequel a été implantée une installation nucléaire de base.

II. – La commission locale d’information comprend des
représentants des conseils généraux, des conseils municipaux
ou des assemblées délibérantes des groupements de com-
munes et des conseils régionaux intéressés, des membres du
Parlement élus dans le département, des représentants d’asso-
ciations de protection de l’environnement, des intérêts écono-
miques et d’organisations syndicales de salariés représenta-
tives et des professions médicales, ainsi que des personnalités
qualifiées.

Les représentants de l’Autorité de sûreté nucléaire et des
autres services de l’État concernés, ainsi que des représentants
de l’exploitant peuvent assister, avec voix consultative, aux

– 230 –

[13 juin 2006]



séances de la commission locale d’information. Ils ont accès
de plein droit à ses travaux.

III. – La commission locale d’information est créée par
décision du président du conseil général du département dans
lequel s’étend le périmètre de l’installation ou des installations
concernées ou par décision conjointe des présidents des
conseils généraux si le périmètre s’étend sur plusieurs dépar-
tements.

Le président du conseil général nomme les membres de la
commission. La commission est présidée par le président du
conseil général ou par un élu local du département nommé par
lui parmi ses membres.

Si le périmètre de l’installation nucléaire de base com-
prend une installation d’élimination ou de stockage de
déchets, la commission mentionnée au présent article se
substitue à la commission locale d’information et de sur-
veillance mentionnée à l’article L. 125-1 du code de l’envi-
ronnement.

IV. – La commission locale d’information peut être dotée
de la personnalité juridique avec un statut d’association.

V. – Pour l’exercice de ses missions, la commission
locale d’information peut faire réaliser des expertises, y
compris des études épidémiologiques, et faire procéder à toute
mesure ou analyse dans l’environnement relative aux émis-
sions ou rejets des installations du site.

La commission locale d’information est informée par
l’exploitant des demandes qui lui sont adressées conformé-
ment aux dispositions de l’article 19 dans les huit jours suivant
leur réception. Dans les mêmes conditions, l’exploitant lui
adresse les réponses apportées à ces demandes.

L’exploitant, l’Autorité de sûreté nucléaire et les autres
services de l’État lui communiquent tous documents et infor-
mations nécessaires à l’accomplissement de ses missions.
Selon le cas, les dispositions de l’article 19 de la présente loi
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ou celles du chapitre IV du titre II du livre Ier du code de
l’environnement et de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
précitée sont applicables à cette communication.

L’exploitant informe la commission de tout incident ou
accident mentionné à l’article 54 de la présente loi dans les
meilleurs délais.

L’Autorité de sûreté nucléaire, les ministres chargés de la
sûreté nucléaire ou de la radioprotection peuvent consulter la
commission sur tout projet concernant le périmètre de l’ins-
tallation nucléaire de base. Cette consultation est obligatoire
pour tout projet faisant l’objet d’une enquête publique dès lors
que la commission est régulièrement constituée.

La commission peut saisir l’Autorité de sûreté nucléaire
et les ministres chargés de la sûreté nucléaire ou de la
radioprotection de toute question relative à la sûreté nucléaire
et à la radioprotection intéressant le site.

La commission locale d’information peut être saisie pour
avis sur toute question relevant de son domaine de compé-
tence par la commission départementale compétente en
matière d’environnement, de risques sanitaires et technolo-
giques.

La commission locale d’information et le Haut comité
pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire
mentionné à l’article 23 se communiquent tous renseigne-
ments utiles à l’exercice de leurs missions et concourent à des
actions communes d’information.

Les représentants désignés par le comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail d’un établissement com-
prenant une ou plusieurs des installations nucléaires de
base mentionnées au I sont auditionnés à leur demande par
les commissions locales d’information à chaque fois qu’ils
l’estiment nécessaire. Les commissions locales d’information
peuvent également les solliciter.
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VI. – Les dépenses de la commission locale d’informa-
tion sont financées par :

– l’État ;

– les collectivités territoriales et leurs groupements.

Si la commission est dotée de la personnalité juridique,
outre les subventions qui peuvent lui être attribuées par l’État,
ces collectivités et ces groupements, elle peut recevoir une
partie du produit de la taxe instituée par l’article 43 de la loi
de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999)
dans les conditions définies en loi de finances.

Les comptes de la commission sont soumis au contrôle de
la chambre régionale des comptes.

VII. – Les commissions locales d’information peuvent
constituer une fédération, sous la forme d’une association,
chargée de les représenter auprès des autorités nationales et
européennes et d’apporter une assistance aux commissions
pour les questions d’intérêt commun.

Les ressources de cette fédération proviennent notam-
ment de subventions versées par l’État et de cotisations des
commissions qui en sont membres.

VIII. – Un décret en Conseil d’État détermine les moda-
lités d’application du présent chapitre. Il peut définir des
clauses appartenant à celles devant obligatoirement figurer
dans les statuts des commissions dotées de la personnalité
juridique.

CHAPITRE III

Le Haut comité pour la transparence
et l’information sur la sécurité nucléaire

Article 23

Il est créé un Haut comité pour la transparence et
l’information sur la sécurité nucléaire.
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Il est composé de membres nommés pour six ans par
décret, au nombre de quatre pour les parlementaires et de cinq
au titre de chacune des autres catégories, ainsi répartis :

1° Deux députés désignés par l’Assemblée nationale et
deux sénateurs désignés par le Sénat ;

2° Des représentants des commissions locales d’informa-
tion ;

3° Des représentants d’associations de protection de
l’environnement et d’associations mentionnées à l’article
L. 1114-1 du code de la santé publique ;

4° Des représentants des personnes responsables d’acti-
vités nucléaires ;

5° Des représentants d’organisations syndicales de sala-
riés représentatives ;

6° Des personnalités choisies en raison de leur compé-
tence scientifique, technique, économique ou sociale, ou en
matière d’information et de communication, dont trois dési-
gnées par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scien-
tifiques et technologiques, une par l’Académie des sciences et
une par l’Académie des sciences morales et politiques ;

7° Des représentants de l’Autorité de sûreté nucléaire,
des services de l’État concernés et de l’Institut de radiopro-
tection et de sûreté nucléaire.

Le président du haut comité est nommé par décret parmi
les parlementaires, les représentants des commissions locales
d’information et les personnalités choisies en raison de leur
compétence qui en sont membres.

Article 24

Le Haut comité pour la transparence et l’information sur
la sécurité nucléaire est une instance d’information, de concer-
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tation et de débat sur les risques liés aux activités nucléaires et
l’impact de ces activités sur la santé des personnes, sur
l’environnement et sur la sécurité nucléaire. À ce titre, il peut
émettre un avis sur toute question dans ces domaines, ainsi
que sur les contrôles et l’information qui s’y rapportent. Il
peut également se saisir de toute question relative à l’acces-
sibilité de l’information en matière de sécurité nucléaire et
proposer toute mesure de nature à garantir ou à améliorer la
transparence en matière nucléaire.

Le haut comité peut être saisi par les ministres chargés de
la sûreté nucléaire, par les présidents des commissions com-
pétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat, par le président
de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques
et technologiques, par les présidents des commissions locales
d’information ou par les exploitants d’installations nucléaires
de base sur toute question relative à l’information concernant
la sécurité nucléaire et son contrôle.

Article 25

Le Haut comité pour la transparence et l’information sur
la sécurité nucléaire peut faire réaliser des expertises néces-
saires à l’accomplissement de ses missions et organiser des
débats contradictoires.

Il rend publics ses avis.

Il établit un rapport annuel d’activité qui est également
rendu public.

Les personnes responsables d’activités nucléaires,
l’Autorité de sûreté nucléaire ainsi que les autres services de
l’État concernés communiquent au haut comité tous docu-
ments et informations utiles à l’accomplissement de ses
missions. Selon le cas, les dispositions de l’article 19 de la
présente loi ou celles du chapitre IV du titre II du livre Ier du
code de l’environnement et de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978 précitée sont applicables à cette communication.
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Article 26

Les crédits nécessaires à l’accomplissement des missions
du Haut comité pour la transparence et l’information sur la
sécurité nucléaire sont inscrits au budget de l’État.

Les membres du haut comité, à l’exception des représen-
tants des personnes responsables d’activités nucléaires, font, à
la date de leur entrée en fonction, une déclaration rendue
publique mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec les
entreprises ou organismes dont l’activité entre dans la com-
pétence du haut comité.

Article 27

Les modalités d’application du présent chapitre sont
définies par décret en Conseil d’État.

TITRE IV

LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE
ET LE TRANSPORT DES SUBSTANCES RADIOACTIVES

CHAPITRE IER

Règles applicables aux installations nucléaires de base
et au transport de substances radioactives

Article 28

I. – Sont soumis aux dispositions du présent titre les
installations nucléaires de base et les transports de substances
radioactives en raison des risques ou inconvénients qu’ils
peuvent présenter pour la sécurité, la santé et la salubrité
publiques ou la protection de la nature et de l’environnement.
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II. – L’exploitant d’une installation nucléaire de base est
responsable de la sûreté de son installation.

III. – Les installations nucléaires de base sont :

1° Les réacteurs nucléaires ;

2° Les installations, répondant à des caractéristiques
définies par décret en Conseil d’État, de préparation, d’enri-
chissement, de fabrication, de traitement ou d’entreposage de
combustibles nucléaires ou de traitement, d’entreposage ou de
stockage de déchets radioactifs ;

3° Les installations contenant des substances radioactives
ou fissiles et répondant à des caractéristiques définies par
décret en Conseil d’État ;

4° Les accélérateurs de particules répondant à des carac-
téristiques définies par décret en Conseil d’État.

IV. – Les installations nucléaires de base ne sont sou-
mises ni aux dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l’environnement, ni à celles du titre Ier du livre V du
même code. Elles ne sont pas soumises au régime d’autorisa-
tion ou de déclaration visé à l’article L. 1333-4 du code de la
santé publique.

V. – Les équipements et installations qui sont nécessaires
à l’exploitation d’une installation nucléaire de base et implan-
tés dans son périmètre défini en application du I de l’article 29
de la présente loi, y compris ceux qui sont inscrits à l’une des
catégories comprises dans une des nomenclatures prévues aux
articles L. 214-2 et L. 511-2 du code de l’environnement, sont
réputés faire partie de cette installation et sont soumis aux
dispositions du présent titre.

Les autres équipements et installations inscrits à l’une des
catégories précitées et implantés dans le périmètre de l’instal-
lation nucléaire de base restent soumis aux dispositions du
code de l’environnement précitées, l’Autorité de sûreté
nucléaire exerçant les attributions en matière de décisions
individuelles et de contrôle prévues par ces dispositions.
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Article 29

I. – La création d’une installation nucléaire de base est
soumise à autorisation. Cette autorisation ne peut être délivrée
que si, compte tenu des connaissances scientifiques et tech-
niques du moment, l’exploitant démontre que les dispositions
techniques ou d’organisation prises ou envisagées aux stades
de la conception, de la construction et de l’exploitation ainsi
que les principes généraux proposés pour le démantèlement
ou, pour les installations de stockage de déchets radioactifs,
pour leur entretien et leur surveillance après leur arrêt définitif
selon les modalités définies au VI, sont de nature à prévenir ou
à limiter de manière suffisante les risques ou inconvénients
que l’installation présente pour les intérêts mentionnés au I de
l’article 28. L’autorisation prend en compte les capacités
techniques et financières de l’exploitant qui doivent lui
permettre de conduire son projet dans le respect de ces
intérêts, en particulier pour couvrir les dépenses de démantè-
lement de l’installation et de remise en état, de surveillance et
d’entretien de son lieu d’implantation ou, pour les installations
de stockage de déchets radioactifs, pour couvrir les dépenses
d’arrêt définitif, d’entretien et de surveillance.

L’autorisation est délivrée par décret pris après avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire et après enquête publique. Ce
décret détermine les caractéristiques et le périmètre de l’ins-
tallation et fixe le délai dans lequel celle-ci doit être mise en
service.

Pour l’application du décret d’autorisation, l’Autorité de
sûreté nucléaire définit, dans le respect des règles générales
prévues à l’article 30, les prescriptions relatives à la concep-
tion, à la construction et à l’exploitation de l’installation
qu’elle estime nécessaires à la protection des intérêts men-
tionnés au I de l’article 28. À ce titre, elle précise notamment,
en tant que de besoin, les prescriptions relatives aux prélève-
ments d’eau de l’installation et aux substances radioactives
issues de l’installation. Les prescriptions fixant les limites de
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rejets de l’installation dans l’environnement sont soumises à
homologation.

L’Autorité de sûreté nucléaire autorise la mise en service
de l’installation, dans les conditions définies par le décret
prévu à l’article 36, et prononce les décisions individuelles
prévues par la réglementation des équipements sous pression
mentionnés au 2° de l’article 4.

Pendant l’instruction d’une demande d’autorisation,
l’Autorité de sûreté nucléaire peut prendre des mesures
provisoires nécessaires à la protection des intérêts mentionnés
au I de l’article 28.

II. – Une nouvelle autorisation est requise en cas :

1° De changement d’exploitant de l’installation ;

2° De modification du périmètre de l’installation ;

3° De modification notable de l’installation.

À l’exception des demandes motivées par les cas visés
au 1° et au 2° du présent II qui font l’objet d’une procédure
allégée dans des conditions définies par décret en Conseil
d’État, cette nouvelle autorisation est accordée selon les
modalités prévues au I.

III. – L’exploitant d’une installation nucléaire de base
procède périodiquement au réexamen de la sûreté de son
installation en prenant en compte les meilleures pratiques
internationales. Ce réexamen doit permettre d’apprécier la
situation de l’installation au regard des règles qui lui sont
applicables et d’actualiser l’appréciation des risques ou incon-
vénients que l’installation présente pour les intérêts mention-
nés au I de l’article 28, en tenant compte notamment de l’état
de l’installation, de l’expérience acquise au cours de l’exploi-
tation, de l’évolution des connaissances et des règles appli-
cables aux installations similaires. L’exploitant adresse à
l’Autorité de sûreté nucléaire et aux ministres chargés de la
sûreté nucléaire un rapport comportant les conclusions de cet
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examen et, le cas échéant, les dispositions qu’il envisage de
prendre pour remédier aux anomalies constatées ou pour
améliorer la sûreté de son installation.

Après analyse du rapport, l’Autorité de sûreté nucléaire
peut imposer de nouvelles prescriptions techniques. Elle
communique aux ministres chargés de la sûreté nucléaire son
analyse du rapport.

Les réexamens de sûreté ont lieu tous les dix ans.
Toutefois, le décret d’autorisation peut fixer une périodicité
différente si les particularités de l’installation le justifient.

IV. – S’il apparaît qu’une installation nucléaire de base
présente des risques graves pour les intérêts mentionnés au I
de l’article 28, les ministres chargés de la sûreté nucléaire
peuvent, par arrêté, prononcer la suspension de son fonction-
nement pendant le délai nécessaire à la mise en œuvre des
mesures propres à faire disparaître ces risques graves. Sauf cas
d’urgence, l’exploitant est mis à même de présenter ses
observations sur le projet de suspension et l’avis préalable de
l’Autorité de sûreté nucléaire est recueilli.

En cas de risques graves et imminents, l’Autorité de
sûreté nucléaire suspend, si nécessaire, à titre provisoire et
conservatoire, le fonctionnement de l’installation. Elle en
informe sans délai les ministres chargés de la sûreté nucléaire.

V. – La mise à l’arrêt définitif et le démantèlement d’une
installation nucléaire de base sont subordonnés à une autori-
sation préalable. La demande d’autorisation comporte les
dispositions relatives aux conditions de mise à l’arrêt, aux
modalités de démantèlement et de gestion des déchets, ainsi
qu’à la surveillance et à l’entretien ultérieur du lieu d’implan-
tation de l’installation permettant, compte tenu des connais-
sances scientifiques et techniques du moment et des prévisions
d’utilisation ultérieure du site, de prévenir ou de limiter de
manière suffisante les risques ou inconvénients pour les
intérêts mentionnés au I de l’article 28.
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L’autorisation est délivrée par décret pris après avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire. Ce décret fixe les caractéris-
tiques du démantèlement, le délai de réalisation du démantè-
lement et les types d’opérations à la charge de l’exploitant
après le démantèlement.

Pour l’application du décret d’autorisation, l’Autorité de
sûreté nucléaire définit, dans le respect des règles générales
prévues à l’article 30, les prescriptions relatives au démantè-
lement nécessaires à la protection des intérêts mentionnés au
I de l’article 28. Elle précise notamment, s’il y a lieu, les
prescriptions relatives aux prélèvements d’eau de l’installa-
tion et aux substances radioactives issues de l’installation. Les
prescriptions fixant les limites de rejets de l’installation dans
l’environnement sont soumises à homologation.

Les dispositions du présent V ne sont pas applicables aux
installations de stockage de déchets radioactifs.

VI. – L’arrêt définitif et le passage en phase de sur-
veillance d’une installation de stockage de déchets radioactifs
sont subordonnés à une autorisation. La demande d’autorisa-
tion comporte les dispositions relatives à l’arrêt définitif ainsi
qu’à l’entretien et à la surveillance du site permettant, compte
tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment,
de prévenir ou de limiter de manière suffisante les risques ou
inconvénients pour les intérêts mentionnés au I de l’article 28.

L’autorisation est délivrée par décret pris après avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire. Ce décret fixe les types d’opé-
rations à la charge de l’exploitant après l’arrêt définitif.

Pour l’application du décret d’autorisation, l’Autorité de
sûreté nucléaire précise, dans le respect des règles générales
prévues à l’article 30, les prescriptions nécessaires à la
protection des intérêts mentionnés au I de l’article 28. Elle
précise notamment, s’il y a lieu, les prescriptions relatives aux
prélèvements d’eau de l’installation, aux rejets de celle-ci
dans l’environnement et aux substances radioactives issues de
l’installation.
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VII. – Les autorisations sont accordées sous réserve des
droits des tiers.

Si l’exploitant n’est pas propriétaire du terrain, la
demande d’autorisation doit être accompagnée de l’engage-
ment de celui-ci à respecter les obligations qui lui incombent
en application de l’article 44. Tout nouvel acquéreur du terrain
souscrit au même engagement, sous peine d’annulation de la
vente.

VIII. – Lorsqu’une installation nucléaire de base a été
démantelée conformément aux dispositions définies au V, ou
est passée en phase de surveillance conformément aux dispo-
sitions définies au VI, et qu’elle ne nécessite plus la mise en
œuvre des dispositions prévues au présent titre, l’Autorité de
sûreté nucléaire soumet à l’homologation des ministres char-
gés de la sûreté nucléaire une décision portant déclassement
de l’installation.

IX. – En cas de menace pour les intérêts mentionnés au I
de l’article 28, l’Autorité de sûreté nucléaire peut à tout
moment prescrire les évaluations et la mise en œuvre des
dispositions rendues nécessaires. Sauf cas d’urgence, l’exploi-
tant est mis à même de présenter ses observations.

Les dispositions du premier alinéa du présent IX sont
applicables même si la menace est constatée après le déclas-
sement de l’installation.

X. – Si une installation nucléaire de base n’est pas mise
en service dans le délai fixé par le décret autorisant sa
création, un décret, pris après avis de l’Autorité de sûreté
nucléaire, peut mettre fin à l’autorisation de l’installation.
L’Autorité de sûreté nucléaire peut soumettre le titulaire de
l’autorisation à des prescriptions particulières en vue de
protéger les intérêts mentionnés au I de l’article 28 et
d’assurer la remise en état du site. Le contrôle et les mesures
de police prévus par le présent titre restent applicables à cette
installation.
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Si une installation nucléaire de base cesse de fonctionner
pendant une durée continue supérieure à deux ans, les minis-
tres chargés de la sûreté nucléaire peuvent, par arrêté pris
après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, interdire la reprise
du fonctionnement de l’installation et demander à l’exploitant
de déposer, dans un délai qu’ils fixent, une demande d’auto-
risation de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de
l’installation.

Article 30

Pour protéger les intérêts mentionnés au I de l’article 28,
la conception, la construction, l’exploitation, la mise à l’arrêt
définitif et le démantèlement des installations nucléaires de
base ainsi que l’arrêt définitif, l’entretien et la surveillance des
installations de stockage de déchets radioactifs sont soumis à
des règles générales applicables à toutes ces installations ou à
certaines catégories d’entre elles. Il en est de même pour la
construction et l’utilisation des équipements sous pression
spécialement conçus pour ces installations. Ces règles géné-
rales, qui peuvent prévoir des modalités d’application parti-
culières pour les installations existantes, sont fixées par arrêté
ministériel.

Article 31

L’autorité administrative peut instituer autour des instal-
lations nucléaires de base, y compris des installations exis-
tantes, des servitudes d’utilité publique concernant l’utilisa-
tion du sol et l’exécution de travaux soumis à déclaration ou
autorisation administrative. Ces servitudes peuvent également
concerner l’utilisation du sol sur le terrain d’assiette de
l’installation et autour de celui-ci, après déclassement ou
disparition de l’installation nucléaire de base. Elles sont
instituées après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, dans les
conditions prévues par les articles L. 515-8 à L. 515-12 du
code de l’environnement.
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Article 32

La section 4 du chapitre V du titre II du livre IV du code
de l’urbanisme telle qu’elle résulte de l’ordonnance n° 2005-
1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et
aux autorisations d’urbanisme est complétée par un article
L. 425-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 425-12. – Lorsque le projet porte sur une instal-
lation nucléaire de base soumise à une autorisation de création
en vertu du I ou à une nouvelle autorisation en vertu du 3°
du II de l’article 29 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire,
les travaux ne peuvent être exécutés avant la clôture de
l’enquête publique préalable à cette autorisation. »

Article 33

Une installation régulièrement mise en service qui, par
l’effet d’une modification d’un décret en Conseil d’État pris
en application des 2°, 3° et 4° du III de l’article 28, entre dans
le champ d’application des dispositions du présent titre, peut
continuer à fonctionner sans l’autorisation de création requise
au I de l’article 29 à la condition que l’exploitant adresse une
déclaration à l’Autorité de sûreté nucléaire dans l’année
suivant la publication du décret.

L’Autorité de sûreté nucléaire peut imposer des prescrip-
tions particulières à cette installation pour assurer la protection
des intérêts mentionnés au I de l’article 28.

Article 34

Un décret en Conseil d’État pris après avis de l’Autorité
de sûreté nucléaire peut ordonner la mise à l’arrêt définitif et
le démantèlement d’une installation nucléaire de base qui
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présente, pour les intérêts mentionnés au I de l’article 28, des
risques graves que les mesures prévues par le présent titre ne
sont pas de nature à prévenir ou à limiter de manière
suffisante.

Article 35

L’Autorité de sûreté nucléaire accorde les autorisations
ou agréments et reçoit les déclarations relatifs au transport de
substances radioactives.

Article 36

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités
d’application du présent chapitre.

Il en précise les conditions d’application aux installations
qui y sont soumises postérieurement à leur mise en service.

Il définit une procédure d’autorisation simplifiée, qui ne
peut être renouvelée qu’une seule fois, pour les installations
destinées à fonctionner pendant une durée inférieure à six
mois.

CHAPITRE II

Renforcement du rôle des salariés des installations
nucléaires de base en matière de prévention des risques

Article 37

I. – Dans la première phrase du dernier alinéa du IV de
l’article L. 230-2 du code du travail, après les mots : « au
moins une installation », sont insérés les mots : « nucléaire de
base ou une installation ».
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II. – Le septième alinéa de l’article L. 236-1 du même
code est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, après les mots : « au moins
une installation », sont insérés les mots : « nucléaire de base
ou une installation » ;

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions du présent alinéa ne sont pas appli-
cables aux établissements comprenant au moins une installa-
tion nucléaire de base au sein desquels l’association des chefs
d’entreprises extérieures et de représentants de leurs salariés à
la prévention des risques particuliers liés à l’activité de
l’établissement est assurée selon des modalités mises en
œuvre avant la publication de la loi n° 2006-686 du 13 juin
2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire et répondant à des caractéristiques définies par
décret. »

III. – Dans le dixième alinéa de l’article L. 236-2 du
même code, après les mots : « au moins une installation »,
sont insérés les mots : « nucléaire de base ou une installa-
tion ».

Article 38

I. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 231-9 du code du
travail, après les mots : « au moins une installation », sont
insérés les mots : « nucléaire de base ou une installation » et,
après les mots : « l’inspection des installations classées »,
sont insérés les mots : « , l’Autorité de sûreté nucléaire ».

II. – Dans la première phrase de l’article L. 233-1-1 du
même code, après les mots : « au moins une installation »,
sont insérés les mots : « nucléaire de base ou une installa-
tion ».
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Article 39

I. – Le neuvième alinéa de l’article L. 236-2 du code du
travail est complété par quatre phrases ainsi rédigées :

« Dans les établissements comportant une ou plusieurs
installations nucléaires de base, le comité est informé par le
chef d’établissement de la politique de sûreté et peut deman-
der au chef d’établissement communication des informations
mentionnées à l’article 19 de la loi n° 2006-686 du 13 juin
2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire. Le comité est consulté par le chef d’établissement
sur la définition et les modifications ultérieures du plan
d’urgence interne mentionné à l’article L. 1333-6 du code de
la santé publique. Il peut proposer des modifications de ce
plan au chef d’établissement qui justifie auprès du comité les
suites qu’il donne à ces propositions. Un décret en Conseil
d’État fixe le délai dans lequel le comité formule son avis. »

II. – L’article L. 236-2-1 du même code est ainsi
modifié :

1° Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa,
après les mots : « au moins une installation », sont insérés les
mots : « nucléaire de base ou une installation » et, après les
mots : « l’article L. 236-1 du présent code, », sont insérés les
mots : « dans les établissements où les dispositions de cet
alinéa sont applicables, » ;

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les
mots : « au moins une installation », sont insérés les mots :
« nucléaire de base ou une installation ».

III. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 236-5 du
même code, après les mots : « au moins une installation »,
sont insérés les mots : « nucléaire de base ou une installa-
tion ».

IV. – L’article L. 236-7 du même code est ainsi modifié :
1° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « au moins

une installation », sont insérés les mots : « nucléaire de base
ou une installation » ;
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2° Dans la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa,
après les mots : « au moins une installation », sont insérés les
mots : « nucléaire de base ou une installation ».

V. – Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de
l’article L. 236-10 du même code, après les mots : « au moins
une installation », sont insérés les mots : « nucléaire de base
ou une installation » et, après les mots : « y compris », sont
insérés les mots : « , le cas échéant, ».

CHAPITRE III

Contrôles et mesures de police

Article 40

I. – Les installations nucléaires de base et les transports
de substances radioactives font l’objet d’une surveillance pour
assurer le respect des règles de la sûreté nucléaire. Cette
surveillance est exercée par des inspecteurs de la sûreté
nucléaire désignés par l’Autorité de sûreté nucléaire parmi les
agents placés sous son autorité.

Le règlement intérieur fixe les règles de déontologie
s’appliquant aux agents de l’Autorité de sûreté nucléaire.

Les inspecteurs de la sûreté nucléaire, pour l’exercice de
leur mission de surveillance, sont assermentés et astreints au
secret professionnel dans les conditions et sous les sanctions
prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Les compétences des inspecteurs de la sûreté nucléaire
s’étendent aux installations faisant l’objet d’une demande
d’autorisation de création mentionnée à l’article 29 et aux
installations nucléaires de base déclassées faisant l’objet des
mesures prévues au VIII de l’article 29 ou à l’article 31.

II. – Les inspecteurs de la sûreté nucléaire peuvent à tout
moment visiter les installations nucléaires de base et contrôler
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les activités de transport de substances radioactives ainsi que
les entrepôts ou autres installations de stationnement, de
chargement ou de déchargement de substances radioactives.
Ces dispositions ne sont pas applicables à la partie des locaux
servant de domicile, sauf entre six heures et vingt et une
heures, et sur autorisation du président du tribunal de grande
instance ou du magistrat qu’il délègue à cette fin. Ils ont accès
aux moyens de transport utilisés pour l’activité ou l’opération
faisant l’objet du contrôle.

Au plus tard au début des opérations de contrôle,
l’exploitant de l’installation ou la personne responsable du
transport est avisé qu’il peut assister aux opérations et se faire
assister de toute personne de son choix, ou s’y faire repré-
senter.

III. – Dans le cadre de l’accomplissement de leur mission
de surveillance et de contrôle, les inspecteurs de la sûreté
nucléaire doivent obtenir communication de tous les docu-
ments ou pièces utiles, quel qu’en soit le support, peuvent en
prendre copie et recueillir sur place ou sur convocation les
renseignements et justifications nécessaires.

Les inspecteurs de la sûreté nucléaire ne peuvent empor-
ter des documents qu’après établissement d’une liste contre-
signée par l’exploitant. La liste précise la nature des docu-
ments et leur nombre. L’exploitant est informé par l’Autorité
de sûreté nucléaire des suites du contrôle. Celui-ci peut lui
faire part de ses observations.

IV. – Si la personne ayant qualité pour autoriser l’accès à
l’installation ou au dispositif de transport ne peut être atteinte,
si elle s’oppose à l’accès, ou si l’accès concerne des locaux
servant de domicile, les inspecteurs de la sûreté nucléaire
peuvent demander au président du tribunal de grande instance,
ou au juge délégué par lui, à y être autorisés. Le tribunal de
grande instance compétent est celui dans le ressort duquel sont
situés l’installation ou le moyen de transport. Le magistrat,
saisi sans forme et statuant d’urgence, vérifie que la demande
comporte toutes les justifications utiles. Il autorise la visite par
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une ordonnance motivée indiquant les éléments de fait et de
droit au soutien de la décision, l’adresse des lieux ou la
désignation des moyens de transport à visiter et les noms et
qualités des agents habilités à y procéder. Il désigne l’officier
de police judiciaire territorialement compétent chargé d’assis-
ter aux opérations et de le tenir informé de leur déroulement.
La visite est faite sous le contrôle du magistrat qui peut en
décider, à tout moment, la suspension ou l’arrêt.

V. – Les inspecteurs de la sûreté nucléaire exercent la
surveillance des installations mentionnées au dernier alinéa
du V de l’article 28, au regard des règles qui leur sont
applicables. À cet effet, ils disposent des droits et prérogatives
conférés aux agents mentionnés à l’article L. 514-5 du code de
l’environnement.

Article 41

I. – Lorsque certaines conditions imposées à l’exploitant
d’une installation ou à la personne responsable du transport ne
sont pas respectées, l’Autorité de sûreté nucléaire, indépen-
damment des poursuites pénales qui peuvent être exercées,
met en demeure l’intéressé de satisfaire à ces conditions dans
un délai déterminé.

Si, à l’expiration du délai imparti, il n’a pas été déféré à
la mise en demeure, l’Autorité de sûreté nucléaire peut, par
décision motivée et après avoir mis l’intéressé à même de
présenter ses observations :

a) L’obliger à consigner entre les mains d’un comptable
public une somme répondant du montant des travaux à réaliser
ou du coût des mesures à prendre ; cette somme est ensuite
restituée à l’exploitant au fur et à mesure de l’exécution par lui
des travaux ou mesures prescrits ;

b) Faire procéder d’office, aux frais de la personne mise
en demeure, à l’exécution des travaux ou des mesures pres-
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crits ; les sommes consignées en application du a peuvent être
utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ;

c) Suspendre le fonctionnement de l’installation ou le
déroulement de l’opération en cause ; cette mesure est levée
de plein droit dès l’exécution complète des conditions impo-
sées.

II. – Lorsqu’une installation ou une opération soumise à
autorisation, à agrément ou à déclaration est créée, exploitée
ou effectuée sans avoir fait l’objet de cette autorisation, de cet
agrément ou de cette déclaration, l’Autorité de sûreté
nucléaire met l’intéressé en demeure de régulariser sa situa-
tion ; elle peut, par une décision motivée, suspendre le
fonctionnement de l’installation ou le déroulement de l’opé-
ration jusqu’au dépôt de la déclaration ou jusqu’à ce qu’il ait
été statué sur la demande d’autorisation ou d’agrément.

Si l’intéressé ne défère pas à la mise en demeure de
régulariser sa situation ou si sa demande d’autorisation ou
d’agrément est rejetée, l’Autorité de sûreté nucléaire peut :

a) Faire application des dispositions prévues aux a et b
du I ;

b) En cas de nécessité, et par une décision motivée,
ordonner l’arrêt du fonctionnement de l’installation ou du
déroulement de l’opération.

III. – L’Autorité de sûreté nucléaire prend les mesures
provisoires rendues nécessaires pour l’application des
mesures prévues aux IV et X de l’article 29 ainsi qu’aux I
et II du présent article, y compris l’apposition des scellés.

IV. – Sauf cas d’urgence, les décisions motivées prises
par l’Autorité de sûreté nucléaire en application des I et II sont
soumises à l’homologation des ministres chargés de la sûreté
nucléaire. Cette homologation est réputée acquise à défaut
d’opposition dans le délai de quinze jours ou, si les ministres
le demandent, d’un mois. Cette opposition est motivée et
rendue publique.
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Article 42

Les sommes dont la consignation entre les mains d’un
comptable public a été ordonnée en application des disposi-
tions de l’article 41 sont recouvrées comme en matière de
créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Pour ce recouvrement, l’État bénéficie d’un privilège de
même rang que celui prévu à l’article 1920 du code général
des impôts.

Lorsque l’état exécutoire pris en application d’une
mesure de consignation fait l’objet d’une opposition devant le
juge administratif, le président du tribunal administratif ou le
magistrat qu’il délègue, statuant en référé, peut, nonobstant
cette opposition, à la demande de l’Autorité de sûreté
nucléaire et si aucun moyen avancé à l’appui de la requête
n’est propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux
quant à la légalité de la décision, décider dans un délai de
quinze jours que le recours ne sera pas suspensif.

Article 43

Lorsque l’Autorité de sûreté nucléaire a ordonné une
mesure de suspension en application du c du I et du premier
alinéa du II de l’article 41, et pendant la durée de cette
suspension, l’exploitant de l’installation nucléaire de base ou
la personne responsable du transport sont tenus d’assurer à
leur personnel le paiement des salaires, indemnités et rému-
nérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

L’exploitant de l’installation nucléaire de base prévoit les
conditions contractuelles dans lesquelles le personnel des
entreprises extérieures intervenant sur le site de l’installation
bénéficie des mêmes garanties de maintien de paiement des
salaires, indemnités et rémunérations pendant la durée de cette
suspension.

– 252 –

[13 juin 2006]



Article 44

En cas de défaillance de l’exploitant, des mesures pré-
vues aux V, IX ou X de l’article 29 ou aux articles 33, 34, 41
ou 42 peuvent être prises, par décision motivée de l’autorité
administrative ou de l’Autorité de sûreté nucléaire selon leurs
compétences propres, à l’encontre du propriétaire du terrain
servant d’assiette à l’installation nucléaire de base, s’il a
donné son accord à cet usage du terrain en étant informé des
obligations pouvant être mises à sa charge en application du
présent article. Les mêmes mesures peuvent être prises à
l’encontre des personnes qui, postérieurement à la défaillance
de l’exploitant, deviennent propriétaires du terrain d’assiette
de l’installation nucléaire de base en ayant connaissance de
l’existence de celle-ci et des obligations pouvant être mises à
leur charge en application du présent article.

Article 45

Les litiges relatifs aux décisions administratives prises en
application des articles 29, 31, 33, 34, 41, 42 et 44 sont soumis
à un contentieux de pleine juridiction. Les décisions peuvent
être déférées devant la juridiction administrative :

1° Par le demandeur, l’exploitant de l’installation
nucléaire de base, la personne responsable du transport ou, en
cas d’application de l’article 44, le propriétaire du terrain,
dans le délai de deux mois courant à compter de la date de leur
notification ;

2° Par les tiers, en raison des dangers que le fonctionne-
ment de l’installation nucléaire de base ou le transport peuvent
présenter pour la santé des personnes et l’environnement, dans
un délai de deux ans à compter de leur publication pour les
décrets d’autorisation de création mentionnés aux I et II de
l’article 29, les décrets d’autorisation de mise à l’arrêt définitif
et de démantèlement mentionnés au V du même article, ou les
décrets d’autorisation d’arrêt définitif et de passage en phase
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de surveillance mentionnés au VI du même article, et dans un
délai de quatre ans à compter de leur publication ou de leur
affichage pour les autres décisions administratives visées au
premier alinéa du présent article, ce dernier délai étant, le cas
échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années
suivant la mise en service de l’installation.

CHAPITRE IV

Dispositions pénales en matière d’installations nucléaires
de base et de transport de substances radioactives

Section 1

Constatation des infractions

Article 46

Les inspecteurs de la sûreté nucléaire habilités et asser-
mentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État
ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux
dispositions du présent titre et aux textes pris pour son
application. À cet effet, ils disposent des pouvoirs prévus
aux II et III de l’article 40 et peuvent, en cas d’entrave à leur
action, recourir à la procédure prévue au IV du même article.

Les opérations tendant à la recherche et à la constatation
de ces infractions sont placées sous l’autorité et le contrôle du
procureur de la République dans le ressort duquel est commise
ou est susceptible d’être commise l’infraction.

Ces infractions sont constatées par les procès-verbaux
des officiers de police judiciaire et des inspecteurs de la sûreté
nucléaire. Ces procès-verbaux font foi jusqu’à preuve
contraire. Ils sont adressés, sous peine de nullité, au procureur
de la République dans les cinq jours qui suivent le constat.
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Une copie est remise à l’exploitant de l’installation ou à la
personne responsable du transport.

À l’égard des équipements et installations mentionnés au
dernier alinéa du V de l’article 28, les inspecteurs de la sûreté
nucléaire disposent des droits et prérogatives conférés par les
articles L. 216-4, L. 216-5, L. 514-5 et L. 514-13 du code de
l’environnement.

Article 47

En application des dispositions du chapitre III et du
présent chapitre, des prélèvements d’échantillons peuvent être
effectués par les inspecteurs de la sûreté nucléaire dans le
périmètre des installations nucléaires de base ou aux points de
rejets de ces installations et dans les dispositifs de transport de
substances radioactives. Ces prélèvements peuvent comporter
plusieurs échantillons pour permettre des analyses complé-
mentaires.

Section 2

Sanctions pénales

Article 48

I. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de
150 000 Q d’amende le fait :

1° De créer ou d’exploiter une installation nucléaire de
base sans l’autorisation prévue à l’article 29 ;

2° D’exploiter une installation nucléaire de base mention-
née à l’article 33 sans avoir procédé à la déclaration prévue à
cet article dans le délai fixé par celui-ci ;

3° De poursuivre l’exploitation d’une installation
nucléaire de base en infraction à une mesure administrative ou
à une décision juridictionnelle d’arrêt ou de suspension.
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II. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de
75 000 Q d’amende le fait :

1° D’exploiter une installation nucléaire de base sans se
conformer à une mise en demeure de l’autorité administrative
de respecter une prescription ;

2° De ne pas se conformer à une décision fixant les
conditions de remise en état du site et prise en application
du V de l’article 29 ou de l’article 44.

III. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 30 000 Q

d’amende le fait de transporter des substances radioactives
sans l’autorisation ou l’agrément mentionnés à l’article 35 ou
en violation de leurs prescriptions.

IV. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Q

d’amende le fait pour l’exploitant d’une installation nucléaire
de base :

1° De refuser, après en avoir été requis, de communiquer
à l’autorité administrative une information relative à la sûreté
nucléaire conformément à l’article 40 ;

2° De faire obstacle aux contrôles effectués en applica-
tion des articles 40 et 46.

V. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Q

d’amende le fait pour l’exploitant d’une installation nucléaire
de base ou la personne responsable d’un transport de substan-
ces radioactives de ne pas faire les déclarations d’un incident
ou accident prescrites par l’article 54.

VI. – Est puni de 7 500 Q d’amende le fait pour l’exploi-
tant d’une installation nucléaire de base de ne pas établir le
document annuel prévu à l’article 21 dans les six mois suivant
la fin de l’année considérée, de faire obstacle à sa mise à
disposition du public ou d’y porter des renseignements men-
songers.

– 256 –

[13 juin 2006]



Article 49

En cas de condamnation pour une infraction prévue à
l’article 48, les personnes physiques encourent également les
peines complémentaires suivantes :

1° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de
celle-ci par tout moyen approprié ;

2° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée
à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit ;

3° L’interdiction pour une durée de cinq ans au plus
d’exercer l’activité professionnelle dans l’exercice ou à
l’occasion de laquelle l’infraction a été commise.

Article 50

En cas de condamnation pour une infraction prévue au 1°
ou au 2° du I ou au 1° du II de l’article 48, le tribunal peut :

1° Décider de l’arrêt ou de la suspension du fonctionne-
ment de tout ou partie de l’installation ;

2° Ordonner la remise en état du site dans un délai qu’il
détermine. L’injonction de remise en état peut être assortie
d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum.

Le tribunal peut décider que les travaux de remise en état
seront exécutés d’office aux frais de l’exploitant. Il peut dans
ce cas ordonner la consignation par l’exploitant entre les
mains d’un comptable public d’une somme répondant du
montant des travaux à réaliser.

Article 51

Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par
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l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies par le
présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
1° En cas de création d’une installation nucléaire de base

sans autorisation et en cas de poursuite de l’exploitation en
violation d’une mesure administrative ou judiciaire ou sans
avoir procédé à la déclaration prévue à l’article 33, une
amende de 1 500 000 Q ;

2° Pour les autres infractions, l’amende selon les moda-
lités prévues à l’article 131-38 du code pénal ;

3° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9° de
l’article 131-39 du code pénal. L’interdiction mentionnée
au 2° de ce même article porte sur l’activité dans l’exercice ou
à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise.

Article 52

Les dispositions des articles 132-66 à 132-70 du code
pénal sur l’ajournement avec injonction sont applicables en
cas de condamnation prononcée sur le fondement des articles
48 et 51.

La juridiction peut assortir l’injonction d’une astreinte de
15 000 Q au plus par jour de retard.

Article 53

Dans le premier alinéa de l’article L. 142-2 du code de
l’environnement, après les mots : « et les nuisances, », sont
insérés les mots : « la sûreté nucléaire et la radioprotection, ».

CHAPITRE V

Dispositions applicables en cas d’incident ou d’accident

Article 54

En cas d’incident ou d’accident, nucléaire ou non, ayant
ou risquant d’avoir des conséquences notables sur la sûreté de
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l’installation ou du transport ou de porter atteinte, par
exposition significative aux rayonnements ionisants, aux per-
sonnes, aux biens ou à l’environnement, l’exploitant d’une
installation nucléaire de base ou la personne responsable d’un
transport de substances radioactives est tenu de le déclarer
sans délai à l’Autorité de sûreté nucléaire et au représentant de
l’État dans le département du lieu de l’incident ou de
l’accident et, s’il y a lieu, au représentant de l’État en mer.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 55

I. – La loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 relative à la
responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire est
ainsi modifiée :

1° L’article 1er est ainsi rédigé :

« Art. 1er. – Les dispositions de la présente loi fixent les
mesures qui, en vertu de la convention relative à la responsa-
bilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire signée à
Paris le 29 juillet 1960, de la convention complémentaire
signée à Bruxelles le 31 janvier 1963 et des protocoles
additionnels à ces conventions signés à Paris les 28 janvier
1964, 16 novembre 1982 et 12 février 2004, sont laissées à
l’initiative de chaque partie contractante. » ;

2° Le dernier alinéa de l’article 2 est supprimé ;

3° L’article 3 est ainsi rétabli :

« Art. 3. – La présente loi s’applique aux dommages
nucléaires tels que définis au VII du a de l’article 1er de la
convention de Paris précitée. » ;
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4° L’article 4 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « 91 469 410,34 Q

pour un même accident nucléaire » sont remplacés par les
mots : « 700 millions d’euros pour les dommages nucléaires
causés par chaque accident nucléaire » ;

b) Dans la première phrase du second alinéa, le montant :
« 22 867 352,59 Q » est remplacé par le montant : « 70 mil-
lions d’euros » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Ce montant est également réduit dans les cas où la
convention de Paris est applicable à un État non contractant
conformément aux II et IV du a de son article 2, dans la
mesure où cet État n’accorde pas un montant équivalent et à
due concurrence de ce dernier montant. » ;

5° Dans le second alinéa de l’article 5, le montant :
« 381 122 543,09 Q » est remplacé par le montant : « 1,5 mil-
liard d’euros » ;

6° Dans l’article 9, le montant : « 22 867 352,59 Q » est
remplacé par le montant : « 80 millions d’euros » ;

7° Dans l’article 9-2, le montant : « 228 673 525,86 Q »
est remplacé par le montant : « 1,2 milliard d’euros » ;

8° Dans le deuxième alinéa de l’article 9-3, la référence :
« à l’article 4 C » est remplacée par la référence : « au d de
l’article 4 » ;

9° Dans le dernier alinéa (b) de l’article 13, les mots :
« aux dommages matériels subis » sont remplacés par les
mots : « aux autres dommages nucléaires subis » ;

10° Après l’article 13, il est inséré un article 13-1 ainsi
rédigé :

« Art. 13-1. – Si l’exploitant responsable d’un dommage
nucléaire prouve que ce dommage résulte, en totalité ou en
partie, d’une négligence grave de la personne qui l’a subi ou
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que cette personne a agi ou omis d’agir dans l’intention de
causer un dommage, cet exploitant est exonéré, dans une
mesure appréciée par le juge en fonction de la gravité de la
faute ou de la négligence de cette personne, de l’obligation de
réparer le dommage subi par ladite personne. » ;

11° L’article 15 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « elles ne peuvent
toutefois être intentées plus de dix ans à compter du jour de
l’accident » sont remplacés par les mots : « elles ne peuvent
toutefois être intentées après l’expiration des délais de pres-
cription et de déchéance prévus par le a de l’article 8 de la
convention de Paris précitée » ;

b) Dans la première phrase du second alinéa, après les
mots : « l’indemnisation des dommages », sont insérés les
mots : « nucléaires autres que ceux aux personnes » ;

c) À la fin de la première phrase du dernier alinéa, les
mots : « fixé à l’alinéa précédent » sont remplacés par les
mots : « visé précédemment » ;

12° L’article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes ayant subi des dommages nucléaires
peuvent faire valoir leurs droits à réparation sans avoir à
entamer des procédures différentes selon l’origine des
fonds. » ;

13° L’article 22 est ainsi rédigé :

« Art. 22. – En cas d’expiration de la convention de
Bruxelles ou de sa dénonciation par la France, l’indemnisa-
tion complémentaire de l’État prévue au premier alinéa de
l’article 5 ne joue, à concurrence de 800 millions d’euros, que
pour les dommages subis sur le territoire de la République
française. Il en est de même, le cas échéant, dans la période
qui s’écoule entre l’entrée en vigueur du protocole portant
modification de la convention de Paris et celle du protocole
portant modification de la convention de Bruxelles. »
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II. – Les modifications à la loi n° 68-943 du 30 octobre
1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de
l’énergie nucléaire résultant du I sont applicables dès l’entrée
en vigueur du protocole portant modification de la convention
de Paris signé à Paris le 12 février 2004.

III. – Trois mois à compter de l’entrée en vigueur des
modifications visées au II, tout exploitant ou transporteur doit
être en mesure de justifier que sa responsabilité est couverte
dans les conditions prévues aux articles 4, 7, 9, 9-1 et 9-2 de
la loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 précitée telle que modifiée
par la présente loi, pour la part de responsabilité non garantie
par l’État en application du deuxième alinéa de l’article 7 de
ladite loi.

Jusqu’à cette date :

– le montant de responsabilité à concurrence duquel
chaque exploitant est tenu, en application de l’article 7 de la
loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 précitée telle que modifiée
par la présente loi, d’avoir et de maintenir une assurance ou
une autre garantie financière reste fixé au niveau prévu par
l’article 4 de ladite loi dans sa rédaction antérieure à l’entrée
en vigueur de la présente loi ;

– l’article 9 de la loi n° 68-943 du 30 octobre 1968
précitée reste applicable dans sa rédaction antérieure à l’entrée
en vigueur de la présente loi.

Article 56

Le titre III du livre III de la première partie du code de la
santé publique est ainsi modifié :

1° Dans l’article L. 1333-3, les mots : « l’autorité admi-
nistrative » sont remplacés par les mots : « l’Autorité de sûreté
nucléaire et au représentant de l’État dans le département » ;
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2° L’article L. 1333-4 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« L’Autorité de sûreté nucléaire accorde les autorisations
et reçoit les déclarations. » ;

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « loi n° 61-842 du
2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions atmosphé-
riques et les odeurs et de celles des articles L. 214-1 à L. 214-6
du code de l’environnement » sont remplacés par les mots :
« loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et
à la sécurité en matière nucléaire » ;

3° L’article L. 1333-5 est ainsi modifié :

a) Dans le deuxième alinéa, après les mots : « par déci-
sion motivée », sont insérés les mots : « de l’Autorité de
sûreté nucléaire » ;

b) Le dernier alinéa est complété par les mots : « par
l’Autorité de sûreté nucléaire » ;

4° Le second alinéa de l’article L. 1333-14 est complété
par les mots : « accordée après avis de l’Autorité de sûreté
nucléaire » ;

5° L’article L. 1333-17 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « outre les agents
mentionnés à l’article L. 1421-1, » sont supprimés ;

b) Le deuxième alinéa (1°) est ainsi rédigé :

« 1° Les agents de l’Autorité de sûreté nucléaire ayant
des compétences en matière de radioprotection ; »

c) Le quatrième alinéa (3°) est ainsi rédigé :

« 3° Les agents mentionnés à l’article L. 1421-1 du
présent code. » ;

d) Le dernier alinéa (4°) est supprimé ;
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6° Dans le premier alinéa de l’article L. 1333-20, après
les mots : « par décret en Conseil d’État », sont insérés les
mots : « , pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, » ;

7° Dans le troisième alinéa de l’article L. 1337-1-1, les
mots : « arrêté du ministre chargé de l’environnement, du
travail, de l’agriculture ou de la santé » sont remplacés par les
mots : « décision de l’Autorité de sûreté nucléaire » ;

8° L’article L. 1337-6 est ainsi modifié :

a) Les mots : « l’autorité qui a délivré l’autorisation ou
enregistré la déclaration », « l’autorité chargée du contrôle »
et « l’autorité ayant délivré l’autorisation » sont remplacés par
les mots : « l’Autorité de sûreté nucléaire » ;

b) Dans le 5°, la référence : « L. 1333-17 » est remplacée
par la référence : « L. 1333-20 ».

Article 57

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 231-7-1 du code du
travail est complété par les mots : « pris après avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire ».

II. – L’article L. 611-4-1 du même code est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est supprimé ;

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Dans les centrales de production d’électricité compre-
nant une ou plusieurs installations nucléaires de base au sens
du III de l’article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire,
compte tenu des contraintes techniques spécifiques, les attri-
butions des inspecteurs du travail sont exercées par les
ingénieurs ou techniciens, précisément désignés à cet effet par
l’Autorité de sûreté nucléaire parmi les agents placés sous son
autorité. » ;
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3° Au début du dernier alinéa, les mots : « Ces attribu-
tions » sont remplacés par les mots : « Les attributions men-
tionnées au présent article ».

Article 58

La seconde phrase de l’article L. 227-1 du code de
l’environnement est ainsi rédigée :

« Les prescriptions qui leur sont applicables sont énon-
cées dans la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la
transparence et à la sécurité en matière nucléaire. »

Article 59

Dans l’article L. 1332-2 du code de la défense, après
les mots : « établissements mentionnés à l’article L. 511-1 du
code de l’environnement », sont insérés les mots : « ou com-
prenant une installation nucléaire de base visée à l’article 28
de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transpa-
rence et à la sécurité en matière nucléaire ».

Article 60

I. – L’article 3 de la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la
sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des
navires et la prévention de la pollution est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« – les inspecteurs de la sûreté nucléaire.

« En outre, les inspecteurs de la sûreté nucléaire ont libre
accès à bord de tout navire pour exercer la surveillance du
transport par voie maritime des substances radioactives au
regard des règles de la sûreté nucléaire. »

II. – Après le 5° de l’article 3 de la loi n° 75-1335 du
31 décembre 1975 relative à la constatation et à la répression
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des infractions en matière de transports publics et privés, il est
inséré un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les inspecteurs de la sûreté nucléaire remplissant
les conditions prévues à l’article 46 de la loi n° 2006-686 du
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire. »

III. – Dans l’article L. 150-13 du code de l’aviation
civile, après les mots : « les ingénieurs des travaux publics de
l’État (mines) », sont insérés les mots : « , les inspecteurs de la
sûreté nucléaire ».

Article 61

I. – 1. Dans le titre de la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002
relative à la sécurité des infrastructures et systèmes de
transport, aux enquêtes techniques après événement de mer,
accident ou incident de transport terrestre ou aérien et au
stockage souterrain de gaz naturel, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, les mots : « après événement de mer,
accident ou incident de transport terrestre ou aérien » sont
supprimés.

2. Dans l’ensemble des dispositions législatives et régle-
mentaires, la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 précitée est
mentionnée sous l’intitulé tel que modifié au 1.

II. – La loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 précitée est ainsi
modifiée :

1° L’intitulé du titre III est ainsi rédigé : « Enquêtes
techniques » ;

2° L’article 14 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du I, après les mots : « inci-
dent de transport terrestre », sont insérés les mots : « ou
d’un accident ou d’un incident concernant une activité
nucléaire mentionnée à l’article L. 1333-1 du code de la santé
publique » ;
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b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’enquête technique sur les accidents ou incidents
concernant une activité nucléaire peut porter sur toutes les
activités mentionnées à l’article L. 1333-1 du code de la santé
publique. » ;

c) Dans le premier alinéa du III, après les mots :
« L’enquête technique », sont insérés les mots : « sur les
événements de mer ou sur les accidents ou incidents de
transport terrestre » ;

d) Après le premier alinéa du III, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« L’enquête technique sur les accidents ou incidents
concernant une activité nucléaire est menée par les agents de
l’Autorité de sûreté nucléaire qui constitue un organisme
permanent au sens de la présente loi. L’autorité peut faire
appel à des membres des corps d’inspection et de contrôle, à
des agents de l’Institut de radioprotection et de sûreté
nucléaire ou à des enquêteurs techniques de nationalité
française ou étrangère. » ;

3° Le premier alinéa de l’article 15 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase, après les mots : « l’incident
de transport terrestre », sont insérés les mots : « ou de l’acci-
dent ou de l’incident concernant une activité nucléaire » ;

b) Dans la dernière phrase, les mots : « de transport
terrestre » sont supprimés ;

4° Dans le premier alinéa et dans la dernière phrase
du dernier alinéa de l’article 16, les mots : « de transport
terrestre » sont supprimés ;

5° Dans la première phrase du premier alinéa et dans la
première phrase du dernier alinéa de l’article 17, les mots :
« de transport terrestre » sont supprimés ;

6° Dans le premier alinéa de l’article 18, les mots : « de
transport terrestre » sont supprimés ;
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7° L’article 19 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « de transport
terrestre » sont supprimés et, après le mot : « notamment »,
sont insérés les mots : « , pour les événements de mer ou les
accidents ou incidents de transport terrestre, » ;

b) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots :
« , la qualification, l’aptitude à la conduite, ou le contrôle des
véhicules » sont remplacés par les mots : « ou la qualification
des personnes concernées et, pour les événements de mer ou
les accidents ou incidents de transport terrestre, l’aptitude à la
conduite ou le contrôle des véhicules » ;

8° Dans l’article 20, après les mots : « transport terres-
tre », sont insérés les mots : « ou des personnes participant à
l’activité nucléaire » ;

9° Dans le premier alinéa du II de l’article 22, les mots :
« de transport terrestre » sont supprimés et, après les mots :
« ou des matériels de transports », sont insérés les mots :
« , exerçant une activité nucléaire, concevant, produisant ou
entretenant des équipements employés dans le cadre d’une
activité nucléaire » ;

10° Dans le premier alinéa de l’article 23, les mots : « de
transport terrestre » sont supprimés.

Article 62

I. – La loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte
contre les pollutions atmosphériques et les odeurs et portant
modification de la loi du 19 décembre 1917 est abrogée.

II. – 1. Le premier alinéa de l’article 39 quinquies F du
code général des impôts est ainsi modifié :

a) À compter du 1er janvier 2008, les mots : « par la loi
nº 61-842 du 2 août 1961 modifiée relative à la lutte contre les
pollutions atmosphériques et les odeurs et » sont supprimés ;
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b) Après les mots : « l’utilisation rationnelle de l’éner-
gie », sont insérés les mots : « et par la loi n° 2006-686 du
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire ».

2. Dans le premier alinéa du II de l’article 43 de la loi de
finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999), les
mots : « soumises à autorisation et contrôle en application de
l’article 8 de la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte
contre les pollutions atmosphériques et les odeurs » sont
remplacés par les mots : « visées à l’article 28 de la loi
n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la
sécurité en matière nucléaire ».

3. L’article 44 de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie est ainsi
modifié :

a) Le I est ainsi rédigé :

« I. – Les textes réglementaires pris en application de la
loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre les
pollutions atmosphériques et les odeurs demeurent applicables
jusqu’à la parution des décrets d’application de la loi n° 2006-
686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité
en matière nucléaire qui s’y substituent. » ;

b) Dans le IV, les mots : « Sous réserve des dispositions
du I du présent article, la référence à la présente loi est
substituée » sont remplacés par les mots : « Les références au
titre II du livre II du code de l’environnement et, pour ce qui
concerne les installations nucléaires de base, à la loi n° 2006-
686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité
en matière nucléaire sont substituées ».

4. Dans l’article L. 1335-1 du code de la santé publique,
les mots : « de la loi nº 61-842 du 2 août 1961 relative à la
lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs et de la
loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation
rationnelle de l’énergie » sont remplacés par les mots : « pré-
vues au titre II du livre II du code de l’environnement ».
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III. – Les autorisations et prescriptions relatives à des
installations nucléaires de base délivrées en application de la
loi n° 61-842 du 2 août 1961 précitée ou des textes réglemen-
taires pris pour son application valent autorisations et pres-
criptions au titre de la présente loi. Elles sont modifiées dans
les conditions fixées par celle-ci et par les textes pris pour son
application.

Les installations nucléaires de base fonctionnant au
bénéfice des droits acquis en application de l’article 14 du
décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif aux installa-
tions nucléaires sont soumises aux dispositions de l’article 33
de la présente loi. La déclaration faite en application de ce
décret vaut déclaration au titre de la présente loi.

Article 63

Les dispositions des articles 4, 8, 9, 56 et 57 entrent en
application à la date de la première réunion du collège de
l’Autorité de sûreté nucléaire et, au plus tard, le 31 mars 2007.

Article 64

Les fonctionnaires et agents affectés à la direction géné-
rale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection ou dans les
divisions de la sûreté nucléaire et de la radioprotection des
directions régionales de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement ou mis à leur disposition à la date mention-
née à l’article 63 sont, à compter de cette date, affectés à
l’Autorité de sûreté nucléaire ou mis à sa disposition dans les
mêmes conditions. Ces derniers pourront, dans les conditions
habituelles de gestion, retourner dans leur administration ou
établissement d’origine à partir de la date visée à l’article 63.
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22 juin 2006. – Loi n° 2006-723 modifiant le code général
des collectivités territoriales et la loi n° 2002-6 du
4 janvier 2002 relative à la création d’établissements
publics de coopération culturelle. (JO du 23 juin
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 224, 2005-2006). − Rapport de M. Ivan
Renar, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 265, 2005-2006). −
Discussion et adoption le 28 mars 2006 (TA n° 80).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 2983
rectifié). − Rapport de M. Dominique Tian, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 3118). − Discussion et adoption le 7 juin 2006 (TA n° 583).

Article 1er

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 1431-1 du code général des collectivités territoriales, après
les mots : « peuvent constituer avec l’État », sont insérés les
mots : « et les établissements publics nationaux » et, après les
mots : « chargé de », sont insérés les mots : « la création et ».

Article 2

Le deuxième alinéa de l’article L. 1431-2 du code général
des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Elle est décidée par arrêté du représentant de l’État dans
la région ou le département siège de l’établissement. »
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Article 3

Les six premiers alinéas du I de l’article L. 1431-4 du
code général des collectivités territoriales sont ainsi rédigés :

« Le conseil d’administration de l’établissement public
de coopération culturelle est composé :

« 1° Pour la majorité de ses membres, de représentants
des collectivités territoriales ou de leurs groupements, dési-
gnés en leur sein par leurs conseils ou leurs organes délibé-
rants, de représentants de l’État et, le cas échéant, de repré-
sentants d’établissements publics nationaux.

« Le maire de la commune siège de l’établissement peut,
à sa demande, être membre du conseil d’administration ;

« 2° De personnalités qualifiées désignées par les collec-
tivités territoriales, leurs groupements, l’État et, le cas
échéant, les établissements publics nationaux ;

« 3° De représentants du personnel élus à cette fin ;

« 4° Le cas échéant, de représentants de fondations. »

Article 4

I. – L’article L. 1431-5 du code général des collectivités
territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 1431-5. – Nonobstant les dispositions de
l’article L. 1431-6, la situation du directeur de l’établissement
public de coopération culturelle est régie par les dispositions
suivantes.

« Le directeur de l’établissement public de coopération
culturelle est nommé par le président du conseil d’adminis-
tration, sur proposition de ce conseil et après établissement
d’un cahier des charges, pour un mandat de trois à cinq ans,
renouvelable par période de trois ans, parmi une liste de
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candidats établie d’un commun accord par les personnes
publiques représentées au sein de ce conseil, après appel à
candidatures et au vu des projets d’orientations artistiques,
culturelles, pédagogiques ou scientifiques.

« Le directeur bénéficie d’un contrat à durée déterminée
d’une durée égale à la durée de son mandat. Lorsque le
mandat est renouvelé, après approbation par le conseil
d’administration du nouveau projet présenté par le directeur,
le contrat de ce dernier fait l’objet d’une reconduction
expresse d’une durée équivalente à celle du mandat.

« Un arrêté des ministres chargés de la culture et des
collectivités territoriales fixe la liste des catégories d’établis-
sements pour lesquels le directeur doit relever d’un corps ou
cadre d’emplois de fonctionnaires ayant vocation à diriger ces
établissements ou, à défaut, détenir un diplôme selon les
modalités fixées par cet arrêté. Ce dernier détermine égale-
ment les conditions dans lesquelles un candidat peut, sur sa
demande, être dispensé de diplôme et son expérience profes-
sionnelle être reconnue par une commission d’évaluation.

« Le directeur d’un établissement public de coopération
culturelle dispensant un enseignement supérieur relevant du
ministère chargé de la culture délivre les diplômes nationaux
que cet établissement a été habilité à délivrer. »

II. – Le titre V du livre VII du code de l’éducation est
complété par un chapitre X ainsi rédigé :

« CHAPITRE X

« Les établissements d’enseignement
supérieur d’arts plastiques

« Art. L. 75-10-1. – Les établissements d’enseignement
supérieur d’arts plastiques mentionnés à l’article L. 216-3
assurent la formation aux métiers de la création plastique et
industrielle, notamment celle des artistes, photographes, desi-
gners et des graphistes.
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« Ils relèvent du contrôle pédagogique de l’État et sont
autorisés à délivrer des diplômes nationaux ou des diplômes
d’école dans des conditions fixées par décret. »

Article 5

Dans le 1 de l’article L. 1431-8 du code général des
collectivités territoriales, après les mots : « concours finan-
ciers de l’État, », sont insérés les mots : « des établissements
publics nationaux, ».

Article 6

L’article 3 de la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative
à la création d’établissements publics de coopération cultu-
relle est ainsi rédigé :

« Art. 3. – I. – Lorsque l’activité d’une personne morale
unique est transférée et reprise par un établissement public de
coopération culturelle, son directeur est maintenu dans ses
fonctions au sein du nouvel établissement jusqu’à la fin de son
mandat en cours. Dans le cas où le directeur ne disposerait pas
d’un tel mandat, il lui est proposé d’accomplir un mandat de
trois ans au sein du nouvel établissement.

« Lorsque le directeur est titulaire d’un contrat, le nou-
veau contrat proposé reprend alors les clauses substantielles
du contrat dont le directeur était titulaire, à l’exception
toutefois de sa durée, identique à celle de son mandat. En cas
de refus du directeur d’accepter d’éventuelles modifications
de son contrat, l’établissement procède à son licenciement,
dans les conditions prévues par le droit applicable à son
contrat.

« Dans le cas où le directeur a le statut de fonctionnaire,
l’établissement met en œuvre la procédure de suppression
d’emploi si celui-ci refuse d’accepter les clauses du contrat
proposé.
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« II. – À l’exception du directeur, les agents contractuels
de droit public employés par une collectivité territoriale ou
une autre personne morale de droit public et affectés à une
activité reprise par un établissement public de coopération
culturelle sont transférés au nouvel établissement. Leur
contrat reprend les clauses substantielles de leur contrat
antérieur.

« En cas de refus de l’agent d’accepter d’éventuelles
modifications de son contrat, l’établissement procède à son
licenciement, dans les conditions prévues par le droit appli-
cable à son contrat. »
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23 juin 2006. – Loi n° 2006-728 portant réforme des suc-
cessions et des libéralités. (JO du 24 juin 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2427 rectifié). − Rapport de
M. Sébastien Huyghe, au nom de la commission des lois (n° 2850). − Discussion
les 21 et 22 février 2006 et adoption le 22 février 2006 (TA n° 536).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 223,
2005-2006). − Rapport de M. Henri de Richemont, au nom de la commission des
lois (n° 343, 2005-2006). − Discussion les 16 et 17 mai 2006 et adoption le 17 mai
2006 (TA n° 99).

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3095). − Rapport de M. Sébastien
Huyghe, au nom de la commission des lois (n° 3122). − Discussion et adoption le
13 juin 2006 (TA n° 588).

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SUCCESSIONS

Article 1er

Dans le titre Ier du livre III du code civil, le chapitre VI
devient le chapitre VII, les chapitres IV et V sont ainsi rédigés
et le chapitre VI est ainsi rétabli :

« CHAPITRE IV

« De l’option de l’héritier

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. 768. – L’héritier peut accepter la succession pure-
ment et simplement ou y renoncer. Il peut également accepter
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la succession à concurrence de l’actif net lorsqu’il a une
vocation universelle ou à titre universel.

« Est nulle l’option conditionnelle ou à terme.

« Art. 769. – L’option est indivisible.

« Toutefois, celui qui cumule plus d’une vocation succes-
sorale à la même succession a, pour chacune d’elles, un droit
d’option distinct.

« Art. 770. – L’option ne peut être exercée avant l’ouver-
ture de la succession, même par contrat de mariage.

« Art. 771. – L’héritier ne peut être contraint à opter avant
l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de l’ouver-
ture de la succession.

« À l’expiration de ce délai, il peut être sommé, par acte
extrajudiciaire, de prendre parti à l’initiative d’un créancier de
la succession, d’un cohéritier, d’un héritier de rang subséquent
ou de l’État.

« Art. 772. – Dans les deux mois qui suivent la somma-
tion, l’héritier doit prendre parti ou solliciter un délai supplé-
mentaire auprès du juge lorsqu’il n’a pas été en mesure de
clôturer l’inventaire commencé ou lorsqu’il justifie d’autres
motifs sérieux et légitimes. Ce délai est suspendu à compter de
la demande de prorogation jusqu’à la décision du juge saisi.

« À défaut d’avoir pris parti à l’expiration du délai de
deux mois ou du délai supplémentaire accordé, l’héritier est
réputé acceptant pur et simple.

« Art. 773. – À défaut de sommation, l’héritier conserve
la faculté d’opter, s’il n’a pas fait par ailleurs acte d’héritier et
s’il n’est pas tenu pour héritier acceptant pur et simple en
application des articles 778, 790 ou 800.

« Art. 774. – Les dispositions des articles 771, 772 et 773
s’appliquent à l’héritier de rang subséquent appelé à succéder
lorsque l’héritier de premier rang renonce à la succession ou
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est indigne de succéder. Le délai de quatre mois prévu à
l’article 771 court à compter du jour où l’héritier subséquent a
eu connaissance de la renonciation ou de l’indignité.

« Art. 775. – Les dispositions visées à l’article 774
s’appliquent également aux héritiers de celui qui décède sans
avoir opté. Le délai de quatre mois court à compter de
l’ouverture de la succession de ce dernier.

« Les héritiers de celui qui décède sans avoir opté
exercent l’option séparément, chacun pour sa part.

« Art. 776. – L’option exercée a un effet rétroactif au jour
de l’ouverture de la succession.

« Art. 777. – L’erreur, le dol ou la violence est une cause
de nullité de l’option exercée par l’héritier.

« L’action en nullité se prescrit par cinq ans à compter du
jour où l’erreur ou le dol a été découvert ou du jour où la
violence a cessé.

« Art. 778. – Sans préjudice de dommages et intérêts,
l’héritier qui a recelé des biens ou des droits d’une succession
ou dissimulé l’existence d’un cohéritier est réputé accepter
purement et simplement la succession, nonobstant toute
renonciation ou acceptation à concurrence de l’actif net, sans
pouvoir prétendre à aucune part dans les biens ou les droits
divertis ou recelés. Les droits revenant à l’héritier dissimulé et
qui ont ou auraient pu augmenter ceux de l’auteur de la
dissimulation sont réputés avoir été recelés par ce dernier.

« Lorsque le recel a porté sur une donation rapportable ou
réductible, l’héritier doit le rapport ou la réduction de cette
donation sans pouvoir y prétendre à aucune part.

« L’héritier receleur est tenu de rendre tous les fruits et
revenus produits par les biens recelés dont il a eu la jouissance
depuis l’ouverture de la succession.

« Art. 779. – Les créanciers personnels de celui qui s’abs-
tient d’accepter une succession ou qui renonce à une succes-
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sion au préjudice de leurs droits peuvent être autorisés en
justice à accepter la succession du chef de leur débiteur, en son
lieu et place.

« L’acceptation n’a lieu qu’en faveur de ces créanciers et
jusqu’à concurrence de leurs créances. Elle ne produit pas
d’autre effet à l’égard de l’héritier.

« Art. 780. – La faculté d’option se prescrit par dix ans à
compter de l’ouverture de la succession.

« L’héritier qui n’a pas pris parti dans ce délai est réputé
renonçant.

« La prescription ne court contre l’héritier qui a laissé le
conjoint survivant en jouissance des biens héréditaires qu’à
compter de l’ouverture de la succession de ce dernier.

« La prescription ne court contre l’héritier subséquent
d’un héritier dont l’acceptation est annulée qu’à compter de la
décision définitive constatant cette nullité.

« La prescription ne court pas tant que le successible a
des motifs légitimes d’ignorer la naissance de son droit,
notamment l’ouverture de la succession.

« Art. 781. – Lorsque le délai de prescription mentionné à
l’article 780 est expiré, celui qui se prévaut de sa qualité
d’héritier doit justifier que lui-même ou celui ou ceux dont il
tient cette qualité ont accepté cette succession avant l’expira-
tion de ce délai.

« Section 2

« De l’acceptation pure et simple de la succession

« Art. 782. – L’acceptation pure et simple peut être
expresse ou tacite. Elle est expresse quand le successible
prend le titre ou la qualité d’héritier acceptant dans un acte
authentique ou sous seing privé. Elle est tacite quand le
successible saisi fait un acte qui suppose nécessairement son
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intention d’accepter et qu’il n’aurait droit de faire qu’en
qualité d’héritier acceptant.

« Art. 783. – Toute cession, à titre gratuit ou onéreux,
faite par un héritier de tout ou partie de ses droits dans la
succession emporte acceptation pure et simple.

« Il en est de même :

« 1° De la renonciation, même gratuite, que fait un
héritier au profit d’un ou de plusieurs de ses cohéritiers ou
héritiers de rang subséquent ;

« 2° De la renonciation qu’il fait, même au profit de tous
ses cohéritiers ou héritiers de rang subséquent indistinctement,
à titre onéreux.

« Art. 784. – Les actes purement conservatoires ou de
surveillance et les actes d’administration provisoire peuvent
être accomplis sans emporter acceptation de la succession, si
le successible n’y a pas pris le titre ou la qualité d’héritier.

« Tout autre acte que requiert l’intérêt de la succession et
que le successible veut accomplir sans prendre le titre ou la
qualité d’héritier doit être autorisé par le juge.

« Sont réputés purement conservatoires :

« 1° Le paiement des frais funéraires et de dernière
maladie, des impôts dus par le défunt, des loyers et autres
dettes successorales dont le règlement est urgent ;

« 2° Le recouvrement des fruits et revenus des biens
successoraux ou la vente des biens périssables, à charge de
justifier que les fonds ont été employés à éteindre les dettes
visées au 1° ou ont été déposés chez un notaire ou consignés ;

« 3° L’acte destiné à éviter l’aggravation du passif suc-
cessoral.

« Sont réputés être des actes d’administration provisoire
les opérations courantes nécessaires à la continuation à court
terme de l’activité de l’entreprise dépendant de la succession.
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« Sont également réputés pouvoir être accomplis sans
emporter acceptation tacite de la succession le renouvelle-
ment, en tant que bailleur ou preneur à bail, des baux qui, à
défaut, donneraient lieu au paiement d’une indemnité, ainsi
que la mise en œuvre de décisions d’administration ou de
disposition engagées par le défunt et nécessaires au bon
fonctionnement de l’entreprise.

« Art. 785. – L’héritier universel ou à titre universel qui
accepte purement et simplement la succession répond indéfi-
niment des dettes et charges qui en dépendent.

« Il n’est tenu des legs de sommes d’argent qu’à concur-
rence de l’actif successoral net des dettes.

« Art. 786. – L’héritier acceptant purement et simplement
ne peut plus renoncer à la succession ni l’accepter à concur-
rence de l’actif net.

« Toutefois, il peut demander à être déchargé en tout ou
partie de son obligation à une dette successorale qu’il avait des
motifs légitimes d’ignorer au moment de l’acceptation, lors-
que l’acquittement de cette dette aurait pour effet d’obérer
gravement son patrimoine personnel.

« L’héritier doit introduire l’action dans les cinq mois du
jour où il a eu connaissance de l’existence et de l’importance
de la dette.

« Section 3

« De l’acceptation de la succession
à concurrence de l’actif net

« Paragraphe 1

« Des modalités de l’acceptation de la succession
à concurrence de l’actif net

« Art. 787. – Un héritier peut déclarer qu’il n’entend
prendre cette qualité qu’à concurrence de l’actif net.
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« Art. 788. – La déclaration doit être faite au greffe du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel la succes-
sion est ouverte. Elle comporte élection d’un domicile unique,
qui peut être le domicile de l’un des acceptants à concurrence
de l’actif net, ou celui de la personne chargée du règlement de
la succession. Le domicile doit être situé en France.

« La déclaration est enregistrée et fait l’objet d’une
publicité nationale, qui peut être faite par voie électronique.

« Art. 789. – La déclaration est accompagnée ou suivie
de l’inventaire de la succession qui comporte une estimation,
article par article, des éléments de l’actif et du passif.

« L’inventaire est établi par un commissaire-priseur judi-
ciaire, un huissier ou un notaire, selon les lois et règlements
applicables à ces professions.

« Art. 790. – L’inventaire est déposé au tribunal dans le
délai de deux mois à compter de la déclaration.

« L’héritier peut solliciter du juge un délai supplémen-
taire s’il justifie de motifs sérieux et légitimes qui retardent le
dépôt de l’inventaire. En ce cas, le délai de deux mois est
suspendu à compter de la demande de prorogation.

« Le dépôt de l’inventaire est soumis à la même publicité
que la déclaration.

« Faute d’avoir déposé l’inventaire dans le délai prévu,
l’héritier est réputé acceptant pur et simple.

« Les créanciers successoraux et légataires de sommes
d’argent peuvent, sur justification de leur titre, consulter
l’inventaire et en obtenir copie. Ils peuvent demander à être
avisés de toute nouvelle publicité.
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« Paragraphe 2

« Des effets de l’acceptation de la succession
à concurrence de l’actif net

« Art. 791. – L’acceptation à concurrence de l’actif net
donne à l’héritier l’avantage :

« 1° D’éviter la confusion de ses biens personnels avec
ceux de la succession ;

« 2° De conserver contre celle-ci tous les droits qu’il
avait antérieurement sur les biens du défunt ;

« 3° De n’être tenu au paiement des dettes de la succes-
sion que jusqu’à concurrence de la valeur des biens qu’il a
recueillis.

« Art. 792. – Les créanciers de la succession déclarent
leurs créances en notifiant leur titre au domicile élu de la
succession. Ils sont payés dans les conditions prévues à
l’article 796. Les créances dont le montant n’est pas encore
définitivement fixé sont déclarées à titre provisionnel sur la
base d’une évaluation.

« Faute de déclaration dans un délai de quinze mois à
compter de la publicité prévue à l’article 788, les créances non
assorties de sûretés sur les biens de la succession sont éteintes
à l’égard de celle-ci. Cette disposition bénéficie également aux
cautions et coobligés, ainsi qu’aux personnes ayant consenti
une garantie autonome portant sur la créance ainsi éteinte.

« Art. 792-1. – À compter de sa publication et pendant le
délai prévu à l’article 792, la déclaration arrête ou interdit
toute voie d’exécution et toute nouvelle inscription de sûreté
de la part des créanciers de la succession, portant tant sur les
meubles que sur les immeubles.

« Toutefois, pour l’application des dispositions de la
présente section et sous réserve de la signification prévue à
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l’article 877, les créanciers saisissants sont considérés comme
titulaires de sûretés sur les biens et droits antérieurement
saisis.

« Art. 792-2. – Lorsque la succession a été acceptée par
un ou plusieurs héritiers purement et simplement et par un ou
plusieurs autres à concurrence de l’actif net, les règles
applicables à cette dernière option s’imposent à tous les
héritiers jusqu’au jour du partage.

« Les créanciers d’une succession acceptée par un ou
plusieurs héritiers purement et simplement et par d’autres à
concurrence de l’actif net peuvent provoquer le partage dès
lors qu’ils justifient de difficultés dans le recouvrement de la
part de leur créance incombant aux héritiers acceptants à
concurrence de l’actif net.

« Art. 793. – Dans le délai prévu à l’article 792, l’héritier
peut déclarer qu’il conserve en nature un ou plusieurs biens de
la succession. En ce cas, il doit la valeur du bien fixée dans
l’inventaire.

« Il peut vendre les biens qu’il n’entend pas conserver. En
ce cas, il doit le prix de leur aliénation.

« Art. 794. – La déclaration de l’aliénation ou de la
conservation d’un ou de plusieurs biens est faite dans les
quinze jours au tribunal qui en assure la publicité.

« Sans préjudice des droits réservés aux créanciers munis
de sûretés, tout créancier successoral peut contester devant le
juge, dans un délai de trois mois après la publicité mentionnée
au premier alinéa, la valeur du bien conservé ou, lorsque la
vente a été faite à l’amiable, le prix de l’aliénation en prouvant
que la valeur du bien est supérieure.

« Lorsque la demande du créancier est accueillie, l’héri-
tier est tenu du complément sur ses biens personnels, sauf à
restituer à la succession le bien conservé et sans préjudice de
l’action prévue à l’article 1167.
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« Art. 795. – La déclaration de conserver un bien n’est
pas opposable aux créanciers tant qu’elle n’a pas été publiée.

« Le défaut de déclaration de l’aliénation d’un bien dans
le délai prévu à l’article 794 engage l’héritier sur ses biens
personnels à hauteur du prix de l’aliénation.

« Art. 796. – L’héritier règle le passif de la succession.

« Il paye les créanciers inscrits selon le rang de la sûreté
assortissant leur créance.

« Les autres créanciers qui ont déclaré leur créance sont
désintéressés dans l’ordre des déclarations.

« Les legs de sommes d’argent sont délivrés après paie-
ment des créanciers.

« Art. 797. – L’héritier doit payer les créanciers dans les
deux mois suivant soit la déclaration de conserver le bien, soit
le jour où le produit de l’aliénation est disponible.

« Lorsqu’il ne peut s’en dessaisir au profit des créanciers
dans ce délai, notamment en raison d’une contestation portant
sur l’ordre ou la nature des créances, il consigne les sommes
disponibles tant que la contestation subsiste.

« Art. 798. – Sans préjudice des droits des créanciers
munis de sûretés, les créanciers de la succession et les
légataires de sommes d’argent ne peuvent poursuivre le
recouvrement que sur les biens recueillis de la succession qui
n’ont été ni conservés ni aliénés dans les conditions prévues à
l’article 793.

« Les créanciers personnels de l’héritier ne peuvent
poursuivre le recouvrement de leurs créances sur ces biens
qu’à l’issue du délai prévu à l’article 792 et après le désin-
téressement intégral des créanciers successoraux et des léga-
taires.

« Art. 799. – Les créanciers successoraux qui, dans le
délai prévu à l’article 792, déclarent leurs créances après
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l’épuisement de l’actif n’ont de recours que contre les
légataires qui ont été remplis de leurs droits.

« Art. 800. – L’héritier est chargé d’administrer les biens
qu’il recueille dans la succession. Il tient le compte de son
administration, des créances qu’il paye et des actes qui
engagent les biens recueillis ou qui affectent leur valeur.

« Il répond des fautes graves dans cette administration.

« Il doit présenter le compte à tout créancier successoral
qui en fait la demande et répondre dans un délai de deux mois
à la sommation, signifiée par acte extrajudiciaire, de lui
révéler où se trouvent les biens et droits recueillis dans la
succession qu’il n’a pas aliénés ou conservés dans les condi-
tions prévues à l’article 794. À défaut, il peut être contraint sur
ses biens personnels.

« L’héritier qui a omis, sciemment et de mauvaise foi, de
comprendre dans l’inventaire des éléments actifs ou passifs de
la succession ou qui n’a pas affecté au paiement des créanciers
de la succession la valeur des biens conservés ou le prix des
biens aliénés est déchu de l’acceptation à concurrence de
l’actif net. Il est réputé acceptant pur et simple à compter de
l’ouverture de la succession.

« Art. 801. – Tant que la prescription du droit d’accepter
n’est pas acquise contre lui, l’héritier peut révoquer son
acceptation à concurrence de l’actif net en acceptant purement
et simplement. Cette acceptation rétroagit au jour de l’ouver-
ture de la succession.

« L’acceptation à concurrence de l’actif net empêche
toute renonciation à la succession.

« Art. 802. – Malgré la déchéance ou la révocation de
l’acceptation à concurrence de l’actif net, les créanciers
successoraux et les légataires de sommes d’argent conservent
l’exclusivité des poursuites sur les biens mentionnés au
premier alinéa de l’article 798.
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« Art. 803. – Les frais de scellés, d’inventaire et de
compte sont à la charge de la succession. Ils sont payés en
frais privilégiés de partage.

« Section 4

« De la renonciation à la succession

« Art. 804. – La renonciation à une succession ne se
présume pas.

« Pour être opposable aux tiers, la renonciation opérée
par l’héritier universel ou à titre universel doit être faite au
tribunal dans le ressort duquel la succession s’est ouverte.

« Art. 805. – L’héritier qui renonce est censé n’avoir
jamais été héritier.

« Sous réserve des dispositions de l’article 845, la part du
renonçant échoit à ses représentants ; à défaut, elle accroît à
ses cohéritiers ; s’il est seul, elle est dévolue au degré
subséquent.

« Art. 806. – Le renonçant n’est pas tenu au paiement des
dettes et charges de la succession. Toutefois, il est tenu à
proportion de ses moyens au paiement des frais funéraires de
l’ascendant ou du descendant à la succession duquel il
renonce.

« Art. 807. – Tant que la prescription du droit d’accepter
n’est pas acquise contre lui, l’héritier peut révoquer sa
renonciation en acceptant la succession purement et simple-
ment, si elle n’a pas été déjà acceptée par un autre héritier ou
si l’État n’a pas déjà été envoyé en possession.

« Cette acceptation rétroagit au jour de l’ouverture de la
succession, sans toutefois remettre en cause les droits qui
peuvent être acquis à des tiers sur les biens de la succession
par prescription ou par actes valablement faits avec le curateur
à la succession vacante.
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« Art. 808. – Les frais légitimement engagés par l’héritier
avant sa renonciation sont à la charge de la succession.

« CHAPITRE V

« Des successions vacantes et des successions en déshérence

« Section 1

« Des successions vacantes

« Paragraphe 1

« De l’ouverture de la vacance

« Art. 809. – La succession est vacante :

« 1° Lorsqu’il ne se présente personne pour réclamer la
succession et qu’il n’y a pas d’héritier connu ;

« 2° Lorsque tous les héritiers connus ont renoncé à la
succession ;

« 3° Lorsque, après l’expiration d’un délai de six mois
depuis l’ouverture de la succession, les héritiers connus n’ont
pas opté, de manière tacite ou expresse.

« Art. 809-1. – Le juge, saisi sur requête de tout créan-
cier, de toute personne qui assurait, pour le compte de la
personne décédée, l’administration de tout ou partie de son
patrimoine, de toute autre personne intéressée ou du ministère
public, confie la curatelle de la succession vacante, dont le
régime est défini à la présente section, à l’autorité adminis-
trative chargée du domaine.

« L’ordonnance de curatelle fait l’objet d’une publicité.

« Art. 809-2. – Dès sa désignation, le curateur fait dresser
un inventaire estimatif, article par article, de l’actif et du passif
de la succession par un commissaire-priseur judiciaire, un
huissier ou un notaire, selon les lois et règlements applicables
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à ces professions, ou par un fonctionnaire assermenté appar-
tenant à l’administration chargée du domaine.

« L’avis au tribunal, par le curateur, de l’établissement de
l’inventaire est soumis à la même publicité que la décision de
curatelle.

« Les créanciers et légataires de sommes d’argent peu-
vent, sur justification de leur titre, consulter l’inventaire et en
obtenir copie. Ils peuvent demander à être avisés de toute
nouvelle publicité.

« Art. 809-3. – La déclaration des créances est faite au
curateur.

« Paragraphe 2

« Des pouvoirs du curateur

« Art. 810. – Dès sa désignation, le curateur prend pos-
session des valeurs et autres biens détenus par des tiers et
poursuit le recouvrement des sommes dues à la succession.

« Il peut poursuivre l’exploitation de l’entreprise indivi-
duelle dépendant de la succession, qu’elle soit commerciale,
industrielle, agricole ou artisanale.

« Après prélèvement des frais d’administration, de ges-
tion et de vente, il consigne les sommes composant l’actif de
la succession ainsi que les revenus des biens et les produits de
leur réalisation. En cas de poursuite de l’activité de l’entre-
prise, seules les recettes qui excèdent le fonds de roulement
nécessaire au fonctionnement de celle-ci sont consignées.

« Les sommes provenant à un titre quelconque d’une
succession vacante ne peuvent, en aucun cas, être consignées
autrement que par l’intermédiaire du curateur.

« Art. 810-1. – Pendant les six mois qui suivent l’ouver-
ture de la succession, le curateur ne peut procéder qu’aux
actes purement conservatoires ou de surveillance, aux actes
d’administration provisoire et à la vente des biens périssables.
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« Art. 810-2. – À l’issue du délai mentionné à
l’article 810-1, le curateur exerce l’ensemble des actes conser-
vatoires et d’administration.

« Il procède ou fait procéder à la vente des biens jusqu’à
l’apurement du passif.

« Il ne peut céder les immeubles que si le produit
prévisible de la vente des meubles apparaît insuffisant. Il
procède ou fait procéder à la vente des biens dont la
conservation est difficile ou onéreuse, alors même que leur
réalisation n’est pas nécessaire à l’acquittement du passif.

« Art. 810-3. – La vente a lieu soit par commissaire-
priseur judiciaire, huissier ou notaire selon les lois et règle-
ments applicables à ces professions, soit par le tribunal, soit
dans les formes prévues par le code général de la propriété des
personnes publiques pour l’aliénation, à titre onéreux, du
domaine immobilier ou du domaine mobilier appartenant à
l’État.

« Elle donne lieu à publicité.

« Lorsqu’il est envisagé une vente amiable, tout créancier
peut exiger que la vente soit faite par adjudication. Si la vente
par adjudication a lieu pour un prix inférieur au prix convenu
dans le projet de vente amiable, le créancier qui a demandé
l’adjudication est tenu, à l’égard des autres créanciers, de la
perte qu’ils ont subie.

« Art. 810-4. – Le curateur est seul habilité à payer les
créanciers de la succession. Il n’est tenu d’acquitter les dettes
de la succession que jusqu’à concurrence de l’actif.

« Il ne peut payer, sans attendre le projet de règlement du
passif, que les frais nécessaires à la conservation du patri-
moine, les frais funéraires et de dernière maladie, les impôts
dus par le défunt, les loyers et autres dettes successorales dont
le règlement est urgent.

« Art. 810-5. – Le curateur dresse un projet de règlement
du passif.
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« Le projet prévoit le paiement des créances dans l’ordre
prévu à l’article 796.

« Le projet de règlement est publié. Les créanciers qui ne
sont pas intégralement désintéressés peuvent, dans le mois de
la publicité, saisir le juge afin de contester le projet de
règlement.

« Art. 810-6. – Les pouvoirs du curateur s’exercent sous
réserve des dispositions applicables à la succession d’une
personne faisant l’objet d’une procédure de sauvegarde, de
redressement ou de liquidation judiciaires.

« Paragraphe 3

« De la reddition des comptes et de la fin de la curatelle

« Art. 810-7. – Le curateur rend compte au juge des
opérations effectuées par lui. Le dépôt du compte fait l’objet
de publicité.

« Le curateur présente le compte à tout créancier ou tout
héritier qui en fait la demande.

« Art. 810-8. – Après réception du compte, le juge auto-
rise le curateur à procéder à la réalisation de l’actif subsistant.

« Le projet de réalisation est notifié aux héritiers connus.
S’ils sont encore dans le délai pour accepter, ils peuvent s’y
opposer dans les trois mois en réclamant la succession. La
réalisation ne peut avoir lieu qu’à l’expiration de ce délai,
selon les formes prescrites au premier alinéa de
l’article 810-3.

« Art. 810-9. – Les créanciers qui déclarent leur créance
postérieurement à la remise du compte ne peuvent prétendre
qu’à l’actif subsistant. En cas d’insuffisance de cet actif, ils
n’ont de recours que contre les légataires qui ont été remplis
de leurs droits.

« Ce recours se prescrit par deux ans à compter de la
réalisation de la totalité de l’actif subsistant.
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« Art. 810-10. – Le produit net de la réalisation de l’actif
subsistant est consigné. Les héritiers, s’il s’en présente dans le
délai pour réclamer la succession, sont admis à exercer leur
droit sur ce produit.

« Art. 810-11. – Les frais d’administration, de gestion et
de vente donnent lieu au privilège du 1° des articles 2331 et
2375.

« Art. 810-12. – La curatelle prend fin :

« 1° Par l’affectation intégrale de l’actif au paiement des
dettes et des legs ;

« 2° Par la réalisation de la totalité de l’actif et la
consignation du produit net ;

« 3° Par la restitution de la succession aux héritiers dont
les droits sont reconnus ;

« 4° Par l’envoi en possession de l’État.

« Section 2

« Des successions en déshérence

« Art. 811. – Lorsque l’État prétend à la succession d’une
personne qui décède sans héritier ou à une succession aban-
donnée, il doit en demander l’envoi en possession au tribunal.

« Art. 811-1. – Si l’inventaire prévu à l’article 809-2
n’a pas été établi, l’autorité administrative mentionnée à
l’article 809-1 y fait procéder dans les formes prévues par
l’article 809-2.

« Art. 811-2. – La déshérence de la succession prend fin
en cas d’acceptation de la succession par un héritier.

« Art. 811-3. – Lorsqu’il n’a pas accompli les formalités
qui lui incombent, l’État peut être condamné à des dommages
et intérêts envers les héritiers, s’il s’en présente.
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« CHAPITRE VI

« De l’administration de la succession par un mandataire

« Section 1

« Du mandat à effet posthume

« Paragraphe 1

« Des conditions du mandat à effet posthume

« Art. 812. – Toute personne peut donner à une ou plu-
sieurs autres personnes, physiques ou morales, mandat
d’administrer ou de gérer, sous réserve des pouvoirs confiés à
l’exécuteur testamentaire, tout ou partie de sa succession pour
le compte et dans l’intérêt d’un ou de plusieurs héritiers
identifiés.

« Le mandataire peut être un héritier.

« Il doit jouir de la pleine capacité civile et ne pas être
frappé d’une interdiction de gérer lorsque des biens profes-
sionnels sont compris dans le patrimoine successoral.

« Le mandataire ne peut être le notaire chargé du règle-
ment de la succession.

« Art. 812-1. – Le mandataire exerce ses pouvoirs alors
même qu’il existe un mineur ou un majeur protégé parmi les
héritiers.

« Art. 812-1-1. – Le mandat n’est valable que s’il est
justifié par un intérêt sérieux et légitime au regard de la
personne de l’héritier ou du patrimoine successoral, précisé-
ment motivé.

« Il est donné pour une durée qui ne peut excéder deux
ans, prorogeable une ou plusieurs fois par décision du juge,
saisi par un héritier ou par le mandataire. Toutefois, il peut être
donné pour une durée de cinq ans, prorogeable dans les
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mêmes conditions, en raison de l’inaptitude, de l’âge du
ou des héritiers, ou de la nécessité de gérer des biens
professionnels.

« Il est donné et accepté en la forme authentique.

« Il doit être accepté par le mandataire avant le décès du
mandant.

« Préalablement à son exécution, le mandant et le man-
dataire peuvent renoncer au mandat après avoir notifié leur
décision à l’autre partie.

« Art. 812-1-2. – Les actes réalisés par le mandataire
dans le cadre de sa mission sont sans effet sur l’option
héréditaire.

« Art. 812-1-3. – Tant qu’aucun héritier visé par le man-
dat n’a accepté la succession, le mandataire ne dispose que des
pouvoirs reconnus au successible à l’article 784.

« Art. 812-1-4. – Le mandat à effet posthume est soumis
aux dispositions des articles 1984 à 2010 qui ne sont pas
incompatibles avec les dispositions de la présente section.

« Paragraphe 2

« De la rémunération du mandataire

« Art. 812-2. – Le mandat est gratuit s’il n’y a convention
contraire.

« S’il est prévu une rémunération, celle-ci doit être
expressément déterminée dans le mandat. Elle correspond à
une part des fruits et revenus perçus par l’hérédité et résultant
de la gestion ou de l’administration du mandataire. En cas
d’insuffisance ou d’absence de fruits et revenus, elle peut être
complétée par un capital ou prendre la forme d’un capital.

« Art. 812-3. – La rémunération du mandataire est une
charge de la succession qui ouvre droit à réduction lorsqu’elle
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a pour effet de priver les héritiers de tout ou partie de leur
réserve. Les héritiers visés par le mandat ou leurs représen-
tants peuvent demander en justice la révision de la rémuné-
ration lorsqu’ils justifient de la nature excessive de celle-ci au
regard de la durée ou de la charge résultant du mandat.

« Paragraphe 3

« De la fin du mandat à effet posthume

« Art. 812-4. – Le mandat prend fin par l’un des événe-
ments suivants :

« 1° L’arrivée du terme prévu ;

« 2° La renonciation du mandataire ;

« 3° La révocation judiciaire, à la demande d’un héritier
intéressé ou de son représentant, en cas d’absence ou de
disparition de l’intérêt sérieux et légitime ou de mauvaise
exécution par le mandataire de sa mission ;

« 4° La conclusion d’un mandat conventionnel entre les
héritiers et le mandataire titulaire du mandat à effet posthume ;

« 5° L’aliénation par les héritiers des biens mentionnés
dans le mandat ;

« 6° Le décès ou la mise sous mesure de protection du
mandataire personne physique, ou la dissolution du manda-
taire personne morale ;

« 7° Le décès de l’héritier intéressé ou, en cas de mesure
de protection, la décision du juge des tutelles de mettre fin au
mandat.

« Un même mandat donné pour le compte de plusieurs
héritiers ne cesse pas entièrement pour une cause d’extinction
qui ne concerne que l’un d’eux. De même, en cas de pluralité
de mandataires, la fin du mandat intervenant à l’égard de l’un
ne met pas fin à la mission des autres.
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« Art. 812-5. – La révocation pour cause de disparition de
l’intérêt sérieux et légitime ne donne pas lieu à la restitution
par le mandataire de tout ou partie des sommes perçues au titre
de sa rémunération, sauf si elles ont été excessives eu égard à
la durée ou à la charge effectivement assumée par le manda-
taire.

« Sans préjudice de dommages et intérêts, lorsque la
révocation est intervenue en raison d’une mauvaise exécution
de sa mission, le mandataire peut être tenu de restituer tout ou
partie des sommes perçues au titre de sa rémunération.

« Art. 812-6. – Le mandataire ne peut renoncer à poursui-
vre l’exécution du mandat qu’après avoir notifié sa décision
aux héritiers intéressés ou à leurs représentants.

« Sauf convention contraire entre le mandataire et les
héritiers intéressés ou leurs représentants, la renonciation
prend effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la
notification.

« Sans préjudice de dommages et intérêts, le mandataire
rémunéré par un capital peut être tenu de restituer tout ou
partie des sommes perçues.

« Art. 812-7. – Chaque année et en fin de mandat, le
mandataire rend compte de sa gestion aux héritiers intéressés
ou à leurs représentants et les informe de l’ensemble des actes
accomplis. À défaut, une révocation judiciaire peut être
demandée par tout intéressé.

« Si le mandat prend fin par suite du décès du mandataire,
cette obligation incombe à ses héritiers.

« Section 2

« Du mandataire désigné par convention

« Art. 813. – Les héritiers peuvent, d’un commun accord,
confier l’administration de la succession à l’un d’eux ou à un
tiers. Le mandat est régi par les articles 1984 à 2010.
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« Lorsqu’un héritier au moins a accepté la succession à
concurrence de l’actif net, le mandataire ne peut, même avec
l’accord de l’ensemble des héritiers, être désigné que par le
juge. Le mandat est alors régi par les articles 813-1 à 814.

« Section 3

« Du mandataire successoral désigné en justice

« Art. 813-1. – Le juge peut désigner toute personne qua-
lifiée, physique ou morale, en qualité de mandataire succes-
soral, à l’effet d’administrer provisoirement la succession en
raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de
plusieurs héritiers dans cette administration, de leur mésen-
tente, d’une opposition d’intérêts entre eux ou de la com-
plexité de la situation successorale.

« La demande est formée par un héritier, un créancier,
toute personne qui assurait, pour le compte de la personne
décédée, l’administration de tout ou partie de son patrimoine
de son vivant, toute autre personne intéressée ou par le
ministère public.

« Art. 813-2. – Le mandataire successoral ne peut agir
que dans la mesure compatible avec les pouvoirs de celui
qui a été désigné en application du troisième alinéa de
l’article 815-6, du mandataire désigné en application de
l’article 812 ou de l’exécuteur testamentaire, nommé par le
testateur en application de l’article 1025.

« Art. 813-3. – La décision de nomination est enregistrée
et publiée.

« Art. 813-4. – Tant qu’aucun héritier n’a accepté la suc-
cession, le mandataire successoral ne peut accomplir que les
actes mentionnés à l’article 784, à l’exception de ceux prévus
à son deuxième alinéa. Le juge peut également autoriser tout
autre acte que requiert l’intérêt de la succession. Il peut
autoriser le mandataire successoral à dresser un inventaire
dans les formes prescrites à l’article 789, ou le demander
d’office.
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« Art. 813-5. – Dans la limite des pouvoirs qui lui sont
conférés, le mandataire successoral représente l’ensemble des
héritiers pour les actes de la vie civile et en justice.

« Il exerce ses pouvoirs alors même qu’il existe un
mineur ou un majeur protégé parmi les héritiers.

« Le paiement fait entre les mains du mandataire succes-
soral est valable.

« Art. 813-6. – Les actes visés à l’article 813-4 accomplis
par le mandataire successoral dans le cadre de sa mission sont
sans effet sur l’option héréditaire.

« Art. 813-7. – À la demande de toute personne intéres-
sée ou du ministère public, le juge peut dessaisir le mandataire
successoral de sa mission en cas de manquement caractérisé
dans l’exercice de celle-ci. Il désigne alors un autre manda-
taire successoral, pour une durée qu’il définit.

« Art. 813-8. – Chaque héritier peut exiger du mandataire
successoral la consultation, à tout moment, des documents
relatifs à l’exécution de sa mission.

« Chaque année et à la fin de sa mission, le mandataire
successoral remet au juge et à chaque héritier sur sa demande
un rapport sur l’exécution de sa mission.

« Art. 813-9. – Le jugement désignant le mandataire suc-
cessoral fixe la durée de sa mission ainsi que sa rémunération.
À la demande de l’une des personnes mentionnées au
deuxième alinéa de l’article 813-1 ou à l’article 814-1, il peut
la proroger pour une durée qu’il détermine.

« La mission cesse de plein droit par l’effet d’une
convention d’indivision entre les héritiers ou par la signature
de l’acte de partage. Elle cesse également lorsque le juge
constate l’exécution complète de la mission confiée au man-
dataire successoral.

« Art. 814. – Lorsque la succession a été acceptée par au
moins un héritier, soit purement et simplement, soit à concur-
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rence de l’actif net, le juge qui désigne le mandataire
successoral en application des articles 813-1 et 814-1 peut
l’autoriser à effectuer l’ensemble des actes d’administration
de la succession.

« Il peut également l’autoriser, à tout moment, à réaliser
des actes de disposition nécessaires à la bonne administration
de la succession et en déterminer les prix et stipulations.

« Art. 814-1. – En toute circonstance, l’héritier acceptant
à concurrence de l’actif net peut demander au juge de désigner
toute personne qualifiée en qualité de mandataire successoral
à l’effet de le substituer dans la charge d’administrer et de
liquider la succession. »

Article 2

I. – L’intitulé du chapitre VII du titre Ier du livre III du
code civil, tel qu’il résulte de l’article 1er de la présente loi, est
ainsi rédigé : « Du régime légal de l’indivision ».

II. – Le même chapitre comprend les articles 815 à
815-18 et est ainsi organisé : Section 1. – « Des actes relatifs
aux biens indivis », comprenant les articles 815-2 à 815-7 et
divisée comme suit : Paragraphe 1. – « Des actes accomplis
par les indivisaires », comprenant les articles 815-2 et 815-3 ;
Paragraphe 2. – « Des actes autorisés en justice », comprenant
les articles 815-4 à 815-7 ; Section 2. – « Des droits et des
obligations des indivisaires », comprenant les articles 815-8
à 815-16 ; Section 3. – « Du droit de poursuite des créan-
ciers », comprenant l’article 815-17 ; Section 4. – « De l’indi-
vision en usufruit », comprenant l’article 815-18.

III. – Le même chapitre est ainsi modifié :

1° Les articles 815 et 815-1 sont ainsi rédigés :

« Art. 815. – Nul ne peut être contraint à demeurer dans
l’indivision et le partage peut toujours être provoqué, à moins
qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention.
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« Art. 815-1. – Les indivisaires peuvent passer des
conventions relatives à l’exercice de leurs droits indivis,
conformément aux articles 1873-1 à 1873-18. » ;

2° Le premier alinéa de l’article 815-2 est complété par
les mots : « même si elles ne présentent pas un caractère
d’urgence » ;

3° Le premier alinéa de l’article 815-3 est remplacé par
sept alinéas ainsi rédigés :

« Le ou les indivisaires titulaires d’au moins deux tiers
des droits indivis peuvent, à cette majorité :

« 1° Effectuer les actes d’administration relatifs aux biens
indivis ;

« 2° Donner à l’un ou plusieurs des indivisaires ou à un
tiers un mandat général d’administration ;

« 3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et
charges de l’indivision ;

« 4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux
portant sur un immeuble à usage agricole, commercial,
industriel ou artisanal.

« Ils sont tenus d’en informer les autres indivisaires. À
défaut, les décisions prises sont inopposables à ces derniers.

« Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est
requis pour effectuer tout acte qui ne ressortit pas à l’exploi-
tation normale des biens indivis et pour effectuer tout acte de
disposition autre que ceux visés au 3°. » ;

4° Au début de l’article 815-10, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Sont de plein droit indivis, par l’effet d’une subrogation
réelle, les créances et indemnités qui remplacent des biens
indivis, ainsi que les biens acquis, avec le consentement de
l’ensemble des indivisaires, en emploi ou remploi des biens
indivis. » ;
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5° Dans l’article 815-14, la référence : « 833-1 » est rem-
placée par la référence : « 828 ».

IV. – Le code rural est ainsi modifié :

1° Dans l’article L. 321-25, les références : « 815 et
815-1 » sont remplacées par les références : « 820 à 824 » ;

2° Dans l’article L. 323-6, les références : « 815, 832 et
866 » sont remplacées par les références : « 821 à 824, 832-1
et 924 » ;

3° Dans le sixième alinéa (1°) de l’article L. 411-2, les
références : « 815 et 815-1 » sont remplacées par les référen-
ces : « 821 à 824 ».

Article 3

Après le chapitre VII du titre Ier du livre III du code civil,
tel qu’il résulte de l’article 1er de la présente loi, il est inséré
un chapitre VIII intitulé : « Du partage ». Il comprend les
articles 816 à 892 et est ainsi organisé :

A. – La section 1 est intitulée : « Des opérations de
partage » et comprend les sous-sections suivantes :

1° La sous-section 1 est intitulée : « Dispositions com-
munes » et comprend les paragraphes suivants :

a) Le paragraphe 1 est intitulé : « Des demandes en
partage » et comprend les articles 816 à 824 ;

b) Le paragraphe 2 est intitulé : « Des parts et des lots »
et comprend les articles 825 à 830 ;

c) Le paragraphe 3 est intitulé : « Des attributions préfé-
rentielles » et comprend les articles 831 à 834 ;

2° La sous-section 2 est intitulée : « Du partage amiable »
et comprend les articles 835 à 839 ;

3° La sous-section 3 est intitulée : « Du partage judi-
ciaire » et comprend les articles 840 à 842 ;
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B. – La section 2 est intitulée : « Du rapport des libéra-
lités » et comprend les articles 843 à 863 ;

C. – La section 3 est intitulée : « Du paiement des
dettes » et comprend les paragraphes suivants :

1° Le paragraphe 1 est intitulé : « Des dettes des copar-
tageants » et comprend les articles 864 à 867 ;

2° Le paragraphe 2 est intitulé : « Des autres dettes » et
comprend les articles 870 à 882 ;

D. – La section 4 est intitulée : « Des effets du partage et
de la garantie des lots » et comprend les articles 883 à 886 ;

E. – La section 5 est intitulée : « Des actions en nullité du
partage ou en complément de part » et comprend les paragra-
phes suivants :

1° Le paragraphe 1 est intitulé : « Des actions en nullité
du partage » et comprend les articles 887 à 888 ;

2° Le paragraphe 2 est intitulé : « De l’action en complé-
ment de part » et comprend les articles 889 à 892.

Article 4

I. – La section 1 du chapitre VIII du titre Ier du livre III du
code civil est ainsi rédigée :

« Section 1

« Des opérations de partage

« Sous-section 1

« Dispositions communes

« Paragraphe 1

« Des demandes en partage

« Art. 816. – Le partage peut être demandé, même quand
l’un des indivisaires a joui séparément de tout ou partie des

– 302 –

[23 juin 2006]



biens indivis, s’il n’y a pas eu d’acte de partage ou une
possession suffisante pour acquérir la prescription.

« Art. 817. – Celui qui est en indivision pour la jouis-
sance peut demander le partage de l’usufruit indivis par voie
de cantonnement sur un bien ou, en cas d’impossibilité, par
voie de licitation de l’usufruit. Lorsqu’elle apparaît seule
protectrice de l’intérêt de tous les titulaires de droits sur le
bien indivis, la licitation peut porter sur la pleine propriété.

« Art. 818. – La même faculté appartient à l’indivisaire
en nue-propriété pour la nue-propriété indivise. En cas de
licitation de la pleine propriété, le deuxième alinéa de
l’article 815-5 est applicable.

« Art. 819. – Celui qui est pour partie plein propriétaire et
qui se trouve en indivision avec des usufruitiers et des
nus-propriétaires peut user des facultés prévues aux arti-
cles 817 et 818.

« Le deuxième alinéa de l’article 815-5 n’est pas appli-
cable en cas de licitation en pleine propriété.

« Art. 820. – À la demande d’un indivisaire, le tribunal
peut surseoir au partage pour deux années au plus si sa
réalisation immédiate risque de porter atteinte à la valeur des
biens indivis ou si l’un des indivisaires ne peut reprendre
l’entreprise agricole, commerciale, industrielle, artisanale ou
libérale dépendant de la succession qu’à l’expiration de ce
délai. Ce sursis peut s’appliquer à l’ensemble des biens indivis
ou à certains d’entre eux seulement.

« S’il y a lieu, la demande de sursis au partage peut porter
sur des droits sociaux.

« Art. 821. – À défaut d’accord amiable, l’indivision de
toute entreprise agricole, commerciale, industrielle, artisanale
ou libérale, dont l’exploitation était assurée par le défunt ou
par son conjoint, peut être maintenue dans les conditions
fixées par le tribunal à la demande des personnes mentionnées
à l’article 822.
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« S’il y a lieu, la demande de maintien de l’indivision
peut porter sur des droits sociaux.

« Le tribunal statue en fonction des intérêts en présence et
des moyens d’existence que la famille peut tirer des biens
indivis.

« Le maintien de l’indivision demeure possible lors
même que l’entreprise comprend des éléments dont l’héritier
ou le conjoint était déjà propriétaire ou copropriétaire avant
l’ouverture de la succession.

« Art. 821-1. – L’indivision peut également être mainte-
nue, à la demande des mêmes personnes et dans les conditions
fixées par le tribunal, en ce qui concerne la propriété du local
d’habitation ou à usage professionnel qui, à l’époque du décès,
était effectivement utilisé pour cette habitation ou à cet usage
par le défunt ou son conjoint. Il en est de même des objets
mobiliers garnissant le local d’habitation ou servant à l’exer-
cice de la profession.

« Art. 822. – Si le défunt laisse un ou plusieurs descen-
dants mineurs, le maintien de l’indivision peut être demandé
soit par le conjoint survivant, soit par tout héritier, soit par le
représentant légal des mineurs.

« À défaut de descendants mineurs, le maintien de
l’indivision ne peut être demandé que par le conjoint survivant
et à la condition qu’il ait été, avant le décès, ou soit devenu du
fait du décès, copropriétaire de l’entreprise ou des locaux
d’habitation ou à usage professionnel.

« S’il s’agit d’un local d’habitation, le conjoint doit avoir
résidé dans les lieux à l’époque du décès.

« Art. 823. – Le maintien dans l’indivision ne peut être
prescrit pour une durée supérieure à cinq ans. Il peut être
renouvelé, dans le cas prévu au premier alinéa de l’article 822,
jusqu’à la majorité du plus jeune des descendants et, dans le
cas prévu au deuxième alinéa du même article, jusqu’au décès
du conjoint survivant.
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« Art. 824. – Si des indivisaires entendent demeurer dans
l’indivision, le tribunal peut, à la demande de l’un ou de
plusieurs d’entre eux, en fonction des intérêts en présence et
sans préjudice de l’application des articles 831 à 832-3,
attribuer sa part à celui qui a demandé le partage.

« S’il n’existe pas dans l’indivision une somme suffi-
sante, le complément est versé par ceux des indivisaires qui
ont concouru à la demande, sans préjudice de la possibilité
pour les autres indivisaires d’y participer, s’ils en expriment la
volonté. La part de chacun dans l’indivision est augmentée à
proportion de son versement.

« Paragraphe 2

« Des parts et des lots

« Art. 825. – La masse partageable comprend les biens
existant à l’ouverture de la succession, ou ceux qui leur ont été
subrogés, et dont le défunt n’a pas disposé à cause de mort,
ainsi que les fruits y afférents.

« Elle est augmentée des valeurs soumises à rapport ou à
réduction, ainsi que des dettes des copartageants envers le
défunt ou envers l’indivision.

« Art. 826. – L’égalité dans le partage est une égalité en
valeur.

« Chaque copartageant reçoit des biens pour une valeur
égale à celle de ses droits dans l’indivision.

« S’il y a lieu à tirage au sort, il est constitué autant de
lots qu’il est nécessaire.

« Si la consistance de la masse ne permet pas de former
des lots d’égale valeur, leur inégalité se compense par une
soulte.

« Art. 827. – Le partage de la masse s’opère par tête.
Toutefois, il se fait par souche quand il y a lieu à représenta-
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tion. Une fois opéré le partage par souche, une répartition
distincte est opérée, le cas échéant, entre les héritiers de
chaque souche.

« Art. 828. – Lorsque le débiteur d’une soulte a obtenu
des délais de paiement et que, par suite des circonstances
économiques, la valeur des biens qui lui sont échus a
augmenté ou diminué de plus du quart depuis le partage, les
sommes restant dues augmentent ou diminuent dans la même
proportion, sauf exclusion de cette variation par les parties.

« Art. 829. – En vue de leur répartition, les biens sont
estimés à leur valeur à la date de la jouissance divise telle
qu’elle est fixée par l’acte de partage, en tenant compte, s’il y
a lieu, des charges les grevant.

« Cette date est la plus proche possible du partage.

« Cependant, le juge peut fixer la jouissance divise à une
date plus ancienne si le choix de cette date apparaît plus
favorable à la réalisation de l’égalité.

« Art. 830. – Dans la formation et la composition des lots,
on s’efforce d’éviter de diviser les unités économiques et
autres ensembles de biens dont le fractionnement entraînerait
la dépréciation.

« Paragraphe 3

« Des attributions préférentielles

« Art. 831. – Le conjoint survivant ou tout héritier copro-
priétaire peut demander l’attribution préférentielle par voie de
partage, à charge de soulte s’il y a lieu, de toute entreprise, ou
partie d’entreprise agricole, commerciale, industrielle, artisa-
nale ou libérale ou quote-part indivise d’une telle entreprise,
même formée pour une part de biens dont il était déjà
propriétaire ou copropriétaire avant le décès, à l’exploitation
de laquelle il participe ou a participé effectivement. Dans le
cas de l’héritier, la condition de participation peut être ou
avoir été remplie par son conjoint ou ses descendants.
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« S’il y a lieu, la demande d’attribution préférentielle
peut porter sur des droits sociaux, sans préjudice de l’appli-
cation des dispositions légales ou des clauses statutaires sur la
continuation d’une société avec le conjoint survivant ou un ou
plusieurs héritiers.

« Art. 831-1. – Au cas où ni le conjoint survivant, ni
aucun héritier copropriétaire ne demande l’application des
dispositions prévues à l’article 831 ou de celles des arti-
cles 832 ou 832-1, l’attribution préférentielle prévue en
matière agricole peut être accordée à tout copartageant sous la
condition qu’il s’oblige à donner à bail dans un délai de six
mois le bien considéré dans les conditions fixées au chapi-
tre VI du titre Ier du livre IV du code rural à un ou plusieurs
des cohéritiers remplissant les conditions personnelles pré-
vues à l’article 831 ou à un ou plusieurs descendants de ces
cohéritiers remplissant ces mêmes conditions.

« Art. 831-2. – Le conjoint survivant ou tout héritier
copropriétaire peut également demander l’attribution préfé-
rentielle :

« 1° De la propriété ou du droit au bail du local qui lui
sert effectivement d’habitation, s’il y avait sa résidence à
l’époque du décès, et du mobilier le garnissant ;

« 2° De la propriété ou du droit au bail du local à usage
professionnel servant effectivement à l’exercice de sa profes-
sion et des objets mobiliers à usage professionnel garnissant
ce local ;

« 3° De l’ensemble des éléments mobiliers nécessaires à
l’exploitation d’un bien rural cultivé par le défunt à titre de
fermier ou de métayer lorsque le bail continue au profit du
demandeur ou lorsqu’un nouveau bail est consenti à ce
dernier.

« Art. 831-3. – L’attribution préférentielle de la propriété
du local et du mobilier le garnissant visée au 1° de
l’article 831-2 est de droit pour le conjoint survivant.
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« Les droits résultant de l’attribution préférentielle ne
préjudicient pas aux droits viagers d’habitation et d’usage que
le conjoint peut exercer en vertu de l’article 764.

« Art. 832. – L’attribution préférentielle visée à l’arti-
cle 831 est de droit pour toute exploitation agricole qui ne
dépasse pas les limites de superficie fixées par décret en
Conseil d’État, si le maintien dans l’indivision n’a pas été
ordonné.

« Art. 832-1. – Si le maintien dans l’indivision n’a pas été
ordonné et à défaut d’attribution préférentielle en propriété
dans les conditions prévues à l’article 831 ou à l’article 832, le
conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire peut deman-
der l’attribution préférentielle de tout ou partie des biens et
droits immobiliers à destination agricole dépendant de la
succession en vue de constituer avec un ou plusieurs cohéri-
tiers et, le cas échéant, un ou plusieurs tiers, un groupement
foncier agricole.

« Cette attribution est de droit si le conjoint survivant ou
un ou plusieurs des cohéritiers remplissant les conditions
personnelles prévues à l’article 831, ou leurs descendants
participant effectivement à l’exploitation, exigent que leur soit
donné à bail, dans les conditions fixées au chapitre VI du titre
Ier du livre IV du code rural, tout ou partie des biens du
groupement.

« En cas de pluralité de demandes, les biens du groupe-
ment peuvent, si leur consistance le permet, faire l’objet de
plusieurs baux bénéficiant à des cohéritiers différents.

« Si les clauses et conditions de ce bail ou de ces baux
n’ont pas fait l’objet d’un accord, elles sont fixées par le
tribunal.

« Les biens et droits immobiliers que les demandeurs
n’envisagent pas d’apporter au groupement foncier agricole,
ainsi que les autres biens de la succession, sont attribués par
priorité, dans les limites de leurs droits successoraux respec-
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tifs, aux indivisaires qui n’ont pas consenti à la formation du
groupement. Si ces indivisaires ne sont pas remplis de leurs
droits par l’attribution ainsi faite, une soulte doit leur être
versée. Sauf accord amiable entre les copartageants, la soulte
éventuellement due est payable dans l’année suivant le par-
tage. Elle peut faire l’objet d’une dation en paiement sous la
forme de parts du groupement foncier agricole, à moins que
les intéressés, dans le mois suivant la proposition qui leur en
est faite, n’aient fait connaître leur opposition à ce mode de
règlement.

« Le partage n’est parfait qu’après la signature de l’acte
constitutif du groupement foncier agricole et, s’il y a lieu, du
ou des baux à long terme.

« Art. 832-2. – Si une exploitation agricole constituant
une unité économique et non exploitée sous forme sociale
n’est pas maintenue dans l’indivision et n’a pas fait l’objet
d’une attribution préférentielle dans les conditions prévues
aux articles 831, 832 ou 832-1, le conjoint survivant ou tout
héritier copropriétaire qui désire poursuivre l’exploitation à
laquelle il participe ou a participé effectivement peut exiger,
nonobstant toute demande de licitation, que le partage soit
conclu sous la condition que ses copartageants lui consentent
un bail à long terme dans les conditions fixées au chapitre VI
du titre Ier du livre IV du code rural, sur les terres de
l’exploitation qui leur échoient. Dans le cas de l’héritier, la
condition de participation peut avoir été remplie par son
conjoint ou ses descendants. Sauf accord amiable entre les
parties, celui qui demande à bénéficier de ces dispositions
reçoit par priorité dans sa part les bâtiments d’exploitation et
d’habitation.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables à une
partie de l’exploitation agricole pouvant constituer une unité
économique. Cette unité économique peut être formée, pour
une part, de biens dont le conjoint survivant ou l’héritier était
déjà propriétaire ou copropriétaire avant le décès.
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« Il est tenu compte, s’il y a lieu, de la dépréciation due
à l’existence du bail dans l’évaluation des terres incluses dans
les différents lots.

« Les articles L. 412-14 et L. 412-15 du code rural
déterminent les règles spécifiques au bail mentionné au
premier alinéa du présent article.

« Si, en raison de l’inaptitude manifeste du ou des
demandeurs à gérer tout ou partie de l’exploitation, les intérêts
des cohéritiers risquent d’être compromis, le tribunal peut
décider qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les trois premiers
alinéas du présent article.

« Art. 832-3. – L’attribution préférentielle peut être
demandée conjointement par plusieurs successibles afin de
conserver ensemble le bien indivis.

« À défaut d’accord amiable, la demande d’attribution
préférentielle est portée devant le tribunal qui se prononce en
fonction des intérêts en présence.

« En cas de demandes concurrentes, le tribunal tient
compte de l’aptitude des différents postulants à gérer les biens
en cause et à s’y maintenir. Pour l’entreprise, le tribunal tient
compte en particulier de la durée de la participation person-
nelle à l’activité.

« Art. 832-4. – Les biens faisant l’objet de l’attribution
sont estimés à leur valeur à la date fixée conformément à
l’article 829.

« Sauf accord amiable entre les copartageants, la soulte
éventuellement due est payable comptant. Toutefois, dans les
cas prévus aux articles 831-3 et 832, l’attributaire peut exiger
de ses copartageants, pour le paiement d’une fraction de la
soulte, égale au plus à la moitié, des délais ne pouvant excéder
dix ans. Sauf convention contraire, les sommes restant dues
portent intérêt au taux légal.

« En cas de vente de la totalité des biens attribués, la
fraction de la soulte y afférente devient immédiatement

– 310 –

[23 juin 2006]



exigible ; en cas de ventes partielles, le produit de ces ventes
est versé aux copartageants et imputé sur la fraction de la
soulte encore due.

« Art. 833. – Les dispositions des articles 831 à 832-4
profitent au conjoint ou à tout héritier appelé à succéder en
vertu de la loi, qu’il soit copropriétaire en pleine propriété ou
en nue-propriété.

« Ces dispositions, à l’exception de celles de l’arti-
cle 832, profitent aussi à l’héritier ayant une vocation univer-
selle ou à titre universel à la succession en vertu d’un
testament ou d’une institution contractuelle.

« Art. 834. – Le bénéficiaire de l’attribution préférentielle
ne devient propriétaire exclusif du bien attribué qu’au jour du
partage définitif.

« Jusqu’à cette date, il ne peut renoncer à l’attribution
que lorsque la valeur du bien, telle que déterminée au jour de
cette attribution, a augmenté de plus du quart au jour du
partage indépendamment de son fait personnel.

« Sous-section 2

« Du partage amiable

« Art. 835. – Si tous les indivisaires sont présents et
capables, le partage peut intervenir dans la forme et selon les
modalités choisies par les parties.

« Lorsque l’indivision porte sur des biens soumis à la
publicité foncière, l’acte de partage est passé par acte notarié.

« Art. 836. – Si un indivisaire est présumé absent ou, par
suite d’éloignement, se trouve hors d’état de manifester sa
volonté, un partage amiable peut intervenir dans les conditions
prévues à l’article 116.

« De même, si un indivisaire fait l’objet d’un régime de
protection, un partage amiable peut intervenir dans les condi-
tions prévues aux titres X et XI du livre Ier.
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« Art. 837. – Si un indivisaire est défaillant, sans qu’il
soit néanmoins dans l’un des cas prévus à l’article 836, il peut,
à la diligence d’un copartageant, être mis en demeure, par acte
extrajudiciaire, de se faire représenter au partage amiable.

« Faute pour cet indivisaire d’avoir constitué mandataire
dans les trois mois de la mise en demeure, un copartageant
peut demander au juge de désigner toute personne qualifiée
qui représentera le défaillant jusqu’à la réalisation complète
du partage. Cette personne ne peut consentir au partage
qu’avec l’autorisation du juge.

« Art. 838. – Le partage amiable peut être total ou partiel.
Il est partiel lorsqu’il laisse subsister l’indivision à l’égard de
certains biens ou de certaines personnes.

« Art. 839. – Lorsque plusieurs indivisions existent
exclusivement entre les mêmes personnes, qu’elles portent sur
les mêmes biens ou sur des biens différents, un partage
amiable unique peut intervenir.

« Sous-section 3

« Du partage judiciaire

« Art. 840. – Le partage est fait en justice lorsque l’un des
indivisaires refuse de consentir au partage amiable ou s’il
s’élève des contestations sur la manière d’y procéder ou de le
terminer ou lorsque le partage amiable n’a pas été autorisé ou
approuvé dans l’un des cas prévus aux articles 836 et 837.

« Art. 840-1. – Lorsque plusieurs indivisions existent
exclusivement entre les mêmes personnes, qu’elles portent sur
les mêmes biens ou sur des biens différents, un partage unique
peut intervenir.

« Art. 841. – Le tribunal du lieu d’ouverture de la succes-
sion est exclusivement compétent pour connaître de l’action
en partage et des contestations qui s’élèvent soit à l’occasion
du maintien de l’indivision, soit au cours des opérations de
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partage. Il ordonne les licitations et statue sur les demandes
relatives à la garantie des lots entre les copartageants et sur
celles en nullité de partage ou en complément de part.

« Art. 841-1. – Si le notaire commis pour établir l’état
liquidatif se heurte à l’inertie d’un indivisaire, il peut le mettre
en demeure, par acte extrajudiciaire, de se faire représenter.

« Faute pour l’indivisaire d’avoir constitué mandataire
dans les trois mois de la mise en demeure, le notaire peut
demander au juge de désigner toute personne qualifiée qui
représentera le défaillant jusqu’à la réalisation complète des
opérations.

« Art. 842. – À tout moment, les copartageants peuvent
abandonner les voies judiciaires et poursuivre le partage à
l’amiable si les conditions prévues pour un partage de cette
nature sont réunies. »

II. – A. – Le code rural est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 143-6, la réfé-
rence : « 832-2 » est remplacée par la référence : « 832-1 » ;

2° Dans l’article L. 321-23, les références : « 832 à
832-4 » sont remplacées par les références : « 831 à 834 » ;

3° Dans l’article L. 321-24, les références : « 832 et
suivants » sont remplacées par les références : « 831 à
834 », et les mots : « au troisième alinéa de l’article 832 »
sont remplacés par les mots : « au premier alinéa de
l’article 831 » ;

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 322-14, les
références : « 832 et suivants » sont remplacées par les réfé-
rences : « 831, 832-1, 832-3, 832-4, 833 et 834 » ;

5° Dans le premier alinéa de l’article L. 412-14, la réfé-
rence : « 832-3 » est remplacée par la référence : « 832-2 ».

B. – Dans l’article 1722 bis du code général des impôts,
les références : « 832-1 et 868 » sont remplacées par les
références : « 832 et 924-3 ».
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C. – Dans le dernier alinéa de l’article 1873-13 du code
civil, les références : « 832 à 832-3 » sont remplacées par les
références : « 831 à 832-2 ».

D. – Dans l’article 14 de la loi n° 61-1378 du 19 décem-
bre 1961 modifiant les articles 815, 832, 866, 2103 (3°) et
2109 du code civil, les articles 790, 807, 808 et 831 du code
rural et certaines dispositions fiscales, les références : « 815,
832 et 866 » sont remplacées par les références : « 820, 821-1,
831-2, 831-3 et 924 ».

Article 5

I. – Dans la section 2 du chapitre VIII du titre Ier du
livre III du code civil :

1° L’article 843 est ainsi modifié :

a) Le mot : « bénéficiaire » est remplacé par les mots :
« ayant accepté à concurrence de l’actif » ;

b) Les mots : « par préciput et » sont supprimés ;

c) Après les mots : « hors part », il est inséré le mot :
« successorale » ;

d) Les mots : « , ou avec dispense de rapport » sont
supprimés ;

2° Dans l’article 844, les mots : « par préciput » sont
remplacés par les mots : « hors part successorale », et les
mots : « ou avec dispense de rapport » sont supprimés ;

3° L’article 845 est complété par les mots et un alinéa
ainsi rédigé : « à moins que le disposant ait expressément
exigé le rapport en cas de renonciation.

« Dans ce cas, le rapport se fait en valeur. Lorsque la
valeur rapportée excède les droits qu’il aurait dû avoir dans le
partage s’il y avait participé, l’héritier renonçant indemnise les
héritiers acceptants à concurrence de cet excédent. » ;
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4° L’article 846 est ainsi rédigé :

« Art. 846. – Le donataire qui n’était pas héritier pré-
somptif lors de la donation, mais qui se trouve successible au
jour de l’ouverture de la succession, ne doit pas le rapport, à
moins que le donateur ne l’ait expressément exigé. » ;

5° L’article 851 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il est également dû en cas de donation de fruits ou de
revenus, à moins que la libéralité n’ait été faite expressément
hors part successorale. » ;

6° L’article 852 est ainsi rédigé :

« Art. 852. – Les frais de nourriture, d’entretien, d’édu-
cation, d’apprentissage, les frais ordinaires d’équipement,
ceux de noces et les présents d’usage ne doivent pas être
rapportés, sauf volonté contraire du disposant.

« Le caractère de présent d’usage s’apprécie à la date où
il est consenti et compte tenu de la fortune du disposant. » ;

7° L’article 856 est ainsi rédigé :

« Art. 856. – Les fruits des choses sujettes à rapport sont
dus à compter du jour de l’ouverture de la succession.

« Les intérêts ne sont dus qu’à compter du jour où le
montant du rapport est déterminé. » ;

8° Le premier alinéa de l’article 858 est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Le rapport se fait en moins prenant, sauf dans le cas du
deuxième alinéa de l’article 845.

« Il ne peut être exigé en nature, sauf stipulation contraire
de l’acte de donation. » ;

9° L’article 860 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Si le bien a été aliéné avant le partage, on tient compte
de la valeur qu’il avait à l’époque de l’aliénation. Si un
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nouveau bien a été subrogé au bien aliéné, on tient compte de
la valeur de ce nouveau bien à l’époque du partage, d’après
son état à l’époque de l’acquisition. Toutefois, si la déprécia-
tion du nouveau bien était, en raison de sa nature, inéluctable
au jour de son acquisition, il n’est pas tenu compte de la
subrogation. » ;

b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « par préciput et »
sont supprimés, et le même alinéa est complété par le mot :
« successorale ».

II. – L’article 869 du même code devient l’article 860-1.

Article 6

Dans la section 3 du chapitre VIII du titre Ier du livre III
du code civil :

1° Le paragraphe 1 est ainsi rédigé :

« Paragraphe 1

« Des dettes des copartageants

« Art. 864. – Lorsque la masse partageable comprend une
créance à l’encontre de l’un des copartageants, exigible ou
non, ce dernier en est alloti dans le partage à concurrence de
ses droits dans la masse.

« À due concurrence, la dette s’éteint par confusion. Si
son montant excède les droits du débiteur dans cette masse, il
doit le paiement du solde sous les conditions et délais qui
affectaient l’obligation.

« Art. 865. – Sauf lorsqu’elle est relative aux biens indi-
vis, la créance n’est pas exigible avant la clôture des opéra-
tions de partage. Toutefois, l’héritier débiteur peut décider à
tout moment de s’en acquitter volontairement.

« Art. 866. – Les sommes rapportables produisent intérêt
au taux légal, sauf stipulation contraire.
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« Ces intérêts courent depuis l’ouverture de la succession
lorsque l’héritier en était débiteur envers le défunt et, à
compter du jour où la dette est exigible, lorsque celle-ci est
survenue durant l’indivision.

« Art. 867. – Lorsque le copartageant a lui-même une
créance à faire valoir, il n’est alloti de sa dette que si, balance
faite, le compte présente un solde en faveur de la masse
indivise. » ;

2° Le paragraphe 2 intitulé : « Des autres dettes » com-
prend les articles 870 à 882. Il est ainsi modifié :

a) Dans l’article 873, les mots : « et portion virile » sont
remplacés par le mot : « successorale » ;

b) Dans l’article 874, les mots : « et successeurs à titre
universel » sont supprimés ;

c) Dans l’article 875, les mots : « ou successeur à titre
universel » et « ou successeurs à titre universel, » sont suppri-
més, et les mots : « du bénéfice d’inventaire » sont remplacés
par les mots : « de l’acceptation à concurrence de l’actif net » ;

d) Dans l’article 876, les mots : « ou successeurs à titre
universel » sont supprimés ;

e) Les articles 877 à 881 sont ainsi rédigés :

« Art. 877. – Le titre exécutoire contre le défunt l’est
aussi contre l’héritier, huit jours après que la signification lui
en a été faite.

« Art. 878. – Les créanciers du défunt et les légataires de
sommes d’argent peuvent demander à être préférés sur l’actif
successoral à tout créancier personnel de l’héritier.

« Réciproquement, les créanciers personnels de l’héritier
peuvent demander à être préférés à tout créancier du défunt
sur les biens de l’héritier non recueillis au titre de la
succession.
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« Le droit de préférence donne lieu au privilège sur les
immeubles prévu au 6° de l’article 2374 et il est sujet à
inscription conformément à l’article 2383.

« Art. 879. – Ce droit peut s’exercer par tout acte par
lequel un créancier manifeste au créancier concurrent son
intention d’être préféré sur un bien déterminé.

« Art. 880. – Il ne peut pas être exercé lorsque le créan-
cier demandeur y a renoncé.

« Art. 881. – Il se prescrit, relativement aux meubles, par
deux ans à compter de l’ouverture de la succession.

« À l’égard des immeubles, l’action peut être exercée tant
qu’ils demeurent entre les mains de l’héritier. »

Article 7

Dans la section 4 du chapitre VIII du titre Ier du livre III
du code civil :

1° Le premier alinéa de l’article 884 est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ils sont également garants de l’insolvabilité du débiteur
d’une dette mise dans le lot d’un copartageant, révélée avant
le partage. » ;

2° Le premier alinéa de l’article 885 est ainsi rédigé :

« Chacun des cohéritiers est personnellement obligé, à
proportion de son émolument, d’indemniser le cohéritier
évincé de la perte qu’il a subie, évaluée au jour de l’évic-
tion. » ;

3° L’article 886 est ainsi rédigé :

« Art. 886. – L’action en garantie se prescrit par deux ans
à compter de l’éviction ou de la découverte du trouble. »
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Article 8

La section 5 du chapitre VIII du titre Ier du livre III du
code civil est ainsi rédigée :

« Section 5

« Des actions en nullité du partage
ou en complément de part

« Paragraphe 1

« Des actions en nullité du partage

« Art. 887. – Le partage peut être annulé pour cause de
violence ou de dol.

« Il peut aussi être annulé pour cause d’erreur, si celle-ci
a porté sur l’existence ou la quotité des droits des coparta-
geants ou sur la propriété des biens compris dans la masse
partageable.

« S’il apparaît que les conséquences de la violence, du
dol ou de l’erreur peuvent être réparées autrement que par
l’annulation du partage, le tribunal peut, à la demande de l’une
des parties, ordonner un partage complémentaire ou rectifi-
catif.

« Art. 887-1. – Le partage peut être également annulé si
un des cohéritiers y a été omis.

« L’héritier omis peut toutefois demander de recevoir sa
part, soit en nature, soit en valeur, sans annulation du partage.

« Pour déterminer cette part, les biens et droits sur
lesquels a porté le partage déjà réalisé sont réévalués de la
même manière que s’il s’agissait d’un nouveau partage.

« Art. 888. – Le copartageant qui a aliéné son lot en tout
ou partie n’est plus recevable à intenter une action fondée sur
le dol, l’erreur ou la violence, si l’aliénation qu’il a faite est

– 319 –

[23 juin 2006]



postérieure à la découverte du dol ou de l’erreur ou à la
cessation de la violence.

« Paragraphe 2

« De l’action en complément de part

« Art. 889. – Lorsque l’un des copartageants établit avoir
subi une lésion de plus du quart, le complément de sa part lui
est fourni, au choix du défendeur, soit en numéraire, soit en
nature. Pour apprécier s’il y a eu lésion, on estime les objets
suivant leur valeur à l’époque du partage.

« L’action en complément de part se prescrit par deux ans
à compter du partage.

« Art. 890. – L’action en complément de part est admise
contre tout acte, quelle que soit sa dénomination, dont l’objet
est de faire cesser l’indivision entre copartageants.

« L’action n’est plus admise lorsqu’une transaction est
intervenue à la suite du partage ou de l’acte qui en tient lieu
sur les difficultés que présentait ce partage ou cet acte.

« En cas de partages partiels successifs, la lésion s’appré-
cie sans tenir compte ni du partage partiel déjà intervenu
lorsque celui-ci a rempli les parties de leurs droits par parts
égales ni des biens non encore partagés.

« Art. 891. – L’action en complément de part n’est pas
admise contre une vente de droits indivis faite sans fraude à un
indivisaire par ses co-indivisaires ou par l’un d’eux, lorsque la
cession comporte un aléa défini dans l’acte et expressément
accepté par le cessionnaire.

« Art. 892. – La simple omission d’un bien indivis donne
lieu à un partage complémentaire portant sur ce bien. »
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX LIBÉRALITÉS

Article 9

Le titre II du livre III du code civil est intitulé : « Des
libéralités ».

Article 10

Les chapitres Ier et II du titre II du livre III du code civil
sont ainsi modifiés :

1° L’article 893 est ainsi rédigé :

« Art. 893. – La libéralité est l’acte par lequel une per-
sonne dispose à titre gratuit de tout ou partie de ses biens ou
de ses droits au profit d’une autre personne.

« Il ne peut être fait de libéralité que par donation entre
vifs ou par testament. » ;

2° Dans l’article 895, après les mots : « de ses biens-
», sont insérés les mots : « ou de ses droits » ;

3° L’article 896 est ainsi rédigé :

« Art. 896. – La disposition par laquelle une personne est
chargée de conserver et de rendre à un tiers ne produit d’effet
que dans le cas où elle est autorisée par la loi. » ;

4° L’article 897 est abrogé ;

5° L’article 901 est ainsi rédigé :

« Art. 901. – Pour faire une libéralité, il faut être sain
d’esprit. La libéralité est nulle lorsque le consentement a été
vicié par l’erreur, le dol ou la violence. » ;
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6° Le premier alinéa de l’article 910 est ainsi modifié :

a) Le mot : « hospices » est remplacé par les mots :
« établissements de santé, des établissements sociaux et
médico-sociaux » ;

b) Les mots : « une ordonnance royale » sont remplacés
par le mot : « décret » ;

7° L’article 911 est ainsi rédigé :

« Art. 911. – Toute libéralité au profit d’une personne
physique, frappée d’une incapacité de recevoir à titre gratuit,
est nulle, qu’elle soit déguisée sous la forme d’un contrat
onéreux ou faite sous le nom de personnes interposées,
physiques ou morales.

« Sont présumés personnes interposées, jusqu’à preuve
contraire, les père et mère, les enfants et descendants, ainsi
que l’époux de la personne incapable. »

Article 11

Le chapitre III du titre II du livre III du code civil est
intitulé : « De la réserve héréditaire, de la quotité disponible et
de la réduction » et comprend les articles 912 à 930-5. Il est
ainsi organisé :

1° La section 1 est intitulée : « De la réserve héréditaire et
de la quotité disponible » et comprend les articles 912 à 917 ;

2° La section 2 est intitulée : « De la réduction des
libéralités excessives » et est ainsi divisée :

a) Le paragraphe 1 est intitulé : « Des opérations préli-
minaires à la réduction » et comprend les articles 918 à 920 ;

b) Le paragraphe 2 est intitulé : « De l’exercice de la
réduction » et comprend les articles 921 à 928 ;

c) Le paragraphe 3 est intitulé : « De la renonciation
anticipée à l’action en réduction » et comprend les articles 929
à 930-5.
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Article 12

I. – Dans la section 1 du chapitre III du titre II du livre III
du code civil :

1° Il est rétabli un article 912 ainsi rédigé :

« Art. 912. – La réserve héréditaire est la part des biens et
droits successoraux dont la loi assure la dévolution libre de
charges à certains héritiers dits réservataires, s’ils sont appelés
à la succession et s’ils l’acceptent.

« La quotité disponible est la part des biens et droits
successoraux qui n’est pas réservée par la loi et dont le défunt
a pu disposer librement par des libéralités. » ;

2° L’article 913 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’enfant qui renonce à la succession n’est compris dans
le nombre d’enfants laissés par le défunt que s’il est représenté
ou s’il est tenu au rapport d’une libéralité en application des
dispositions de l’article 845. » ;

3° L’article 914 est abrogé ;

4° Dans l’article 914-1, les mots : « et d’ascendant » sont
supprimés ;

5° Dans l’article 916, les mots : « , d’ascendant » sont
supprimés.

II. – Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article
L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, les mots :
« les articles 913 et 914 » sont remplacés par les mots :
« l’article 913 ».

Article 13

I. – Le livre III du code civil est ainsi modifié :

1° L’article 918 est ainsi rédigé :

« Art. 918. – La valeur en pleine propriété des biens
aliénés, soit à charge de rente viagère, soit à fonds perdus, ou
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avec réserve d’usufruit à l’un des successibles en ligne directe,
est imputée sur la quotité disponible. L’éventuel excédent est
sujet à réduction. Cette imputation et cette réduction ne
peuvent être demandées que par ceux des autres successibles
en ligne directe qui n’ont pas consenti à ces aliénations. » ;

2° L’article 919 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « à titre de préciput
et » sont supprimés, et le même alinéa est complété par le
mot : « successorale » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « le don est à titre
de préciput et » sont remplacés par les mots : « la donation
est » et, après les mots : « hors part », il est inséré le mot :
« successorale » ;

3° Après l’article 919, il est inséré un article 919-1 ainsi
rédigé :

« Art. 919-1. – La donation faite en avancement de part
successorale à un héritier réservataire qui accepte la succes-
sion s’impute sur sa part de réserve et, subsidiairement, sur la
quotité disponible, s’il n’en a pas été autrement convenu dans
l’acte de donation. L’excédent est sujet à réduction.

« La donation faite en avancement de part successorale à
un héritier réservataire qui renonce à la succession est traitée
comme une donation faite hors part successorale. Toutefois,
lorsqu’il est astreint au rapport en application des dispositions
de l’article 845, l’héritier qui renonce est traité comme un
héritier acceptant pour la réunion fictive, l’imputation et, le
cas échéant, la réduction de la libéralité qui lui a été
consentie. » ;

4° Après l’article 919, il est inséré un article 919-2 ainsi
rédigé :

« Art. 919-2. – La libéralité faite hors part successorale
s’impute sur la quotité disponible. L’excédent est sujet à
réduction. » ;
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5° L’article 920 est ainsi rédigé :

« Art. 920. – Les libéralités, directes ou indirectes, qui
portent atteinte à la réserve d’un ou plusieurs héritiers, sont
réductibles à la quotité disponible lors de l’ouverture de la
succession. » ;

6° L’article 921 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le délai de prescription de l’action en réduction est fixé
à cinq ans à compter de l’ouverture de la succession, ou à deux
ans à compter du jour où les héritiers ont eu connaissance de
l’atteinte portée à leur réserve, sans jamais pouvoir excéder
dix ans à compter du décès. » ;

7° Le deuxième alinéa de l’article 922 est ainsi rédigé :

« Les biens dont il a été disposé par donation entre vifs
sont fictivement réunis à cette masse, d’après leur état à
l’époque de la donation et leur valeur à l’ouverture de la
succession, après qu’en ont été déduites les dettes ou les
charges les grevant. Si les biens ont été aliénés, il est tenu
compte de leur valeur à l’époque de l’aliénation. S’il y a eu
subrogation, il est tenu compte de la valeur des nouveaux
biens au jour de l’ouverture de la succession, d’après leur état
à l’époque de l’acquisition. Toutefois, si la dépréciation des
nouveaux biens était, en raison de leur nature, inéluctable au
jour de leur acquisition, il n’est pas tenu compte de la
subrogation. » ;

8° L’article 924 est remplacé par trois articles 924, 924-1
et 924-2 ainsi rédigés :

« Art. 924. – Lorsque la libéralité excède la quotité dis-
ponible, le gratifié, successible ou non successible, doit
indemniser les héritiers réservataires à concurrence de la
portion excessive de la libéralité, quel que soit cet excédent.

« Le paiement de l’indemnité par l’héritier réservataire se
fait en moins prenant et en priorité par voie d’imputation sur
ses droits dans la réserve.
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« Art. 924-1. – Le gratifié peut exécuter la réduction en
nature, par dérogation à l’article 924, lorsque le bien donné ou
légué lui appartient encore et qu’il est libre de toute charge
dont il n’aurait pas déjà été grevé à la date de la libéralité,
ainsi que de toute occupation dont il n’aurait pas déjà fait
l’objet à cette même date.

« Cette faculté s’éteint s’il n’exprime pas son choix pour
cette modalité de réduction dans un délai de trois mois à
compter de la date à laquelle un héritier réservataire l’a mis en
demeure de prendre parti.

« Art. 924-2. – Le montant de l’indemnité de réduction se
calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués à
l’époque du partage ou de leur aliénation par le gratifié et en
fonction de leur état au jour où la libéralité a pris effet. S’il y
a eu subrogation, le calcul de l’indemnité de réduction tient
compte de la valeur des nouveaux biens à l’époque du partage,
d’après leur état à l’époque de l’acquisition. Toutefois, si la
dépréciation des nouveaux biens était, en raison de leur nature,
inéluctable au jour de leur acquisition, il n’est pas tenu compte
de la subrogation. » ;

9° L’article 868 devient l’article 924-3. Il est ainsi
modifié :

a) Le premier alinéa est supprimé ;
b) Au début du deuxième alinéa, le mot : « Elle » est

remplacé par les mots : « L’indemnité de réduction » ;
c) Dans la dernière phrase du deuxième alinéa, la réfé-

rence : « 833-1 » est remplacée par la référence : « 828 » ;
d) À la fin de la première phrase du troisième alinéa, les

mots : « en matière civile » sont remplacés par les mots : « à
compter de la date à laquelle le montant de l’indemnité de
réduction a été fixé » ;

10° Après l’article 924, il est inséré un article 924-4 ainsi
rédigé :

« Art. 924-4. – Après discussion préalable des biens du
débiteur de l’indemnité en réduction et en cas d’insolvabilité
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de ce dernier, les héritiers réservataires peuvent exercer
l’action en réduction ou revendication contre les tiers déten-
teurs des immeubles faisant partie des libéralités et aliénés par
le gratifié. L’action est exercée de la même manière que contre
les gratifiés eux-mêmes et suivant l’ordre des dates des
aliénations, en commençant par la plus récente. Elle peut
être exercée contre les tiers détenteurs de meubles lorsque
l’article 2279 ne peut être invoqué.

« Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le
donateur et tous les héritiers réservataires présomptifs ont
consenti à l’aliénation du bien donné, aucun héritier réserva-
taire, même né après que le consentement de tous les héritiers
intéressés a été recueilli, ne peut exercer l’action contre les
tiers détenteurs. S’agissant des biens légués, cette action ne
peut plus être exercée lorsque les héritiers réservataires ont
consenti à l’aliénation. » ;

11° L’article 925 est abrogé ;
12° L’article 928 est ainsi rédigé :
« Art. 928. – Lorsque la réduction s’exécute en nature, le

donataire restitue les fruits de ce qui excède la portion
disponible, à compter du jour du décès du donateur, si la
demande en réduction est faite dans l’année ; sinon, du jour de
la demande. »

II. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 321-17 du code
rural, la référence : « 868 » est remplacée par la référence :
« 924-3 ».

Article 14

Le paragraphe 3 de la section 2 du chapitre III du titre II
du livre III du code civil est ainsi rédigé :

« Paragraphe 3

« De la renonciation anticipée à l’action en réduction

« Art. 929. – Tout héritier réservataire présomptif peut
renoncer à exercer une action en réduction dans une succes-
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sion non ouverte. Cette renonciation doit être faite au profit
d’une ou de plusieurs personnes déterminées. La renonciation
n’engage le renonçant que du jour où elle a été acceptée par
celui dont il a vocation à hériter.

« La renonciation peut viser une atteinte portant sur la
totalité de la réserve ou sur une fraction seulement. Elle peut
également ne viser que la réduction d’une libéralité portant sur
un bien déterminé.

« L’acte de renonciation ne peut créer d’obligations à la
charge de celui dont on a vocation à hériter ou être condi-
tionné à un acte émanant de ce dernier.

« Art. 930. – La renonciation est établie par acte authen-
tique spécifique reçu par deux notaires. Elle est signée
séparément par chaque renonçant en présence des seuls
notaires. Elle mentionne précisément ses conséquences juri-
diques futures pour chaque renonçant.

« La renonciation est nulle lorsqu’elle n’a pas été établie
dans les conditions fixées au précédent alinéa, ou lorsque le
consentement du renonçant a été vicié par l’erreur, le dol ou la
violence.

« La renonciation peut être faite dans le même acte par
plusieurs héritiers réservataires.

« Art. 930-1. – La capacité requise du renonçant est celle
exigée pour consentir une donation entre vifs. Toutefois, le
mineur émancipé ne peut renoncer par anticipation à l’action
en réduction.

« La renonciation, quelles que soient ses modalités, ne
constitue pas une libéralité.

« Art. 930-2. – La renonciation ne produit aucun effet s’il
n’a pas été porté atteinte à la réserve héréditaire du renonçant.
Si l’atteinte à la réserve héréditaire n’a été exercée que
partiellement, la renonciation ne produit d’effets qu’à hauteur
de l’atteinte à la réserve du renonçant résultant de la libéralité
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consentie. Si l’atteinte à la réserve porte sur une fraction
supérieure à celle prévue dans la renonciation, l’excédent est
sujet à réduction.

« La renonciation relative à la réduction d’une libéralité
portant sur un bien déterminé est caduque si la libéralité
attentatoire à la réserve ne porte pas sur ce bien. Il en va de
même si la libéralité n’a pas été faite au profit de la ou des
personnes déterminées.

« Art. 930-3. – Le renonçant ne peut demander la révo-
cation de sa renonciation que si :

« 1° Celui dont il a vocation à hériter ne remplit pas ses
obligations alimentaires envers lui ;

« 2° Au jour de l’ouverture de la succession, il est dans
un état de besoin qui disparaîtrait s’il n’avait pas renoncé à ses
droits réservataires ;

« 3° Le bénéficiaire de la renonciation s’est rendu cou-
pable d’un crime ou d’un délit contre sa personne.

« Art. 930-4. – La révocation n’a jamais lieu de plein
droit.

« La demande en révocation est formée dans l’année, à
compter du jour de l’ouverture de la succession, si elle est
fondée sur l’état de besoin. Elle est formée dans l’année, à
compter du jour du fait imputé par le renonçant ou du jour où
le fait a pu être connu par ses héritiers, si elle est fondée sur
le manquement aux obligations alimentaires ou sur l’un des
faits visés au 3° de l’article 930-3.

« La révocation en application du 2° de l’article 930-3
n’est prononcée qu’à concurrence des besoins de celui qui
avait renoncé.

« Art. 930-5. – La renonciation est opposable aux repré-
sentants du renonçant. »
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Article 15

Le chapitre IV du titre II du livre III du code civil est
ainsi modifié :

1° L’article 952 est ainsi rédigé :

« Art. 952. – L’effet du droit de retour est de résoudre
toutes les aliénations des biens et des droits donnés, et de faire
revenir ces biens et droits au donateur, libres de toutes charges
et hypothèques, exceptée l’hypothèque légale des époux si les
autres biens de l’époux donataire ne suffisent pas à l’accom-
plissement de ce retour et que la donation lui a été faite par le
contrat de mariage dont résultent ces charges et hypothè-
ques. » ;

2° L’article 960 est ainsi modifié :

a) Les mots : « par les ascendants aux conjoints, ou »
sont supprimés ;

b) Les mots : « demeureront révoquées de plein droit »
sont remplacés par les mots : « peuvent être révoquées, si
l’acte de donation le prévoit, » ;

c) Les mots : « du donateur, même posthume » sont
remplacés par les mots : « issu du donateur, même après son
décès, ou adopté par lui dans les formes et conditions prévues
au chapitre Ier du titre VIII du livre Ier » ;

3° Dans l’article 961, les mots : « aura lieu » sont rem-
placés par les mots : « peut avoir lieu » ;

4° L’article 962 est ainsi rédigé :

« Art. 962. – La donation peut pareillement être révo-
quée, même si le donataire est entré en possession des biens
donnés et qu’il y a été laissé par le donateur depuis la
survenance de l’enfant. Toutefois, le donataire n’est pas tenu
de restituer les fruits qu’il a perçus, de quelque nature qu’ils
soient, si ce n’est du jour auquel la naissance de l’enfant ou
son adoption en la forme plénière lui a été notifiée par exploit
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ou autre acte en bonne forme, même si la demande pour
rentrer dans les biens donnés a été formée après cette
notification. » ;

5° L’article 963 est ainsi rédigé :

« Art. 963. – Les biens et droits compris dans la donation
révoquée rentrent dans le patrimoine du donateur, libres de
toutes charges et hypothèques du chef du donataire, sans
qu’ils puissent demeurer affectés, même subsidiairement, à
l’hypothèque légale des époux ; il en est ainsi même si la
donation a été faite en faveur du mariage du donataire et
insérée dans le contrat de mariage. » ;

6° Les articles 964 à 966 sont ainsi rédigés :

« Art. 964. – La mort de l’enfant du donateur est sans
effet sur la révocation des donations prévue à l’article 960.

« Art. 965. – Le donateur peut, à tout moment, renoncer à
exercer la révocation pour survenance d’enfant.

« Art. 966. – L’action en révocation se prescrit par cinq
ans à compter de la naissance ou de l’adoption du dernier
enfant. Elle ne peut être exercée que par le donateur. »

Article 16

Dans la première phrase de l’article 980 du code civil,
les mots : « être Français et » sont remplacés par les mots :
« comprendre la langue française et être ».

Article 17

La section 2 du chapitre V du titre II du livre III du code
civil est ainsi modifiée :

1° L’article 983 est ainsi rédigé :

« Art. 983. – Dans tous les cas, il est fait un double
original des testaments mentionnés aux articles 981 et 982.
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« Si cette formalité n’a pu être accomplie en raison de
l’état de santé du testateur, il est dressé une expédition du
testament, signée par les témoins et par les officiers instru-
mentaires, pour tenir lieu du second original. Il y est fait
mention des causes qui ont empêché de dresser le second
original.

« Dès que leur communication est possible, et dans le
plus bref délai, les deux originaux, ou l’original et l’expédition
du testament, sont adressés par courriers distincts, sous pli
clos et cacheté, au ministre chargé de la défense nationale ou
de la mer, pour être déposés chez le notaire indiqué par le
testateur ou, à défaut d’indication, chez le président de la
chambre des notaires de l’arrondissement du dernier domicile
du testateur. » ;

2° L’article 985 est ainsi rédigé :

« Art. 985. – Les testaments faits dans un lieu avec lequel
toute communication est impossible à cause d’une maladie
contagieuse, peuvent être faits par toute personne atteinte de
cette maladie ou située dans des lieux qui en sont infectés,
devant le juge d’instance ou devant l’un des officiers munici-
paux de la commune, en présence de deux témoins. » ;

3° L’article 986 est ainsi rédigé :

« Art. 986. – Les testaments faits dans une île du terri-
toire métropolitain ou d’un département d’outre-mer, où il
n’existe pas d’office notarial, peuvent, lorsque toute commu-
nication avec le territoire auquel cette île est rattachée est
impossible, être reçus dans les formes prévues à l’article 985.
L’impossibilité des communications est attestée dans l’acte
par le juge d’instance ou l’officier municipal qui reçoit le
testament. » ;

4° L’article 991 est ainsi rédigé :

« Art. 991. – Au premier arrêt dans un port étranger où se
trouve un agent diplomatique ou consulaire français, l’un des
originaux ou l’expédition du testament est remis, sous pli clos

– 332 –

[23 juin 2006]



et cacheté, à celui-ci. Cet agent adresse ce pli au ministre
chargé de la mer, afin que le dépôt prévu à l’article 983 soit
effectué. » ;

5° L’article 992 est ainsi rédigé :

« Art. 992. – À l’arrivée du bâtiment dans un port du
territoire national, les deux originaux du testament, ou l’ori-
ginal et son expédition, ou l’original qui reste, en cas de
transmission ou de remise effectuée pendant le cours du
voyage, sont déposés, sous pli clos et cacheté, pour les
bâtiments de l’État au ministre chargé de la défense nationale
et, pour les autres bâtiments, au ministre chargé de la mer.
Chacune de ces pièces est adressée, séparément et par cour-
riers différents, au ministre chargé de la mer, qui les transmet
conformément à l’article 983. » ;

6° L’article 993 est ainsi rédigé :

« Art. 993. – Le rôle du bâtiment mentionne, en regard du
nom du testateur, la remise des originaux ou l’expédition du
testament faite, selon le cas, au consulat, au ministre chargé de
la défense nationale ou au ministre chargé de la mer. »

Article 18

Après l’article 1002 du code civil, il est inséré un
article 1002-1 ainsi rédigé :

« Art. 1002-1. – Sauf volonté contraire du disposant,
lorsque la succession a été acceptée par au moins un héritier
désigné par la loi, le légataire peut cantonner son émolument
sur une partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Ce
cantonnement ne constitue pas une libéralité faite par le
légataire aux autres successibles. »
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Article 19

La section 7 du chapitre V du titre II du livre III du code
civil est ainsi rédigée :

« Section 7

« Des exécuteurs testamentaires

« Art. 1025. – Le testateur peut nommer un ou plusieurs
exécuteurs testamentaires jouissant de la pleine capacité civile
pour veiller ou procéder à l’exécution de ses volontés.

« L’exécuteur testamentaire qui a accepté sa mission est
tenu de l’accomplir.

« Les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire ne sont pas
transmissibles à cause de mort.

« Art. 1026. – L’exécuteur testamentaire peut être relevé
de sa mission pour motifs graves par le tribunal.

« Art. 1027. – S’il y a plusieurs exécuteurs testamentaires
acceptant, l’un d’eux peut agir à défaut des autres, à moins que
le testateur en ait disposé autrement ou qu’il ait divisé leur
fonction.

« Art. 1028. – L’exécuteur testamentaire est mis en cause
en cas de contestation sur la validité ou l’exécution d’un
testament ou d’un legs.

« Dans tous les cas, il intervient pour soutenir la validité
ou exiger l’exécution des dispositions litigieuses.

« Art. 1029. – L’exécuteur testamentaire prend les mesu-
res conservatoires utiles à la bonne exécution du testament.

« Il peut faire procéder, dans les formes prévues à
l’article 789, à l’inventaire de la succession en présence ou
non des héritiers, après les avoir dûment appelés.

« Il peut provoquer la vente du mobilier à défaut de
liquidités suffisantes pour acquitter les dettes urgentes de la
succession.
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« Art. 1030. – Le testateur peut habiliter l’exécuteur tes-
tamentaire à prendre possession en tout ou partie du mobilier
de la succession et à le vendre s’il est nécessaire pour acquitter
les legs particuliers dans la limite de la quotité disponible.

« Art. 1030-1. – En l’absence d’héritier réservataire
acceptant, le testateur peut habiliter l’exécuteur testamentaire
à disposer en tout ou partie des immeubles de la succession,
recevoir et placer les capitaux, payer les dettes et les charges
et procéder à l’attribution ou au partage des biens subsistants
entre les héritiers et les légataires.

« À peine d’inopposabilité, la vente d’un immeuble de la
succession ne peut intervenir qu’après information des héri-
tiers par l’exécuteur testamentaire.

« Art. 1030-2. – Lorsque le testament a revêtu la forme
authentique, l’envoi en possession prévu à l’article 1008 n’est
pas requis pour l’exécution des pouvoirs mentionnés aux
articles 1030 et 1030-1.

« Art. 1031. – Les habilitations mentionnées aux
articles 1030 et 1030-1 sont données par le testateur pour une
durée qui ne peut excéder deux années à compter de l’ouver-
ture du testament. Une prorogation d’une année au plus peut
être accordée par le juge.

« Art. 1032. – La mission de l’exécuteur testamentaire
prend fin au plus tard deux ans après l’ouverture du testament
sauf prorogation par le juge.

« Art. 1033. – L’exécuteur testamentaire rend compte
dans les six mois suivant la fin de sa mission.

« Si l’exécution testamentaire prend fin par le décès de
l’exécuteur, l’obligation de rendre des comptes incombe à ses
héritiers.

« Il assume la responsabilité d’un mandataire à titre
gratuit.
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« Art. 1033-1. – La mission d’exécuteur testamentaire est
gratuite, sauf libéralité faite à titre particulier eu égard aux
facultés du disposant et aux services rendus.

« Art. 1034. – Les frais supportés par l’exécuteur testa-
mentaire dans l’exercice de sa mission sont à la charge de la
succession. »

Article 20

I. – Le chapitre VI du titre II du livre III du code civil est
ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Des libéralités graduelles et résiduelles

« Section 1

« Des libéralités graduelles

« Art. 1048. – Une libéralité peut être grevée d’une
charge comportant l’obligation pour le donataire ou le léga-
taire de conserver les biens ou droits qui en sont l’objet et de
les transmettre, à son décès, à un second gratifié, désigné dans
l’acte.

« Art. 1049. – La libéralité ainsi consentie ne peut pro-
duire son effet que sur des biens ou des droits identifiables à
la date de la transmission et subsistant en nature au décès du
grevé.

« Lorsqu’elle porte sur des valeurs mobilières, la libéra-
lité produit également son effet, en cas d’aliénation, sur les
valeurs mobilières qui y ont été subrogées.

« Lorsqu’elle concerne un immeuble, la charge grevant la
libéralité est soumise à publicité.

« Art. 1050. – Les droits du second gratifié s’ouvrent à la
mort du grevé.
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« Toutefois, le grevé peut abandonner, au profit du second
gratifié, la jouissance du bien ou du droit objet de la libéralité.

« Cet abandon anticipé ne peut préjudicier aux créanciers
du grevé antérieurs à l’abandon, ni aux tiers ayant acquis, de
ce dernier, un droit sur le bien ou le droit abandonné.

« Art. 1051. – Le second gratifié est réputé tenir ses droits
de l’auteur de la libéralité. Il en va de même de ses héritiers
lorsque ceux-ci recueillent la libéralité dans les conditions
prévues à l’article 1056.

« Art. 1052. – Il appartient au disposant de prescrire des
garanties et des sûretés pour la bonne exécution de la charge.

« Art. 1053. – Le second gratifié ne peut être soumis à
l’obligation de conserver et de transmettre.

« Si la charge a été stipulée au-delà du premier degré, elle
demeure valable mais pour le premier degré seulement.

« Art. 1054. – Si le grevé est héritier réservataire du
disposant, la charge ne peut être imposée que sur la quotité
disponible.

« Le donataire peut toutefois accepter, dans l’acte de
donation ou postérieurement dans un acte établi dans les
conditions prévues à l’article 930, que la charge grève tout ou
partie de sa réserve.

« Le légataire peut, dans un délai d’un an à compter du
jour où il a eu connaissance du testament, demander que sa
part de réserve soit, en tout ou partie, libérée de la charge. À
défaut, il doit en assumer l’exécution.

« La charge portant sur la part de réserve du grevé, avec
son consentement, bénéficie de plein droit, dans cette mesure,
à l’ensemble de ses enfants nés et à naître.

« Art. 1055. – L’auteur d’une donation graduelle peut la
révoquer à l’égard du second gratifié tant que celui-ci n’a pas
notifié, dans les formes requises en matière de donation, son
acceptation au donateur.
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« Par dérogation à l’article 932, la donation graduelle
peut être acceptée par le second gratifié après le décès du
donateur.

« Art. 1056. – Lorsque le second gratifié prédécède au
grevé ou renonce au bénéfice de la libéralité graduelle, les
biens ou droits qui en faisaient l’objet dépendent de la
succession du grevé, à moins que l’acte prévoit expressément
que ses héritiers pourront la recueillir ou désigne un autre
second gratifié.

« Section 2

« Des libéralités résiduelles

« Art. 1057. – Il peut être prévu dans une libéralité
qu’une personne sera appelée à recueillir ce qui subsistera du
don ou legs fait à un premier gratifié à la mort de celui-ci.

« Art. 1058. – La libéralité résiduelle n’oblige pas le
premier gratifié à conserver les biens reçus. Elle l’oblige à
transmettre les biens subsistants.

« Lorsque les biens, objets de la libéralité résiduelle, ont
été aliénés par le premier gratifié, les droits du second
bénéficiaire ne se reportent ni sur le produit de ces aliénations
ni sur les nouveaux biens acquis.

« Art. 1059. – Le premier gratifié ne peut disposer par
testament des biens donnés ou légués à titre résiduel.

« La libéralité résiduelle peut interdire au premier gratifié
de disposer des biens par donation entre vifs.

« Toutefois, lorsqu’il est héritier réservataire, le premier
gratifié conserve la possibilité de disposer entre vifs ou à cause
de mort des biens qui ont été donnés en avancement de part
successorale.

« Art. 1060. – Le premier gratifié n’est pas tenu de rendre
compte de sa gestion au disposant ou à ses héritiers.
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« Art. 1061. – Les dispositions prévues aux articles 1049,
1051, 1052, 1055 et 1056 sont applicables aux libéralités
résiduelles. »

II. – L’article 2506 du même code est abrogé.
III. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 38-2 de la

loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, les mots : « et des restitutions reste régie par les
dispositions des articles 941 et 1070 » sont remplacés par les
mots : « reste régie par les dispositions de l’article 941 ».

Article 21

Le chapitre VII du titre II du livre III du code civil est
intitulé : « Des libéralités-partages ». Il est ainsi organisé :

1° La section 1 est intitulée : « Dispositions générales »
et comprend les articles 1075 à 1075-5 ;

2° La section 2 est intitulée : « Des donations-partages »
et comprend les paragraphes suivants :

a) Le paragraphe 1 est intitulé : « Des donations-partages
faites aux héritiers présomptifs » et comprend les arti-
cles 1076 à 1078-3 ;

b) Le paragraphe 2 est intitulé : « Des donations-partages
faites à des descendants de degrés différents » et comprend les
articles 1078-4 à 1078-10 ;

3° La section 3 est intitulée : « Des testaments-partages »
et comprend les articles 1079 et 1080.

Article 22

Dans la section 1 du chapitre VII du titre II du livre III du
code civil :

1° L’article 1075 est ainsi rédigé :
« Art. 1075. – Toute personne peut faire, entre ses héri-

tiers présomptifs, la distribution et le partage de ses biens et de
ses droits.
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« Cet acte peut se faire sous forme de donation-partage
ou de testament-partage. Il est soumis aux formalités, condi-
tions et règles prescrites pour les donations entre vifs dans le
premier cas et pour les testaments dans le second. » ;

2° L’article 1075-1 devient l’article 1075-3 et est ainsi
rédigé :

« Art. 1075-3. – L’action en complément de part pour
cause de lésion ne peut être exercée contre les donations-
partages et les testaments-partages. » ;

3° L’article 1075-1 est ainsi rétabli :

« Art. 1075-1. – Toute personne peut également faire la
distribution et le partage de ses biens et de ses droits entre des
descendants de degrés différents, qu’ils soient ou non ses
héritiers présomptifs. » ;

4° L’article 1075-2 devient l’article 1075-4 ;

5° L’article 1075-2 est ainsi rétabli :

« Art. 1075-2. – Si ses biens comprennent une entreprise
individuelle à caractère industriel, commercial, artisanal, agri-
cole ou libéral ou des droits sociaux d’une société exerçant
une activité à caractère industriel, commercial, artisanal,
agricole ou libéral et dans laquelle il exerce une fonction
dirigeante, le disposant peut en faire, sous forme de donation-
partage et dans les conditions prévues aux articles 1075
et 1075-1, la distribution et le partage entre le ou les
donataires visés auxdits articles et une ou plusieurs autres
personnes, sous réserve des conditions propres à chaque forme
de société ou stipulées dans les statuts.

« Cette libéralité est faite sous réserve que les biens
corporels et incorporels affectés à l’exploitation de l’entre-
prise ou les droits sociaux entrent dans cette distribution et ce
partage, et que cette distribution et ce partage aient pour effet
de n’attribuer à ces autres personnes que la propriété ou la
jouissance de tout ou partie de ces biens ou droits. » ;
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6° Dans l’article 1075-4 tel que résultant du 4° du présent
article, la référence : « 833-1, premier alinéa, » est remplacée
par la référence : « 828 » ;

7° L’article 1075-3 devient l’article 1075-5 et est ainsi
rédigé :

« Art. 1075-5. – Si tous les biens ou droits que le dispo-
sant laisse au jour de son décès n’ont pas été compris dans le
partage, ceux de ses biens ou droits qui n’y ont pas été
compris sont attribués ou partagés conformément à la loi. »

Article 23

Dans les sections 2 et 3 du chapitre VII du titre II du livre
III du code civil :

1° Dans le deuxième alinéa de l’article 1076, les mots :
« l’ascendant » sont remplacés par les mots : « le disposant » ;

2° Après l’article 1076, il est inséré un article 1076-1
ainsi rédigé :

« Art. 1076-1. – En cas de donation-partage faite conjoin-
tement par deux époux, l’enfant non commun peut être alloti
du chef de son auteur en biens propres de celui-ci ou en biens
communs, sans que le conjoint puisse toutefois être codona-
teur des biens communs. » ;

3° L’article 1077 est ainsi rédigé :

« Art. 1077. – Les biens reçus à titre de partage anticipé
par un héritier réservataire présomptif s’imputent sur sa part
de réserve, à moins qu’ils n’aient été donnés expressément
hors part. » ;

4° Dans l’article 1077-1, les mots : « Le descendant »
sont remplacés par les mots : « L’héritier réservataire, » ;

5° L’article 1077-2 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« L’action en réduction ne peut être introduite qu’après le
décès du disposant qui a fait le partage. En cas de donation-
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partage faite conjointement par les deux époux, l’action en
réduction ne peut être introduite qu’après le décès du survi-
vant des disposants, sauf pour l’enfant non commun qui peut
agir dès le décès de son auteur. L’action se prescrit par cinq
ans à compter de ce décès. » ;

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « L’enfant » sont
remplacés par les mots : « L’héritier présomptif » ;

6° Dans l’article 1078, le mot : « enfants » est remplacé
par les mots : « héritiers réservataires » ;

7° Dans l’article 1078-1, le mot : « préciputaires » est
remplacé par les mots : « faites hors part », et les mots : « de
l’ascendant » sont remplacés par les mots : « du disposant » ;

8° Dans l’article 1078-2, les mots : « préciputaire anté-
rieure » sont remplacés par les mots : « antérieure faite hors
part », et les mots : « d’hoirie » sont remplacés par les mots :
« de part successorale » ;

9° Dans l’article 1078-3, les mots : « de l’ascendant »
sont remplacés par les mots : « du disposant », les mots : « les
descendants » sont remplacés par les mots : « les héritiers
présomptifs », et les mots : « l’ascendant » sont remplacés par
les mots : « le disposant » ;

10° Les articles 1078-4 à 1078-10 sont ainsi rédigés :

« Art. 1078-4. – Lorsque l’ascendant procède à une
donation-partage, ses enfants peuvent consentir à ce que leurs
propres descendants y soient allotis en leur lieu et place, en
tout ou partie.

« Les descendants d’un degré subséquent peuvent, dans
le partage anticipé, être allotis séparément ou conjointement
entre eux.

« Art. 1078-5. – Cette libéralité constitue une donation-
partage alors même que l’ascendant donateur n’aurait qu’un
enfant, que le partage se fasse entre celui-ci et ses descendants
ou entre ses descendants seulement.
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« Elle requiert le consentement, dans l’acte, de l’enfant
qui renonce à tout ou partie de ses droits, ainsi que de ses
descendants qui en bénéficient. La libéralité est nulle lorsque
le consentement du renonçant a été vicié par l’erreur, le dol ou
la violence.

« Art. 1078-6. – Lorsque des descendants de degrés dif-
férents concourent à la même donation-partage, le partage
s’opère par souche.

« Des attributions peuvent être faites à des descendants
de degrés différents dans certaines souches et non dans
d’autres.

« Art. 1078-7. – Les donations-partages faites à des des-
cendants de degrés différents peuvent comporter les conven-
tions prévues par les articles 1078-1 à 1078-3.

« Art. 1078-8. – Dans la succession de l’ascendant dona-
teur, les biens reçus par les enfants ou leurs descendants à titre
de partage anticipé s’imputent sur la part de réserve revenant
à leur souche et subsidiairement sur la quotité disponible.

« Toutes les donations faites aux membres d’une même
souche sont imputées ensemble, quel que soit le degré de
parenté avec le défunt.

« Lorsque tous les enfants de l’ascendant donateur ont
donné leur consentement au partage anticipé et qu’il n’a pas
été prévu de réserve d’usufruit portant sur une somme
d’argent, les biens dont les gratifiés ont été allotis sont évalués
selon la règle prévue à l’article 1078.

« Si les descendants d’une souche n’ont pas reçu de lot
dans la donation-partage ou n’y ont reçu qu’un lot inférieur à
leur part de réserve, ils sont remplis de leurs droits selon les
règles prévues par les articles 1077-1 et 1077-2.

« Art. 1078-9. – Dans la succession de l’enfant qui a
consenti à ce que ses propres descendants soient allotis en son
lieu et place, les biens reçus par eux de l’ascendant sont traités
comme s’ils les tenaient de leur auteur direct.
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« Ces biens sont soumis aux règles dont relèvent les
donations entre vifs pour la réunion fictive, l’imputation, le
rapport et, le cas échéant, la réduction.

« Toutefois, lorsque tous les descendants ont reçu et
accepté un lot dans le partage anticipé et qu’il n’a pas été
prévu d’usufruit portant sur une somme d’argent, les biens
dont ont été allotis les gratifiés sont traités comme s’ils les
avaient reçus de leur auteur par donation-partage.

« Art. 1078-10. – Les règles édictées à l’article 1078-9 ne
s’appliquent pas lorsque l’enfant qui a consenti à ce que ses
propres descendants soient allotis en son lieu et place procède
ensuite lui-même, avec ces derniers, à une donation-partage à
laquelle sont incorporés les biens antérieurement reçus dans
les conditions prévues à l’article 1078-4.

« Cette nouvelle donation-partage peut comporter les
conventions prévues par les articles 1078-1 et 1078-2. » ;

11° L’article 1079 est ainsi rédigé :
« Art. 1079. – Le testament-partage produit les effets

d’un partage. Ses bénéficiaires ne peuvent renoncer à se
prévaloir du testament pour réclamer un nouveau partage de la
succession. » ;

12° Dans l’article 1080, les mots : « L’enfant ou le des-
cendant » sont remplacés par les mots : « Le bénéficiaire ».

Article 24

Dans l’article 1094 du code civil, les mots : « et, en outre,
de la nue-propriété de la portion réservée aux ascendants par
l’article 914 du présent code » sont supprimés.

Article 25

Dans le chapitre IX du titre II du livre III du code civil :
1° L’article 1094-1 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :
« Sauf stipulation contraire du disposant, le conjoint

survivant peut cantonner son émolument sur une partie des
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biens dont il a été disposé en sa faveur. Cette limitation ne
peut être considérée comme une libéralité faite aux autres
successibles. » ;

2° L’article 1096 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, le mot : « sera » est remplacé
par le mot : « est » ;

b) Dans le deuxième alinéa, après les mots : « de biens
présents », sont insérés les mots : « qui prend effet au cours du
mariage », et les mots : « ne sera » sont remplacés par les
mots : « n’est » ;

3° L’article 1098 est ainsi modifié :

a) Les mots : « remarié » et « second » sont supprimés ;

b) Les mots : « du premier lit » sont remplacés par les
mots : « qui ne sont pas issus des deux époux ».

Article 26

I. – L’article 515-3 du code civil est ainsi modifié :

1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les
personnes qui concluent... (le reste sans changement). » ;

2° Les deuxième à septième alinéas sont remplacés par
trois alinéas ainsi rédigés :

« À peine d’irrecevabilité, elles produisent au greffier la
convention passée entre elles par acte authentique ou par acte
sous seing privé.

« Le greffier enregistre la déclaration et fait procéder aux
formalités de publicité.

« La convention par laquelle les partenaires modifient le
pacte civil de solidarité est remise ou adressée au greffe du
tribunal qui a reçu l’acte initial afin d’y être enregistrée. » ;
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3° Dans le dernier alinéa, les mots : « inscription » et
« assurées » sont respectivement remplacés par les mots :
« enregistrement » et « assurés ».

II. – Après l’article 515-3 du même code, il est inséré un
article 515-3-1 ainsi rédigé :

« Art. 515-3-1. – Il est fait mention, en marge de l’acte de
naissance de chaque partenaire, de la déclaration de pacte civil
de solidarité, avec indication de l’identité de l’autre partenaire.
Pour les personnes de nationalité étrangère nées à l’étranger,
cette information est portée sur un registre tenu au greffe du
tribunal de grande instance de Paris. L’existence de conven-
tions modificatives est soumise à la même publicité.

« Le pacte civil de solidarité ne prend effet entre les
parties qu’à compter de son enregistrement, qui lui confère
date certaine. Il n’est opposable aux tiers qu’à compter du jour
où les formalités de publicité sont accomplies. Il en va de
même des conventions modificatives. »

III. – L’article 515-7 du même code est ainsi modifié :

1° Les cinq premiers alinéas sont remplacés par huit
alinéas ainsi rédigés :

« Le pacte civil de solidarité se dissout par la mort de l’un
des partenaires ou par le mariage des partenaires ou de l’un
d’eux. En ce cas, la dissolution prend effet à la date de
l’événement.

« Le greffier du tribunal d’instance du lieu d’enregistre-
ment du pacte civil de solidarité, informé du mariage ou du
décès par l’officier de l’état civil compétent, enregistre la
dissolution et fait procéder aux formalités de publicité.

« Le pacte civil de solidarité se dissout également par
déclaration conjointe des partenaires ou décision unilatérale
de l’un d’eux.

« Les partenaires qui décident de mettre fin d’un commun
accord au pacte civil de solidarité remettent ou adressent au
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greffe du tribunal d’instance du lieu de son enregistrement une
déclaration conjointe à cette fin.

« Le partenaire qui décide de mettre fin au pacte civil de
solidarité le fait signifier à l’autre. Une copie de cette
signification est remise ou adressée au greffe du tribunal
d’instance du lieu de son enregistrement.

« Le greffier enregistre la dissolution et fait procéder aux
formalités de publicité.

« La dissolution du pacte civil de solidarité prend effet,
dans les rapports entre les partenaires, à la date de son
enregistrement au greffe.

« Elle est opposable aux tiers à partir du jour où les
formalités de publicité ont été accomplies. » ;

2° Après les mots : « À l’étranger, », la fin du sixième
alinéa est ainsi rédigée : « les fonctions confiées par le présent
article au greffier du tribunal d’instance sont assurées par les
agents diplomatiques et consulaires français, qui procèdent ou
font procéder également aux formalités prévues au sixième
alinéa. » ;

3° Les septième à dixième alinéas sont supprimés ;

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Sauf convention contraire, les créances dont les parte-
naires sont titulaires l’un envers l’autre sont évaluées selon les
règles prévues à l’article 1469. Ces créances peuvent être
compensées avec les avantages que leur titulaire a pu retirer de
la vie commune, notamment en ne contribuant pas à hauteur
de ses facultés aux dettes contractées pour les besoins de la vie
courante. »

Article 27

I. – Les articles 515-4 et 515-5 du code civil sont ainsi
rédigés :

« Art. 515-4. – Les partenaires liés par un pacte civil de
solidarité s’engagent à une vie commune, ainsi qu’à une aide
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matérielle et une assistance réciproques. Si les partenaires
n’en disposent autrement, l’aide matérielle est proportionnelle
à leurs facultés respectives.

« Les partenaires sont tenus solidairement à l’égard des
tiers des dettes contractées par l’un d’eux pour les besoins de
la vie courante. Toutefois, cette solidarité n’a pas lieu pour les
dépenses manifestement excessives.

« Art. 515-5. – Sauf dispositions contraires de la conven-
tion visée au deuxième alinéa de l’article 515-3, chacun des
partenaires conserve l’administration, la jouissance et la libre
disposition de ses biens personnels. Chacun d’eux reste seul
tenu des dettes personnelles nées avant ou pendant le pacte,
hors le cas du dernier alinéa de l’article 515-4.

« Chacun des partenaires peut prouver par tous les
moyens, tant à l’égard de son partenaire que des tiers, qu’il a
la propriété exclusive d’un bien. Les biens sur lesquels aucun
des partenaires ne peut justifier d’une propriété exclusive sont
réputés leur appartenir indivisément, à chacun pour moitié.

« Le partenaire qui détient individuellement un bien
meuble est réputé, à l’égard des tiers de bonne foi, avoir le
pouvoir de faire seul sur ce bien tout acte d’administration, de
jouissance ou de disposition. »

II. – Après l’article 515-5 du même code, sont insérés
trois articles 515-5-1 à 515-5-3 ainsi rédigés :

« Art. 515-5-1. – Les partenaires peuvent, dans la
convention initiale ou dans une convention modificative,
choisir de soumettre au régime de l’indivision les biens qu’ils
acquièrent, ensemble ou séparément, à compter de l’enregis-
trement de ces conventions. Ces biens sont alors réputés
indivis par moitié, sans recours de l’un des partenaires contre
l’autre au titre d’une contribution inégale.
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« Art. 515-5-2. – Toutefois, demeurent la propriété exclu-
sive de chaque partenaire :

« 1° Les deniers perçus par chacun des partenaires, à
quelque titre que ce soit, postérieurement à la conclusion du
pacte et non employés à l’acquisition d’un bien ;

« 2° Les biens créés et leurs accessoires ;

« 3° Les biens à caractère personnel ;

« 4° Les biens ou portions de biens acquis au moyen de
deniers appartenant à un partenaire antérieurement à l’enre-
gistrement de la convention initiale ou modificative aux
termes de laquelle ce régime a été choisi ;

« 5° Les biens ou portions de biens acquis au moyen de
deniers reçus par donation ou succession ;

« 6° Les portions de biens acquises à titre de licitation de
tout ou partie d’un bien dont l’un des partenaires était
propriétaire au sein d’une indivision successorale ou par suite
d’une donation.

« L’emploi de deniers tels que définis aux 4° et 5° fait
l’objet d’une mention dans l’acte d’acquisition. À défaut, le
bien est réputé indivis par moitié et ne donne lieu qu’à une
créance entre partenaires.

« Art. 515-5-3. – À défaut de dispositions contraires dans
la convention, chaque partenaire est gérant de l’indivision et
peut exercer les pouvoirs reconnus par les articles 1873-6 à
1873-8.

« Pour l’administration des biens indivis, les partenaires
peuvent conclure une convention relative à l’exercice de leurs
droits indivis dans les conditions énoncées aux articles 1873-1
à 1873-15. À peine d’inopposabilité, cette convention est, à
l’occasion de chaque acte d’acquisition d’un bien soumis à
publicité foncière, publiée à la conservation des hypothèques.

« Par dérogation à l’article 1873-3, la convention d’indi-
vision est réputée conclue pour la durée du pacte civil de
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solidarité. Toutefois, lors de la dissolution du pacte, les
partenaires peuvent décider qu’elle continue de produire ses
effets. Cette décision est soumise aux dispositions des
articles 1873-1 à 1873-15. »

Article 28

Dans la dernière phrase du quatrième alinéa de
l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État, après les mots : « pacte civil de solidarité », sont
insérés les mots : « lorsqu’ils produisent la preuve qu’ils se
soumettent à l’obligation d’imposition commune prévue par le
code général des impôts ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 29

Le code civil est ainsi modifié :

1° L’article 55 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, le mot : « seront » est remplacé
par le mot : « sont » ;

b) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots :
« n’aura » sont remplacés par les mots : « n’a », le mot :
« pourra » est remplacé par le mot : « peut », et le mot :
« sera » est remplacé par le mot : « est » ;

c) Dans la dernière phrase du deuxième alinéa, le mot :
« sera » est remplacé par le mot : « est » ;
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d) Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot :
« seront » est remplacé par le mot : « sont » ;

e) Dans la dernière phrase du dernier alinéa, le mot :
« pourra » est remplacé par le mot : « peut » ;

2° L’article 62 est ainsi modifié :

a) Dans le troisième alinéa, le mot : « sera » est remplacé
par le mot : « est » ;

b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « sont portées en
marge de l’acte de naissance s’il en existe un » sont remplacés
par les mots : « sont portées, le cas échéant, en marge de l’acte
de naissance de l’enfant » ;

c) Dans l’avant-dernier alinéa, le mot : « pourra » est
remplacé par le mot : « peut » ;

d) Dans le dernier alinéa, le mot : « sera » est remplacé
par le mot : « est » ;

3° L’article 116 est ainsi rédigé :

« Art. 116. – Si le présumé absent est appelé à un partage,
celui-ci peut être fait à l’amiable.

« En ce cas, le juge des tutelles autorise le partage, même
partiel, et désigne, s’il y a lieu, un notaire pour y procéder, en
présence du représentant du présumé absent ou de son
remplaçant désigné conformément à l’article 115, si le repré-
sentant initial est lui-même intéressé au partage. L’état liqui-
datif est soumis à l’approbation du juge des tutelles.

« Le partage peut également être fait en justice confor-
mément aux dispositions des articles 840 à 842.

« Tout autre partage est considéré comme provision-
nel. » ;

4° L’article 368-1 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« Si l’adopté meurt sans descendants » sont remplacés par les
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mots : « Dans la succession de l’adopté, à défaut de descen-
dants et de conjoint survivant » ;

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « , sans préjudice des
droits du conjoint sur l’ensemble de la succession » sont
supprimés ;

5° Dans la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de
l’article 389-5, les mots : « devra être homologué dans les
conditions prévues à l’article 466 » sont remplacés par les
mots : « doit être approuvé par le juge des tutelles » ;

6° L’article 461 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, sont insérés les mots :
« Par dérogation à l’article 768, » ;

b) Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« que sous bénéfice d’inventaire » sont remplacés par les
mots : « qu’à concurrence de l’actif net » ;

c) Dans le second alinéa, le mot : « répudier » est rem-
placé par les mots : « renoncer à » ;

7° L’article 462 est ainsi rédigé :

« Art. 462. – Dans le cas où la succession à laquelle il a
été renoncé au nom du mineur n’a pas été acceptée par un
autre héritier et tant que l’État n’a pas déjà été envoyé en
possession, cette renonciation peut être révoquée, soit par le
tuteur autorisé à cet effet par une nouvelle délibération du
conseil de famille, soit par le mineur devenu majeur. Le
deuxième alinéa de l’article 807 est applicable. » ;

8° Dans l’article 465, les mots : « selon l’article 822 »
sont supprimés ;

9° L’article 466 est ainsi rédigé :

« Art. 466. – Le partage à l’égard d’un mineur peut être
fait à l’amiable.

« En ce cas, le conseil de famille autorise le partage,
même partiel, et désigne s’il y a lieu un notaire pour y
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procéder. L’état liquidatif est soumis à l’approbation du
conseil de famille.

« Le partage peut également être fait en justice confor-
mément aux dispositions des articles 840 à 842.

« Tout autre partage est considéré comme provision-
nel. » ;

10° L’article 504 est ainsi rédigé :

« Art. 504. – Le testament fait par le majeur après
l’ouverture de la tutelle est nul de droit, à moins que le conseil
de famille n’ait autorisé préalablement le majeur à tester avec
l’assistance du tuteur. Toutefois, le majeur en tutelle peut seul
révoquer le testament fait avant comme après l’ouverture de la
tutelle.

« Le tuteur ne peut représenter le majeur pour faire son
testament, même avec l’autorisation du conseil de famille ou
du juge.

« Le testament fait antérieurement reste valable, à moins
qu’il ne soit établi que, depuis l’ouverture de la tutelle, la
cause qui avait déterminé le testateur à disposer a disparu. » ;

11° L’article 505 est ainsi rédigé :

« Art. 505. – Avec l’autorisation du conseil de famille,
des donations peuvent être faites au nom du majeur en tutelle
en faveur :

« – de ses descendants, en avancement de part successo-
rale ;

« – de ses frères ou sœurs ou de leurs descendants ;

« – de son conjoint. » ;

12° Dans l’article 515-6, les mots : « de l’article 832 »
sont remplacés par les mots : « des articles 831, 831-2, 832-3
et 832-4 », et les mots : « , à l’exception de celles relatives à
tout ou partie d’une exploitation agricole, ainsi qu’à une
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quote-part indivise ou aux parts sociales de cette exploita-
tion » sont supprimés ;

13° L’article 515-6 est complété par deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les dispositions du premier alinéa de l’article 831-3
sont applicables au partenaire survivant lorsque le défunt l’a
expressément prévu par testament.

« Lorsque le pacte civil de solidarité prend fin par le
décès d’un des partenaires, le survivant peut se prévaloir des
dispositions des deux premiers alinéas de l’article 763. » ;

14° L’article 621 est ainsi rédigé :

« Art. 621. – En cas de vente simultanée de l’usufruit et
de la nue-propriété d’un bien, le prix se répartit entre l’usufruit
et la nue-propriété selon la valeur respective de chacun de ces
droits, sauf accord des parties pour reporter l’usufruit sur le
prix.

« La vente du bien grevé d’usufruit, sans l’accord de
l’usufruitier, ne modifie pas le droit de ce dernier, qui continue
à jouir de son usufruit sur le bien s’il n’y a pas expressément
renoncé. » ;

15° L’article 723 est abrogé ;

16° Dans l’article 730-5, la référence : « 792 » est rem-
placée par la référence : « 778 », et les mots : « dommages-
intérêts » sont remplacés par les mots : « dommages et inté-
rêts » ;

17° Dans l’article 732, les mots : « , contre lequel
n’existe pas de jugement de séparation de corps ayant force de
chose jugée » sont supprimés ;

18° Après l’article 738, il est inséré un article 738-1 ainsi
rédigé :

« Art. 738-1. – Lorsque seul le père ou la mère survit et
que le défunt n’a ni postérité ni frère ni sœur ni descendant de
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ces derniers, mais laisse un ou des ascendants de l’autre
branche que celle de son père ou de sa mère survivant, la
succession est dévolue pour moitié au père ou à la mère et
pour moitié aux ascendants de l’autre branche. » ;

19° Après l’article 738, il est inséré un article 738-2 ainsi
rédigé :

« Art. 738-2. – Lorsque les père et mère ou l’un d’eux
survivent au défunt et que celui-ci n’a pas de postérité, ils
peuvent dans tous les cas exercer un droit de retour, à
concurrence des quote-parts fixées au premier alinéa de
l’article 738, sur les biens que le défunt avait reçus d’eux par
donation.

« La valeur de la portion des biens soumise au droit de
retour s’impute en priorité sur les droits successoraux des père
et mère.

« Lorsque le droit de retour ne peut s’exercer en nature,
il s’exécute en valeur, dans la limite de l’actif successoral. » ;

20° L’article 751 est ainsi rédigé :

« Art. 751. – La représentation est une fiction juridique
qui a pour effet d’appeler à la succession les représentants aux
droits du représenté. » ;

21° L’article 754 est ainsi modifié :

a) Les mots : « on ne représente pas les renonçants » sont
remplacés par les mots : « on ne représente les renonçants que
dans les successions dévolues en ligne directe ou collaté-
rale » ;

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les enfants du renonçant conçus avant l’ouverture de la
succession dont le renonçant a été exclu rapportent à la
succession de ce dernier les biens dont ils ont hérité en son
lieu et place, s’ils viennent en concours avec d’autres enfants
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conçus après l’ouverture de la succession. Le rapport se fait
selon les dispositions énoncées à la section 2 du chapitre VIII
du présent titre.

« Sauf volonté contraire du disposant, en cas de repré-
sentation d’un renonçant, les donations faites à ce dernier
s’imputent, le cas échéant, sur la part de réserve qui aurait dû
lui revenir s’il n’avait pas renoncé. » ;

22° Les deuxième et dernier alinéas de l’article 755 sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions prévues au deuxième alinéa de l’arti-
cle 754 sont applicables aux enfants de l’indigne de son
vivant. » ;

23° Dans l’article 757-3, les mots : « d’eux » sont rem-
placés par les mots : « de ses ascendants » ;

24° Après l’article 758-5, il est inséré un article 758-6
ainsi rédigé :

« Art. 758-6. – Les libéralités reçues du défunt par le
conjoint survivant s’imputent sur les droits de celui-ci dans la
succession. Lorsque les libéralités ainsi reçues sont inférieures
aux droits définis aux articles 757 et 757-1, le conjoint
survivant peut en réclamer le complément, sans jamais rece-
voir une portion des biens supérieure à la quotité définie à
l’article 1094-1. » ;

25° Dans le deuxième alinéa de l’article 763, les mots :
« , les loyers » sont remplacés par les mots : « ou d’un
logement appartenant pour partie indivise au défunt, les loyers
ou l’indemnité d’occupation » ;

26° Dans les articles 914-1 et 916, les mots : « , contre
lequel n’existe pas de jugement de séparation de corps passé
en force de chose jugée et qui n’est pas engagé dans une
instance de divorce ou de séparation de corps » sont sup-
primés ;
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27° Dans l’article 937, le mot : « hospices » est remplacé
par les mots : « établissements de santé, d’établissements
sociaux et médico-sociaux » ;

28° Le second alinéa de l’article 1130 est complété par
les mots : « , que dans les conditions prévues par la loi » ;

29° L’article 1251 est ainsi modifié :

a) Dans le dernier alinéa, le mot : « bénéficiaire » est
remplacé par les mots : « acceptant à concurrence de l’actif
net » ;

b) Il est ajouté un 5° ainsi rédigé :

« 5° Au profit de celui qui a payé de ses deniers les frais
funéraires pour le compte de la succession. » ;

30° L’article 1390 est ainsi modifié :

a) Le mot : « aura » est remplacé par le mot : « a », et le
mot : « auront » est remplacé par le mot : « ont » ;

b) Le mot : « prémourant » est remplacé par le mot :
« prédécédé » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La stipulation peut prévoir que l’époux survivant qui
exerce cette faculté peut exiger des héritiers que lui soit
consenti un bail portant sur l’immeuble dans lequel l’entre-
prise attribuée ou acquise est exploitée. » ;

31° Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’arti-
cle 1392, les mots : « au titre “Des successions” pour faire
inventaire et délibérer » sont remplacés par les mots : « à
l’article 792 » ;

32° Dans la première phrase du premier alinéa de
l’article 1873-14 et dans la deuxième phrase du dernier alinéa
de l’article 1973, le mot : « prémourant » est remplacé par le
mot : « prédécédé » ;
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33° Le 6° de l’article 2374 est ainsi rédigé :
« 6° Les créanciers du défunt et les légataires de sommes

d’argent sur les immeubles de la succession, ainsi que les
créanciers personnels de l’héritier sur les immeubles de ce
dernier, pour la garantie des droits qu’ils tiennent de l’arti-
cle 878 ; »

34° L’article 2383 est ainsi rédigé :
« Art. 2383. – Les créanciers du défunt et les légataires

de sommes d’argent, ainsi que les créanciers personnels de
l’héritier, conservent leur privilège par une inscription sur
chacun des immeubles visés au 6° de l’article 2374, en la
forme prévue aux articles 2426 et 2428 et dans les quatre mois
de l’ouverture de la succession. Le privilège prend rang à la
date de cette ouverture. » ;

35° Dans le 3° de l’article 2374 et dans l’article 2381, la
référence : « 866 » est remplacée par la référence : « 924 » ;

36° Le deuxième alinéa de l’article 2427 est ainsi modi-
fié :

a) Dans la première phrase, les mots : « que sous bénéfice
d’inventaire » sont remplacés par les mots : « qu’à concur-
rence de l’actif net » ;

b) Dans la dernière phrase, le mot : « bénéficiaire » est
remplacé par les mots : « à concurrence de l’actif net » ;

37° Dans le premier alinéa de l’article 2258, le mot :
« bénéficiaire » est remplacé par les mots : « acceptant à
concurrence de l’actif net » ;

38° L’article 2259 est ainsi rédigé :
« Art. 2259. – La prescription court pendant les délais

mentionnés aux articles 771, 772 et 790. »

Article 30

Après l’article 1109 du code général des impôts, il est
inséré un 6° ainsi rédigé :

« 6° Successions vacantes ou en déshérence.
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« Art. 1109 bis. – À défaut de ressources disponibles,
sont liquidés en débet les droits d’enregistrement et de timbre
exigibles sur les actes et procédures nécessaires à l’obtention
de la décision déclarant la vacance ainsi qu’à la gestion des
successions mentionnées au chapitre V du titre Ier du livre III
du code civil. »

Article 31

Dans l’article L. 23 du code du domaine de l’État, les
références : « , 724 et 768 » sont remplacées par le mot et la
référence : « et 724 ».

Article 32

Dans le 2° du I de l’article 764 du code général des
impôts, la référence : « 943 du code de procédure civile » est
remplacée par la référence : « 789 du code civil ».

Article 33

Dans le troisième alinéa de l’article 10 de la loi
du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat, après
la référence : « 348-3, », il est inséré la référence : « 929, ».

Article 34

L’article 11 de la loi du 25 ventôse an XI précitée est
ainsi rétabli :

« Art. 11. – Le second notaire requis par l’article 930 du
code civil est désigné par le président de la chambre des
notaires. »
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Article 35

I. – Dans le dernier alinéa de l’article 3 de l’ordonnance
du 26 juin 1816 qui établit, en exécution de la loi du 28 avril
1816, des commissaires-priseurs judiciaires, les mots : « ven-
tes publiques aux enchères de meubles corporels » sont
remplacés par les mots : « ventes judiciaires ou volontaires de
meubles corporels aux enchères publiques ».

II. – La première phrase du dernier alinéa de l’article
L. 321-2 du code de commerce est complétée par les mots :
« dans les communes où il n’est pas établi d’office de
commissaire-priseur judiciaire ».

III. – La première phrase du deuxième alinéa de
l’article 1er de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945
relative au statut des huissiers est ainsi modifiée :

1° Après le mot : « commissaires-priseurs », est inséré le
mot : « judiciaires » ;

2° Après les mots : « aux prisées et ventes publiques »,
sont insérés les mots : « judiciaires ou volontaires ».

Article 36

Hormis le cas des successions soumises au régime de la
vacance ou de la déshérence, nul ne peut se livrer ou prêter
son concours à la recherche d’héritier dans une succession
ouverte ou dont un actif a été omis lors du règlement de la
succession s’il n’est porteur d’un mandat donné à cette fin. Le
mandat peut être donné par toute personne qui a un intérêt
direct et légitime à l’identification des héritiers ou au règle-
ment de la succession.

Aucune rémunération, sous quelque forme que ce soit, et
aucun remboursement de frais n’est dû aux personnes qui ont
entrepris ou se sont prêtées aux opérations susvisées sans
avoir été préalablement mandatées à cette fin dans les condi-
tions du premier alinéa.
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Article 37

Après l’article L. 621-29-6 du code du patrimoine, il est
inséré un article L. 621-29-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-29-7. – Pour l’application des articles 829,
860 et 922 du code civil, lorsqu’un immeuble classé ou inscrit
au titre des monuments historiques, transmis par donation ou
succession, est affecté d’une clause d’inaliénabilité, l’évalua-
tion de l’immeuble est diminuée des charges, y compris
d’entretien, nécessaires à sa préservation durant toute la durée
de la clause. »

Article 38

Dans les actes juridiques établis antérieurement à l’entrée
en vigueur de la présente loi, les termes : « par préciput » et
« préciputaire » doivent s’entendre comme : « hors part suc-
cessorale », et les termes : « en avancement d’hoirie »
comme : « en avancement de part successorale ».

Article 39

Sont abrogés :

1° La loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administra-
tion de l’enregistrement la gestion des successions non récla-
mées et la curatelle des successions vacantes ;

2° Les articles 941 à 1002 du code de procédure civile ;

3° Les dispositions spécifiques à l’administration des
successions et biens vacants dans les départements de Gua-
deloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, notam-
ment le décret sur l’administration des successions vacantes
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion du 27 janvier 1855, les textes qui en ont étendu
l’application et les textes pris pour son application.

– 361 –

[23 juin 2006]



Article 40

I. – Le livre V du code civil est ainsi modifié :

1° L’article 2499 est complété par les mots : « et les
mots : “greffiers du tribunal d’instance” sont remplacés par les
mots : “greffiers du tribunal de première instance” » ;

2° L’article 2503 est ainsi rédigé :

« Art. 2503. – Les articles 711 à 832-1 et 833 à 2283 sont
applicables à Mayotte sous réserve des adaptations figurant
aux articles 2504 à 2508. » ;

3° L’article 2504 est ainsi rédigé :

« Art. 2504. – Ne sont pas applicables à Mayotte les
dispositions de l’article 831-1 et celles des deuxième, troi-
sième, quatrième et dernier alinéas de l’article 832-1. » ;

4° L’article 2505 est ainsi rédigé :

« Art. 2505. – Pour l’application à Mayotte du premier
alinéa de l’article 833, les références : “831 à 832-4” sont
remplacées par les références : “831 à 832-1, 832-3 et 832-4”.

« Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 833,
les mots : “de l’article 832” sont remplacés par les mots : “des
articles 832 et 832-2”. » ;

5° Dans l’article 2507, les références : « 832 à 832-3 »
sont remplacées par les références : « 831 à 832-1, 832-3 et
832-4 ».

II. – À l’exception des dispositions des articles 831-1,
832-1 et 832-2 du code civil tels qu’ils résultent de la présente
loi, celle-ci est applicable de plein droit dans les îles Wallis et
Futuna et en Nouvelle-Calédonie. Elle est applicable en
Polynésie française sous les mêmes exceptions, ainsi que les
articles 809 à 811-3 du même code.

Article 41

Dans le deuxième alinéa du 2° du II de l’article 25 de la
loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 relative aux droits du
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conjoint survivant et des enfants adultérins et modernisant
diverses dispositions de droit successoral, les mots : « dont le
père ou la mère était, au temps de la conception, engagé dans
les liens du mariage » sont supprimés.

Article 42

I. – Est autorisée la création d’un groupement d’intérêt
public, chargé de rassembler tous les éléments propres à
reconstituer les titres de propriété en Corse pour les biens
fonciers et immobiliers qui en sont dépourvus, dans les
conditions prévues aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de
la recherche. À cet effet, il peut prendre toute mesure
permettant de définir ces biens et d’en identifier leurs proprié-
taires et créer ou gérer l’ensemble des équipements ou
services d’intérêt commun rendus nécessaires pour la réalisa-
tion de son objet.

II. – Le groupement d’intérêt public est constitué :

1° De l’État, titulaire de la majorité des voix au sein du
conseil d’administration ;

2° De la collectivité territoriale de Corse ;

3° Des associations des maires de la Haute-Corse et de la
Corse-du-Sud ;

4° Du conseil régional des notaires de Corse.

Toute autre personne morale de droit public ou privé peut
être admise comme membre du groupement dans les condi-
tions fixées par la convention constitutive.

La représentation de chacun de ces membres au conseil
d’administration du groupement est déterminée par la même
convention.

III. – Le président du conseil d’administration est désigné
au sein des corps des magistrats ou magistrats honoraires de
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l’ordre judiciaire, des magistrats ou magistrats honoraires de
l’ordre administratif, des inspecteurs des finances, des préfets
ou des administrateurs civils, par le ministre de l’intérieur, le
ministre chargé des finances et le garde des sceaux, ministre
de la justice, après avis du président du conseil exécutif de la
collectivité territoriale de Corse.

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 341-3 du
code de la recherche, le président du conseil d’administration
dirige les services.

IV. – Le personnel du groupement est constitué de per-
sonnes mises à disposition du groupement par ses membres
par application de l’article L. 341-4 du même code.

Le groupement peut par ailleurs recruter, en tant que de
besoin, des agents contractuels de droit public ou de droit
privé.

V. – Le groupement d’intérêt public, ainsi que les person-
nes missionnées par lui, peuvent se faire communiquer de
toute personne, physique ou morale, de droit public ou de droit
privé, tous documents et informations nécessaires à la réali-
sation de la mission du groupement, y compris ceux contenus
dans un système informatique ou de traitement de données à
caractère personnel, sans que puisse leur être opposé le secret
professionnel.

Les agents du groupement et les personnes missionnées
par lui sont tenus de respecter la confidentialité des informa-
tions recueillies au cours de leur mission sous peine des
sanctions prévues aux articles 226-13, 226-31 et 226-32 du
code pénal.

Toutefois, ces informations peuvent être communiquées
aux officiers publics ministériels quand elles sont nécessaires
à l’exercice de leurs missions.

VI. – Pour l’accomplissement de sa mission, le groupe-
ment peut créer un fichier de données à caractère personnel
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dans les conditions définies par la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

VII. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article, après avis de la Com-
mission nationale de l’informatique et des libertés en ce qui
concerne les dispositions d’application des V et VI.

Article 43

L’article 265 du code civil est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois, si le contrat de mariage le prévoit, les époux
pourront toujours reprendre les biens qu’ils auront apportés à
la communauté. »

Article 44

I. – Le dernier alinéa de l’article 1396 du code civil est
ainsi rédigé :

« Le mariage célébré, il ne peut être apporté de change-
ment au régime matrimonial que par l’effet d’un jugement à la
demande de l’un des époux dans le cas de la séparation de
biens ou des autres mesures judiciaires de protection ou par
l’effet d’un acte notarié, le cas échéant homologué, dans le cas
de l’article suivant. »

II. – L’article 1397 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 1397. – Après deux années d’application du régime
matrimonial, les époux peuvent convenir, dans l’intérêt de la
famille, de le modifier, ou même d’en changer entièrement,
par un acte notarié. À peine de nullité, l’acte notarié contient
la liquidation du régime matrimonial modifié.

« Les personnes qui avaient été parties dans le contrat
modifié et les enfants majeurs de chaque époux sont informés
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personnellement de la modification envisagée. Chacun d’eux
peut s’opposer à la modification dans le délai de trois mois.

« Les créanciers sont informés de la modification envi-
sagée par la publication d’un avis dans un journal habilité à
recevoir les annonces légales dans l’arrondissement ou le
département du domicile des époux. Chacun d’eux peut
s’opposer à la modification dans les trois mois suivant la
publication.

« En cas d’opposition, l’acte notarié est soumis à l’homo-
logation du tribunal du domicile des époux. La demande et la
décision d’homologation sont publiées dans les conditions et
sous les sanctions prévues au code de procédure civile.

« Lorsque l’un ou l’autre des époux a des enfants
mineurs, l’acte notarié est obligatoirement soumis à l’homo-
logation du tribunal du domicile des époux.

« Le changement a effet entre les parties à la date de
l’acte ou du jugement qui le prévoit et, à l’égard des tiers,
trois mois après que mention en a été portée en marge de l’acte
de mariage. Toutefois, en l’absence même de cette mention, le
changement n’en est pas moins opposable aux tiers si, dans les
actes passés avec eux, les époux ont déclaré avoir modifié leur
régime matrimonial.

« Il est fait mention de la modification sur la minute du
contrat de mariage modifié et, si l’un des époux est commer-
çant, au registre du commerce et des sociétés.

« Les créanciers non-opposants, s’il a été fait fraude à
leurs droits, peuvent attaquer le changement de régime matri-
monial dans les conditions de l’article 1167.

« Les modalités d’application du présent article sont
déterminées par décret en Conseil d’État. »
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Article 45

L’article 1527 du code civil est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois, ces derniers peuvent, dans les formes pré-
vues aux articles 929 à 930-1, renoncer à demander la
réduction de l’avantage matrimonial excessif avant le décès de
l’époux survivant. Dans ce cas, ils bénéficient de plein droit du
privilège sur les meubles prévu au 3° de l’article 2374 et
peuvent demander, nonobstant toute stipulation contraire,
qu’il soit dressé inventaire des meubles ainsi qu’état des
immeubles. »

Article 46

Sauf clause contraire, les donations de biens présents qui
ne prennent pas effet au cours du mariage, consenties entre le
1er janvier 2005 et la date d’entrée en vigueur de la présente
loi, sont librement révocables dans les conditions prévues par
l’article 1096 du code civil dans sa rédaction antérieure au
1er janvier 2005.

Article 47

I. – À l’exception de l’abrogation prévue par le 2° de
l’article 39, qui ne peut prendre effet avant l’entrée en vigueur
des dispositions réglementaires nécessaires à l’application de
la présente loi, celle-ci entre en vigueur le 1er janvier 2007.

II. – Les dispositions des articles 2, 3, 4, 7 et 8 de la
présente loi ainsi que les articles 116, 466, 515-6 et 813 à
814-1 du code civil, tels qu’ils résultent de la présente loi, sont
applicables, dès l’entrée en vigueur de la présente loi, aux
indivisions existantes et aux successions ouvertes non encore
partagées à cette date.
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Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque l’instance a
été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi,
l’action est poursuivie et jugée conformément à la loi
ancienne. Cette loi s’applique également en appel et en
cassation.

Les autres dispositions de la présente loi sont applicables
aux successions ouvertes à compter de son entrée en vigueur,
y compris si des libéralités ont été consenties par le défunt
antérieurement à celle-ci.

III. – Les donations de biens présents faites entre époux
avant le 1er janvier 2005 demeurent révocables dans les
conditions prévues par l’article 1096 du code civil dans sa
rédaction antérieure à cette date. Ces dispositions présentent
un caractère interprétatif pour l’application de la loi n° 2004-
439 du 26 mai 2004 relative au divorce.

IV. – Les dispositions à caractère interprétatif du 18° de
l’article 29 de la présente loi sont applicables aux instances en
cours et aux successions ouvertes à compter de l’entrée en
vigueur de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 relative
aux droits du conjoint survivant et des enfants adultérins et
modernisant diverses dispositions de droit successoral.

V. – La présente loi s’applique aux pactes civils de
solidarité en cours à la date de son entrée en vigueur, sous les
exceptions qui suivent :

1° Pendant un délai d’un an à compter de sa date d’entrée
en vigueur, les dispositions relatives à la publicité du pacte
civil de solidarité ne sont applicables qu’aux pactes civils de
solidarité conclus à compter de sa date d’entrée en vigueur.

Toutefois, dans ce délai, les partenaires engagés dans les
liens d’un pacte conclu conformément aux dispositions de la
loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de
solidarité peuvent faire connaître leur accord, par déclaration
conjointe remise ou adressée au greffe du tribunal d’instance
du lieu de son enregistrement, pour qu’il soit procédé aux
formalités de publicité prévues à l’article 515-3-1 du code
civil.
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À l’issue de ce délai d’un an, le greffier du tribunal
d’instance du lieu d’enregistrement du pacte civil de solidarité
adresse d’office à l’officier de l’état civil détenteur de l’acte de
naissance de chaque partenaire, dans un délai maximum de
six mois, un avis de mention de la déclaration de pacte civil de
solidarité ainsi que des éventuelles conventions modificatives
intervenues. Pour les personnes de nationalité étrangère nées à
l’étranger, le greffier adresse ce même avis au greffe du
tribunal de grande instance de Paris. La mention obéit aux
dispositions de l’article 515-3-1 du code civil.

À l’expiration du délai de six mois visé à l’alinéa
précédent, les registres tenus au greffe du tribunal d’instance
du lieu de naissance de chaque partenaire ou, en cas de
naissance à l’étranger, au tribunal de grande instance de Paris
en application du cinquième alinéa de l’article 515-3 du code
civil dans sa rédaction antérieure à la promulgation de la
présente loi sont versés à l’administration des archives.

Les mêmes dispositions sont applicables aux agents
diplomatiques et consulaires français ainsi qu’aux registres
tenus par ces derniers ;

2° Les articles 515-5 à 515-5-3 du code civil ne s’appli-
queront de plein droit qu’aux pactes civils de solidarité
conclus après l’entrée en vigueur de la présente loi. Toutefois,
les partenaires ayant conclu un pacte sous l’empire de la loi
ancienne auront la faculté de soumettre celui-ci aux disposi-
tions de la loi nouvelle par convention modificative ;

3° Le droit de poursuite des créanciers dont la créance
était née à une date antérieure à l’entrée en vigueur de la
présente loi restera déterminé par les dispositions en vigueur
à cette date.
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27 juin 2006. – Loi n° 2006-737 visant à accorder une
majoration de pension de retraite aux fonctionnaires
handicapés. (JO du 28 juin 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 289, 2005-2006). − Rapport de M. Nicolas
About, au nom de la commission des affaires sociales (n° 329, 2005-2006). −
Discussion et adoption le 11 mai 2006 (TA n° 90).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 3083).
− Rapport de Mme Geneviève Levy, au nom de la commission des affaires
culturelles (n° 3123). − Discussion et adoption le 15 juin 2006 (TA n° 589).

Article unique

Le second alinéa du 5° du I de l’article L. 24 du code des
pensions civiles et militaires de retraite est ainsi rédigé :

« Une majoration de pension est accordée aux fonction-
naires handicapés visés à l’alinéa précédent, dans des condi-
tions déterminées par décret en Conseil d’État. »
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28 juin 2006. – Loi n° 2006-739 de programme relative à la
gestion durable des matières et des déchets radioac-
tifs. (JO du 29 juin 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2977). − Rapport de M. Claude
Birraux, au nom de la commission des affaires économiques (n° 3003). −
Discussion les 6, 11 et 12 avril 2006 et adoption, après déclaration d’urgence, le
12 avril 2006 (TA n° 574).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 315, 2005-
2006). − Rapport de M. Henri Revol, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 358, 2005-2006). − Discussion le 30 mai 2006 et adoption le
31 mai 2006 (TA n° 104).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3121). −
Rapport de M. Claude Birraux, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 3154). − Discussion et adoption le 15 juin 2006 (TA n° 590).

TITRE IER

POLITIQUE NATIONALE
POUR LA GESTION DURABLE DES MATIÈRES

ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Article 1er

L’intitulé du chapitre II du titre IV du livre V du code de
l’environnement est ainsi rédigé : « Dispositions particulières
à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs ».

Article 2

L’article L. 542-1 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 542-1. – La gestion durable des matières et des
déchets radioactifs de toute nature, résultant notamment de
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l’exploitation ou du démantèlement d’installations utilisant
des sources ou des matières radioactives, est assurée dans le
respect de la protection de la santé des personnes, de la
sécurité et de l’environnement.

« La recherche et la mise en œuvre des moyens néces-
saires à la mise en sécurité définitive des déchets radioactifs
sont entreprises afin de prévenir ou de limiter les charges qui
seront supportées par les générations futures.

« Les producteurs de combustibles usés et de déchets
radioactifs sont responsables de ces substances, sans préjudice
de la responsabilité de leurs détenteurs en tant que responsa-
bles d’activités nucléaires. »

Article 3

Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à
l’article L. 542-1 du code de l’environnement, la gestion des
déchets radioactifs à vie longue de haute ou de moyenne
activité, les recherches et études relatives à ces déchets sont
poursuivies selon les trois axes complémentaires suivants :

1° La séparation et la transmutation des éléments radioac-
tifs à vie longue. Les études et recherches correspondantes
sont conduites en relation avec celles menées sur les nouvelles
générations de réacteurs nucléaires mentionnés à l’article 5 de
la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les
orientations de la politique énergétique ainsi que sur les
réacteurs pilotés par accélérateur dédiés à la transmutation des
déchets, afin de disposer, en 2012, d’une évaluation des
perspectives industrielles de ces filières et de mettre en
exploitation un prototype d’installation avant le 31 décembre
2020 ;

2° Le stockage réversible en couche géologique pro-
fonde. Les études et recherches correspondantes sont condui-
tes en vue de choisir un site et de concevoir un centre de
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stockage de sorte que, au vu des résultats des études conduites,
la demande de son autorisation prévue à l’article L. 542-10-1
du code de l’environnement puisse être instruite en 2015 et,
sous réserve de cette autorisation, le centre mis en exploitation
en 2025 ;

3° L’entreposage. Les études et les recherches correspon-
dantes sont conduites en vue, au plus tard en 2015, de créer de
nouvelles installations d’entreposage ou de modifier des
installations existantes, pour répondre aux besoins, notam-
ment en termes de capacité et de durée, recensés par le plan
prévu à l’article L. 542-1-2 du code de l’environnement.

Article 4

Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à
l’article L. 542-1 du code de l’environnement, la gestion des
matières et des déchets radioactifs autres que ceux mentionnés
à l’article 3 de la présente loi, il est institué un programme de
recherche et d’études dont les objectifs sont les suivants :

1° La mise au point de solutions de stockage pour les
déchets graphites et les déchets radifères, de sorte que le
centre de stockage correspondant puisse être mis en service en
2013 ;

2° La mise au point pour 2008 de solutions d’entreposage
des déchets contenant du tritium permettant la réduction de
leur radioactivité avant leur stockage en surface ou à faible
profondeur ;

3° La finalisation pour 2008 de procédés permettant le
stockage des sources scellées usagées dans des centres exis-
tants ou à construire ;

4° Un bilan en 2009 des solutions de gestion à court et à
long terme des déchets à radioactivité naturelle renforcée,
proposant, s’il y a lieu, de nouvelles solutions ;
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5° Un bilan en 2008 de l’impact à long terme des sites de
stockage de résidus miniers d’uranium et la mise en œuvre
d’un plan de surveillance radiologique renforcée de ces sites.

Article 5

Après l’article L. 542-1 du code de l’environnement, il
est inséré un article L. 542-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-1-1. – Le présent chapitre s’applique aux
substances radioactives issues d’une activité nucléaire visée à
l’article L. 1333-1 du code de la santé publique ou d’une
activité comparable exercée à l’étranger ainsi que d’une
entreprise mentionnée à l’article L. 1333-10 du même code ou
d’une entreprise comparable située à l’étranger.

« Une substance radioactive est une substance qui
contient des radionucléides, naturels ou artificiels, dont l’acti-
vité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection.

« Une matière radioactive est une substance radioactive
pour laquelle une utilisation ultérieure est prévue ou envisa-
gée, le cas échéant après traitement.

« Un combustible nucléaire est regardé comme un com-
bustible usé lorsque, après avoir été irradié dans le cœur d’un
réacteur, il en est définitivement retiré.

« Les déchets radioactifs sont des substances radioactives
pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou
envisagée.

« Les déchets radioactifs ultimes sont des déchets
radioactifs qui ne peuvent plus être traités dans les conditions
techniques et économiques du moment, notamment par
extraction de leur part valorisable ou par réduction de leur
caractère polluant ou dangereux.

« L’entreposage de matières ou de déchets radioactifs est
l’opération consistant à placer ces substances à titre tempo-
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raire dans une installation spécialement aménagée en surface
ou en faible profondeur à cet effet, dans l’attente de les
récupérer.

« Le stockage de déchets radioactifs est l’opération
consistant à placer ces substances dans une installation spé-
cialement aménagée pour les conserver de façon potentielle-
ment définitive dans le respect des principes énoncés à
l’article L. 542-1.

« Le stockage en couche géologique profonde de déchets
radioactifs est le stockage de ces substances dans une instal-
lation souterraine spécialement aménagée à cet effet, dans le
respect du principe de réversibilité. »

Article 6

I. – Après l’article L. 542-1 du code de l’environnement,
il est inséré un article L. 542-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-1-2. – I. – Un plan national de gestion des
matières et des déchets radioactifs dresse le bilan des modes
de gestion existants des matières et des déchets radioactifs,
recense les besoins prévisibles d’installations d’entreposage
ou de stockage, précise les capacités nécessaires pour ces
installations et les durées d’entreposage et, pour les déchets
radioactifs qui ne font pas encore l’objet d’un mode de gestion
définitif, détermine les objectifs à atteindre.

« Conformément aux orientations définies aux articles 3
et 4 de la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme
relative à la gestion durable des matières et des déchets
radioactifs, le plan national organise la mise en œuvre des
recherches et études sur la gestion des matières et des déchets
radioactifs en fixant des échéances pour la mise en œuvre de
nouveaux modes de gestion, la création d’installations ou la
modification des installations existantes de nature à répondre
aux besoins et aux objectifs définis au premier alinéa.
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« Il comporte, en annexe, une synthèse des réalisations et
des recherches conduites dans les pays étrangers.

« II. – Le plan national et le décret qui en établit les
prescriptions respectent les orientations suivantes :

« 1° La réduction de la quantité et de la nocivité des
déchets radioactifs est recherchée notamment par le traitement
des combustibles usés et le traitement et le conditionnement
des déchets radioactifs ;

« 2° Les matières radioactives en attente de traitement et
les déchets radioactifs ultimes en attente d’un stockage sont
entreposés dans des installations spécialement aménagées à
cet usage ;

« 3° Après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne
pouvant pour des raisons de sûreté nucléaire ou de radiopro-
tection être stockés en surface ou en faible profondeur font
l’objet d’un stockage en couche géologique profonde.

« III. – Le plan national est établi et mis à jour tous les
trois ans par le Gouvernement. Il est transmis au Parlement,
qui en saisit pour évaluation l’Office parlementaire d’évalua-
tion des choix scientifiques et technologiques, et rendu public.

« IV. – Les décisions prises par les autorités administra-
tives, notamment les autorisations mentionnées à l’article
L. 1333-4 du code de la santé publique, doivent être compa-
tibles avec les prescriptions du décret prévu au II du présent
article. »

II. – Le plan national prévu à l’article L. 542-1-2 du code
de l’environnement est établi pour la première fois avant le
31 décembre 2006.

Article 7

Les propriétaires de déchets de moyenne activité à vie
longue produits avant 2015 les conditionnent au plus tard
en 2030.
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Article 8

I. – L’article L. 542-2 du code de l’environnement est
ainsi rédigé :

« Art. L. 542-2. – Est interdit le stockage en France de
déchets radioactifs en provenance de l’étranger ainsi que celui
des déchets radioactifs issus du traitement de combustibles
usés et de déchets radioactifs provenant de l’étranger. »

II. – Après l’article L. 542-2 du même code, sont insérés
deux articles L. 542-2-1 et L. 542-2-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 542-2-1. – I. – Des combustibles usés ou des
déchets radioactifs ne peuvent être introduits sur le territoire
national qu’à des fins de traitement, de recherche ou de
transfert entre États étrangers.

« L’introduction à des fins de traitement ne peut être
autorisée que dans le cadre d’accords intergouvernementaux
et qu’à la condition que les déchets radioactifs issus après
traitement de ces substances ne soient pas entreposés en
France au-delà d’une date fixée par ces accords. L’accord
indique les périodes prévisionnelles de réception et de traite-
ment de ces substances et, s’il y a lieu, les perspectives
d’utilisation ultérieure des matières radioactives séparées lors
du traitement.

« Le texte de ces accords intergouvernementaux est
publié au Journal offıciel.

« II. – Les exploitants d’installations de traitement et de
recherche établissent, tiennent à jour et mettent à la disposi-
tion des autorités de contrôle les informations relatives aux
opérations portant sur des combustibles usés ou des déchets
radioactifs en provenance de l’étranger. Ils remettent chaque
année au ministre chargé de l’énergie un rapport comportant
l’inventaire des combustibles usés et des déchets radioactifs
en provenance de l’étranger ainsi que des matières et des
déchets radioactifs qui en sont issus après traitement qu’ils

– 377 –

[28 juin 2006]



détiennent, et leurs prévisions relatives aux opérations de cette
nature. Ce rapport est rendu public.

« Art. L. 542-2-2. – I. – La méconnaissance des prescrip-
tions des articles L. 542-2 et L. 542-2-1 est constatée, dans les
conditions prévues à l’article L. 541-45, par les fonctionnaires
et agents mentionnés aux 1°, 3°, 6° et 8° de l’article L. 541-44
ainsi que par les inspecteurs de la sûreté nucléaire et par des
fonctionnaires et agents habilités à cet effet par le ministre
chargé de l’énergie et assermentés.

« II. – La méconnaissance des prescriptions de l’article
L. 542-2 et du I de l’article L. 542-2-1 est punie des peines
prévues à l’article L. 541-46. En outre, sans préjudice de
l’application des sanctions prévues au 8° de cet article,
l’autorité administrative peut prononcer une sanction pécu-
niaire au plus égale, dans la limite de dix millions d’euros, au
cinquième du revenu tiré des opérations réalisées irrégulière-
ment. La décision prononçant la sanction est publiée au
Journal offıciel.

« En cas de manquement aux obligations définies au II de
l’article L. 542-2-1, l’autorité administrative peut prononcer
une sanction pécuniaire au plus égale à 150 000 Q.

« Les sommes sont recouvrées comme les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

« Ces sanctions peuvent faire l’objet d’un recours de
pleine juridiction. »

Article 9

I. – L’article L. 542-3 du code de l’environnement est
ainsi modifié :

1° Les I à V sont abrogés ;

2° Le premier alinéa du VI est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Une commission nationale est chargée d’évaluer
annuellement l’état d’avancement des recherches et études
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relatives à la gestion des matières et des déchets radioactifs
par référence aux orientations fixées par le plan national prévu
à l’article L. 542-1-2. Cette évaluation donne lieu à un rapport
annuel qui fait également état des recherches effectuées à
l’étranger. Il est transmis au Parlement, qui en saisit l’Office
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques, et il est rendu public.

« La commission est composée des membres suivants,
nommés pour six ans : » ;

3° Dans le 2° du même VI, les mots : « sur proposition de
Conseil supérieur de la sûreté et de l’information nucléaires »
sont remplacés par les mots : « sur proposition de l’Académie
des sciences morales et politiques » ;

4° Dans le dernier alinéa du même VI, après les mots :
« experts scientifiques », sont insérés les mots : « , dont au
moins un expert international » ;

5° Le même VI est complété par cinq alinéas ainsi
rédigés :

« Le mandat des membres de la commission est renou-
velable une fois.

« La commission est renouvelée par moitié tous les trois
ans. Pour la constitution initiale de la commission, le mandat
de six de ses membres, désignés par tirage au sort, est fixé à
trois ans.

« Le président de la commission est élu par les membres
de celle-ci lors de chaque renouvellement triennal.

« Les membres de la commission exercent leurs fonctions
en toute impartialité. Ils ne peuvent, directement ou indirec-
tement, exercer de fonctions ni recevoir d’honoraires au sein
ou en provenance des organismes évalués et des entreprises ou
établissements producteurs ou détenteurs de déchets.

« Les organismes de recherche fournissent à la commis-
sion tout document nécessaire à sa mission. »
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II. – La commission nationale mentionnée à l’article
L. 542-3 du code de l’environnement établit son premier
rapport avant le 30 juin 2007.

Article 10

Le Haut comité pour la transparence et l’information sur
la sécurité nucléaire, créé par l’article 23 de la loi n° 2006-686
du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire, organise périodiquement des concertations
et des débats concernant la gestion durable des matières et des
déchets nucléaires radioactifs.

TITRE II

ORGANISATION ET FINANCEMENTS
DE LA GESTION DURABLE DES MATIÈRES

ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Article 11

Dans l’article L. 542-6 du code de l’environnement, les
mots : « des laboratoires » sont remplacés par les mots :
« d’un laboratoire souterrain ou d’un centre de stockage en
couche géologique profonde ».

Article 12

Après l’article L. 542-10 du code de l’environnement, il
est inséré un article L. 542-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-10-1. – Un centre de stockage en couche
géologique profonde de déchets radioactifs est une installation
nucléaire de base.
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« Par dérogation aux règles applicables aux autres instal-
lations nucléaires de base :

« – la demande d’autorisation de création doit concerner
une couche géologique ayant fait l’objet d’études au moyen
d’un laboratoire souterrain ;

« – le dépôt de la demande d’autorisation de création du
centre est précédé d’un débat public au sens de l’article
L. 121-1 sur la base d’un dossier réalisé par l’Agence natio-
nale pour la gestion des déchets radioactifs créée à l’article
L. 542-12 ;

« – la demande d’autorisation de création du centre
donne lieu à un rapport de la commission nationale mention-
née à l’article L. 542-3, à un avis de l’Autorité de sûreté
nucléaire et au recueil de l’avis des collectivités territoriales
situées en tout ou partie dans une zone de consultation définie
par décret ;

« – la demande est transmise, accompagnée du compte
rendu du débat public, du rapport de la commission nationale
mentionnée à l’article L. 542-3 et de l’avis de l’Autorité de
sûreté nucléaire, à l’Office parlementaire d’évaluation des
choix scientifiques et technologiques, qui l’évalue et rend
compte de ses travaux aux commissions compétentes de
l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« – le Gouvernement présente ensuite un projet de loi
fixant les conditions de réversibilité. Après promulgation de
cette loi, l’autorisation de création du centre peut être délivrée
par décret en Conseil d’État, pris après enquête publique ;

« – l’autorisation de création d’un centre de stockage en
couche géologique profonde de déchets radioactifs ne garan-
tissant pas la réversibilité de ce centre dans les conditions
prévues par cette loi ne peut être délivrée.

« Lors de l’examen de la demande d’autorisation de
création, la sûreté du centre est appréciée au regard des
différentes étapes de sa gestion, y compris sa fermeture
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définitive. Seule une loi peut autoriser celle-ci. L’autorisation
fixe la durée minimale pendant laquelle, à titre de précaution,
la réversibilité du stockage doit être assurée. Cette durée ne
peut être inférieure à cent ans.

« Les dispositions des articles L. 542-8 et L. 542-9 sont
applicables à l’autorisation. »

Article 13

L’article L. 542-11 du code de l’environnement est ainsi
rédigé :

« Art. L. 542-11. – Dans tout département sur le territoire
duquel est situé tout ou partie du périmètre d’un laboratoire
souterrain ou d’un centre de stockage en couche géologique
profonde défini à l’article L. 542-9, un groupement d’intérêt
public est constitué en vue :

« 1° De gérer des équipements de nature à favoriser et à
faciliter l’installation et l’exploitation du laboratoire ou du
centre de stockage ;

« 2° De mener, dans les limites de son département, des
actions d’aménagement du territoire et de développement
économique, particulièrement dans la zone de proximité du
laboratoire souterrain ou du centre de stockage dont le
périmètre est défini par décret pris après consultation des
conseils généraux concernés ;

« 3° De soutenir des actions de formation ainsi que des
actions en faveur du développement, de la valorisation et de
la diffusion de connaissances scientifiques et technologiques,
notamment dans les domaines étudiés au sein du laboratoire
souterrain et dans ceux des nouvelles technologies de
l’énergie.

« Outre l’État et le titulaire des autorisations prévues aux
articles L. 542-7 ou L. 542-10-1, peuvent adhérer de plein
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droit au groupement d’intérêt public la région, le département,
les communes ou leurs groupements en tout ou partie situés
dans la zone de proximité mentionnée au 2°.

« Les membres de droit du groupement d’intérêt public
peuvent décider l’adhésion en son sein de communes ou de
leurs groupements situés dans le même département et hors de
la zone de proximité définie au 2°, dans la mesure où lesdits
communes ou groupements justifient d’être effectivement
concernés par la vie quotidienne du laboratoire ou du centre de
stockage.

« Les dispositions des articles L. 341-2 à L. 341-4 du
code de la recherche sont applicables au groupement.

« Pour financer les actions visées aux 1° et 2° du présent
article, le groupement bénéficie d’une partie du produit de la
taxe additionnelle dite “d’accompagnement” à la taxe sur les
installations nucléaires de base prévue au V de l’article 43
de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décem-
bre 1999), à laquelle il peut, pour les exercices budgétaires des
années 2007 à 2016, ajouter une fraction, dans la limite de
80 %, de la partie du produit de la taxe additionnelle dite de
“diffusion technologique” à ladite taxe sur les installations
nucléaires de base dont il bénéficie. Pour financer les actions
visées au 3° du présent article, le groupement bénéficie d’une
partie du produit de la taxe additionnelle dite de “diffusion
technologique”, à laquelle il peut, pour les exercices budgé-
taires des années 2007 à 2016, ajouter une fraction, dans la
limite de 80 %, de la partie du produit de la taxe additionnelle
dite “d’accompagnement”.

« Les personnes redevables de ces taxes additionnelles
publient un rapport annuel sur les activités économiques
qu’elles conduisent dans les départements visés au premier
alinéa. »
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Article 14

Les 1° à 5° de l’article L. 542-12 du code de l’environ-
nement sont remplacés par onze alinéas ainsi rédigés :

« 1° D’établir, de mettre à jour tous les trois ans et de
publier l’inventaire des matières et déchets radioactifs pré-
sents en France ainsi que leur localisation sur le territoire
national, les déchets visés à l’article L. 542-2-1 étant listés par
pays ;

« 2° De réaliser ou faire réaliser, conformément au plan
national prévu à l’article L. 542-1-2, des recherches et études
sur l’entreposage et le stockage en couche géologique pro-
fonde et d’assurer leur coordination ;

« 3° De contribuer, dans les conditions définies à l’avant-
dernier alinéa du présent article, à l’évaluation des coûts
afférents à la mise en œuvre des solutions de gestion à long
terme des déchets radioactifs de haute et de moyenne activité
à vie longue, selon leur nature ;

« 4° De prévoir, dans le respect des règles de sûreté
nucléaire, les spécifications pour le stockage des déchets
radioactifs et de donner aux autorités administratives compé-
tentes un avis sur les spécifications pour le conditionnement
des déchets ;

« 5° De concevoir, d’implanter, de réaliser et d’assurer la
gestion de centres d’entreposage ou des centres de stockage de
déchets radioactifs compte tenu des perspectives à long terme
de production et de gestion de ces déchets ainsi que d’effec-
tuer à ces fins toutes les études nécessaires ;

« 6° D’assurer la collecte, le transport et la prise en
charge de déchets radioactifs et la remise en état de sites de
pollution radioactive sur demande et aux frais de leurs
responsables ou sur réquisition publique lorsque les respon-
sables de ces déchets ou de ces sites sont défaillants ;

« 7° De mettre à la disposition du public des informations
relatives à la gestion des déchets radioactifs et de participer à
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la diffusion de la culture scientifique et technologique dans ce
domaine ;

« 8° De diffuser à l’étranger son savoir-faire.

« L’agence peut obtenir le remboursement des frais
exposés pour la gestion des déchets radioactifs pris en charge
sur réquisition publique des responsables de ces déchets qui
viendraient à être identifiés ou qui reviendraient à meilleure
fortune.

« L’agence propose au ministre chargé de l’énergie une
évaluation des coûts afférents à la mise en œuvre des solutions
de gestion à long terme des déchets radioactifs de haute et de
moyenne activité à vie longue selon leur nature. Après avoir
recueilli les observations des redevables des taxes addition-
nelles mentionnées au V de l’article 43 de la loi de finances
pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) et l’avis de
l’Autorité de sûreté nucléaire, le ministre chargé de l’énergie
arrête l’évaluation de ces coûts et la rend publique.

« L’agence peut conduire, avec toute personne intéressée,
des actions communes d’information du public et de diffusion
de la culture scientifique et technologique. »

Article 15

Après l’article L. 542-12 du code de l’environnement, il
est inséré un article L. 542-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-12-1. – Il est institué au sein de l’Agence
nationale pour la gestion des déchets radioactifs un fonds
destiné au financement des recherches et études sur l’entre-
posage et le stockage en couche géologique profonde des
déchets radioactifs. Les opérations de ce fonds font l’objet
d’une comptabilisation distincte permettant d’individualiser
les ressources et les emplois du fonds au sein du budget de
l’agence. Le fonds a pour ressources le produit de la taxe dite
de “recherche” additionnelle à la taxe sur les installations
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nucléaires de base prévue au V de l’article 43 de la loi de
finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999).

« L’agence dispose d’une subvention de l’État qui contri-
bue au financement des missions d’intérêt général qui lui sont
confiées en application des dispositions des 1° et 6° de
l’article L. 542-12.

Article 16

Après l’article L. 542-12 du code de l’environnement, il
est inséré un article L. 542-12-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-12-2. – Il est institué, au sein de l’Agence
nationale pour la gestion des déchets radioactifs, un fonds
destiné au financement de la construction, de l’exploitation, de
l’arrêt définitif, de l’entretien et de la surveillance des instal-
lations d’entreposage ou de stockage des déchets de haute ou
de moyenne activité à vie longue construites ou exploitées par
l’agence. Les opérations de ce fonds font l’objet d’une
comptabilisation distincte permettant d’individualiser les res-
sources et les emplois du fonds au sein du budget de l’agence.
Le fonds a pour ressources les contributions des exploitants
d’installations nucléaires de base définies par des conventions.

« Si l’autorité administrative constate que l’application
des dispositions de l’article 20 de la loi n° 2006-739 du
28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des
matières et des déchets radioactifs est susceptible d’être
entravée, elle peut imposer, le cas échéant sous astreinte, à
l’exploitant d’une installation nucléaire de base de verser au
fonds les sommes nécessaires à la couverture des charges
mentionnées au I du même article 20. »

Article 17

Les subventions de l’État aux organismes participant aux
recherches mentionnées au 1° de l’article 3 sont complétées
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par des contributions des exploitants d’installations nucléaires
de base définies par convention entre ces organismes et eux.

Article 18

L’article L. 542-13 du code de l’environnement est ainsi
modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Il est créé, auprès de tout laboratoire souterrain, un
comité local d’information et de suivi chargé d’une mission
générale de suivi, d’information et de concertation en matière
de recherche sur la gestion des déchets radioactifs et, en
particulier, sur le stockage de ces déchets en couche géologi-
que profonde. » ;

2° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :

« Ce comité comprend des représentants de l’État, deux
députés et deux sénateurs désignés par leur assemblée respec-
tive, des élus des collectivités territoriales consultées à l’occa-
sion de l’enquête publique ou concernées par les travaux de
recherche préliminaires prévus à l’article L. 542-6, des repré-
sentants d’associations de protection de l’environnement, de
syndicats agricoles, d’organisations professionnelles, d’orga-
nisations syndicales de salariés représentatives et de profes-
sions médicales, des personnalités qualifiées ainsi que le
titulaire de l’autorisation prévue à l’article L. 542-10-1.

« Il peut être doté de la personnalité juridique avec un
statut d’association. Il est présidé par un de ses membres, élu
national ou local, nommé par décision conjointe des prési-
dents des conseils généraux des départements sur lesquels
s’étend le périmètre du laboratoire. » ;

3° Dans la dernière phrase du quatrième alinéa, les mots :
« d’évaluation » sont supprimés ;

4° La dernière phrase du quatrième alinéa est complétée
par les mots : « et le Haut comité pour la transparence et
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l’information sur la sécurité nucléaire créé par l’article 23 de
la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et
à la sécurité en matière nucléaire » ;

5° Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« La commission nationale présente chaque année,
devant le comité local d’information et de suivi, son rapport
d’évaluation sur l’état d’avancement des recherches dans les
trois axes de recherche définis par l’article 3 de la loi
n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la
gestion durable des matières et des déchets radioactifs. » ;

6° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La commission locale d’information et de suivi et le
Haut comité pour la transparence et l’information sur la
sécurité nucléaire créé par l’article 23 de la loi n° 2006-686 du
13 juin 2006 précitée se communiquent tous les renseigne-
ments utiles à l’exercice de leurs missions et concourent à des
actions communes d’information. » ;

7° Après le mot : « sont », la fin du dernier alinéa est ainsi
rédigée : « financés à parité d’une part par des subventions de
l’État, d’autre part par des subventions des entreprises concer-
nées par l’activité de stockage des déchets radioactifs en
couche géologique profonde. »

Article 19

Le dernier alinéa de l’article L. 515-7 du code de l’envi-
ronnement est ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas
au stockage des déchets radioactifs. »

Article 20

I. – Les exploitants d’installations nucléaires de base
évaluent, de manière prudente, les charges de démantèlement
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de leurs installations ou, pour leurs installations de stockage
de déchets radioactifs, leurs charges d’arrêt définitif, d’entre-
tien et de surveillance. Ils évaluent de la même manière, en
prenant notamment en compte l’évaluation fixée en applica-
tion de l’article L. 542–12 du code de l’environnement, les
charges de gestion de leurs combustibles usés et déchets
radioactifs.

II. – Les exploitants d’installations nucléaires de base
constituent les provisions afférentes aux charges mentionnées
au I et affectent à titre exclusif à la couverture de ces
provisions les actifs nécessaires.

Ils comptabilisent de façon distincte ces actifs qui doivent
présenter un degré de sécurité et de liquidité suffisant pour
répondre à leur objet. Leur valeur de réalisation est au moins
égale au montant des provisions mentionnées au premier
alinéa du présent II, à l’exclusion de celles liées au cycle
d’exploitation.

À l’exception de l’État dans l’exercice des pouvoirs dont
il dispose pour faire respecter par les exploitants leurs
obligations de démantèlement de leurs installations et de
gestion de leurs combustibles usés et déchets radioactifs, nul
ne peut se prévaloir d’un droit sur les actifs mentionnés au
premier alinéa du présent II, y compris sur le fondement du
livre VI du code de commerce.

III. – Les exploitants transmettent tous les trois ans à
l’autorité administrative un rapport décrivant l’évaluation des
charges mentionnées au I, les méthodes appliquées pour le
calcul des provisions afférentes à ces charges et les choix
retenus en ce qui concerne la composition et la gestion des
actifs affectés à la couverture des provisions. Ils transmettent
tous les ans à l’autorité administrative une note d’actualisation
de ce rapport et l’informent sans délai de tout événement de
nature à en modifier le contenu. Ils communiquent à sa
demande à l’autorité administrative copie de tous documents
comptables ou pièces justificatives.
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Si l’autorité administrative relève une insuffisance ou une
inadéquation dans l’évaluation des charges, le calcul des
provisions ou le montant, la composition ou la gestion des
actifs affectés à ces provisions, elle peut, après avoir recueilli
les observations de l’exploitant, prescrire les mesures néces-
saires à la régularisation de sa situation en fixant les délais
dans lesquels celui-ci doit les mettre en œuvre.

En cas d’inexécution de ces prescriptions dans le délai
imparti, l’autorité administrative peut ordonner, sous astreinte,
la constitution des actifs nécessaires ainsi que toute mesure
relative à leur gestion.

Les exploitants transmettent, au plus tard dans un délai
d’un an à compter de la publication de la présente loi, leur
premier rapport triennal mentionné au premier alinéa du
présent III. Ce premier rapport comprend, outre les éléments
prévus au premier alinéa du présent III, un plan de constitution
des actifs définis au II du présent article.

Les exploitants mettent en œuvre le plan de constitution
d’actifs au plus tard dans un délai de cinq ans à compter de la
publication de la présente loi.

IV. – Il est créé une Commission nationale d’évaluation
du financement des charges de démantèlement des installa-
tions nucléaires de base et de gestion des combustibles usés et
des déchets radioactifs.

La commission évalue le contrôle de l’adéquation des
provisions prévues au II aux charges mentionnées au I et de la
gestion des actifs visés au II ainsi que la gestion des fonds
mentionnés aux articles L. 542-12-1 et L. 542-12-2 du code de
l’environnement.

Elle peut, à tout moment, adresser au Parlement et au
Gouvernement des avis sur les questions relevant de sa
compétence. Ses avis peuvent être rendus publics. Elle remet
au Parlement et au Haut comité pour la transparence et
l’information sur la sécurité nucléaire créé par l’article 23 de
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la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et
à la sécurité en matière nucléaire, tous les trois ans, un rapport
présentant l’évaluation mentionnée à l’alinéa précédent. Ce
rapport est rendu public.

La commission est composée :

1° Des présidents des commissions de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat compétentes en matière d’énergie ou chargées
des finances, ou de leur représentant ;

2° De quatre personnalités qualifiées désignées à parité
par l’Assemblée nationale et par le Sénat ;

3° De quatre personnalités qualifiées désignées par le
Gouvernement.

Les personnalités qualifiées sont désignées pour six ans.

La commission reçoit communication des rapports men-
tionnés au III. Elle peut demander aux exploitants communi-
cation de tous documents nécessaires à l’accomplissement de
ses missions. Elle peut entendre l’autorité administrative
mentionnée au III.

La commission remet son premier rapport au plus tard
dans un délai de deux ans à compter de la publication de la
présente loi.

Pendant la durée de leurs fonctions, les personnalités
qualifiées membres de la commission ne prennent aucune
position publique sur des sujets relevant de la compétence de
celle-ci. Pendant la durée de leurs fonctions et après celle-ci,
les membres de la commission sont tenus au secret profes-
sionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu
avoir connaissance en raison de leurs fonctions.

Les membres de la commission ne peuvent, directement
ou indirectement, exercer de fonctions ni recevoir d’honorai-
res au sein ou en provenance des exploitants d’installations
nucléaires de base ou d’autres entreprises du secteur de
l’énergie.
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V. – Un décret détermine, en tant que de besoin, les
conditions et modalités d’application du présent article,
notamment, dans le respect des normes comptables applica-
bles, les modalités d’évaluation des charges mentionnées au I
et de calcul des provisions prévues au II, ainsi que les
informations que les exploitants sont tenus de rendre publi-
ques et les règles de publicité y afférentes.

Le présent article, à l’exception des dispositions du I,
n’est pas applicable aux installations nucléaires de base
exploitées directement par l’État. Les personnes n’exploitant
plus d’installation nucléaire de base sont assimilées, pour
l’application des dispositions du présent article relatives à la
gestion de leurs combustibles usés et déchets radioactifs, aux
exploitants de telles installations.

Article 21

I. – L’article 43 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-
1172 du 30 décembre 1999) est complété par un V ainsi
rédigé :

« V. – Il est créé trois taxes additionnelles à la taxe sur les
installations nucléaires de base. Le montant de ces taxes
additionnelles dites respectivement de “recherche”, “d’accom-
pagnement” et de “diffusion technologique” est déterminé,
selon chaque catégorie d’installations, par application d’un
coefficient multiplicateur à une somme forfaitaire. Les coef-
ficients sont fixés par décret en Conseil d’État après avis des
conseils généraux concernés et des groupements d’intérêt
public définis à l’article L. 542-11 du code de l’environnement
pour ce qui concerne les taxes dites “d’accompagnement” et
de “diffusion technologique”, dans les limites indiquées dans
le tableau ci-dessous et des besoins de financement, en
fonction des quantités et de la toxicité des colis de déchets
radioactifs produits et à produire ne pouvant pas être stockés
en surface ou en faible profondeur que peut produire chaque
catégorie d’installations.
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«

Catégorie

Sommes
forfaitaires

Déchets
(en millions

d’euros)

Coefficient
multiplicateur
“Recherche”

Coefficient
multiplicateur

“Accompa-
gnement”

Coefficient
multiplicateur

“Diffusion
technologique”

Réacteurs nucléaires de produc-
tion d’énergie autres que ceux
consacrés à titre principal à la
recherche (par tranche)

0,28 [0,5-5] [0,6-2] [0,6-1]

Réacteurs nucléaires de produc-
tion d’énergie consacrés à titre
principal à la recherche

0,25 [0,5-5] [0,6-2] [0,6-1]

Autres réacteurs nucléaires 0,25 [0,5-5] [0,6-2] [0,6-1]

Usines de traitement de com-
bustibles nucléaires usés

0,28 [0,5-5] [0,6-2] [0,6-1]

« Les taxes additionnelles sont recouvrées dans les
mêmes conditions et sous les mêmes sanctions que la taxe sur
les installations nucléaires de base.

« Sous déduction des frais de collecte fixés à 1 % des
sommes recouvrées, le produit de la taxe additionnelle dite de
“recherche” est reversé à l’Agence nationale pour la gestion
des déchets radioactifs.

« Sous déduction des frais de collecte fixés à 1 % des
sommes recouvrées, le produit de la taxe additionnelle dite
“d’accompagnement” est réparti, à égalité, en un nombre de
parts égal au nombre de départements mentionnés à l’article
L. 542-11 du code de l’environnement. Une fraction de
chacune de ces parts, déterminée par décret en Conseil d’État
dans la limite de 20 %, est reversée par les groupements
d’intérêt public mentionnés au même article L. 542-11, au
prorata de leur population, aux communes du département
dont une partie du territoire est distante de moins de dix
kilomètres de l’accès principal aux installations souterraines
d’un laboratoire souterrain mentionné à l’article L. 542-4 du
même code ou d’un centre de stockage en couche géologique
profonde mentionné à l’article L. 542-10-1 du même code. Le
solde de chacune de ces parts est reversé au groupement
d’intérêt public mentionné à l’article L. 542-11 du même
code.
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« Sous déduction des frais de collecte fixés à 1 % des
sommes recouvrées, le produit de la taxe additionnelle dite de
“diffusion technologique” est reversé aux groupements d’inté-
rêt public mentionnés à l’article L. 542-11 du même code à
égalité entre eux. »

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter du
1er janvier 2007.

TITRE III

CONTRÔLES ET SANCTIONS

Article 22

Tout responsable d’activités nucléaires et toute entreprise
mentionnée à l’article L. 1333-10 du code de la santé publique
est tenu d’établir, de tenir à jour et de mettre à la disposition
de l’autorité administrative et, pour ce qui relève de sa
compétence, de l’Agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs, les informations nécessaires à l’application et au
contrôle des dispositions de la présente loi.

Sans préjudice des dispositions du III de l’article 20, un
décret en Conseil d’État précise celles de ces informations qui
font l’objet d’une transmission périodique à l’autorité admi-
nistrative ou à l’Agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs.

Article 23

En cas de manquement de l’exploitant d’une installation
nucléaire de base aux obligations définies aux I et II de
l’article 20, l’autorité administrative peut, sans préjudice des
mesures prévues au III du même article, prononcer une
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sanction pécuniaire dont le montant n’excède pas 5 % de la
différence entre le montant des actifs constitués par l’exploi-
tant d’une installation nucléaire de base et celui prescrit par
l’autorité administrative. La décision prononçant la sanction
est publiée au Journal offıciel.

En cas de manquement aux obligations d’information
prévues au III de l’article 20 et à l’article 22, l’autorité
administrative peut prononcer une sanction pécuniaire au plus
égale à 150 000 Q.

Les sommes sont recouvrées comme les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Les sanctions prévues au présent article peuvent faire
l’objet d’un recours de pleine juridiction.

Article 24

Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de besoin,
les modalités d’application de la présente loi.
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1er juillet 2006. – Loi n° 2006-769 portant dispositions
statutaires applicables aux membres de la Cour des
comptes. (JO du 2 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3010). − Rapport de M. Étienne
Blanc, au nom de la commission des lois (n° 3090). − Avis de M. Jérôme Chartier,
au nom de la commission des finances (n° 3078). − Discussion et adoption le
13 juin 2006 (TA n° 587).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 398, 2005-
2006). − Rapport de M. Bernard Saugey, au nom de la commission des lois (n° 410,
2005-2006). − Discussion et adoption le 29 juin 2006 (TA n° 128).

Article 1er

I. – Dans l’article L. 112-5 du code des juridictions finan-
cières, les mots : « exerçant la tutelle des entreprises publi-
ques » sont supprimés, et les mots : « des responsabilités dans
les fonctions de tutelle ou de gestion des entreprises publi-
ques » sont remplacés par les mots : « des fonctions d’enca-
drement supérieur au sein de l’État ou d’organismes soumis au
contrôle des juridictions financières ».

II. – L’article L. 112-6 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 112-6. – Les conseillers maîtres en service extra-
ordinaire, dont le nombre ne peut être supérieur à douze, sont
nommés par décret pris en conseil des ministres, après avis du
premier président de la Cour des comptes, pour une période de
cinq ans non renouvelable. »

Article 2

I. – L’intitulé de la section 5 du chapitre II du titre Ier du
livre Ier du même code est ainsi rédigé : « Conseil supérieur de
la Cour des comptes ».
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II. – L’article L. 112-8 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 112-8. – Il est institué un conseil supérieur de la
Cour des comptes.

« Ce conseil comprend :

« 1° Le premier président de la Cour des comptes, qui le
préside ;

« 2° Le procureur général près la Cour des comptes ;

« 3° Trois personnalités qualifiées dans les domaines
soumis au contrôle des juridictions financières qui n’exercent
pas de mandat électif et sont désignées pour une période de
trois ans non renouvelable respectivement par décret du
Président de la République, par le Président de l’Assemblée
nationale et par le Président du Sénat ;

« 4° Quatre magistrats les plus anciens dans leur grade de
président de chambre, à l’exclusion des présidents de chambre
maintenus en activité en application de l’article 1er de la
loi n° 86-1304 du 23 décembre 1986 relative à la limite d’âge
et aux modalités de recrutement de certains fonctionnaires
civils de l’État ;

« 5° Neuf membres élus représentant les magistrats de la
Cour des comptes, les conseillers maîtres en service extraor-
dinaire et les rapporteurs extérieurs. Pour chacun d’eux, il est
procédé à l’élection d’un suppléant. Leur mandat est de trois
ans, il est renouvelable une fois. Les modalités de cette
élection sont fixées par décret.

« Le conseil est consulté par le premier président sur
toutes les questions relatives à la compétence, à l’organisation
et au fonctionnement de la Cour des comptes, sur les modi-
fications des dispositions statutaires applicables aux magis-
trats, ainsi que sur toute question déontologique, d’ordre
général ou individuel, relative à l’exercice des fonctions des
magistrats, des conseillers maîtres en service extraordinaire et
des rapporteurs extérieurs.
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« Le conseil donne un avis sur les mesures individuelles
concernant la situation et l’avancement des magistrats de la
Cour des comptes, à l’exception des propositions de nomina-
tion des présidents de chambre. De même, il donne un avis sur
les propositions de nomination aux emplois de président de
chambre régionale des comptes et de vice-président de la
chambre régionale des comptes d’Île-de-France, ainsi que sur
les propositions de nomination des premiers conseillers et des
présidents de section de chambre régionale des comptes au
grade de conseiller référendaire ou de conseiller maître.

« Sauf en matière disciplinaire, tous les membres du
conseil siègent, quel que soit le niveau hiérarchique des
magistrats dont le cas est examiné. Toutefois, les représentants
des conseillers maîtres en service extraordinaire et des rap-
porteurs extérieurs ne siègent pas lorsque le conseil se réunit
pour donner l’avis prévu à l’alinéa précédent.

« Lorsque la situation de l’un des membres élus du
conseil supérieur est évoquée à l’occasion de l’examen d’une
question figurant à l’ordre du jour, le magistrat, le conseiller
maître en service extraordinaire ou le rapporteur extérieur en
cause ne siège pas à la réunion. Il est remplacé par son
suppléant. »

Article 3

I. – L’intitulé de la section 2 du chapitre II du titre Ier du
livre Ier du même code est ainsi rédigé : « Installation des
magistrats ».

II. – Au début du titre II du livre Ier du même code, il est
inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé :

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Dispositions générales

« Art. L. 120-1. – Les membres de la Cour des comptes
ont la qualité de magistrats. Ils sont et demeurent inamovibles.
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« Art. L. 120-2. – Le statut des membres de la Cour des
comptes est régi par le présent titre et, pour autant qu’elles n’y
sont pas contraires, par les dispositions statutaires de la
fonction publique de l’État.

« Art. L. 120-3. – Tout magistrat de la Cour des comptes,
lors de sa nomination dans le corps, prête serment publique-
ment devant la cour réunie en audience solennelle, sur
réquisition du procureur général, de bien et fidèlement remplir
ses fonctions, de garder le secret des délibérations et de se
comporter en tout comme un digne et loyal magistrat.

« Il ne peut en aucun cas être relevé de ce serment.
« Art. L. 120-4. – Aucun membre de la Cour des comptes

ne peut se prévaloir, à l’appui d’une activité politique, de son
appartenance à la Cour des comptes.

« Tout membre de la Cour des comptes, en service à la
cour ou chargé de fonctions extérieures, doit s’abstenir de
toute manifestation de nature politique incompatible avec la
réserve que lui imposent ses fonctions. »

Article 4

Après l’article L. 122-1 du même code, il est inséré un
article L. 122-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1-1. – Les promotions des magistrats de la
Cour des comptes aux grades d’auditeur de 1ère classe, de
conseiller référendaire et de conseiller maître sont prononcées
sur proposition du premier président de la Cour des comptes,
après avis du conseil supérieur de la Cour des comptes.

« Pour les nominations au grade de président de chambre,
une liste comportant plusieurs noms est présentée par le
premier président. »

Article 5

L’article L. 122-2 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 122-2. – Les deux tiers des vacances dans la

maîtrise sont attribués à des conseillers référendaires.
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« Une vacance sur dix-huit est pourvue par un magistrat
de chambre régionale des comptes ayant le grade de président
de section, âgé de plus de cinquante ans et justifiant au moins
de quinze ans de services publics effectifs. Cet emploi est
attribué sur proposition du premier président de la Cour des
comptes, après avis du conseil supérieur de la Cour des
comptes et du conseil supérieur des chambres régionales des
comptes.

« Pour les magistrats de la Cour des comptes en service
détaché, l’avancement au grade de conseiller maître s’effectue
hors tour.

« En dehors des conseillers référendaires et des magis-
trats de chambre régionale des comptes ayant le grade de
président de section, nul ne peut être nommé conseiller maître
s’il n’est âgé de quarante ans accomplis. »

Article 6

Après l’article L. 122-2 du même code, il est inséré un
article L. 122-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-2-1. – La promotion d’un conseiller réfé-
rendaire au grade de conseiller maître est subordonnée à
l’accomplissement par l’intéressé soit de douze années au
moins de service dans le grade de conseiller référendaire, soit
de dix-sept années au moins de service comme magistrat de la
Cour des comptes.

« Pour l’application de ces dispositions, les conseillers
référendaires nommés directement dans leur grade sont répu-
tés avoir la même durée de service dans l’auditorat que le
conseiller référendaire ancien auditeur de 2ème classe qui les
précède immédiatement au tableau. »

Article 7

I. – Dans l’article L. 122-4 du même code, par deux fois,
les mots : « de 1ère classe » sont supprimés.
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II. – Le premier alinéa du même article est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Ils sont réputés avoir une ancienneté de six ans dans le
grade de conseiller référendaire. »

Article 8

I. – Dans l’article L. 122-5 du même code, par quatre
fois, les mots : « de 2ème classe » sont supprimés.

II. – Dans la seconde phrase du deuxième alinéa du
même article, les mots : « de la commission consultative de la
Cour des comptes » sont remplacés par les mots : « du conseil
supérieur de la Cour des comptes ».

III. – Après le quatrième alinéa du même article, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les vacances parmi les conseillers référendaires autres
que celles mentionnées au premier alinéa sont pourvues au
moins à raison d’une sur quatre par des rapporteurs extérieurs
à temps plein exerçant leurs fonctions à la Cour des comptes
depuis au moins trois ans ou ayant exercé ces fonctions
pendant au moins trois ans. »

IV. – Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa du
même article, les mots : « de l’alinéa précédent » sont rem-
placés par les mots : « des deux alinéas précédents ».

V. – Le dernier alinéa du même article est supprimé.

Article 9

Après l’article L. 122-5 du même code, il est inséré un
article L. 122-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-6. – Les nominations au tour extérieur dans
les grades de conseiller maître et de conseiller référendaire ne
peuvent être prononcées qu’après avis du premier président.
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« Cet avis tient compte des fonctions antérieurement
exercées par l’intéressé, de son expérience et des besoins du
corps, exprimés annuellement par le premier président ; le
sens de l’avis sur les nominations prononcées est publié au
Journal offıciel en même temps que l’acte de nomination.

« L’avis du premier président est communiqué à l’inté-
ressé sur sa demande.

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas
aux nominations au grade de conseiller référendaire pronon-
cées en application de l’article L. 122-4 et du deuxième alinéa
de l’article L. 122-5, ainsi qu’aux nominations au grade de
conseiller maître prononcées en application du deuxième
alinéa de l’article L. 122-2. »

Article 10

Le titre II du livre Ier du même code est complété par un
chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Discipline

« Art. L. 123-1. – Toute faute commise par un magistrat
dans l’exercice de ses fonctions ou tout manquement aux
devoirs de l’état de magistrat exprimés dans le serment prêté
en application de l’article L. 120-3 l’expose à une sanction
disciplinaire.

« Art. L. 123-2. – Les sanctions disciplinaires applicables
aux magistrats de la Cour des comptes sont :

« 1° L’avertissement ;

« 2° Le blâme ;

« 3° Le retrait de certains emplois ou fonctions ;

– 402 –

[1er juillet 2006]



« 4° L’exclusion temporaire de fonctions dans la limite de
six mois ;

« 5° La mise à la retraite d’office ;

« 6° La révocation.

« Art. L. 123-3. – Les sanctions disciplinaires sont pro-
noncées par l’autorité investie du pouvoir de nomination, sur
proposition du conseil supérieur de la Cour des comptes.

« Toutefois, l’avertissement et le blâme peuvent être
prononcés par le premier président de la Cour des comptes,
après l’avis du conseil supérieur de la Cour des comptes s’il
est saisi soit par lui-même, soit par le magistrat en cause.

« Art. L. 123-4. – Après avis du conseil supérieur, les
motifs de la sanction peuvent être rendus publics par l’autorité
qui l’a prononcée.

« Art. L. 123-5. – Le conseil supérieur de la Cour des
comptes est saisi des faits motivant la poursuite disciplinaire
par le président de la chambre où est affecté le magistrat en
cause. Dans ce cas, ce président de chambre ne siège pas au
conseil supérieur. Pour les présidents de chambre et pour les
magistrats qui ne sont pas affectés dans une chambre, le
conseil supérieur est saisi par le premier président de la Cour
des comptes, qui ne siège pas, le conseil étant dans ce cas
présidé par le président de chambre en activité le plus ancien
dans son grade.

« Lorsque le magistrat en cause est délégué dans les
fonctions du ministère public, le conseil supérieur, saisi par le
premier président, est présidé par le procureur général près la
Cour des comptes.

« Ne siègent pas au conseil supérieur les représentants
des rapporteurs extérieurs, des conseillers maîtres en service
extraordinaire ainsi que le procureur général près la Cour des
comptes, sauf, s’agissant du procureur général, dans le cas
mentionné à l’alinéa précédent.
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« Seuls siègent au conseil supérieur de la Cour des
comptes les magistrats d’un grade égal ou supérieur à celui du
magistrat faisant l’objet de la procédure disciplinaire.

« Art. L. 123-6. – La procédure devant le conseil supé-
rieur de la Cour des comptes est contradictoire.

« Le magistrat est informé par le président du conseil
supérieur, dès la saisine de cette instance, qu’il a droit à la
communication intégrale de son dossier et des pièces de
l’enquête préliminaire, s’il y a été procédé, et qu’il peut se
faire assister par l’un de ses pairs et par un ou plusieurs
défenseurs de son choix.

« Le président du conseil supérieur désigne parmi les
membres du conseil un rapporteur qui procède, s’il y a lieu, à
une enquête.

« Au cours de l’enquête, le rapporteur entend l’intéressé.
S’il y a lieu, il entend le plaignant et les témoins. Il accomplit
tous actes d’investigations utiles.

« Art. L. 123-7. – Lorsqu’une enquête n’a pas été jugée
nécessaire, ou lorsque l’enquête est terminée, le magistrat est
cité à comparaître devant le conseil supérieur de la Cour des
comptes.

« Art. L. 123-8. – Le magistrat en cause a droit à commu-
nication de son dossier, de toutes les pièces de l’enquête et du
rapport établi par le rapporteur. Son conseil a droit à la
communication des mêmes documents.

« Art. L. 123-9. – Si le magistrat ne comparaît pas, et à
moins qu’il n’en soit empêché par force majeure, il peut
néanmoins être statué et la procédure est réputée contradic-
toire.

« Art. L. 123-10. – Après lecture du rapport, le magistrat
est invité à fournir ses explications ou moyens de défense sur
les faits qui lui sont reprochés.

« Art. L. 123-11. – Le conseil supérieur peut entendre des
témoins ; il doit entendre ceux que le magistrat a désignés.
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« Art. L. 123-12. – Le conseil supérieur siège à huis clos
et donne son avis hors la présence du magistrat en cause. Son
avis est rendu à la majorité des voix. En cas de partage des
voix, celle du président est prépondérante.

« Art. L. 123-13. – Sauf si elle est prononcée par le pre-
mier président de la Cour des comptes qui la notifie par ses
soins, la sanction est notifiée au magistrat en cause par
l’autorité investie du pouvoir de nomination. Elle prend effet
le jour de cette notification.

« Art. L. 123-14. – Lorsqu’un magistrat de la Cour des
comptes, y compris lorsqu’il a été nommé sur un emploi de
président de chambre régionale des comptes ou de vice-
président de la chambre régionale des comptes d’Île-de-
France, commet une faute grave, qui rend impossible, eu
égard à l’intérêt du service, son maintien en fonctions, et si
l’urgence le commande, il peut être immédiatement suspendu
de ses fonctions par l’autorité investie du pouvoir de nomi-
nation. Celle-ci saisit d’office et sans délai le conseil supérieur
de la Cour des comptes.

« Cette suspension est prononcée sur proposition du
premier président de la Cour des comptes ou sur proposition
du procureur général près la Cour des comptes lorsque cette
mesure concerne un magistrat délégué dans les fonctions du
ministère public. La suspension ne peut être rendue publique.

« Art. L. 123-15. – Sous réserve des dispositions de l’arti-
cle L. 123-17, le magistrat suspendu conserve son traitement,
l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement
et les prestations familiales obligatoires.

« Art. L. 123-16. – La situation du magistrat suspendu
doit être définitivement réglée dans le délai de quatre mois à
compter de sa suspension. Si, à l’expiration de ce délai,
aucune décision n’a été prise par l’autorité ayant pouvoir
disciplinaire, l’intéressé, sauf s’il est l’objet de poursuites
pénales, est rétabli dans ses fonctions.
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« Art. L. 123-17. – Le magistrat qui, en raison de pour-
suites pénales, n’est pas rétabli dans ses fonctions, peut subir
une retenue, fixée par le premier président ou par le procureur
général s’il s’agit d’un magistrat délégué dans les fonctions du
ministère public, dans la limite de la moitié de sa rémunéra-
tion totale, supplément familial de traitement compris. Il
continue néanmoins à percevoir les prestations familiales
obligatoires. »

Article 11

Dans la première phrase de l’article L. 212-11 du même
code, les mots : « sur le rapport du ministre chargé des
finances » sont supprimés.

Article 12

La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 223-1
du même code est ainsi rédigée :

« Dans ce cas, il est saisi par le premier président. »

Article 13

La première phrase de l’article L. 212-19 du même code
est ainsi rédigée :

« Sauf en matière disciplinaire, tous les membres du
conseil supérieur des chambres régionales des comptes siè-
gent, quel que soit le niveau hiérarchique des magistrats dont
le cas est examiné. »

Article 14

I. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 221-2 du
même code, les mots : « de la commission consultative » sont
remplacés par les mots : « du conseil supérieur ».
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II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 221-7 du
même code, les mots : « la commission consultative de la
Cour des comptes parmi les membres de la commission » sont
remplacés par les mots : « le conseil supérieur de la Cour des
comptes en son sein ».

Article 15

Dans l’article L. 221-4 du même code, le mot : « quatre »
est remplacé par le mot : « deux ».

Article 16

Les sixième à huitième alinéas de l’article L. 221-7 du
même code sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« – trois membres désignés respectivement par le minis-
tre chargé de la fonction publique, par le ministre chargé des
finances et par le ministre de l’intérieur ; ».

Article 17

Le second alinéa de l’article L. 112-1 du même code est
supprimé, et les articles L. 112-3 et L. 122-3 du même code
sont abrogés.

Article 18

Le décret du 19 mars 1852 sur la mise en retraite et la
discipline des membres de la Cour des comptes est abrogé.

Article 19

I. – Pour l’application de l’article L. 122-2-1 du code des
juridictions financières dans sa rédaction issue de l’article 6 de
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la présente loi, les magistrats des chambres régionales des
comptes nommés, avant la date de publication de la présente
loi, conseillers référendaires de 1ère classe en application de
l’article L. 122-4 du même code, sont réputés avoir dans leur
grade, outre la durée de services accomplie depuis leur
nomination, celle accomplie dans l’ancien grade de conseiller
référendaire de 2ème classe, en activité dans les juridictions
financières ou en position de détachement, par le conseiller
référendaire qui les précède immédiatement au tableau à la
date de publication de la présente loi.

II. – Les conseillers maîtres en service extraordinaire en
fonctions à la date de publication de la présente loi continuent
d’exercer celles-ci jusqu’à l’expiration de la durée de cinq ans
prévue par l’article L. 112-6 du même code dans sa rédaction
issue de l’article 1er de la présente loi.

III. – Les membres de la commission consultative de la
Cour des comptes sont membres du conseil supérieur de la
Cour des comptes jusqu’à l’installation de celui-ci dans les
formes prévues à l’article L. 112-8 du même code dans sa
rédaction issue de l’article 2 de la présente loi, dans la limite
d’une durée d’un an à compter de la publication de celle-ci.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-784 relative à la prévention
des violences lors des manifestations sportives. (JO
du 6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 2999). − Rapport de
M. Claude Goasguen, au nom de la commission des lois (n° 3011). − Discussion
et adoption le 11 avril 2006 (TA n° 572).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 305,
2005-2006). − Rapport de M. Philippe Goujon, au nom de la commission des lois
(n° 338, 2005-2006). − Discussion et adoption le 18 mai 2006 (TA n° 101).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 3106).
− Rapport de M. Claude Goasguen, au nom de la commission des lois (n° 3114).
− Discussion et adoption le 8 juin 2006 (TA n° 585).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale avec modi-
fications en deuxième lecture (n° 383, 2005-2006). − Rapport de M. Philippe
Goujon, au nom de la commission des lois (n° 409, 2005-2006). − Discussion et
adoption le 27 juin 2006 (TA n° 126).

Article 1er

Après l’article L. 331-4 du code du sport, il est inséré un
article L. 331-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-4-1. – Les fédérations mentionnées à
l’article L. 131-14 peuvent être assistées, dans le cadre de
leurs actions de prévention des violences à l’occasion des
manifestations sportives à caractère amateur, par des membres
de la réserve civile de la police nationale mentionnée à
l’article 4 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la
sécurité intérieure. »
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Article 2

I. – Le premier alinéa de l’article L. 332-11 du même
code est ainsi modifié :

1° Après les références : « L. 332-3 à L. 332-10 », sont
insérés le mot et la référence : « et L. 332-19 » ;

2° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :

« La personne condamnée à cette peine est astreinte par le
tribunal à répondre, au moment des manifestations sportives,
aux convocations de toute autorité ou de toute personne
qualifiée désignée par la juridiction. Dès le prononcé de la
condamnation, la juridiction de jugement précise les obliga-
tions découlant pour le condamné de cette astreinte. »

II. – L’article L. 332-13 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « manifesta-
tion sportive », sont insérés les mots : « ou qui, sans motif
légitime, se soustrait à l’obligation de répondre aux convoca-
tions qui lui ont été adressées au moment des manifestations
sportives » ;

2° Le second alinéa est supprimé.

Article 3

Après le quatrième alinéa de l’article L. 332-16 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le préfet du département et, à Paris, le préfet de police
peut communiquer aux fédérations sportives agréées en appli-
cation de l’article L. 131-8 et aux associations de supporters
mentionnées à l’article L. 332-17 l’identité des personnes
faisant l’objet de la mesure d’interdiction mentionnée au
premier alinéa. »
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Article 4

Après l’article L. 332-17 du même code, il est inséré un
article L. 332-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-18. – Peut être dissous par décret, après avis
de la commission nationale consultative de prévention des
violences lors des manifestations sportives, toute association
ou groupement de fait ayant pour objet le soutien à une
association sportive mentionnée à l’article L. 122-1, dont des
membres ont commis en réunion, en relation ou à l’occasion
d’une manifestation sportive, des actes répétés constitutifs de
dégradations de biens, de violence sur des personnes ou
d’incitation à la haine ou à la discrimination contre des
personnes à raison de leur origine, de leur orientation sexuelle,
de leur sexe ou de leur appartenance, vraie ou supposée, à une
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

« Les représentants des associations ou groupements de
fait et les dirigeants de club concernés peuvent présenter leurs
observations à la commission.

« Cette commission comprend :

« 1° Deux membres du Conseil d’État, dont le président
de la commission, désignés par le vice-président du Conseil
d’État ;

« 2° Deux magistrats de l’ordre judiciaire, désignés par le
premier président de la Cour de cassation ;

« 3° Un représentant du Comité national olympique et
sportif français, un représentant des fédérations sportives et un
représentant des ligues professionnelles, nommés par le minis-
tre chargé des sports ;

« 4° Une personnalité choisie en raison de sa compétence
en matière de violences lors des manifestations sportives,
nommée par le ministre chargé des sports.

« Les conditions de fonctionnement de la commission
sont fixées par décret en Conseil d’État. »
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Article 5

Après l’article L. 332-2 du même code, il est inséré un
article L. 332-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-2-1. – Lorsqu’un système de vidéosur-
veillance est installé dans une enceinte où une manifestation
sportive se déroule, les personnes chargées de son exploita-
tion, conformément à l’autorisation préfectorale délivrée en
application de l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier
1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
et l’organisateur de la manifestation sportive s’assurent, préa-
lablement au déroulement de ladite manifestation, du bon
fonctionnement du système de vidéosurveillance.

« Est puni de 15 000 Q d’amende le fait de méconnaître
l’obligation fixée au premier alinéa. »

Article 6

Après l’article L. 332-17 du même code, sont insérés
trois articles L. 332-19 à L. 332-21 ainsi rédigés :

« Art. L. 332-19. – Le fait de participer au maintien ou à
la reconstitution, ouverte ou déguisée, d’une association ou
d’un groupement dissous en application de l’article L. 332-18
est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Q d’amende.

« Le fait d’organiser le maintien ou la reconstitution,
ouverte ou déguisée, d’une association ou d’un groupement
dissous en application de l’article L. 332-18 est puni de deux
ans d’emprisonnement et de 30 000 Q d’amende.

« Les peines prévues aux premier et deuxième alinéas
sont portées respectivement à trois ans d’emprisonnement et
45 000 Q d’amende et à cinq ans d’emprisonnement et
75 000 Q d’amende si les infractions à l’origine de la dissolu-
tion de l’association ou du groupement ont été commises à
raison de l’origine de la victime, de son orientation sexuelle,
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de son sexe ou de son appartenance, vraie ou supposée, à une
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

« Art. L. 332-20. – Les personnes morales reconnues
pénalement responsables, dans les conditions prévues à
l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies par le
présent chapitre encourent les peines suivantes :

« 1° L’amende dans les conditions prévues à
l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Dans les cas prévus par les articles L. 312-14,
L. 312-15, L. 312-16, L. 332-8, L. 332-9, L. 332-10,
L. 332-11 (deuxième alinéa) et L. 332-19 du présent code, les
peines mentionnées à l’article 131-39 du code pénal.

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du
code pénal porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion
de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise.

« Art. L. 332-21. – Les personnes physiques ou morales
coupables des infractions prévues par l’article L. 332-19
encourent également les peines suivantes :

« 1° La confiscation des biens mobiliers et immobiliers
appartenant à ou utilisés par l’association ou le groupement
maintenu ou reconstitué ;

« 2° La confiscation des uniformes, insignes, emblèmes,
armes et tous matériels utilisés ou destinés à être utilisés par
l’association ou le groupement maintenu ou reconstitué. »
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-785 autorisant l’approbation
de la convention européenne relative à la protection
du patrimoine audiovisuel et de son protocole sur la
protection des productions télévisuelles. (JO du
6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1893). − Rapport de M. Jean-
Marc Nesme, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2251). −
Discussion et adoption le 9 juin 2005 (TA n° 446).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 388, 2004-
2005). − Rapport de Mme Catherine Tasca, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 281, 2005-2006). − Discussion et adoption le 27 juin 2006
(TA n° 116).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention européenne
relative à la protection du patrimoine audiovisuel et de son
protocole sur la protection des productions télévisuelles,
adoptés à Strasbourg le 8 novembre 2001, et dont les textes
sont annexés à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-786 autorisant l’approbation
d’accords internationaux sur la responsabilité civile
dans le domaine de l’énergie nucléaire. (JO du
6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2785). − Rapport de M. Roland
Blum, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2874). − Discussion et
adoption le 4 avril 2006 (TA n° 567).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 293, 2005-
2006). − Rapport de M. Roger Romani, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 327, 2005-2006). − Discussion et adoption le 27 juin 2006
(TA n° 118).

Article 1er

Est autorisée l’approbation du protocole portant modifi-
cation de la convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, fait à Paris le
12 février 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2

Est autorisée l’approbation du protocole portant modifi-
cation de la convention du 31 janvier 1963 complémentaire à
la convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, fait à Paris le
12 février 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-787 autorisant l’approbation
de la convention européenne sur la protection juri-
dique des services à accès conditionnel et des services
d’accès conditionnel. (JO du 6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2120). − Rapport de M. Jean-
Marc Nesme, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2410). −
Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005
(TA n° 459).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 448, 2004-
2005). − Rapport de M. Joseph Kerguéris, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 368, 2005-2006). − Discussion et adoption (procédure simplifiée) le
27 juin 2006 (TA n° 119).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention européenne
sur la protection juridique des services à accès conditionnel et
des services d’accès conditionnel, signée à Strasbourg le
24 janvier 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-788 autorisant l’approbation
du traité sur le droit des marques. (JO du 6 juillet
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2155). − Rapport de M. Jacques
Remiller, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2362). − Discussion
et adoption le 4 avril 2006 (TA n° 565).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 295, 2005-
2006). − Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 328, 2005-2006). − Discussion et adoption (procédure simplifiée) le
27 juin 2006 (TA n° 124).

Article unique

Est autorisée l’approbation du traité sur le droit des
marques, adopté à Genève le 27 octobre 1994, et dont le texte
est annexé à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-789 autorisant l’adhésion au
protocole modifiant la convention de 1976 sur la
limitation de la responsabilité en matière de créances
maritimes. (JO du 6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2154). − Rapport de M. Guy
Lengagne, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2301). −
Discussion et adoption le 4 avril 2006 (TA n° 564).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 294, 2005-
2006). − Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 395, 2005-2006). – Discussion et adoption (procédure simplifiée) le
27 juin 2006 (TA n° 123).

Article unique

Est autorisée l’adhésion au protocole modifiant la
convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en
matière de créances maritimes, fait à Londres le 2 mai 1996,
et dont le texte est annexé à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-790 autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République
populaire de Chine relatif à la coopération en
matière de sécurité intérieure. (JO du 6 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2376). − Rapport de M. Jean-
Marc Rouban, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2847). −
Discussion et adoption le 23 février 2006 (TA n° 540).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 222, 2005-
2006). − Rapport de M. Didier Boulaud, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 283, 2005-2006). − Discussion et adoption (procédure simplifiée) le
27 juin 2006 (TA n° 122).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la
République populaire de Chine relatif à la coopération en
matière de sécurité intérieure, signé à Pékin le 8 janvier 2004,
et dont le texte est annexé à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-791 autorisant l’approbation
de la convention internationale pour la sauvegarde
du patrimoine culturel immatériel. (JO du 6 juillet
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2605). − Rapport de M. Bruno
Bourg-Broc, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2875). −
Discussion et adoption le 4 avril 2006 (TA n° 566).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 292, 2005-
2006). − Rapport de Mme Joëlle Garriaud-Maylam, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 369, 2005-2006). − Discussion et adoption le 27 juin 2006
(TA n° 115).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention internatio-
nale pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel,
adoptée à Paris le 17 octobre 2003, et dont le texte est annexé
à la présente loi.
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5 juillet 2006. – Loi n° 2006-792 autorisant l’adhésion à la
convention sur la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles. (JO du 6 juillet
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2978). − Rapport de M. Philippe
Cochet, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 3088). − Discussion
et adoption le 8 juin 2006 (TA n° 584).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 384, 2005-
2006). − Rapport de Mme Catherine Tasca, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 394, 2005-2006). − Avis de M. Jacques Legendre, au nom de la
commission des affaires culturelles (n° 414, 2005-2006). − Discussion et adoption
le 27 juin 2006 (TA n° 114).

Article unique

Est autorisée l’adhésion à la convention sur la protection
et la promotion de la diversité des expressions culturelles,
adoptée à Paris le 20 octobre 2005, et dont le texte est annexé
à la présente loi.
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10 juillet 2006. – Loi n° 2006-823 autorisant l’approbation
de la Charte européenne de l’autonomie locale,
adoptée à Strasbourg le 15 octobre 1985. (JO du
11 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 92, 2004-2005). − Rapport de M. Daniel Goulet,
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 15, 2005-2006). − Discussion
et adoption le 17 janvier 2006 (TA n° 46).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2802). −
Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 3130). − Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin
2006 (TA n° 601).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la Charte européenne de
l’autonomie locale, adoptée à Strasbourg le 15 octobre 1985,
et dont le texte est annexé à la présente loi.
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10 juillet 2006. – Loi n° 2006-824 autorisant l’approbation
de la convention relative au renforcement de la
Commission Interaméricaine du Thon Tropical éta-
blie par la Convention de 1949 entre les États-Unis
d’Amérique et la République du Costa Rica (ensem-
ble quatre annexes). (JO du 11 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 139, 2004-2005). − Rapport de M. André Boyer,
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 376, 2004-2005). − Discus-
sion et adoption le 4 octobre 2005 (TA n° 10).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2559). −
Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 3022). − Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin
2006 (TA n° 598).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention relative au
renforcement de la Commission Interaméricaine du Thon
Tropical établie par la Convention de 1949 entre les États-
Unis d’Amérique et la République du Costa Rica (ensemble
quatre annexes), signée à Washington le 14 novembre 2003, et
dont le texte est annexé à la présente loi.
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10 juillet 2006. – Loi n° 2006-825 autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la Principauté
d’Andorre concernant les transports routiers inter-
nationaux de marchandises (ensemble une annexe).
(JO du 11 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 140, 2004-2005). − Rapport de M. Jacques
Blanc, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 378, 2004-2005). −
Discussion et adoption le 4 octobre 2005 (TA n° 1).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2562). −
Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 3023). − Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin
2006 (TA n° 597).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la
Principauté d’Andorre concernant les transports routiers inter-
nationaux de marchandises (ensemble une annexe), fait à
Andorre-la-Vieille le 12 décembre 2000, et dont le texte est
annexé à la présente loi.
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11 juillet 2006. – Loi n° 2006-828 relative à la fixation des
rendements des vins à appellation d’origine contrô-
lée pour la campagne 2006-2007. (JO du 12 juillet
2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 3172). − Rapport de
M. Antoine Herth, au nom de la commission des affaires économiques (n° 3181).
− Discussion et adoption le 27 juin 2006 (TA n° 593).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 427,
2005-2006). − Rapport de M. Jackie Pierre, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 428, 2005-2006). − Discussion et adoption le 29 juin 2006
(TA n° 129).

Article unique

À titre exceptionnel et par dérogation à l’article L. 641-3
du code rural, les ministres chargés de l’agriculture, de
l’économie et de la consommation peuvent, après consultation
pour avis de l’Institut national des appellations d’origine, fixer
pour la campagne 2006-2007 les rendements autorisés pour
les vins à appellation d’origine contrôlée, y compris en
dessous du rendement de base fixé dans le décret de l’appel-
lation considérée.
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13 juillet 2006. – Loi n° 2006-872 portant engagement
national pour le logement. (JO du 16 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 57, 2005-2006). − Rapport de M. Dominique
Braye, au nom de la commission des affaires économiques (n° 81, 2005-2006). −
Avis de Mme Valérie Létard, au nom de la commission des affaires sociales
(n° 85, 2005-2006). − Avis de M. Pierre Jarlier, au nom de la commission des lois
(n° 86, 2005-2006). − Discussion et adoption les 21 à 26 novembre 2005
(TA n° 35).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2709
rectifié). − Rapport de M. Gérard Hamel, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 2771). − Avis de M. François Scellier, au nom de la commission
des finances (n° 2765). − Discussion les 18, 19, 24 à 26 janvier 2006 et adoption
le 31 janvier 2006 (TA n° 533).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en première
lecture (n° 188, 2005-2006). − Rapport de M. Dominique Braye, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 270, 2005-2006). − Discussion les
30 mars, 4 à 6 avril, 11 avril, 2 et 3 mai 2006 et adoption le 3 mai 2006 (TA n° 86).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le
Sénat en deuxième lecture (n° 3072). − Rapport de M. Gérard Hamel, au nom de
la commission des affaires économiques (n° 3089). − Discussion les 30 et 31 mai,
1er et 6 juin 2006 et adoption le 6 juin 2006 (TA n° 581 rectifié).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en deuxième
lecture (n° 380 rectifié, 2005-2006). − Rapport de M. Dominique Braye, au nom de
la commission mixte paritaire (n° 416, 2005-2006). − Discussion et adoption le
30 juin 2006 (TA n° 131).

Assemblée nationale. – Rapport de M. Gérard Hamel, au nom de la
commission mixte paritaire (n° 3178). − Discussion et adoption le 30 juin 2006
(TA n° 605).
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TITRE IER

MOBILISATION DE LA RESSOURCE FONCIÈRE
POUR LA RÉALISATION DE LOGEMENTS

CHAPITRE IER

Faciliter la réalisation de logements
sur les terrains publics

Article 1er

I. – La réalisation de logements sur des biens immeubles
appartenant à l’État ou à ses établissements publics ou cédés
par eux à cet effet présente un caractère d’intérêt national
lorsqu’elle contribue à l’atteinte des objectifs fixés par le
titre II de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de program-
mation pour la cohésion sociale, par l’article L. 302-8 du code
de la construction et de l’habitation ou par le programme local
de l’habitat lorsqu’il existe sur le territoire concerné.

À cet effet, des décrets peuvent, jusqu’au 1er janvier
2010, délimiter des périmètres dans lesquels les opérations
mentionnées au premier alinéa ont les effets d’opérations
d’intérêt national au sens de l’article L. 121-2 du code de
l’urbanisme. Ils tiennent compte de l’économie générale des
projets d’aménagement et de développement durable des
schémas de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma
de cohérence territoriale, des plans locaux d’urbanisme déjà
approuvés.

Les communes et les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale compétents en matière de plan local
d’urbanisme sont consultés sur les projets de décret. Leur avis
est réputé favorable s’il n’a pas été émis dans un délai de deux
mois suivant la notification du projet.
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Ces décrets deviennent caducs à l’expiration d’un délai
de dix ans suivant leur publication.

II. – L’article L. 300-6 du code de l’urbanisme est ainsi
modifié :

1° Le début de la première phrase est ainsi rédigé :
« L’État et ses établissements publics, les collectivités territo-
riales... (le reste sans changement). » ;

2° La seconde phrase est ainsi rédigée :

« Les articles L. 122-15 et L. 123-16 sont applicables
sauf si la déclaration de projet adoptée par l’État, un de ses
établissements publics, un département, une région ou un
établissement public d’aménagement a pour effet de porter
atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de
développement durable du schéma de cohérence territoriale et,
en l’absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local
d’urbanisme. »

III. – L’article L. 213-1 du même code est complété par
un g ainsi rédigé :

« g) L’aliénation par l’État ou ses établissements publics
de terrains, bâtis ou non bâtis, en vue de la réalisation des
logements situés dans les périmètres mentionnés au deuxième
alinéa du I de l’article 1er de la loi n° 2006-872 du 13 juillet
2006 portant engagement national pour le logement, tant que
les décrets prévus au même alinéa ne sont pas caducs. »

IV. – L’article L. 3211-7 du code général de la propriété
des personnes publiques est complété par quatre alinéas ainsi
rédigés :

« Pour l’application du présent article, sont assimilés aux
logements sociaux mentionnés aux 3° et 5° de l’article
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation :

« – les structures d’hébergement temporaire ou d’urgence
bénéficiant d’une aide de l’État ;
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« – les aires permanentes d’accueil des gens du voyage
mentionnées au premier alinéa du II de l’article 1er de la loi
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat
des gens du voyage ;

« – dans les départements d’outre-mer, les logements
locatifs sociaux bénéficiant d’une aide de l’État. »

Article 2

Après l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 121-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-2-1. – Le représentant de l’État dans le
département transmet aux maires et aux présidents d’établis-
sements publics de coopération intercommunale compétents
en matière de politique locale de l’habitat qui en font la
demande la liste des immeubles situés sur le territoire des
communes où ils exercent leur compétence et appartenant à
l’État et à ses établissements publics. »

CHAPITRE II

Faciliter l’adaptation des documents d’urbanisme
aux objectifs fixés en matière de logement

Article 3

L’article L. 302-1 du code de la construction et de
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de la publication de la loi n° 2006-872 du
13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,
un programme local de l’habitat est élaboré dans toutes les
communautés de communes compétentes en matière d’habitat
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une com-
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mune de plus de 15 000 habitants, les communautés d’agglo-
mération et les communautés urbaines. Son adoption inter-
vient dans un délai de trois ans à compter de la même date. »

Article 4

I. – Après le 14° de l’article L. 123-1 du code de l’urba-
nisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le rapport de présentation peut comporter un échéan-
cier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à
urbaniser et de la réalisation des équipements correspon-
dants. »

II. – Après l’article L. 123-12 du même code, il est inséré
un article L. 123-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-12-1. – Trois ans au plus après la délibéra-
tion portant approbation du plan local d’urbanisme ou la
dernière délibération portant révision de ce plan, un débat est
organisé au sein du conseil municipal sur les résultats de
l’application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins
en logements et, le cas échéant, de l’échéancier prévisionnel
de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la
réalisation des équipements correspondants. Le conseil muni-
cipal délibère sur l’opportunité d’une mise en révision ou
d’une mise en révision simplifiée de ce plan dans les condi-
tions prévues à l’article L. 123-13. Ce débat est organisé tous
les trois ans dès lors que le plan n’a pas été mis en révision. »

III. – L’article L. 123-2 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « Dans les
zones urbaines », sont insérés les mots : « ou à urbaniser » ;

2° Il est ajouté un d ainsi rédigé :

« d) À délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de
réalisation d’un programme de logements, un pourcentage de
ce programme doit être affecté à des catégories de logements
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locatifs qu’il définit dans le respect des objectifs de mixité
sociale. »

IV. – L’article L. 123-8 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Si le représentant de l’ensemble des organismes men-
tionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de
l’habitation propriétaires ou gestionnaires de logements situés
sur le territoire de la commune en fait la demande, le maire lui
notifie le projet de plan local d’urbanisme afin de recueillir son
avis. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu par
écrit dans un délai de deux mois. »

V. – Après le troisième alinéa de l’article L. 230-3 du
même code, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque la demande d’acquisition est motivée par les
obligations relatives aux conditions de réalisation de program-
mes de logements imposées en application du d de l’article
L. 123-2, le juge de l’expropriation ne peut être saisi que par
la commune ou l’établissement public de coopération inter-
communale qui a fait l’objet de la mise en demeure. Ce juge
fixe le prix de l’immeuble qui est alors exclusif de toute
indemnité accessoire, notamment de l’indemnité de réemploi.
La commune ou l’établissement public dispose d’un délai de
deux mois à compter de la décision juridictionnelle devenue
définitive pour notifier sa décision au propriétaire et, si elle
décide d’acquérir le bien, en règle le prix dans un délai de six
mois à compter de cette décision.

« La procédure prévue au quatrième alinéa peut être
menée, à la demande de la commune ou de l’établissement
public qui a fait l’objet de la mise en demeure, par un
établissement public y ayant vocation ou un concessionnaire
d’une opération d’aménagement. »

VI. – Dans la dernière phrase de l’article 54 de la
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et
à la protection de la montagne, après le mot : « mentionné »,
le mot : « à » est remplacé par les mots : « au premier alinéa
de ».
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VII. – Dans la première phrase de l’article L. 230-4 du
code de l’urbanisme, les mots : « à l’article L. 123-2 » sont
remplacés par les mots : « aux a à c de l’article L. 123-2 ».

VIII. – Après l’article L. 230-4 du même code, il est
inséré un article L. 230-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 230-4-1. – Dans le cas des terrains situés dans
les secteurs mentionnés au d de l’article L. 123-2, les obliga-
tions relatives aux conditions de réalisation de programmes de
logements ne sont plus opposables aux demandes de permis de
construire qui sont déposées dans un délai de deux ans à
compter de la date à laquelle la commune ou l’établissement
public de coopération intercommunale compétent a notifié au
propriétaire sa décision de ne pas procéder à l’acquisition, à
compter de l’expiration du délai d’un an mentionné au premier
alinéa de l’article L. 230-3 ou, en cas de saisine du juge de
l’expropriation, du délai de deux mois mentionné au qua-
trième alinéa du même article, si la commune, l’établissement
public de coopération intercommunale ou les organismes
mentionnés au cinquième alinéa du même article n’ont pas fait
connaître leur décision d’acquérir dans ces délais. »

IX. – Dans les communes de plus de 20 000 habitants
et celles de plus de 1 500 habitants appartenant à un établis-
sement public de coopération intercommunale de plus de
50 000 habitants compétent en matière d’habitat, le conseil
municipal peut, par délibération motivée, sous réserve de ne
pas porter atteinte à l’économie générale du plan d’occupation
des sols ou du projet d’aménagement et de développement
durable du plan local d’urbanisme, délimiter des secteurs à
l’intérieur desquels la réalisation de programmes de loge-
ments comportant au moins une moitié de logements locatifs
sociaux bénéficie d’une majoration du coefficient d’occupa-
tion des sols. La délibération fixe pour chaque secteur cette
majoration qui ne peut excéder 50 %. Le présent IX n’est
applicable qu’aux permis de construire délivrés avant le
1er janvier 2010.
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X. – Le quatrième alinéa du 1° de l’article L. 147-5 du
code de l’urbanisme est complété par les mots : « et des
opérations de reconstruction rendues nécessaires par une
opération de démolition en zone A ou B dès lors qu’elles
n’entraînent pas d’accroissement de la population exposée aux
nuisances, que les normes d’isolation phonique fixées par
l’autorité administrative sont respectées et que le coût d’iso-
lation est à la charge exclusive du constructeur ».

XI. – Le même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 121-4, après les
mots : « transports urbains », sont insérés les mots : « , les
établissements publics de coopération intercommunale com-
pétents en matière de programme local de l’habitat » ;

2° Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article
L. 123-6, les mots : « aux représentants de l’autorité compé-
tente en matière d’organisation des transports urbains et » sont
remplacés par les mots : « au président de l’autorité compé-
tente en matière d’organisation des transports urbains et, si ce
n’est pas la même personne, à celui de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière de
programme local de l’habitat dont la commune est membre et
aux représentants » ;

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 123-8, après les
mots : « établissement public prévu à l’article L. 122-4, »,
sont insérés les mots : « le président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière de
programme local de l’habitat dont la commune est membre, ».

XII. – Les dispositions du IV s’appliquent aux plans
locaux d’urbanisme dont l’élaboration ou la révision ont été
prescrites après l’entrée en vigueur de la présente loi.

XIII. – Les dispositions du XI s’appliquent aux schémas
de cohérence territoriale et aux plans locaux d’urbanisme dont
l’élaboration ou la révision ont été prescrites après l’entrée en
vigueur de la présente loi.
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Article 5

I. – Le I ter de l’article 1384 A du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La durée d’exonération mentionnée au I bis est portée à
trente ans pour les constructions qui bénéficient d’une déci-
sion d’octroi de subvention ou de prêt aidé prise entre le
1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux constructions
dont l’ouverture de chantier est intervenue à compter de la
date de publication de la présente loi.

CHAPITRE III

Sécuriser les autorisations d’urbanisme
et les constructions existantes

Article 6

I. – L’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005
relative au permis de construire et aux autorisations d’urba-
nisme est ratifiée.

II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 111-5-2, dans sa
rédaction résultant de l’article 3 de l’ordonnance n° 2005-
1527 du 8 décembre 2005 précitée, est supprimé à partir du
1er juillet 2007 ;

2° Le second alinéa de l’article L. 421-4, dans sa rédac-
tion résultant de l’article 15 de la même ordonnance, est ainsi
rédigé :

« Ce décret précise les cas où les clôtures sont également
soumises à déclaration préalable. » ;
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3° L’article L. 424-5, dans sa rédaction résultant de l’arti-
cle 15 de la même ordonnance, est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Le permis de construire, d’aménager ou de démolir,
tacite ou explicite, ne peut être retiré que s’il est illégal et dans
le délai de trois mois suivant la date de cette décision. Passé
ce délai, le permis ne peut être retiré que sur demande
explicite de son bénéficiaire. » ;

4° Après le cinquième alinéa (d) de l’article L. 422-2,
dans sa rédaction résultant de l’article 15 de la même ordon-
nance, il est inséré un e ainsi rédigé :

« e) Les logements construits par des sociétés de cons-
truction dans lesquelles l’État détient la majorité du capital. » ;

5° L’article L. 425-4, dans sa rédaction résultant de l’arti-
cle 15 de la même ordonnance, est abrogé ;

6° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 442-8, dans sa rédaction résultant de l’article 15 de la
même ordonnance, les mots : « ou de la décision de non-
opposition à la déclaration préalable » sont supprimés ;

7° L’article L. 443-4, dans sa rédaction résultant de l’arti-
cle 15 de la même ordonnance, est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Ce décret détermine les catégories de terrains aménagés
sur lesquels les résidences mobiles de loisirs et les habitations
légères de loisirs peuvent être installées ou implantées. Il peut
prévoir des dérogations pour permettre le relogement provi-
soire des personnes victimes de catastrophes. » ;

8° Dans le premier alinéa de l’article L. 443-15-1, dans sa
rédaction résultant de l’article 30 de la même ordonnance, les
références : « de l’article L. 421-3 et du titre V du livre IV »
sont remplacées par la référence : « du titre III du livre IV ».
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Article 7

Dans le premier alinéa de l’article L. 300-4 du code de
l’urbanisme, le mot : « livre » est remplacé par le mot :
« code ».

Article 8

Avant le dernier alinéa de l’article L. 421-2-1 du code de
l’urbanisme, il est inséré un d ainsi rédigé :

« d) Les logements construits par des sociétés de cons-
truction dans lesquelles l’État détient la majorité du capital. »

Article 9

Après l’article L. 111-11 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 111-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-12. – Lorsqu’une construction est achevée
depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou de
déclaration de travaux ne peut être fondé sur l’irrégularité de
la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme.

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-
cables :

« a) Lorsque la construction est de nature, par sa situa-
tion, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque de mort ou
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une
infirmité permanente ;

« b) Lorsqu’une action en démolition a été engagée dans
les conditions prévues par l’article L. 480-13 ;

« c) Lorsque la construction est située dans un site classé
en application des articles L. 341-2 et suivants du code de
l’environnement ou un parc naturel créé en application des
articles L. 331-1 et suivants du même code ;
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« d) Lorsque la construction est sur le domaine public ;
« e) Lorsque la construction a été réalisée sans permis de

construire ;
« f) Dans les zones visées au 1° du II de l’article L. 562-1

du code de l’environnement. »

Article 10

L’article L. 480-13 du code de l’urbanisme est ainsi
rédigé :

« Art. L. 480-13. – Lorsqu’une construction a été édifiée
conformément à un permis de construire,

« a) Le propriétaire ne peut être condamné par un tribu-
nal de l’ordre judiciaire à la démolir du fait de la méconnais-
sance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité
publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour
excès de pouvoir par la juridiction administrative. L’action en
démolition doit être engagée au plus tard dans le délai de deux
ans qui suit la décision devenue définitive de la juridiction
administrative ;

« b) Le constructeur ne peut être condamné par un
tribunal de l’ordre judiciaire à des dommages et intérêts que
si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir
ou si son illégalité a été constatée par la juridiction adminis-
trative. L’action en responsabilité civile doit être engagée au
plus tard deux ans après l’achèvement des travaux.

« Lorsque l’achèvement des travaux est intervenu avant
la publication de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant
engagement national pour le logement, la prescription anté-
rieure continue à courir selon son régime. »

Article 11

Après l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 600-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-5. – Lorsqu’elle constate que seule une
partie d’un projet de construction ou d’aménagement ayant
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fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme est illégale, la
juridiction administrative peut prononcer une annulation par-
tielle de cette autorisation.

« L’autorité compétente prend, à la demande du bénéfi-
ciaire de l’autorisation, un arrêté modificatif tenant compte de
la décision juridictionnelle devenue définitive. »

Article 12

Après l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 600-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-6. – Lorsque la juridiction administrative,
saisie d’un déféré préfectoral, a annulé par une décision
devenue définitive un permis de construire pour un motif non
susceptible de régularisation, le représentant de l’État dans le
département peut engager une action civile en vue de la
démolition de la construction dans les conditions et délais
définis par le deuxième alinéa de l’article L. 480-13. »

Article 13

Le second alinéa de l’article L. 142-1 du code de l’envi-
ronnement est complété par les mots : « dès lors que cette
décision est intervenue après la date de son agrément ».

Article 14

Après l’article L. 600-1 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 600-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-1-1. – Une association n’est recevable à agir
contre une décision relative à l’occupation ou l’utilisation des
sols que si le dépôt des statuts de l’association en préfecture
est intervenu antérieurement à l’affichage en mairie de la
demande du pétitionnaire. »
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CHAPITRE IV

Améliorer les outils d’acquisition foncière

Article 15

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Le livre II est complété par un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« DROIT DE PRIORITÉ

« Art. L. 240-1. – Il est créé en faveur des communes et
des établissements publics de coopération intercommunale
titulaires du droit de préemption urbain un droit de priorité sur
tout projet de cession d’un immeuble ou de droits sociaux
donnant vocation à l’attribution en propriété ou en jouissance
d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble situé sur leur
territoire et appartenant à l’État, à des sociétés dont il détient
la majorité du capital, aux établissements publics visés à
l’article 1er de la loi n° 97-135 du 13 février 1997 portant
création de l’établissement public “Réseau ferré de France” en
vue du renouveau du transport ferroviaire, à l’article 18 de la
loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des trans-
ports intérieurs et à l’article 176 du code du domaine public
fluvial et de la navigation intérieure ou à des établissements
publics dont la liste est fixée par décret, en vue de la
réalisation, dans l’intérêt général, d’actions ou d’opérations
répondant aux objets définis à l’article L. 300-1 du présent
code ou pour constituer des réserves foncières en vue de
permettre la réalisation de telles actions ou opérations.

« La commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale peut déléguer son droit de priorité dans les
cas et conditions prévus aux articles L. 211-2 et L. 213-3.
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« Art. L. 240-2. – Les dispositions de l’article L. 240-1 ne
sont pas applicables :

« – à la cession d’un immeuble ou d’un ensemble
d’immeubles et de droits immobiliers aliénés sous condition
du maintien dans les lieux d’un service public ou d’une
administration, selon les stipulations d’un bail à conclure pour
une durée minimale de trois ans ;

« – à l’aliénation, par l’État, les établissements publics
visés à l’article 1er de la loi n° 97-135 du 13 février 1997
précitée, à l’article 18 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre
1982 précitée et à l’article 176 du code du domaine public
fluvial et de la navigation intérieure, ou les établissements
publics figurant sur la liste prévue à l’article L. 240-1,
d’immeubles en vue de réaliser les opérations d’intérêt natio-
nal mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article 1er de la
loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement natio-
nal pour le logement.

« À titre exceptionnel, lorsque la restructuration d’un
ensemble d’administrations ou de services justifie de procéder
à une vente groupée de plusieurs immeubles ou droits immo-
biliers appartenant à l’État, les dispositions du présent article
s’appliquent à l’ensemble des biens mis en vente.

« Art. L. 240-3. – L’État, les sociétés et les établissements
publics mentionnés à l’article L. 240-1 notifient à la commune
ou à l’établissement public de coopération intercommunale
compétent leur intention d’aliéner leurs biens et droits immo-
biliers et en indiquent le prix de vente tel qu’il est estimé par
le directeur des services fiscaux. La commune ou l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent peut,
dans un délai de deux mois à compter de cette notification,
décider d’acquérir les biens et droits immobiliers au prix
déclaré ou proposer de les acquérir à un prix inférieur en
application des dispositions de l’article L. 3211-7 du code
général de la propriété des personnes publiques. À défaut
d’accord sur le prix, la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale peut, dans le même délai ou dans
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un délai de quinze jours à compter de la notification de la
réponse de l’État à sa demande d’une diminution du prix de
vente, saisir le juge de l’expropriation en vue de fixer le prix
de l’immeuble et en informe le vendeur. Le prix est fixé
comme en matière d’expropriation ; il est exclusif de toute
indemnité accessoire et notamment de l’indemnité de réem-
ploi. La commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale dispose d’un délai de deux mois à compter de
la décision juridictionnelle devenue définitive pour décider
d’acquérir les biens et droits immobiliers au prix fixé par le
juge. À moins que le bien ne soit retiré de la vente, la
commune ou l’établissement public en règle le prix six mois
au plus tard après sa décision d’acquérir.

« En cas de refus d’acquérir au prix estimé par le
directeur des services fiscaux, d’absence de saisine du juge de
l’expropriation, de refus d’acquérir au prix fixé par lui ou à
défaut de réponse dans le délai de deux mois mentionné dans
la cinquième phrase du premier alinéa, la procédure d’aliéna-
tion des biens peut se poursuivre.

« Si l’État, les sociétés et les établissements publics
mentionnés à l’article L. 240-1 décident d’aliéner les biens et
droits immobiliers à un prix inférieur à celui initialement
proposé par le directeur des services fiscaux ou fixé par le juge
de l’expropriation, ils en proposent l’acquisition à la com-
mune ou à l’établissement public de coopération intercommu-
nale qui disposent d’un délai de deux mois pour répondre.

« Si les biens et droits immobiliers n’ont pas été aliénés
dans un délai de trois ans à compter de la notification de la
déclaration d’intention d’aliéner ou de la décision devenue
définitive du juge de l’expropriation, la commune ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale recouvre son
droit de priorité. » ;

2° L’article L. 211-3 est ainsi rétabli :

« Art. L. 211-3. – Le droit de préemption urbain n’est pas
applicable aux aliénations de biens et droits immobiliers ayant
fait l’objet de la notification prévue par l’article L. 240-3. »
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II. – 1. L’article 30 de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991
d’orientation pour la ville est abrogé.

2. Le II de l’article L. 4422-45 du code général des
collectivités territoriales est abrogé.

3. Dans l’article L. 5333-9 du même code, les mots : « de
l’article 30 de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation
pour la ville » sont remplacés par les mots : « des articles
L. 240-1, L. 240-2 et L. 240-3 du code de l’urbanisme ».

III. – Le II de l’article 150 U du code général des impôts
est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Qui sont cédés avant le 31 décembre 2007 à une
collectivité territoriale en vue de leur cession à l’un des
organismes mentionnés au 7° ; en cas de non-respect de cette
condition dans un délai d’un an à compter de l’acquisition des
biens, la collectivité territoriale reverse à l’État le montant dû
au titre du I. »

Article 16

Le premier alinéa de l’article L. 324-2 du code de
l’urbanisme est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Le ou les préfets disposent d’un délai de trois mois à
compter de la transmission des délibérations pour donner leur
accord. À défaut de décision à l’expiration de ce délai, l’arrêté
créant l’établissement public est acquis tacitement. »

Article 17

L’article L. 326-1 du code de l’urbanisme est ainsi
rédigé :

« Art. L. 326-1. – Les établissements publics locaux de
rénovation urbaine créés en application du présent chapitre
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sont des établissements publics locaux à caractère industriel et
commercial. Ils sont compétents pour conduire, pour le
compte exclusif de leurs membres, des opérations et actions
de rénovation urbaine et de développement économique au
sens de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine. »

Article 18

Après le quatrième alinéa (c) de l’article L. 211-4 du code
de l’urbanisme, il est inséré un d ainsi rédigé :

« d) À la cession de la totalité des parts d’une société
civile immobilière, lorsque le patrimoine de cette société est
constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession
serait soumise au droit de préemption. »

Article 19

Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article
L. 210-1 du code de l’urbanisme, après les mots : « pro-
gramme local de l’habitat », sont insérés les mots : « ou, en
l’absence de programme local de l’habitat, lorsque la com-
mune a délibéré pour définir le cadre des actions qu’elle
entend mettre en œuvre pour mener à bien un programme de
construction de logements locatifs sociaux ».

Article 20

I. – Après l’article L. 326-7 du code de l’urbanisme, il est
inséré un chapitre VII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII

« Sociétés publiques locales d’aménagement

« Art. L. 327-1. – Les collectivités territoriales et leurs
groupements peuvent, à titre expérimental, pour une durée
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de cinq ans, prendre des participations dans des sociétés
publiques locales d’aménagement dont ils détiennent la tota-
lité du capital.

« Une des collectivités territoriales ou un des groupe-
ments de collectivités territoriales participant à une société
publique locale d’aménagement détient au moins la majorité
des droits de vote.

« Ces sociétés sont compétentes pour réaliser, pour le
compte de leurs actionnaires et sur le territoire des collecti-
vités territoriales ou des groupements de collectivités territo-
riales qui en sont membres, toute opération d’aménagement au
sens du présent code.

« Les sociétés publiques locales d’aménagement revêtent
la forme de société anonyme régie par le livre II du code
de commerce et par le chapitre IV du titre II du livre V de la
première partie du code général des collectivités territo-
riales. »

II. – Le Gouvernement transmet au Parlement, dans un
délai de cinq ans à compter de la promulgation de la présente
loi, un rapport établissant un bilan d’application de l’article
L. 327-1 du code de l’urbanisme.

CHAPITRE V

Accroître la transparence du marché foncier

Article 21

L’article L. 135 B du livre des procédures fiscales est
ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« L’administration fiscale transmet gratuitement, à leur
demande, aux propriétaires faisant l’objet d’une procédure
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d’expropriation, aux services de l’État, aux collectivités terri-
toriales, aux établissements publics de coopération intercom-
munale dotés d’une fiscalité propre, aux établissements
publics administratifs et aux établissements publics visés aux
articles L. 321-1, L. 324-1 et L. 326-1 du code de l’urbanisme
les éléments d’information qu’elle détient au sujet des valeurs
foncières déclarées à l’occasion des mutations intervenues
dans les cinq dernières années et qui sont nécessaires à
l’exercice de leurs compétences en matière de politique
foncière et d’aménagement. Cette administration ne peut, dans
ce cas, se prévaloir de la règle du secret. » ;

2° Au début de la première phrase du sixième alinéa, les
mots : « Elle est également tenue de leur transmettre, à leur
demande, » sont remplacés par les mots : « Elle transmet
également, gratuitement, à leur demande, aux services de
l’État, aux collectivités territoriales, aux établissements
publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité
propre et à l’Agence nationale de l’habitat, ».

CHAPITRE VI

Soutenir la construction de logements dans les communes

Article 22

Le 2° du V de l’article 1609 nonies C du code général des
impôts est ainsi modifié :

1° La deuxième phrase du premier alinéa est complétée
par les mots : « , à condition que l’établissement public de
coopération intercommunale ait, dans les conditions prévues à
l’article L. 302-7 du même code, perçu le prélèvement visé à
cet article et que cette fraction soit affectée à la réalisation
d’opérations de logements locatifs sociaux » ;

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« L’organe délibérant de l’établissement public de coo-
pération intercommunale transmet chaque année au représen-
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tant de l’État dans le département un rapport sur l’application
de la deuxième phrase du premier alinéa du présent 2°. »

Article 23

I. – L’article L. 2335-3 du code général des collectivités
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d’une
décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé entre le
1er décembre 2005 et le 31 décembre 2009, à l’exception des
logements construits au moyen de prêts visés à la sous-
section 3 de la section 1 du chapitre unique du titre III du livre
III du code de la construction et de l’habitation, les pertes de
recettes pour les communes résultant de l’exonération de taxe
foncière sur les propriétés bâties pendant quinze ou vingt ans
prévue par les articles 1384 A et 1384 C du code général des
impôts sont compensées intégralement par un prélèvement sur
les recettes de l’État. Dans ce cas, la compensation versée à
chaque commune est égale, chaque année, au montant de la
perte de recettes. »

II. – L’article L. 5214-23-2 du même code est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d’une
décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé entre le
1er décembre 2005 et le 31 décembre 2009, à l’exception des
logements construits au moyen de prêts visés à la sous-
section 3 de la section 1 du chapitre unique du titre III du
livre III du code de la construction et de l’habitation, les pertes
de recettes pour les communautés de communes résultant de
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant
quinze ou vingt ans prévue par les articles 1384 A et 1384 C
du code général des impôts sont compensées intégralement
par un prélèvement sur les recettes de l’État. Dans ce cas, la
compensation versée à chaque communauté de communes est
égale, chaque année, au montant de la perte de recettes. »
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III. – L’article L. 5215-35 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d’une
décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé entre le
1er décembre 2005 et le 31 décembre 2009, à l’exception
des logements construits au moyen de prêts visés à la
sous-section 3 de la section 1 du chapitre unique du titre III du
livre III du code de la construction et de l’habitation, les pertes
de recettes pour les communautés urbaines résultant de
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant
quinze ou vingt ans prévue par les articles 1384 A et 1384 C
du code général des impôts sont compensées intégralement
par un prélèvement sur les recettes de l’État. Dans ce cas, la
compensation versée à chaque communauté urbaine est égale,
chaque année, au montant de la perte de recettes. »

IV. – L’article L. 5216-8-1 du même code est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d’une
décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé entre le
1er décembre 2005 et le 31 décembre 2009, à l’exception des
logements construits au moyen de prêts visés à la sous-
section 3 de la section 1 du chapitre unique du titre III du livre
III du code de la construction et de l’habitation, les pertes de
recettes pour les communautés d’agglomération résultant de
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant
quinze ou vingt ans prévue par les articles 1384 A et 1384 C
du code général des impôts sont compensées intégralement
par un prélèvement sur les recettes de l’État. Dans ce cas, la
compensation versée à chaque communauté d’agglomération
est égale, chaque année, au montant de la perte de recettes. »

Article 24
I. – L’article 1396 du code général des impôts est ainsi

modifié :
1° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots :

« qui ne peut excéder 0,76 Q » sont remplacés par les mon-
tants : « de 0,50 Q, 1 Q, 1,50 Q, 2 Q, 2,50 Q ou 3 Q » ;
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2° La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée ;

3° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« La superficie retenue pour le calcul de la majoration est
réduite de 1 000 mètres carrés.

« La majoration visée au deuxième alinéa ne peut excéder
3 % d’une valeur forfaitaire moyenne au mètre carré définie
par décret et représentative de la valeur moyenne du terrain
selon sa situation géographique. » ;

4° Après le deuxième alinéa, sont insérés cinq alinéas
ainsi rédigés :

« Les dispositions des deuxième à quatrième alinéas ne
sont pas applicables :

« – aux terrains appartenant aux établissements publics
fonciers visés aux articles L. 321-1 et L. 324-1 du code de
l’urbanisme ;

« – aux terrains classés depuis moins d’un an dans une
des zones visées au deuxième alinéa ;

« – aux terrains situés dans le périmètre d’une zone
d’aménagement concerté ou pour lesquels un permis de
construire, un permis d’aménager ou une autorisation de lotir
a été obtenu ; toutefois, la majoration est rétablie rétroactive-
ment en cas de péremption du permis de construire, du permis
d’aménager ou de l’autorisation de lotir ;

« – aux parcelles supportant une construction passible de
la taxe d’habitation. » ;

5° Dans la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots :
« en cas de révision ou de modification des documents
d’urbanisme » sont supprimés.

II. – La majoration prévue au deuxième alinéa de
l’article 1396 du code général des impôts est exclue des bases
servant au calcul des compensations versées par l’État aux
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communes en contrepartie des pertes de recettes résultant des
exonérations de taxe foncière sur les propriétés non bâties.

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions
établies au titre de 2007 et des années suivantes.

Article 25

Le troisième alinéa et le tableau de l’article 1585 D du
code général des impôts sont ainsi rédigés :

« À compter du 1er janvier 2007, cette valeur est la
suivante :

«

CATÉGORIES
PLANCHER

hors œuvre nette
(en euros)

1° Locaux annexes aux locaux mentionnés aux 2°, 4°, 5°
et 8° et constructions non agricoles et non utilisables pour
l’habitation, y compris les hangars autres que ceux qui
sont mentionnés au 3°, pour les 20 premiers mètres carrés
de surface hors œuvre nette ; 89

2° Locaux des exploitations agricoles à usage d’habitation
des exploitants et de leur personnel ; autres locaux des
exploitations agricoles intéressant la production agricole
ou une activité annexe de cette production ; bâtiments
affectés aux activités de conditionnement et de transfor-
mation des coopératives agricoles, viticoles, horticoles,
ostréicoles et autres ; 164

3° Entrepôts et hangars faisant l’objet d’une exploitation
commerciale, industrielle ou artisanale ; garages et aires
de stationnement couvertes faisant l’objet d’une exploita-
tion commerciale ou artisanale ; locaux à usage industriel
ou artisanal et bureaux y attenant ; locaux des villages de
vacances et des campings ; 270
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4° Locaux d’habitation et leurs annexes construits par les
sociétés immobilières créées en application de la loi
n° 46-860 du 30 avril 1946 ; foyers-hôtels pour tra-
vailleurs ; locaux d’habitation et leurs annexes bénéficiant
d’un prêt aidé à l’accession à la propriété ou d’un prêt
locatif aidé ; immeubles d’habitation collectifs remplis-
sant les conditions nécessaires à l’octroi de prêts aidés à
l’accession à la propriété ; locaux d’habitation à usage
locatif et leurs annexes mentionnés au 3° de l’article
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation qui
bénéficient de la décision favorable d’agrément prise dans
les conditions prévues aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du
même code à compter du 1er octobre 1996 ou d’une
subvention de l’Agence nationale pour la rénovation
urbaine ; logements-foyers mentionnés au 5° de l’article
L. 351-2 du même code ; résidences hôtelières à vocation
sociale mentionnées à l’article L. 631-11 du même code ; 234

5° Locaux d’habitation à usage de résidence principale et
leurs annexes, par logement :

a) Pour les 80 premiers mètres carrés de surface hors
œuvre nette ; 333

b) De 81 à 170 mètres carrés ; 487

6° Parties des bâtiments hôteliers destinés à l’héberge-
ment des clients ; 472

7° Parties des locaux à usage d’habitation principale
et leurs annexes, autres que ceux entrant dans les 2e et
4e catégories et dont la surface hors œuvre nette excède
170 mètres carrés ; 640

8° Locaux à usage d’habitation secondaire ; 640

9° Autres constructions soumises à la réglementation des
permis de construire. 640 »

Article 26

I. – Après l’article 1528 du code général des impôts, il est
inséré un article 1529 ainsi rédigé :

« Art. 1529. – I. – Les communes peuvent, sur délibéra-
tion du conseil municipal, instituer une taxe forfaitaire sur la
cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus

– 450 –

[13 juillet 2006]



constructibles du fait de leur classement par un plan local
d’urbanisme dans une zone urbaine ou dans une zone à
urbaniser ouverte à l’urbanisation ou par une carte communale
dans une zone constructible.

« II. – La taxe s’applique aux cessions réalisées par les
personnes physiques et les sociétés et groupements, soumis à
l’impôt sur le revenu afférent à la plus-value dans les
conditions prévues à l’article 150 U, et par les contribuables
qui ne sont pas fiscalement domiciliés en France assujettis à
l’impôt sur le revenu, soumis au prélèvement, dans les
conditions prévues à l’article 244 bis A.

« Elle ne s’applique pas :

« – aux cessions mentionnées aux 3° à 8° du II de
l’article 150 U ;

« – aux cessions portant sur des terrains qui sont classés
en terrains constructibles depuis plus de dix-huit ans ;

« – lorsque le prix de cession du terrain, défini à
l’article 150 VA, est inférieur au prix d’acquisition, effective-
ment acquitté par le cédant et tel qu’il a été stipulé dans l’acte
de cession, majoré d’un montant égal à 200 % de ce prix.

« III. – La taxe est assise sur un montant égal aux deux
tiers du prix de cession du terrain, défini à l’article 150 VA.

« La taxe est égale à 10 % de ce montant. Elle est exigible
lors de la première cession à titre onéreux du terrain interve-
nue après son classement en terrain constructible. Elle est due
par le cédant.

« IV. – Une déclaration, conforme à un modèle établi par
l’administration, retrace les éléments servant à la liquidation
de la taxe. Elle est déposée dans les conditions prévues aux 1°
et 4° du I et au II de l’article 150 VG.

« Lorsque la cession est exonérée en application du
troisième ou du quatrième alinéa du II du présent article,
aucune déclaration ne doit être déposée. L’acte de cession
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soumis à la formalité fusionnée ou présenté à l’enregistrement
précise, sous peine de refus de dépôt ou de la formalité
d’enregistrement, la nature et le fondement de cette exonéra-
tion ou de cette absence de taxation. Les dispositions des
deuxième et troisième alinéas du III de l’article 150 VG sont
applicables.

« V. – La taxe est versée lors du dépôt de la déclaration
prévue au IV. Les dispositions des I et II de l’article 150 VF,
du second alinéa du I et des II et III de l’article 150 VH et
de l’avant-dernier alinéa du I de l’article 244 bis A sont
applicables.

« VI. – La délibération prévue au I s’applique aux ces-
sions réalisées à compter du premier jour du troisième mois
qui suit la date à laquelle cette délibération est intervenue. Elle
est notifiée aux services fiscaux au plus tard le premier jour du
deuxième mois qui suit la date à laquelle elle est intervenue.
À défaut, la taxe n’est pas due. »

II. – Le II de l’article 1379 du même code est complété
par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de
terrains devenus constructibles. »

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions
d’application du présent article. Ce décret précise notamment
les obligations incombant aux cédants.

IV. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux
cessions intervenues à compter du 1er janvier 2007.

Article 27

Après les mots : « Caisse des dépôts et consignations »,
la fin de la première phrase du sixième alinéa de l’article
L. 2334-17 du code général des collectivités territoriales est
supprimée.
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TITRE II

DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS
ET ACCÈS AU LOGEMENT

CHAPITRE IER

Favoriser l’accession à la propriété

Article 28

Le I de l’article 278 sexies du code général des impôts est
complété par un 6 ainsi rédigé :

« 6. Les ventes et livraisons à soi-même d’immeubles au
sens du 7° de l’article 257, à usage de résidence principale,
destinés à des personnes physiques dont les ressources ne
dépassent pas de plus de 30 % les plafonds de ressources
prévus à l’article L. 441-1 du code de la construction et de
l’habitation et situés dans des quartiers faisant l’objet d’une
convention prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er

août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine ou entièrement situés à une distance de
moins de 500 mètres de la limite de ces quartiers. »

Article 29

I. – L’article L. 443-12 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi rédigé :

« Art. L. 443-12. – Le prix de vente est fixé par l’orga-
nisme propriétaire, après avis du maire de la commune
d’implantation du logement vendu.

« Si le maire n’a pas répondu dans un délai de deux mois,
son avis est réputé favorable.
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« Lorsque l’acquéreur est une personne physique, le prix
peut être inférieur ou supérieur de 35 % à l’évaluation faite
par le service des domaines, en prenant pour base le prix d’un
logement comparable libre d’occupation.

« Lorsque l’acquéreur est l’une des personnes morales
visées à l’article L. 443-11, le prix de vente ne peut être
inférieur à l’évaluation faite par le service des domaines en
prenant pour base le prix d’un logement comparable libre
d’occupation, sauf en cas de vente à un organisme d’habita-
tions à loyer modéré ou à une société d’économie mixte. »

II. – L’article L. 443-12-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 443-12-1. – L’acquéreur personne physique qui
souhaite revendre son logement dans les cinq ans qui suivent
l’acquisition est tenu d’en informer l’organisme d’habitations
à loyer modéré, qui peut se porter acquéreur en priorité.

« Lorsque l’acquéreur personne physique a acquis son
logement à un prix inférieur à l’évaluation faite par le service
des domaines et qu’il le vend dans les cinq ans suivant cette
acquisition :

« – si le prix de revente est supérieur à l’évaluation
actualisée, il est tenu de verser à l’organisme d’habitations à
loyer modéré une somme égale à la différence entre le prix
d’acquisition et l’évaluation faite lors de l’acquisition ;

« – si le prix de revente est supérieur au prix d’acquisi-
tion, mais inférieur à l’évaluation actualisée, il est tenu de
verser à l’organisme d’habitations à loyer modéré une somme
représentant la différence entre le prix d’acquisition et le prix
de revente.

« Ces prix s’entendent hors frais d’acte et accessoires à la
vente.

« Lorsque l’acquéreur personne physique a acquis son
logement à un prix inférieur à l’évaluation faite par le service
des domaines et qu’il le loue dans les cinq ans qui suivent
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l’acquisition, le niveau de loyer ne doit pas excéder des
plafonds fixés par l’autorité administrative.

« À peine de nullité, le contrat de vente entre l’acquéreur
et l’organisme d’habitations à loyer modéré comporte la
mention de ces obligations. »

III. – L’article L. 443-15 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 443-15. – En cas de vente réalisée en application
de la présente section, les fonctions de syndic de la copro-
priété sont assurées, sauf s’il y renonce, par l’organisme
vendeur tant qu’il demeure propriétaire d’au moins un loge-
ment.

« Toutefois, l’assemblée générale des copropriétaires
peut désigner un autre syndic dès lors que les copropriétaires
autres que l’organisme vendeur détiennent au moins 60 % des
voix du syndicat.

« Les fonctions de syndic de la copropriété comportant
des immeubles vendus en application de la présente section
peuvent être assurées par l’organisme vendeur conformément
aux dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis lorsque l’orga-
nisme n’est plus propriétaire d’aucun logement.

« Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 22 de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ne s’appliquent pas
à l’organisme d’habitations à loyer modéré vendeur. »

Article 30

I. – Après l’article L. 443-15-5 du code de la construction
et de l’habitation, il est inséré une section 2 bis ainsi rédigée :

« Section 2 bis

« Accession sociale à la propriété

« Art. L. 443-15-7. – Est institué dans les communes qui
le souhaitent un guichet unique dans le cadre d’une procédure
d’accession sociale à la propriété.
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« Dans les mairies, ce guichet unique met à la disposition
du public un dossier présentant l’ensemble des dispositifs de
soutien à l’accession sociale à la propriété.

« Sont notamment communiqués à cette fin aux maires, à
leur demande :

« – les projets de ventes de logements à leurs locataires
par les bailleurs sociaux ;

« – les informations relatives aux opérations d’accession
sociale à la propriété des promoteurs privés ou sociaux situées
dans la commune ;

« – les informations relatives aux dispositifs de prêts
proposés par les établissements de crédit en faveur des
ménages modestes, tels que les prêts mentionnés dans la
première phrase du troisième alinéa de l’article L. 312-1 du
présent code, et les avances remboursables sans intérêt men-
tionnées au I de l’article 244 quater J du code général des
impôts.

« Sont assimilés aux logements sociaux visés à l’article
L. 302-5 du présent code, pendant cinq ans à compter de leur
vente, les logements vendus à partir du 1er juillet 2006 à leurs
locataires, en application de l’article L. 443-7. »

II. – Avant le dernier alinéa du I de l’article 244 quater J
du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Jusqu’au 31 décembre 2010, le montant de l’avance
remboursable sans intérêt est majoré d’un montant maximum
de 15 000 Q pour les opérations d’accession sociale à la
propriété portant sur la construction ou l’acquisition de
logements neufs et donnant lieu à une aide à l’accession
sociale à la propriété attribuée par une ou plusieurs collecti-
vités territoriales ou par un groupement de collectivités
territoriales, du lieu d’implantation du logement, dans les
conditions prévues à l’article L. 312-2-1 du code de la
construction et de l’habitation. Les ressources des ménages
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bénéficiaires de cette majoration doivent être inférieures ou
égales aux plafonds de ressources permettant l’accès aux
logements locatifs sociaux visés au I de l’article R. 331-1 du
même code. »

III. – Le II du présent article entre en vigueur le 1er jan-
vier 2007.

Article 31

I. – L’article L. 251-1 du code de la construction et de
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsque le bail prévoit une possibilité d’achat
du terrain par le preneur dans le cadre d’une opération
d’accession sociale à la propriété dans les conditions prévues
par la section 1 du chapitre III du titre IV du livre IV du
présent code et que le preneur lève l’option, le bail prend fin
à la date de la vente, nonobstant les dispositions du troisième
alinéa. »

II. – L’article L. 251-6 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Il en va de même lorsque le preneur lève l’option
conformément aux dispositions du quatrième alinéa de
l’article L. 251-1 pour les privilèges et hypothèques mention-
nés au premier alinéa du présent article et inscrits avant la
levée d’option. Dans ces conditions, les privilèges et hypo-
thèques s’étendent de plein droit au terrain et peuvent garantir
les prêts consentis pour l’acquisition dudit terrain. »

Article 32

I. – À la fin de la deuxième phrase des deuxième et
troisième alinéas de l’article L. 443-15-2 du code de la
construction et de l’habitation, les mots : « par voie de la
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publicité prévue au deuxième alinéa de l’article L. 443-11 »
sont remplacés par les mots : « par la voie d’une publicité dont
les modalités sont fixées par décret en Conseil d’État ».

II. – Après l’article L. 443-15-2 du même code, il est in-
séré un article L. 443-15-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 443-15-2-1. – Les dispositions de la présente
section, à l’exception de celles de l’article L. 443-14, sont
applicables aux logements locatifs sociaux des collectivités
territoriales faisant l’objet de conventions conclues en appli-
cation de l’article L. 351-2. Toutefois, lorsqu’une collectivité
territoriale met en vente un logement conventionné vacant,
elle doit l’offrir en priorité à l’ensemble des locataires de son
patrimoine conventionné dans son territoire, par la voie d’une
publicité dont les modalités sont fixées par décret en Conseil
d’État. En outre, le surplus des sommes perçues par la
collectivité territoriale au sens du quatrième alinéa de l’article
L. 443-13 est affecté en priorité au financement de program-
mes nouveaux de construction de logements locatifs conven-
tionnés, au développement d’une offre de places d’héber-
gement dans les établissements visés au 8° du I de l’article
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à des
travaux destinés à améliorer de façon substantielle un
ensemble déterminé de logements locatifs conventionnés, ou à
des acquisitions de logements devant être conventionnés en
vue d’un usage locatif.

« Les dispositions de la présente section, à l’exception
de celles de l’article L. 443-14, sont également applicables,
dans les départements d’outre-mer, à la vente des logements
locatifs sociaux des collectivités territoriales construits, acquis
ou améliorés à l’aide de subventions de l’État ou de prêts aidés
par l’État. Toutefois, lorsqu’une collectivité territoriale met en
vente un logement social vacant, elle doit l’offrir en priorité à
l’ensemble des locataires de son patrimoine social de son
territoire, par la voie d’une publicité dont les modalités sont
fixées par décret en Conseil d’État. En outre, le surplus des
sommes perçues par la collectivité territoriale, au sens du
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quatrième alinéa de l’article L. 443-13, est affecté en priorité
au financement de programmes nouveaux de construction de
logements locatifs sociaux, au développement d’une offre de
places d’hébergement dans les établissements visés au 8° du I
de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des
familles, à des travaux destinés à améliorer de façon substan-
tielle un ensemble déterminé d’habitations locatives sociales
ou à des acquisitions de logements en vue d’un usage locatif
social. »

Article 33

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le 9° du 5 de l’article 261, les mots : « ayant fait
l’objet de la livraison à soi-même prévue » sont remplacés par
le mot : « mentionnés » ;

2° À la fin de la dernière phrase du II de l’article 284, les
mots : « du logement effectuée selon les modalités du 9° du 5
de l’article 261 » sont remplacés par les mots : « à leurs
occupants, dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du
12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété
immobilière, de logements mentionnés au dixième alinéa du c
du 1 du 7° de l’article 257 » ;

3° Dans le premier alinéa du 6° bis du 1 de l’article 207,
les mots : « ainsi que les sociétés d’habitations à loyer modéré
régies par l’article L. 411-2 du code de la construction et de
l’habitation » sont remplacés par les mots : « ainsi que les
organismes d’habitations à loyer modéré régis par l’article
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation et les
sociétés anonymes de coordination d’organismes d’habita-
tions à loyer modéré régies par l’article L. 423-1-1 du même
code » ;

4° Dans le 1° de l’article 46 ter de l’annexe III, après
la référence : « L. 321-8 », sont insérés les références :
« , L. 326-1 à L. 326-7 ».
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II. – Les dispositions du I sont applicables aux opérations
de location-accession qui ont bénéficié d’une décision d’agré-
ment délivrée postérieurement au 26 mars 2004.

Article 34

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi
modifié :

1° Dans l’article L. 353-14, après les mots : « mentionnés
à l’article L. 411-2 », sont insérés les mots : « , aux logements
apportés aux sociétés civiles immobilières régies par les
articles L. 443-6-2 et suivants » ;

2° Le quatrième alinéa de l’article L. 411-3 est ainsi
rédigé :

« – aux logements cédés ou apportés aux sociétés civiles
immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et suivants et
devenus propriété d’un associé personne physique ; »

3° À la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de
l’article L. 411-4, les mots : « sociétés civiles immobilières
régies par l’article L. 443-7-1 et devenus propriété de l’associé
personne physique » sont remplacés par les mots : « sociétés
civiles immobilières d’accession progressive à la propriété
régies par les articles L. 443-6-2 et suivants et devenus
propriété d’un associé personne physique » ;

4° Après l’article L. 443-6-1, il est inséré une sec-
tion 1 bis ainsi rédigée :

« Section 1 bis

« Dispositions applicables à l’accession progressive
des locataires à la propriété

« Art. L. 443-6-2. – Les sociétés civiles immobilières
d’accession progressive à la propriété ont pour objet la
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détention, la gestion et l’entretien des immeubles ayant fait
l’objet d’un apport par un organisme d’habitations à loyer
modéré, en vue de leur division en fractions destinées à être
louées à des personnes physiques dont les ressources ne
dépassent pas, à leur entrée dans les lieux, les plafonds fixés
en application des dispositions de l’article L. 441-1 et à être
éventuellement attribuées en propriété aux associés.

« Les statuts de ces sociétés répartissent les droits com-
posant le capital social en lots divisibles de parts. Chaque lot
divisible de parts représente un logement et ses locaux
accessoires s’il y a lieu, correspondant à un ou plusieurs
lots définis à l’état descriptif de division. Ces statuts sont
conformes à des clauses types approuvées par décret en
Conseil d’État.

« Art. L. 443-6-3. – Les sociétés civiles immobilières
régies par l’article L. 443-6-2 sont créées par les organismes
d’habitations à loyer modéré à compétence locative visés à
l’article L. 411-2. Ceux-ci peuvent, pour les immeubles appor-
tés à ces sociétés civiles immobilières, bénéficier des prêts
accordés en application de la réglementation sur les habita-
tions à loyer modéré pour la construction, l’acquisition ou
l’acquisition suivie de travaux d’amélioration d’immeubles.

« Les associés des sociétés civiles immobilières régies
par l’article L. 443-6-2 sont les organismes mentionnés au
premier alinéa et les locataires personnes physiques d’un
logement de l’immeuble social et détenteurs de parts sociales.

« L’organisme d’habitations à loyer modéré, associé-
gérant, gère les immeubles et attribue en location les loge-
ments concernés conformément aux dispositions des articles
L. 442-1 à L. 442-6, à l’exception de l’article L. 442-5.

« Les logements libres de toute occupation compris dans
les immeubles apportés aux sociétés civiles immobilières
régies par l’article L. 443-6-2 par les organismes d’habitations
à loyer modéré sont loués conformément aux dispositions du
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même article à des personnes physiques qui doivent simulta-
nément acquérir des parts de ces sociétés.

« Les dispositions de la présente section sont applicables
aux immeubles d’habitation, à usage d’habitation ou à usage
d’habitation et professionnel existants et libres d’occupation
dont les organismes d’habitations à loyer modéré à compé-
tence locative mentionnés à l’article L. 411-2 sont proprié-
taires.

« Art. L. 443-6-4. – Un état descriptif de division délimite
les diverses parties de l’immeuble social en distinguant celles
qui sont communes de celles qui sont à usage privatif. Il fixe
les quotes-parts des parties communes afférentes à chaque lot.

« Un règlement de copropriété détermine la destination
des parties réservées à l’usage exclusif de chaque associé et,
s’il y a lieu, celle des parties communes affectées à l’usage de
tous les associés ou de plusieurs d’entre eux. Il est établi en
conformité avec les dispositions de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis. Il ne peut imposer de restrictions aux droits des associés
sur les parties réservées à leur jouissance exclusive, en dehors
de celles qui sont justifiées par la destination de l’immeuble,
par ses caractéristiques ou sa situation.

« L’état descriptif de division et le règlement de copro-
priété sont annexés aux statuts de ces sociétés.

« Les immeubles visés au premier alinéa sont apportés
aux sociétés civiles immobilières régies par l’article
L. 443-6-2, après avoir fait l’objet d’une évaluation par le
service des domaines et pour une valeur conforme à cette
évaluation.

« Art. L. 443-6-5. – Le locataire ne devient propriétaire
du logement qu’il occupe qu’après avoir acquis la totalité des
parts du lot représentatif de son logement.

« Tout locataire ou tout locataire associé ne peut acquérir
des parts d’une société civile immobilière d’accession pro-
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gressive à la propriété que s’il est à jour de toutes ses
obligations locatives et, le cas échéant, de celles envers la
société civile immobilière.

« Les parts acquises par le locataire associé peuvent être
cédées ou échangées dans les conditions prévues par les
statuts.

« Lorsque le locataire associé revend toutes ses parts, il
reste locataire de la société civile immobilière d’accession
progressive à la propriété ou, en cas de dissolution de celle-ci,
devient locataire de l’organisme d’habitations à loyer modéré.

« Art. L. 443-6-6. – À la demande des locataires associés,
l’associé-gérant d’une société civile immobilière régie par
l’article L. 443-6-2 vend et rachète les parts sociales à leur
valeur nominale non indexée.

« Les parts cédées par l’associé-gérant ou par les loca-
taires associés doivent être libres de toute sûreté.

« Lors de la constitution de la société civile immobilière,
l’organisme d’habitations à loyer modéré apporte la garantie
d’un établissement financier ou d’une société d’assurance
agréés à cet effet pour le remboursement des parts à chaque
associé personne physique. Cette garantie prend la forme
d’une convention de cautionnement aux termes de laquelle la
caution s’oblige envers l’associé personne physique, solidai-
rement avec l’organisme d’habitations à loyer modéré, à payer
les sommes nécessaires au rachat des parts.

« L’organisme d’habitations à loyer modéré, associé-
gérant, peut aliéner au profit du locataire associé la totalité des
parts du lot représentatif de son logement au terme d’un délai
de dix ans à compter de la construction ou de l’acquisition de
l’immeuble par l’organisme d’habitations à loyer modéré.

« L’aliénation de la totalité des parts d’un lot avant le
délai défini au quatrième alinéa du présent article peut être
autorisée par décision motivée du représentant de l’État dans
le département d’implantation du logement, après consultation
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de la commune d’implantation. Le remboursement de tout ou
partie des aides accordées par l’État pour la construction,
l’acquisition ou l’amélioration de ce logement est exigible
selon des modalités fixées par l’autorité administrative.

« Art. L. 443-6-7. – Les droits des locataires associés
dans le capital social d’une société civile immobilière régie
par l’article L. 443-6-2 doivent être proportionnels à la valeur
des biens auxquels ils ont vocation par rapport à la valeur de
l’ensemble.

« Les locataires associés sont tenus de répondre aux
appels de fonds en proportion de leurs droits dans le capital.
Lorsque le locataire associé ne satisfait pas à cette obligation
et après mise en demeure par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception restée infructueuse pendant plus
de trente jours à compter du lendemain de la première
présentation de la lettre recommandée au domicile de son
destinataire, ses dividendes sont affectés en priorité à l’apu-
rement de sa dette envers la société.

« Par dérogation aux dispositions de l’article 1857 du
code civil, la responsabilité de l’associé personne physique est
limitée à la fraction des parts acquises pour chaque lot.

« Art. L. 443-6-8. – Les articles L. 214-6 à L. 214-9 sont
applicables aux sociétés régies par la présente section.

« Art. L. 443-6-9. – Le locataire associé ayant satisfait à
toutes les obligations auxquelles il est tenu envers la société
civile immobilière d’accession progressive à la propriété
bénéficie, lorsqu’il a acquis la totalité des parts du lot
représentatif du logement qu’il occupe, de l’attribution en
propriété de ce logement.

« L’attribution en propriété du logement a pour consé-
quence le retrait de l’intéressé de la société civile immobilière
d’accession progressive à la propriété. Ce retrait est constaté
par acte authentique signé par l’associé et par un représentant
de l’associé-gérant.
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« Le retrait entraîne de plein droit :

« – l’annulation des parts du lot représentatif du logement
attribué ;

« – la réduction corrélative du capital social ;

« – les modifications des statuts rendues nécessaires par
le retrait. Ces modifications sont effectuées par l’associé-
gérant ;

« – l’application au lot cédé du régime de la copropriété
défini par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ;

« – la remise entre les mains de l’intéressé du règlement
de copropriété et de l’état descriptif prévus à l’article
L. 443-6-4.

« Par dérogation aux articles L. 353-4 et L. 353-5, la
convention visée à l’article L. 353-2 cesse d’être opposable à
la personne physique qui a acquis le logement qu’elle occupe
et aux propriétaires successifs dudit logement.

« Art. L. 443-6-10. – La durée d’une société civile immo-
bilière d’accession progressive à la propriété, fixée par ses
statuts, ne peut excéder vingt-cinq ans. Elle peut toutefois être
prorogée par décision de l’assemblée générale statuant à la
majorité des membres associés représentant au moins les deux
tiers des voix.

« Art. L. 443-6-11. – La dissolution d’une société civile
immobilière d’accession progressive à la propriété intervient
au terme fixé par les statuts ou lorsque tous les logements ont
été attribués en propriété. Elle peut également être dissoute
par décision de l’assemblée générale statuant à la majorité des
membres associés représentant au moins les deux tiers des
voix.

« En cas de dissolution, l’organisme d’habitations à loyer
modéré, associé-gérant, est tenu de racheter les parts acquises
par les associés locataires qui n’ont pas acquis la totalité des
parts du lot auxquelles ils peuvent prétendre à cette date.
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« Art. L. 443-6-12. – Lorsque l’organisme d’habitations à
loyer modéré fait l’apport d’un immeuble à une société civile
immobilière dans les conditions fixées par l’article L. 443-6-2,
le remboursement immédiat des prêts contractés pour la
construction, l’acquisition de cet immeuble ou son acquisition
suivie de travaux d’amélioration n’est pas exigible, sous
réserve que leur remboursement demeure garanti dans les
conditions qui avaient permis leur obtention. L’organisme
notifie la cession aux établissements prêteurs et aux garants.
S’agissant des sûretés personnelles, cette réserve est réputée
levée à défaut d’opposition des garants dans un délai de deux
mois à compter de cette notification. S’agissant des sûretés
réelles, cette réserve est réputée levée si l’organisme obtient
de la part de leurs bénéficiaires une modification de celles-ci.
L’immeuble doit être libre de toute sûreté au moment de son
apport par l’organisme d’habitations à loyer modéré à la
société civile immobilière d’accession progressive à la pro-
priété.

« Art. L. 443-6-13. – Un décret en Conseil d’État précise
les conditions d’application de la présente section. » ;

5° L’article L. 443-7-1 est abrogé ;
6° Le premier alinéa du I de l’article L. 453-1 est

complété par les mots : « et des opérations immobilières
réalisées par les sociétés civiles immobilières visées à l’article
L. 443-6-2 comportant des logements ayant déjà fait l’objet
d’une occupation » ;

7° Après l’article L. 472-1-6, il est inséré un article
L. 472-1-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 472-1-7. – Les dispositions de la section 1 bis du
chapitre III du titre IV du présent livre sont applicables dans
les départements d’outre-mer aux sociétés d’économie mixte
pour les logements à usage locatif leur appartenant et cons-
truits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l’État.

« Par dérogation à l’article L. 443-6-3, la société d’éco-
nomie mixte, associée-gérante, gère les immeubles et attribue
en location les logements conformément à l’article L. 472-1-3.
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« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions
d’application du présent article. » ;

8° Après l’article L. 481-5, il est inséré un article
L. 481-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 481-6. – Les dispositions de la section 1 bis du
chapitre III du titre IV du présent livre sont applicables aux
sociétés d’économie mixte pour les logements faisant l’objet
de conventions régies par le chapitre III du titre V du livre III.

« Par dérogation à l’article L. 443-6-3, la société d’éco-
nomie mixte, associée-gérante, gère les immeubles et attribue
en location les logements concernés conformément aux dis-
positions des conventions visées au premier alinéa.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions
d’application du présent article. »

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié :
1° Le 1° du 5 de l’article 261 est complété par un h ainsi

rédigé :
« h) Les cessions de parts de sociétés civiles immo-

bilières d’accession progressive à la propriété effectuées dans
les conditions prévues aux articles L. 443-6-2 et suivants du
code de la construction et de l’habitation. » ;

2° Le I de l’article 278 sexies est complété par un 7 ainsi
rédigé :

« 7. Les apports des immeubles sociaux neufs aux socié-
tés civiles immobilières d’accession progressive à la propriété
effectués dans les conditions prévues aux articles L. 443-6-2
et suivants du code de la construction et de l’habitation. » ;

3° Dans la première phrase du II de l’article 284, le mot
et la référence : « ou 5 » sont remplacés par les références :
« , 5 ou 7 » ;

4° Le I de l’article 828 est complété par un 4° ainsi
rédigé :

« 4° Les actes de dissolution et de partage des sociétés
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et
suivants du code de la construction et de l’habitation. » ;
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5° Après l’article 1584 bis, il est inséré un
article 1584 ter ainsi rédigé :

« Art. 1584 ter. – Les communes peuvent, par une délibé-
ration prise dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis,
exonérer de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement
ou à la taxe de publicité foncière les cessions, autres que la
première, de chacune des parts de sociétés civiles immobiliè-
res de capitalisation mentionnées à l’article L. 443-6-2 du
code de la construction et de l’habitation représentatives de
fractions d’immeubles.

« Les dispositions de l’article 1594 E sont applicables. » ;

6° Après l’article 1594 H, il est inséré un
article 1594 H bis ainsi rédigé :

« Art. 1594 H bis. – Les départements peuvent, par
une délibération prise dans les conditions prévues à
l’article 1639 A bis, exonérer de taxe de publicité foncière ou
de droits d’enregistrement les cessions, autres que la première,
de chacune des parts de sociétés civiles immobilières de
capitalisation mentionnées à l’article L. 443-6-2 du code de la
construction et de l’habitation représentatives de fractions
d’immeubles.

« Les dispositions de l’article 1594 E sont applicables. »

Article 35

I. – Après le premier alinéa du I de l’article 108 de la loi
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le plan d’épargne retraite populaire a également pour
objet la constitution d’une épargne affectée à l’acquisition de
la résidence principale de l’adhérent en accession à la pre-
mière propriété mentionnée au premier alinéa du I de
l’article 244 quater J du code général des impôts, à compter

– 468 –

[13 juillet 2006]



de la date de liquidation de sa pension dans un régime
obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en application
de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, payable, à
cette échéance, par un versement en capital. »

II. – L’article 163 bis du code général des impôts est ainsi
rétabli :

« Art. 163 bis. – Pour l’établissement de l’impôt sur le
revenu, le capital mentionné au deuxième alinéa du I de
l’article 108 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant
réforme des retraites et versé à compter de la date de
liquidation de la pension de l’adhérent dans un régime
obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en application
de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale peut, sur
demande expresse et irrévocable de son bénéficiaire, être
réparti par parts égales sur l’année au cours de laquelle le
contribuable en a disposé et les quatre années suivantes.

« L’exercice de cette option est incompatible avec celui
de l’option prévue à l’article 163-0 A. »

Article 36

L’article 13 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant
diverses dispositions d’ordre économique et financier est
complété par un IV et un V ainsi rédigés :

« IV. – Lorsque la garantie de l’État n’est pas accordée,
les sommes ou valeurs provenant des billets à ordre ci-dessus
sont affectées, par priorité et en toutes circonstances, au
service du paiement en intérêts et en capital de ces emprunts.
Elles sont portées dans un compte spécialement dédié pour les
recevoir ouvert par le porteur des billets à ordre et sur lequel
les créanciers de ce dernier, autres que les porteurs des
obligations visées au II, ne peuvent poursuivre le paiement de
leurs créances.

« V. – Les dispositions du livre VI du code de commerce,
ou celles régissant toutes procédures judiciaires ou amiables
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équivalentes ouvertes sur le fondement de droits étrangers, ne
font pas obstacle à l’application du IV. »

CHAPITRE II

Développer l’offre locative privée à loyers modérés

Article 37

I. – Le livre III du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifié :

1° L’article L. 321-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-1. – I. – L’Agence nationale de l’habitat a
pour mission, dans le respect des objectifs définis à l’article
L. 301-1, de promouvoir le développement et la qualité du
parc existant de logements privés. À cet effet, elle encourage
et facilite l’exécution de travaux de réparation, d’assainisse-
ment, d’amélioration et d’adaptation d’immeubles d’habita-
tion, ainsi que l’exécution de travaux de transformation en
logements de locaux non affectés à l’habitation, dès lors que
ces logements sont utilisés à titre de résidence principale. Elle
peut mener des actions d’assistance, d’étude ou de communi-
cation ayant pour objet d’améliorer la connaissance du parc
privé existant et des conditions de son occupation et de
faciliter l’accès des personnes défavorisées et des ménages à
revenus modestes ou intermédiaires aux logements locatifs
privés.

« L’Agence nationale de l’habitat est administrée par un
conseil d’administration qui comprend, outre le président,
d’une part, des membres représentant l’État, les départements,
les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale et, d’autre part, un nombre égal de membres
comprenant des représentants des propriétaires, des locataires
et des professionnels de l’immobilier ainsi que des personna-
lités qualifiées.
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« II. – L’Agence nationale de l’habitat peut conclure avec
tout bailleur une convention conforme à l’article L. 321-4 ou
à l’article L. 321-8 par laquelle ce dernier s’engage à respecter
des conditions relatives au plafond de ressources des loca-
taires, au plafond de loyers et, le cas échéant, aux modalités de
choix des locataires.

« Un décret détermine les modalités d’application du
présent II. Ce décret définit une procédure d’entrée en vigueur
simplifiée des conventions.

« III. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence
nationale de l’habitat dispose des ressources suivantes :

« 1° Les contributions et subventions de l’État et de ses
établissements publics, de l’Union européenne, des collecti-
vités territoriales, de leurs groupements et de leurs établisse-
ments publics ainsi que de toute autre personne morale
publique ou privée ;

« 2° Les recettes fiscales affectées par la loi ;

« 3° Le produit des amendes mentionnées à l’article
L. 651-2 ;

« 4° Les emprunts et le produit des placements financiers
qu’elle est autorisée à faire ;

« 5° Le remboursement des aides qu’elle a accordées et
qui sont annulées ;

« 6° Le produit des dons et legs ;

« 7° Les sommes correspondant aux aides accordées
par les collectivités territoriales et les établissements publics
de coopération intercommunale mentionnées aux articles
L. 312-2-1 et L. 321-1-1 qui lui sont versées en application
des conventions prévues à ces articles ;

« 8° Les sommes allouées par des personnes morales
publiques ou privées en vue de l’attribution, pour leur compte,
d’aides à l’habitat non régies par le présent code, dès lors que
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les logements faisant l’objet des aides sont occupés à titre de
résidence principale.

« IV. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article. Il détermine les modalités de
gestion et de fonctionnement de l’Agence nationale de l’habi-
tat, ainsi que les utilisations de ses ressources. » ;

2° Le second alinéa de l’article L. 321-2 est supprimé ;

3° Le 2° de l’article L. 351-2 est ainsi modifié :

a) Les mots : « lorsque, dans ce dernier cas, les loge-
ments ont été construits, acquis ou améliorés avec le concours
financier de l’État » sont supprimés ;

b) Après les mots : « par le chapitre III du présent titre »,
sont insérés les mots : « ou par la section 3 du chapitre Ier du
titre II du présent livre ».

II. – Les mots : « Agence nationale pour l’amélioration
de l’habitat » sont remplacés par les mots : « Agence nationale
de l’habitat » dans toutes les dispositions législatives et
réglementaires.

Article 38

L’article L. 444-2 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi rédigé :

« Art. L. 444-2. – Le contrat de prise à bail ne peut être
conclu qu’avec l’accord du maire de la commune d’implan-
tation du logement lorsque, dans cette commune, le nombre de
logements locatifs sociaux au sens de l’article L. 302-5
représente, au 1er janvier de la pénultième année, au moins
20 % de résidences principales au sens du dernier alinéa du
même article. Le logement pris à bail doit être vacant depuis
au moins un an et appartenir à une ou des personnes physiques
ou à une société civile immobilière constituée exclusivement
entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré inclus. »
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Article 39

I. – À la fin de la première phrase du premier alinéa du j
du 1° du I de l’article 31 du code général des impôts, les
mots : « à compter du 1er janvier 1999 » sont remplacés par les
mots : « entre le 1er janvier 1999 et le 30 septembre 2006 ».

II. – Le 1° du I de l’article 31 du même code est complété
par un m ainsi rédigé :

« m) Pour les baux conclus à compter du 1er octobre
2006, une déduction fixée à 30 % des revenus bruts des
logements donnés en location dans le cadre d’une convention
mentionnée à l’article L. 321-4 du code de la construction et
de l’habitation, pendant la durée d’application de cette
convention.

« Cette déduction est portée à 45 % des revenus bruts des
logements donnés en location dans le cadre d’une convention
mentionnée à l’article L. 321-8 du même code, pendant la
durée d’application de cette convention.

« Le contribuable ou la société propriétaire doit louer le
logement nu pendant toute la durée de la convention à des
personnes qui en font leur habitation principale. Pour l’appli-
cation du premier alinéa, le loyer et les ressources du locataire
appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas
excéder des plafonds fixés à des niveaux inférieurs à ceux
prévus au premier alinéa du j. La location ne peut être conclue
avec un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descen-
dant du contribuable, une personne occupant déjà le logement
ou, si celui-ci est la propriété d’une société non soumise à
l’impôt sur les sociétés, l’un de ses associés ou un membre du
foyer fiscal, un ascendant ou un descendant d’un associé. Les
associés d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés
doivent conserver leurs parts pendant toute la durée de la
convention.

« Ces dispositions sont exclusives de celles prévues aux f
à l et à l’article 199 undecies A ; ».
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III. – Dans le f du 2 de l’article 32 du même code, après
les mots : « prévue au i », sont insérés les mots : « , au m ou
au n ».

Article 40

I. – Le 1° du I de l’article 31 du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Le h est ainsi modifié :

a) À la fin de la première phrase du premier alinéa, les
mots : « 8 % du prix d’acquisition du logement pour les cinq
premières années et à 2,5 % de ce prix pour les quatre années
suivantes » sont remplacés par les mots : « 6 % du prix
d’acquisition du logement pour les sept premières années et à
4 % de ce prix pour les deux années suivantes » ;

b) Les deux premières phrases du quatrième alinéa sont
supprimées et, dans la dernière phrase du même alinéa, les
mots : « cette période » sont remplacés par les mots : « la
période couverte par l’engagement de location » ;

c) Dans la première phrase du 1, les mots : « 8 % du
montant des dépenses pour les cinq premières années et à
2,5 % de ce montant pour les quatre années suivantes » sont
remplacés par les mots : « 6 % du montant des dépenses pour
les sept premières années et à 4 % de ce montant pour les deux
années suivantes » ;

d) Les troisième et quatrième phrases du même 1 sont
supprimées et, dans la dernière phrase du même 1, les mots :
« cette période » sont remplacés par les mots : « la période
couverte par l’engagement de location » ;

2° Les trois derniers alinéas du k sont supprimés ;

3° Il est ajouté un l ainsi rédigé :

« l) Une déduction fixée à 30 % des revenus bruts lorsque
le contribuable a exercé l’option prévue au h pendant la durée
de l’engagement de location du logement.
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« Pour l’application du premier alinéa, les personnes
concernées, les investissements éligibles et les conditions
d’application de cette déduction sont identiques à ceux prévus
au h. L’engagement de location doit toutefois prévoir que le
locataire est une personne autre qu’un ascendant ou descen-
dant du contribuable et que le loyer et les ressources du
locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent
pas excéder des plafonds fixés par décret à des niveaux
inférieurs, pour les loyers, aux quatre cinquièmes de ceux
mentionnés au troisième alinéa du h. L’engagement de loca-
tion peut être suspendu, à l’issue d’une période de location
d’au moins trois ans, pour mettre le logement à la disposition
d’un ascendant ou descendant du contribuable. Ce dernier ne
bénéficie pas, pendant la période de mise à disposition du
logement, de la déduction au titre de l’amortissement. Cette
période de mise à disposition du logement, qui ne peut
excéder neuf ans, n’est pas prise en compte pour la durée de
location minimale de neuf ans.

« Lorsque l’immeuble est la propriété d’une société non
soumise à l’impôt sur les sociétés, le locataire doit être une
personne autre qu’un des associés ou un membre du foyer
fiscal, un ascendant ou un descendant d’un associé.

« À l’issue de la période couverte par l’engagement de
location, tant que les conditions de loyer et de ressources du
locataire prévues au deuxième alinéa restent remplies, le
propriétaire peut, par périodes de trois ans et pendant une
durée maximale de six ans, bénéficier d’un complément de la
déduction au titre de l’amortissement prévue au h égal à 2,5 %
du prix d’acquisition ou de revient du logement en cas de
poursuite, de renouvellement du bail ou de changement de
titulaire du bail. En cas de non-respect des conditions de
location ou de cession du logement, les compléments de
déductions pratiqués pendant l’ensemble de la période trien-
nale sont remis en cause dans les conditions de droit commun.

« Les trois premiers alinéas sont applicables, dans les
mêmes conditions et limites, aux sociétés civiles de placement
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immobilier régies par les articles L. 214-50 et suivants du
code monétaire et financier au prorata des revenus bruts
correspondant aux droits des associés qui ont opté pour la
déduction au titre de l’amortissement prévue à l’article 31 bis
du présent code.

« Pour un même logement, les dispositions du présent l
sont exclusives de l’application de celles prévues aux i, j
et k ; ».

II. – L’article 31 bis du même code est ainsi modifié :

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots :
« 8 % pour les cinq premières années et à 2,5 % pour les
quatre années suivantes » sont remplacés par les mots : « 6 %
pour les sept premières années et à 4 % pour les deux années
suivantes » ;

2° Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : « Tant
que la condition de loyer prévue au troisième alinéa du h du
1° du I de l’article 31 reste remplie » sont remplacés par les
mots : « Tant que les conditions de loyer et de ressources du
locataire prévues au deuxième alinéa du l du 1° du I de
l’article 31 restent remplies » ;

3° Dans les deux premières phrases du deuxième alinéa,
après la référence : « h » sont insérés les mots et la référence :
« ou au l ».

III. – Le III de l’article 91 de la loi n° 2003-590 du
2 juillet 2003 urbanisme et habitat est abrogé.

IV. – Le Gouvernement présente au Parlement, avant le
15 septembre 2007, un rapport dressant le bilan de l’applica-
tion des aides fiscales en faveur de l’investissement locatif. Ce
rapport analyse les effets de ces mesures sur l’investissement
immobilier locatif, notamment en ce qui concerne leurs coûts
et leurs bénéficiaires.

V. – Un décret fixe les conditions d’application du pré-
sent article. Ce décret précise les obligations des propriétaires
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des logements et des associés des sociétés propriétaires des
logements.

VI. – A. – Les dispositions du d du 1° du I s’appliquent à
compter de l’imposition des revenus de l’année 2006.

B. – Les dispositions des a, b et c du 1° du I et des 2° et
3° du I s’appliquent aux logements acquis neufs ou en état
futur d’achèvement à compter du 1er septembre 2006 et aux
logements que le contribuable fait construire et qui ont fait
l’objet, à compter de cette date, d’une déclaration d’ouverture
de chantier. Elles s’appliquent également aux locaux affectés
à un usage autre que l’habitation acquis à compter du
1er septembre 2006 et que le contribuable transforme en
logements ainsi qu’aux logements acquis à compter de cette
date que le contribuable réhabilite en vue de leur conférer des
caractéristiques techniques voisines de celles des logements
neufs.

Toutefois, les dispositions du 3° du I s’appliquent, dans
les conditions prévues au premier alinéa, à compter du 1er

janvier 2006 à la condition que le contribuable opte pour le
dispositif prévu au h du 1° du I de l’article 31 du code général
des impôts dans sa rédaction issue du 1° du I du présent
article.

C. – Les dispositions du II s’appliquent aux souscriptions
en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital
réalisées à compter du 1er septembre 2006.

Article 41

Le 1° du 5 de l’article 261 du code général des impôts est
complété par un g ainsi rédigé :

« g) Les livraisons d’immeubles réalisées par les orga-
nismes d’habitations à loyer modéré régis par l’article
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ou de
lots de copropriété faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en
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application de l’article L. 615-1 du même code par les
organismes sans but lucratif visés au 7 du présent article ou
par les sociétés d’économie mixte exerçant une activité de
construction ou de gestion de logements sociaux ; ».

Article 42

Le titre V du livre II du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Bail à construction. –
Bail à réhabilitation. – Bail dans le cadre d’une convention
d’usufruit » ;

2° Il est ajouté un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Bail dans le cadre d’une convention d’usufruit

« Art. L. 253-1. – L’usufruit d’un logement ou d’un
ensemble de logements peut être établi par convention au
profit d’une personne morale, pour une durée minimale de
quinze années, en vue de la location de ce ou ces logements.

« Art. L. 253-2. – Les logements dont l’usufruit est
détenu par les bailleurs visés à l’article L. 253-1 peuvent être
financés par des prêts aidés dans des conditions définies par
décret.

« Ils peuvent faire l’objet d’une convention mentionnée à
l’article L. 351-2, conclue pour une durée identique à celle de
l’usufruit.

« Art. L. 253-3. – Le bail doit expressément indiquer, de
manière apparente, le statut juridique du logement, préciser le
terme ultime du contrat tel que prévu à l’article L. 253-4 et
reproduire les termes des articles L. 253-5 à L. 253-7.
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« Art. L. 253-4. – Le bail conclu dans le cadre d’un
usufruit prend fin de plein droit au plus tard à la date de
l’extinction des droits d’usufruit sur le bien loué.

« Les deuxième à quatrième alinéas de l’article 595 du
code civil ne s’appliquent pas aux baux soumis au présent
article.

« Art. L. 253-5. – Six mois avant l’extinction de l’usu-
fruit, le nu-propriétaire, par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception, peut :

« – soit proposer au locataire un nouveau bail prenant
effet au terme de l’usufruit, conforme aux dispositions de la
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 ;

« – soit donner congé pour vendre ou pour occuper le
bien selon les modalités prévues à l’article 15 de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, avec effet au terme de
l’usufruit. Le congé est dans ce cas valablement donné par le
seul nu-propriétaire au locataire.

« La notification reproduit les termes du II de l’article
L. 253-6 et de l’article L. 253-7.

« Art. L. 253-6. – I. – Un an avant l’extinction de l’usu-
fruit, le bailleur rappelle au nu-propriétaire et au locataire les
dispositions de l’article L. 253-5.

« II. – Trois mois avant l’extinction de l’usufruit, le
bailleur propose au locataire qui n’a pas conclu un nouveau
bail avec le nu-propriétaire et qui remplit les conditions de
ressources fixées par décret la location d’un logement corres-
pondant à ses besoins et à ses possibilités.

« Le non-respect par l’usufruitier-bailleur de cette obli-
gation est inopposable au nu-propriétaire.

« Art. L. 253-7. – Le locataire qui n’a pas conclu le
contrat de location proposé par le nu-propriétaire ni accepté
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l’offre de relogement faite par l’usufruitier-bailleur est déchu
de tout titre d’occupation sur le logement à l’expiration de
l’usufruit.

« Art. L. 253-8. – Les dispositions du présent chapitre
sont d’ordre public. »

CHAPITRE III

Lutter contre l’insalubrité et la vacance des logements

Article 43

L’article L. 302-1 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° Dans le quatrième alinéa, les mots : « des chartes
intercommunales du logement définies à l’article L. 441-1-5 »
sont remplacés par les mots : « de l’accord collectif intercom-
munal défini à l’article L. 441-1-1 » ;

2° Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Ce diagnostic inclut un repérage des situations d’habitat
indigne et des copropriétés dégradées. »

Article 44

I. – L’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005
relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux est
ratifiée.

II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa de l’article L. 1331-26-1, les
mots : « travaux lui ayant été prescrits » sont remplacés par les
mots : « mesures lui ayant été prescrites » ;
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2° L’article L. 1331-28 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du premier alinéa du I, après
les mots : « interdiction définitive d’habiter et », sont insérés
les mots : « , le cas échéant, » ;

b) Dans le premier alinéa du II, après les mots : « inter-
diction temporaire d’habiter et », sont insérés les mots : « , le
cas échéant, » ;

3° Le début du premier alinéa de l’article L. 1331-28-3
est ainsi rédigé : « L’exécution des mesures destinées à
remédier à l’insalubrité ainsi que leur conformité aux pres-
criptions de l’arrêté pris sur le fondement du II de l’article
L. 1331-28 sont constatées par le préfet,... (le reste sans
changement). » ;

4° L’article L. 1331-29 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du II, les mots : « travaux
prescrits » sont remplacés par les mots : « mesures pres-
crites », et le mot : « exécutés » est remplacé par le mot :
« exécutées » ;

b) Dans la seconde phrase du II, les mots : « les travaux
peuvent être exécutés » sont remplacés par les mots : « les
mesures peuvent être exécutées » ;

c) Le III est ainsi rédigé :

« III. – Si l’inexécution de mesures prescrites portant sur
les parties communes d’un immeuble en copropriété résulte de
la défaillance de certains copropriétaires, la commune ou
l’État peut se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles
à la date votée par l’assemblée générale des copropriétaires.
La collectivité publique est alors subrogée dans les droits et
actions du syndicat à concurrence des sommes qu’elle a
versées. » ;

d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. – Le maire agissant au nom de l’État ou, à défaut, le
préfet est l’autorité administrative compétente pour réaliser
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d’office les mesures prescrites dans les cas visés aux I, II et III.
Dans ce cas, la commune assure l’avance des frais si le maire
réalise d’office ces mesures. Les créances qui n’ont pu être
recouvrées par la commune sont mises à la charge de l’État ou
d’une personne publique s’y substituant, alors subrogée dans
les obligations et droits de celui-ci. »

III. – Le code de la construction et de l’habitation est
ainsi modifié :

1° L’article L. 111-6-1 est ainsi modifié :

a) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les personnes physiques encourent également la peine
complémentaire suivante : l’interdiction, pour une durée de
cinq ans au plus, d’exercer une activité professionnelle ou
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infrac-
tion. Cette interdiction n’est toutefois pas applicable à l’exer-
cice d’un mandat électif ou de responsabilités syndicales. » ;

b) Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« – l’amende, selon les modalités prévues par
l’article 131-38 du code pénal ;

« – les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°
et 9° de l’article 131-39 du même code. Pour l’application du
8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur
l’immeuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant
servi à commettre l’infraction. » ;

2° L’article L. 129-1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« En cas d’urgence ou de menace grave et imminente, le
maire ordonne préalablement les mesures provisoires indis-
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pensables pour écarter ce danger, dans les conditions prévues
à l’article L. 129-3. » ;

3° L’article L. 129-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 129-2. – L’arrêté du maire visé à l’article
L. 129-1 est pris à l’issue d’une procédure contradictoire dont
les modalités sont définies par décret en Conseil d’État.

« Lorsque les mesures prescrites n’ont pas été exécutées
dans le délai fixé, le maire met en demeure le propriétaire ou
le syndicat des copropriétaires d’y procéder dans un délai qu’il
fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.

« À défaut de réalisation des travaux dans le délai
imparti, le maire, par décision motivée, fait procéder d’office
à leur exécution.

« Si l’inexécution de travaux prescrits portant sur les
parties communes d’un immeuble en copropriété résulte de la
défaillance de certains copropriétaires, la commune peut se
substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la date votée
par l’assemblée générale des copropriétaires. Elle est alors
subrogée dans les droits et actions du syndicat à concurrence
des sommes par elle versées. » ;

4° L’article L. 129-3 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « au juge d’ins-
tance » sont remplacés par les mots : « à la juridiction admi-
nistrative » ;

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Si les mesures exécutées n’ont pas permis de mettre fin
aux risques sérieux pour la sécurité des occupants ou de
rétablir leurs conditions d’habitation, le maire poursuit la
procédure dans les conditions prévues à l’article L. 129-2. » ;

5° L’article L. 129-4 est ainsi modifié :

a) Au début, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la commune se substitue aux propriétaires
défaillants et fait usage des pouvoirs d’exécution d’office qui
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lui sont reconnus, elle agit en lieu et place des propriétaires,
pour leur compte et à leurs frais. » ;

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Les créances qui n’ont pu être recouvrées par la
commune sont mises à la charge de l’État ou, par subrogation
de celui-ci dans ses droits et obligations, d’une personne
publique s’y substituant. » ;

6° Dans le troisième alinéa du IV de l’article L. 511-2 tel
qu’il résulte de l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre
2005 précitée, après les mots : « à ceux-ci », sont insérés les
mots : « pour les sommes exigibles à la date votée par
l’assemblée générale des copropriétaires » ;

7° L’article L. 521-2 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa du I, les mots : « en principal »
sont supprimés ;

b) Au début de la première phrase du deuxième alinéa
du I, les mots : « Il en va de même lorsque les locaux » sont
remplacés par les mots : « Le loyer en principal ou toute autre
somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être
dus pour les locaux qui » ;

c) Le dernier alinéa du III est complété par les mots : « de
ce fait » ;

8° Dans le IV de l’article L. 521-3-2, les mots : « , dans la
limite d’une somme » sont supprimés.

IV. – La loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à
faciliter la suppression de l’habitat insalubre est ainsi modi-
fiée :

1° L’article 13 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, les mots : « d’une collec-
tivité territoriale, d’un établissement public y ayant vocation »
sont remplacés par les mots : « d’une société de construction
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dans laquelle l’État détient la majorité du capital, d’une
collectivité territoriale, d’un organisme y ayant vocation » ;

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – des immeubles à usage total ou partiel d’habitation,
ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en application de
l’article L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation
et assorti d’une ordonnance de démolition ou d’interdiction
définitive d’habiter ; »

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« – à titre exceptionnel, des immeubles qui ne sont
eux-mêmes ni insalubres, ni impropres à l’habitation, lorsque
leur expropriation est indispensable à la démolition d’immeu-
bles insalubres ou d’immeubles menaçant ruine, ainsi que des
terrains où sont situés les immeubles déclarés insalubres ou
menaçant ruine lorsque leur acquisition est nécessaire à la
résorption de l’habitat insalubre, alors même qu’y seraient
également implantés des bâtiments non insalubres ou ne
menaçant pas ruine. » ;

2° L’article 14 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , ou
qui ont fait l’objet d’un arrêté de péril assorti d’une ordon-
nance de démolition ou d’une interdiction définitive d’habiter
pris en application de l’article L. 511-2 du code de la
construction et de l’habitation » ;

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « , l’établissement
public ou la société d’économie mixte » sont remplacés par les
mots : « ou l’organisme » ;

3° Le troisième alinéa de l’article 18 est ainsi rédigé :

« Le deuxième alinéa n’est pas applicable au calcul de
l’indemnité due aux propriétaires lorsqu’ils occupaient eux-
mêmes les immeubles déclarés insalubres ou frappés d’un
arrêté de péril au moins deux ans avant la notification de
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l’arrêté ainsi qu’aux propriétaires pour les immeubles qui ne
sont ni insalubres, ni impropres à l’habitation, ni frappés d’un
arrêté de péril. »

V. – Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions
prévues à l’article 38 de la Constitution, à prendre par
ordonnance les mesures nécessaires pour améliorer les condi-
tions dans lesquelles la collectivité publique garantit et recou-
vre, notamment par le bénéfice d’une sûreté réelle, le montant
de la créance dont elle est titulaire à l’encontre du propriétaire
d’un immeuble à usage total ou partiel d’habitation ou de la
personne y exploitant un fonds de commerce utilisé aux
mêmes fins, lorsque :

– elle a exécuté d’office des travaux sur ce bien, en
application, selon le cas, des articles L. 1311-4, L. 1331-24,
L. 1331-26-1, L. 1331-28, L. 1331-29 et L. 1334-2 du code de
la santé publique ou L. 123-3, L. 129-2, L. 129-3, L. 511-2 et
L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation ;

– elle a assuré l’hébergement ou le relogement des
occupants, incombant au propriétaire de l’immeuble en cause
ou à la personne y exploitant un fonds de commerce utilisé
aux fins d’habitation, en application respective des articles
L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de
l’habitation ou de l’article L. 1334-4 du code de la santé
publique.

L’ordonnance est prise au plus tard dans les six mois
suivant la publication de la présente loi.

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance
est déposé devant le Parlement au plus tard trois mois suivant
sa publication.
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Article 45

Le chapitre V du titre IV du livre Ier du code de
commerce est ainsi modifié :

1° Le troisième alinéa de l’article L. 145-4 est ainsi
rédigé :

« Le bailleur a la même faculté s’il entend invoquer les
dispositions des articles L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et
L. 145-24 afin de construire, de reconstruire ou de surélever
l’immeuble existant, de réaffecter le local d’habitation acces-
soire à cet usage ou d’exécuter des travaux prescrits ou
autorisés dans le cadre d’une opération de restauration immo-
bilière et en cas de démolition de l’immeuble dans le cadre
d’un projet de renouvellement urbain. » ;

2° Après l’article L. 145-23, il est inséré un article
L. 145-23-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 145-23-1. – Le bailleur peut, à l’expiration
d’une période triennale, dans les formes prévues par l’article
L. 145-9 et au moins six mois à l’avance, reprendre les locaux
d’habitation loués accessoirement aux locaux commerciaux
s’ils ne sont pas affectés à cet usage d’habitation. La reprise ne
peut être exercée que si, après un délai de six mois suivant le
congé délivré à cet effet, les locaux ne sont pas utilisés à usage
d’habitation.

« Toutefois, la reprise dans les conditions indiquées au
premier alinéa ne peut être exercée sur des locaux affectés à
usage d’hôtel ou de location en meublé, ni sur des locaux à
usage hospitalier ou d’enseignement.

« De même, la reprise ne peut être exercée lorsque le
locataire établit que la privation de jouissance des locaux
d’habitation apporte un trouble grave à l’exploitation du fonds
ou lorsque les locaux commerciaux et les locaux d’habitation
forment un tout indivisible.

« Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article,
le loyer du bail est diminué pour tenir compte des surfaces

– 487 –

[13 juillet 2006]



retranchées sans que cette reprise puisse en elle-même cons-
tituer une modification notable des éléments de la valeur
locative mentionnée à l’article L. 145-33. »

Article 46

Le 1° du I de l’article 31 du code général des impôts est
complété par un n ainsi rédigé :

« n) Une déduction fixée à 30 % des revenus bruts des
logements qui ont donné lieu, au titre de l’année qui précède
celle de la conclusion du bail, au versement de la taxe prévue
à l’article 232. Cette déduction s’applique aux revenus perçus
jusqu’au 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de
la conclusion de ce bail, conclu entre le 1er janvier 2006 et
le 31 décembre 2007. L’application du présent n est exclusive
de celle des dispositions prévues aux f à l. »

Article 47

I. – Après l’article 1407 du code général des impôts, il est
inséré un article 1407 bis ainsi rédigé :

« Art. 1407 bis. – Les communes autres que celles visées
à l’article 232 peuvent, par une délibération prise dans les
conditions prévues à l’article 1639 A bis, assujettir à la taxe
d’habitation, pour la part communale et celle revenant aux
établissements publics de coopération intercommunale sans
fiscalité propre, les logements vacants depuis plus de cinq
années au 1er janvier de l’année d’imposition. La vacance
s’apprécie au sens des V et VI de l’article 232.

« Les abattements, exonérations et dégrèvements prévus
aux articles 1411 et 1413 bis à 1414 A ne sont pas applicables.

« En cas d’imposition erronée liée à l’appréciation de la
vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la
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commune. Ils s’imputent sur les attributions mentionnées
à l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territo-
riales. »

II. – Le premier alinéa du I de l’article 1408 du même
code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, pour l’imposition mentionnée à
l’article 1407 bis, la taxe est établie au nom du propriétaire, de
l’usufruitier, du preneur du bail à construction ou à réhabili-
tation ou de l’emphytéote qui dispose du local depuis le début
de la période de vacance. »

Article 48

I. – 1. À titre expérimental et pour une durée de cinq ans,
les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale visés au 6 peuvent, dans les conditions fixées
aux 2 à 6, soumettre toute nouvelle mise en location d’un
logement soumis à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et
situé dans un immeuble de plus de trente ans à l’obligation de
déclarer la mise en location.

2. Le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’éta-
blissement public de coopération intercommunale délimite,
par délibération motivée, les secteurs ou, au sein de ces
secteurs, les catégories et listes d’immeubles pour lesquels
cette obligation est instaurée. La délibération précise la date
d’entrée en vigueur du dispositif qui ne peut être fixée dans un
délai inférieur à six mois à compter de la date de la
délibération, ainsi que le lieu de dépôt de la déclaration.

3. La déclaration doit être faite par le bailleur pour toute
mise en location d’un logement entrant dans le champ défini
en application des 1 et 2.

4. Le dépôt de la déclaration fait l’objet d’un récépissé.

– 489 –

[13 juillet 2006]



5. Le récépissé de la déclaration est annexé au contrat de
bail ou, si elle intervient postérieurement à la signature, porté
à la connaissance du locataire.

L’absence de déclaration de mise en location est sans
effet sur le bail dont bénéficie le locataire.

Le bénéfice du paiement en tiers payant des aides
personnelles au logement est subordonné à la production du
récépissé de la déclaration de mise en location.

6. Les communes de plus de 50 000 habitants ainsi que
les établissements publics de coopération intercommunale
dotés d’une fiscalité propre de plus de 50 000 habitants et
comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habi-
tants, compétents en matière d’habitat, peuvent se porter
candidats à cette expérimentation auprès du ministre chargé
du logement dans un délai d’un an à compter de la publication
de la présente loi.

7. Un arrêté fixe la liste des communes et des établisse-
ments publics de coopération intercommunale retenus.

8. Dans un délai de six mois avant le terme de l’expé-
rimentation, le Gouvernement remet au Parlement un rap-
port d’évaluation assorti des observations des communes et
établissements publics de coopération intercommunale
concernés.

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article 25 de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’inves-
tissement locatif, l’accession à la propriété de logements
sociaux et le développement de l’offre foncière, les mots :
« normes minimales de confort et d’habitabilité fixées par
décret après avis de la Commission nationale de concerta-
tion » sont remplacés par les mots : « caractéristiques définies
en application des premier et deuxième alinéas de l’article 6
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée ».
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III. – La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi
modifiée :

1° À la fin du quatrième alinéa (a) de l’article 6, les
mots : « normes minimales de confort et d’habitabilité défi-
nies par le décret prévu à l’article 25 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif,
l’accession à la propriété de logements sociaux et le dévelop-
pement de l’offre foncière » sont remplacés par les mots :
« caractéristiques définies en application des premier et
deuxième alinéas » ;

2° À la fin du troisième alinéa de l’article 17, les mots :
« aux normes définies par le décret pris en application de
l’article 25 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 préci-
tée » sont remplacés par les mots : « en conformité avec les
caractéristiques définies en application des premier et
deuxième alinéas de l’article 6 » ;

3° Le troisième alinéa (2°) de l’article 25-1 est ainsi
rédigé :

« 2° À la fin du a de l’article 6, les mots : “en application
des premier et deuxième alinéas” sont remplacés par les mots :
“par la réglementation territoriale” ».

CHAPITRE IV

Dispositions relatives aux bailleurs sociaux

Article 49

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Cons-
titution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordon-
nance toutes mesures pour substituer aux offices publics
d’habitations à loyer modéré et aux offices publics d’aména-
gement et de construction une nouvelle catégorie d’établisse-
ments publics d’habitations à loyer modéré dénommés « offi-
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ces publics de l’habitat » et rattachés à une collectivité
territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales.

À cette fin, le Gouvernement est autorisé à :

1° Modifier le chapitre Ier du titre II du livre IV du code
de la construction et de l’habitation pour définir les missions
de ces établissements publics locaux à caractère industriel et
commercial, la composition de leurs organes dirigeants et la
nature de leurs ressources ;

2° Définir le régime comptable et financier et les contrô-
les auxquels les offices publics de l’habitat sont soumis par
dérogation aux dispositions du code général des collectivités
territoriales applicables aux autres établissements publics ;

3° Prendre les dispositions particulières permettant aux
fonctionnaires territoriaux en poste dans les offices publics
d’habitations à loyer modéré et dans les offices publics
d’aménagement et de construction ou y étant placés au jour de
la publication de l’ordonnance dans l’une des positions
énumérées à l’article 55 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale d’opter pour le régime de droit privé auquel sont
soumis les salariés employés par l’établissement ou pour le
maintien du régime auquel ils sont soumis dans leur cadre
d’emplois et, le cas échéant, à titre transitoire, d’être placés en
position de détachement au sein de leur établissement sur un
emploi de droit privé ;

4° Définir les conditions dans lesquelles les dispositions
des titres III et IV du livre II et des titres Ier, II et III du livre
IV du code du travail sont applicables aux fonctionnaires
territoriaux et aux agents non titulaires des offices publics de
l’habitat, par dérogation aux dispositions de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires et de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ;

5° Déterminer les conditions et modalités de la transfor-
mation en offices publics de l’habitat des offices publics
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d’habitations à loyer modéré et des offices publics d’aména-
gement et de construction de sorte que cette transformation
soit réalisée au plus tard trois ans après la publication de
l’ordonnance ;

6° Abroger les dispositions du code de la construction et
de l’habitation et du code des juridictions financières périmées
ou rendues sans objet à la suite de la création des offices
publics de l’habitat ;

7° Prendre les dispositions permettant aux agents de
l’ancien office public d’habitations à loyer modéré interdépar-
temental de la région parisienne et mentionnés au III de
l’article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, en
fonctions au jour de la publication de l’ordonnance dans les
offices publics d’habitations à loyer modéré et dans les offices
publics d’aménagement et de construction, d’être intégrés
dans les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale.

Cette ordonnance est prise dans un délai de neuf mois
suivant la publication de la présente loi. Un projet de loi de
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de
quatre mois à compter de la publication de l’ordonnance.

Article 50

I. – L’article 210 E du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa du II, les mots : « , dans des
conditions prévues par décret, » sont supprimés ;

2° La dernière phrase du III est supprimée ;

3° Sont ajoutés un IV et un V ainsi rédigés :

« IV. – Les plus-values nettes dégagées par les organis-
mes et sociétés mentionnés au 4° du 1 de l’article 207 à
l’occasion de cessions d’immeubles bâtis et qui n’entrent pas
dans le champ des opérations mentionnées au a du même 4°
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sont soumises à l’impôt sur les sociétés au taux visé au IV de
l’article 219 si la société cédante s’engage à investir dans un
délai de trois ans à compter de la cession une somme égale à
la plus-value diminuée de cet impôt dans la construction,
l’acquisition, la réhabilitation ou la rénovation de logements
locatifs mentionnés au neuvième alinéa de l’article L. 411-2
du code de la construction et de l’habitation.

« Le non-respect de cet engagement par la société
cédante entraîne l’application de l’amende prévue à
l’article 1764.

« V. – Un décret fixe les conditions d’application du
présent article. Les I et III s’appliquent aux cessions réalisées
jusqu’au 31 décembre 2007 et le IV aux cessions réalisées
jusqu’au 31 décembre 2010. »

II. – L’article 1764 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « bénéficiaire d’une cession soumise aux
dispositions de l’article 210 E » sont remplacés par le mot :
« cessionnaire », et les mots : « cet article » sont remplacés
par les mots : « l’article 210 E » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La société cédante est redevable d’une amende dont le
montant est égal à 25 % de la valeur de cession des immeubles
bâtis lorsqu’elle n’a pas respecté l’engagement mentionné
au IV de l’article 210 E. »

III. – Le code de la construction et de l’habitation est
ainsi modifié :

1° Dans les première et seconde phrases du troisième
alinéa de l’article L. 452-1, après les mots : « des organismes
d’habitations à loyer modéré », sont insérés les mots : « et des
sociétés d’économie mixte » ;

2° Dans l’article L. 452-2-1, après les mots : « d’orga-
nismes d’habitations à loyer modéré », sont insérés les mots :
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« et de la fédération groupant les sociétés d’économie
mixte » ;

3° Dans le quatrième alinéa (c) de l’article L. 452-3,
après la référence : « L. 452-4 », est insérée la référence : « ,
L. 452-4-1 » ;

4° L’article L. 452-4-1 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, après les mots : « Les
organismes d’habitations à loyer modéré », sont insérés les
mots : « et les sociétés d’économie mixte, au titre des loge-
ments locatifs et des logements-foyers visés au troisième
alinéa de l’article L. 452-4, » ;

b) À la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa (a) et
de la quatrième phrase du troisième alinéa (b), après les mots :
« fédérations d’organismes d’habitations à loyer modéré »,
sont insérés les mots : « et avis de la fédération groupant les
sociétés d’économie mixte ».

IV. – 1. Les dispositions mentionnées aux 1° et 2° du III
prennent effet au 1er janvier 2007.

2. Les dispositions mentionnées au 4° du III prennent
effet au 1er janvier 2008. Toutefois, dans le cas de sociétés
d’économie mixte ayant opté pour le régime fiscal prévu par
le 4° du 1 de l’article 207 du code général des impôts dès les
exercices clos à compter du 1er janvier 2005, ces dispositions
prennent effet au 1er janvier 2007.

Article 51

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Cons-
titution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordon-
nance toute mesure visant à :

1° Transformer les sociétés anonymes de crédit immobi-
lier en sociétés ayant pour objet principal la réalisation
d’opérations d’intérêt général dans le domaine de l’accession
sociale à la propriété ;
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2° Prévoir les dispositions nécessaires afin que les règles
d’organisation, d’administration et de gestion des sociétés
anonymes de crédit immobilier soient compatibles avec leur
nouvel objet, dans le respect du droit des actionnaires ;

3° Déterminer les conditions, notamment de délai et de
procédure, dans lesquelles les sociétés anonymes de crédit
immobilier se mettent en conformité avec leur nouvel objet ;

4° Veiller à ce que les actionnaires des sociétés anonymes
de crédit immobilier qui souhaitent céder leurs titres à
l’occasion de la modification de l’objet de ces sociétés
bénéficient, dans le respect du droit de propriété, de la
possibilité effective d’y procéder ;

5° Organiser les conditions dans lesquelles les fonds
propres des nouvelles sociétés qui ne sont pas nécessaires à
l’accomplissement de leur objet reçoivent une affectation
conforme à l’intérêt général.

L’ordonnance doit être prise dans un délai de deux mois
suivant la publication de la présente loi. Un projet de loi de
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 52

Le quatrième alinéa (3°) de l’article L. 651-2 du code de
la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« 3° Les sociétés d’économie mixte de construction ou
d’aménagement pour les activités qu’elles réalisent dans le
cadre des missions de service d’intérêt général mentionnées
aux neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ; ».

Article 53

Après l’article L. 353-20 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un article L. 353-21 ainsi rédigé :

« Art. L. 353-21. – Nonobstant toute disposition contraire,
les sociétés d’économie mixte peuvent louer en meublé les
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logements conventionnés pour étudiants qu’elles gèrent direc-
tement.

« Peuvent être exigés en sus le montant des prestations,
taxes et fournitures individuelles et tous impôts et taxes perçus
à l’occasion des locations en meublé. »

Article 54

Dans la section 2 du chapitre III du titre IV du livre IV du
code de la construction et de l’habitation, sont insérées :

1° Une division intitulée : « Sous-section 1. – Disposi-
tions applicables aux éléments du patrimoine immobilier
autres que les logements-foyers », comprenant les articles
L. 443-7 à L. 443-15-5 ;

2° Une sous-section 2 ainsi rédigée :

« Sous-section 2

« Dispositions applicables aux logements-foyers

« Art. L. 443-15-6. – Les organismes d’habitations à
loyer modéré peuvent vendre les logements-foyers leur appar-
tenant à d’autres organismes d’habitations à loyer modéré, à
des sociétés d’économie mixte, à des collectivités territoriales
ou à leurs groupements, à des centres communaux ou inter-
communaux d’action sociale ou à des organismes sans but
lucratif.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux
logements-foyers appartenant aux collectivités territoriales ou
aux sociétés d’économie mixte et faisant l’objet d’une conven-
tion conclue en application de l’article L. 351-2 ainsi que,
dans les départements d’outre-mer, aux logements-foyers
appartenant aux collectivités territoriales ou aux sociétés
d’économie mixte construits, acquis ou améliorés à l’aide de
subventions de l’État ou de prêts aidés par l’État.
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« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions
d’application du présent article. »

Article 55

Le titre II du livre IV du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° L’article L. 421-1 est ainsi modifié :

a) Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – de construire ou acquérir, aménager, entretenir, gérer
ou donner en gestion à des personnes physiques ou morales
des résidences hôtelières à vocation sociale prévues à l’article
L. 631-11 ; »

b) Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – de vendre des ouvrages de bâtiment aux organismes
visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés d’économie mixte ou
de les acquérir auprès d’eux, par contrat de vente d’immeuble
à construire prévu aux articles L. 261-1 et suivants. » ;

c) Après le quinzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – être syndic de copropriété ou administrateur de biens
d’immeubles bâtis, construits ou acquis soit par eux, soit
par un autre organisme d’habitations à loyer modéré, une
collectivité territoriale, une société d’économie mixte ou un
organisme sans but lucratif, l’association mentionnée à
l’article 116 de la loi de finances pour 2002 précitée ou une
des sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues
à au moins 99 % par cette association ; »

d) Après le dix-huitième alinéa, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« – réaliser des opérations de conception, réalisation,
entretien ou maintenance d’équipements hospitaliers ou
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médico-sociaux pour les besoins d’un établissement public de
santé ;

« – réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer
des immeubles à usage d’habitation au bénéfice des fonction-
naires de la police et de la gendarmerie nationales, des
services départementaux d’incendie et de secours ou des
services pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces
immeubles et les locaux nécessaires au fonctionnement des
gendarmeries. » ;

e) Après le vingtième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Ils peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, dans les
conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le compte de
personnes publiques ou privées, des immeubles à usage
principal d’habitation dont ils peuvent provisoirement détenir
l’usufruit selon les modalités définies aux articles L. 253-1 à
L. 253-5. » ;

f) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

g) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Ils peuvent aussi assurer la gérance des sociétés civiles
immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et suivants. » ;

2° L’article L. 422-2 est ainsi modifié :

a) Après le onzième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés :

« – d’être syndic de copropriété et administrateur de
biens d’immeubles bâtis, construits ou acquis soit par elles,
soit par un autre organisme d’habitations à loyer modéré,
une collectivité territoriale, une société d’économie mixte ou
un organisme sans but lucratif, l’association mentionnée à
l’article 116 de la loi de finances pour 2002 précitée ou une
des sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues
à au moins 99 % par cette association ;
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« – de vendre des ouvrages de bâtiment aux organismes
visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés d’économie mixte ou
de les acquérir auprès d’eux, par contrat de vente d’immeuble
à construire prévu aux articles L. 261-1 et suivants ;

« – de construire ou acquérir, aménager, entretenir, gérer
ou donner en gestion à des personnes physiques ou morales
des résidences hôtelières à vocation sociale prévues à l’article
L. 631-11. » ;

b) Après le quinzième alinéa, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« – réaliser des opérations de conception, réalisation,
entretien ou maintenance d’équipements hospitaliers ou
médico-sociaux pour les besoins d’un établissement public de
santé ;

« – réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer des
immeubles à usage d’habitation au profit des fonctionnaires de
la police et de la gendarmerie nationales, des services dépar-
tementaux d’incendie et de secours ou des services pénitenti-
aires, ainsi que les locaux accessoires à ces immeubles et les
locaux nécessaires au fonctionnement des gendarmeries. » ;

c) Après le dix-septième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Elles peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, dans
les conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le compte de
personnes publiques ou privées, des immeubles à usage
principal d’habitation dont elles peuvent provisoirement déte-
nir l’usufruit selon les modalités définies aux articles L. 253-1
à L. 253-5. » ;

d) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Elles peuvent aussi assurer la gérance des sociétés
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et
suivants. » ;
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3° L’article L. 422-3 est ainsi modifié :

a) Après le 6°, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :

« 6° bis De construire ou acquérir, aménager, entretenir,
gérer ou donner en gestion à des personnes physiques ou
morales des résidences hôtelières à vocation sociale prévues à
l’article L. 631-11 ; »

b) À la fin de la première phrase du 7°, les mots :
« lorsqu’elles ont été agréées à cet effet » sont supprimés ;

c) Après le 8°, sont insérés un 9° et un 10° ainsi rédigés :

« 9° De réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer
des immeubles à usage d’habitation au profit des fonction-
naires de la police et de la gendarmerie nationales, des
services départementaux d’incendie et de secours ou des
services pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces
immeubles et les locaux nécessaires au fonctionnement des
gendarmeries ;

« 10° De vendre des ouvrages de bâtiment aux orga-
nismes visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés d’économie
mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par contrat de vente
d’immeuble à construire prévu aux articles L. 261-1 et sui-
vants. » ;

d) Les quinzième et seizième alinéas sont supprimés ;

e) Avant le dix-huitième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Elles peuvent également être syndic de copropriété et
administrateur de biens d’immeubles bâtis, construits ou
acquis soit par elles, soit par un autre organisme d’habitations
à loyer modéré, une collectivité territoriale, une société
d’économie mixte ou un organisme sans but lucratif, l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de finances pour
2002 précitée ou une des sociétés civiles immobilières dont les
parts sont détenues à au moins 99 % par cette association. » ;
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f) Avant le dernier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés :

« Elles peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, dans
les conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le compte de
personnes publiques ou privées, des immeubles à usage
principal d’habitation dont elles peuvent provisoirement
détenir l’usufruit selon les modalités définies aux articles
L. 253-1 à L. 253-5.

« Elles peuvent aussi assurer la gérance des sociétés
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et
suivants.

« Les sociétés anonymes coopératives de production
d’habitations à loyer modéré font procéder périodiquement à
l’examen analytique de leur situation financière et de leur
gestion. Un décret en Conseil d’État, pris après avis du
Conseil supérieur des habitations à loyer modéré, détermine
les modalités de mise en œuvre de la procédure, dite de
révision coopérative, définie au présent alinéa, ainsi que les
conditions d’agrément garantissant le pluralisme de son exer-
cice et le respect des principes coopératifs. »

Article 56

Après l’article L. 445-7 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un article L. 445-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 445-8. – Les dispositions du présent chapitre
sont applicables aux unions d’économie sociale mentionnées à
l’article L. 365-1, pour les logements faisant l’objet d’une
convention au titre des 2°, 3° ou 4° de l’article L. 351-2 et
pour lesquels elles détiennent un droit réel. »

Article 57

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi
modifié :

1° Au début de l’article L. 313-31, les mots : « Les
interdictions prévues aux articles L. 423-10 et L. 423-11 »
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sont remplacés par les mots : « Les dispositions du premier
alinéa de l’article L. 423-11 » ;

2° L’article L. 423-10 est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-10. – Toute convention, conclue directe-
ment ou par personne interposée entre un des organismes
mentionnés à l’article L. 411-2 et un de ses dirigeants, un de
ses salariés, un de ses administrateurs, un des membres du
conseil de surveillance ou une personne morale dans laquelle
un de ses dirigeants, un de ses salariés, un de ses administra-
teurs ou membres du conseil de surveillance exerce des
fonctions d’administrateur, de membre du conseil de sur-
veillance ou de dirigeant est subordonnée à l’autorisation
préalable du conseil d’administration ou du conseil de sur-
veillance de l’organisme. » ;

3° L’article L. 423-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-11. – Les sociétés d’habitations à loyer
modéré soumettent à l’autorisation préalable de leur conseil
d’administration ou de leur conseil de surveillance les conven-
tions visées aux articles L. 225-38 à L. 225-42 ou aux articles
L. 225-86 à L. 225-90 du code de commerce, dans les condi-
tions prévues par ces articles.

« Toute convention intervenant directement ou par per-
sonne interposée entre un organisme public d’habitations à
loyer modéré et son directeur général, l’un de ses directeurs
ou l’un de ses administrateurs doit être soumise à l’autorisa-
tion préalable du conseil d’administration. Les conventions
auxquelles une des personnes visées au présent alinéa est
indirectement intéressée sont également soumises à autorisa-
tion préalable.

« Sont également soumises à autorisation préalable les
conventions intervenant entre un organisme public d’habita-
tions à loyer modéré et une entreprise si le directeur général,
l’un des directeurs ou l’un des administrateurs de l’organisme
est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant,
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administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de
façon générale, dirigeant de cette entreprise. » ;

4° Après l’article L. 423-11, sont insérés trois articles
L. 423-11-1, L. 423-11-2 et L. 423-11-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 423-11-1. – Les articles L. 423-10 et L. 423-11
ne sont pas applicables aux conventions portant sur des
opérations courantes et conclues à des conditions normales.

« Ces conventions sont communiquées par l’intéressé au
président du conseil d’administration, à l’exception de celles
qui, en raison de leur objet ou de leurs implications finan-
cières, ne sont significatives pour aucune des parties. La liste
et l’objet de ces conventions sont communiqués par le
président aux membres du conseil d’administration.

« Art. L. 423-11-2. – L’intéressé est tenu d’informer le
conseil dès qu’il a connaissance d’une convention soumise à
l’article L. 423-11. Il ne peut prendre part au vote sur
l’autorisation sollicitée.

« Art. L. 423-11-3. – Sans préjudice de la responsabilité
de l’intéressé, les conventions visées à l’article L. 423-11 et
conclues sans autorisation préalable du conseil d’administra-
tion peuvent être annulées si elles ont eu des conséquences
dommageables pour l’organisme.

« L’action en nullité se prescrit par trois ans à compter de
la date de la convention. Toutefois, si la convention a été
dissimulée, le point de départ du délai de la prescription est
reporté au jour où elle a été révélée. »

Article 58

À la fin du onzième alinéa de l’article L. 411-2 du code
de la construction et de l’habitation, les mots : « de plus de la
moitié des lots de la copropriété » sont remplacés par les
mots : « de logements ».
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Article 59

I. – Le premier alinéa du III de l’article L. 353-15 du
code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé :

« Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé
au bailleur qui a obtenu du représentant de l’État dans le
département l’autorisation de démolir visée à l’article
L. 443-15-1. »

II. – Le premier alinéa du II de l’article L. 442-6 du
même code est ainsi rédigé :

« Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé
au bailleur qui a obtenu du représentant de l’État dans le
département l’autorisation de démolir visée à l’article
L. 443-15-1. »

III. – Le premier alinéa de l’article L. 443-15-1 du même
code est ainsi rédigé :

« Sans préjudice des règles du code de l’urbanisme
applicables au permis de démolir, un bâtiment à usage
d’habitation appartenant à un organisme d’habitations à loyer
modéré ne peut être démoli sans l’accord préalable du
représentant de l’État dans le département, de la commune
d’implantation et des garants des prêts. »

CHAPITRE V

Renforcer la mixité de l’habitat

Article 60

I. – Dans le troisième alinéa de l’article 3 de la loi
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit
au logement, les mots : « section de la conférence régionale du
logement social prévue à l’article L. 441-1-6 » sont remplacés
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par les mots : « commission du comité régional de l’habitat
prévu à l’article L. 364-1 ».

II. – L’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990
précitée est ainsi modifié :

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi
modifiée :

a) Après le mot : « évaluation », est inséré le mot :
« territorialisée » ;

b) Sont ajoutés les mots : « qui tient compte du périmètre
des établissements publics de coopération intercommunale
compétents en matière d’habitat » ;

2° Les deuxième et quatrième phrases du troisième alinéa
sont supprimées ;

3° Le quatrième alinéa est remplacé par dix alinéas ainsi
rédigés :

« Il fixe, par secteur géographique, en tenant compte des
programmes locaux de l’habitat et des bassins d’habitat, les
objectifs à atteindre pour assurer aux personnes et familles
visées par le plan la mise à disposition durable d’un logement
et garantir la mixité sociale des villes et des quartiers. À cette
fin, il définit les mesures adaptées concernant :

« a) Le suivi des demandes de logement des personnes et
familles visées par le plan ;

« b) La création ou la mobilisation d’une offre supplé-
mentaire de logements conventionnés ;

« c) Les principes propres à améliorer la coordination des
attributions prioritaires de logements ;

« d) La prévention des expulsions locatives, ainsi que les
actions d’accompagnement social correspondantes.

« À cette fin, le comité responsable du plan peut instaurer
une commission spécialisée de coordination des actions de
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prévention des expulsions locatives ayant pour mission de
délivrer des avis aux instances décisionnelles en matière
d’aides personnelles au logement, d’attribution d’aides finan-
cières sous forme de prêts ou de subventions et d’accompa-
gnement social lié au logement, en faveur des personnes en
situation d’impayés. Lorsque cette commission est créée, les
compétences de la commission prévue à l’article L. 351-14 du
code de la construction et de l’habitation sont exercées par les
organismes payeurs de l’aide personnalisée au logement. Les
modalités de fonctionnement et la composition de la commis-
sion sont fixées par décret ;

« e) Le logement des personnes placées dans des héber-
gements temporaires ou des logements de transition ;

« f) La contribution des fonds de solidarité pour le
logement à la réalisation des objectifs du plan ;

« g) Le repérage des logements indignes et des locaux
impropres à l’habitation, et les actions de résorption corres-
pondantes, ainsi que des logements considérés comme non
décents à la suite d’un contrôle des organismes payeurs des
aides personnelles au logement.

« Aux fins de traitement des logements indignes, le
comité responsable du plan met en place un observatoire
nominatif des logements et locaux visés au g. La nature des
informations recueillies et les modalités de fonctionnement de
cet observatoire sont fixées par décret en Conseil d’État pris
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des
libertés. » ;

4° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« Il prend en compte les besoins en logement des
personnes et familles hébergées dans des établissements ou
services relevant du schéma d’organisation sociale et médico-
sociale prévu à l’article L. 312-4 du code de l’action sociale et
des familles, et notamment dans ceux mentionnés au 8° du I
de l’article L. 312-1 du même code. » ;
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5° Dans la première phrase du sixième alinéa, après les
mots : « après avis du comité régional de l’habitat », sont
insérés les mots : « et, dans les départements d’outre-mer, des
conseils départementaux de l’habitat prévus à l’article
L. 364-1 du code de la construction et de l’habitation » ;

6° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le comité responsable du plan dispose de tous les
éléments d’information relatifs aux demandes consignées
dans le système d’enregistrement départemental prévu à
l’article L. 441-2-1 du code de la construction et de l’habita-
tion. Il émet un avis sur les accords prévus aux articles
L. 441-1-1 et L. 441-1-2 du même code. »

Article 61

Après l’article L. 411-4 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un article L. 411-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-5. – Les logements locatifs appartenant aux
sociétés immobilières à participation majoritaire de la Caisse
des dépôts et consignations et faisant l’objet d’une convention
définie à l’article L. 351-2 demeurent soumis, après l’expira-
tion de la convention et pour une durée de six ans, aux règles
de maxima de loyers en vigueur pour la conclusion des
conventions mentionnées au 3° de l’article L. 351-2 lorsque
les logements ne bénéficient pas d’une subvention de l’État.
Pendant cette période, les logements restent considérés
comme des logements locatifs sociaux au sens du 2° de
l’article L. 302-5. Ces dispositions ne sont applicables qu’aux
logements occupés au moment de l’expiration de la conven-
tion mentionnée ci-avant. En cas de départ des locataires après
l’échéance de ladite convention, les loyers des logements
concernés sont fixés en application des dispositions du b de
l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. À l’issue de cette période,
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les loyers de ces logements évoluent en application des
dispositions des c et d de l’article 17 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 précitée. »

Article 62

Après l’article L. 411-4 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un article L. 411-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-5-1. – Les bailleurs de logements conven-
tionnés en application de l’article L. 351-2, mentionnés aux
quatrième et cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’inves-
tissement locatif, l’accession à la propriété de logements
sociaux et le développement de l’offre foncière, possédant
plus de dix logements, informent le locataire de la nature
temporaire de la convention qui les lie à l’État, de sa date
d’échéance ainsi que des conséquences financières pour le
locataire à l’issue de la durée de validité de la convention.

« Lorsqu’un bailleur visé au premier alinéa a décidé de ne
pas renouveler la convention le liant à l’État, il informe, au
plus tard deux ans avant son expiration, les locataires concer-
nés de son intention. Cette notification est accompagnée d’une
prévision d’augmentation des loyers.

« Dans le même délai, il informe les maires des com-
munes concernées, ainsi que le représentant de l’État dans le
département, de son intention de ne pas renouveler ladite
convention.

« Si cette absence de renouvellement a pour conséquence
de faire passer la commune au-dessous du seuil fixé par
l’article L. 302-5 ou si la commune est déjà au-dessous de ce
seuil, l’avis consultatif du représentant de l’État dans le
département est requis.

« Un décret détermine les conditions d’application du
présent article. »
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Article 63

La loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine est ainsi
modifiée :

1° Dans la première phrase du dernier alinéa de
l’article 6, l’année : « 2011 » est remplacée par l’année :
« 2013 » ;

2° Dans l’article 7, l’année : « 2011 » est remplacée par
l’année : « 2013 », et le montant : « 4 milliards d’euros » est
remplacé par le montant : « 5 milliards d’euros ».

Article 64

Après le 4° de l’article L. 302-5 du code de la construc-
tion et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sont décomptés, pendant une période de cinq ans à
l’expiration de la convention visée à l’article L. 351-2, les
logements dont la convention est venue à échéance. »

Article 65

La section 2 du chapitre II du titre préliminaire du
livre III du code de la construction et de l’habitation est ainsi
modifiée :

1° L’article L. 302-5 est ainsi modifié :

a) À la fin de la dernière phrase du premier alinéa, le
mot : « approuvé » est remplacé par le mot : « adopté » ;

b) À la fin de la première phrase de l’antépénultième
alinéa (4°), la référence : « 185 du code de la famille et de
l’aide sociale » est remplacée par la référence : « L. 345-1 du
code de l’action sociale et des familles » ;
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2° L’article L. 302-7 est ainsi modifié :

a) Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce prélèvement est fixé à 20 % du potentiel fiscal par
habitant défini à l’article L. 2334-4 du code général des
collectivités territoriales multipliés par la différence entre
20 % des résidences principales et le nombre de logements
sociaux existant dans la commune l’année précédente, comme
il est dit à l’article L. 302-5, sans pouvoir excéder 5 % du
montant des dépenses réelles de fonctionnement de la com-
mune constatées dans le compte administratif afférent au
pénultième exercice. » ;

b) Le sixième alinéa est ainsi modifié :

– les mots : « et des moins-values » sont remplacés par
les mots : « , des moins-values » ;

– sont ajoutés les mots : « et de la création d’emplace-
ments d’aire permanente d’accueil des gens du voyage,
aménagée en application de la loi n° 2000-614 du
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage » ;

c) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Dans le cas de mise à disposition par bail emphytéo-
tique, bail à construction ou bail à réhabilitation de terrains ou
d’immeubles à un maître d’ouvrage pour la réalisation de
logements locatifs sociaux, le montant éventuellement pris en
compte est égal à la différence entre les montants capitalisés
du loyer pratiqué pour le terrain ou l’immeuble donné à bail et
ceux du loyer estimé par le service des domaines. » ;

d) Après la première phrase du septième alinéa, il est
inséré une phrase ainsi rédigée :

« Dans des conditions définies par décret en Conseil
d’État, ces dépenses sont déductibles les années suivantes au
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prorata du nombre de logements locatifs sociaux qu’elles
permettent de réaliser au regard des obligations triennales
définies à l’article L. 302-8. » ;

e) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Dans les départements d’outre-mer, elle est versée aux
fonds régionaux d’aménagement foncier et urbain prévus à
l’article L. 340-2 du code de l’urbanisme. » ;

3° L’article L. 302-8 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du quatrième alinéa, après le
mot : « échéancier », est inséré le mot : « annuel » ;

b) Dans la dernière phrase du même alinéa, les mots :
« avant le 31 décembre 2001 » sont supprimés, et le mot :
« approuvé » est remplacé par le mot : « adopté » ;

c) Le même alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Les périodes triennales visées au présent alinéa
débutent le 1er janvier 2002. » ;

d) Après la première phrase du dernier alinéa, il est inséré
une phrase ainsi rédigée :

« Dans ces communes ou dans les établissements publics
de coopération intercommunale dotés d’un programme local
de l’habitat, le nombre de logements locatifs sociaux mis en
chantier pour chaque période triennale ne peut être inférieur à
30 % de la totalité des logements commencés au cours de la
période triennale écoulée. » ;

e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas où un programme local de l’habitat ne porte
pas sur des périodes triennales complètes, le bilan que la
commune doit établir en application de l’article L. 302-9
précise les objectifs de réalisation qui lui incombaient année
par année, dans le cadre du programme local de l’habitat
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adopté et indépendamment pour la période non couverte par
ce programme. » ;

4° L’article L. 302-9 est ainsi modifié :

a) La dernière phrase est complétée par les mots : « et est
rendu public par le représentant de l’État dans le départe-
ment » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Tous les trois ans, le Gouvernement transmet au Parle-
ment un rapport faisant le bilan du respect par les communes
visées à l’article L. 302-5 de leurs obligations en matière de
réalisation de logements locatifs sociaux. » ;

5° L’article L. 302-9-1 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du deuxième alinéa, après les
mots : « au terme de la période triennale échue », sont insérés
les mots : « , du respect de l’obligation, visée à l’avant-dernier
alinéa de l’article L. 302-8, de mettre en chantier, pour
chaque période triennale, au moins 30 % de logements loca-
tifs sociaux rapportés au nombre total de logements com-
mencés » ;

b) À la fin de la dernière phrase du deuxième alinéa, les
mots : « de l’antépénultième » sont remplacés par les mots :
« du pénultième » ;

6° Après l’article L. 302-9-1, il est inséré un article
L. 302-9-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 302-9-1-1. – I. – Pour les communes n’ayant pas
respecté la totalité de leur objectif triennal, le représentant de
l’État dans le département réunit une commission chargée de
l’examen du respect des obligations de réalisation de loge-
ments sociaux. Cette commission, présidée par le représentant
de l’État dans le département, est composée du maire de la
commune concernée, du président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’habi-
tat si la commune est membre d’un tel établissement, des
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représentants des bailleurs sociaux présents sur le territoire de
la commune et des représentants des associations agréées dont
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes
défavorisées, œuvrant dans le département.

« Cette commission est chargée d’examiner les difficultés
rencontrées par la commune l’ayant empêchée de remplir la
totalité de ses objectifs, d’analyser les possibilités et les
projets de réalisation de logements sociaux sur le territoire de
la commune et de définir des solutions permettant d’atteindre
ces objectifs.

« Si la commission parvient à déterminer des possibilités
de réalisation de logements sociaux correspondant à l’objectif
triennal passé sur le territoire de la commune, elle peut
recommander l’élaboration, pour la prochaine période trien-
nale, d’un échéancier de réalisations de logements sociaux
permettant, sans préjudice des obligations fixées au titre de la
prochaine période triennale, de rattraper le retard accumulé au
cours de la période triennale échue. Si la commune a fait
l’objet d’un arrêté de carence, la commission peut doubler la
majoration prévue par l’arrêté.

« Si la commission parvient à la conclusion que la
commune ne pouvait, pour des raisons objectives, respecter
son obligation triennale, elle saisit, avec l’accord du maire
concerné, une commission nationale placée auprès du ministre
chargé du logement.

« II. – La commission nationale, présidée par un membre
du Conseil d’État, est composée de deux membres de
l’Assemblée nationale et de deux membres du Sénat, d’un
membre de la Cour des comptes, d’un membre du Conseil
général des ponts et chaussées, de représentants des associa-
tions nationales représentatives des élus locaux, de l’Union
nationale des fédérations d’organismes d’habitations à loyer
modéré et du Haut comité pour le logement des personnes
défavorisées, ainsi que de représentants des associations
œuvrant dans le domaine du logement des personnes défavo-
risées désignés par le Conseil national de l’habitat.
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« Cette commission entend le maire de la commune
concernée ainsi que le représentant de l’État du département
dans lequel la commune est située.

« Si la commission parvient à la conclusion que la
commune ne pouvait, pour des raisons objectives, respecter
son obligation triennale, elle peut recommander au ministre
chargé du logement un aménagement des obligations prévues
à l’article L. 302-8.

« Si la commission parvient à déterminer des possibilités
de réalisation de logements sociaux correspondant à l’objectif
triennal passé, elle recommande l’élaboration, pour la pro-
chaine période triennale, d’un échéancier de réalisations de
logements sociaux permettant, sans préjudice des obligations
fixées au titre de la prochaine période triennale, de rattraper le
retard accumulé au cours de la période triennale échue et la
mise en œuvre de l’article L. 302-9-1.

« Les avis de la commission sont motivés et rendus
publics.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions
d’application du présent article et fixe la composition des
commissions prévues aux I et présent II. »

Article 66

Après l’article L. 3221-12 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 3221-12-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 3221-12-1. – Le président du conseil général
peut, par délégation du conseil général, être chargé de prendre
toute décision relative au fonds de solidarité pour le logement,
notamment en matière d’aides, de prêts, de remises de dettes
et d’abandons de créances. Il rend compte à la plus proche
réunion utile du conseil général de l’exercice de cette com-
pétence. »
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Article 67

À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 3121-22 du
code général des collectivités territoriales, le mot et la
référence : « et L. 3221-12 » sont remplacés par les réfé-
rences : « , L. 3221-12 et L. 3221-12-1 ».

Article 68

Le chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de
la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Politique locale de
l’habitat » ;

2° L’intitulé de la section 1 est ainsi rédigé : « Pro-
gramme local de l’habitat » ;

3° Après la section 2, il est ajouté une section 3 ainsi
rédigée :

« Section 3

« Plan départemental de l’habitat

« Art. L. 302-10. – Un plan départemental de l’habitat est
élaboré dans chaque département afin d’assurer la cohérence
entre les politiques d’habitat menées dans les territoires
couverts par un programme local de l’habitat et celles menées
dans le reste du département.

« Ce plan définit des orientations conformes à celles qui
résultent des schémas de cohérence territoriale et des pro-
grammes locaux de l’habitat. Le plan prend également en
compte les besoins définis par le plan départemental d’actions
pour le logement des personnes défavorisées et ceux résultant
des sorties des établissements d’hébergement ou services
figurant au schéma départemental d’organisation sociale et
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médico-sociale défini à l’article L. 312-4 du code de l’action
sociale et des familles.

« Ce plan comporte un diagnostic sur le fonctionnement
des marchés du logement et définit les conditions de mise en
place d’un dispositif d’observation de l’habitat dans le dépar-
tement.

« Art. L. 302-11. – Le plan départemental de l’habitat est
élaboré conjointement, pour une durée d’au moins six ans, par
l’État, le département et les établissements publics de coopé-
ration intercommunale ayant adopté un programme local de
l’habitat ou ayant délibéré pour engager la procédure d’éla-
boration d’un tel programme.

« Art. L. 302-12. – Les concertations en vue de l’élabo-
ration du plan départemental de l’habitat sont menées par une
section départementale du comité régional de l’habitat visé à
l’article L. 364-1. Cette section est présidée conjointement par
le représentant de l’État dans le département et par le président
du conseil général. »

Article 69

L’article L. 302-1 du code de la construction et de
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les périmètres des établissements publics de
coopération intercommunale compétents en matière de pro-
gramme local de l’habitat diffèrent de ceux des bassins
d’habitat ou des pays, un syndicat mixte visé à l’article
L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales
peut réaliser des études de cadrage sur l’habitat servant de
base à l’élaboration du programme local de l’habitat par le ou
les établissements publics de coopération intercommunale
concernés. »

– 517 –

[13 juillet 2006]



Article 70

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du
code de la construction et de l’habitation est ainsi modifiée :

1° Dans le troisième alinéa de l’article L. 441, les mots :
« , notamment dans le cadre de conférences et chartes inter-
communales » sont supprimés ;

2° L’article L. 441-1 est ainsi modifié :

a) Dans la deuxième phrase du premier alinéa, après le
mot : « notamment », sont insérés les mots : « du patri-
moine, » ;

b) Les quatrième et dernière phrases du premier alinéa
sont supprimées ;

c) Après le premier alinéa, sont insérés six alinéas ainsi
rédigés :

« Ce décret fixe des critères généraux de priorité pour
l’attribution des logements, notamment au profit :

« a) De personnes en situation de handicap ou de familles
ayant à leur charge une personne en situation de handicap ;

« b) De personnes mal logées, défavorisées ou rencon-
trant des difficultés particulières de logement pour des raisons
d’ordre financier ou tenant à leurs conditions d’existence ;

« c) De personnes hébergées ou logées temporairement
dans un établissement ou un logement de transition ;

« d) De personnes mal logées reprenant une activité après
une période de chômage de longue durée.

« Ce décret fixe les conditions dans lesquelles le maire de
la commune d’implantation des logements est consulté sur les
principes régissant ces attributions et sur le résultat de leur
application. » ;

d) Au début de la première phrase du deuxième alinéa,
les mots : « Le décret mentionné à l’alinéa précédent fixe »
sont remplacés par les mots : « Ce décret détermine » ;
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3° L’article L. 441-1-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-1-1. – L’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière d’habitat et dispo-
sant d’un programme local de l’habitat adopté peut proposer
aux organismes disposant d’un patrimoine locatif social dans
le ressort territorial de cet établissement de conclure pour trois
ans un accord collectif intercommunal.

« Cet accord, qui doit respecter la mixité sociale des
villes et des quartiers et tenir compte, par secteur géographi-
que, des capacités d’accueil et des conditions d’occupation
des immeubles constituant le patrimoine des différents orga-
nismes, définit :

« – pour chaque organisme, un engagement annuel quan-
tifié d’attribution de logements aux personnes connaissant des
difficultés économiques et sociales, notamment aux personnes
et familles mentionnées au deuxième alinéa de l’article 4 de la
loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du
droit au logement dont les besoins ont été identifiés dans le
plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées ;

« – les moyens d’accompagnement et les dispositions
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de cet engagement
annuel.

« Cet accord est soumis pour avis au comité responsable
du plan départemental d’action pour le logement des person-
nes défavorisées. Si cet avis n’a pas été rendu dans un délai de
deux mois à compter de la transmission de l’accord, il est
réputé favorable.

« L’accord collectif intercommunal prévoit la création
d’une commission de coordination présidée par le président de
l’établissement public de coopération intercommunale. Cette
commission est composée du représentant de l’État dans le
département, des maires des communes membres de l’établis-
sement public de coopération intercommunale, de représen-
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tants des bailleurs sociaux présents dans le ressort territorial
de l’établissement public de coopération intercommunale, de
représentants du département, de représentants de tout orga-
nisme titulaire de droits de réservation et de représentants des
associations agréées dont l’un des objets est l’insertion ou le
logement des personnes défavorisées, qui œuvrent dans le
département. Cette commission a pour mission d’examiner les
dossiers des demandeurs de logement social concernés par
l’accord collectif intercommunal. Sans se substituer aux
décisions des commissions d’attribution prévues à l’article
L. 441-2, la commission de coordination émet des avis quant
à l’opportunité d’attribuer un logement dans le parc social
situé dans le ressort territorial de l’établissement public. La
commission se dote d’un règlement intérieur.

« Après agrément du représentant de l’État dans le
département, l’accord collectif intercommunal se substitue,
sur le territoire où il s’applique, à l’accord collectif départe-
mental prévu à l’article L. 441-1-2.

« Lorsqu’au terme d’un délai de six mois suivant la
proposition présentée par le président de l’établissement
public de coopération intercommunale un organisme bailleur
refuse de signer l’accord collectif intercommunal, le président
de l’établissement public de coopération intercommunale
désigne à l’organisme bailleur des personnes prioritaires et
fixe le délai dans lequel celui-ci est tenu de les loger. Les
attributions s’imputent sur les droits à réservation de l’établis-
sement public de coopération intercommunale et, le cas
échéant, sur les droits à réservation dont bénéficient l’État ou
les communes membres de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale, avec l’accord respectivement du
représentant de l’État dans le département ou du maire
intéressé. Ces attributions sont prononcées en tenant compte
de l’état de l’occupation du patrimoine locatif social de cet
organisme au regard de la nécessaire diversité de la compo-
sition sociale de chaque quartier et de chaque commune. Les
dispositions du présent alinéa s’appliquent jusqu’à la signa-
ture, par l’organisme bailleur, de l’accord intercommunal.
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« En cas de manquement d’un organisme bailleur aux
engagements qu’il a pris dans le cadre de l’accord collectif
intercommunal, le président de l’établissement public de
coopération intercommunale peut procéder à un nombre
d’attributions de logements équivalent au nombre de loge-
ments restant à attribuer en priorité aux personnes défavori-
sées mentionnées dans l’accord, après consultation des maires
des communes intéressées. Ces attributions s’imputent dans
les conditions mentionnées à l’alinéa précédent.

« Si l’organisme bailleur fait obstacle aux attributions
prononcées par le président de l’établissement public de
coopération intercommunale, celui-ci saisit le représentant de
l’État dans le département qui met en œuvre les dispositions
de l’article L. 441-1-3. » ;

4° L’article L. 441-1-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-1-2. – Dans chaque département, le repré-
sentant de l’État conclut tous les trois ans un accord collectif
avec les organismes disposant d’un patrimoine locatif social
dans le département. Cet accord, qui doit respecter la mixité
sociale des villes et des quartiers et tenir compte, par secteur
géographique, des capacités d’accueil et des conditions
d’occupation des immeubles constituant le patrimoine des
différents organismes, définit :

« – pour chaque organisme, un engagement annuel quan-
tifié d’attribution de logements aux personnes connaissant des
difficultés économiques et sociales, notamment aux personnes
et familles mentionnées au deuxième alinéa de l’article 4 de la
loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée dont les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le loge-
ment des personnes défavorisées ;

« – les moyens d’accompagnement et les dispositions
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de cet engagement
annuel.

« Cet accord est soumis pour avis au comité responsable
du plan départemental d’action pour le logement des person-
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nes défavorisées. Si cet avis n’a pas été rendu dans un délai de
deux mois à compter de la transmission de l’accord, il est
réputé favorable. » ;

5° L’article L. 441-1-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-1-4. – Après avis du comité responsable du
plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées, des établissements publics de coopération inter-
communale ayant conclu un accord mentionné à l’article
L. 441-1-1 et des représentants des bailleurs sociaux dans le
département, un arrêté du représentant de l’État dans le
département détermine, au regard des circonstances locales,
les délais à partir desquels les personnes qui ont déposé une
demande de logement locatif social peuvent saisir la commis-
sion de médiation prévue à l’article L. 441-2-3. » ;

6° Les articles L. 441-1-5 et L. 441-1-6 sont abrogés ;

7° Dans le troisième alinéa de l’article L. 441-2, les
mots : « et deuxième » sont remplacés par les mots : « à
septième » ;

8° L’article L. 441-2-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Sont également communiqués au demandeur les délais
mentionnés à l’article L. 441-1-4 à partir desquels il peut saisir
la commission de médiation prévue à l’article L. 441-2-3,
ainsi que les modalités de cette saisine. » ;

b) À la fin du deuxième alinéa, les mots : « au quatrième
alinéa de l’article L. 441-1-2 » sont remplacés par les mots :
« à l’article L. 441-1-4 » ;

9° L’article L. 441-2-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-2-3. – Dans chaque département est créée,
auprès du représentant de l’État dans le département, une
commission de médiation présidée par une personnalité qua-

– 522 –

[13 juillet 2006]



lifiée désignée par le représentant de l’État dans le départe-
ment, composée de représentants du conseil général, de
représentants des établissements publics de coopération inter-
communale visés à l’article L. 441-1-1, de représentants des
organismes bailleurs, de représentants des associations de
locataires et de représentants des associations agréées dont
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes
défavorisées, œuvrant dans le département.

« Cette commission reçoit toute réclamation relative à
l’absence de réponse à une demande de logement répondant
aux conditions réglementaires d’accès à un logement locatif
social dans le délai fixé en application de l’article L. 441-1-4.
Elle reçoit, après requête formulée auprès du ou des bailleurs
en charge de la demande, tous les éléments d’information sur
la qualité du demandeur et sur les motifs justifiant l’absence
de proposition.

« La commission reçoit également toute réclamation
relative à l’absence de réponse à une demande de logement
répondant aux conditions réglementaires d’accès à un loge-
ment locatif social quand elle émane d’une personne menacée
d’expulsion sans relogement, hébergée temporairement, ou
logée dans un taudis ou une habitation insalubre, sans que lui
soit opposable le délai mentionné à l’article L. 441-1-4.

« Dès lors que le représentant de l’État dans le départe-
ment ou, le cas échéant, le délégataire des droits à réservation
de ce dernier en vertu de l’article L. 441-1 est saisi du cas d’un
demandeur dont la demande est considérée comme prioritaire
par la commission de médiation, il peut, après avis du maire
de la commune concernée et en tenant compte des objectifs de
mixité sociale tels qu’ils sont définis dans l’accord collectif
intercommunal ou départemental, désigner le demandeur à un
organisme bailleur disposant de logements correspondant à la
demande, en fixant le délai dans lequel celui-ci est tenu de le
loger. Ces attributions s’imputent respectivement sur les droits
à réservation dont bénéficient le représentant de l’État dans le
département ou le délégataire de ces droits.
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« En cas de refus de l’organisme de loger le demandeur,
le représentant de l’État dans le département procède à
l’attribution d’un logement correspondant aux besoins de
celui-ci sur ses droits de réservation.

« Lorsque ces droits ont été délégués dans les conditions
prévues à l’article L. 441-1, le représentant de l’État demande
au délégataire de procéder à la désignation et, le cas échéant,
à l’attribution du logement dans un délai qu’il détermine. En
cas de refus du délégataire, le représentant de l’État dans le
département se substitue à ce dernier.

« Si l’organisme bailleur fait obstacle à ces attributions, il
est fait application des dispositions de l’article L. 441-1-3.

« La commission de médiation établit, chaque année, un
état des avis rendus et le transmet au représentant de l’État
dans le département, au comité responsable du plan départe-
mental d’action pour le logement des personnes défavorisées
et aux établissements publics de coopération intercommunale
compétents en matière d’habitat. Elle est informée, dans tous
les cas, des suites qui sont réservées à ses demandes. » ;

10° L’article L. 441-2-5 est ainsi rédigé :
« Art. L. 441-2-5. – Dans des conditions précisées par le

décret prévu à l’article L. 441-2-6, les bailleurs sociaux
rendent compte, une fois par an, de l’attribution des logements
locatifs sociaux au représentant de l’État dans le département
et, pour les parties du parc de logements locatifs sociaux situés
dans le ressort de leurs compétences, aux présidents des
établissements publics de coopération intercommunale men-
tionnés à l’article L. 441-1-1 et aux maires des communes
intéressées. »

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 3444-6 du
code général des collectivités territoriales, les mots : « au sens
de l’article L. 441-1-4 du code de la construction et de
l’habitation » sont supprimés.

III. – Les articles 62 et 63 de la loi n° 98-657 du 29 juillet
1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions sont
abrogés.
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Article 71

I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du
code de la construction et de l’habitation est ainsi modifiée :

1° L’article L. 441-3 est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« peuvent exiger » sont remplacés par le mot : « perçoivent » ;

b) La seconde phrase du même alinéa et le quatrième
alinéa sont supprimés ;

2° Après l’article L. 441-3, il est inséré un article
L. 441-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 441-3-1. – Après avis conforme du représentant
de l’État dans le département, le programme local de l’habitat,
lorsque les organismes d’habitations à loyer modéré et les
sociétés d’économie mixte gérant des logements sociaux ont
été associés à son élaboration, peut déterminer les zones
géographiques ou les quartiers dans lesquels le supplément de
loyer de solidarité ne s’applique pas et fixer les orientations
relatives à sa mise en œuvre. » ;

3° Le dernier alinéa de l’article L. 441-4 est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Le programme local de l’habitat peut porter ce plafond
jusqu’à 35 % des ressources de l’ensemble des personnes
vivant au foyer. » ;

4° Les articles L. 441-5, L. 441-6 et L. 441-7 sont abro-
gés ;

5° L’article L. 441-8 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-8. – Sous réserve des dispositions de l’arti-
cle L. 441-3-1, le supplément de loyer de solidarité appliqué
par l’organisme d’habitations à loyer modéré est calculé par
lui en fonction :

« – des valeurs du coefficient de dépassement du plafond
de ressources, déterminées par décret en Conseil d’État ;
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« – du montant par mètre carré habitable du supplément
de loyer de référence fixé par décret en Conseil d’État selon
les zones géographiques tenant compte du marché locatif. » ;

6° Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l’article L. 441-9, les mots : « au coefficient maximal adopté
par l’organisme ou, à défaut, égal » sont supprimés ;

7° L’article L. 441-12 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-12. – La convention globale de patrimoine
conclue en application de l’article L. 445-1 peut déroger aux
dispositions de la présente section, le cas échéant dans le
respect du programme local de l’habitat lorsque celui-ci
prévoit des dispositions relatives au supplément de loyer de
solidarité. » ;

8° Le premier alinéa de l’article L. 441-14 est ainsi
rédigé :

« Les dispositions de la présente section ne sont pas
applicables aux logements financés au moyen de prêts conven-
tionnés des banques et établissements financiers, appartenant
aux bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré et, dans les départements d’outre-mer, aux immeubles
à loyer moyen. »

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 442-5 du même code
est ainsi rédigé :

« Le présent article s’applique également aux logements
faisant l’objet d’une convention définie à l’article L. 351-2,
détenus par les sociétés d’économie mixte, ainsi qu’à ceux
compris dans un patrimoine conventionné en application du
même article comprenant au moins cinq logements et appar-
tenant aux autres bailleurs mentionnés aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif,
l’accession à la propriété de logements sociaux et le dévelop-
pement de l’offre foncière. »
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III. – Les articles 3, 4, 11 et 13 de la loi n° 96-162 du
4 mars 1996 relative au supplément de loyer de solidarité sont
abrogés.

Article 72

Le premier alinéa de l’article L. 641-1 du code de la
construction et de l’habitation est ainsi rédigé :

« Sur proposition du service municipal du logement et
après avis du maire, le représentant de l’État dans le départe-
ment peut procéder, par voie de réquisition, pour une durée
maximum d’un an renouvelable, à la prise de possession
partielle ou totale des locaux à usage d’habitation vacants,
inoccupés ou insuffisamment occupés, en vue de les attribuer
aux personnes mentionnées à l’article L. 641-2. »

CHAPITRE VI

Dispositions en faveur des plus défavorisés

Article 73

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le c du 1 du 7° est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« de structures d’hébergement temporaire ou d’urgence
bénéficiant d’une aide de l’État et destinées aux personnes
visées au II de l’article L. 301-1 du code de la construction et
de l’habitation. » ;

2° Après le 7° ter, il est inséré un 7° quater ainsi rédigé :

« 7° quater Sous réserve de l’application du 7°, et dans la
mesure où ces travaux sont financés au moyen d’une aide de
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l’État, les livraisons à soi-même de travaux d’amélioration, de
transformation, d’aménagement ou d’entretien, autres que
l’entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage,
portant sur des structures d’hébergement temporaire ou
d’urgence destinées aux personnes visées au II de l’article
L. 301-1 du code de la construction et de l’habitation. Ces
dispositions ne sont pas applicables aux travaux bénéficiant du
taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu par
l’article 279-0 bis ; ».

II. – Le I de l’article 278 sexies du même code est ainsi
modifié :

1° Après le 3 ter, il est inséré un 3 quater ainsi rédigé :

« 3 quater. Les ventes et apports de logements aux struc-
tures d’hébergement temporaire ou d’urgence bénéficiant
d’une aide de l’État et destinées aux personnes visées au II de
l’article L. 301-1 du code de la construction et de l’habita-
tion ; »

2° Dans le 4, après la référence : « 7° bis », sont insérés
les mots et la référence : « et au 7° quater ».

III. – Dans le 6 de l’article 266 et dans le second alinéa
du d du 1 de l’article 269 du même code, après la référence :
« 7° bis », sont insérés les mots et la référence : « et au
7° quater ».

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284
du même code, après la référence : « 3 ter », est insérée la
référence : « , 3 quater ».

V. – L’article 1384 D du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « ou aménagés »
sont remplacés par les mots : « , aménagés ou construits », et
les mots : « d’hébergements d’urgence destinés aux personnes
défavorisées mentionnées à l’article 1er de la loi n° 90-449
du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit
au logement » sont remplacés par les mots : « de structures
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d’hébergement temporaire ou d’urgence destinées aux
personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code de la
construction et de l’habitation » ;

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« La durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans
lorsque la décision d’octroi d’aide de l’État intervient entre le
1er juillet 2005 et le 31 décembre 2009. » ;

3° Dans le deuxième alinéa, après le mot : « acquisi-
tion », sont insérés les mots : « ou de la construction ».

VI. – Le code général des collectivités territoriales est
ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2335-3, le mot
et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par les réfé-
rences : « , 1384 C et 1384 D » ;

2° Dans l’article L. 3334-17, le mot et la référence : « et
1384 C » sont remplacés par les références : « , 1384 C et
1384 D » ;

3° Dans l’article L. 4332-11, le mot et la référence : « et
1384 C » sont remplacés par les références : « , 1384 C et
1384 D » ;

4° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5214-23-2, le
mot et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par les
références : « , 1384 C et 1384 D » ;

5° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5215-35, le
mot et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par les
références : « , 1384 C et 1384 D » ;

6° Dans l’article L. 5216-8-1, le mot et la référence : « et
1384 C » sont remplacés par les références : « , 1384 C et
1384 D ».

VII. – Le premier alinéa du I de l’article L. 851-1 du code
de la sécurité sociale est complété par deux phrases ainsi
rédigées :

« Cette aide peut être attribuée, pour loger à titre tempo-
raire des personnes défavorisées, aux sociétés de construction

– 529 –

[13 juillet 2006]



dans lesquelles l’État détient la majorité du capital, ainsi
qu’aux groupements d’intérêt public ayant pour objet de
contribuer au relogement des familles et des personnes visées
au deuxième alinéa de l’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai
1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. L’aide
peut également être versée à l’établissement public visé à
l’article L. 3414-1 du code de la défense pour l’hébergement
des jeunes visés à ce même article, pendant la durée de leur
formation. »

VIII. – Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de
la construction et de l’habitation est complété par un article
L. 631-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 631-11. – La résidence hôtelière à vocation
sociale est un établissement commercial d’hébergement agréé
par le représentant de l’État dans le département dans lequel
elle est implantée et non soumis à l’autorisation d’exploitation
visée à l’article L. 752-1 du code de commerce. Elle est
constituée d’un ensemble homogène de logements autonomes
équipés et meublés, offerts en location pour une occupation à
la journée, à la semaine ou au mois à une clientèle qui peut
éventuellement l’occuper à titre de résidence principale.

« L’exploitant d’une résidence hôtelière à vocation
sociale est agréé par le représentant de l’État dans le dépar-
tement dans lequel la résidence est implantée. Cet exploitant
s’engage à réserver au moins 30 % des logements de la
résidence à des personnes mentionnées au II de l’article
L. 301-1 du présent code, ces personnes étant désignées soit
par le représentant de l’État dans le département, soit par des
collectivités territoriales, associations, organismes et person-
nes morales dont la liste est arrêtée par ce dernier.

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation du présent article, notamment les normes techniques
que doivent respecter les résidences hôtelières à vocation
sociale, les modalités relatives à l’agrément respectif des
résidences et de leurs exploitants ainsi que, selon les condi-
tions de financement de la résidence, le prix de nuitée
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maximal applicable aux logements que l’exploitant s’engage à
réserver aux personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1,
et le pourcentage des logements de la résidence réservés à ces
personnes. »

Article 74

I. – À la fin de l’article L. 633-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation, les mots : « espaces collectifs » sont
remplacés par les mots : « locaux communs affectés à la vie
collective ».

II. – L’article L. 633-4 du même code est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Il est composé de représentants du gestionnaire et, s’il
est distinct du gestionnaire, du propriétaire et, en nombre au
moins égal, de représentants des personnes logées. » ;

2° Le troisième alinéa est supprimé ;

3° Dans le cinquième alinéa, les mots : « espaces collec-
tifs » sont remplacés par les mots : « espaces communs » ;

4° À la fin du sixième alinéa, les mots : « la parution de
la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée » sont
remplacés par les mots : « la publication de la loi n° 2006-872
du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le loge-
ment » ;

5° Le dernier alinéa est supprimé.

III. – Après l’article L. 633-4 du même code, il est inséré
un article L. 633-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 633-4-1. – Un décret en Conseil d’État fixe les
conditions d’application des articles L. 633-1 à L. 633-4, la
durée du préavis en cas de résiliation du contrat et les
conditions dans lesquelles une personne logée, dans les
conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 633-2,
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peut héberger des tiers, ainsi que le nombre minimal de
résidents à partir duquel est créé un conseil de concertation et
le nombre minimal de résidents à partir duquel les représen-
tants des résidents sont élus. »

IV. – L’article L. 633-5 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 633-5. – Les dispositions du présent chapitre ne
s’appliquent pas :

« – aux logements meublés soumis au chapitre II du
présent titre ;

« – aux résidences avec services sous le statut de la
copropriété régies par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant
le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

« – aux résidences avec services dont les personnes
logées sont titulaires d’un bail d’habitation.

« Les dispositions des articles L. 633-4 et L. 633-4-1 ne
s’appliquent pas aux établissements sociaux et médico-
sociaux au sens de l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles. »

Article 75

L’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des
familles est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de
l’année suivante, les fournisseurs d’électricité, de chaleur, de
gaz et les distributeurs d’eau ne peuvent procéder, dans une
résidence principale, à l’interruption, pour non-paiement des
factures, de la fourniture d’électricité, de chaleur ou de gaz ou
de la distribution d’eau aux personnes ou familles mention-
nées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant bénéficié, dans
les douze derniers mois, d’une décision favorable d’attribution
d’une aide du fonds de solidarité pour le logement. Un décret
définit les modalités d’application du présent alinéa.
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« Lorsqu’un consommateur n’a pas procédé au paiement
de sa facture, le fournisseur d’électricité, de chaleur, de gaz ou
le distributeur d’eau l’avise par courrier du délai et des
conditions, définis par décret, dans lesquels la fourniture peut
être réduite ou suspendue à défaut de règlement. »

Article 76

I. – Le premier alinéa du b decies de l’article 279 du code
général des impôts est ainsi modifié :

1° Après les mots : « 36 kilovoltampères », sont insérés
les mots : « , d’énergie calorifique » ;

2° Sont ajoutés les mots : « , ainsi que la fourniture de
chaleur lorsqu’elle est produite au moins à 60 % à partir de la
biomasse, de la géothermie, des déchets et d’énergie de
récupération ».

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux abonnements
et fournitures mentionnés sur les factures émises à compter de
la date de publication de la présente loi ou inclus dans des
avances et acomptes perçus à compter de cette même date.

Article 77

Après le deuxième alinéa de l’article 5 de la loi n° 80-531
du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à
l’utilisation de la chaleur, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le classement est prononcé par le préfet après enquête
publique dans les neuf mois suivant le dépôt de la demande de
la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités
territoriales. Passé ce délai, le silence de la préfecture vaut
acceptation. »

Article 78

Dans la deuxième phrase du second alinéa de l’article
L. 331-2 du code de la consommation, après les mots : « le
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montant des dépenses de logement, », sont insérés les mots :
« d’électricité, de gaz, de chauffage, d’eau, ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES
AU LOGEMENT ET À LA COHÉSION SOCIALE

CHAPITRE IER

Dispositions relatives à la construction

Article 79

I. – L’ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au
logement et à la construction est ratifiée.

II. – Dans le II de l’article 29 de la même ordonnance,
après les mots : « sont attachées », sont insérés les mots : « , à
compter de cette entrée en vigueur, ».

III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° À la fin du premier alinéa du III de l’article L. 553-4,
les mots : « , suivant le cas, auprès du locataire ou de
l’emprunteur » sont remplacés par les mots : « auprès de
l’allocataire » ;

2° L’article L. 834-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 834-1. – Le financement de l’allocation de loge-
ment relevant du présent titre et des dépenses de gestion qui
s’y rapportent est assuré par le fonds national d’aide au
logement mentionné à l’article L. 351-6 du code de la cons-
truction et de l’habitation.
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« Pour concourir à ce financement, les employeurs sont
assujettis à :

« 1° Une cotisation assise sur les salaires plafonnés et
recouvrée selon les règles applicables en matière de sécurité
sociale ;

« 2° Une contribution calculée par application d’un taux
de 0,40 % sur la totalité des salaires et recouvrée suivant les
règles applicables en matière de sécurité sociale.

« Les employeurs occupant moins de vingt salariés,
l’État, les collectivités territoriales, leurs établissements
publics administratifs et les employeurs relevant du régime
agricole au regard des lois sur la sécurité sociale ne sont pas
soumis à la contribution mentionnée au 2°. Le cinquième
alinéa de l’article L. 620-10 du code du travail s’applique au
calcul de l’effectif mentionné au présent article. » ;

3° L’article L. 835-2 est ainsi modifié :

a) Dans le troisième alinéa (1°), les mots : « du gestion »
sont remplacés par les mots : « de gestion » ;

b) À la fin du dernier alinéa, les mots : « , suivant le cas,
du locataire ou de l’emprunteur » sont remplacés par les
mots : « de l’allocataire ».

IV. – Le code de la construction et de l’habitation est
ainsi modifié :

1° Le chapitre II du titre Ier du livre Ier est complété par
une section 10 ainsi rédigée :

« Section 10

« Prévention des risques naturels

« Art. L. 112-18. – Dans les zones particulièrement expo-
sées à un risque sismique ou cyclonique, des règles particu-
lières de construction parasismiques ou paracycloniques peu-
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vent être imposées aux équipements, aux bâtiments et aux
installations dans les cas et selon la procédure prévus à
l’article L. 563-1 du code de l’environnement.

« Art L. 112-19. – Un décret en Conseil d’État définit les
conditions dans lesquelles, à l’issue de l’achèvement des
travaux de bâtiments soumis à autorisation de construire, le
maître d’ouvrage doit fournir à l’autorité qui a délivré ce
permis un document établi par un contrôleur technique visé à
l’article L. 111-23, attestant que le maître d’ouvrage a tenu
compte de ses avis sur le respect des règles de construction
parasismiques et paracycloniques prévues par la présente
section. Ce même décret définit les bâtiments, parties de
bâtiments et catégories de travaux soumis à cette obliga-
tion. » ;

2° Dans l’article L. 152-1 et dans la première phrase
du premier alinéa de l’article L. 152-4, après la référence :
« L. 112-17, », sont insérées les références : « L. 112-18,
L. 112-19, » ;

3° Le premier alinéa de l’article L. 111-26 est complété
par les mots : « ou dont le fonctionnement est primordial pour
la sécurité civile, la défense ou le maintien de l’ordre
public » ;

4° L’intitulé de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du
livre Ier est ainsi rédigé : « Personnes handicapées ou à mobi-
lité réduite » ;

5° Le deuxième alinéa de l’article L. 125-2-3 est ainsi
rédigé :

« Le contrôle technique est confié à une personne quali-
fiée ou compétente dans ce domaine. Les activités de cette
personne doivent être couvertes par une assurance contre les
conséquences de sa responsabilité professionnelle attachée au
contrôle des ascenseurs. Elle ne doit avoir aucun lien de nature
à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance, ni
avec le propriétaire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise
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susceptible d’effectuer des travaux sur un ascenseur ou son
entretien. Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, son capital
ne doit pas être détenu, même à titre partiel, par une telle
entreprise. » ;

6° Dans le premier alinéa de l’article L. 133-5, après
les mots : « conseils municipaux », est inséré le mot : « inté-
ressés » ;

7° Dans l’article L. 134-6, le mot : « naturel » est sup-
primé ;

8° Le chapitre IV du titre III du livre Ier est complété par
une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Sécurité des installations intérieures d’électricité

« Art. L. 134-7. – En cas de vente de tout ou partie d’un
immeuble à usage d’habitation, un état de l’installation
intérieure d’électricité, lorsque cette installation a été réalisée
depuis plus de quinze ans, est produit en vue d’évaluer les
risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes,
dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles
L. 271-4 à L. 271-6. Un décret en Conseil d’État définit les
modalités d’application du présent article. » ;

9° Dans le chapitre unique du titre VII du livre II, il est
créé une section 1 intitulée : « Dispositions générales » com-
prenant les articles L. 271-1 à L. 271-3 et une section 2
intitulée : « Dossier de diagnostic technique » comprenant les
articles L. 271-4 à L. 271-6 ;

10° Dans l’article L. 271-3, les mots : « du présent
chapitre » sont remplacés par les mots : « de la présente
section » ;

11° L’article L. 271-4 est ainsi modifié :

a) Le I est ainsi modifié :

– dans le sixième alinéa (4°), le mot : « naturel » est
supprimé ;
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– après le huitième alinéa (6°), il est inséré un 7° ainsi
rédigé :

« 7° L’état de l’installation intérieure d’électricité prévu à
l’article L. 134-7. » ;

– dans le neuvième alinéa, les références : « 1° et 4° »
sont remplacées par les références : « 1°, 4° et 7° » ;

– après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le document mentionné au 6° n’est pas requis en cas de
vente d’un immeuble à construire visée à l’article L. 261-1. » ;

– dans le dixième alinéa, les références : « 3° et 4° » sont
remplacées par les références : « 3°, 4° et 7° » ;

b) Dans le premier alinéa du II, les références : « 3° et
4° » sont remplacées par les références : « 3°, 4° et 7° » ;

12° Dans le premier alinéa de l’article L. 271-5, les mots
et la référence : « et au 6° » sont remplacés par les références :
« , 6° et 7° » ;

13° Dans le premier alinéa de l’article L. 271-6, les mots
et la référence : « et au 6° » sont remplacés par les références :
« , 6° et 7° du I » ;

14° Le premier alinéa de l’article L. 321-2 est ainsi
modifié :

a) Dans la première phrase, après le mot : « manda-
taires, », sont insérés les mots : « ainsi que des signataires
d’une convention prévue aux articles L. 321-4 ou L. 321-8, » ;

b) La troisième phrase est ainsi rédigée :

« Elle peut également prononcer des sanctions pécu-
niaires dont le montant, qui ne peut excéder la moitié de l’aide
accordée ou une somme équivalant à deux ans de loyers, est
fixé par décret compte tenu de la gravité des faits reprochés et
de la situation financière de la personne ou de l’organisme
intéressé. » ;
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15° L’article L. 321-4 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa (a) est ainsi rédigé :

« a) Le cas échéant, les travaux d’amélioration qui
incombent au bailleur ; »

b) Le cinquième alinéa (d) est complété par les mots : « si
le propriétaire reçoit une aide pour réaliser des travaux
d’amélioration, et à six ans dans le cas contraire » ;

16° La première phrase de l’article L. 321-8 est ainsi
rédigée :

« Pour les logements mentionnés au 2° de l’article
L. 351-2 ou pour les logements mentionnés au 4° du même
article qui bénéficient d’une aide de l’Agence nationale de
l’habitat, la convention conclue avec l’agence en application
de l’article L. 321-4 tient lieu de la convention prévue à
l’article L. 353-2. » ;

17° L’article L. 321-10 est abrogé ;

18° L’article L. 321-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-11. – En cas de mutation d’un bien faisant
l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-4 ou
à l’article L. 321-8, la convention en cours s’impose de
plein droit au nouveau propriétaire. Les engagements de la
convention en cours sont obligatoirement mentionnés dans
l’acte de mutation. Un avenant précisant l’identité du nouveau
propriétaire est signé entre celui-ci et l’Agence nationale de
l’habitat. À défaut, l’Agence nationale de l’habitat peut
appliquer au propriétaire vendeur les sanctions prévues à
l’article L. 321-2. » ;

19° L’article L. 631-7 est ainsi modifié :

a) La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédi-
gée :

« Les locaux construits ou faisant l’objet de travaux ayant
pour conséquence d’en changer la destination postérieurement

– 539 –

[13 juillet 2006]



au 1er janvier 1970 sont réputés avoir l’usage pour lequel la
construction ou les travaux sont autorisés. » ;

b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « la date de
référence » sont remplacés par les mots : « le 1er jan-
vier 1970 » ;

c) Le dernier alinéa est supprimé ;

20° L’article L. 651-2 est ainsi modifié :

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « civile
de 22 500 Q » sont remplacés par les mots : « de 25 000 Q » ;

b) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Le président du tribunal ordonne le retour à l’habitation
des locaux transformés sans autorisation dans un délai qu’il
fixe. À l’expiration de celui-ci, il prononce une astreinte d’un
montant maximal de 1 000 Q par jour et par mètre carré utile
des locaux irrégulièrement transformés. » ;

21° L’article L. 651-3 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, le montant : « 6 000 Q » est
remplacé par le montant : « 80 000 Q » ;

b) La première phrase du second alinéa est supprimée.

V. – Dans l’article L. 1334-6 du code de la santé
publique, les mots : « de l’immeuble » sont remplacés par les
mots : « d’un immeuble ».

VI. – Les articles 2, 3, 4, 8 et 9 de la loi n° 99-471 du
8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires
d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages
sont abrogés.

VII. – Dans la première phrase du premier alinéa du II
de l’article 1384 C du code général des impôts, les mots :
« l’État » sont remplacés par les mots : « cette agence ».
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VIII. – L’article L. 313-2 du code de l’urbanisme est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les prescriptions imposées en application du présent
article ne peuvent faire obstacle à l’application des règles
d’accessibilité d’un immeuble bâti aux personnes handicapées
mentionnées à l’article L. 111-7-2 du code de la construction
et de l’habitation, sauf pour prévenir la dégradation du
patrimoine concerné. »

Article 80

I. – Après l’article L. 111-6-2 du code de la construction
et de l’habitation, il est inséré une sous-section 2 bis ainsi
rédigée :

« Sous-section 2 bis

« Règles générales de rénovation d’immeubles

« Art. L. 111-6-2-1. – Le vendeur professionnel d’un
immeuble bâti ou d’une partie d’immeuble bâti, à usage
d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation, devant
être rénové, doit justifier d’une assurance de responsabilité
civile professionnelle.

« Art. L. 111-6-2-2. – Les sanctions prévues à l’article
L. 111-34 sont applicables en cas de violation des dispositions
de l’article L. 111-6-2-1.

« Art. L. 111-6-2-3. – Lorsque tout ou partie d’un
immeuble est occupé par des locataires ou des occupants de
bonne foi et que des travaux effectués présentent un caractère
abusif et vexatoire, le juge saisi en référé peut prescrire
l’interdiction ou l’interruption des travaux. Il peut ordonner
leur interdiction ou leur interruption, sous astreinte le cas
échéant.

« Quiconque exécute ou fait exécuter les travaux visés au
premier alinéa, malgré une décision d’interdiction ou d’inter-
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ruption des travaux prononcée par le juge, est puni d’un
emprisonnement de deux ans et d’une amende de 4 500 Q.

« Le juge peut en outre ordonner la remise en état des
lieux aux frais du condamné. »

II. – Le titre VI du livre II du même code est ainsi
modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Ventes d’immeubles à
construire ou à rénover » ;

2° Le chapitre unique devient un chapitre Ier et est inti-
tulé : « Ventes d’immeubles à construire » ;

3° Les articles L. 261-17 à L. 261-21 sont abrogés.
III. – 1. Dans le 16° du II de l’article 9 de la loi n° 70-9

du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice
des activités relatives à certaines opérations portant sur
les immeubles et les fonds de commerce, la référence :
« L. 261-17 » est remplacée par la référence : « L. 263-1 ».

2. Dans le 12° de l’article L. 241-3 du code de la
construction et de l’habitation, les références : « L. 261-17 et
L. 261-18 » sont remplacées par les références : « L. 263-1 et
L. 263-2 ».

3. Dans l’article L. 662-1 du même code, après le mot :
« à », sont insérés la référence et le mot : « L. 261-16,
et » ; après la référence : « L. 261-22 », sont insérés le mot et
les références : « et L. 263-1 à L. 263-3 », et la référence
« L. 261-19 » est remplacée par la référence : « L. 263-3 ».

IV. – Dans l’article L. 261-22 du même code, le mot :
« titre » est remplacé par le mot : « chapitre ».

V. – Le titre VI du livre II du même code est complété par
un chapitre II et un chapitre III ainsi rédigés :

« CHAPITRE II

« Ventes d’immeubles à rénover

« Art. L. 262-1. – Toute personne qui vend un immeuble
bâti ou une partie d’immeuble bâti, à usage d’habitation ou à
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usage professionnel et d’habitation, ou destiné après travaux à
l’un de ces usages, qui s’engage, dans un délai déterminé par
le contrat, à réaliser, directement ou indirectement, des tra-
vaux sur cet immeuble ou cette partie d’immeuble et qui
perçoit des sommes d’argent de l’acquéreur avant la livraison
des travaux doit conclure avec l’acquéreur un contrat soumis
aux dispositions du présent chapitre.

« Le vendeur transfère immédiatement à l’acquéreur ses
droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions
existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de
l’acquéreur au fur et à mesure de leur exécution. L’acquéreur
est tenu d’en payer le prix à mesure de l’avancement des
travaux.

« Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas
aux travaux d’agrandissement ou de restructuration complète
de l’immeuble, assimilables à une reconstruction.

« Le contrat mentionné au premier alinéa est soumis aux
dispositions relatives à la vente d’immeubles existants, et
notamment à celles du titre VI du livre III du code civil, sous
réserve de l’application des articles L. 262-2 à L. 262-11 du
présent code.

« Art. L. 262-2. – Le vendeur d’un immeuble à rénover
demeure maître d’ouvrage jusqu’à la réception des travaux.

« La réception des travaux est effectuée pour l’ensemble
des travaux à une date unique qui constitue le point de départ
des garanties mentionnées au dernier alinéa.

« Le vendeur est tenu, pour les travaux mentionnés au
premier alinéa de l’article L. 262-1, par les garanties prévues
par les articles L. 111-13, L. 111-15 et L. 111-16, dès lors que
les travaux entrent dans le champ d’application de ces articles.

« Art. L. 262-3. – La livraison résulte de l’établissement
d’un procès-verbal établi entre le vendeur et l’acquéreur.

« Les vices de construction ou les défauts de conformité
apparents affectant les travaux mentionnés au premier alinéa
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de l’article L. 262-1 sont dénoncés dans l’acte de livraison des
travaux ou dans un délai d’un mois après cette livraison.
L’action en réparation des vices de construction ou des défauts
de conformité ainsi dénoncés peut être intentée dans un délai
d’un an après la livraison.

« Art. L. 262-4. – Tout contrat mentionné au premier
alinéa de l’article L. 262-1 doit, à peine de nullité, être conclu
par acte authentique.

« Ce contrat précise :

« a) La description, les caractéristiques de l’immeuble ou
de la partie d’immeuble vendu et, le cas échéant, la superficie
de la partie privative du lot ou de la fraction du lot en
application de l’article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

« b) La description des travaux à réaliser précisant, le cas
échéant, les travaux concernant les parties communes et ceux
concernant les parties privatives ;

« c) Le prix de l’immeuble ;

« d) Le délai de réalisation des travaux ;

« e) La justification de la garantie financière d’achève-
ment des travaux fournie par le vendeur ;

« f) Les justifications des assurances de responsabilité et
de dommages souscrites par le vendeur concernant les travaux
lorsque ceux-ci relèvent des articles L. 111-15 et L. 111-16 du
présent code, en application des articles L. 241-2 et L. 242-1
du code des assurances.

« Le contrat doit en outre comporter en annexe, ou par
référence à des documents déposés chez un notaire, les
indications utiles relatives à la consistance et aux caractéris-
tiques techniques des travaux.

« Il doit également mentionner si le prix est ou non
révisable et, dans l’affirmative, les modalités de sa révision.
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« Le règlement de copropriété est communiqué à chaque
acquéreur préalablement à la signature du contrat. En tout état
de cause, il est remis à chaque acquéreur lors de la signature
du contrat.

« En cas d’inobservation des dispositions du présent
article, la nullité du contrat ne peut être invoquée que par
l’acquéreur et avant la livraison.

« Art. L. 262-5. – Au cas où le contrat défini à l’article
L. 262-1 prévoit la révision du prix, celle-ci ne peut être
calculée qu’en fonction de la variation d’un indice national du
bâtiment tous corps d’état mesurant l’évolution du coût des
facteurs de production dans le bâtiment et publié par le
ministre chargé de la construction et de l’habitation.

« La révision ne peut être faite sur chaque paiement ou
dépôt que dans une limite exprimée en pourcentage de la
variation de cet indice.

« L’indice et la limite prévus ci-dessus sont définis par
décret en Conseil d’État.

« L’indice servant de base au calcul de la révision est le
dernier indice publié au jour de la signature du contrat. La
variation prise en compte résulte de la comparaison de cet
indice avec le dernier indice publié avant la date de chaque
paiement ou dépôt.

« Art. L. 262-6. – La cession par l’acquéreur des droits
qu’il tient d’une vente d’immeuble à rénover substitue de
plein droit le cessionnaire dans les obligations de l’acquéreur
envers le vendeur.

« Si la vente a été assortie d’un mandat, celui-ci se
poursuit entre le vendeur et le cessionnaire.

« Les dispositions du présent article s’appliquent à toute
mutation entre vifs, volontaire ou forcée, ou à cause de mort.

« Art. L. 262-7. – La garantie d’achèvement des travaux
est constituée par une caution solidaire donnée par un établis-
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sement de crédit ou par une entreprise d’assurance agréée à
cet effet.

« Art. L. 262-8. – L’acquéreur effectue le règlement du
prix en fonction de l’état d’avancement des travaux.

« Le vendeur ne peut exiger ou accepter aucun verse-
ment, aucun dépôt, aucune souscription ou acceptation
d’effets de commerce avant la date à laquelle la créance est
exigible.

« Art. L. 262-9. – Toute promesse de vente d’un bien
immobilier soumis aux dispositions du premier alinéa de
l’article L. 262-1 doit comporter, à peine de nullité, les
indications essentielles relatives à ses caractéristiques, au
descriptif et au délai de réalisation des travaux, à son prix ainsi
que l’engagement du vendeur de produire, lors de la signature
de l’acte authentique de vente, les justifications de la garantie
d’achèvement des travaux et des assurances, respectivement
prévues aux e et f de l’article L. 262-4.

« Art. L. 262-10. – Les dispositions du présent chapitre
sont d’ordre public.

« Art. L. 262-11. – Un décret en Conseil d’État fixe les
modalités d’application du présent chapitre.

« CHAPITRE III

« Dispositions communes

« Art. L. 263-1. – Toute personne qui exige ou accepte un
versement en violation des dispositions des articles L. 261-12,
L. 261-15 et L. 262-8 est punie d’un emprisonnement de deux
ans et d’une amende de 9 000 Q ou de l’une de ces deux peines
seulement.

« Ne sont pas considérés comme des versements au sens
du présent article les dépôts de fonds effectués sur un compte
bancaire ouvert au nom du déposant et dont celui-ci peut à tout
moment disposer sans restriction d’aucune sorte.

– 546 –

[13 juillet 2006]



« Art. L. 263-2. – Toute personne qui, ayant reçu ou
accepté un ou plusieurs versements, dépôts, souscriptions
d’effets de commerce, à l’occasion d’une vente soumise aux
dispositions du présent titre, détourne tout ou partie de ces
sommes, est punie des peines prévues aux articles 314-1 et
314-10 du code pénal.

« Art. L. 263-3. – Ne peuvent procéder habituellement, à
titre quelconque, directement ou par personne interposée, pour
leur compte ou pour celui d’autrui, aux opérations soumises
aux dispositions du présent chapitre, les personnes condam-
nées en application des articles L. 263-1 et L. 263-2, ainsi que
celles auxquelles, en application de l’article L. 241-7, il est
interdit de procéder aux opérations mentionnées aux articles
L. 214-6 à L. 214-9. »

Article 81

Dans les départements d’outre-mer, les sociétés ano-
nymes d’habitations à loyer modéré et les sociétés anonymes
coopératives d’habitations à loyer modéré mentionnées à
l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation,
dont le siège social est situé dans ces départements, peuvent,
en qualité de prestataires de services, construire, vendre
ou gérer des logements à usage d’habitation pour le compte
des personnes morales mentionnées au c du 2 de
l’article 199 undecies A du code général des impôts dès lors
que les conditions définies aux 1° et 2° du 6 du même article
sont remplies et qu’un agrément est accordé au titre de la
catégorie des autres prêts locatifs sociaux.

Les logements visés au premier alinéa doivent être
occupés à titre de résidence principale par des personnes
physiques. Un décret fixe les plafonds de loyer et de
ressources des locataires, qui sont inférieurs à ceux appli-
cables à la catégorie des prêts mentionnés au même alinéa.
Ces logements peuvent être construits, vendus ou gérés pour
la durée prévue au 1° du 6 de l’article 199 undecies A précité.
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Cette durée peut être portée à celle des prêts mentionnés au
premier alinéa si l’équilibre de l’opération le justifie.

Une évaluation du dispositif du présent article est faite
dans les deux ans à compter de l’entrée en vigueur du décret
prévu au présent article.

Article 82

I. – Dans la dernière phrase du deuxième alinéa du I de
l’article 1384 A du code général des impôts, après les mots :
« ainsi que des », sont insérés les mots : « subventions ou ».

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux constructions
pour lesquelles la décision d’octroi de subvention ou de prêt
aidé prévue par l’article R. 331-3 du code de la construction et
de l’habitation a été prise à compter du 1er janvier 2005.

Article 83

Dans le quatrième alinéa du III de l’article 110 de la loi
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, les
mots : « soixante jours » sont remplacés par les mots : « cent
vingt jours ».

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux rapports
entre les bailleurs et les locataires

Article 84

L’article 4 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par les k à s
ainsi rédigés :

« k) Qui impose au locataire la facturation de l’état des
lieux dès lors que celui-ci n’est pas établi par un huissier de
justice dans le cas prévu par l’article 3 ;
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« l) Qui prévoit le renouvellement du bail par tacite
reconduction pour une durée inférieure à celle prévue à
l’article 10 ;

« m) Qui interdit au locataire de rechercher la responsa-
bilité du bailleur ou qui exonère le bailleur de toute respon-
sabilité ;

« n) Qui interdit au locataire d’héberger des personnes ne
vivant pas habituellement avec lui ;

« o) Qui impose au locataire le versement, lors de l’entrée
dans les lieux, de sommes d’argent en plus de celles prévues
aux articles 5 et 22 ;

« p) Qui fait supporter au locataire des frais de relance ou
d’expédition de la quittance ainsi que les frais de procédure en
plus des sommes versées au titre des dépens et de l’article 700
du nouveau code de procédure civile ;

« q) Qui prévoit que le locataire est automatiquement
responsable des dégradations constatées dans le logement ;

« r) Qui interdit au locataire de demander une indemnité
au bailleur lorsque ce dernier réalise des travaux d’une durée
supérieure à quarante jours ;

« s) Qui permet au bailleur d’obtenir la résiliation de
plein droit du bail au moyen d’une simple ordonnance de
référé insusceptible d’appel. »

Article 85

La loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modi-
fication et codification de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement est ainsi modifiée :

1° L’article 5 est ainsi modifié :
a) Dans le I, les mots : « du locataire ou » sont supprimés

et, après les mots : « au conjoint », sont insérés les mots : « ou
au partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité » ;
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b) Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Nonobstant les dispositions de l’article 1742 du
code civil, même en l’absence de délivrance d’un congé au
locataire, le contrat de location est résilié de plein droit par le
décès du locataire. Le contrat de bail est également résilié de
plein droit en cas d’abandon du domicile par le locataire,
même en l’absence de délivrance d’un congé.

« Toutefois, le bénéfice du maintien dans les lieux appar-
tient aux personnes visées au I du présent article. » ;

2° L’article 9 bis est abrogé.

Article 86

La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi
modifiée :

1° Après le deuxième alinéa de l’article 20, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« – des litiges portant sur les caractéristiques du logement
mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article 6 ; »

2° Les deux dernières phrases de l’article 20-1 sont
remplacées par deux phrases et un alinéa ainsi rédigés :

« À défaut d’accord entre les parties ou à défaut de
réponse du propriétaire dans un délai de deux mois, la
commission départementale de conciliation est saisie dans les
conditions fixées à l’article 20. À défaut d’accord constaté par
la commission, le juge est saisi par l’une ou l’autre des parties.

« Le juge détermine, le cas échéant, la nature des travaux
à réaliser et le délai de leur exécution. Il peut réduire le
montant du loyer ou suspendre, avec ou sans consignation, son
paiement et la durée du bail jusqu’à l’exécution de ces
travaux. » ;

3° À la fin du premier alinéa de l’article 24-1, les mots :
« association de défense des personnes en situation d’exclu-
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sion par le logement mentionnées à l’article 31 de la loi
n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte
contre les exclusions, et agréée à cette fin » sont remplacés par
les mots et une phrase ainsi rédigée : « association dont l’un
des objets est l’insertion ou le logement des personnes
défavorisées ou à une association de défense des personnes en
situation d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 3
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre
du droit au logement, et agréée par le représentant de l’État
dans le département. Une association agréée dans les condi-
tions prévues au présent alinéa peut assister ou représenter,
selon les modalités définies à l’article 828 du nouveau code de
procédure civile, un locataire en cas de litige portant sur le
respect des caractéristiques de décence de son logement. »

Article 87

Le premier alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 précitée est complété par les mots : « ou qu’elle
ne réside pas sur le territoire métropolitain ».

Article 88

I. – L’article 23 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
précitée est ainsi modifié :

1° Le troisième alinéa (2°) est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses
engagées par le bailleur dans le cadre d’un contrat d’entretien
relatif aux ascenseurs et répondant aux conditions de l’article
L. 125-2-2 du code de la construction et de l’habitation, qui
concernent les opérations et les vérifications périodiques
minimales et la réparation et le remplacement de petites pièces
présentant des signes d’usure excessive ainsi que les interven-
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tions pour dégager les personnes bloquées en cabine et
le dépannage et la remise en fonctionnement normal des
appareils ; »

2° Au début du quatrième alinéa (3°), les mots : « De la
contribution annuelle représentative du droit de bail et » sont
supprimés ;

3° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Il peut y être dérogé par accords collectifs locaux
portant sur l’amélioration de la sécurité ou la prise en
compte du développement durable, conclus conformément à
l’article 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 pré-
citée. » ;

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du présent article, le coût des
services assurés dans le cadre d’un contrat d’entreprise
correspond à la dépense, toutes taxes comprises, acquittée par
le bailleur. »

II. – L’article L. 442-3 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses
engagées par le bailleur dans le cadre d’un contrat d’entretien
relatif aux ascenseurs et répondant aux conditions de l’article
L. 125-2-2, qui concernent les opérations et les vérifications
périodiques minimales et la réparation et le remplacement de
petites pièces présentant des signes d’usure excessive ainsi
que les interventions pour dégager les personnes bloquées en
cabine et le dépannage et la remise en fonctionnement normal
des appareils ; »

2° Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : « de la
contribution annuelle représentative du droit de bail et » sont
supprimés ;
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3° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Il peut y être dérogé par accords collectifs locaux
portant sur l’amélioration de la sécurité ou la prise en
compte du développement durable, conclus conformément
à l’article 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la
propriété de logements sociaux et le développement de l’offre
foncière. » ;

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du présent article, le coût des
services assurés dans le cadre d’un contrat d’entreprise
correspond à la dépense, toutes taxes comprises, acquittée par
le bailleur. »

CHAPITRE III

Autres dispositions

Article 89

Le second alinéa de l’article 4 de la loi n° 2000-614
du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour les aires de grand passage destinées à répondre
aux besoins de déplacement des gens du voyage en grands
groupes à l’occasion des rassemblements traditionnels ou
occasionnels, avant et après ces rassemblements, prévues au
troisième alinéa du II de l’article 1er, le représentant de l’État
dans le département peut, après avis de la commission
consultative départementale, faire application d’un taux maxi-
mal de subvention de 100 % du montant des dépenses
engagées dans le délai fixé à l’article 2, dans la limite d’un
plafond fixé par décret.
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« La région, le département et les caisses d’allocations
familiales peuvent accorder des subventions complémentaires
pour la réalisation des aires d’accueil visées au présent
article. »

Article 90

Le premier alinéa de l’article 10-1 de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de
l’article 10, sont imputables au seul copropriétaire concerné :

« a) Les frais nécessaires exposés par le syndicat, notam-
ment les frais de mise en demeure, de relance et de prise
d’hypothèque à compter de la mise en demeure, pour le
recouvrement d’une créance justifiée à l’encontre d’un copro-
priétaire ainsi que les droits et émoluments des actes des
huissiers de justice et le droit de recouvrement ou d’encais-
sement à la charge du débiteur ;

« b) Les honoraires du syndic afférents aux prestations
qu’il doit effectuer pour l’établissement de l’état daté à
l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot ou d’une
fraction de lot. »

Article 91

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi
modifiée :

1° L’article 25 est complété par deux alinéas ainsi rédi-
gés :

« n) Les travaux à effectuer sur les parties communes en
vue de prévenir les atteintes aux personnes et aux biens.

« Lorsque l’assemblée générale a décidé d’installer un
dispositif de fermeture en application du précédent alinéa, elle
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détermine aussi, à la même majorité que celle prévue au
premier alinéa, les périodes de fermeture totale de l’immeuble
compatibles avec l’exercice d’une activité autorisée par le
règlement de copropriété. En dehors de ces périodes, la
fermeture totale est décidée à la majorité des voix de tous les
copropriétaires si le dispositif permet une ouverture à distance
et à l’unanimité en l’absence d’un tel dispositif. » ;

2° Dans le quatrième alinéa (c) de l’article 26, le mot et
la référence : « et m » sont remplacés par les références : « , m
et n » ;

3° Les articles 26-1 et 26-2 sont abrogés ;

4° Dans le dernier alinéa de l’article 9, les mots : « les
articles 26-1 et » sont remplacés par les mots : « l’article ».

Article 92

Le deuxième alinéa de l’article 14-3 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 précitée est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Toutefois, un syndicat comportant moins de dix lots à
usage de logements, de bureaux ou de commerces, dont le
budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices
consécutifs est inférieur à 15 000 Q, n’est pas tenu à une
comptabilité en partie double ; ses engagements peuvent être
constatés en fin d’exercice. »

Article 93

I. – Les syndicats coopératifs, les syndicats gérés par un
copropriétaire syndic non professionnel et les associations
syndicales libres peuvent, même si les immeubles ne sont pas
contigus ou voisins, constituer entre eux des unions coopéra-
tives ayant pour objet de créer et de gérer des services destinés
à faciliter leur gestion.
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II. – Ces unions coopératives peuvent être propriétaires
des biens nécessaires à leur objet. Les adhérents sont repré-
sentés à l’assemblée générale de l’union coopérative par leurs
présidents ou syndics. L’assemblée générale élit, parmi les
représentants des syndicats ou associations syndicales libres
adhérents, les membres du conseil d’administration de
l’union. Leur mandat ne peut excéder trois ans renouvelables.
Il ne donne pas lieu à rémunération.

III. – Chaque syndicat ou association syndicale libre
décide parmi les services proposés par une union coopérative
ceux dont il veut bénéficier. Les unions coopératives ne sont
pas soumises aux dispositions de la section 8 du décret
n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l’application de la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis.

Article 94

I. – Dans la première phrase de l’article 49 de la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, les mots : « cinq ans »
sont remplacés par les mots : « huit ans ».

II. – Dans le second alinéa du III de l’article 75 de la loi
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et
au renouvellement urbains, la date : « 1er janvier 2006. » est
remplacée par la date et une phrase ainsi rédigée : « 1er janvier
2007. Les comptes du syndicat sont tenus conformément aux
règles prévues par le décret mentionné à cet article à partir du
premier exercice comptable commençant à compter du
1er janvier 2007. »
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Article 95

I. – Après le chapitre IV de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 précitée, il est inséré un chapitre IV bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV BIS

« Résidences-services

« Art. 41-1. – Le règlement de copropriété peut étendre
l’objet d’un syndicat de copropriétaires à la fourniture, aux
occupants de l’immeuble, de services spécifiques, notamment
de restauration, de surveillance, d’aide ou de loisirs. Ces
services peuvent être procurés en exécution d’une convention
conclue avec des tiers.

« Le statut de la copropriété des immeubles bâtis est
incompatible avec l’octroi de services de soins ou d’aide et
d’accompagnement exclusivement liés à la personne, qui ne
peuvent être fournis que par des établissements et des services
relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale
et des familles.

« Art. 41-2. – Le syndicat des copropriétaires de
“résidence-services”, mis en place dans les conditions prévues
à l’article 41-1, ne peut déroger à l’obligation d’instituer un
conseil syndical. L’assemblée générale peut déléguer au
conseil syndical, à la majorité absolue des voix du syndicat
des copropriétaires, les décisions relatives à la gestion cou-
rante de services spécifiques.

« Lorsqu’il ne reçoit pas de délégation à cet effet, le
conseil syndical donne obligatoirement son avis sur le projet
de convention en vue de la fourniture de services spécifiques
lorsqu’elle est confiée à un tiers. Dans ce cas, il surveille la
bonne exécution de la convention dont il présente un bilan
chaque année à l’assemblée générale.

« Art. 41-3. – Les charges relatives aux services spéci-
fiques créés sont réparties conformément au premier alinéa de
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l’article 10. Les charges de fonctionnement de ces services
constituent des dépenses courantes au sens et pour l’applica-
tion de l’article 14-1.

« Toutefois, les dépenses afférentes aux prestations indi-
vidualisées ne constituent pas des charges de copropriété.

« Art. 41-4. – Les décisions relatives à la suppression des
services visés à l’article 41-1 sont prises à la majorité prévue
au premier alinéa de l’article 26 et, le cas échéant, à celle
prévue au dernier alinéa du même article 26.

« Art. 41-5. – Si l’équilibre financier d’un ou de services
mentionnés à l’article 41-1 est gravement compromis et après
que l’assemblée générale s’est prononcée, le juge statuant
comme en matière de référé, saisi par des copropriétaires
représentant 15 % au moins des voix du syndicat, peut décider
soit la suspension, soit la suppression de ce ou de ces
services. »

II. – Dans l’article 43 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 précitée, après les références : « 6 à 37, », sont insérés la
référence et le mot : « 41-1 à ».

Article 96

L’article L. 271-1 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « sous seing privé »
sont supprimés ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque l’acte est conclu par l’intermédiaire d’un
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la
vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du
droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de rétractation court
à compter du lendemain de la remise de l’acte, qui doit être
attestée selon des modalités fixées par décret. » ;
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3° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :

« Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention
est précédé d’un contrat préliminaire ou d’une promesse
synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux
trois alinéas précédents ne s’appliquent qu’à ce contrat ou à
cette promesse.

« Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention
est dressé en la forme authentique et n’est pas précédé d’un
contrat préliminaire ou d’une promesse synallagmatique ou
unilatérale, l’acquéreur non professionnel dispose d’un délai
de réflexion de sept jours à compter de la notification ou de la
remise du projet d’acte selon les mêmes modalités que celles
prévues pour le délai de rétractation mentionné aux premier et
troisième alinéas. En aucun cas l’acte authentique ne peut être
signé pendant ce délai de sept jours. »

Article 97

L’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglemen-
tant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce
est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les dispositions du chapitre IV du titre III du livre Ier

du code de commerce sont applicables aux personnes visées
au premier alinéa lorsqu’elles ne sont pas salariées. Toutefois,
ces personnes ne peuvent recevoir ou détenir des sommes
d’argent, des biens, des effets ou des valeurs ou en disposer à
l’occasion des activités visées à l’article 1er de la présente loi.
Elles ne peuvent donner des consultations juridiques ou
rédiger des actes sous seing privé, à l’exception de mandats
conclus au profit du titulaire de la carte professionnelle visée
à l’article 3.

« Celles d’entre elles qui exercent déjà leur activité à titre
non salarié à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2006-872
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du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le loge-
ment doivent s’immatriculer en qualité d’agents commerciaux
dans les neuf mois à compter de cette date. »

Article 98

I. – Le II de l’article 9 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970
précitée est complété par un 21° ainsi rédigé :

« 21° L’une des infractions prévues à la section 1 du
chapitre V du titre II du livre II du code pénal. »

II. – Les personnes exerçant une profession ou une acti-
vité mentionnée aux articles 1er et 4 de la loi n° 70-9 du
2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des
activités relatives à certaines opérations portant sur les
immeubles et les fonds de commerce qui, antérieurement à
l’entrée en vigueur de la présente loi, ont été condamnées pour
des faits énoncés au 21° du II de l’article 9 de la loi n° 70-9 du
2 janvier 1970 précitée sont frappées, à compter de la date de
publication de celle-ci, d’une incapacité d’exercer.

Toutefois, elles peuvent, dans un délai de trois mois
suivant la date de publication de la présente loi, demander à la
juridiction qui les a condamnées ou, en cas de pluralité de
condamnations, à la dernière juridiction qui a statué, soit de
les relever de l’incapacité dont elles sont frappées, soit d’en
déterminer la durée. Les personnes qui font usage de ce droit
peuvent exercer leur profession ou leur activité jusqu’à ce
qu’il soit statué sur leur demande.

Article 99

Le I de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le mandant agit dans le cadre de ses activités
professionnelles, tout ou partie des sommes d’argent visées
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ci-dessus qui sont à sa charge peuvent être exigées par les
personnes visées à l’article 1er avant qu’une opération visée au
même article n’ait été effectivement conclue et constatée. La
clause prévue à cet effet est appliquée dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’État. »

Article 100

Après l’article 19 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970
précitée, il est inséré un article 20 ainsi rédigé :

« Art. 20. – Les personnes physiques et les représentants
légaux ou statutaires d’une personne morale titulaires d’une
carte professionnelle visée à l’article 3 et délivrée au plus tard
le 31 décembre 2005 sont réputés justifier de l’aptitude
professionnelle prévue au 1° de l’article 3 à compter du
1er janvier 2006. »

Article 101

I. – Après l’article L. 313-32 du code de la construction
et de l’habitation, il est inséré un article L. 313-32-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 313-32-1. – Pour l’exécution, dans les condi-
tions prévues au présent chapitre, des conventions mention-
nées au 2° de l’article L. 313-19 définissant les politiques
nationales d’emploi des fonds issus de la participation des
employeurs à l’effort de construction, les collecteurs associés
de l’union d’économie sociale du logement reçoivent une
partie des sommes collectées au titre de l’article L. 313-1 par
les organismes, agréés aux fins de les collecter, ayant le statut
d’organismes d’habitations à loyer modéré ou de sociétés
d’économie mixte exerçant à titre principal une activité de
construction, d’acquisition ou de gestion de logements
sociaux.
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« Ce versement aux collecteurs associés de l’union d’éco-
nomie sociale du logement, fixé à deux tiers du montant total
des sommes collectées, par chaque organisme, au titre de
l’article L. 313-1 au cours de l’année précédente, est effectué
avant le 30 juin de chaque année, accompagné d’une décla-
ration également adressée au représentant de l’État dans le
département du siège de l’organisme. Il n’inclut aucun fonds
de la fraction de la participation mentionnée à l’article
L. 313-9.

« Les organismes soumis à ce versement qui ne s’en sont
pas acquittés avant le 30 juin de chaque année sont passibles
d’une pénalité dont le montant est au plus égal aux sommes
collectées au cours de l’année précédente, prononcée par le
ministre chargé du logement après que l’organisme a été
appelé à présenter ses observations. Ces pénalités sont recou-
vrées au profit de l’État comme les créances étrangères à
l’impôt et au domaine. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux sommes
collectées au titre de l’article L. 313-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation entre le 1er janvier 2006 et le 31 décem-
bre 2009.

III. – Dans le premier alinéa des articles L. 313-4 du code
de la construction et de l’habitation et 235 bis du code général
des impôts, les mots : « , dans la mesure où ils n’ont pas
procédé à ces investissements, » sont supprimés.

Article 102

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le c du 1 du 7° est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« de logements sociaux à usage locatif construits par
l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de finances
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pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) lorsqu’elle a
conclu avec l’État une convention en application du 4° de
l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;

2° Dans le premier alinéa du 7° bis, après la référence :
« 3° », est insérée la référence : « , 4° » ;

3° Après le quatrième alinéa (c) du 7° bis, il est inséré un
d ainsi rédigé :

« d) De travaux d’amélioration, de transformation,
d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien des
espaces verts et les travaux de nettoyage, par l’association
mentionnée à l’article 116 de la loi de finances pour 2002
précitée. »

II. – Dans le second alinéa du d du 1 de l’article 269 du
même code, après la référence : « c », sont insérés les mots et
la référence : « et au d ».

III. – Le I de l’article 278 sexies du même code est ainsi
modifié :

1° Dans le 2, les mots : « et dixième » sont remplacés par
les mots : « à douzième » ;

2° Il est inséré un 3 quinquies ainsi rédigé :
« 3 quinquies. Les ventes et apports de logements sociaux

à usage locatif à l’association mentionnée à l’article 116 de la
loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre
2001) lorsqu’elle a conclu avec l’État une convention en
application du 4° de l’article L. 351-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation ; ».

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du
même code, après la référence : « 3 ter », est insérée la
référence : « , 3 quinquies ».

Article 103

I. – Le code rural est ainsi modifié :
1° Dans le huitième alinéa de l’article L. 716-2, après le

taux : « 75 % », il est inséré le taux : « , 50 % » ;
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2° L’avant-dernier alinéa du même article est supprimé ;

3° Après l’article L. 716-2, il est inséré trois articles
L. 716-3 à L. 716-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 716-3. – Les employeurs n’ayant pas procédé,
au 31 décembre de l’année suivant celle du paiement des
rémunérations, aux investissements prévus à l’article L. 716-2
sont assujettis à une cotisation de 2 % du montant visé au
premier alinéa du même article.

« Cette cotisation est recouvrée selon les modalités et
sous les sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes
sur le chiffre d’affaires.

« Art. L. 716-4. – Le montant des rémunérations visé au
premier alinéa de l’article L. 716-2 s’entend des rémunéra-
tions versées au cours de l’année civile écoulée.

« Art. L. 716-5. – Les agents des administrations compé-
tentes peuvent exiger des employeurs et des organismes
bénéficiaires des investissements de justifier qu’ils ont satis-
fait aux obligations résultant des dispositions du présent
chapitre. Ces agents sont astreints au secret professionnel dans
les conditions prévues par le code général des impôts. »

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’intitulé de la section VII du chapitre III du titre Ier

du livre Ier est ainsi rédigé : « Cotisation perçue au titre de
la participation des employeurs à l’effort de construction et
de la participation des employeurs agricoles à l’effort de
construction » ;

2° Le 2 de l’article 235 bis est ainsi rétabli :

« 2. Les employeurs n’ayant pas procédé aux investisse-
ments prévus à l’article L. 716-2 du code rural au 31 décembre
de l’année suivant celle du paiement des rémunérations sont
assujettis à une cotisation de 2 % calculée sur le montant des
rémunérations versées par eux au cours de l’année écoulée,
évalué selon les règles prévues au titre IV du livre VII du
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même code pour les employeurs de salariés visés à l’article
L. 722-20 du même code.

« Les agents des administrations compétentes peuvent
exiger de ces employeurs et des organismes bénéficiaires des
investissements qu’ils aient satisfait aux obligations résultant
des dispositions du présent chapitre. »

III. – Les dispositions du présent article entrent en
vigueur à compter du 1er janvier 2007.

Article 104

La première phrase du deuxième alinéa de l’article
L. 411-11 du code rural est complétée par les mots : « sur la
base de références calculées d’après des modalités définies par
décret en Conseil d’État ».

Article 105

Dans le troisième alinéa de l’article 10 de la loi
n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de program-
mation pour la ville et la rénovation urbaine, après les mots :
« insertion professionnelle », sont insérés les mots : « et
sociale ».

Article 106

Après le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi
n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Pour chaque opération, un accord de gestion urbaine de
proximité est signé entre les parties aux conventions visées au
deuxième alinéa, les associations de proximité et les services
publics de l’État et des collectivités territoriales. »
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Article 107

Jusqu’au 1er janvier 2007, lorsqu’une commune qui
appartient à une communauté de communes ou à une com-
munauté d’agglomération demande son adhésion à un autre
établissement public de coopération intercommunale à fisca-
lité propre compétent en matière de programme local de
l’habitat et que la commune demandant son adhésion et les
communes de cet établissement public sont incluses dans le
périmètre d’un même schéma de cohérence territoriale dont la
majorité de la population appartient à cet établissement public,
le représentant de l’État dans le département peut, par déro-
gation à l’article L. 5211-19 du code général des collectivités
territoriales, autoriser la commune à se retirer de la commu-
nauté de communes ou de la communauté d’agglomération
dont elle est membre et autoriser son adhésion à cet établis-
sement public. Cette adhésion peut alors, par dérogation aux
dispositions des articles L. 5214-1 et L. 5216-1 du même
code, constituer une enclave ou une discontinuité territoriale,
aussi bien pour la communauté dont cette commune se retire
que pour l’établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre auquel cette commune adhère. Le retrait
de la commune s’effectue dans les conditions définies à
l’article L. 5211-25-1 du même code. Il vaut réduction du
périmètre des syndicats mixtes dont la communauté de com-
munes est membre dans les conditions fixées au troisième
alinéa de l’article L. 5211-19 du même code.

Article 108

L’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de
programmation pour la cohésion sociale est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Comme en métropole, les départements d’outre-mer
sont éligibles à l’ensemble des mesures de soutien et de
relance du logement social, à la mise en place du volet
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logement du plan de cohésion sociale avec notamment la
mobilisation de la ligne budgétaire unique. »

Article 109

Dans l’article L. 472-1-2 du code de la construction et de
l’habitation, après les mots : « du chapitre Ier », sont insérés
les mots : « et du chapitre V ».

Article 110

I. – Sous réserve des dispositions du II du présent article,
le II de l’article 1er, l’article 4 et l’article 8 de la présente loi
sont applicables à Mayotte.

II. – Dans le IX de l’article 4, les mots : « logements
locatifs sociaux » sont remplacés par les mots : « logements
locatifs financés en application de l’ordonnance n° 98-520 du
24 juin 1998 relative à l’action foncière, aux offices d’inter-
vention économique dans le secteur de l’agriculture et de la
pêche et à l’aide au logement dans la collectivité territoriale de
Mayotte ».

Article 111

L’article L. 730-5 du code de l’urbanisme est ainsi
rédigé :

« Art. L. 730-5. – Pour l’application de l’article
L. 315-1-1, les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :

« “Les autorisations et actes relatifs au lotissement sont
délivrés dans les formes, conditions et délais déterminés par
arrêté du représentant de l’État :

« “a) Dans les communes où un plan d’occupation des
sols ou un plan local d’urbanisme a été approuvé et qui
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disposent d’un cadastre établi sur la totalité de leur territoire
ainsi que dans les communes où une carte communale a été
approuvée, au nom de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale ou de l’État selon les
règles fixées au II de l’article L. 740-4 ;” ».

Article 112

La loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine est
complétée par un article 62 ainsi rédigé :

« Art. 62. – Le titre Ier est applicable à Mayotte, à
l’exception du troisième alinéa de l’article 11, des articles 13,
15 et 16, ainsi que du chapitre IV.

« Pour l’application à Mayotte des dispositions visées au
premier alinéa, les mots : “le département” sont remplacés par
les mots : “la collectivité départementale de Mayotte”.

« Pour l’application de l’article 14, les références au code
de la construction et de l’habitation sont supprimées. »
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19 juillet 2006. – Loi n° 2006-888 portant règlement défi-
nitif du budget de 2005. (JO du 20 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3109). − Rapport de M. Gilles
Carrez, rapporteur général, au nom de la commission des finances (n° 3155). −
Avis de M. Guy Teissier, au nom de la commission de la défense (n° 3163). −
Discussion les 20 et 21 juin 2006 et adoption le 21 juin 2006 (TA n° 591).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 417, 2005-
2006). − Rapport de M. Philippe Marini, rapporteur général, au nom de la
commission des finances (n° 418, 2005-2006). − Discussion les 27 et 28 juin 2006
et adoption le 28 juin 2006 (TA n° 127).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2006-538 DC du 13 juillet 2006
(JO du 20 juillet 2006).

Article 1er

Les résultats définitifs de l’exécution des lois de finances
pour 2005 sont arrêtés aux sommes mentionnées ci-après :

(En euros)

Charges Ressources Solde

A. – Opérations à caractère définitif

Budget général

Recettes brutes ........................................ 385 334 520 182,28

À déduire : Prélèvements sur recettes au
profit des collectivités locales et des
Communautés européennes .................... 64 400 392 740,05

Recettes nettes des prélèvements ........... 320 934 127 442,23

À déduire :

– Dégrèvements et remboursements
d’impôts................................................... 69 423 516 106,61

– Recettes en atténuation des charges de
la dette..................................................... 2 396 932 676,21

Dépenses ordinaires civiles brutes ......... 311 347 713 902,59
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Charges Ressources Solde

À déduire :

– Dégrèvements et remboursements
d’impôts................................................... 69 423 516 106,61

– Recettes en atténuation des charges de
la dette..................................................... 2 396 932 676,21

Dépenses ordinaires civiles nettes.......... 239 527 265 119,77

Dépenses civiles en capital..................... 21 580 481 076,98

Dépenses militaires ................................. 33 157 968 159,74

Total pour le budget général .................. 294 265 714 356,49 249 113 678 659,41 - 45 152 035 697,08

Comptes d’affectation spéciale
à caractère définitif

Recettes ................................................... 11 447 858 849,45

Dépenses ordinaires civiles .................... 1 069 098 976,70

Dépenses civiles en capital..................... 10 009 542 532,33

Total pour les comptes d’affectation spé-
ciale ......................................................... 11 078 641 509,03 11 447 858 849,45 369 217 340,42

Totaux (budget général et comptes
d’affectation spéciale) ............................. 305 344 355 865,52 260 561 537 508,86 - 44 782 818 356,66

Budgets annexes

Aviation civile......................................... 1 573 223 828,23 1 573 223 828,23

Journaux officiels .................................... 196 706 817,21 196 706 817,21

Légion d’honneur.................................... 22 472 883,25 22 472 883,25

Monnaies et médailles ............................ 79 234 547,67 79 234 547,67

Ordre de la Libération ............................ 826 523,00 826 523,00

Totaux pour les budgets annexes 1 872 464 599,36 1 872 464 599,36 »

Totaux des opérations à caractère défini-
tif (A) 307 216 820 464,88 262 434 002 108,22 - 44 782 818 356,66

B. – Opérations
à caractère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale à carac-
tère temporaire ........................................ 5 022 972,46 1 543 691,97 - 3 479 280,49

Comptes de prêts .................................... 1 680 792 316,08 1 623 696 142,80 - 57 096 173,28

Comptes d’avances ................................. 74 134 862 269,36 74 980 717 808,70 845 855 539,34

Comptes de commerce (solde) ............... - 494 740 500,27 494 740 500,27

Comptes d’opérations monétaires (hors
FMI) (solde)............................................ - 30 187 056,65 30 187 056,65

Totaux des opérations à caractère tem-
poraire hors FMI (B) .............................. 75 295 750 000,98 76 605 957 643,47 1 310 207 642,49

Solde d’exécution des lois de finances
hors FMI (A+B)...................................... - 43 472 610 714,17

Solde d’exécution des lois de finances
hors FMI, hors FSC................................ - 43 472 826 771,79
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Article 2

Le montant définitif des recettes du budget général de
l’année 2005 est arrêté à 320 934 127 442,23 Q. La répartition
de cette somme fait l’objet du tableau A annexé à la présente
loi.

Article 3

Le montant définitif des dépenses ordinaires civiles du
budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il
est dit au même tableau et répartis par ministère conformé-
ment au tableau B annexé à la présente loi.

(En euros)

Désignation des titres Dépenses

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

I. – Dette publique et dépenses en atté-
nuation de recettes 111 383 894 133,94 1 279 322 251,00 481 985 861,06

II. – Pouvoirs publics 855 592 218,37 » 663 839,63

III. – Moyens des services 123 204 185 374,72 595 332 366,78 604 408 723,06

IV. – Interventions publiques 75 904 042 175,56 184 917 714,98 1 071 229 761,42

Totaux...................................................... 311 347 713 902,59 2 059 572 332,76 2 158 288 185,17

Article 4

Le montant définitif des dépenses civiles en capital du
budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il
est dit au même tableau et répartis par ministère conformé-
ment au tableau C annexé à la présente loi.
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(En euros)

Désignation des titres Dépenses

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

V. – Investissements exécutés par l’État 5 685 508 433,71 30,40 120 672 886,69

VI. – Subventions d’investissement
accordées par l’État 15 894 963 469,99 1,48 142 009 564,49

VII. – Réparations des dommages de
guerre 9 173,28 » 26,72

Totaux...................................................... 21 580 481 076,98 31,88 262 682 477,90

Article 5

Le montant définitif des dépenses ordinaires militaires du
budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il
est dit au même tableau et répartis conformément au tableau D
annexé à la présente loi.

(En euros)

Désignation des titres Dépenses

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

III. – Moyens des armes et services ....... 18 871 143 946,41 66 375 750,62 38 529 477,21

Totaux...................................................... 18 871 143 946,41 66 375 750,62 38 529 477,21

Article 6

Le montant définitif des dépenses militaires en capital du
budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il
est dit au même tableau et répartis conformément au tableau E
annexé à la présente loi.
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(En euros)

Désignation des titres Dépenses

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

V. – Équipement ...................................... 14 116 152 865,01 1,11 2,10

VI. – Subventions d’investissement
accordées par l’État ................................ 170 671 348,32 » 0,68

Totaux...................................................... 14 286 824 213,33 1,11 2,78

Article 7

Le résultat du budget général de 2005 est définitivement
fixé comme suit :

Recettes................................................................................. 320 934 127 442,23 Q

Dépenses............................................................................... 366 086 163 139,31 Q

Excédent des dépenses sur les recettes ............................. 45 152 035 697,08 Q

La répartition des recettes et des dépenses fait l’objet du
tableau F annexé à la présente loi.

Article 8

Les résultats des budgets annexes sont arrêtés aux som-
mes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont
modifiés comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont
répartis par budget conformément au tableau G annexé à la
présente loi.

(En euros)

Désignation des budgets
Totaux

égaux en recettes
et en dépenses

Ajustements de la loi de règlement

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

Aviation civile 1 573 223 828,23 12 134 772,37 172 400 982,14

Journaux officiels 196 706 817,21 53 616 005,22 23 365 726,01

Légion d’honneur 22 472 883,25 1 090 895,19 3 361 749,94

Monnaies et médailles 79 234 547,67 » 23 490 895,33

Ordre de la Libération 826 523,00 36 635,74 36 635,74

Totaux 1 872 464 599,36 66 878 308,52 222 655 989,16
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Article 9

I. – Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les
opérations se poursuivent en 2006 sont arrêtés, au 31 décem-
bre 2005, aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les
crédits et les autorisations de découverts sont modifiés comme
il est dit au même tableau et répartis par catégorie de comptes
et ministère gestionnaire, conformément au tableau I, annexé
à la présente loi.

(En euros)

Désignation

Opérations de l’année 2005 Ajustements de la loi de règlement

Dépenses Recettes

Ouvertures
de crédits

complémentaires

Annulations
de crédits

non consommés

Autorisations de
découverts

complémentaires

Opérations à
caractère tempo-
raire

Comptes de com-
merce.................... 2 578 997 399,20 2 594 945 841,43 » » »

Comptes d’opéra-
tions monétaires... 2 689 187 036,91 1 302 802 318,94 » » 10 212 353 973,14

Totaux .................. 5 268 184 436,11 3 897 748 160,37 » » 10 212 353 973,14

II. – Les soldes des comptes spéciaux du Trésor dont les
opérations se poursuivent en 2006 sont arrêtés, à la date
du 31 décembre 2005, aux sommes ci-après et répartis par
ministère conformément au tableau I annexé à la présente loi.

(En euros)

Désignation des catégories de comptes spéciaux
Soldes au 31 décembre 2005

Débiteurs Créditeurs

Comptes de commerce.............................................................. 13 865 227,47 348 144 698,78

Comptes d’opérations monétaires ............................................ 10 213 696 784,12 2 264 151 411,50

Totaux........................................................................................ 10 227 562 011,59 2 612 296 110,28

III. – Les soldes arrêtés au II sont reportés à la gestion
2006 à l’exception d’un solde débiteur de 1 342 810,98 Q

concernant les comptes d’opérations monétaires qui fait
l’objet d’une affectation par l’article de transport aux décou-
verts du Trésor.
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Article 10

I. – Les résultats des comptes spéciaux du Trésor clos
au 31 décembre 2005 sont arrêtés aux sommes mentionnées
au tableau ci-après. Les crédits sont modifiés comme il est dit
au même tableau.

(En euros)

Désignation
Opérations de l’année Soldes au 31 décembre 2005 Ajustements de la loi de règlement

Dépenses Recettes Débit Crédit Ouvertures Annulations

I. – Comptes
d’affectation

spéciale

902-10. – Soutien
financier de l’in-
dustrie cinémato-
graphique et de
l’industrie audio-
visuelle.................. 491 590 577,15 466 776 191,52 » 115 819 407,48 983 413,15 25 169 223,00

902-17. – Fonds
national pour le
développement du
sport ...................... 260 960 896,55 274 165 325,63 » 310 736 061,42 » 198 106 750,45

902-19. – Fonds
national des cour-
ses et de l’élevage. 139 307 020,20 107 346 575,67 » 11 853 005,82 » 3 654 460,80

902-24. – Compte
d’affectation des
produits de ces-
sions de titres,
parts et droits de
sociétés ................. 10 035 786 549,32 10 032 328 575,11 » 200 329 299,96 4 606 577 730,32 3 791 181,00

902-31. – Indem-
nisation au titre
des créances fran-
çaises sur la Rus-
sie.......................... 48 782,74 » » 1 737 390,70 » 0,26

902-32. – Fonds
d’aide à la moder-
nisation de la
presse quotidienne
et assimilée d’in-
formation politi-
que et générale et à
la distribution de
la presse quoti-
dienne nationale
d’information po-
litique et générale,
et de soutien à
l’expression radio-
phonique locale .... 55 953 960,53 53 567 212,71 » 79 339 299,56 1 484 268,67 46 766 118,14

902-33. – Fonds de
provisionnement
des charges de
retraite................... 16 695,00 16 695,00 » » » »

902-34. – Gestion
du patrimoine
immobilier de
l’État ..................... 100 000 000,00 515 201 965,78 » 415 201 965,78 » »

Total I 11 083 664 481,49 11 449 402 541,42 » 1 135 016 430,72 4 609 045 412,14 277 487 733,65
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Désignation
Opérations de l’année Soldes au 31 décembre 2005 Ajustements de la loi de règlement

Dépenses Recettes Débit Crédit Ouvertures Annulations

II. – Comptes
de prêts

903-05. – Prêts du
Fonds de dévelop-
pement économi-
que et social ......... 1 078 000,00 17 391 944,47 226 901 183,75 » » 31 255 418,00

903-07. – Prêts du
Trésor à des États
étrangers et à
l’Agence française
de développement
en vue de favoriser
le développement
économique et
social..................... 170 919 408,13 429 931 612,21 9 106 207 862,12 » » 79 522 333,87

903-15. – Avances
du Trésor consoli-
dées par transfor-
mation en prêts du
Trésor.................... » 222 125,14 138 721,81 » » 150 000,00

903-17. – Prêts du
Trésor à des États
étrangers pour la
consolidation de
dettes envers la
France ................... 1 508 794 907,95 1 176 150 460,98 5 082 349 959,02 » » 516 246 068,05

Total II 1 680 792 316,08 1 623 696 142,80 14 415 597 726,70 » » 627 173 819,92

III. – Comptes
d’avances

903-52. – Avances
aux départements
sur le produit de la
taxe différentielle
sur les véhicules à
moteur................... 128 702 915,94 117 891 100,56 68 233 652,17 » » 16 297 084,06

903-53. – Avances
aux collectivités et
établissements
publics, territoires,
établissements et
États d’outre-mer.. » 83 846,96 289 584 587,40 » » 6 800 000,00

903-54. – Avances
sur le montant des
impositions reve-
nant aux départe-
ments, communes,
établissements et
divers organismes. 65 021 033 291,00 65 944 718 819,96 12 422 933 426,51 » 1 120 033 291,00 »

903-58. – Avances
à divers services
de l’État ou orga-
nismes gérant des
services publics .... 6 321 508 851,41 6 253 508 851,41 162 000 000,00 » 6 321 508 851,41 »

903-59. – Avances
à des particuliers
et associations ...... 888 250,04 1 786 228,84 1 633 921,59 » » 3 511 749,96

903-60. – Avances
aux organismes de
l’audiovisuel
public .................... 2 662 728 960,97 2 662 728 960,97 » » 488 960,97 »

Total III 74 134 862 269,36 74 980 717 808,70 12 944 385 587,67 » 7 442 031 103,38 26 608 834,02
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Désignation
Opérations de l’année Soldes au 31 décembre 2005 Ajustements de la loi de règlement

Dépenses Recettes Débit Crédit Ouvertures Annulations

IV. – Comptes
de commerce

904-22. – Gestion
active de la dette et
de la trésorerie de
l’État ..................... 1 674 957 883,82 2 153 749 941,86 » 1 164 600 667,01 » »

Total IV 1 674 957 883,82 2 153 749 941,86 » 1 164 600 667,01 » »

Total général 88 574 276 950,75 90 207 566 434,78 27 359 983 314,37 2 299 617 097,73 12 051 076 515,52 931 270 387,59

II. – Les soldes, au 31 décembre 2005, arrêtés au I sont
repris en gestion 2006 à l’exception d’un solde créditeur net
de 333 014 985,16 Q correspondant à un solde créditeur
de 401 387 359,14 Q concernant les comptes d’affectation spé-
ciale, un solde débiteur de 138 721,81 Q relatif aux comptes
de prêts et un solde débiteur de 68 233 652,17 Q concernant
les comptes d’avances, et à l’exception d’un solde débiteur
de 593 043 624,04 Q retracé aux comptes de prêts correspon-
dant aux remises de dettes, qui font l’objet d’une affectation
par l’article de transport aux découverts du Trésor.

Article 11

Le solde débiteur des pertes et profits sur emprunts et
engagements de l’État est arrêté au 31 décembre 2005 à la
somme de 2 286 325 556,96 Q conformément au tableau
ci-après :

(En euros)

Opérations Dépenses Recettes

Annuités non supportées par le budget général ou un compte
spécial du Trésor ................................................................................ 2 518 596 623,39

Charges et produits financiers divers :

– charges résultant de l’indexation du capital de l’emprunt 4,5 %
1952...................................................................................................... 773 887,20

– produits résultant de l’indexation du capital de l’emprunt 4,5 %
1952...................................................................................................... 118 926,76

Dotations aux amortissements – Charges financières :

– dotations aux amortissements des décotes ....................................... 904 317 587,73

Quote-part des primes sur emprunts et bons du Trésor à intérêts
annuels (BTAN) .................................................................................. 1 389 687 775,82
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Opérations Dépenses Recettes

Pertes et profits sur rachat de dette négociable :

– pertes sur obligations assimilables du Trésor (OAT) ...................... 74 327 663,71

– profits sur OAT ................................................................................. 2 949 200,06

– pertes sur BTAN ............................................................................... 198 093 740,02

– profits sur BTAN............................................................................... 9 755 998,99

Pertes et profits divers sur emprunts et engagements :

– pertes diverses ...................................................................................

– profits divers...................................................................................... 7 272 043,46

Totaux .................................................................................................. 3 696 109 502,05 1 409 783 945,09

Solde..................................................................................................... 2 286 325 556,96

Article 12

Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant
de 396 063,06 Q, les dépenses comprises dans la gestion de
fait des deniers de l’État, jugée par la Cour des comptes dans
ses arrêts des 9 octobre 2002, 7 avril 2004 et 7 juin 2004 au
titre du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

Article 13

I. – Le solde fixé à l’article 7, le solde débiteur mentionné
au III de l’article 9, le solde débiteur des comptes de prêts
mentionné au II de l’article 10 et le solde débiteur arrêté à
l’article 11 sont transportés en augmentation des découverts
du Trésor et récapitulés dans le tableau ci-dessous :

– Excédent des dépenses sur les recettes du budget général
de 2005 ................................................................................ 45 152 035 697,08 Q

– Résultat net du compte spécial du Trésor « Pertes et
bénéfices de change » soldé chaque année......................... 1 342 810,98 Q

– Remises de dettes aux pays les moins avancés............... 593 043 624,04 Q

– Pertes et profits sur emprunts et engagements ................ 2 286 325 556,96 Q

Total I. – Augmentation des découverts du Trésor............. 48 032 747 689,06 Q
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II. – Le résultat net des comptes spéciaux clos visé au II
de l’article 10 est transporté en atténuation des découverts du
Trésor :

– Résultat net des comptes spéciaux clos au 31 décembre
2005...................................................................................... 333 014 985,16 Q

Total II. – Atténuation des découverts du Trésor ............... 333 014 985,16 Q

Total net à transporter en augmentation des découverts du
Trésor (I – II)....................................................................... 47 699 732 703,90 Q

Article 14

Le Gouvernement dépose, chaque année, sous forme
d’une annexe générale au projet de loi de finances de l’année,
un rapport récapitulant, par mission et programme, l’ensemble
des opérateurs de l’État ou catégories d’opérateurs et les
crédits ou les impositions affectées qui leur sont destinés, et
présentant, à titre indicatif, le total des emplois rémunérés par
eux ou mis à leur disposition par des tiers.

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS

(TABLEAUX A à G et I)

Se reporter aux tableaux publiés, en même temps que la
présente loi, au Journal offıciel (Lois et décrets) du 20 juillet
2006 (annexe « RDB », pages 34 003 à 34 073).
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2006-538 DC du 13 juillet 2006

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi portant règlement définitif
du budget de 2005, le 4 juillet 2006, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia
Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard
Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux,
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge
Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono,
Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche,
Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet,
Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Bernard Derosier,
Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony
Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves
Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Laurent Fabius, Albert
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert,
Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce,
Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard, M. David Habib,
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Eric Jalton, Serge Janquin, Jean-Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean
Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le
Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu,
MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit,
MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,
MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour,
Philippe Martin, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud,
Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez,
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Gaillard, MM. Jean-Jack
Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri
Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel
Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude
Viollet, Philippe Vuilque, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci,
Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, députés ;
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Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiée portant loi organique
relative aux lois de finances ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de
finances, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2001-448 DC du
25 juillet 2001 ;

Vu l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée relative au rembour-
sement de la dette sociale ;

Vu la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 ;

Vu la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour
2005, notamment ses articles 20 et 117 ;

Vu le décret n° 86-451 du 14 mars 1986 pris en application de l’article 16 de
l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances en ce qui concerne la comptabilisation des recettes et dépenses de l’État ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 93-330 DC du 29 décembre 1993
concernant la loi de finances pour 1994 ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2001-456 DC du 27 décembre
2001 concernant la loi de finances pour 2002 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel
la loi portant règlement définitif du budget de 2005 en dénonçant son absence de
sincérité ; qu’ils mettent en cause l’ouverture de certains crédits par voie de décret
d’avance, la qualification donnée à des opérations liées à des reprises de dette par
l’État, ainsi que les modalités de remboursement d’avances à un établissement
public ;

Sur les normes applicables à la loi portant règlement définitif du budget de
2005 :

2. Considérant qu’aux termes de l’article 14 de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen de 1789 : « Tous les citoyens ont le droit de constater, par
eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de
la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette,
le recouvrement et la durée » ; que son article 15 dispose que : « La société a le
droit de demander compte à tout agent public de son administration » ; qu’il résulte
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de ces dispositions que les ressources et les charges de l’État doivent être
présentées de façon sincère ;

3. Considérant que l’article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée
rappelle ce principe, en précisant que la sincérité des lois de finances « s’apprécie
compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonna-
blement en découler » ; qu’il en résulte que le principe de sincérité n’a pas la même
portée s’agissant des lois de règlement et des autres lois de finances ; que, dans le
cas de la loi de finances de l’année, des lois de finances rectificatives et des lois
particulières prises selon les procédures d’urgence prévues à l’article 45 de la loi
organique, la sincérité se caractérise par l’absence d’intention de fausser les
grandes lignes de l’équilibre déterminé par la loi de finances ; que la sincérité de
la loi de règlement s’entend en outre comme imposant l’exactitude des comptes ;

4. Considérant que les articles 27 à 31 de la loi organique du 1er août 2001
imposent à l’État de nouvelles obligations comptables ; que son article 37 redéfinit
le contenu de la loi de règlement ; que son article 67 rend ces dispositions
applicables à compter du 1er janvier 2005 ; qu’il précise, toutefois, que les
dispositions de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée « demeurent applicables
aux lois de finances afférentes à l’année 2005 et aux années antérieures » ; que, dès
lors, la loi portant règlement définitif du budget de 2005 reste soumise, s’agissant
de la délimitation de son contenu, aux règles fixées par ladite ordonnance ;

5. Considérant que dans son article 2, alinéa 5, l’ordonnance du 2 janvier 1959
dispose que : « La loi de règlement constate les résultats financiers de chaque année
civile et approuve les différences entre les résultats et les prévisions de la loi de
finances de l’année, complétée, le cas échéant, par ses lois rectificatives » ; que
l’article 35 de la même ordonnance précise le contenu du projet annuel de loi de
règlement ; qu’il est spécifié au premier alinéa de cet article que le projet « constate
le montant définitif des encaissements de recettes et des ordonnancements de
dépenses se rapportant à une même année ; le cas échéant, il ratifie les ouvertures
de crédits par décrets d’avances et approuve les dépassements de crédits résultant
de circonstances de force majeure » ; qu’en vertu du deuxième alinéa du même
article 35, le projet annuel de loi de règlement établit le compte de résultat de
l’année qui comprend : – a) le déficit ou l’excédent résultant de la différence nette
entre les recettes et les dépenses du budget général ; – b) les profits et les pertes
constatés dans l’exécution des comptes spéciaux du Trésor ; – c) les profits et les
pertes résultant éventuellement de la gestion des opérations de trésorerie ; qu’aux
termes du troisième alinéa de l’article 35 : « Le projet de loi de règlement autorise
enfin le transfert du résultat de l’année au compte permanent des découverts du
Trésor » ;

6. Considérant qu’il ressort de ces différents textes, encore applicables à la loi
de règlement pour 2005, que celle-ci comporte deux catégories de dispositions
ayant une portée différente : d’une part, celles qui constatent les résultats des
opérations de toute nature intervenues pour l’exécution du budget et établissent le
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compte de résultat de l’année ; d’autre part, celles qui approuvent, le cas échéant,
les ajustements de crédits par rapport aux prévisions des lois de finances et
autorisent le transfert du résultat de l’année au compte permanent des découverts
du Trésor ;

7. Considérant que, dans la mesure où elle procède à des constatations, la loi
de règlement pour 2005 ne peut que retracer, à partir des comptes, les ordonnan-
cements de dépenses et les encaissements de recettes, quelle que soit la régularité
des opérations effectuées ;

8. Considérant enfin que la constitutionnalité d’une loi de finances s’apprécie
au regard des règles que la Constitution a elle-même fixées ou auxquelles elle a
expressément renvoyé ;

9. Considérant qu’il convient d’apprécier les griefs formulés par les requérants
à l’encontre de la loi portant règlement définitif du budget de 2005 au regard des
principes ainsi définis ;

Sur l’ouverture de crédits par voie de décret d’avance :

10. Considérant que les requérants font valoir que les ouvertures de crédits par
voie de décret d’avance opérées au titre des opérations militaires extérieures et de
l’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile ne respectent pas la condition
d’urgence fixée par l’article 11 de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée,
applicable à l’exercice 2005 ; qu’elles traduiraient en outre des sous-dotations
manifestes de la loi de finances pour 2005, dont la sincérité est ainsi mise en cause ;

11. Considérant que la conformité à la Constitution des termes d’une loi
promulguée ne peut être utilement contestée qu’à l’occasion de l’examen de
dispositions législatives qui en modifient le contenu, la complètent ou affectent son
domaine d’application ;

12. Considérant que les décrets d’avances contestés ont été ratifiés par
l’article 20 de la loi de finances rectificative pour 2005, promulguée le 30 décembre
2005 ;

13. Considérant qu’en tant qu’elle se borne à retracer les montants des
ouvertures de crédits par voie de décret d’avance, la loi de règlement pour 2005 ne
modifie ni ne complète les lois de finances initiale et rectificative pour 2005 ;
qu’elle n’en affecte pas non plus les domaines d’application ; que, par suite, les
conditions dans lesquelles la conformité à la Constitution de ces deux lois de
finances pourraient être utilement contestées ne sont pas réunies en l’espèce ; que,
dès lors, les griefs doivent, en tout état de cause, être rejetés ;

Sur la qualification donnée à des opérations liées à des reprises de dette :

14. Considérant que les requérants soutiennent que la loi de règlement opère
une confusion entre opérations budgétaires et opérations de trésorerie ; qu’ils
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considèrent que la reprise par l’État de la dette contractée pour le compte du Fonds
de financement de la protection sociale agricole aurait dû être qualifiée de dépense
budgétaire et non d’opération de trésorerie ; qu’ils estiment, à l’inverse, que les
versements effectués par la Caisse d’amortissement de la dette sociale au budget
général auraient dû être considérés comme des opérations de trésorerie et non
comme des recettes budgétaires ;

En ce qui concerne la reprise par l’État de la dette contractée pour le compte
du Fonds de financement de la protection sociale agricole :

15. Considérant qu’aux termes de l’article 25 de la loi organique du 1er août
2001 susvisée, rendu applicable à compter du 1er janvier 2002 par l’article 65 de la
même loi : « Les ressources et les charges de trésorerie de l’État résultent des
opérations suivantes... – 4° L’émission, la conversion, la gestion et le rembourse-
ment des emprunts et autres dettes de l’État... » ; qu’il résulte de ces dispositions,
éclairées par les travaux parlementaires, que les reprises par l’État de dettes
d’organismes publics ou privés constituent des opérations de trésorerie ;

16. Considérant que l’article 117 de la loi de finances rectificative pour 2005
a transféré à l’État, dans la limite de 2,5 milliards d’euros, « la dette contractée
pour le compte du Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés
agricoles par la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, sous forme
d’ouvertures de crédits à court terme consenties, par voie de convention, auprès
d’établissements bancaires » ;

17. Considérant que la qualification d’opération de trésorerie et non de
dépense budgétaire donnée par la loi déférée à la reprise par l’État de la dette
contractée pour le compte du Fonds de financement de la protection sociale
agricole est conforme à l’article 25 de la loi organique du 1er août 2001 ;

18. Considérant, par ailleurs, que, si l’article 37 de la loi organique du 1er août
2001 dispose que la loi de règlement arrête le montant définitif des ressources et
des charges de trésorerie et approuve le résultat comptable de l’exercice, tel n’est
pas le cas des dispositions encore applicables à l’exercice 2005 ; qu’en effet,
l’article 35 de l’ordonnance du 2 janvier 1959 se borne à fixer les modalités selon
lesquelles doit être calculé le résultat budgétaire de l’année concernée et n’exige de
prendre en compte les opérations de trésorerie que pour ce qui concerne les profits
ou les pertes résultant éventuellement de leur gestion ; qu’il s’ensuit que le montant
de la dette litigieuse n’avait pas à être inclus dans le calcul du résultat budgétaire
de l’année 2005 ; que l’opération critiquée a toutefois affecté le résultat comptable
de l’exercice porté à la connaissance du Parlement en application du 7° de
l’article 54 de la loi organique du 1er août 2001 rendu applicable par son article 64
à la loi de règlement pour 2005 ;

19. Considérant qu’à l’avenir, en vertu du III de l’article 37 de la loi susvisée
du 1er août 2001, de telles opérations de reprise de dette par l’État seront retracées
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tant dans le résultat comptable que dans le bilan de l’exercice, tous deux soumis au
vote du Parlement lors de l’examen de la loi de règlement ;

En ce qui concerne les versements effectués par la Caisse d’amortissement de
la dette sociale au budget général :

20. Considérant qu’aux termes de l’article 3 de l’ordonnance du 2 janvier 1959
susvisée, applicable aux lois de finances pour 2005 : « Les ressources permanentes
de l’État comprennent : – Les impôts ainsi que le produit des amendes ; – Les
rémunérations de services rendus, redevances, fonds de concours, dons et legs ; –
Les revenus du domaine et des participations financières ainsi que la part de l’État
dans les bénéfices des entreprises nationales ; – Les remboursements de prêts et
avances ; – Les produits divers » ;

21. Considérant que, conformément aux articles 2 et 4 de l’ordonnance du
24 janvier 1996 susvisée, l’établissement public dénommé « Caisse d’amortisse-
ment de la dette sociale » a pour mission d’effectuer des versements au budget
général de l’État selon un échéancier fixé par ladite ordonnance ; qu’à cet effet,
le IV de l’article 4 de cette ordonnance dispose que : « La Caisse verse... au budget
général de l’État... une somme de 3 milliards d’euros chaque année, de 2002 à
2005 » ; que, comme l’a jugé le Conseil constitutionnel dans sa décision du
27 décembre 2001 susvisée, ces dispositions n’établissent aucun lien juridique
entre les versements de la Caisse à l’État et les conditions de remboursement de la
dette de la sécurité sociale ; que, comme en a également jugé le Conseil
constitutionnel dans sa décision du 29 décembre 1993 susvisée, de tels versements
ne constituent pas un remboursement de prêt ou d’avance au sens de l’article 3 de
l’ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances ;
qu’ils constituent donc des recettes budgétaires ;

Sur les modalités de remboursement d’avances à un établissement public :

22. Considérant qu’entre octobre et décembre 2005, dans l’attente d’aides en
provenance du Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, l’État a versé
à l’Agence centrale des organismes d’intervention dans le secteur agricole une
avance de 6,09 milliards d’euros dont le remboursement a été effectué à hauteur de
190 millions d’euros le 5 décembre 2005 et à hauteur de 5,9 milliards d’euros le
5 janvier 2006 ; qu’à cette dernière date, l’État a versé au même organisme une
nouvelle avance d’un montant de 4,2 milliards d’euros, dont le remboursement est
intervenu le 3 février 2006 ; que les opérations liées à la première avance ont été
rattachées à l’exercice 2005 et à sa période complémentaire, tandis que celles liées
à la seconde ont été rattachées à l’exercice 2006 ;

23. Considérant que les requérants soutiennent que les modalités de la
comptabilisation du remboursement de l’avance méconnaissent l’exigence de
sincérité ; qu’ils estiment que les deux avances, qui s’analysent en une opération
unique, ont été artificiellement rattachées à deux exercices distincts ;
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24. Considérant que l’article 28 de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée,
encore applicable à l’exécution du budget de 2005, dispose : « Les comptes
d’avances décrivent les avances que le ministre des finances est autorisé à consentir
dans la limite des crédits ouverts à cet effet... – Les avances du Trésor sont
productives d’intérêt. Sauf dispositions spéciales contenues dans une loi de
finances, leur durée ne peut excéder deux ans ou quatre ans... » ;

25. Considérant qu’en application des principes rappelés ci-dessus, la loi de
règlement pour 2005 devait retracer l’avance consentie à l’Agence centrale des
organismes d’intervention dans le secteur agricole en 2005, ainsi que les rembour-
sements subséquents, qu’ils soient intervenus en 2005 ou au cours de la période
complémentaire afférente à cet exercice, laquelle s’étendait jusqu’au 7 février
2006 ; que ceux-ci ont permis le remboursement intégral de l’avance consentie en
2005 ; que, dès lors, le grief tiré de l’omission d’une dépense budgétaire résultant
d’un remboursement incomplet au titre de 2005 manque en fait ;

26. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d’office aucune question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – La loi portant règlement définitif du budget de 2005 n’est pas
contraire à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal offıciel de la
République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 juillet 2006, où
siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, MM. Jean-Claude Colliard, Olivier
Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillen-
chmidt, M. Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et
Mme Simone Veil.
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24 juillet 2006. – Loi n° 2006-911 relative à l’immigration
et à l’intégration. (JO du 25 juillet 2006)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2986). − Rapport de M. Thierry
Mariani, au nom de la commission des lois (n° 3058). − Discussion les 2 à 5, 9 et
10 mai 2006 et adoption, après déclaration d’urgence, le 17 mai 2006 (TA n° 576).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 362, 2005-
2006). − Rapport de M. François-Noël Buffet, au nom de la commission des lois
(n° 371, 2005-2006). − Discussion les 6 à 8, 13 à 16 juin 2006 et adoption le
16 juin 2006 (TA n° 108).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3168). −
Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de la commission mixte paritaire
(n° 3177). − Discussion et adoption le 30 juin 2006 (TA n° 604).

Sénat. – Rapport de M. François-Noël Buffet, au nom de la commission
mixte paritaire (n° 413, 2005-2006). − Discussion et adoption le 30 juin 2006
(TA n° 132).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2006-539 DC du 20 juillet 2006
(JO du 25 juillet 2006).

Article 1er

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire
et financier est complété par une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7

« Compte épargne codéveloppement

« Art. L. 221–33. – I. – Un compte épargne codéveloppe-
ment peut être proposé par tout établissement de crédit et par
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tout établissement autorisé à recevoir des dépôts qui s’engage
par convention avec l’État à respecter les règles fixées pour le
fonctionnement de l’épargne codéveloppement.

« II. – Le compte épargne codéveloppement est destiné à
recevoir l’épargne d’étrangers ayant la nationalité d’un pays
en voie de développement, figurant sur une liste de pays fixée
par arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères, du
ministre de l’intérieur, du ministre chargé de l’économie et du
ministre chargé du budget, et titulaires d’une carte de séjour
permettant l’exercice d’une activité professionnelle, aux fins
de financer des opérations dans leur pays d’origine telles que
prévues au III.

« III. – Les investissements autorisés à partir des comptes
épargne codéveloppement sont ceux qui concourent au déve-
loppement économique des pays bénéficiaires, notamment :

« a) La création, la reprise ou la prise de participation
dans les entreprises locales ;

« b) L’abondement de fonds destinés à des activités de
microfinance ;

« c) L’acquisition d’immobilier d’entreprise, d’immobi-
lier commercial ou de logements locatifs ;

« d) Le rachat de fonds de commerce ;

« e) Le versement à des fonds d’investissement dédiés au
développement ou des sociétés financières spécialisées dans le
financement à long terme, opérant dans les pays visés au II.

« IV. – Les opérations relatives aux comptes épargne
codéveloppement sont soumises au contrôle sur pièces et sur
place de l’inspection générale des finances.

« V. – Un comité examine périodiquement la cohérence
des projets financés au travers du compte épargne codévelop-
pement avec les différentes actions de financement du déve-
loppement et formule des recommandations aux ministres
concernés. Ce comité est institué par arrêté conjoint du
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ministre des affaires étrangères, du ministre de l’intérieur, du
ministre chargé de l’économie et du ministre chargé du
budget.

« VI. – Un décret fixe les modalités d’application du
présent article, notamment les obligations des titulaires d’un
compte épargne codéveloppement et des établissements dis-
tributeurs. »

II. – Après l’article 163 quatervicies du code général des
impôts, il est inséré un article 163 quinvicies ainsi rédigé :

« Art. 163 quinvicies. – I. – Les sommes versées annuel-
lement sur un compte épargne codéveloppement tel que défini
à l’article L. 221-33 du code monétaire et financier peuvent
ouvrir droit, sur option de son titulaire, à une déduction du
revenu net global de son foyer, dans la limite annuelle de 25 %
de celui-ci et de 20 000 Q par personne.

« II. – Le retrait de tout ou partie des sommes versées sur
un compte épargne codéveloppement et ayant donné lieu à
déduction du revenu net global est subordonné au fait qu’elles
ont pour objet de servir effectivement un investissement défini
au III du même article L. 221-33.

« III. – En cas de non-respect de l’objet des comptes
épargne codéveloppement tel que défini au même III, le retrait
de tout ou partie des sommes versées sur un compte épargne
codéveloppement et ayant donné lieu à déduction du revenu
net global est conditionné au paiement préalable d’un prélè-
vement sur ces sommes retirées au taux défini au 3° du III bis
de l’article 125 A du présent code.

« Ce prélèvement est établi, liquidé et recouvré sous les
mêmes garanties et sanctions que celui mentionné au même
article 125 A.

« IV. – Un décret fixe les modalités d’application du
présent article. »
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TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ET DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENTRÉE

ET AU SÉJOUR DES ÉTUDIANTS, DES ÉTRANGERS
AYANT UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

ET DES RESSORTISSANTS
DE L’UNION EUROPÉENNE

CHAPITRE IER

Dispositions générales relatives à l’entrée
et au séjour des étrangers en France

Article 2

I. – Dans le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, sont
créées une section 1 intitulée : « Dispositions relatives aux
documents de séjour », une section 2 intitulée : « Dispositions
relatives à l’intégration dans la société française » et une
section 3 intitulée : « Dispositions relatives aux cas de déli-
vrance de l’autorisation provisoire de séjour ».

II. – L’article L. 311-2 du même code est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du 1°, les références : « au
chapitre III » sont remplacées par les références : « aux cha-
pitres III et VI » ;

2° La deuxième phrase du même 1° est complétée par les
mots : « , sous réserve des exceptions prévues par les dispo-
sitions législatives du présent code » ;

3° Sont ajoutés un 3° et un 4° ainsi rédigés :

« 3° Soit une carte de séjour “compétences et talents”,
dont les conditions de délivrance et de renouvellement sont

– 590 –

[24 juillet 2006]



prévues au chapitre V du présent titre. La carte de séjour
“compétences et talents” est valable pour une durée de
trois ans. L’étranger qui séjourne sous couvert d’une carte de
séjour “compétences et talents” peut solliciter la délivrance
d’une carte de résident dans les conditions prévues aux articles
L. 314-8 à L. 314-12 ;

« 4° Soit une carte de séjour portant la mention “retraité”,
dont les conditions de délivrance et de renouvellement sont
prévues au chapitre VII du présent titre. La carte de séjour
“retraité” est valable pour une durée de dix ans. Elle est
renouvelable de plein droit. »

Article 3

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
est complétée par un article L. 311-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-7. – Sous réserve des engagements interna-
tionaux de la France et des exceptions prévues par les
dispositions législatives du présent code, l’octroi de la carte de
séjour temporaire et celui de la carte de séjour “compétences
et talents” sont subordonnés à la production par l’étranger
d’un visa pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois. »

II. – La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du
même code est complétée par un article L. 211-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 211-2-1. – La demande d’un visa pour un séjour
d’une durée supérieure à trois mois donne lieu à la délivrance
par les autorités diplomatiques et consulaires d’un récépissé
indiquant la date du dépôt de la demande.

« Le visa mentionné à l’article L. 311-7 ne peut être
refusé à un conjoint de Français qu’en cas de fraude, d’annu-
lation du mariage ou de menace à l’ordre public.
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« Les autorités diplomatiques et consulaires sont tenues
de statuer sur la demande de visa de long séjour formée par le
conjoint de Français dans les meilleurs délais.

« Lorsque la demande de visa de long séjour émane d’un
étranger entré régulièrement en France, marié en France avec
un ressortissant de nationalité française et que le demandeur
séjourne en France depuis plus de six mois avec son conjoint,
la demande de visa de long séjour est présentée à l’autorité
administrative compétente pour la délivrance d’un titre de
séjour. »

III. – L’article L. 313-2 du même code est abrogé.

Article 4

La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complétée par un article L. 311-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-8. – La carte de séjour temporaire et la carte
de séjour “compétences et talents” sont retirées si leur titulaire
cesse de remplir l’une des conditions exigées pour leur
délivrance.

« Par dérogation au premier alinéa, la carte de séjour
temporaire portant la mention “salarié” ou “travailleur tem-
poraire” ne peut être retirée au motif que l’étranger s’est
trouvé, autrement que de son fait, privé d’emploi. »

Article 5

I. – Dans la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre III
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, il est inséré un article L. 311-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-9. – L’étranger admis pour la première fois
au séjour en France ou qui entre régulièrement en France entre
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l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans, et qui souhaite s’y
maintenir durablement, prépare son intégration républicaine
dans la société française.

« À cette fin, il conclut avec l’État un contrat d’accueil et
d’intégration, traduit dans une langue qu’il comprend, par
lequel il s’oblige à suivre une formation civique et, lorsque le
besoin en est établi, linguistique. La formation civique com-
porte une présentation des institutions françaises et des valeurs
de la République, notamment l’égalité entre les hommes et les
femmes et la laïcité. La formation linguistique est sanctionnée
par un titre ou un diplôme reconnus par l’État. L’étranger
bénéficie d’une session d’information sur la vie en France et,
le cas échéant, d’un bilan de compétences professionnelles.
Toutes ces formations et prestations sont dispensées gratuite-
ment. Lorsque l’étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le
contrat d’accueil et d’intégration doit être cosigné par son
représentant légal régulièrement admis au séjour en France.

« Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, il
peut être tenu compte du non-respect, manifesté par une
volonté caractérisée, par l’étranger, des stipulations du contrat
d’accueil et d’intégration.

« L’étranger ayant effectué sa scolarité dans un établisse-
ment d’enseignement secondaire français à l’étranger pendant
au moins trois ans est dispensé de la signature de ce contrat.

« L’étranger qui n’a pas conclu un contrat d’accueil et
d’intégration lorsqu’il a été admis pour la première fois au
séjour en France peut demander à signer un tel contrat.

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation du présent article. Il détermine la durée du contrat
d’accueil et d’intégration et ses conditions de renouvellement,
les actions prévues par le contrat et les conditions de suivi et
de validation de ces actions, dont la reconnaissance de
l’acquisition d’un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue
française et la remise à l’étranger d’un document permettant
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de s’assurer de l’assiduité de celui-ci aux formations qui lui
sont dispensées. »

II. – L’article L. 117-1 du code de l’action sociale et des
familles est ainsi rédigé :

« Art. L. 117-1. – Les règles relatives au contrat d’accueil
et d’intégration sont fixées à l’article L. 311-9 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

Article 6

Dans la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,
sont insérés trois articles L. 311-10, L. 311-11 et L. 311-12
ainsi rédigés :

« Art. L. 311-10. – Une autorisation provisoire de séjour
est délivrée à l’étranger qui souhaite effectuer une mission de
volontariat en France auprès d’une fondation ou d’une asso-
ciation reconnue d’utilité publique ou d’une association adhé-
rente à une fédération elle-même reconnue d’utilité publique,
à la condition que la mission revête un caractère social ou
humanitaire, que le contrat de volontariat ait été conclu
préalablement à l’entrée en France, que l’association ou la
fondation ait attesté de la prise en charge du demandeur, que
celui-ci soit en possession d’un visa de long séjour et qu’il ait
pris par écrit l’engagement de quitter le territoire à l’issue de
sa mission.

« L’association ou la fondation mentionnées au premier
alinéa font l’objet d’un agrément préalable par l’autorité
administrative, dans des conditions définies par décret.

« Art. L. 311-11. – Une autorisation provisoire de séjour
d’une durée de validité de six mois non renouvelable est
délivrée à l’étranger qui, ayant achevé avec succès, dans un
établissement d’enseignement supérieur habilité au plan natio-
nal, un cycle de formation conduisant à un diplôme au moins
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équivalent au master, souhaite, dans la perspective de son
retour dans son pays d’origine, compléter sa formation par une
première expérience professionnelle participant directement
ou indirectement au développement économique de la France
et du pays dont il a la nationalité. Pendant la durée de cette
autorisation, son titulaire est autorisé à chercher et, le cas
échéant, à exercer un emploi en relation avec sa formation et
assorti d’une rémunération supérieure à un seuil déterminé par
décret. À l’issue de cette période de six mois, l’intéressé
pourvu d’un emploi ou titulaire d’une promesse d’embauche,
satisfaisant aux conditions énoncées ci-dessus, est autorisé à
séjourner en France pour l’exercice de l’activité profession-
nelle correspondant à l’emploi considéré au titre des disposi-
tions du 1° de l’article L. 313-10 du présent code, sans que lui
soit opposable la situation de l’emploi sur le fondement de
l’article L. 341-2 du code du travail.

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation du présent article.

« Art. L. 311-12. – Sauf si sa présence constitue une
menace pour l’ordre public, une autorisation provisoire de
séjour peut être délivrée à l’un des parents étranger de
l’étranger mineur qui remplit les conditions mentionnées au
11° de l’article L. 313-11, sous réserve qu’il justifie résider
habituellement en France avec lui et subvenir à son entretien
et à son éducation, sans que la condition prévue à l’article
L. 311-7 soit exigée.

« L’autorisation provisoire de séjour mentionnée au pre-
mier alinéa, qui ne peut être d’une durée supérieure à six mois,
est délivrée par l’autorité administrative, après avis du méde-
cin inspecteur de santé publique compétent au regard du lieu
de résidence de l’intéressé ou, à Paris, du médecin, chef du
service médical de la préfecture de police, dans les conditions
prévues au 11° de l’article L. 313-11. Elle est renouvelable et
n’autorise pas son titulaire à travailler. Toutefois, cette auto-
risation peut être assortie d’une autorisation provisoire de
travail, sur présentation d’un contrat de travail. »
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Article 7

I. – L’article L. 314-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 314-2. – Lorsque des dispositions législatives du
présent code le prévoient, la délivrance d’une première carte
de résident est subordonnée à l’intégration républicaine de
l’étranger dans la société française, appréciée en particulier au
regard de son engagement personnel à respecter les principes
qui régissent la République française, du respect effectif de
ces principes et de sa connaissance suffisante de la langue
française dans des conditions définies par décret en Conseil
d’État.

« Pour l’appréciation de la condition d’intégration,
l’autorité administrative tient compte de la souscription et du
respect, par l’étranger, de l’engagement défini à l’article
L. 311-9 et saisit pour avis le maire de la commune dans
laquelle il réside. Cet avis est réputé favorable à l’expiration
d’un délai de deux mois à compter de la saisine du maire par
l’autorité administrative.

« Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont
pas soumis à la condition relative à la connaissance de la
langue française. »

II. – L’article L. 314-10 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 314-10. – Dans tous les cas prévus dans la

présente sous-section, la décision d’accorder la carte de
résident ou la carte de résident portant la mention “résident de
longue durée-CE” est subordonnée au respect des conditions
prévues à l’article L. 314-2. »

Article 8

L’article L. 313-4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « de l’article
L. 313-8 ou de l’article L. 313-10 » sont remplacés par les
mots : « des articles L. 313-7 ou L. 313-8 » ;
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2° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par
trois alinéas ainsi rédigés :

« Cette dérogation est accordée à l’étudiant étranger
admis à suivre, dans un établissement d’enseignement supé-
rieur habilité au plan national, une formation en vue de
l’obtention d’un diplôme au moins équivalent au master.

« Elle peut également être accordée au titulaire de la carte
de séjour temporaire portant la mention “scientifique” en
tenant compte de la durée de ses travaux de recherche.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application de ces dispositions. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des étudiants étrangers en France

Article 9

I. – L’article L. 313-7 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 313-7. – I. – La carte de séjour temporaire
accordée à l’étranger qui établit qu’il suit en France un
enseignement ou qu’il y fait des études et qui justifie qu’il
dispose de moyens d’existence suffisants porte la mention
“étudiant”. En cas de nécessité liée au déroulement des études
ou lorsque l’étranger a suivi sans interruption une scolarité en
France depuis l’âge de seize ans et y poursuit des études
supérieures, l’autorité administrative peut accorder cette carte
de séjour sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit
exigée et sous réserve d’une entrée régulière en France.

« La carte ainsi délivrée donne droit à l’exercice, à titre
accessoire, d’une activité professionnelle salariée dans la
limite de 60 % de la durée de travail annuelle.
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« II. – Sauf si sa présence constitue une menace pour
l’ordre public, la carte mentionnée au I est accordée de plein
droit :

« 1° À l’étranger auquel un visa pour un séjour d’une
durée supérieure à trois mois a été accordé dans le cadre d’une
convention signée entre l’État et un établissement d’enseigne-
ment supérieur et qui est inscrit dans cet établissement ;

« 2° À l’étranger ayant satisfait aux épreuves du concours
d’entrée dans un établissement d’enseignement supérieur
ayant signé une convention avec l’État ;

« 3° À l’étranger boursier du Gouvernement français ;

« 4° À l’étranger titulaire du baccalauréat français pré-
paré dans un établissement relevant de l’Agence pour l’ensei-
gnement français à l’étranger ou titulaire d’un diplôme équi-
valent et ayant suivi pendant au moins trois ans une scolarité
dans un établissement français de l’étranger ;

« 5° À l’étranger ressortissant d’un pays ayant signé avec
la France un accord de réciprocité relatif à l’admission au
séjour des étudiants.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application des dispositions du présent article, en particulier
en ce qui concerne les ressources exigées, les conditions
d’inscription dans un établissement d’enseignement et celles
dans lesquelles l’étranger entrant dans les prévisions du 2°
peut être dispensé de l’obligation prévue à l’article L. 311-7. »

II. – Après l’article L. 341-4 du code du travail, il est
inséré un article L. 341-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 341-4-1. – L’embauche d’un salarié étranger
titulaire de la carte de séjour temporaire prévue à l’article
L. 313-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile ne peut intervenir qu’après déclaration nomina-
tive effectuée par l’employeur auprès de l’autorité adminis-
trative. »
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III. – Après la sous-section 2 de la section 2 du chapi-
tre III du titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré une sous-
section 2 bis ainsi rédigée :

« Sous-section 2 bis

« Dispositions particulières
applicables aux étrangers stagiaires

« Art. L. 313-7-1. – La carte de séjour temporaire accor-
dée à l’étranger qui établit qu’il suit en France un stage dans
le cadre d’une convention de stage visée par l’autorité
administrative compétente et qu’il dispose de moyens d’exis-
tence suffisants porte la mention “stagiaire”. En cas de
nécessité liée au déroulement du stage, et sous réserve d’une
entrée régulière en France, l’autorité administrative peut
accorder cette carte de séjour sans que la condition prévue à
l’article L. 311-7 soit exigée.

« L’association qui procède au placement d’un étranger
désireux de venir en France en vue d’y accomplir un stage doit
être agréée.

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation des dispositions du présent article et notamment les
modalités d’agrément des associations par arrêté ministériel. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives à l’activité professionnelle
des étrangers en France

Article 10

Dans l’article L. 313-6 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, les mots : « soumise à
autorisation » sont supprimés.
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Article 11

L’article L. 313-8 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 313-8. – La carte de séjour temporaire délivrée à
l’étranger aux fins de mener des travaux de recherche ou de
dispenser un enseignement de niveau universitaire dans le
cadre d’une convention d’accueil signée avec un organisme
public ou privé ayant une mission de recherche ou d’ensei-
gnement supérieur préalablement agréé dans les conditions
définies par décret en Conseil d’État porte la mention “scien-
tifique”.

« L’étranger ayant été admis dans un autre État membre
de l’Union européenne conformément aux dispositions de la
directive 2005/71/CE du Conseil, du 12 octobre 2005, relative
à une procédure d’admission spécifique des ressortissants de
pays tiers aux fins de recherche scientifique, peut mener une
partie de ses travaux en France sur la base de la convention
d’accueil conclue dans le premier État membre s’il séjourne
en France pour une durée inférieure ou égale à trois mois, pour
autant qu’il dispose de ressources suffisantes. S’il séjourne en
France pour une durée supérieure à trois mois, il doit justifier
remplir les conditions définies au premier alinéa. »

Article 12

I. – L’intitulé de la sous-section 5 de la section 2 du
chapitre III du titre Ier du livre III du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé : « La
carte de séjour temporaire autorisant l’exercice d’une activité
professionnelle ».

II. – L’article L. 313-10 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 313-10. – La carte de séjour temporaire autori-

sant l’exercice d’une activité professionnelle est délivrée :
« 1° À l’étranger titulaire d’un contrat de travail visé

conformément aux dispositions de l’article L. 341-2 du code
du travail.
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« Pour l’exercice d’une activité professionnelle salariée
dans un métier et une zone géographique caractérisés par des
difficultés de recrutement et figurant sur une liste établie au
plan national par l’autorité administrative, après consultation
des organisations syndicales d’employeurs et de salariés
représentatives, l’étranger se voit délivrer cette carte sans que
lui soit opposable la situation de l’emploi sur le fondement du
même article L. 341-2.

« La carte porte la mention “salarié” lorsque l’activité est
exercée pour une durée supérieure ou égale à douze mois. Elle
porte la mention “travailleur temporaire” lorsque l’activité est
exercée pour une durée déterminée inférieure à douze mois. Si
la rupture du contrat de travail du fait de l’employeur
intervient dans les trois mois précédant son renouvellement,
une nouvelle carte lui est délivrée pour une durée d’un an ;

« 2° À l’étranger qui vient exercer une profession com-
merciale, industrielle ou artisanale, à condition notamment
qu’il justifie d’une activité économiquement viable et compa-
tible avec la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques et
qu’il respecte les obligations imposées aux nationaux pour
l’exercice de la profession envisagée. Elle porte la mention de
la profession que le titulaire entend exercer. Un décret en
Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent 2° ;

« 3° À l’étranger qui vient exercer une activité profes-
sionnelle non soumise à l’autorisation prévue à l’article
L. 341-2 du code du travail et qui justifie pouvoir vivre de ses
seules ressources.

« Elle porte la mention de l’activité que le titulaire entend
exercer ;

« 4° À l’étranger titulaire d’un contrat de travail saison-
nier entrant dans les prévisions du 3° de l’article L. 122-1-1 du
code du travail et qui s’engage à maintenir sa résidence
habituelle hors de France.

« Cette carte lui permet d’exercer des travaux saisonniers
n’excédant pas six mois sur douze mois consécutifs. Par
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dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1 du présent code,
elle est accordée pour une durée maximale de trois ans
renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de séjourner en
France pendant la ou les périodes qu’elle fixe et qui ne
peuvent dépasser une durée cumulée de six mois par an.

« Les modalités permettant à l’autorité administrative de
s’assurer du respect, par le titulaire de cette carte, des durées
maximales autorisées de séjour en France et d’exercice d’une
activité professionnelle sont fixées par décret.

« Elle porte la mention “travailleur saisonnier” ;

« 5° À l’étranger détaché par un employeur établi hors de
France lorsque ce détachement s’effectue entre établissements
d’une même entreprise ou entre entreprises d’un même
groupe, conformément au 2° du I de l’article L. 342-1 du code
du travail, à la condition que la rémunération brute du salarié
soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de crois-
sance.

« Elle porte la mention “salarié en mission”.

« Cette carte de séjour a une durée de validité de trois ans
renouvelable et permet à son titulaire d’entrer en France à tout
moment pour y être employé dans un établissement ou dans
une entreprise mentionnée au 2° du I du même article
L. 342-1.

« L’étranger titulaire d’un contrat de travail avec une
entreprise établie en France, lorsque l’introduction de cet
étranger en France s’effectue entre établissements d’une
même entreprise ou entre entreprises d’un même groupe,
bénéficie également de la carte mentionnée au troisième alinéa
du présent 5° à condition que sa rémunération brute soit au
moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de croissance.

« Le conjoint, s’il est âgé d’au moins dix-huit ans, et les
enfants entrés mineurs en France dans l’année qui suit leur
dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de
l’article L. 311-3 du présent code, d’un étranger titulaire d’une
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carte “salarié en mission” qui réside de manière ininterrompue
plus de six mois en France bénéficient de plein droit de la carte
de séjour mentionnée au 3° de l’article L. 313-11. La carte de
séjour ainsi accordée est renouvelée de plein droit durant la
période de validité restant à courir de la carte “salarié en
mission” susmentionnée, dès lors que le titulaire de cette
dernière carte continue de résider plus de six mois par an en
France de manière ininterrompue pendant la période de
validité de sa carte. »

Article 13

I. – L’article L. 313-5 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par deux alinéas ainsi
rédigés :

« En outre, l’employeur qui a fait l’objet d’une obligation
de quitter le territoire français en raison du retrait, prononcé en
application des dispositions du deuxième alinéa, de sa carte de
séjour temporaire peut, dans les trois années qui suivent cette
obligation, se voir refuser le droit d’exercer une activité
professionnelle en France.

« La carte de séjour temporaire prévue à l’article L. 313-7
du présent code peut être retirée à l’étudiant étranger qui ne
respecte pas la limite de 60 % de la durée de travail annuelle
prévue au même article. »

II. – L’article L. 314-6 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« En outre, l’employeur qui a fait l’objet d’une obligation
de quitter le territoire français en raison du retrait, prononcé en
application des dispositions du présent article, de sa carte de
résident peut, dans les trois années qui suivent cette obliga-
tion, se voir refuser le droit d’exercer une activité profession-
nelle en France. »

Article 14

Dans le premier alinéa de l’article L. 364-8 du code du
travail, les mots : « aux articles » sont remplacés par les mots :
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« au deuxième alinéa de l’article L. 364-1 et aux articles
L. 364-2, ».

Article 15

I. – Le chapitre V du titre Ier du livre III du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile devient le
chapitre VII du même titre, et l’article L. 315-1 devient
l’article L. 317-1.

II. – Dans le titre Ier du livre III du même code, le
chapitre V est ainsi rétabli :

« CHAPITRE V

« La carte de séjour portant la mention
“compétences et talents”

« Art. L. 315-1. – La carte de séjour “compétences et
talents” peut être accordée à l’étranger susceptible de partici-
per, du fait de ses compétences et de ses talents, de façon
significative et durable au développement économique ou au
rayonnement, notamment intellectuel, scientifique, culturel,
humanitaire ou sportif de la France et du pays dont il a la
nationalité. Elle est accordée pour une durée de trois ans. Elle
est renouvelable. Lorsque son titulaire a la nationalité d’un
pays membre de la zone de solidarité prioritaire, son renou-
vellement est limité à une fois.

« Art. L. 315-2. – La carte mentionnée à l’article L. 315-1
ne peut être accordée à l’étranger ressortissant d’un pays
appartenant à la zone de solidarité prioritaire que lorsque la
France a conclu avec ce pays un accord de partenariat pour le
codéveloppement ou lorsque cet étranger s’est engagé à
retourner dans son pays d’origine au terme d’une période
maximale de six ans.

« Art. L. 315-3. – La carte mentionnée à l’article L. 315-1
est attribuée au vu du contenu et de la nature du projet de
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l’étranger et de l’intérêt de ce projet pour la France et pour le
pays dont l’étranger a la nationalité.

« Lorsque l’étranger souhaitant bénéficier d’une carte
“compétences et talents” réside régulièrement en France, il
présente sa demande auprès du représentant de l’État dans le
département. Lorsque l’étranger réside hors de France, il
présente sa demande auprès des autorités diplomatiques et
consulaires françaises territorialement compétentes. L’autorité
administrative compétente pour délivrer cette carte est le
ministre de l’intérieur.

« Art. L. 315-4. – Il est tenu compte, pour l’appréciation
des conditions mentionnées à l’article L. 315-3, de critères
déterminés annuellement par la Commission nationale des
compétences et des talents.

« Art. L. 315-5. – La carte de séjour mentionnée à l’arti-
cle L. 315-1 permet à son titulaire d’exercer toute activité
professionnelle de son choix, dans le cadre du projet men-
tionné à l’article L. 315-3.

« Art. L. 315-6. – Lorsque le titulaire de la carte de séjour
“compétences et talents” est ressortissant d’un pays de la zone
de solidarité prioritaire, il apporte son concours, pendant la
durée de validité de cette carte, à une action de coopération ou
d’investissement économique définie par la France avec le
pays dont il a la nationalité.

« Lors du premier renouvellement de cette carte, il est
tenu compte du non-respect de cette obligation.

« Art. L. 315-7. – Le conjoint, s’il est âgé d’au moins
dix-huit ans, et les enfants dans l’année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’arti-
cle L. 311-3 d’un étranger titulaire de la carte de séjour
mentionnée à l’article L. 315-1 bénéficient de plein droit de la
carte de séjour mentionnée au 3° de l’article L. 313-11. La
carte de séjour ainsi accordée est renouvelée de plein droit
durant la période de validité restant à courir de la carte
mentionnée à l’article L. 315-1.
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« Art. L. 315-8. – La carte de séjour mentionnée à l’arti-
cle L. 315-1 peut être retirée dans les conditions et pour les
motifs mentionnés à l’article L. 313-5.

« Art. L. 315-9. – Les modalités d’application du présent
chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État. »

Article 16

I. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 341-2 du
code du travail, les mots : « et un certificat médical » sont
supprimés.

II. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 341-4 du
même code sont ainsi rédigés :

« Un étranger ne peut exercer une activité professionnelle
salariée en France sans avoir obtenu au préalable l’autorisa-
tion mentionnée à l’article L. 341-2 et sans s’être fait délivrer
un certificat médical.

« L’autorisation de travail peut être limitée à certaines
activités professionnelles ou zones géographiques.

« L’autorisation délivrée en France métropolitaine ne
confère de droits qu’en France métropolitaine.

« Pour l’instruction de la demande d’autorisation de
travail, l’autorité administrative peut échanger tous renseigne-
ments et documents relatifs à cette demande avec les organis-
mes concourant au service public de l’emploi mentionnés à
l’article L. 311-1, avec les organismes gérant un régime de
protection sociale, avec l’établissement mentionné à l’article
L. 767-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu’avec les
caisses assurant le service des congés payés mentionnées au
livre VII (partie réglementaire – décrets simples) du présent
code. »

III. – Le même article L. 341-4 est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’appli-
cation du présent article. »
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IV. – Dans l’article L. 831-1 du même code, le mot :
« quatrième » est remplacé par le mot : « troisième ».

Article 17

Après l’article L. 325-6 du code du travail, il est inséré un
article L. 325-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 325-7. – Afin de lutter contre le travail illégal,
les agents chargés de la délivrance des titres de séjour,
individuellement désignés et dûment habilités, peuvent avoir
accès aux traitements automatisés des autorisations de travail
dans les conditions définies par la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

« Pour les mêmes motifs, les inspecteurs du travail, les
contrôleurs du travail, et fonctionnaires assimilés, individuel-
lement désignés et dûment habilités, peuvent avoir accès aux
traitements automatisés des titres de séjour des étrangers dans
les conditions définies par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
précitée. »

Article 18

L’article L. 341-6 du code du travail est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État,
l’employeur est tenu de s’assurer auprès des administrations
territorialement compétentes de l’existence du titre autorisant
l’étranger à exercer une activité salariée en France, sauf si cet
étranger est inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi tenue
par l’Agence nationale pour l’emploi. »

Article 19

L’article L. 341-6-4 du code du travail est ainsi modifié :
1° Dans le premier alinéa, après les mots : « acte de

commerce, », sont insérés les mots : « et tous les six mois
jusqu’à la fin de l’exécution dudit contrat, » ;
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2° Le premier alinéa est complété par les mots : « et de la
contribution forfaitaire prévue à l’article L. 626-1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile » ;

3° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Le particulier qui conclut pour son usage personnel,
celui de son conjoint, de ses ascendants ou descendants un
contrat dont l’objet porte sur une obligation d’un montant au
moins égal à 3 000 Q est soumis aux dispositions du premier
alinéa lors de la conclusion de ce contrat. »

Article 20

Après l’article L. 325-2 du code du travail, il est inséré un
article L. 325-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 325-2-1. – Lorsqu’ils ne relèvent pas des servi-
ces de la police ou de la gendarmerie nationales, les agents de
contrôle mentionnés à l’article L. 325-1 peuvent solliciter des
interprètes assermentés inscrits sur l’une des listes prévues à
l’article 157 du code de procédure pénale, en tant que de
besoin, pour le contrôle de la réglementation sur la main-
d’œuvre étrangère et le détachement transnational de tra-
vailleurs. »

Article 21

La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 341-7
du code du travail est ainsi rédigée :

« Le montant de cette contribution spéciale ne saurait être
inférieur à 500 fois le taux horaire du minimum garanti prévu
à l’article L. 141-8 et, en cas de réitération, à 5 000 fois ce
même taux. »
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Article 22

Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de commerce
est ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Des commerçants étrangers

« Art. L. 122-1. – Un étranger qui exerce sur le territoire
français, sans y résider, une profession commerciale, indus-
trielle ou artisanale, dans des conditions rendant nécessaire
son inscription ou sa mention au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers, doit en faire la déclara-
tion au préfet du département dans lequel il envisage d’exercer
pour la première fois son activité dans des conditions définies
par décret.

« Les ressortissants des États membres de l’Union euro-
péenne, des autres États parties à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse sont
dispensés de l’obligation de déclaration prévue au premier
alinéa.

« Art. L. 122-2. – Toute infraction aux prescriptions de
l’article L. 122-1 et à celles du décret d’application qu’il
prévoit est punie d’un emprisonnement de six mois et d’une
amende de 3 750 Q. En cas de récidive, les peines sont portées
au double. Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture de
l’établissement. »

CHAPITRE IV

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des citoyens de l’Union européenne

et des membres de leur famille

Article 23

I. – L’intitulé du titre II du livre Ier du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par les
mots : « ainsi que séjour des membres de leur famille ».
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II. – Le chapitre unique du même titre est remplacé par
deux chapitres Ier et II ainsi rédigés :

« CHAPITRE IER

« Droit au séjour

« Art. L. 121-1. – Sauf si sa présence constitue une
menace pour l’ordre public, tout citoyen de l’Union euro-
péenne, tout ressortissant d’un autre État partie à l’accord sur
l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse
a le droit de séjourner en France pour une durée supérieure à
trois mois s’il satisfait à l’une des conditions suivantes :

« 1° S’il exerce une activité professionnelle en France ;

« 2° S’il dispose pour lui et pour les membres de sa
famille tels que visés au 4° de ressources suffisantes afin de ne
pas devenir une charge pour le système d’assistance sociale,
ainsi que d’une assurance maladie ;

« 3° S’il est inscrit dans un établissement fonctionnant
conformément aux dispositions législatives et réglementaires
en vigueur pour y suivre à titre principal des études ou, dans
ce cadre, une formation professionnelle, et garantit disposer
d’une assurance maladie ainsi que de ressources suffisantes
pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 5°
afin de ne pas devenir une charge pour le système d’assistance
sociale ;

« 4° S’il est un descendant direct âgé de moins de vingt et
un ans ou à charge, ascendant direct à charge, conjoint,
ascendant ou descendant direct à charge du conjoint, accom-
pagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux condi-
tions énoncées aux 1° ou 2° ;

« 5° S’il est le conjoint ou un enfant à charge accompa-
gnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux condi-
tions énoncées au 3°.
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« Art. L. 121-2. – Les ressortissants visés à l’article
L. 121-1 qui souhaitent établir en France leur résidence
habituelle se font enregistrer auprès du maire de leur com-
mune de résidence dans les trois mois suivant leur arrivée.

« Ils ne sont pas tenus de détenir un titre de séjour. S’ils
en font la demande, il leur est délivré un titre de séjour.

« Toutefois, demeurent soumis à la détention d’un titre de
séjour durant le temps de validité des mesures transitoires
éventuellement prévues en la matière par le traité d’adhésion
du pays dont ils sont ressortissants, et sauf si ce traité en
stipule autrement, les citoyens de l’Union européenne qui
souhaitent exercer en France une activité professionnelle.

« Si les citoyens mentionnés à l’alinéa précédent souhai-
tent exercer une activité salariée dans un métier caractérisé par
des difficultés de recrutement et figurant sur une liste établie,
au plan national, par l’autorité administrative, ils ne peuvent
se voir opposer la situation de l’emploi sur le fondement de
l’article L. 341-2 du code du travail.

« Lorsque ces citoyens ont achevé avec succès, dans un
établissement d’enseignement supérieur habilité au plan natio-
nal, un cycle de formation conduisant à un diplôme au moins
équivalent au master, ils ne sont pas soumis à la détention d’un
titre de séjour pour exercer une activité professionnelle en
France.

« Art. L. 121-3. – Sauf si sa présence constitue une
menace pour l’ordre public, le membre de famille visé aux
4° ou 5° de l’article L. 121-1 selon la situation de la personne
qu’il accompagne ou rejoint, ressortissant d’un État tiers, a le
droit de séjourner sur l’ensemble du territoire français pour
une durée supérieure à trois mois.

« S’il est âgé de plus de dix-huit ans ou de plus de seize
ans lorsqu’il veut exercer une activité professionnelle, il doit
être muni d’une carte de séjour. Cette carte, dont la durée de
validité ne peut être inférieure à cinq ans ou à une durée
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correspondant à la durée du séjour envisagée du citoyen de
l’Union si celle-ci est inférieure à cinq ans, porte la mention
“carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de
l’Union”. Elle donne à son titulaire le droit d’exercer une
activité professionnelle.

« Art. L. 121-4. – Tout citoyen de l’Union européenne,
tout ressortissant d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse ou les
membres de leur famille qui ne peuvent justifier d’un droit au
séjour en application des articles L. 121-1 ou L. 121-3 ou dont
la présence constitue une menace à l’ordre public peuvent
faire l’objet, selon le cas, d’une décision de refus de séjour,
d’un refus de délivrance ou de renouvellement d’une carte de
séjour ou d’un retrait de celle-ci ainsi que d’une mesure
d’éloignement prévue au livre V.

« Art. L. 121-5. – Un décret en Conseil d’État fixe les
conditions d’application du présent chapitre.

« CHAPITRE II

« Droit au séjour permanent

« Art. L. 122-1. – Sauf si sa présence constitue une
menace pour l’ordre public, le ressortissant visé à l’article
L. 121-1 qui a résidé de manière légale et ininterrompue en
France pendant les cinq années précédentes acquiert un droit
au séjour permanent sur l’ensemble du territoire français.

« Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre
public, le membre de sa famille mentionné à l’article L. 121-3
acquiert également un droit au séjour permanent sur l’ensem-
ble du territoire français à condition qu’il ait résidé en France
de manière légale et ininterrompue avec le ressortissant visé à
l’article L. 121-1 pendant les cinq années précédentes. Une
carte de séjour d’une durée de validité de dix ans renouvelable
de plein droit lui est délivrée.
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« Art. L. 122-2. – Une absence du territoire français pen-
dant une période de plus de deux années consécutives fait
perdre à son titulaire le bénéfice du droit au séjour permanent.

« Art. L. 122-3. – Un décret en Conseil d’État fixe les
conditions d’application des dispositions du présent chapitre,
en particulier celles dans lesquelles le droit au séjour perma-
nent est acquis par les travailleurs ayant cessé leur activité en
France et les membres de leur famille dans des conditions
dérogatoires au délai de cinq années mentionné à l’article
L. 122-1 et celles relatives à la continuité du séjour. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives aux étrangers
bénéficiant du statut de résident de longue durée

au sein de l’Union européenne

Article 24

Après l’article L. 313-4 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 313-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-4-1. – L’étranger titulaire de la carte de
résident de longue durée-CE définie par les dispositions
communautaires applicables en cette matière et accordée dans
un autre État membre de l’Union européenne qui justifie de
ressources stables et suffisantes pour subvenir à ses besoins et,
le cas échéant, à ceux de sa famille ainsi que d’une assurance
maladie obtient, sous réserve qu’il en fasse la demande dans
les trois mois qui suivent son entrée en France et sans que la
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée :

« 1° Une carte de séjour temporaire portant la mention
“visiteur” s’il remplit les conditions définies à l’article
L. 313-6 ;
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« 2° Une carte de séjour temporaire portant la mention
“étudiant” s’il remplit les conditions définies au I et aux 2°, 3°
ou 5° du II de l’article L. 313-7 ;

« 3° Une carte de séjour temporaire portant la mention
“scientifique” s’il remplit les conditions définies à l’article
L. 313-8 ;

« 4° Une carte de séjour temporaire portant la mention
“profession artistique et culturelle” s’il remplit les conditions
définies à l’article L. 313-9 ;

« 5° Une carte de séjour temporaire portant la mention de
l’activité professionnelle pour laquelle il a obtenu l’autorisa-
tion préalable requise, dans les conditions définies, selon le
cas, aux 1°, 2° ou 3° de l’article L. 313-10.

« Pour l’application du présent article, sont prises en
compte toutes les ressources propres du demandeur et, le cas
échéant, de son conjoint, indépendamment des prestations
familiales et des allocations prévues à l’article L. 262-1 du
code de l’action sociale et des familles, à l’article L. 815-1 du
code de la sécurité sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10
et L. 351-10-1 du code du travail. Ces ressources doivent
atteindre un montant au moins égal au salaire minimum de
croissance et sont appréciées au regard des conditions de
logement.

« Le caractère suffisant des ressources au regard des
conditions de logement fait l’objet d’un avis du maire de la
commune de résidence du demandeur. Cet avis est réputé
favorable à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de
la saisine du maire par l’autorité administrative.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applica-
bles lorsque cet étranger séjourne en tant que travailleur
salarié détaché par un prestataire de services dans le cadre
d’une prestation transfrontalière ou en tant que prestataire de
services transfrontaliers.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article. »

– 614 –

[24 juillet 2006]



Article 25

Après l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 313-11-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-11-1. – I. – La carte de séjour temporaire
prévue à l’article L. 313-11 est délivrée, sous réserve qu’il en
fasse la demande dans les trois mois qui suivent son entrée en
France et sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit
exigée, au conjoint d’un étranger titulaire du statut de résident
de longue durée-CE dans un autre État membre de l’Union
européenne et d’une carte de séjour temporaire délivrée en
application de l’article L. 313-4-1, s’il justifie avoir résidé
légalement avec le résident de longue durée-CE dans l’autre
État membre, disposer de ressources stables et suffisantes ainsi
que d’une assurance maladie.

« II. – La carte de séjour dont la délivrance est prévue au
I est également délivrée à l’enfant entré mineur en France d’un
étranger titulaire du statut de résident de longue durée-CE
dans un autre État membre de l’Union européenne et d’une
carte de séjour temporaire délivrée en application de l’article
L. 313-4-1 lorsqu’il atteint l’âge de dix-huit ans, sous réserve
qu’il en fasse la demande dans les trois mois qui suivent son
dix-huitième anniversaire ou lorsqu’il entre dans les prévi-
sions de l’article L. 311-3.

« L’enfant doit justifier avoir résidé légalement avec le
résident de longue durée-CE dans l’autre État membre et
disposer d’une assurance maladie. Il doit également disposer
de ressources stables et suffisantes ou être pris en charge par
son parent titulaire de la carte de séjour temporaire délivrée en
application de l’article L. 313-4-1.

« La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas
exigée.

« L’enfant mentionné au premier alinéa du présent II est
celui qui répond à l’une des définitions données aux articles
L. 411-1 à L. 411-4.
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« III. – Pour l’application des I et II, sont prises en
compte toutes les ressources propres du demandeur et, le cas
échéant, de son conjoint ou parent, indépendamment des
prestations familiales et des allocations prévues à l’article
L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’article
L. 815-1 du code de la sécurité sociale et aux articles L. 351-9,
L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail. Ces ressources
doivent atteindre un montant au moins égal au salaire mini-
mum de croissance et sont appréciées au regard des conditions
de logement.

« Le caractère suffisant des ressources au regard des
conditions de logement fait l’objet d’un avis du maire de la
commune de résidence du demandeur. Cet avis est réputé
favorable à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de
la saisine du maire par l’autorité administrative.

« IV. – La date d’expiration de la carte de séjour tempo-
raire délivrée dans les conditions définies au présent article ne
peut être postérieure à celle de la carte de séjour temporaire
délivrée, en application de l’article L. 313-4-1, à l’étranger
titulaire du statut de résident de longue durée-CE dans un
autre État membre de l’Union européenne.

« V. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article. »

Article 26

L’article L. 313-12 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« La carte de séjour délivrée au titre de l’article L. 313-
11-1 ne donne pas droit à l’exercice d’une activité profession-
nelle dans l’année qui suit sa première délivrance, sauf si elle
est accordée en application du II de cet article et que son
bénéficiaire séjourne en France depuis au moins un an. »
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Article 27

Après l’article L. 314-1 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 314-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 314-1-1. – Les dispositions de la présente sec-
tion s’appliquent à la carte de résident et à la carte de résident
portant la mention “résident de longue durée-CE”. »

Article 28

L’article L. 314-7 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« La carte de résident d’un étranger qui a quitté le
territoire français et a résidé à l’étranger pendant une période
de plus de trois ans consécutifs est périmée, de même que la
carte de résident portant la mention “résident de longue
durée-CE” accordée par la France lorsque son titulaire a résidé
en dehors du territoire des États membres de l’Union euro-
péenne pendant une période de plus de trois ans consécu-
tifs. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En outre, est périmée la carte de résident portant la
mention “résident de longue durée-CE” accordée par la France
lorsque son titulaire a, depuis sa délivrance, acquis ce statut
dans un autre État membre de l’Union européenne, ou
lorsqu’il a résidé en dehors du territoire national pendant une
période de six ans consécutifs. »

Article 29

L’article L. 314-8 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 314-8. – Tout étranger qui justifie d’une rési-
dence ininterrompue d’au moins cinq années en France,
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conforme aux lois et règlements en vigueur, sous couvert de
l’une des cartes de séjour mentionnées aux articles L. 313-6,
L. 313-8 et L. 313-9, aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 313-10,
aux articles L. 313-11, L. 313-11-1 et L. 314-9, aux 2°, 3°, 4°,
5°, 6°, 7° et 9° de l’article L. 314-11 et à l’article L. 315-1 peut
obtenir une carte de résident portant la mention “résident de
longue durée-CE” s’il dispose d’une assurance maladie. La
décision d’accorder ou de refuser cette carte est prise en tenant
compte des faits qu’il peut invoquer à l’appui de son intention
de s’établir durablement en France, notamment au regard des
conditions de son activité professionnelle s’il en a une, et de
ses moyens d’existence.

« Les moyens d’existence du demandeur sont appréciés
au regard de ses ressources qui doivent être stables et
suffisantes pour subvenir à ses besoins. Sont prises en compte
toutes les ressources propres du demandeur indépendamment
des prestations familiales et des allocations prévues aux
articles L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles et
L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail. Ces
ressources doivent atteindre un montant au moins égal au
salaire minimum de croissance et sont appréciées au regard
des conditions de logement.

« Le caractère suffisant des ressources au regard des
conditions de logement fait l’objet d’un avis du maire de la
commune de résidence du demandeur. Cet avis est réputé
favorable à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de
la saisine du maire par l’autorité administrative. »
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’IMMIGRATION
POUR DES MOTIFS DE VIE PRIVÉE ET FAMILIALE

CHAPITRE IER

Dispositions générales

Article 30

L’article L. 111-6 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 111-6. – La légalisation ou la vérification de tout
acte d’état civil étranger est effectuée dans les conditions
définies par l’article 47 du code civil. »

Article 31

L’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Au début du 1°, les mots : « À l’étranger mineur, ou
dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, » sont
remplacés par les mots : « À l’étranger dans l’année qui suit
son dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions
de l’article L. 311-3, » ;

2° Le 2° est ainsi rédigé :

« 2° À l’étranger dans l’année qui suit son dix-huitième
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article
L. 311-3, qui justifie par tout moyen avoir résidé habituelle-
ment en France avec au moins un de ses parents légitimes,
naturels ou adoptifs depuis qu’il a atteint au plus l’âge de
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treize ans, la filiation étant établie dans les conditions prévues
à l’article L. 314-11 ; la condition prévue à l’article L. 311-7
n’est pas exigée ; »

3° Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis À l’étranger dans l’année qui suit son dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’arti-
cle L. 311-3, qui a été confié, depuis qu’il a atteint au plus
l’âge de seize ans, au service de l’aide sociale à l’enfance et
sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la
formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans
le pays d’origine et de l’avis de la structure d’accueil sur
l’insertion de cet étranger dans la société française. La
condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas exigée. » ;

4° Le 3° est ainsi rédigé :

« 3° À l’étranger dans l’année qui suit son dix-huitième
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article
L. 311-3, dont l’un des parents est titulaire de la carte de
séjour “compétences et talents” ou de la carte de séjour
temporaire portant la mention “salarié en mission”, ainsi qu’à
l’étranger dont le conjoint est titulaire de l’une de ces
cartes. Le titulaire de la carte de séjour temporaire portant
la mention “salarié en mission” doit résider en France dans
les conditions définies au dernier alinéa du 5° de l’article
L. 313-10 ; »

5° Dans le 4°, les mots : « que son entrée en France ait été
régulière, » sont supprimés et, après les mots : « n’ait pas
cessé », sont insérés les mots : « depuis le mariage » ;

6° À la fin du 5°, les mots : « , à condition que son entrée
sur le territoire français ait été régulière » sont supprimés ;

7° À la fin du 6°, les mots : « un an » sont remplacés par
les mots : « deux ans » ;

8° Le 6° est complété par les mots : « , sans que la
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée » ;
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9° Dans le 7°, après les mots : « dont les liens personnels
et familiaux en France », sont insérés les mots : « , appréciés
notamment au regard de leur intensité, de leur ancienneté et de
leur stabilité, des conditions d’existence de l’intéressé, de son
insertion dans la société française ainsi que de la nature de ses
liens avec la famille restée dans le pays d’origine, », et sont
ajoutés les mots : « , sans que la condition prévue à l’article
L. 311-7 soit exigée » ;

10° Les 8° et 9° sont complétés par les mots : « , sans que
la condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée » ;

11° Dans le 10°, les mots : « ses enfants mineurs ou dans
l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire » sont rempla-
cés par les mots : « ses enfants dans l’année qui suit leur
dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de
l’article L. 311-3 », et sont ajoutés les mots : « , sans que la
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée » ;

12° La première phrase du 11° est complétée par les
mots : « , sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit
exigée ».

Article 32

La section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complétée par une sous-section 7 ainsi rédigée :

« Sous-section 7

« L’admission exceptionnelle au séjour

« Art. L. 313-14. – La carte de séjour temporaire men-
tionnée à l’article L. 313-11 peut être délivrée, sauf si sa
présence constitue une menace pour l’ordre public, à l’étran-
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ger ne vivant pas en état de polygamie dont l’admission au
séjour répond à des considérations humanitaires ou se justifie
au regard des motifs exceptionnels qu’il fait valoir, sans que
soit opposable la condition prévue à l’article L. 311-7.

« La Commission nationale de l’admission exception-
nelle au séjour exprime un avis sur les critères d’admission
exceptionnelle au séjour mentionnés au premier alinéa.

« Cette commission présente chaque année un rapport
évaluant les conditions d’application en France de l’admission
exceptionnelle au séjour. Ce rapport est annexé au rapport
mentionné à l’article L. 111-10.

« L’autorité administrative est tenue de soumettre pour
avis à la commission mentionnée à l’article L. 312-1 la
demande d’admission exceptionnelle au séjour formée par
l’étranger qui justifie par tout moyen résider en France
habituellement depuis plus de dix ans.

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités
d’application du présent article et en particulier la composi-
tion de la commission, ses modalités de fonctionnement ainsi
que les conditions dans lesquelles le ministre de l’intérieur,
saisi d’un recours hiérarchique contre un refus d’admission
exceptionnelle au séjour, peut prendre l’avis de la commis-
sion. »

Article 33

L’article L. 313-13 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « , sans
que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « ses enfants
mineurs ou dans l’année qui suit leur dix-huitième anniver-
saire » sont remplacés par les mots : « ses enfants dans l’année
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qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les
prévisions de l’article L. 311-3 » ;

3° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas
exigée. »

Article 34

La première phrase de l’article L. 314-5 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complétée par les mots : « ni à un ressortissant étranger
condamné pour avoir commis sur un mineur de quinze ans
l’infraction définie à l’article 222-9 du code pénal ou s’être
rendu complice de celle-ci ».

Article 35

Après l’article L. 314-5 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 314-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 314-5-1. – Le retrait, motivé par la rupture de la
vie commune, de la carte de résident délivrée sur le fondement
du 3° de l’article L. 314-9 ne peut intervenir que dans la limite
de quatre années à compter de la célébration du mariage, sauf
si un ou des enfants sont nés de cette union et à la condition
que l’étranger titulaire de la carte de résident établisse
contribuer effectivement, depuis la naissance, à l’entretien et à
l’éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à
l’article 371-2 du code civil. Toutefois, lorsque la commu-
nauté de vie a été rompue par le décès de l’un des conjoints ou
à l’initiative de l’étranger en raison de violences conjugales
qu’il a subies de la part de son conjoint, l’autorité adminis-
trative ne peut pas procéder au retrait. »
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Article 36

Après l’article L. 314-6 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 314-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 314-6-1. – La carte de résident d’un étranger qui
ne peut faire l’objet d’une mesure d’expulsion en application
des articles L. 521-2 ou L. 521-3 peut lui être retirée s’il fait
l’objet d’une condamnation définitive sur le fondement des
articles 433-3, 433-4, des deuxième à quatrième alinéas de
l’article 433-5, du deuxième alinéa de l’article 433-5-1 ou de
l’article 433-6 du code pénal.

« La carte de séjour temporaire portant la mention “vie
privée et familiale” lui est délivrée de plein droit. »

Article 37

L’article L. 314-9 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « également » est
supprimé ;

2° Dans le 1°, les mots : « aux enfants mineurs ou dans
l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire » sont rempla-
cés par les mots : « aux enfants dans l’année qui suit leur
dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de
l’article L. 311-3 », et le mot : « deux » est remplacé par le
mot : « trois » ;

3° Dans le 2°, le mot : « deux » est remplacé par le mot :
« trois » ;

4° Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° À l’étranger marié depuis au moins trois ans avec un
ressortissant de nationalité française, à condition que la
communauté de vie entre les époux n’ait pas cessé depuis le
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mariage, que le conjoint ait conservé la nationalité française
et, lorsque le mariage a été célébré à l’étranger, qu’il ait
été transcrit préalablement sur les registres de l’état civil
français. »

Article 38

L’article L. 314-11 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le 1° est abrogé ;

2° Dans le 2°, les mots : « a moins de vingt et un ans »
sont remplacés par les mots : « est âgé de dix-huit à vingt et un
ans ou dans les conditions prévues à l’article L. 311-3 », et
sont ajoutés les mots : « , sous réserve qu’ils produisent un
visa pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois » ;

3° Dans le 8°, les mots : « mineurs ou dans l’année qui
suit leur dix-huitième anniversaire » sont remplacés par les
mots : « dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire
ou entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3 », et sont
ajoutés les mots : « ainsi qu’à ses ascendants directs au
premier degré si l’étranger qui a obtenu le statut de réfugié est
un mineur non accompagné » ;

4° À la fin du 9°, les mots : « mineurs ou dans l’année qui
suit leur dix-huitième anniversaire » sont remplacés par les
mots : « dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire
ou entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3 » ;

5° Le 10° est abrogé.

Article 39

I. – Le premier alinéa de l’article L. 316-1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi
modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « une autorisation
provisoire de séjour » sont remplacés par les mots : « une
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carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et
familiale” », et au début de la seconde phrase, les mots :
« Cette autorisation provisoire de séjour » sont remplacés par
les mots : « Cette carte de séjour temporaire » ;

2° Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :

« La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas
exigée. »

II. – La seconde phrase de l’article L. 316-2 du même
code est ainsi rédigée :

« Il détermine notamment les conditions de la délivrance,
du renouvellement et du retrait de la carte de séjour temporaire
mentionnée au premier alinéa de cet article et les modalités de
protection, d’accueil et d’hébergement de l’étranger auquel
cette carte est accordée. »

Article 40

Dans l’article L. 321-4 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, les mots : « appartenant aux
catégories mentionnées à l’article L. 313-11, au 1° de l’article
L. 314-9 et aux 8°, 9° et 10° de l’article L. 314-11 » sont
remplacés par les mots : « dont au moins l’un des parents
appartient aux catégories mentionnées à l’article L. 313-11,
au 1° de l’article L. 314-9, aux 8° et 9° de l’article L. 314-11,
à l’article L. 315-1 ou qui relèvent, en dehors de la condition
de majorité, des prévisions des 2° et 2° bis de l’article
L. 313-11 ».

Article 41

L’article L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s’appliquent pas
lorsque l’étranger bénéficiaire de l’aide au séjour irrégulier vit
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en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint
d’une personne polygame résidant en France avec le premier
conjoint. »

Article 42

Dans le premier alinéa de l’article L. 552-6 du code de la
sécurité sociale, après les mots : « l’intérêt des enfants », sont
insérés les mots : « ou lorsque la personne ayant la charge des
enfants a été reconnue comme vivant en état de polygamie ».

Article 43

Le 5° de l’article 225-19 du code pénal est ainsi rédigé :

« 5° La confiscation de tout ou partie de leurs biens,
quelle qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou
indivis, ayant servi à commettre l’infraction prévue à
l’article 225-14 ; ».

CHAPITRE II

Dispositions relatives au regroupement familial

Article 44

Dans l’article L. 411-1 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, les mots : « depuis au moins
un an » sont remplacés par les mots : « depuis au moins
dix-huit mois », et après les mots : « par son conjoint »,
sont insérés les mots : « , si ce dernier est âgé d’au moins
dix-huit ans, ».

Article 45

L’article L. 411-5 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° La deuxième phrase du 1° est complétée par les mots :
« et des allocations prévues à l’article L. 262-1 du code de
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l’action sociale et des familles, à l’article L. 815-1 du code de
la sécurité sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10 et
L. 351-10-1 du code du travail » ;

2° Dans le 2°, les mots : « vivant en France » sont
remplacés par les mots : « vivant dans la même région
géographique » ;

3° Il est ajouté un 3° ainsi rédigé :

« 3° Le demandeur ne se conforme pas aux principes
fondamentaux reconnus par les lois de la République. »

Article 46

L’article L. 421-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par deux phrases
ainsi rédigées :

« Le maire, saisi par l’autorité administrative, peut émet-
tre un avis sur la condition mentionnée au 3° de l’article
L. 411-5. Cet avis est réputé rendu à l’expiration d’un délai de
deux mois à compter de la communication du dossier par
l’autorité administrative. »

Article 47

L’article L. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 431-2. – En cas de rupture de la vie commune ne
résultant pas du décès de l’un des conjoints, le titre de séjour
qui a été remis au conjoint d’un étranger peut, pendant les
trois années suivant l’autorisation de séjourner en France au
titre du regroupement familial, faire l’objet d’un retrait ou
d’un refus de renouvellement.

« Lorsque la rupture de la vie commune est antérieure à
la demande de titre, l’autorité administrative refuse de l’accor-
der.
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« Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas
si un ou plusieurs enfants sont nés de cette union, lorsque
l’étranger est titulaire de la carte de résident et qu’il établit
contribuer effectivement, depuis la naissance, à l’entretien et à
l’éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à
l’article 371-2 du code civil.

« En outre, lorsque la communauté de vie a été rompue à
l’initiative de l’étranger admis au séjour au titre du regroupe-
ment familial, en raison de violences conjugales qu’il a subies
de la part de son conjoint, l’autorité administrative ne peut
procéder au retrait de son titre de séjour et peut en accorder le
renouvellement. »

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX MESURES D’ÉLOIGNEMENT

Article 48

La première phrase du premier alinéa de l’article
L. 221-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile est ainsi rédigée :

« Lorsqu’un étranger mineur non accompagné d’un
représentant légal n’est pas autorisé à entrer en France, le
procureur de la République, avisé immédiatement par l’auto-
rité administrative, lui désigne sans délai un administrateur
ad hoc. »

Article 49

L’article L. 213-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par les mots : « , soit
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d’un arrêté de reconduite à la frontière pris, moins d’un an
auparavant, sur le fondement du 8° du II de l’article L. 511-1
et notifié à son destinataire après la publication de la loi
n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à
l’intégration ».

Article 50

L’intitulé du titre Ier du livre V du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :
« L’obligation de quitter le territoire français et la reconduite
à la frontière ».

Article 51

L’intitulé du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi
rédigé : « Cas dans lesquels un étranger peut faire l’objet
d’une obligation de quitter le territoire français ou d’une
mesure de reconduite à la frontière ».

Article 52

L’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Les dispositions actuelles constituent un II ;

2° Au début de l’article, il est inséré un I ainsi rédigé :

« I. – L’autorité administrative qui refuse la délivrance ou
le renouvellement d’un titre de séjour à un étranger ou qui lui
retire son titre de séjour, son récépissé de demande de carte de
séjour ou son autorisation provisoire de séjour, pour un motif
autre que l’existence d’une menace à l’ordre public, peut
assortir sa décision d’une obligation de quitter le territoire
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français, laquelle fixe le pays à destination duquel l’étranger
sera renvoyé s’il ne respecte pas le délai de départ volontaire
prévu au troisième alinéa.

« La même autorité peut, par décision motivée, obliger un
ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen
ou de la Confédération suisse à quitter le territoire français
lorsqu’elle constate qu’il ne justifie plus d’aucun droit au
séjour tel que prévu par l’article L. 121-1.

« L’étranger dispose, pour satisfaire à l’obligation qui lui
a été faite de quitter le territoire français, d’un délai d’un mois
à compter de sa notification. Passé ce délai, cette obligation
peut être exécutée d’office par l’administration.

« Les dispositions du titre V du présent livre peuvent être
appliquées à l’étranger faisant l’objet d’une obligation de
quitter le territoire français dès l’expiration du délai prévu à
l’alinéa précédent.

« L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de quitter le
territoire français peut solliciter le dispositif d’aide au retour
financé par l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et
des migrations, sauf s’il a été placé en rétention. » ;

3° Les 3° et 6° sont abrogés.

Article 53

Dans le premier alinéa de l’article L. 511-2 du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, après
la référence : « 1° », sont insérés le mot et la référence :
« du II ».

Article 54

Dans l’article L. 511-3 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, après la référence : « 8° »,
sont insérés le mot et la référence : « du II ».
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Article 55

L’article L. 511-4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « Ne peuvent
faire l’objet », sont insérés les mots : « d’une obligation de
quitter le territoire français ou » ;

2° Le 3° est abrogé ;

3° À la fin du 6°, les mots : « un an » sont remplacés par
les mots : « deux ans » ;

4° Dans le 7°, le mot : « deux » est remplacé par le mot :
« trois », et après les mots : « n’ait pas cessé », sont insérés les
mots : « depuis le mariage » ;

5° Le 8° est complété par les mots : « depuis le
mariage » ;

6° Il est ajouté un 11° ainsi rédigé :

« 11° Le ressortissant d’un État membre de l’Union
européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse, ainsi que
les membres de sa famille, qui bénéficient du droit au séjour
permanent prévu par l’article L. 122-1. » ;

7° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En outre, ne peut faire l’objet d’une mesure de recon-
duite à la frontière pour l’un des motifs prévus aux 1°, 2° et
4° du II de l’article L. 511-1 l’étranger ressortissant d’un pays
tiers qui est membre, tel que défini à l’article L. 121-3, de la
famille d’un ressortissant d’un État membre de l’Union
européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse. »

Article 56

L’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile devient l’article L. 512-1-1.
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Article 57

L’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rétabli :

« Art. L. 512-1. – L’étranger qui fait l’objet d’un refus de
séjour, d’un refus de délivrance ou de renouvellement de titre
de séjour ou d’un retrait de titre de séjour, de récépissé de
demande de carte de séjour ou d’autorisation provisoire de
séjour assorti d’une obligation de quitter le territoire français
mentionnant le pays de destination peut, dans le délai d’un
mois suivant la notification, demander l’annulation de ces
décisions au tribunal administratif. Son recours suspend l’exé-
cution de l’obligation de quitter le territoire français sans pour
autant faire obstacle au placement en rétention administrative
dans les conditions prévues au titre V du présent livre.

« Le tribunal administratif statue dans un délai de trois
mois à compter de sa saisine. Toutefois, en cas de placement
en rétention de l’étranger avant qu’il ait rendu sa décision, il
statue, selon la procédure prévue à l’article L. 512-2, sur la
légalité de l’obligation de quitter le territoire français et de la
décision fixant le pays de renvoi, au plus tard soixante-douze
heures à compter de la notification par l’administration au
tribunal de ce placement.

« Si l’obligation de quitter le territoire français est annu-
lée, il est immédiatement mis fin aux mesures de surveillance
prévues au titre V du présent livre et l’étranger est muni d’une
autorisation provisoire de séjour jusqu’à ce que l’autorité
administrative ait à nouveau statué sur son cas. »

Article 58

L’article L. 512-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « , lorsque l’arrêté
est notifié par voie administrative, ou dans les sept jours,
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lorsqu’il est notifié par voie postale » sont remplacés par les
mots : « par voie administrative » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « son délégué »
sont remplacés par les mots : « le magistrat qu’il désigne à
cette fin parmi les membres de sa juridiction ou les magistrats
honoraires inscrits sur la liste mentionnée à l’article
L. 222-2-1 du code de justice administrative » ;

3° Dans les troisième et quatrième alinéas, les mots : « à
son délégué » sont remplacés par les mots : « au magistrat
désigné à cette fin ».

Article 59

L’article L. 512-3 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « l’arrêté » sont
remplacés par les mots : « la mesure » ;

2° Le second alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « Cet arrêté » sont remplacés par les mots :
« L’arrêté de reconduite à la frontière pris en application des
articles L. 511-1 à L. 511-3 », et les mots : « son délégué »
sont remplacés par les mots : « le magistrat désigné à cette
fin » ;

b) Les mots : « , lorsque l’arrêté est notifié par voie
administrative, ou de sept jours, lorsqu’il est notifié par voie
postale » sont remplacés par les mots : « par voie adminis-
trative ».

Article 60

I. – L’article L. 512-5 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est abrogé.
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II. – Dans l’article L. 513-1 du même code, les mots :
« ou à l’article L. 512-5 » sont supprimés.

III. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 514-1 du même
code, la référence : « L. 512-5 » est remplacée par la réfé-
rence : « L. 512-4 ».

IV. – Dans l’article L. 531-1 du même code, la référence :
« L. 512-5 » est remplacée par la référence : « L. 512-4 ».

Article 61

L’intitulé du chapitre III du titre Ier du livre V du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi
rédigé : « Exécution des obligations de quitter le territoire
français et des mesures de reconduite à la frontière ».

Article 62

Dans l’article L. 513-1 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, les mots : « son délégué »
sont remplacés par les mots : « le magistrat désigné à cette
fin ».

Article 63

Dans le premier alinéa de l’article L. 513-2 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, après le
mot : « L’étranger », sont insérés les mots : « qui est obligé de
quitter le territoire français ou ».

Article 64

Le second alinéa de l’article L. 513-3 du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Lorsque la décision fixant le pays de renvoi vise à
exécuter une mesure de reconduite à la frontière, le recours
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contentieux contre cette décision n’est suspensif d’exécution,
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article
L. 512-3, que s’il est présenté au président du tribunal
administratif en même temps que le recours contre la mesure
de reconduite à la frontière qu’elle vise à exécuter. »

Article 65

Dans l’article L. 513-4 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, après les mots : « L’étran-
ger », sont insérés les mots : « qui est obligé de quitter le
territoire français ou ».

Article 66

Dans le 2° de l’article L. 514-1 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, après les mots : « qui
a fait l’objet », sont insérés les mots : « d’une obligation de
quitter le territoire français ou ».

Article 67

L’article L. 521-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le 2°, le mot : « deux » est remplacé par le mot :
« trois », et après les mots : « n’ait pas cessé », sont insérés les
mots : « depuis le mariage » ;

2° Le 3° est abrogé ;

3° Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé :

« 6° Le ressortissant d’un État membre de l’Union euro-
péenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou de la Confédération suisse qui séjourne
régulièrement en France depuis dix ans. »
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Article 68

Le 3° de l’article L. 521-3 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre » ;

2° Sont ajoutés les mots : « depuis le mariage ».

Article 69

L’article L. 531-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Il en est de même de l’étranger détenteur d’un titre de
résident de longue durée-CE en cours de validité accordé par
un autre État membre qui fait l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment du territoire français. Un décret en Conseil d’État
détermine les conditions d’application du présent alinéa. »

Article 70

Après l’article L. 531-3 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 531-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 531-4. – Est placée sous l’autorité du ministre
de l’intérieur l’escorte de l’étranger non ressortissant d’un État
membre de l’Union européenne ou d’un État partie à la
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 qui transite par
un aéroport métropolitain en vue de son acheminement vers le
pays de destination en exécution d’une mesure d’éloignement
prise par un des États précités, à l’exception du Danemark, de
l’Irlande et du Royaume-Uni.

« Dans ce cadre, les prérogatives des membres de
l’escorte sont limitées à la légitime défense et, dans le but de
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porter assistance aux autorités françaises, à un usage raison-
nable et proportionné de la force. Ils ne disposent en aucun cas
du pouvoir d’interpellation. »

Article 71

L’article L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Dans le 3°, après le mot : « auparavant », sont insérés
les mots : « , ou devant être reconduit à la frontière en
exécution d’une interdiction du territoire prévue au deuxième
alinéa de l’article 131-30 du code pénal » ;

2° Il est ajouté un 6° ainsi rédigé :

« 6° Soit, faisant l’objet d’une obligation de quitter le
territoire français prise en application du I de l’article L. 511-1
moins d’un an auparavant et pour laquelle le délai d’un mois
pour quitter volontairement le territoire est expiré, ne peut
quitter immédiatement ce territoire. »

Article 72

La première phrase de l’article L. 552-5 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
remplacée par trois phrases ainsi rédigées :

« L’étranger est astreint à résider dans les lieux qui lui
sont fixés par le juge. À la demande du juge, l’étranger justifie
que le lieu proposé pour l’assignation satisfait aux exigences
de garanties de représentation effectives. L’étranger se pré-
sente quotidiennement aux services de police ou aux unités de
gendarmerie territorialement compétents au regard du lieu
d’assignation, en vue de l’exécution de la mesure d’éloigne-
ment. »
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Article 73

Le premier alinéa de l’article L. 624-1 du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Les mots : « ou d’une mesure de reconduite à la
frontière » sont remplacés par les mots : « , d’une mesure de
reconduite à la frontière ou d’une obligation de quitter le
territoire français » ;

2° Après les mots : « interdiction du territoire », sont
insérés les mots : « ou d’un arrêté de reconduite à la frontière
pris, moins d’un an auparavant, sur le fondement du 8° du II
de l’article L. 511-1 et notifié à son destinataire après la
publication de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à
l’immigration et à l’intégration ».

Article 74

L’article L. 821-6 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 821-6. – Les marchés prévus à l’article L. 821-1
peuvent être passés à compter de la promulgation de la loi
n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à
l’intégration dans un délai de deux ans et pour une durée
n’excédant pas deux ans. »

Article 75

I. – Dans le 2° de l’article 131-30-1 du code pénal, le
mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois », et après les
mots : « n’ait pas cessé », sont insérés les mots : « depuis le
mariage ».

II. – Dans le 3° de l’article 131-30-2 du même code, le
mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre », et après les
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mots : « n’ait pas cessé », sont insérés les mots : « depuis le
mariage ».

Article 76

I. – Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du titre II
du livre II du code de justice administrative, un article
L. 222-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 222-2-1. – Le président du tribunal administratif
peut désigner un magistrat administratif honoraire choisi
parmi les magistrats inscrits, pour une durée de trois ans
renouvelable, sur une liste arrêtée par le vice-président du
Conseil d’État, pour statuer sur les litiges relatifs aux arrêtés
de reconduite à la frontière. »

II. – L’intitulé du chapitre VI du titre VII du livre VII du
même code est ainsi rédigé : « Le contentieux des arrêtés de
reconduite à la frontière et des décisions relatives au séjour
assorties d’une obligation de quitter le territoire français ».

III. – L’article L. 776-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 776-1. – Les modalités selon lesquelles le tribu-
nal administratif examine les recours en annulation formés
contre les arrêtés préfectoraux de reconduite à la frontière
ainsi que contre les décisions relatives au séjour lorsqu’elles
sont assorties d’une obligation de quitter le territoire français
obéissent, sous réserve des dispositions des articles L. 514-1,
L. 514-2 et L. 532-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, aux règles définies par les articles
L. 512-1 et L. 512-2 à L. 512-4 du même code. »

Article 77

I. – Le septième alinéa de l’article L. 521-3 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
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complété par les mots : « ou de tout enfant sur lequel il exerce
l’autorité parentale ».

II. – Le septième alinéa de l’article 131-30-2 du code
pénal est complété par les mots : « ou de tout enfant sur lequel
il exerce l’autorité parentale ».

Article 78

I. – Par dérogation aux dispositions du I de l’article 86 de
la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise
de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la
nationalité, lorsqu’un étranger a présenté, avant le 31 décem-
bre 2004, une demande tendant au relèvement de plein droit
de la peine complémentaire d’interdiction du territoire à
laquelle il a été condamné postérieurement au 1er mars 1994 et
établit qu’il n’a pas quitté le territoire français pendant une
période de plus de trois ans durant les dix années précédant le
30 avril 2003, la condition de résidence habituelle en France
mentionnée au premier alinéa du même I est réputée satisfaite.

Dans un délai de six mois suivant la publication de la
présente loi, les étrangers qui, ayant présenté une demande en
ce sens avant le 31 décembre 2004, ont vu leur demande de
relèvement rejetée, sont recevables à présenter une nouvelle
demande auprès de l’autorité judiciaire compétente.

II. – Pour l’application des dispositions du II du même
article 86, lorsqu’un étranger a présenté, avant le 31 décembre
2004, une demande tendant à l’abrogation d’un arrêté d’expul-
sion dont il a fait l’objet et établit qu’il n’a pas quitté le
territoire français pendant une période de plus de trois ans
durant les dix années précédant le 30 avril 2003, la condition
de résidence habituelle en France mentionnée au premier
alinéa du même II est réputée satisfaite.

Dans un délai de six mois suivant la publication de la
présente loi, les étrangers qui, ayant présenté une demande en
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ce sens avant le 31 décembre 2004, ont vu leur demande
d’abrogation rejetée, sont recevables à présenter une nouvelle
demande auprès de l’autorité administrative compétente.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ

Article 79

Les deux premiers alinéas de l’article 21-2 du code civil
sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :

« L’étranger ou apatride qui contracte mariage avec un
conjoint de nationalité française peut, après un délai de quatre
ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par
déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration la
communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas
cessé entre les époux depuis le mariage et que le conjoint
français ait conservé sa nationalité.

« Le délai de communauté de vie est porté à cinq ans
lorsque l’étranger, au moment de la déclaration, soit ne justifie
pas avoir résidé de manière ininterrompue et régulière pendant
au moins trois ans en France à compter du mariage, soit n’est
pas en mesure d’apporter la preuve que son conjoint français
a été inscrit pendant la durée de leur communauté de vie à
l’étranger au registre des Français établis hors de France. En
outre, le mariage célébré à l’étranger doit avoir fait l’objet
d’une transcription préalable sur les registres de l’état civil
français.

« Le conjoint étranger doit en outre justifier d’une
connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue
française. »
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Article 80

L’article 21-4 du code civil est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « d’un an » sont
remplacés par les mots : « de deux ans » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La situation effective de polygamie du conjoint étranger
ou la condamnation prononcée à son encontre au titre de
l’infraction définie à l’article 222-9 du code pénal, lorsque
celle-ci a été commise sur un mineur de quinze ans, sont
constitutives du défaut d’assimilation. »

Article 81

L’article 21-14-2 du code civil est abrogé.

Article 82

Les 1°, 2° et 5° de l’article 21-19 du code civil sont
abrogés.

Article 83

L’article 21-22 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 21-22. – Nul ne peut être naturalisé s’il n’a atteint
l’âge de dix-huit ans.

« Toutefois, la naturalisation peut être accordée à l’enfant
mineur resté étranger bien que l’un de ses parents ait acquis la
nationalité française s’il justifie avoir résidé en France avec ce
parent durant les cinq années précédant le dépôt de la
demande. »
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Article 84

L’article 21-25-1 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 21-25-1. – La réponse de l’autorité publique à une
demande d’acquisition de la nationalité française par natura-
lisation doit intervenir au plus tard dix-huit mois à compter de
la remise de toutes les pièces nécessaires à la constitution d’un
dossier complet contre laquelle un récépissé est délivré
immédiatement.

« Le délai visé au premier alinéa est réduit à douze mois
lorsque l’étranger en instance de naturalisation justifie avoir
en France sa résidence habituelle depuis une période d’au
moins dix ans au jour de cette remise.

« Les délais précités peuvent être prolongés une fois, par
décision motivée, pour une période de trois mois. »

Article 85

La section 1 du chapitre III du titre Ier bis du livre Ier du
code civil est complétée par un paragraphe 7 intitulé : « De la
cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française » et com-
prenant les articles 21-28 et 21-29.

Article 86

L’article 21-28 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 21-28. – Le représentant de l’État dans le départe-
ment ou, à Paris, le préfet de police organise, dans un délai de
six mois à compter de l’acquisition de la nationalité françai-
se, une cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française à
l’intention des personnes résidant dans le département visées
aux articles 21-2, 21-11, 21-12, 21-14, 21-14-1, 21-15, 24-1,
24-2 et 32-4 du présent code ainsi qu’à l’article 2 de la loi
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n° 64-1328 du 26 décembre 1964 autorisant l’approbation de
la convention du Conseil de l’Europe sur la réduction des cas
de pluralité de nationalités et sur les obligations militaires en
cas de pluralité de nationalités, signée à Strasbourg le 6 mai
1963.

« Les députés et les sénateurs élus dans le département
sont invités à la cérémonie d’accueil.

« Les personnes ayant acquis de plein droit la nationalité
française en application de l’article 21-7 sont invitées à cette
cérémonie dans un délai de six mois à compter de la
délivrance du certificat de nationalité française mentionné à
l’article 31. »

Article 87

L’article 21-29 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 21-29. – Le représentant de l’État dans le départe-
ment ou, à Paris, le préfet de police communique au maire, en
sa qualité d’officier d’état civil, l’identité et l’adresse des
personnes résidant dans la commune susceptibles de bénéfi-
cier de la cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française.

« Lorsque le maire en fait la demande, il peut l’autoriser
à organiser, en sa qualité d’officier d’état civil, la cérémonie
d’accueil dans la citoyenneté française. »

Article 88

Dans le deuxième alinéa de l’article 26-4 du code civil,
les mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de deux
ans ».

Article 89

Dans l’article 68 du code civil, le montant : « 4,5 Q » est
remplacé par le montant : « 3 000 Q ».
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Article 90

I. – Au début de l’intitulé du chapitre III du titre II
du livre VI du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile, sont insérés les mots : « Reconnaissance
d’enfant et ».

II. – L’article L. 623-1 du même code est ainsi modifié :
1° Dans le premier alinéa, les mots : « aux seules fins

d’obtenir, ou de faire obtenir, un titre de séjour » sont
remplacés par les mots : « ou de reconnaître un enfant aux
seules fins d’obtenir, ou de faire obtenir, un titre de séjour ou
le bénéfice d’une protection contre l’éloignement » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « d’un
mariage », sont insérés les mots : « ou d’une reconnaissance
d’enfant ».

Article 91

Le II de l’article 20 de l’ordonnance n° 2005-759 du
4 juillet 2005 portant réforme de la filiation est complété par
un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les dispositions de la présente ordonnance n’ont pas
d’effet sur la nationalité des personnes majeures à la date de
son entrée en vigueur. »

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ASILE

CHAPITRE IER

Dispositions relatives aux pays d’origine sûrs

Article 92

À la fin de la première phrase du deuxième alinéa de
l’article L. 722-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers
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et du droit d’asile, les mots : « pour la période comprise entre
la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2003-1176 du
10 décembre 2003 et l’adoption de dispositions communau-
taires en cette matière, la liste des pays considérés comme des
pays d’origine sûrs, mentionnés au 2° de l’article L. 741-4 »
sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par
les dispositions communautaires en cette matière, la liste des
pays considérés au niveau national comme des pays d’origine
sûrs, mentionnés au 2° de l’article L. 741-4 ».

Article 93

I. – À la fin du dernier alinéa de l’article 3 de la loi
n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, les
mots : « et sont entrés régulièrement en France ou qui détien-
nent un titre de séjour d’une durée au moins égale à un an »
sont remplacés par les mots : « en France ».

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter du
1er décembre 2008.

Article 94

L’article L. 731-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« À peine d’irrecevabilité, ces recours doivent être exer-
cés dans le délai d’un mois à compter de la notification de la
décision de l’office. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l’accueil des demandeurs d’asile

Article 95

I. – Le 2° de l’article L. 111-2 du code de l’action sociale
et des familles est complété par les mots : « ou dans un centre
d’accueil pour demandeurs d’asile ».
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II. – L’article L. 111-3-1 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « centres
d’hébergement et de réinsertion sociale », sont insérés les
mots : « et les centres d’accueil pour demandeurs d’asile » ;

2° Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés.

III. – L’article L. 121-7 du même code est complété par
un 10° ainsi rédigé :

« 10° Les frais d’accueil et d’hébergement des étrangers
dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mention-
nés à l’article L. 348-1. »

IV. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 131-2 du
même code, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° De l’admission dans un centre d’accueil pour
demandeurs d’asile mentionné à l’article L. 348-1. »

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 311-9 du même
code, les références : « 1° et 8° » sont remplacées par les
références : « 1°, 8° et 13° du I ».

VI. – L’article L. 312-1 du même code est ainsi modifié :

1° Après le 12° du I, il est inséré un 13° ainsi rédigé :

« 13° Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile
mentionnés à l’article L. 348-1. » ;

2° Dans la première phrase du troisième alinéa du II, la
référence : « 12° » est remplacée par la référence : « 13° ».

VII. – Après le b de l’article L. 312-5 du même code, il
est inséré un c ainsi rédigé :

« c) Aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile men-
tionnés au 13° du I de l’article L. 312-1, après avis du comité
régional de l’organisation sociale et médico-sociale. »

VIII. – Dans le b de l’article L. 313-3 du même code, les
références : « 11° et 12° » sont remplacées par les références :
« 11° à 13° ».
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IX. – L’article L. 313-9 du même code est ainsi modifié :

1° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Pour les centres d’accueil pour demandeurs d’asile
mentionnés au 13° du I de l’article L. 312-1, la méconnais-
sance des dispositions de l’article L. 348-1 et du I de l’article
L. 348-2 relatives aux personnes pouvant être accueillies dans
ces centres. » ;

2° Dans la deuxième phrase du sixième alinéa, les réfé-
rences : « 2°, 3° et 4° » sont remplacées par les références :
« 2° à 5° » ;

3° À la fin de la première phrase du septième alinéa, les
mots : « pour tout ou partie de la capacité dont l’aménagement
était demandé » sont remplacés par les mots : « en tout ou
partie ».

X. – L’article L. 313-19 du même code est ainsi modifié :
1° Dans le premier alinéa, les mots : « association pri-

vée » sont remplacés par les mots : « personne morale de droit
public ou de droit privé » ;

2° Dans le a, les mots : « l’association » sont remplacés
par le mot : « le » et, dans le b, les mots : « de l’association ou
du » sont remplacés par les mots : « du gestionnaire ou de ».

XI. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-4 du
même code, les références : « a des 5° et 8° » sont remplacées
par les références : « a du 5° et aux 8° et 13° ».

XII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-11 du
même code, le mot et la référence : « et 11° » sont remplacés
par les références : « , 11° et 13° ».

XIII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 315-7 du
même code, le mot et la référence : « et 8° » sont remplacés
par les références : « , 8° et 13° ».

XIV. – Le premier alinéa de l’article L. 345-1 du même
code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les étrangers s’étant vu reconnaître la qualité de
réfugié ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire en
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application du livre VII du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile peuvent être accueillis dans des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale dénommés
“centres provisoires d’hébergement”. »

XV. – Le titre IV du livre III du même code est complété
par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Centres d’accueil pour demandeurs d’asile

« Art. L. 348-1. – Bénéficient, sur leur demande, de l’aide
sociale pour être accueillis dans les centres d’accueil pour
demandeurs d’asile les étrangers en possession d’un des
documents de séjour mentionnés à l’article L. 742-1 du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

« Art. L. 348-2. – I. – Les centres d’accueil pour deman-
deurs d’asile ont pour mission d’assurer l’accueil, l’héberge-
ment ainsi que l’accompagnement social et administratif des
demandeurs d’asile en possession de l’un des documents de
séjour mentionnés à l’article L. 742-1 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, pendant la durée
d’instruction de leur demande d’asile.

« Cette mission prend fin à l’expiration du délai de
recours contre la décision de l’Office français de protection
des réfugiés et apatrides ou à la date de la notification de la
décision de la Commission des recours des réfugiés.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions
dans lesquelles les personnes s’étant vu reconnaître la qualité
de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire
et les personnes ayant fait l’objet d’une décision de rejet
définitive peuvent être maintenues dans un centre d’accueil
pour demandeurs d’asile à titre exceptionnel et temporaire.

« II. – Les conditions de fonctionnement et de finance-
ment des centres d’accueil pour demandeurs d’asile sont
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fixées par décret en Conseil d’État. Ce décret précise notam-
ment les modalités selon lesquelles les personnes accueillies
participent à proportion de leurs ressources à leurs frais
d’hébergement, de restauration et d’entretien.

« Art. L. 348-3. – I. – Les décisions d’admission dans un
centre d’accueil pour demandeurs d’asile et de sortie de ce
centre sont prises par le gestionnaire dudit centre avec
l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État.

« II. – Dans le cadre de sa mission d’accueil des deman-
deurs d’asile définie à l’article L. 341-9 du code du travail,
l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations
coordonne la gestion de l’hébergement dans les centres
d’accueil pour demandeurs d’asile. À cette fin, elle conçoit,
met en œuvre et gère, dans les conditions prévues par la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, un traitement automatisé de données
relatives aux capacités d’hébergement des centres d’accueil
pour demandeurs d’asile, à l’utilisation de ces capacités et aux
demandeurs d’asile qui y sont accueillis.

« III. – Les personnes morales chargées de la gestion des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile sont tenues de
déclarer, dans le cadre du traitement automatisé de données
mentionné au II, les places disponibles dans les centres
d’accueil à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des
migrations et à l’autorité administrative compétente de l’État
et de leur transmettre les informations, qu’elles tiennent à jour,
concernant les personnes accueillies.

« Art. L. 348-4. – Le bénéfice de l’aide sociale ne peut
être accordé ou maintenu aux personnes ou familles
accueillies dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile
que si une convention a été conclue à cette fin entre le centre
et l’État.

« Cette convention doit être conforme à une convention
type dont les stipulations sont déterminées par décret et qui
prévoient notamment les objectifs, les moyens, les activités et
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les modalités de contrôle d’un centre d’accueil pour deman-
deurs d’asile. »

Article 96

L’article L. 351-9 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le second alinéa du I :

a) Les mots : « le conseil d’administration de » sont
supprimés ;

b) Sont ajoutés les mots : « , à l’exception des cas
humanitaires signalés par l’Office français de protection des
réfugiés et apatrides dans des conditions prévues par le décret
mentionné à l’article L. 351-9-5. » ;

2° Dans le II, après les mots : « titre Ier du livre VIII du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, », sont insérés les mots : « et, pendant une durée
déterminée, », et les mots : « autorisation provisoire de
séjour » sont remplacés par les mots : « carte de séjour
temporaire ».

Article 97

Au début du dernier alinéa de l’article L. 351-9-1 du code
du travail, après les mots : « autorités compétentes de l’État »,
sont insérés les mots : « ou l’Agence nationale de l’accueil
des étrangers et des migrations, chargée de la coordination de
la gestion du dispositif d’hébergement des demandeurs
d’asile, ».
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TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À LA MAÎTRISE
DE L’IMMIGRATION OUTRE-MER

CHAPITRE IER

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des étrangers outre-mer

Article 98

I. – Dans l’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre V du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,
les mots : « commune de Saint-Martin (Guadeloupe) » sont
remplacés par le mot : « Guadeloupe ».

II. – Après l’article L. 514-1 du même code, il est inséré
un article L. 514-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 514-2. – Les dispositions de l’article L. 514-1
sont applicables dans les communes du département de la
Guadeloupe autres que celle de Saint-Martin, pendant cinq ans
à compter de la publication de la loi n° 2006-911 du
24 juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration. »

Article 99

Dans la première phrase de l’article L. 532-1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, après
les mots : « à destination », sont insérés les mots : « du
Venezuela, ».

Article 100

L’article L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 561-2. – Sont applicables sur le territoire défini
à l’article L. 111-3 les mesures d’interdiction du territoire
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prononcées par toute juridiction siégeant à Mayotte, dans les
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ainsi que les mesures de reconduite à la frontière et
d’expulsion prononcées par le représentant de l’État à
Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française
et en Nouvelle-Calédonie. »

Article 101

I. – L’article L. 611-10 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile est complété par les mots :
« ainsi que sur la route nationale 2 sur le territoire des
communes de Saint-Georges et de Régina et sur la route
départementale 6 et la route nationale 2 sur la commune de
Roura ».

II. – Après le même article L. 611-10, il est inséré un
article L. 611-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 611-11. – Pendant cinq ans à compter de la
publication de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à
l’immigration et à l’intégration, les dispositions des articles
L. 611-8 et L. 611-9 sont applicables, en Guadeloupe, dans
une zone comprise entre le littoral et une ligne tracée à un
kilomètre en deçà, ainsi que sur les routes nationales 1 et 4. »

III. – Après l’article 10-1 de l’ordonnance n° 2000-373
du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour
des étrangers à Mayotte, il est inséré un article 10-2 ainsi
rédigé :

« Art. 10-2. – Pendant cinq ans à compter de la publica-
tion de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à
l’immigration et à l’intégration, dans une zone comprise entre
le littoral et une ligne tracée à un kilomètre en deçà, les
officiers de police judiciaire, assistés des agents de police
judiciaire et des agents de police judiciaire adjoints mention-
nés respectivement à l’article 20 et au 1° de l’article 21 du
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code de procédure pénale, peuvent procéder, avec l’accord du
conducteur ou, à défaut, sur instructions du procureur de la
République, à la visite sommaire de tout véhicule circulant sur
la voie publique, à l’exclusion des voitures particulières, en
vue de rechercher et constater les infractions relatives à
l’entrée et au séjour des étrangers à Mayotte.

« Dans l’attente des instructions du procureur de la
République, le véhicule peut être immobilisé pour une durée
qui ne peut excéder huit heures.

« La visite prévue au premier alinéa, dont la durée est
limitée au temps strictement nécessaire à la recherche et au
constat des infractions relatives à l’entrée et au séjour des
étrangers à Mayotte, se déroule en présence du conducteur et
donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal mentionnant
les dates et heures du début et de la fin des opérations. Un
exemplaire de ce procès-verbal est remis au conducteur et un
autre transmis sans délai au procureur de la République. »

Article 102

I. – Après l’article L. 622-9 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 622-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 622-10. – I. – En Guyane, le procureur de la
République peut ordonner la destruction des embarcations
fluviales non immatriculées qui ont servi à commettre les
infractions visées aux articles L. 622-1 et L. 622-2, constatées
par procès-verbal, lorsqu’il n’existe pas de mesures techni-
ques raisonnablement envisageables pour empêcher définiti-
vement le renouvellement de ces infractions.

« II. – En Guadeloupe et en Guyane, le procureur de la
République peut ordonner l’immobilisation des véhicules
terrestres et des aéronefs qui ont servi à commettre les
infractions visées aux articles L. 622-1 et L. 622-2, constatées
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par procès-verbal, par la neutralisation de tout moyen indis-
pensable à leur fonctionnement, lorsqu’il n’existe pas de
mesures techniques raisonnablement envisageables pour
empêcher définitivement le renouvellement de ces infrac-
tions. »

II. – Après l’article 29-2 de l’ordonnance n° 2000-373
du 26 avril 2000 précitée, il est inséré un article 29-3 ainsi
rédigé :

« Art. 29-3. – Le procureur de la République peut ordon-
ner l’immobilisation des véhicules terrestres et des aéronefs
qui ont servi à commettre les infractions visées au I de
l’article 28, constatées par procès-verbal, par la neutralisation
de tout moyen indispensable à leur fonctionnement, lorsqu’il
n’existe pas de mesures techniques raisonnablement envisa-
geables pour empêcher définitivement le renouvellement de
ces infractions. »

III. – En Guyane, les agents des sociétés de transports
non urbains de voyageurs sont habilités à demander la
production d’un titre d’identité ou d’un titre de séjour régulier
lors de l’embarquement des passagers au départ d’une com-
mune frontalière. Ils peuvent refuser d’embarquer les person-
nes qui ne peuvent ou qui refusent de produire un tel titre.

Article 103

L’article L. 831-2 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 831-2. – L’autorisation de travail accordée à
l’étranger sous la forme d’une des cartes mentionnées à la
sous-section 6 de la section 2 du chapitre III du titre Ier du
livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile ou du chapitre IV du même titre est limitée au
département dans lequel elle a été délivrée. Elle lui confère le
droit d’exercer, sur le territoire du département, toute activité
professionnelle salariée de son choix dans le cadre de la
législation en vigueur. »
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Article 104

La dernière phrase du premier alinéa de l’article 10 de
l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 précitée est
complétée par les mots : « ou qui, ayant été contrôlés à
l’occasion du franchissement de la frontière, ne remplissent
pas les conditions prévues à l’article 4 ».

Article 105

I. – Après l’article L. 111-10 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article
L. 111-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-11. – En Guadeloupe, en Martinique, en
Guyane et à La Réunion, un observatoire de l’immigration
évalue l’application de la politique de régulation des flux
migratoires et les conditions d’immigration dans chacun de
ces départements d’outre-mer.

« Chaque observatoire peut proposer au Gouvernement
les mesures d’adaptation rendues nécessaires par les caracté-
ristiques et contraintes particulières de ces collectivités.

« Il comprend les parlementaires, des représentants de
l’État et des collectivités territoriales, ainsi que des représen-
tants des milieux économiques et sociaux du département
d’outre-mer concerné. »

II. – Les articles 93 et 94 de la loi n° 2003-1119 du
26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au
séjour des étrangers en France et à la nationalité sont abrogés.
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CHAPITRE II

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour des étrangers,
à l’état des personnes et aux reconnaissances d’enfants

frauduleuses à Mayotte

Article 106

L’article 20 de l’ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre
1996 relative à l’amélioration de la santé publique à Mayotte
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation à l’article 19 et au premier alinéa du
présent article, les frais mentionnés au même alinéa sont
personnellement et solidairement à la charge du père ayant
reconnu un enfant né d’une mère étrangère et de celle-ci,
lorsqu’elle ne remplit pas les conditions fixées aux articles 4 à
6 de l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux
conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte. Cette
disposition s’applique même lorsque la reconnaissance fait
l’objet de la procédure prévue aux articles 2499-2 à 2499-5 du
code civil. »

Article 107

L’article 3 de l’ordonnance n° 2000-218 du 8 mars 2000
fixant les règles de détermination des nom et prénoms des
personnes de statut civil de droit local applicable à Mayotte est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application de l’alinéa précédent, le père et la
mère doivent être des personnes de statut civil de droit local
applicable à Mayotte. À défaut, la filiation ne peut être établie
que dans les conditions et avec les effets prévus par le code
civil. »

Article 108

I. – L’article 2492 du code civil est ainsi rédigé :
« Art. 2492. – Les articles 7 à 32-5, 34 à 56, 58 à 61,

62-1, 63 à 315 et 317 à 515-8 sont applicables à Mayotte. »
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II. – L’article 2494 du même code est abrogé.

III. – Le titre Ier du livre V du même code est complété
par cinq articles 2499-1 à 2499-5 ainsi rédigés :

« Art. 2499-1. – Les articles 57, 62 et 316 sont appli-
cables à Mayotte sous les réserves prévues aux articles 2499-2
à 2499-5.

« Art. 2499-2. – Lorsqu’il existe des indices sérieux lais-
sant présumer que la reconnaissance d’un enfant est fraudu-
leuse, l’officier de l’état civil saisit le procureur de la Répu-
blique et en informe l’auteur de la reconnaissance.

« Le procureur de la République est tenu de décider, dans
un délai de quinze jours à compter de sa saisine, soit de laisser
l’officier de l’état civil enregistrer la reconnaissance ou
mentionner celle-ci en marge de l’acte de naissance, soit qu’il
y est sursis dans l’attente des résultats de l’enquête à laquelle
il fait procéder, soit d’y faire opposition.

« La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un mois,
renouvelable une fois par décision spécialement motivée.
Toutefois, lorsque l’enquête est menée, en totalité ou en partie,
à l’étranger par l’autorité diplomatique ou consulaire, la durée
du sursis est portée à deux mois, renouvelable une fois par
décision spécialement motivée. Dans tous les cas, la décision
de sursis et son renouvellement sont notifiés à l’officier de
l’état civil et à l’auteur de la reconnaissance.

« À l’expiration du sursis, le procureur de la République
fait connaître à l’officier de l’état civil et aux intéressés, par
décision motivée, s’il laisse procéder à l’enregistrement de la
reconnaissance ou à sa mention en marge de l’acte de
naissance de l’enfant.

« L’auteur de la reconnaissance peut contester la décision
de sursis ou de renouvellement de celui-ci devant le tribunal
de première instance, qui statue dans un délai de dix jours à
compter de sa saisine. En cas d’appel, le tribunal supérieur
d’appel statue dans le même délai.
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« Art. 2499-3. – Tout acte d’opposition mentionne les
prénoms et nom de l’auteur de la reconnaissance, ainsi que les
prénoms et nom, date et lieu de naissance de l’enfant
concerné.

« En cas de reconnaissance prénatale, l’acte d’opposition
mentionne les prénoms et nom de l’auteur de la reconnais-
sance, ainsi que toute indication communiquée à l’officier de
l’état civil relative à l’identification de l’enfant à naître.

« À peine de nullité, tout acte d’opposition à l’enregis-
trement d’une reconnaissance ou à sa mention en marge de
l’acte de naissance de l’enfant énonce la qualité de l’auteur de
l’opposition ainsi que les motifs de celle-ci.

« L’acte d’opposition est signé, sur l’original et sur la
copie, par l’opposant et notifié à l’officier de l’état civil, qui
met son visa sur l’original.

« L’officier de l’état civil fait, sans délai, une mention
sommaire de l’opposition sur le registre d’état civil. Il men-
tionne également, en marge de l’inscription de ladite opposi-
tion, les éventuelles décisions de mainlevée dont expédition
lui a été remise.

« En cas d’opposition, il ne peut, sous peine de l’amende
prévue à l’article 68, enregistrer la reconnaissance ou la
mentionner sur l’acte de naissance de l’enfant, sauf si une
expédition de la mainlevée de l’opposition lui a été remise.

« Art. 2499-4. – Le tribunal de première instance se pro-
nonce, dans un délai de dix jours à compter de sa saisine, sur
la demande de mainlevée de l’opposition formée par l’auteur
de la reconnaissance, même mineur.

« En cas d’appel, le tribunal supérieur d’appel statue dans
le même délai.

« Le jugement rendu par défaut, rejetant l’opposition à
l’enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention en
marge de l’acte de naissance de l’enfant, ne peut être contesté.
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« Art. 2499-5. – Lorsque la saisine du procureur de la
République concerne une reconnaissance prénatale ou conco-
mitante à la déclaration de naissance, l’acte de naissance de
l’enfant est dressé sans indication de cette reconnaissance. »

Article 109

Le I de l’article 29-1 de l’ordonnance n° 2000-373 du
26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des
étrangers à Mayotte est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « contracter un
mariage », sont insérés les mots : « ou de reconnaître un
enfant », et après les mots : « un titre de séjour », sont insérés
les mots : « ou le bénéfice d’une protection contre l’éloigne-
ment » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après le mot : « mariage »,
sont insérés les mots : « ou de la reconnaissance d’un enfant ».

Article 110

L’article 30-2 du code civil est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Pendant une période de trois ans à compter de la
publication de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à
l’immigration et à l’intégration, pour l’application du
deuxième alinéa du présent article, les personnes majeures au
1er janvier 1994 qui établissent qu’elles sont nées à Mayotte
sont réputées avoir joui de façon constante de la possession
d’état de Français si elles prouvent, en outre, qu’elles ont été
inscrites sur une liste électorale à Mayotte au moins dix ans
avant la publication de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006
précitée et qu’elles font la preuve d’une résidence habituelle à
Mayotte. »
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Article 111

Le deuxième alinéa de l’article 26 de la délibération de
l’assemblée territoriale des Comores n° 61-16 du 17 mai 1961
relative à l’état civil à Mayotte est ainsi rédigé :

« La célébration du mariage est faite en mairie en
présence des futurs époux et de deux témoins par l’officier
d’état civil de la commune de résidence de l’un des futurs
époux. »

CHAPITRE III

Dispositions modifiant le code du travail
de la collectivité départementale de Mayotte

Article 112

I. – Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l’article L. 330-11 du code du travail applicable à Mayotte, le
mot : « cent » est remplacé par le mot : « mille ».

II. – L’article L. 610-4 du même code est abrogé.

III. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 610-6 du
même code, après les mots : « les travailleurs à domicile »,
sont insérés les mots : « ou les employés de maison ».

IV. – L’article L. 610-11 du même code est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Dans le cadre des enquêtes préliminaires diligentées
pour la recherche et la constatation des infractions prévues aux
articles L. 312-1 et L. 330-5 du présent code, les officiers de
police judiciaire assistés, le cas échéant, des agents de police
judiciaire peuvent, sur ordonnance du président du tribunal de
première instance de Mayotte ou d’un juge délégué par lui,
rendue sur réquisitions du procureur de la République, procé-
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der à des visites domiciliaires, perquisitions et saisies de
pièces à conviction dans les lieux de travail des salariés visés
à l’article L. 000-1 et ceux des travailleurs indépendants et des
employeurs exerçant directement une activité, même lorsqu’il
s’agit de locaux habités.

« Le juge doit vérifier que les réquisitions du procureur
de la République mentionnées à l’alinéa précédent sont
fondées sur des éléments de fait laissant présumer l’existence
des infractions dont la preuve est recherchée. »

CHAPITRE IV

Dispositions modifiant le code de procédure pénale

Article 113

I. – L’article 78-2 du code de procédure pénale est com-
plété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Pendant cinq ans à compter de la publication de la loi
n° du relative à l’immigration et à l’inté-
gration, l’identité de toute personne peut également être
contrôlée, selon les modalités prévues au premier alinéa du
présent article, en vue de vérifier le respect des obligations de
détention, de port et de présentation des titres et documents
prévus par la loi :

« 1° En Guadeloupe, dans une zone comprise entre le
littoral et une ligne tracée à un kilomètre en deçà, ainsi que
dans une zone d’un kilomètre de part et d’autre, d’une part, de
la route nationale 1 sur le territoire des communes de
Basse-Terre, Gourbeyre et Trois-Rivières et, d’autre part, de la
route nationale 4 sur le territoire des communes du Gosier et
de Sainte-Anne et Saint-François ;

« 2° À Mayotte, dans une zone comprise entre le littoral
et une ligne tracée à un kilomètre en deçà. »
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II. – L’article 3 de la loi n° 93-992 du 10 août 1993
relative aux contrôles et vérifications d’identité est abrogé.

Article 114

Dans la seconde phrase du troisième alinéa de
l’article 78-3 du code de procédure pénale, après les mots :
« quatre heures », sont insérés les mots : « , ou huit heures à
Mayotte, ».

TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 115

L’article 30 entre en vigueur à compter d’une date fixée
par décret en Conseil d’État et au plus tard le 1er janvier 2007.

Article 116

L’article 3 et le 2° de l’article 38 s’appliquent aux deman-
des de titres de séjour introduites un mois après la publication
de la présente loi.

Article 117

Les dispositions de l’article 60 entrent en vigueur à
compter d’une date fixée par décret en Conseil d’État et au
plus tard le 1er juillet 2007.

Article 118

Les dispositions des 2° et 3° de l’article 52, du 1° de
l’article 58 et du b du 2° de l’article 59 entrent en vigueur
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à la date de publication du décret en Conseil d’État modifiant
le code de justice administrative et au plus tard le
1er juillet 2007.

Article 119

I. – 1. Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions
prévues à l’article 38 de la Constitution, à prendre par
ordonnance les mesures nécessaires pour adapter les disposi-
tions des titres Ier à V de la présente loi en Polynésie française,
en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et à
Mayotte et en tirer les conséquences sur l’ensemble du
territoire de la République.

Le projet d’ordonnance est, selon les cas, soumis pour
avis :

– pour la Polynésie française ou la Nouvelle-Calédonie,
aux institutions compétentes prévues respectivement par la loi
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut
d’autonomie de la Polynésie française et la loi organique
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

– pour les îles Wallis et Futuna, à l’assemblée territoriale
des îles Wallis et Futuna ;

– pour Mayotte, au conseil général de Mayotte, dans les
conditions prévues à l’article L. 3551-12 du code général des
collectivités territoriales.

2. L’ordonnance est prise au plus tard le dernier jour du
sixième mois suivant la publication de la présente loi.

3. Un projet de loi de ratification est déposé devant le
Parlement dans les dix-huit mois suivant la publication de la
présente loi.

II. – Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires à
l’adaptation des dispositions relatives à l’entrée et au
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séjour des étrangers dans les Terres australes et antarctiques
françaises.

Article 120

Sont ratifiées :

1° L’ordonnance n° 2004-1248 du 24 novembre 2004
relative à la partie législative du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile ;

2° L’ordonnance n° 2004-1253 du 24 novembre 2004
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans
les collectivités d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans
les Terres australes et antarctiques françaises ;

3° L’ordonnance n° 2005-704 du 24 juin 2005 portant
adaptation des règles relatives aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna,
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2006-539 DC du 20 juillet 2006

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi relative à l’immigration
et à l’intégration,

le 5 juillet 2006, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle
André, M. Robert Badinter, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson,
Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima
Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole Bricq, MM. Bernard Cazeau,
Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane
Demontès, MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette
Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles
Gautier, Jacques Gilot, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette
Herviaux, Sandrine Hurel, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Serge Larcher,
Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec,
Jacques Mahéas, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Jean-Luc
Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne,
Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Jean-Pierre
Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner,
Thierry Repentin, Roland Ries, Mme Michèle San Vicente, M. Claude Saunier,
Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé,
Jean-Pierre Sueur, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, André Vantomme, André
Vézinhet, M. Richard Yung, Mmes Nicole Borvo, Eliane Assassi, Marie-France
Beaufils, MM. Michel Billout, Robert Bret, Yves Coquelle, Mmes Annie David,
Michelle Demessine, Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry Foucaud, Robert
Hue, Gérard Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon, MM. Roland Muzeau,
Jack Ralite, Ivan Renar, Bernard Vera, Jean-François Voguet, François Autain,
Pierre Biarnès et Mme Gélita Hoarau, sénateurs,

et, le 6 juillet 2006, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie
Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude
Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko,
Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin
Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bous-
quet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat,
Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre
Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David,
MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc
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Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout,
Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch,
Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine
Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth
Guigou, Paulette Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,
MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Eric
Jalton, Serge Janquin, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme
Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec,
Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno
Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott,
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard
Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Didier Mathus, Kléber Mes-
quida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Monte-
bourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul,
Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Gene-
viève Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard
Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-
Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Paul Giacobbi,
Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, MM. Roger-Gérard
Schwartzenberg, Yves Cochet, Noël Mamère, Mme Martine Billard, MM. François
Asensi, Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Jean-Pierre Brard, Patrick Braouezec,
Jacques Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne, Jacques
Desallangre, Frédéric Dutoit, Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre
Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jacquaint, Janine
Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude
Sandrier et Michel Vaxès, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit
au regroupement familial ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 3 et L. 222-1 ;

Vu les observations complémentaires présentées par les auteurs de la première
saisine, enregistrées le 11 juillet 2006 ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 11 juillet 2006 ;
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Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs et les députés requérants défèrent au Conseil
constitutionnel la loi relative à l’immigration et à l’intégration ; qu’ils contestent
notamment la conformité à la Constitution de ses articles 31, 44, 45, 47 et 57 ;

Sur l’article 31 :

2. Considérant que l’article 31 de la loi déférée modifie l’article L. 313-11 du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile qui fixe les catégories
d’étrangers bénéficiant de plein droit de la carte de séjour temporaire portant la
mention « vie privée et familiale » ; que les requérants contestent les modifications
apportées aux 3° et 7° de cet article L. 313-11 ;

En ce qui concerne la modification du 3° de l’article L. 313-11 :

3. Considérant qu’en donnant une nouvelle rédaction au 3° de l’article
L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,
l’article 31 de la loi déférée abroge la disposition qui accorde de plein droit, sauf
en cas de menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire portant la
mention « vie privée et familiale » « à l’étranger ne vivant pas en état de
polygamie, qui justifie par tout moyen résider en France habituellement depuis plus
de dix ans ou plus de quinze ans si, au cours de cette période, il a séjourné en
qualité d’étudiant » ;

4. Considérant que les requérants soutiennent que cette abrogation porte
atteinte au principe de la dignité de la personne humaine ;

5. Considérant que la disposition critiquée se borne à modifier les catégories
d’étrangers bénéficiant de plein droit d’un titre de séjour et ne saurait, de ce seul
fait, porter atteinte au principe du respect de la dignité de la personne humaine
consacré par le Préambule de la Constitution de 1946 ;

6. Considérant par ailleurs qu’aucun principe non plus qu’aucune règle de
valeur constitutionnelle n’assure aux étrangers des droits de caractère général et
absolu d’accès et de séjour sur le territoire national ;

En ce qui concerne la modification du 7° de l’article L. 313-11 :

7. Considérant que l’article 31 complète le 7° de l’article L. 313-11 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile afin de préciser la notion de
« liens personnels et familiaux » permettant la délivrance de plein droit d’un titre
de séjour lorsque ces liens « sont tels que le refus d’autoriser son séjour porterait
à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée au
regard des motifs du refus » ; qu’il dispose que ces liens doivent être « appréciés
notamment au regard de leur intensité, de leur ancienneté et de leur stabilité, des
conditions d’existence de l’intéressé, de son insertion dans la société française ainsi
que de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d’origine » ;
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8. Considérant que les requérants font valoir qu’en subordonnant désormais
l’octroi d’un titre de séjour portant la mention « vie privée et familiale » au constat
par l’administration de l’intensité des liens existant en France, la disposition
critiquée méconnaîtrait les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen de 1789 consacrant la liberté personnelle et le droit au respect de la
vie privée ; que, par son imprécision, elle serait en outre entachée d’incompétence
négative ;

9. Considérant que le législateur s’est borné à préciser, en se référant à la
jurisprudence administrative, les critères au vu desquels les étrangers peuvent
bénéficier de plein droit d’une carte de séjour temporaire au titre de la vie privée
et familiale ; que, dans ces conditions, il n’a porté atteinte ni aux articles 2 et 4 de
la Déclaration de 1789 ni à l’article 34 de la Constitution ;

10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre
l’article 31 de la loi déférée doivent être rejetés ;

Sur l’article 44 :

11. Considérant que l’article 44 de la loi déférée modifie l’article L. 411-1 du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’il prévoit que,
pour demander à être rejoint, au titre du regroupement familial, par son conjoint et
par leurs enfants mineurs, un ressortissant étranger devra désormais justifier d’un
séjour régulier en France d’« au moins dix-huit mois » et non plus d’« au moins
un an » ;

12. Considérant que, selon les requérants, cette modification porterait « une
atteinte manifestement disproportionnée au droit à mener une vie familiale
normale » ;

13. Considérant que le dixième alinéa du Préambule de la Constitution de
1946 dispose que : « La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions
nécessaires à leur développement » ; qu’il résulte de cette disposition que les
étrangers dont la résidence en France est stable et régulière ont, comme les
nationaux, le droit de mener une vie familiale normale ; qu’il appartient toutefois
au législateur d’assurer la conciliation entre la sauvegarde de l’ordre public,
laquelle revêt le caractère d’un objectif de valeur constitutionnelle, et le droit de
mener une vie familiale normale ;

14. Considérant, en l’espèce, que le législateur n’a pas remis en cause le droit
des étrangers établis de manière stable et régulière en France de faire venir auprès
d’eux leur conjoint et leurs enfants mineurs ; qu’il s’est borné à modifier le critère
permettant d’apprécier la stabilité du séjour du demandeur, en portant de douze à
dix-huit mois la durée minimale de celui-ci ; qu’ainsi cette appréciation n’est pas
entachée d’une erreur manifeste ; que, dès lors, le grief invoqué doit être écarté ;

Sur l’article 45 :

15. Considérant que l’article 45 de la loi déférée modifie l’article L. 411-5 du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’il précise ou
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complète les motifs pour lesquels une demande de regroupement familial peut être
refusée ; qu’il prévoit, en particulier, au 2° de cet article L. 411-5, que la condition
selon laquelle le demandeur doit disposer d’un logement considéré comme normal
sera appréciée par rapport à une famille comparable vivant non plus seulement « en
France », comme le prévoyait le texte antérieur, mais « dans la même région
géographique » ; qu’il dispose, en outre, dans un 3° nouveau, que le regroupement
familial pourra dorénavant être refusé au demandeur qui « ne se conforme pas aux
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » ;

16. Considérant que, selon les requérants, en prévoyant que la condition de
logement sera désormais appréciée sur le fondement d’une comparaison locale et
non plus nationale, le législateur aurait porté atteinte au principe d’égalité et, du fait
de l’imprécision des nouvelles conditions, méconnu l’étendue de sa compétence ;

17. Considérant que le législateur peut subordonner le regroupement familial
à la capacité du demandeur d’assurer à son conjoint et à ses enfants des conditions
de logement normales, qui sont celles qui prévalent en France, pays d’accueil ; que
la substitution de critères locaux à des critères nationaux pour apprécier cet
hébergement au regard de celui de familles comparables trouve sa justification dans
les disparités du marché immobilier sur l’ensemble du territoire national ; qu’à cet
effet, le législateur a pu, sans méconnaître l’étendue de sa compétence, se référer
à la notion de « région géographique », laquelle renvoie à une réalité locale et non
à une catégorie de collectivités territoriales ;

18. Considérant que la mesure critiquée repose sur des critères objectifs et
rationnels en rapport direct avec l’objet de la loi ; qu’il appartiendra au décret en
Conseil d’Etat, prévu par l’article L. 441-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, de fixer ses conditions d’application ;

19. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs tirés d’une
atteinte au principe d’égalité et à l’article 34 de la Constitution ne sauraient être
accueillis ;

20. Considérant, par ailleurs, qu’il ressort des travaux parlementaires qu’en
prévoyant que le regroupement familial pourra être refusé au demandeur qui ne se
conforme pas aux « principes fondamentaux reconnus par les lois de la Répu-
blique », le législateur a entendu se référer aux principes essentiels qui, confor-
mément aux lois de la République, régissent la vie familiale en France, pays
d’accueil ;

21. Considérant que, sous la réserve d’interprétation énoncée au considérant
précédent, l’article 45 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ;

Sur l’article 47 :

22. Considérant que l’article 47 de la loi déférée modifie l’article L. 431-2 du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’il donne la
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possibilité à l’administration, en cas de rupture de la vie commune, de retirer ou de
refuser la délivrance ou le renouvellement d’un titre de séjour au conjoint d’un
ressortissant étranger en situation régulière ; que ce retrait ou ce refus pourra
intervenir non plus pendant les deux années suivant la délivrance du titre, mais
dans un délai de trois années à compter de l’autorisation à séjourner sur le territoire
national ;

23. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de porter une
atteinte disproportionnée au droit de mener une vie privée et familiale normale
ainsi qu’à la liberté personnelle ;

24. Considérant qu’aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle ne
garantit le maintien ou le renouvellement d’une autorisation lorsque les conditions
mises à sa délivrance ne sont plus satisfaites ;

25. Considérant que le législateur a fixé à trois ans à compter de la délivrance
d’une autorisation de séjour au titre du regroupement familial, la possibilité de
retirer cette autorisation au bénéficiaire dès lors que la vie commune a cessé ; qu’il
a exclu ce retrait lorsque la rupture de la vie commune résulte du décès de son
conjoint, lorsqu’elle intervient à son initiative en raison de violences conjugales
subies, ou lorsque le conjoint, titulaire d’une carte de résident, justifie contribuer,
depuis la naissance, à l’entretien ou à l’éducation des enfants ; que, ce faisant, le
législateur n’a pas méconnu la liberté personnelle du bénéficiaire et s’est borné à
définir les conditions, relatives à l’effectivité de la vie commune, du maintien de
cette autorisation ;

26. Considérant que l’appréciation à laquelle s’est ainsi livré le législateur
n’est entachée d’aucune erreur manifeste ;

27. Considérant qu’il s’ensuit que les griefs dirigés contre l’article 47 de la loi
déférée doivent être rejetés ;

Sur l’article 57 :

28. Considérant que l’article 57 de la loi déférée rétablit dans le code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile un article L. 512-1 instituant
de nouvelles règles de procédure contentieuse devant le tribunal administratif à
l’encontre des refus de séjour assortis d’une obligation de quitter le territoire
français mentionnant le pays de destination ; qu’il dispose en particulier que
l’intéressé peut, dans le délai d’un mois suivant la notification, demander
l’annulation de ces décisions au tribunal administratif ; qu’aux termes du deuxième
alinéa du nouvel article L. 512-1 : « Le tribunal administratif statue dans un délai
de trois mois à compter de sa saisine. Toutefois, en cas de placement en rétention
de l’étranger avant qu’il ait rendu sa décision, il statue, selon la procédure prévue
à l’article L. 512-2, sur la légalité de l’obligation de quitter le territoire français et
de la décision fixant le pays de renvoi, au plus tard soixante-douze heures à
compter de la notification par l’administration au tribunal de ce placement » ;
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29. Considérant que ces dispositions ne modifient pas les règles en vigueur du
code de justice administrative relatives au principe de la collégialité des formations
de jugement des tribunaux administratifs et à ses exceptions ; que, par suite, les
griefs fondés sur un abandon de ce principe manquent en fait ;

30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d’office aucune question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – Sont conformes à la Constitution les articles 31, 44, 47 et 57 de
la loi relative à l’immigration et à l’intégration, ainsi que, sous la réserve énoncée
au considérant 20, son article 45.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal offıciel de la
République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 20 juillet 2006, où
siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, MM. Jean-Claude Colliard, Olivier
Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de
Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique
Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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TITRE IER

DISPOSITIONS PORTANT TRANSPOSITION
DE LA DIRECTIVE 2001/29/CE DU PARLEMENT

EUROPÉEN ET DU CONSEIL, DU 22 MAI 2001,
SUR L’HARMONISATION DE CERTAINS ASPECTS
DU DROIT D’AUTEUR ET DES DROITS VOISINS

DANS LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

CHAPITRE IER

Exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins

Article 1er

I. – L’article L. 122-5 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa du 3° est supprimé ;

2° Le 3° est complété par un e ainsi rédigé :

« e) La représentation ou la reproduction d’extraits
d’œuvres, sous réserve des œuvres conçues à des fins
pédagogiques, des partitions de musique et des œuvres
réalisées pour une édition numérique de l’écrit, à des fins
exclusives d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de
la recherche, à l’exclusion de toute activité ludique ou
récréative, dès lors que le public auquel cette représentation
ou cette reproduction est destinée est composé majoritaire-
ment d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs
directement concernés, que l’utilisation de cette représentation
ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation
commerciale et qu’elle est compensée par une rémunération
négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession
du droit de reproduction par reprographie mentionnée à
l’article L. 122-10 ; »
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3° Sont ajoutés dix alinéas ainsi rédigés :

« 6° La reproduction provisoire présentant un caractère
transitoire ou accessoire, lorsqu’elle est une partie intégrante
et essentielle d’un procédé technique et qu’elle a pour unique
objet de permettre l’utilisation licite de l’œuvre ou sa trans-
mission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à un
intermédiaire ; toutefois, cette reproduction provisoire qui ne
peut porter que sur des œuvres autres que les logiciels et les
bases de données ne doit pas avoir de valeur économique
propre ;

« 7° La reproduction et la représentation par des person-
nes morales et par les établissements ouverts au public, tels
que bibliothèques, archives, centres de documentation et
espaces culturels multimédia, en vue d’une consultation stric-
tement personnelle de l’œuvre par des personnes atteintes
d’une ou de plusieurs déficiences des fonctions motrices,
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,
dont le niveau d’incapacité est égal ou supérieur à un taux fixé
par décret en Conseil d’État, et reconnues par la commission
départementale de l’éducation spécialisée, la commission
technique d’orientation et de reclassement professionnel ou la
commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées mentionnée à l’article L. 146-9 du code de
l’action sociale et des familles, ou reconnues par certificat
médical comme empêchées de lire après correction. Cette
reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins
non lucratives et dans la mesure requise par le handicap, par
les personnes morales et les établissements mentionnés au
présent alinéa, dont la liste est arrêtée par l’autorité adminis-
trative.

« Les personnes morales et établissements mentionnés au
premier alinéa du présent 7° doivent apporter la preuve de leur
activité professionnelle effective de conception, de réalisation
et de communication de supports au bénéfice des personnes
physiques mentionnées au même alinéa par référence à leur
objet social, à l’importance de leurs membres ou usagers, aux
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moyens matériels et humains dont ils disposent et aux services
qu’ils rendent.

« À la demande des personnes morales et des établisse-
ments mentionnés au premier alinéa du présent 7°, formulée
dans les deux ans suivant le dépôt légal des œuvres impri-
mées, les fichiers numériques ayant servi à l’édition de ces
œuvres sont déposés au Centre national du livre ou auprès
d’un organisme désigné par décret qui les met à leur disposi-
tion dans un standard ouvert au sens de l’article 4 de la loi
n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’écono-
mie numérique. Le Centre national du livre ou l’organisme
désigné par décret garantit la confidentialité de ces fichiers et
la sécurisation de leur accès ;

« 8° La reproduction d’une œuvre, effectuée à des fins de
conservation ou destinée à préserver les conditions de sa
consultation sur place par des bibliothèques accessibles au
public, par des musées ou par des services d’archives, sous
réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage écono-
mique ou commercial ;

« 9° La reproduction ou la représentation, intégrale ou
partielle, d’une œuvre d’art graphique, plastique ou architec-
turale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne,
dans un but exclusif d’information immédiate et en relation
directe avec cette dernière, sous réserve d’indiquer clairement
le nom de l’auteur.

« Le premier alinéa du présent 9° ne s’applique pas aux
œuvres, notamment photographiques ou d’illustration, qui
visent elles-mêmes à rendre compte de l’information.

« Les reproductions ou représentations qui, notamment
par leur nombre ou leur format, ne seraient pas en stricte
proportion avec le but exclusif d’information immédiate
poursuivi ou qui ne seraient pas en relation directe avec cette
dernière donnent lieu à rémunération des auteurs sur la base
des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs profession-
nels concernés.
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« Les exceptions énumérées par le présent article ne
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni
causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.

« Les modalités d’application du présent article, notam-
ment les caractéristiques et les conditions de distribution des
documents mentionnés au d du 3°, l’autorité administrative
mentionnée au 7°, ainsi que les conditions de désignation des
organismes dépositaires et d’accès aux fichiers numériques
mentionnés au troisième alinéa du 7°, sont précisées par décret
en Conseil d’État. »

II. – Les dispositions du e du 3° de l’article L. 122-5 du
code de la propriété intellectuelle s’appliquent à compter du
1er janvier 2009.

III. – Après l’article L. 122-7 du même code, il est inséré
un article L. 122-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-7-1. – L’auteur est libre de mettre ses
œuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve
des droits des éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi
que dans le respect des conventions qu’il a conclues. »

IV. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 382-1 du
code de la sécurité sociale, les mots : « un accord collectif de
branche ou, à défaut d’accord intervenu avant la date fixée
au III de l’article 22 de la loi nº 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d’ordre social, par décret en Conseil
d’État, » sont remplacés par les mots : « des accords profes-
sionnels distincts dans le secteur des agences de presse et dans
celui des publications de presse ou, à l’issue d’une période de
deux ans à compter de la date de promulgation de la loi
n° 2006-961 du 1er août 2006 relative au droit d’auteur et aux
droits voisins dans la société de l’information, par décret en
Conseil d’État ».
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Article 2

I. – L’article L. 211-3 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié :

1° Le 3° est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« – la communication au public ou la reproduction
d’extraits d’objets protégés par un droit voisin, sous réserve
des objets conçus à des fins pédagogiques, à des fins exclusi-
ves d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la
recherche, à l’exclusion de toute activité ludique ou récréative,
dès lors que le public auquel cette communication ou cette
reproduction est destinée est composé majoritairement d’élè-
ves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement
concernés, que l’utilisation de cette communication ou cette
reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale
et qu’elle est compensée par une rémunération négociée sur
une base forfaitaire ; »

2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :

« 5° La reproduction provisoire présentant un caractère
transitoire ou accessoire, lorsqu’elle est une partie intégrante
et essentielle d’un procédé technique et qu’elle a pour unique
objet de permettre l’utilisation licite de l’objet protégé par un
droit voisin ou sa transmission entre tiers par la voie d’un
réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette
reproduction provisoire ne doit pas avoir de valeur économi-
que propre ;

« 6° La reproduction et la communication au public
d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme
ou d’un programme dans les conditions définies aux deux
premiers alinéas du 7° de l’article L. 122-5 ;

« 7° Les actes de reproduction d’une interprétation, d’un
phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme réali-
sés à des fins de conservation ou destinés à préserver les
conditions de sa consultation sur place, effectués par des
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bibliothèques accessibles au public, par des musées ou par des
services d’archives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent
aucun avantage économique ou commercial.

« Les exceptions énumérées par le présent article ne
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de l’interpré-
tation, du phonogramme, du vidéogramme ou du programme
ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de
l’artiste-interprète, du producteur ou de l’entreprise de com-
munication audiovisuelle. »

II. – Les dispositions du dernier alinéa du 3° de l’article
L. 211-3 du code de la propriété intellectuelle s’appliquent à
compter du 1er janvier 2009.

Article 3

I. – L’article L. 342-3 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié :

1° Après le 2°, sont insérés un 3° et un 4° ainsi rédigés :

« 3° L’extraction et la réutilisation d’une base de données
dans les conditions définies aux deux premiers alinéas du 7°
de l’article L. 122-5 ;

« 4° L’extraction et la réutilisation d’une partie substan-
tielle, appréciée de façon qualitative ou quantitative, du
contenu de la base, sous réserve des bases de données conçues
à des fins pédagogiques et des bases de données réalisées pour
une édition numérique de l’écrit, à des fins exclusives d’illus-
tration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, à
l’exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que
le public auquel cette extraction et cette réutilisation sont
destinées est composé majoritairement d’élèves, d’étudiants,
d’enseignants ou de chercheurs directement concernés, que la
source est indiquée, que l’utilisation de cette extraction et
cette réutilisation ne donne lieu à aucune exploitation com-
merciale et qu’elle est compensée par une rémunération
négociée sur une base forfaitaire. » ;
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2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les exceptions énumérées par le présent article ne
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de la base de
données ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes
du producteur de la base. »

II. – Les dispositions du 4° de l’article L. 342-3 du
code de la propriété intellectuelle s’appliquent à compter du
1er janvier 2009.

Article 4

I. – Après l’article L. 122-3 du code de la propriété
intellectuelle, il est inséré un article L. 122-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-3-1. – Dès lors que la première vente d’un
ou des exemplaires matériels d’une œuvre a été autorisée par
l’auteur ou ses ayants droit sur le territoire d’un État membre
de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, la vente de ces
exemplaires de cette œuvre ne peut plus être interdite dans les
États membres de la Communauté européenne et les États
parties à l’accord sur l’Espace économique européen. »

II. – Après l’article L. 211-5 du même code, il est inséré
un article L. 211-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-6. – Dès lors que la première vente d’un ou
des exemplaires matériels d’une fixation protégée par un droit
voisin a été autorisée par le titulaire du droit ou ses ayants
droit sur le territoire d’un État membre de la Communauté
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, la vente de ces exemplaires de cette
fixation ne peut plus être interdite dans les États membres de
la Communauté européenne et les États parties à l’accord sur
l’Espace économique européen. »
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Article 5

Le 2° de l’article L. 214-1 du code de la propriété
intellectuelle est ainsi rédigé :

« 2° À sa radiodiffusion et à sa câblo-distribution simul-
tanée et intégrale, ainsi qu’à sa reproduction strictement
réservée à ces fins, effectuée par ou pour le compte d’entre-
prises de communication audiovisuelle en vue de sonoriser
leurs programmes propres diffusés sur leur antenne ainsi que
sur celles des entreprises de communication audiovisuelle qui
acquittent la rémunération équitable.

« Dans tous les autres cas, il incombe aux producteurs
desdits programmes de se conformer au droit exclusif des
titulaires de droits voisins prévu aux articles L. 212-3 et
L. 213-1. »

Article 6

Dans l’article L. 331-4 du code de la propriété intellec-
tuelle, après le mot : « procédure », sont insérés les mots :
« parlementaire de contrôle, ».

CHAPITRE II

Durée des droits voisins

Article 7

L’article L. 211-4 du code de la propriété intellectuelle est
ainsi rédigé :

« Art. L. 211-4. – La durée des droits patrimoniaux objets
du présent titre est de cinquante années à compter du
1er janvier de l’année civile suivant celle :

« 1° De l’interprétation pour les artistes-interprètes. Tou-
tefois, si une fixation de l’interprétation fait l’objet d’une mise
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à disposition du public, par des exemplaires matériels, ou
d’une communication au public pendant la période définie au
premier alinéa, les droits patrimoniaux de l’artiste-interprète
n’expirent que cinquante ans après le 1er janvier de l’année
civile suivant le premier de ces faits ;

« 2° De la première fixation d’une séquence de son pour
les producteurs de phonogrammes. Toutefois, si un phono-
gramme fait l’objet, par des exemplaires matériels, d’une mise
à disposition du public pendant la période définie au premier
alinéa, les droits patrimoniaux du producteur du phono-
gramme n’expirent que cinquante ans après le 1er janvier de
l’année civile suivant ce fait. En l’absence de mise à disposi-
tion du public, ses droits expirent cinquante ans après le
1er janvier de l’année civile suivant la première communica-
tion au public ;

« 3° De la première fixation d’une séquence d’images
sonorisées ou non pour les producteurs de vidéogrammes.
Toutefois, si un vidéogramme fait l’objet, par des exemplaires
matériels, d’une mise à disposition du public ou d’une
communication au public pendant la période définie au
premier alinéa, les droits patrimoniaux du producteur du
vidéogramme n’expirent que cinquante ans après le 1er janvier
de l’année civile suivant le premier de ces faits ;

« 4° De la première communication au public des pro-
grammes mentionnés à l’article L. 216-1 pour des entreprises
de communication audiovisuelle. »

Article 8

La dernière phrase de l’article L. 212-7 du code de la
propriété intellectuelle est supprimée.
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CHAPITRE III

Commission de la copie privée

Article 9

L’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce montant tient compte du degré d’utilisation des
mesures techniques définies à l’article L. 331-5 et de leur
incidence sur les usages relevant de l’exception pour copie
privée. Il ne peut porter rémunération des actes de copie
privée ayant déjà donné lieu à compensation financière. »

Article 10

Le troisième alinéa de l’article L. 311-5 du code de la
propriété intellectuelle est complété par deux phrases ainsi
rédigées :

« Les comptes rendus des réunions de la commission sont
rendus publics, selon des modalités fixées par décret. La
commission publie un rapport annuel, transmis au Parle-
ment. »

CHAPITRE IV

Mesures techniques de protection et d’information

Article 11

I. – Après l’article L. 131-8 du code de la propriété
intellectuelle, il est inséré un article L. 131-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-9. – Le contrat mentionne la faculté pour le
producteur de recourir aux mesures techniques prévues à

– 684 –

[1er août 2006]



l’article L. 331-5 ainsi qu’aux informations sous forme élec-
tronique prévues à l’article L. 331-22 en précisant les objectifs
poursuivis pour chaque mode d’exploitation, de même que les
conditions dans lesquelles l’auteur peut avoir accès aux
caractéristiques essentielles desdites mesures techniques ou
informations sous forme électronique auxquelles le produc-
teur a effectivement recours pour assurer l’exploitation de
l’œuvre. »

II. – Après l’article L. 212-10 du même code, il est inséré
un article L. 212-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-11. – Les dispositions de l’article L. 131-9
sont applicables aux contrats valant autorisation d’exploita-
tion en application des articles L. 212-3 et L. 212-4, entre les
producteurs et les artistes-interprètes. »

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent aux contrats
conclus à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Article 12

Dans le chapitre Ier du titre III du livre III du code de la
propriété intellectuelle intitulé « Dispositions générales »,
sont créées une section 1 intitulée : « Règles générales de
procédure », qui comprend les articles L. 331-1 à L. 331-4, et
une section 2 intitulée : « Mesures techniques de protection et
d’information ».

Article 13

Dans la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III du
code de la propriété intellectuelle, il est inséré un article
L. 331-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-5. – Les mesures techniques efficaces desti-
nées à empêcher ou à limiter les utilisations non autorisées par
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les titulaires d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin du droit
d’auteur d’une œuvre, autre qu’un logiciel, d’une interpréta-
tion, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un pro-
gramme sont protégées dans les conditions prévues au présent
titre.

« On entend par mesure technique au sens du premier
alinéa toute technologie, dispositif, composant qui, dans le
cadre normal de son fonctionnement, accomplit la fonction
prévue par cet alinéa. Ces mesures techniques sont réputées
efficaces lorsqu’une utilisation visée au même alinéa est
contrôlée par les titulaires de droits grâce à l’application d’un
code d’accès, d’un procédé de protection tel que le cryptage,
le brouillage ou toute autre transformation de l’objet de la
protection ou d’un mécanisme de contrôle de la copie qui
atteint cet objectif de protection.

« Un protocole, un format, une méthode de cryptage, de
brouillage ou de transformation ne constitue pas en tant que tel
une mesure technique au sens du présent article.

« Les mesures techniques ne doivent pas avoir pour effet
d’empêcher la mise en œuvre effective de l’interopérabilité,
dans le respect du droit d’auteur. Les fournisseurs de mesures
techniques donnent l’accès aux informations essentielles à
l’interopérabilité dans les conditions définies aux articles
L. 331-6 et L. 331-7.

« Les dispositions du présent chapitre ne remettent pas en
cause la protection juridique résultant des articles 79-1 à 79-6
et de l’article 95 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication.

« Les mesures techniques ne peuvent s’opposer au libre
usage de l’œuvre ou de l’objet protégé dans les limites des
droits prévus par le présent code, ainsi que de ceux accordés
par les détenteurs de droits.

« Les dispositions du présent article s’appliquent sans
préjudice des dispositions de l’article L. 122-6-1 du présente
code. »
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Article 14

Dans la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III du
code de la propriété intellectuelle, sont insérés deux articles
L. 331-6 et L. 331-7 ainsi rédigés :

« Art. L. 331-6. – L’Autorité de régulation des mesures
techniques visée à l’article L. 331-17 veille à ce que les
mesures techniques visées à l’article L. 331-5 n’aient pas pour
conséquence, du fait de leur incompatibilité mutuelle ou de
leur incapacité d’interopérer, d’entraîner dans l’utilisation
d’une œuvre des limitations supplémentaires et indépendantes
de celles expressément décidées par le titulaire d’un droit
d’auteur sur une œuvre autre qu’un logiciel ou par le titulaire
d’un droit voisin sur une interprétation, un phonogramme, un
vidéogramme ou un programme.

« Art. L. 331-7. – Tout éditeur de logiciel, tout fabricant
de système technique et tout exploitant de service peut, en cas
de refus d’accès aux informations essentielles à l’interopéra-
bilité, demander à l’Autorité de régulation des mesures
techniques de garantir l’interopérabilité des systèmes et des
services existants, dans le respect des droits des parties, et
d’obtenir du titulaire des droits sur la mesure technique les
informations essentielles à cette interopérabilité. À compter de
sa saisine, l’autorité dispose d’un délai de deux mois pour
rendre sa décision.

« On entend par informations essentielles à l’interopéra-
bilité la documentation technique et les interfaces de program-
mation nécessaires pour permettre à un dispositif technique
d’accéder, y compris dans un standard ouvert au sens de
l’article 4 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la
confiance dans l’économie numérique, à une œuvre ou à un
objet protégé par une mesure technique et aux informations
sous forme électronique jointes, dans le respect des conditions
d’utilisation de l’œuvre ou de l’objet protégé qui ont été
définies à l’origine.

« Le titulaire des droits sur la mesure technique ne peut
imposer au bénéficiaire de renoncer à la publication du code
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source et de la documentation technique de son logiciel
indépendant et interopérant que s’il apporte la preuve que
celle-ci aurait pour effet de porter gravement atteinte à la
sécurité et à l’efficacité de ladite mesure technique.

« L’autorité peut accepter des engagements proposés par
les parties et de nature à mettre un terme aux pratiques
contraires à l’interopérabilité. À défaut d’un accord entre les
parties et après avoir mis les intéressés à même de présenter
leurs observations, elle rend une décision motivée de rejet de
la demande ou émet une injonction prescrivant, au besoin sous
astreinte, les conditions dans lesquelles le demandeur peut
obtenir l’accès aux informations essentielles à l’interopérabi-
lité et les engagements qu’il doit respecter pour garantir
l’efficacité et l’intégrité de la mesure technique, ainsi que les
conditions d’accès et d’usage du contenu protégé. L’astreinte
prononcée par l’autorité est liquidée par cette dernière.

« L’autorité a le pouvoir d’infliger une sanction pécu-
niaire applicable soit en cas d’inexécution de ses injonctions,
soit en cas de non-respect des engagements qu’elle a acceptés.
Chaque sanction pécuniaire est proportionnée à l’importance
du dommage causé aux intéressés, à la situation de l’orga-
nisme ou de l’entreprise sanctionné et à l’éventuelle réitéra-
tion des pratiques contraires à l’interopérabilité. Elle est
déterminée individuellement et de façon motivée. Son mon-
tant maximum s’élève à 5 % du montant du chiffre d’affaires
mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d’un des
exercices clos depuis l’exercice précédant celui au cours
duquel les pratiques contraires à l’interopérabilité ont été
mises en œuvre dans le cas d’une entreprise et à 1,5 million
d’euros dans les autres cas.

« Les décisions de l’autorité sont rendues publiques dans
le respect des secrets protégés par la loi. Elles sont notifiées
aux parties qui peuvent introduire un recours devant la cour
d’appel de Paris. Le recours a un effet suspensif.

« Le président de l’Autorité de régulation des mesures
techniques saisit le Conseil de la concurrence des abus de
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position dominante et des pratiques entravant le libre exercice
de la concurrence dont il pourrait avoir connaissance dans le
secteur des mesures techniques. Cette saisine peut être intro-
duite dans le cadre d’une procédure d’urgence, dans les
conditions prévues à l’article L. 464-1 du code de commerce.
Le président de l’autorité peut également le saisir, pour avis,
de toute autre question relevant de sa compétence. Le Conseil
de la concurrence communique à l’autorité toute saisine
entrant dans le champ de compétence de celle-ci et recueille
son avis sur les pratiques dont il est saisi dans le secteur des
mesures techniques mentionnées à l’article L. 331-5 du pré-
sent code. »

Article 15

L’importation, le transfert depuis un État membre de la
Communauté européenne, la fourniture ou l’édition de logi-
ciels susceptibles de traiter des œuvres protégées et intégrant
des mesures techniques permettant le contrôle à distance
direct ou indirect d’une ou plusieurs fonctionnalités ou l’accès
à des données personnelles sont soumis à une déclaration
préalable auprès du service de l’État chargé de la sécurité des
systèmes d’information. Le fournisseur, l’éditeur ou la per-
sonne procédant à l’importation ou au transfert depuis un État
membre de la Communauté européenne est tenu de trans-
mettre à ce service les spécifications et le code source des
logiciels concernés, le code source des bibliothèques utilisées
lorsque celui-ci est disponible, ainsi que l’ensemble des outils
et méthodes permettant l’obtention de ces logiciels à partir des
codes source fournis. Le service de l’État chargé de la sécurité
des systèmes d’information peut, si ces logiciels s’appuient
sur des bibliothèques et composants logiciels créés, importés
ou conçus par une tierce partie, demander à celle-ci la
fourniture des mêmes éléments. Un décret en Conseil d’État
fixe les conditions dans lesquelles sont souscrites ces décla-
rations et transmises les informations techniques visées
ci-dessus.
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Les logiciels visés au premier alinéa ne peuvent être
utilisés dans des systèmes de traitement automatisé de don-
nées dont la mise en œuvre est nécessaire à la sauvegarde des
droits afférents aux œuvres protégées que lorsqu’ils sont
opérés dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés et dans des conditions ne portant notamment pas
atteinte aux secrets protégés par la loi, ni à l’ordre public.

L’État est autorisé à déterminer les conditions dans
lesquelles les logiciels visés au premier alinéa peuvent être
utilisés dans les systèmes de traitement automatisé de données
des administrations de l’État, des collectivités territoriales et
des opérateurs publics ou privés gérant des installations
d’importance vitale au sens des articles L. 1332-1 à L. 1332-7
du code de la défense.

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation du présent article ainsi que la nature des systèmes de
traitement automatisé de données auxquels elles s’appliquent.

Article 16

Dans le code de la propriété intellectuelle, sont insérés
neuf articles L. 331-8 à L. 331-16 ainsi rédigés :

« Art. L. 331-8. – Le bénéfice de l’exception pour copie
privée et des exceptions mentionnées au présent article est
garanti par les dispositions du présent article et des articles
L. 331-9 à L. 331-16.

« L’Autorité de régulation des mesures techniques visée
à l’article L. 331-17 veille à ce que la mise en œuvre des
mesures techniques de protection n’ait pas pour effet de priver
les bénéficiaires des exceptions définies aux :

« – 2°, e du 3° à compter du 1er janvier 2009, 7° et 8° de
l’article L. 122-5 ;

« – 2°, dernier alinéa du 3° à compter du 1er janvier 2009,
6° et 7° de l’article L. 211-3 ;
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« – 3° et, à compter du 1er janvier 2009, 4° de l’article
L. 342-3.

« Sous réserve des articles L. 331-9 à L. 331-16, l’auto-
rité détermine les modalités d’exercice des exceptions préci-
tées et fixe notamment le nombre minimal de copies autorisées
dans le cadre de l’exception pour copie privée, en fonction du
type d’œuvre ou d’objet protégé, des divers modes de com-
munication au public et des possibilités offertes par les
techniques de protection disponibles.

« Art. L. 331-9. – Les titulaires de droits qui recourent
aux mesures techniques de protection définies à l’article
L. 331-5 peuvent leur assigner pour objectif de limiter le
nombre de copies. Ils prennent cependant les dispositions
utiles pour que leur mise en œuvre ne prive pas les bénéfi-
ciaires des exceptions visées à l’article L. 331-8 de leur
exercice effectif. Ils s’efforcent de définir ces mesures en
concertation avec les associations agréées de consommateurs
et les autres parties intéressées.

« Les dispositions du présent article peuvent, dans la
mesure où la technique le permet, subordonner le bénéfice
effectif de ces exceptions à un accès licite à une œuvre ou à un
phonogramme, à un vidéogramme ou à un programme et
veiller à ce qu’elles n’aient pas pour effet de porter atteinte à
son exploitation normale ni de causer un préjudice injustifié
aux intérêts légitimes du titulaire de droits sur l’œuvre ou
l’objet protégé.

« Art. L. 331-10. – Les titulaires de droits ne sont cepen-
dant pas tenus de prendre les dispositions de l’article L. 331-9
lorsque l’œuvre ou un autre objet protégé par un droit voisin
est mis à disposition du public selon des dispositions contrac-
tuelles convenues entre les parties, de manière que chacun
puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit.

« Art. L. 331-11. – Les éditeurs et les distributeurs de
services de télévision ne peuvent recourir à des mesures
techniques qui auraient pour effet de priver le public du
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bénéfice de l’exception pour copie privée, y compris sur un
support et dans un format numérique, dans les conditions
mentionnées au 2° de l’article L. 122-5 et au 2° de
l’article L. 211-3.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille au respect
des obligations du premier alinéa dans les conditions définies
par les articles 42 et 48-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septem-
bre 1986 relative à la liberté de communication.

« Art. L. 331-12. – Les conditions d’accès à la lecture
d’une œuvre, d’un vidéogramme, d’un programme ou d’un
phonogramme et les limitations susceptibles d’être apportées
au bénéfice de l’exception pour copie privée mentionnée au 2°
de l’article L. 122-5 et au 2° de l’article L. 211-3 par la mise
en œuvre d’une mesure technique de protection doivent être
portées à la connaissance de l’utilisateur.

« Art. L. 331-13. – Toute personne bénéficiaire des
exceptions mentionnées à l’article L. 331-8 ou toute personne
morale agréée qui la représente peut saisir l’Autorité de
régulation des mesures techniques de tout différend portant
sur les restrictions que les mesures techniques de protection
définies à l’article L. 331-5 apportent au bénéfice desdites
exceptions.

« Art. L. 331-14. – Les personnes morales et les établis-
sements ouverts au public visés au 7° de l’article L. 122-5 qui
réalisent des reproductions ou des représentations d’une
œuvre ou d’un objet protégé adaptées aux personnes handi-
capées peuvent saisir l’Autorité de régulation des mesures
techniques de tout différend portant sur la transmission des
textes imprimés sous la forme d’un fichier numérique.

« Art. L. 331-15. – Dans le respect des droits des parties,
l’Autorité de régulation des mesures techniques favorise ou
suscite une solution de conciliation. Lorsqu’elle dresse un
procès-verbal de conciliation, celui-ci a force exécutoire ; il
fait l’objet d’un dépôt au greffe du tribunal d’instance.
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« À défaut de conciliation dans un délai de deux mois à
compter de sa saisine, l’autorité, après avoir mis les intéressés
à même de présenter leurs observations, rend une décision
motivée de rejet de la demande ou émet une injonction
prescrivant, au besoin sous astreinte, les mesures propres à
assurer le bénéfice effectif de l’exception. L’astreinte pronon-
cée par l’autorité est liquidée par cette dernière.

« Ces décisions ainsi que le procès-verbal de conciliation
sont rendus publics dans le respect des secrets protégés par la
loi. Elles sont notifiées aux parties qui peuvent introduire un
recours devant la cour d’appel de Paris. Le recours a un effet
suspensif.

« Art. L. 331-16. – Un décret en Conseil d’État précise
les conditions d’application de la présente section. Il prévoit
les modalités d’information des utilisateurs d’une œuvre, d’un
vidéogramme, d’un programme ou d’un phonogramme men-
tionnées à l’article L. 331-12. »

Article 17

Dans le code de la propriété intellectuelle, sont insérés
cinq articles L. 331-17 à L. 331-21 ainsi rédigés :

« Art. L. 331-17. – L’Autorité de régulation des mesures
techniques est une autorité administrative indépendante. Elle
assure une mission générale de veille dans les domaines des
mesures techniques de protection et d’identification des
œuvres et des objets protégés par le droit d’auteur ou par les
droits voisins.

« Elle rend compte chaque année, dans un rapport remis
au Gouvernement et au Parlement, des évolutions les plus
marquantes qu’elle a constatées dans ce domaine et de leur
impact prévisible sur la diffusion des contenus culturels. Elle
peut être consultée par les commissions parlementaires sur les
adaptations de l’encadrement législatif que ces évolutions
rendraient nécessaires.
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« Elle rend compte également des orientations qu’elle a
fixées sur le fondement de l’article L. 331-8 en matière de
périmètre de la copie privée, ainsi que des décisions qu’elle a
rendues sur le fondement de l’article L. 331-7.

« Art. L. 331-18. – L’Autorité de régulation des mesures
techniques est composée de six membres nommés par décret.

« Outre le président de la commission mentionnée à
l’article L. 311-5 qui participe aux travaux de la commission
avec voix consultative, ses membres sont :

« 1° Un conseiller d’État désigné par le vice-président du
Conseil d’État ;

« 2° Un conseiller à la Cour de cassation désigné par le
premier président de la Cour de cassation ;

« 3° Un conseiller maître à la Cour des comptes désigné
par le premier président de la Cour des comptes ;

« 4° Un membre désigné par le président de l’Académie
des technologies, en raison de ses compétences en matière de
technologies de l’information ;

« 5° Un membre du Conseil supérieur de la propriété
littéraire et artistique désigné par le président du Conseil
supérieur de la propriété littéraire et artistique.

« La durée du mandat des membres de l’autorité est de
six ans. Il n’est ni renouvelable, ni révocable.

« En cas de vacance d’un siège de membre de l’autorité,
il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat
restant à courir.

« Le président est élu par les membres parmi les person-
nes mentionnées aux 1°, 2° et 3°.

« Art. L. 331-19. – Les fonctions de membre de l’Auto-
rité de régulation des mesures techniques sont incompatibles
avec les fonctions de dirigeant ou de salarié ou les qualités
d’ancien dirigeant ou d’ancien salarié d’une société régie par
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le titre II du présent livre ou de toute entreprise exerçant une
activité de production de phonogrammes ou de vidéogrammes
ou offrant des services de téléchargement d’œuvres protégées.

« Les membres de l’autorité ne peuvent, directement ou
indirectement, détenir d’intérêts dans une entreprise exerçant
une des activités mentionnées au premier alinéa.

« Aucun membre de l’autorité ne peut participer à une
délibération concernant une entreprise ou une société contrô-
lée, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, par
une entreprise dans laquelle il a, au cours des trois années
précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un
mandat.

« Art. L. 331-20. – L’Autorité de régulation des mesures
techniques dispose de services qui sont placés sous l’autorité
de son secrétaire général.

« Les rapporteurs chargés de l’instruction des dossiers
auprès de l’autorité sont nommés sur proposition du président
par arrêté du ministre chargé de la culture.

« L’autorité peut faire appel à des experts. Elle propose,
lors de l’élaboration du projet de loi de finances de l’année, les
crédits nécessaires à l’accomplissement de ses missions.
Ceux-ci sont inscrits au budget général de l’État.

« Le président de l’autorité est ordonnateur des dépenses.
Il présente les comptes de l’autorité à la Cour des comptes.

« Art. L. 331-21. – Les décisions de l’Autorité de régula-
tion des mesures techniques sont prises à la majorité des voix.
En cas de partage égal des voix, la voix du président est
prépondérante.

« Un décret en Conseil d’État fixe les règles applicables
à la procédure et à l’instruction des dossiers. »
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Article 18

Dans le code de la propriété intellectuelle, il est inséré un
article L. 331-22 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-22. – Les informations sous forme électro-
nique concernant le régime des droits afférents à une œuvre,
autre qu’un logiciel, une interprétation, un phonogramme, un
vidéogramme ou un programme, sont protégées dans les
conditions prévues au présent titre, lorsque l’un des éléments
d’information, numéros ou codes est joint à la reproduction ou
apparaît en relation avec la communication au public de
l’œuvre, de l’interprétation, du phonogramme, du vidéo-
gramme ou du programme qu’il concerne.

« On entend par information sous forme électronique
toute information fournie par un titulaire de droits qui permet
d’identifier une œuvre, une interprétation, un phonogramme,
un vidéogramme, un programme ou un titulaire de droit, toute
information sur les conditions et modalités d’utilisation d’une
œuvre, d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéo-
gramme ou d’un programme, ainsi que tout numéro ou code
représentant tout ou partie de ces informations. »

Article 19

L’article L. 332-1 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou
tout exemplaire, produit, appareil, dispositif, composant ou
moyen portant atteinte aux mesures techniques et aux infor-
mations mentionnées respectivement aux articles L. 331-5
et L. 331-22 » ;

2° Le 1° est complété par les mots : « ou à la réalisa-
tion d’une atteinte aux mesures techniques et aux informa-
tions mentionnées respectivement aux articles L. 331-5 et
L. 331-22 » ;
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3° Dans le 2°, après les mots : « illicite de l’œuvre, déjà
fabriqués ou en cours de fabrication, », sont insérés les mots :
« ou des exemplaires, produits, appareils, dispositifs, compo-
sants ou moyens, fabriqués ou en cours de fabrication, portant
atteinte aux mesures techniques et aux informations mention-
nées respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22, » ;

4° Le 3° est complété par les mots : « ou provenant d’une
atteinte aux mesures techniques et aux informations mention-
nées respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22 ».

Article 20

L’article L. 335-1 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

« Art. L. 335-1. – Les officiers de police judiciaire com-
pétents peuvent procéder, dès la constatation des infractions
prévues aux articles L. 335-4 à L. 335-4-2, à la saisie des
phonogrammes et vidéogrammes reproduits illicitement, des
exemplaires et objets fabriqués ou importés illicitement, de
tout exemplaire, produit, appareil, dispositif, composant ou
moyen portant atteinte aux mesures techniques et aux infor-
mations mentionnées respectivement aux articles L. 331-5 et
L. 331-22 ainsi qu’à la saisie des matériels spécialement
installés en vue de tels agissements. »

Article 21

Après l’article L. 335-2 du code de la propriété intellec-
tuelle, il est inséré un article L. 335-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 335-2-1. – Est puni de trois ans d’emprisonne-
ment et de 300 000 Q d’amende le fait :

« 1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou de
communiquer au public, sciemment et sous quelque forme que
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ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à
disposition du public non autorisée d’œuvres ou d’objets
protégés ;

« 2° D’inciter sciemment, y compris à travers une
annonce publicitaire, à l’usage d’un logiciel mentionné au 1°.

[« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux logiciels destinés au travail collaboratif, à la
recherche ou à l’échange de fichiers ou d’objets non soumis à
la rémunération du droit d’auteur. »] (1)

Article 22

Après l’article L. 335-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés deux articles L. 335-3-1 et L. 335-3-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 335-3-1. – I. – Est puni de 3 750 Q d’amende le
fait de porter atteinte sciemment, à des fins autres que la
recherche, à une mesure technique efficace telle que définie à
l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une œuvre par
un décodage, un décryptage ou toute autre intervention
personnelle destinée à contourner, neutraliser ou supprimer un
mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque cette atteinte
est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation d’une appli-
cation technologique, d’un dispositif ou d’un composant
existant mentionné au II.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de
30 000 Q d’amende, le fait de procurer ou proposer sciemment
à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou
spécialement adaptés pour porter atteinte à une mesure

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le
Parlement, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel en date du 27 juillet 2006 (voir ci-après p. 726) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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technique efficace telle que définie à l’article L. 331-5, par
l’un des procédés suivants :

« 1° En fabriquant ou en important une application tech-
nologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres que
la recherche ;

« 2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la
location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à
disposition du public sous quelque forme que ce soit une
application technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3° En fournissant un service à cette fin ;

« 4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant,
organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité
en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°.

« III. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes
réalisés à des fins [d’interopérabilité ou] de sécurité informa-
tique, dans les limites des droits prévus par le présent code. (1)

« Art. L. 335-3-2. – I. – Est puni de 3 750 Q d’amende le
fait de supprimer ou de modifier, sciemment et à des fins
autres que la recherche, tout élément d’information visé à
l’article L. 331-22, par une intervention personnelle ne néces-
sitant pas l’usage d’une application technologique, d’un dis-
positif ou d’un composant existant, conçus ou spécialement
adaptés à cette fin, dans le but de porter atteinte à un droit
d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de
30 000 Q d’amende le fait de procurer ou proposer sciemment
à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou
spécialement adaptés pour supprimer ou modifier, même
partiellement, un élément d’information visé à l’article

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le
Parlement, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel en date du 27 juillet 2006 (voir ci-après p. 726) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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L. 331-22, dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, de
dissimuler ou de faciliter une telle atteinte, par l’un des
procédés suivants :

« 1° En fabriquant ou en important une application tech-
nologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres que
la recherche ;

« 2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la
location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à
disposition du public sous quelque forme que ce soit une
application technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3° En fournissant un service à cette fin ;

« 4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant,
organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité
en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°.

« III. – Est puni de six mois d’emprisonnement et
de 30 000 Q d’amende le fait, sciemment, d’importer, de
distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque
forme que ce soit ou de communiquer au public, directement
ou indirectement, une œuvre dont un élément d’information
mentionné à l’article L. 331-22 a été supprimé ou modifié
dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler
ou de faciliter une telle atteinte.

« IV. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes
réalisés à des fins de recherche[, d’interopérabilité ou] de
sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le
présent code. » (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le
Parlement, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel en date du 27 juillet 2006 (voir ci-après p. 726) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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Article 23

Après l’article L. 335-4 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés deux articles L. 335-4-1 et L. 335-4-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 335-4-1. – I. – Est puni de 3 750 Q d’amende le
fait de porter atteinte sciemment, à des fins autres que la
recherche, à une mesure technique efficace telle que définie à
l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une interpré-
tation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un pro-
gramme par un décodage, un décryptage ou toute autre
intervention personnelle destinée à contourner, neutraliser ou
supprimer un mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque
cette atteinte est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation
d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un
composant existant mentionné au II.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et
de 30 000 Q d’amende le fait de procurer ou proposer sciem-
ment à autrui, directement ou indirectement, des moyens
conçus ou spécialement adaptés pour porter atteinte à une
mesure technique efficace telle que définie à l’article L. 331-5,
par l’un des procédés suivants :

« 1° En fabriquant ou en important une application tech-
nologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres que
la recherche ;

« 2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la
location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à
disposition du public sous quelque forme que ce soit une
application technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3° En fournissant un service à cette fin ;

« 4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant,
organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité
en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°.

« III. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux
actes réalisés à des fins [d’interopérabilité ou] de sécurité
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informatique, dans les limites des droits prévus par le présent
code. (1)

« Art. L. 335-4-2. – I. – Est puni de 3 750 Q d’amende le
fait de supprimer ou de modifier, sciemment et à des fins autres
que la recherche, tout élément d’information visé à l’article
L. 331-22, par une intervention personnelle ne nécessitant pas
l’usage d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un
composant existant, conçus ou spécialement adaptés à cette fin,
dans le but de porter atteinte à un droit voisin du droit d’auteur,
de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et
de 30 000 Q d’amende le fait de procurer ou proposer sciem-
ment à autrui, directement ou indirectement, des moyens
conçus ou spécialement adaptés pour supprimer ou modifier,
même partiellement, un élément d’information visé à l’article
L. 331-22, dans le but de porter atteinte à un droit voisin du
droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte,
par l’un des procédés suivants :

« 1° En fabriquant ou en important une application tech-
nologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres que
la recherche ;

« 2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la
location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à
disposition du public sous quelque forme que ce soit une
application technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3° En fournissant un service à cette fin ;

« 4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant,
organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité
en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°.

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le
Parlement, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel en date du 27 juillet 2006 (voir ci-après p. 726) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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« III. – Est puni de six mois d’emprisonnement et
de 30 000 Q d’amende le fait, sciemment, d’importer, de
distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque
forme que ce soit ou de communiquer au public, directement
ou indirectement, une interprétation, un phonogramme, un
vidéogramme ou un programme, dont un élément d’informa-
tion mentionné à l’article L. 331-22 a été supprimé ou modifié
dans le but de porter atteinte à un droit voisin du droit
d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte.

« IV. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes
réalisés à des fins [d’interopérabilité ou] de sécurité informa-
tique, dans les limites des droits prévus par le présent code. » (1)

Article 24

[Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 335-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 335-11. – Les dispositions du présent chapitre
ne sont pas applicables à la reproduction non autorisée, à des
fins personnelles, d’une œuvre, d’une interprétation, d’un
phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme proté-
gés par un droit d’auteur ou un droit voisin et mis à
disposition au moyen d’un logiciel d’échange de pair à pair.

« Elles ne s’appliquent pas non plus à la communication au
public, à des fins non commerciales, d’une œuvre, d’une inter-
prétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un pro-
gramme au moyen d’un service de communication au public en
ligne, lorsqu’elle résulte automatiquement et à titre accessoire de
leur reproduction dans les conditions visées au premier alinéa.

« Les actes visés aux deux premiers alinéas constituent
des contraventions prévues et réprimées par décret en Conseil
d’État. »] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le
Parlement, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel en date du 27 juillet 2006 (voir ci-après p. 726) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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Article 25

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 335-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 335-12. – Le titulaire d’un accès à des services
de communication au public en ligne doit veiller à ce que cet
accès ne soit pas utilisé à des fins de reproduction ou de
représentation d’œuvres de l’esprit sans l’autorisation des
titulaires des droits prévus aux livres Ier et II, lorsqu’elle est
requise, en mettant en œuvre les moyens de sécurisation qui
lui sont proposés par le fournisseur de cet accès en application
du premier alinéa du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. »

Article 26

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 335-5 du code
de la propriété intellectuelle, les mots : « trois précédents
articles » sont remplacés par les mots : « articles L. 335-2 à
L. 335-4-2 ».

II. – Au début du premier alinéa de l’article L. 335-6 du
même code, les mots : « Dans tous les cas prévus aux quatre
articles précédents, » sont remplacés par les mots : « En cas de
condamnation pour l’un des délits prévus et réprimés au
présent chapitre, ».

III. – Au début de l’article L. 335-7 du même code, les
mots : « Dans les cas prévus aux cinq articles précédents, »
sont remplacés par les mots : « Lorsqu’il est fait application de
l’article précédent, ».

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 335-8 du
même code, les mots : « infractions définies aux articles
L. 335-2 à L. 335-4 du présent code » sont remplacés par les
mots : « délits prévus et réprimés au présent chapitre ».

V. – Dans l’article L. 335-9 du même code, les mots :
« infractions définies aux articles L. 335-2 à L. 335-4 » sont
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remplacés par les mots : « délits prévus et réprimés au présent
chapitre ».

Article 27

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un chapitre VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Prévention du téléchargement illicite

« Art. L. 336-1. – Lorsqu’un logiciel est principalement
utilisé pour la mise à disposition illicite d’œuvres ou d’objets
protégés par un droit de propriété littéraire et artistique, le
président du tribunal de grande instance, statuant en référé,
peut ordonner sous astreinte toutes mesures nécessaires à la
protection de ce droit et conformes à l’état de l’art.

« Les mesures ainsi ordonnées ne peuvent avoir pour
effet de dénaturer les caractéristiques essentielles ou la desti-
nation initiale du logiciel.

« L’article L. 332-4 est applicable aux logiciels mention-
nés au présent article. »

Article 28

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 336-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 336-2. – Les personnes dont l’activité est
d’offrir un accès à des services de communication au public en
ligne adressent, à leurs frais, aux utilisateurs de cet accès des
messages de sensibilisation aux dangers du téléchargement et
de la mise à disposition illicites pour la création artistique. Un
décret en Conseil d’État détermine les modalités de diffusion
de ces messages. »
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Article 29

Après l’article L. 342-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés deux articles L. 342-3-1 et L. 342-3-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 342-3-1. – Les mesures techniques efficaces au
sens de l’article L. 331-5 qui sont propres à empêcher ou à
limiter les utilisations d’une base de données que le produc-
teur n’a pas autorisées en application de l’article L. 342-1
bénéficient de la protection prévue à l’article L. 335-4-1.

« Les producteurs de bases de données qui recourent aux
mesures techniques de protection mentionnées au premier
alinéa prennent cependant les dispositions utiles pour que leur
mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions
définies à l’article L. 342-3 de leur bénéfice effectif, suivant
les conditions prévues aux articles L. 331-8 et suivants.

« Tout différend relatif à la faculté de bénéficier des
exceptions définies à l’article L. 342-3 qui implique une
mesure technique visée au premier alinéa du présent article est
soumis à l’Autorité de régulation des mesures techniques
prévue à l’article L. 331-17.

« Art. L. 342-3-2. – Les informations sous forme électro-
nique relatives au régime des droits du producteur d’une base
de données, au sens de l’article L. 331-22, bénéficient de la
protection prévue à l’article L. 335-4-2. »

Article 30

I. – L’article L. 132-20 du code de la propriété intellec-
tuelle est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° L’autorisation de télédiffuser une œuvre par voie
hertzienne comprend la distribution à des fins non commer-
ciales de cette télédiffusion sur les réseaux internes aux
immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage
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d’habitation installés par leurs propriétaires ou copropriétai-
res, ou par les mandataires de ces derniers, à seule fin de
permettre le raccordement de chaque logement de ces mêmes
immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage
d’habitation à des dispositifs collectifs de réception des
télédiffusions par voie hertzienne normalement reçues dans la
zone. »

II. – Après l’article L. 216-1 du même code, il est inséré
un article L. 216-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 216-2. – L’autorisation de télédiffuser par voie
hertzienne la prestation d’un artiste-interprète, un phono-
gramme, un vidéogramme ou les programmes d’une entre-
prise de communication audiovisuelle comprend la distribu-
tion à des fins non commerciales de cette télédiffusion sur les
réseaux internes aux immeubles ou ensembles d’immeubles
collectifs à usage d’habitation installés par leurs propriétaires
ou copropriétaires, ou par les mandataires de ces derniers, à
seule fin de permettre le raccordement de chaque logement de
ces mêmes immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à
usage d’habitation à des dispositifs collectifs de réception des
télédiffusions par voie hertzienne normalement reçues dans la
zone. »

TITRE II

DROIT D’AUTEUR DES AGENTS DE L’ÉTAT,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
À CARACTÈRE ADMINISTRATIF

Article 31

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 111-1 du code de la
propriété intellectuelle est ainsi rédigé :

« L’existence ou la conclusion d’un contrat de louage
d’ouvrage ou de service par l’auteur d’une œuvre de l’esprit
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n’emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par
le premier alinéa, sous réserve des exceptions prévues par le
présent code. Sous les mêmes réserves, il n’est pas non plus
dérogé à la jouissance de ce même droit lorsque l’auteur de
l’œuvre de l’esprit est un agent de l’État, d’une collectivité
territoriale, d’un établissement public à caractère administra-
tif, d’une autorité administrative indépendante dotée de la
personnalité morale ou de la Banque de France. »

II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les dispositions des articles L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à
L. 131-3-3 ne s’appliquent pas aux agents auteurs d’œuvres
dont la divulgation n’est soumise, en vertu de leur statut ou
des règles qui régissent leurs fonctions, à aucun contrôle
préalable de l’autorité hiérarchique. »

Article 32

Après l’article L. 121-7 du code de la propriété intellec-
tuelle, il est inséré un article L. 121-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-7-1. – Le droit de divulgation reconnu à
l’agent mentionné au troisième alinéa de l’article L. 111-1, qui
a créé une œuvre de l’esprit dans l’exercice de ses fonctions
ou d’après les instructions reçues, s’exerce dans le respect des
règles auxquelles il est soumis en sa qualité d’agent et de
celles qui régissent l’organisation, le fonctionnement et l’acti-
vité de la personne publique qui l’emploie.

« L’agent ne peut :

« 1° S’opposer à la modification de l’œuvre décidée dans
l’intérêt du service par l’autorité investie du pouvoir hiérar-
chique, lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son
honneur ou à sa réputation ;

« 2° Exercer son droit de repentir et de retrait, sauf accord
de l’autorité investie du pouvoir hiérarchique. »
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Article 33

Après l’article L. 131-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés trois articles L. 131-3-1 à L. 131-3-3 ainsi
rédigés :

« Art. L. 131-3-1. – Dans la mesure strictement néces-
saire à l’accomplissement d’une mission de service public, le
droit d’exploitation d’une œuvre créée par un agent de l’État
dans l’exercice de ses fonctions ou d’après les instructions
reçues est, dès la création, cédé de plein droit à l’État.

« Pour l’exploitation commerciale de l’œuvre mention-
née au premier alinéa, l’État ne dispose envers l’agent auteur
que d’un droit de préférence. Cette disposition n’est pas
applicable dans le cas d’activités de recherche scientifique
d’un établissement public à caractère scientifique et techno-
logique ou d’un établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel, lorsque ces activités font l’objet d’un
contrat avec une personne morale de droit privé.

« Art. L. 131-3-2. – Les dispositions de l’article L. 131-3-1
s’appliquent aux collectivités territoriales, aux établissements
publics à caractère administratif, aux autorités administratives
indépendantes dotées de la personnalité morale et à la Banque
de France à propos des œuvres créées par leurs agents dans
l’exercice de leurs fonctions ou d’après les instructions reçues.

« Art. L. 131-3-3. – Un décret en Conseil d’État fixe les
modalités d’application des articles L. 131-3-1 et L. 131-3-2.
Il définit en particulier les conditions dans lesquelles un agent,
auteur d’une œuvre, peut être intéressé aux produits tirés de
son exploitation quand la personne publique qui l’emploie,
cessionnaire du droit d’exploitation, a retiré un avantage d’une
exploitation non commerciale de cette œuvre ou d’une exploi-
tation commerciale dans le cas prévu par la dernière phrase du
dernier alinéa de l’article L. 131-3-1. »
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TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SOCIÉTÉS
DE PERCEPTION ET DE RÉPARTITION DES DROITS

Article 34

L’article L. 321-3 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le mois » sont
remplacés par les mots : « les deux mois » ;

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « ainsi
que la conformité de leurs statuts et de leur règlement général
à la réglementation en vigueur » ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le ministre chargé de la culture peut, à tout moment,
saisir le tribunal de grande instance pour demander l’annula-
tion des dispositions des statuts, du règlement général ou
d’une décision des organes sociaux non conformes à la
réglementation en vigueur dès lors que ses observations
tendant à la mise en conformité de ces dispositions ou cette
décision n’ont pas été suivies d’effet dans un délai de deux
mois à compter de leur transmission, ou de six mois si une
décision de l’assemblée des associés est nécessaire. »

Article 35

L’article L. 321-12 du code de la propriété intellectuelle
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les règles comptables communes aux sociétés de
perception et de répartition des droits sont établies dans
les conditions fixées par le Comité de la réglementation
comptable. »
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Article 36

I. – Le 4° de la section V du chapitre II du titre Ier de la
première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« 4° Crédit d’impôt pour dépenses de production
d’œuvres phonographiques

« Art. 220 octies. – I. – Les entreprises de production
phonographique au sens de l’article L. 213-1 du code de la
propriété intellectuelle, soumises à l’impôt sur les sociétés et
existant depuis au moins trois années, peuvent bénéficier d’un
crédit d’impôt au titre des dépenses de production, de déve-
loppement et de numérisation d’un enregistrement phonogra-
phique ou vidéographique musical (vidéomusique ou disque
numérique polyvalent musical) mentionnées au III, à condi-
tion de ne pas être détenues, directement ou indirectement, par
un éditeur de service de télévision ou de radiodiffusion.

« II. – 1. Pour avoir droit au crédit d’impôt, les produc-
tions d’enregistrements phonographiques ou vidéographiques
musicaux mentionnés au I doivent remplir les conditions
cumulatives suivantes :

« a) Être réalisées avec le concours de personnel non
permanent de l’entreprise : artistes-interprètes, solistes et
musiciens, et techniciens collaborateurs à la réalisation de la
production qui sont soit de nationalité française, soit ressor-
tissants d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ; les étrangers autres que les ressortissants européens
précités, ayant la qualité de résidents français, sont assimilés
aux citoyens français ;

« b) Être réalisées par des entreprises et industries tech-
niques liées à la production phonographique qui sont établies
en France ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen et qui y effectuent les prestations liées
à la réalisation d’un enregistrement phonographique ainsi
qu’aux opérations de post-production ;
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« c) Porter sur des productions phonographiques
d’albums de nouveaux talents définis comme :

« – des artistes ou groupes d’artistes interprétant des
œuvres musicales d’expression française ou dans une langue
régionale en usage en France ;

« – des compositeurs ou des artistes-interprètes euro-
péens de musiques instrumentales.

« Les artistes ou groupes d’artistes et les compositeurs ou
artistes-interprètes mentionnés aux deux alinéas précédents ne
doivent pas avoir dépassé le seuil de 100 000 ventes pour deux
albums distincts précédant ce nouvel enregistrement.

« 2. Le développement et la numérisation des productions
phonographiques doivent porter sur des productions phono-
graphiques telles que définies au 1.

« III. – Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque
exercice, est égal à 20 % du montant total des dépenses
suivantes engagées entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre
2009, correspondant à des opérations effectuées en France ou
dans un État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen :

« 1° Pour les dépenses correspondant aux frais de pro-
duction d’un enregistrement phonographique ou vidéogra-
phique musical :

« – les frais de personnel autre que le personnel perma-
nent de l’entreprise : les salaires et charges sociales afférents
aux artistes-interprètes, au réalisateur, à l’ingénieur du son et
aux techniciens engagés pour la réalisation d’un enregistre-
ment phonographique par l’entreprise de production ;

« – les dépenses liées à l’utilisation des studios d’enre-
gistrement ainsi qu’à la location et au transport de matériels et
d’instruments ;

« – les dépenses liées à la conception graphique d’un
enregistrement phonographique ;
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« – les dépenses de post-production : montage, mixage,
codage, matriçage et frais de création des visuels ;

« – les dépenses liées au coût de numérisation et d’enco-
dage des productions ;

« 2° Pour les dépenses liées au développement de pro-
ductions phonographiques ou vidéographiques musicales
mentionnées au 1 du II :

« – les frais de répétition des titres ayant fait l’objet d’un
enregistrement dans les conditions mentionnées au 1 du II
(location de studio, location et transport de matériels et
d’instruments, salaires et charges sociales afférents aux per-
sonnes mentionnées au a du 1 du II) ;

« – les dépenses engagées afin de soutenir la production
de concerts de l’artiste en France ou à l’étranger, dont le
montant global est fixé dans le cadre d’un contrat d’artiste ou
de licence ;

« – les dépenses engagées au titre de la participation de
l’artiste à des émissions de télévision ou de radio dans le cadre
de la promotion de l’œuvre agréée, prévues par le contrat
d’artiste ou de licence ;

« – les dépenses liées à la réalisation et à la production
d’images permettant le développement de la carrière de
l’artiste ;

« – les dépenses liées à la création d’un site internet dédié
à l’artiste dans le cadre du développement de sa carrière dans
l’environnement numérique.

« Le montant des dépenses dites de développement éli-
gibles au crédit d’impôt est limité à 350 000 Q par enregistre-
ment phonographique ou vidéographique musical. Ces dépen-
ses devront être engagées dans les dix-huit mois suivant la
fixation de l’œuvre au sens de l’article L. 213-1 du code de la
propriété intellectuelle ou de la production d’un disque
numérique polyvalent musical.
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« Le montant des dépenses définies aux 1° et 2°,
lorsqu’elles sont confiées à des entreprises mentionnées au b
du 1 du II, est plafonné à 2 300 000 Q par entreprise et par
exercice.

« Pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition
européenne de la petite et moyenne entreprise au sens de la
recommandation 2003/361/CE de la Commission, du 6 mai
2003, concernant la définition des micro, petites et moyennes
entreprises, les dépenses définies aux 1° et 2° entrent dans la
base de calcul du crédit d’impôt pour les seules productions
qui excèdent la moyenne, après application d’une décote de
20 %, des productions définies au c du 1 du II réalisées au titre
des deux derniers exercices. En cas de décimale, l’unité
supérieure est retenue.

« IV. – Les dépenses ouvrent droit au crédit d’impôt à
compter de la délivrance, par le ministre chargé de la culture,
d’un agrément à titre provisoire attestant que les productions
phonographiques ou vidéographiques musicales remplissent
les conditions prévues au 1 du II. Cet agrément est délivré
après avis d’un comité d’experts dont les modalités de
fonctionnement sont précisées par décret, sur la base de pièces
justificatives comprenant notamment :

« – par artiste-interprète ou compositeur, la liste des
albums antérieurs, par ordre chronologique de première com-
mercialisation en France et leurs résultats en nombre d’unités
vendues ;

« – la liste des albums tels que définis au 1 du II par date
de première commercialisation prévisionnelle pour l’exercice
en cours ;

« – pour le calcul du seuil mentionné au dernier alinéa
du III, la liste de l’ensemble des productions telles que
définies au c du 1 du II, commercialisées les deux années
précédant l’année de référence pour le calcul du crédit
d’impôt.
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« V. – Les subventions publiques reçues par les entrepri-
ses à raison des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont
déduites des bases de calcul de ce crédit.

« VI. – 1. La somme des crédits d’impôt calculés au titre
des dépenses éligibles ne peut excéder 500 000 Q par entre-
prise et par exercice.

« 2. En cas de coproduction, le crédit d’impôt est accordé
à chacune des entreprises, proportionnellement à sa part dans
les dépenses exposées. »

II. – Après l’article 220 P du même code, il est inséré un
article 220 Q ainsi rédigé :

« Art. 220 Q. – Le crédit d’impôt défini à l’article 220 octies
est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise au
titre de l’exercice au cours duquel les dépenses définies au III
du même article ont été exposées. Si le montant du crédit
d’impôt excède l’impôt dû au titre dudit exercice, l’excédent
est restitué.

« L’excédent de crédit d’impôt constitue au profit de
l’entreprise une créance sur l’État d’un montant égal. Cette
créance est inaliénable et incessible, sauf dans les conditions
prévues par les articles L. 313-23 à L. 313-35 du code
monétaire et financier.

« L’agrément visé au premier alinéa du IV de
l’article 220 octies du présent code ne peut être accordé
lorsque l’ensemble des obligations légales, fiscales et sociales
ne sont pas respectées par l’entreprise souhaitant bénéficier du
dispositif.

« Le crédit d’impôt obtenu au titre des dépenses relatives
à des œuvres n’ayant pas reçu, dans un délai maximum de
vingt-quatre mois à compter de leur fixation au sens de
l’article L. 213-1 du code de la propriété intellectuelle ou de
la production d’un disque numérique polyvalent musical,
l’agrément à titre définitif délivré par le ministre chargé de
la culture attestant que les conditions visées au 1 du II de
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l’article 220 octies du présent code ont été respectées fait
l’objet d’un reversement.

« L’agrément à titre définitif est délivré par le ministre
chargé de la culture après avis d’un comité d’experts dont les
modalités de fonctionnement sont précisées par décret, sur la
base de pièces justificatives, comprenant notamment un docu-
ment comptable certifié par un expert-comptable indiquant le
coût définitif des opérations, les moyens de leur financement
et faisant apparaître précisément les dépenses engagées ainsi
que la liste nominative définitive du personnel non permanent,
des entreprises et industries techniques et des prestataires
spécialisés, précisant leur nationalité. »

III. – Le 1 de l’article 223 O du même code est complété
par un q ainsi rédigé :

« q) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du
groupe en application de l’article 220 octies ; les dispositions
de l’article 220 Q s’appliquent à la somme de ces crédits
d’impôt. »

IV. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses
exposées pour la production, le développement et la numé-
risation d’enregistrements phonographiques ou vidéogra-
phiques musicaux ayant reçu un agrément à titre provisoire à
compter du 1er janvier 2006.

Article 37

Le II de l’article 5 de la loi n° 98-261 du 6 avril 1998
portant réforme de la réglementation comptable et adaptation
du régime de la publicité foncière est complété par les mots :
« et, lorsqu’ils concernent les sociétés de perception et de
répartition des droits, du ministre chargé de la culture ».

Article 38

L’article L. 132-25 du code de la propriété intellectuelle
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les accords relatifs à la rémunération des auteurs
conclus entre les organismes professionnels d’auteurs ou les
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sociétés de perception et de répartition des droits mentionnées
au titre II du livre III et les organisations représentatives
d’un secteur d’activité peuvent être rendus obligatoires à
l’ensemble des intéressés du secteur d’activité concerné par
arrêté du ministre chargé de la culture. »

TITRE IV

DÉPÔT LÉGAL

Article 39

Le dernier alinéa de l’article L. 131-2 du code du
patrimoine est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les logiciels et les bases de données sont soumis à
l’obligation de dépôt légal dès lors qu’ils sont mis à disposi-
tion d’un public par la diffusion d’un support matériel, quelle
que soit la nature de ce support.

« Sont également soumis au dépôt légal les signes,
signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature
faisant l’objet d’une communication au public par voie
électronique. »

Article 40

L’article L. 131-1 du code du patrimoine est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les organismes dépositaires doivent se conformer à la
législation sur la propriété intellectuelle sous réserve des
dispositions particulières prévues par le présent titre. »
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Article 41

I. – L’article L. 132-2 du code du patrimoine est ainsi
modifié :

1° Le c est ainsi rédigé :

« c) Celles qui éditent, produisent ou importent des logi-
ciels ou des bases de données ; »

2° Le f est ainsi rédigé :

« f) Les services de radio et de télévision au sens de la
loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication ; »

3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un i ainsi rédigé :

« i) Celles qui éditent ou produisent en vue de la com-
munication au public par voie électronique, au sens du
deuxième alinéa de l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée, des signes, signaux, écrits, images, sons
ou messages de toute nature. »

II. – Après l’article L. 132-2 du même code, il est inséré
un article L. 132-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-2-1. – Les organismes dépositaires men-
tionnés à l’article L. 132-3 procèdent, conformément aux
objectifs définis à l’article L. 131-1, auprès des personnes
mentionnées au i de l’article L. 132-2, à la collecte des signes,
signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature mis
à la disposition du public ou de catégories de public.

« Ces organismes informent les personnes mentionnées
au i de l’article L. 132-2 des procédures de collecte qu’ils
mettent en œuvre pour permettre l’accomplissement des
obligations relatives au dépôt légal. Ils peuvent procéder
eux-mêmes à cette collecte selon des procédures automatiques
ou en déterminer les modalités en accord avec ces personnes.
La mise en œuvre d’un code ou d’une restriction d’accès par
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ces personnes ne peut faire obstacle à la collecte par les
organismes dépositaires précités.

« Les organismes chargés de la gestion des noms de
domaine et le Conseil supérieur de l’audiovisuel sont autorisés
à communiquer aux organismes dépositaires les données
d’identification fournies par les personnes mentionnées au i de
l’article L. 132-2.

« Les conditions de sélection et de consultation des
informations collectées sont fixées par décret en Conseil
d’État pris après avis de la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés. »

Article 42

I. – L’article L. 132-4 du code du patrimoine est ainsi
rédigé :

« Art. L. 132-4. – L’auteur ne peut interdire aux orga-
nismes dépositaires, pour l’application du présent titre :

« 1° La consultation de l’œuvre sur place par des cher-
cheurs dûment accrédités par chaque organisme dépositaire
sur des postes individuels de consultation dont l’usage est
exclusivement réservé à ces chercheurs ;

« 2° La reproduction d’une œuvre, sur tout support et par
tout procédé, lorsque cette reproduction est nécessaire à la
collecte, à la conservation et à la consultation sur place dans
les conditions prévues au 1°. »

II. – Après l’article L. 132-4 du même code, sont insérés
deux articles L. 132-5 et L. 132-6 ainsi rédigés :

« Art. L. 132-5. – L’artiste-interprète, le producteur de
phonogrammes ou de vidéogrammes ou l’entreprise de com-
munication audiovisuelle ne peut interdire la reproduction
et la communication au public des documents mentionnés à
l’article L. 131-2 dans les conditions prévues à l’article
L. 132-4.
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« Art. L. 132-6. – Le producteur d’une base de données
ne peut interdire l’extraction et la réutilisation par mise à
disposition de la totalité ou d’une partie de la base dans les
conditions prévues à l’article L. 132-4. »

Article 43

Le dernier alinéa de l’article 22 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Il contrôle leur utilisation.
« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’Agence

nationale des fréquences prennent les mesures nécessaires
pour assurer une bonne réception des signaux et concluent
entre eux à cet effet les conventions nécessaires. »

Article 44

Le dernier alinéa du II de l’article 49 de la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986 précitée est complété par deux phrases
ainsi rédigées :

« Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et
L. 212-4 du code de la propriété intellectuelle, les conditions
d’exploitation des prestations des artistes-interprètes des
archives mentionnées au présent article et les rémunérations
auxquelles cette exploitation donne lieu sont régies par des
accords conclus entre les artistes-interprètes eux-mêmes ou les
organisations de salariés représentatives des artistes-
interprètes et l’institut. Ces accords doivent notamment pré-
ciser le barème des rémunérations et les modalités de verse-
ment de ces rémunérations. »

Article 45

Le IV de l’article 49 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 précitée est ainsi rédigé :

« IV. – En application des articles L. 131-2 et L. 132-3
du code du patrimoine, l’institut est seul responsable de la
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collecte, au titre du dépôt légal, des documents sonores et
audiovisuels radiodiffusés ou télédiffusés ; il participe avec la
Bibliothèque nationale de France à la collecte, au titre du
dépôt légal, des signes, signaux, écrits, images, sons ou
messages de toute nature faisant l’objet d’une communication
publique en ligne. L’institut gère le dépôt légal dont il a la
charge conformément aux objectifs et dans les conditions
définis à l’article L. 131-1 du même code. »

Article 46

Dans les articles L. 214-2 et L. 311-2 du code de la
propriété intellectuelle, les mots : « en France » sont rempla-
cés par les mots : « dans un État membre de la Communauté
européenne ».

Article 47

L’article 2-1 du code de l’industrie cinématographique
est ainsi rédigé :

« Art. 2-1. – Le Centre national de la cinématographie
exerce les missions qui lui sont confiées par le titre III du
livre Ier du code du patrimoine. »

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 48

L’article L. 122-8 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-8. – Les auteurs d’œuvres originales gra-
phiques et plastiques, ressortissants d’un État membre de la

– 721 –

[1er août 2006]



Communauté européenne ou d’un État partie à l’accord sur
l’Espace économique européen, bénéficient d’un droit de
suite, qui est un droit inaliénable de participation au produit de
toute vente d’une œuvre après la première cession opérée par
l’auteur ou par ses ayants droit, lorsque intervient en tant que
vendeur, acheteur ou intermédiaire un professionnel du mar-
ché de l’art. Par dérogation, ce droit ne s’applique pas lorsque
le vendeur a acquis l’œuvre directement de l’auteur moins de
trois ans avant cette vente et que le prix de vente ne dépasse
pas 10 000 Q.

« On entend par œuvres originales au sens du présent
article les œuvres créées par l’artiste lui-même et les exem-
plaires exécutés en quantité limitée par l’artiste lui-même ou
sous sa responsabilité.

« Le droit de suite est à la charge du vendeur. La
responsabilité de son paiement incombe au professionnel
intervenant dans la vente et, si la cession s’opère entre deux
professionnels, au vendeur.

« Les professionnels du marché de l’art visés au premier
alinéa doivent délivrer à l’auteur ou à une société de percep-
tion et de répartition du droit de suite toute information
nécessaire à la liquidation des sommes dues au titre du droit de
suite pendant une période de trois ans à compter de la vente.

« Les auteurs non ressortissants d’un État membre de la
Communauté européenne ou d’un État partie à l’accord sur
l’Espace économique européen et leurs ayants droit sont
admis au bénéfice de la protection prévue au présent article si
la législation de l’État dont ils sont ressortissants admet la
protection du droit de suite des auteurs des États membres et
de leurs ayants droit.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article et notamment le montant et les
modalités de calcul du droit à percevoir, ainsi que le prix de
vente au-dessus duquel les ventes sont soumises à ce droit. Il
précise également les conditions dans lesquelles les auteurs
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non ressortissants d’un État membre de la Communauté
européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen qui ont leur résidence habituelle en
France et ont participé à la vie de l’art en France pendant au
moins cinq ans peuvent demander à bénéficier de la protection
prévue au présent article. »

Article 49

I. – La présente loi est applicable à Mayotte, en Polynésie
française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres
australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie.

II. – Après l’article L. 811-2 du code de la propriété
intellectuelle, il est inséré un article L. 811-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 811-2-1. – Pour leur application à Mayotte, en
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-
Calédonie, les articles L. 122-3-1 et L. 211-6 sont ainsi
rédigés :

« “Art. L. 122-3-1. – Dès lors que la première vente d’un
ou des exemplaires matériels d’une œuvre a été autorisée par
l’auteur ou ses ayants droit sur le territoire d’un État membre
de la Communauté européenne ou d’un État partie à l’accord
sur l’Espace économique européen ou sur le territoire de
Mayotte, de la Polynésie française, des îles Wallis et Futuna,
des Terres australes et antarctiques françaises et de la
Nouvelle-Calédonie, la vente de ces exemplaires de cette
œuvre ne peut plus être interdite dans la Communauté
européenne ou dans ces collectivités d’outre-mer ou en
Nouvelle-Calédonie.”

« “Art. L. 211-6. – Dès lors que la première vente d’un ou
des exemplaires matériels d’une fixation protégée par un droit
voisin a été autorisée par le titulaire du droit ou ses ayants
droit sur le territoire d’un État membre de la Communauté
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européenne ou sur le territoire de Mayotte, de la Polynésie
française, des îles Wallis et Futuna, des Terres australes et
antarctiques françaises et de la Nouvelle-Calédonie, la vente
de ces exemplaires de cette fixation ne peut plus être interdite
dans la Communauté européenne ou dans ces collectivités
d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie.” »

Article 50

I. – Les dispositions de l’article 7 n’ont pas pour effet de
protéger une interprétation, un phonogramme ou un vidéo-
gramme dont la durée de protection a expiré au 22 décembre
2002.

II. – Les dispositions du titre II ne sont applicables aux
œuvres créées par les agents de l’État, d’une collectivité
territoriale, d’un établissement public à caractère adminis-
tratif, d’une autorité administrative indépendante dotée de la
personnalité morale ou de la Banque de France, antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de la présente loi, qu’à compter de
cette entrée en vigueur.

Toutefois, l’application de ces dispositions ne peut porter
atteinte à l’exécution des conventions en cours lors de l’entrée
en vigueur de la présente loi, lorsque celles-ci ont pour objet
des œuvres créées, par ces agents dans l’exercice de leurs
fonctions ou d’après les instructions reçues, pour l’accomplis-
sement de la mission de service public par la personne
publique qui les emploie.

III. – Les dispositions de l’article L. 133-1 du code du
patrimoine ne sont applicables aux personnes mentionnées
au i de l’article L. 132-2 du même code qu’à l’expiration d’un
délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente
loi.

Article 51

Dans les articles L. 730-1, L. 740-1, L. 760-1 et L. 770-1
du code du patrimoine, la référence : « L. 132-4 » est rempla-
cée par la référence : « L. 132-6 ».
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Article 52

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la
mise en œuvre de l’ensemble des dispositions de la présente
loi dans les dix-huit mois suivant sa promulgation. Ce rapport
comporte un chapitre spécifique sur les conditions de mise en
place d’une plate-forme publique de téléchargement permet-
tant à tout créateur vivant, qui se trouve absent de l’offre
commerciale en ligne, de mettre ses œuvres ou ses interpré-
tations à la disposition du public et d’en obtenir une juste
rémunération.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision no 2006-540 DC du 27 juillet 2006

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61,
deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi relative au droit d’auteur et aux droits
voisins dans la société de l’information, le 7 juillet 2006, par M. Jean-Marc Ayrault,
Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre
Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco,
Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie,
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon,
Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul
Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau,
MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Bernard Derosier,
Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus,
Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand,
Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques
Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier,
Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou,
Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle
Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert,
MM. Eric Jalton, Serge Janquin, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey,
MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le
Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le
Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick
Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel,
Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Didier Mathus, Kléber
Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian
Paul, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Gaillard,
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet,
Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues,
MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier,
Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies,
Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci,
Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg, Mme Martine
Billard, MM. Yves Cochet, Noël Mamère, François Bayrou, Hervé Morin, Jean-Pierre
Brard, André Chassaigne, Frédéric Dutoit et Mme Jacqueline Fraysse, députés ;
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Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le traité instituant la Communauté européenne, notamment son arti-
cle 234 ;

Vu la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai
2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins
dans la société de l’information ;

Vu le code de la propriété intellectuelle ;

Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 juillet 2006 ;

Vu les observations en réplique, enregistrées le 21 juillet 2006 ;

Le rapporteur ayant été entendu,

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi
relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information ;
qu’ils contestent la régularité de sa procédure d’adoption ainsi que la conformité à
la Constitution de ses articles 1er, 2, 3, 14, 16, 21, 22, 23, 24 et 44 ;

Sur la procédure d’adoption de la loi :

2. Considérant que les requérants font grief au Gouvernement d’avoir retiré
l’article 1er du projet de loi au cours de son examen à l’Assemblée nationale, alors
même que des amendements avaient déjà été adoptés, dans le but de lui substituer
un dispositif alternatif au moyen d’un nouvel amendement portant article addi-
tionnel ; qu’ils estiment que cette façon de procéder a porté une « atteinte
substantielle à l’exercice du droit d’amendement des parlementaires » ; qu’ils
ajoutent que la réintroduction ultérieure de l’article 1er, « en dehors de tout
fondement constitutionnel ou réglementaire », loin d’avoir « purgé cette irrégula-
rité », l’aurait « aggravée » ; qu’ils dénoncent, en outre, une modification abusive
du texte en discussion par la commission mixte paritaire ; qu’ils font valoir que la
procédure législative, dont la clarté et la sincérité auraient été affectées, serait dès
lors entachée d’irrégularité ;

3. Considérant, en premier lieu, qu’il est toujours loisible à une assemblée
parlementaire, saisie d’un projet ou d’une proposition de loi, de ne pas adopter un
article lorsque celui-ci est mis aux voix, y compris après avoir adopté un
amendement le modifiant ; qu’en revanche, le retrait par le Gouvernement d’un
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article sur lequel des amendements ont déjà été adoptés, dans le but de lui
substituer une solution alternative par le vote d’un article additionnel, serait de
nature à porter atteinte à l’exercice effectif du droit d’amendement garanti à tout
parlementaire par le premier alinéa de l’article 44 de la Constitution, aux termes
duquel : « Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amende-
ment » ;

4. Considérant, dès lors, que le retrait par le Gouvernement de l’article 1er du
projet de loi, dont l’Assemblée nationale a été informée au cours de la séance du
6 mars 2006, était irrégulier ;

5. Considérant, toutefois, que cet article a été ultérieurement rétabli tel
qu’amendé avant son retrait ; que ce rétablissement est intervenu avant que les
députés n’adoptent toute autre disposition du texte en discussion ; qu’au cours de
la deuxième séance du 9 mars 2006, l’Assemblée nationale s’est successivement
prononcée sur les amendements restant à examiner à l’article 1er du projet de loi
puis, après que cet article eut été mis aux voix et rejeté, sur l’article additionnel
présenté par le Gouvernement ; qu’ainsi, l’irrégularité précédemment commise n’a
pas eu d’incidence sur l’enchaînement des votes ; qu’il en résulte que le procédé
employé n’a pas vicié, en l’espèce, la procédure législative ;

6. Considérant, en second lieu, que les adjonctions ou modifications apportées
au projet de loi par la commission mixte paritaire qui s’est réunie le 22 juin 2006
étaient en relation directe avec des dispositions restant en discussion ; que, par
suite, n’a pas été méconnue la règle fixée par le deuxième alinéa de l’article 45 de
la Constitution en vertu duquel la commission mixte paritaire est « chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion » ;

7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de
l’irrégularité de la procédure législative doivent être écartés ;

Sur les normes applicables au contrôle du contenu de la loi :

8. Considérant que les requérants soutiennent que les dispositions qu’ils
contestent portent atteinte à l’intelligibilité de la loi, au principe de légalité des
délits et des peines, au droit au recours effectif, aux droits de la défense, au droit
à un procès équitable, au principe d’égalité et au droit de propriété ; qu’ils
invoquent également une méconnaissance de la directive du 22 mai 2001 susvisée ;

En ce qui concerne l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi :

9. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compé-
tence que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; que le plein
exercice de cette compétence, ainsi que l’objectif de valeur constitutionnelle
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter
des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit
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en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la
Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination
n’a été confiée par la Constitution qu’à la loi ;

En ce qui concerne le principe de légalité des délits et des peines :

10. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la Déclaration de 1789 : « La
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne
peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au délit,
et légalement appliquée » ; que l’article 34 de la Constitution dispose : « La loi fixe
les règles concernant... la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui
leur sont applicables... » ; qu’il résulte de ces dispositions que le législateur est tenu
de fixer lui-même le champ d’application de la loi pénale et de définir les crimes
et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette exigence s’impose non
seulement pour exclure l’arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d’infractions ;

En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le
droit à un procès équitable :

11. Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 :
« Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la
séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution » ; que sont garantis
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la
défense lorsqu’est en cause une sanction ayant le caractère d’une punition ;

En ce qui concerne le principe d’égalité :

12. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789 : « La
loi... doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse... » ;

13. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité
pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

En ce qui concerne le droit de propriété :

14. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l’homme
consacrés par l’article 2 de la Déclaration de 1789 ; que son article 17 proclame :
« La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la
condition d’une juste et préalable indemnité » ;

15. Considérant que les finalités et les conditions d’exercice du droit de
propriété ont subi depuis 1789 une évolution caractérisée par une extension de son
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champ d’application à des domaines nouveaux ; que, parmi ces derniers, figurent
les droits de propriété intellectuelle et notamment le droit d’auteur et les droits
voisins ;

En ce qui concerne les obligations propres à une loi de transposition :

16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la
directive du 22 mai 2001 susvisée sur l’harmonisation de certains aspects du droit
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information ;

17. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 88-1 de la
Constitution : « La République participe aux Communautés européennes et à
l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont choisi librement, en vertu des
traités qui les ont instituées, d’exercer en commun certaines de leurs compéten-
ces » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive communautaire
résulte d’une exigence constitutionnelle ;

18. Considérant qu’il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans
les conditions prévues par l’article 61 de la Constitution d’une loi ayant pour objet
de transposer en droit interne une directive communautaire, de veiller au respect de
cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu’il exerce à cet effet est soumis à une
double limite ;

19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d’une directive ne
saurait aller à l’encontre d’une règle ou d’un principe inhérent à l’identité
constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti ;

20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de
la loi dans le délai prévu par l’article 61 de la Constitution, le Conseil constitu-
tionnel ne peut saisir la Cour de justice des Communautés européennes de la
question préjudicielle prévue par l’article 234 du traité instituant la Communauté
européenne ; qu’il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l’article 88-1
de la Constitution qu’une disposition législative manifestement incompatible avec
la directive qu’elle a pour objet de transposer ; qu’en tout état de cause, il revient
aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de justice
des Communautés européennes à titre préjudiciel ;

21. Considérant que la directive du 22 mai 2001 susvisée dispose en son
article 2, relatif au droit de reproduction, que : « Les Etats membres prévoient le
droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la reproduction directe ou indirecte,
provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit,
en tout ou en partie : – a) pour les auteurs, de leurs œuvres ; – b) pour les artistes
interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; – c) pour les
producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes ; – d) pour les producteurs
des premières fixations de films, de l’original et de copies de leurs films ; – e) pour
les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu’elles soient
diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite » ;
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22. Considérant qu’aux termes du 1 de l’article 3 de la directive, relatif au
droit de communication au public pour ce qui concerne les auteurs : « Les Etats
membres prévoient pour les auteurs le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire toute
communication au public de leurs œuvres, par fil ou sans fil, y compris la mise à
la disposition du public de leurs œuvres de manière que chacun puisse y avoir accès
de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement » ;

23. Considérant qu’aux termes du 2 du même article, relatif à la communica-
tion au public pour ce qui concerne les titulaires de droits voisins : « Les Etats
membres prévoient le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la mise à la
disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que chacun puisse y avoir accès
de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement : – a) pour les artistes
interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; – b) pour les
producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes ; – c) pour les producteurs
des premières fixations de films, de l’original et de copies de leurs films ; – d) pour
les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu’elles soient
diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite » ;

24. Considérant qu’en son article 5, la directive dresse une liste limitative des
exceptions pouvant être apportées à ces droits exclusifs, tout en subordonnant leur
exercice, au 5 de cet article, à la condition qu’elles « ne portent pas atteinte à
l’exploitation normale de l’œuvre ou autre objet protégé ni ne causent un préjudice
injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit » ;

25. Considérant que le 1 de l’article 6 de la directive impose aux Etats
membres de prévoir « une protection juridique appropriée contre le contournement
de toute mesure technique efficace, que la personne effectue en sachant, ou en ayant
des raisons valables de penser, qu’elle poursuit cet objectif » ; qu’aux termes du 2
du même article : « Les Etats membres prévoient une protection juridique
appropriée contre la fabrication, l’importation, la distribution, la vente, la location,
la publicité en vue de la vente ou de la location, ou la possession à des fins
commerciales de dispositifs, produits ou composants ou la prestation de services
qui : – a) font l’objet d’une promotion, d’une publicité ou d’une commercialisation,
dans le but de contourner la protection, ou – b) n’ont qu’un but commercial limité
ou une utilisation limitée autre que de contourner la protection, ou – c) sont
principalement conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de
faciliter le contournement de la protection de toute mesure technique efficace » ;

26. Considérant, s’agissant de l’exception au droit de reproduction pour
l’usage privé du copiste, que le 4 de l’article 6 de la directive permet à un Etat
membre de prendre des mesures appropriées pour assurer l’exercice effectif de
cette exception « à moins que la reproduction à usage privé ait déjà été rendue
possible par les titulaires de droits dans la mesure nécessaire pour bénéficier de
l’exception ou de la limitation concernée... sans empêcher les titulaires de droits
d’adopter des mesures adéquates en ce qui concerne le nombre de reproductions
conformément à ces dispositions » ;
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27. Considérant que le troisième alinéa du 4 de l’article 6 de la directive ajoute
que : « Les mesures techniques appliquées volontairement par les titulaires de
droits, y compris celles mises en œuvre en application d’accords volontaires, et les
mesures techniques mises en œuvre en application des mesures prises par les Etats
membres, jouissent de la protection juridique prévue au paragraphe 1 » ;

28. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ces dispositions que la directive
du 22 mai 2001 susvisée, qui n’est contraire à aucune règle ni à aucun principe
inhérent à l’identité constitutionnelle de la France, comporte des dispositions
inconditionnelles et précises, notamment le 5 de son article 5 ;

29. Considérant, d’autre part, qu’il résulte des dispositions de la directive,
éclairées par ses propres considérants, qu’afin de sauvegarder l’économie de la
création et d’assurer l’harmonisation des échanges de biens et services culturels
dans l’Union européenne, les Etats membres doivent faire prévaloir les droits des
auteurs et des titulaires de droits voisins ;

30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition serait contraire
à l’exigence constitutionnelle qui résulte de l’article 88-1 de la Constitution si elle
portait atteinte aux prérogatives que la directive reconnaît aux auteurs ou aux
titulaires de droits voisins en matière de reproduction et de communication au
public de leurs œuvres ou prestations ; qu’en pareil cas, en effet, elle méconnaîtrait
manifestement tant l’objectif général poursuivi par la directive que ses dispositions
inconditionnelles ;

31. Considérant, en conséquence, que les mesures de conciliation adoptées par
le législateur entre droit d’auteur et droits voisins, d’une part, objectif d’« intero-
pérabilité », d’autre part, ne sauraient porter atteinte aux prérogatives des auteurs
et des titulaires de droits voisins sans méconnaître l’exigence constitutionnelle de
transposition ; que la même considération vaut pour les mesures de conciliation
arrêtées par la loi déférée entre les droits des auteurs et des titulaires de droits
voisins, d’une part, et l’exercice effectif de l’exception pour copie privée, d’autre
part ;

Sur les articles 1er, 2 et 3 :

32. Considérant que les articles 1er, 2 et 3 de la loi déférée modifient les
articles L. 122-5, L. 211-3 et L. 342-3 du code de la propriété intellectuelle qui
énumèrent les exceptions au droit d’auteur, aux droits voisins ainsi qu’aux droits
des producteurs de bases de données ; que l’avant-dernier alinéa de l’article
L. 122-5 et les derniers alinéas des articles L. 211-3 et L. 342-3 précisent que ces
exceptions doivent satisfaire aux conditions dites du « test en trois étapes »,
c’est-à-dire, outre figurer dans cette énumération, ne pas porter atteinte à
l’exploitation normale de l’œuvre ou des objets concernés et ne pas causer un
préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires de ces droits ;

33. Considérant que les requérants soutiennent que le législateur a méconnu le
principe de légalité des délits et des peines en imposant à toute personne qui se
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prévaut d’une exception à ces droits d’établir, sauf à encourir les sanctions pénales
réprimant la contrefaçon, que cet usage satisfait aux conditions du « test en trois
étapes » ; qu’ils estiment que ces conditions sont peu précises et qu’il est
impossible à un particulier d’apporter la preuve qu’elles sont réunies ;

34. Considérant que, selon l’article 5 de la directive du 22 mai 2001 susvisée,
les Etats membres ont la faculté de prévoir certaines exceptions et limitations, dont
il dresse la liste, aux droits de reproduction et de communication au public des
œuvres et autres objets protégés au titre du droit d’auteur et des droits voisins ; que,
dans chacun de ces cas spéciaux, le 5 de cet article 5 impose aux Etats membres de
subordonner l’exercice des exceptions et limitations à la condition que cet exercice
ne porte pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou autre objet protégé ni
ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit ;

35. Considérant que les dispositions critiquées se bornent à tirer les consé-
quences nécessaires de ces dispositions inconditionnelles et précises sur lesquelles
il n’appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par suite, le
grief invoqué par les requérants ne peut être utilement présenté devant lui ;

36. Considérant, en outre, que le principe du « test en trois étapes » revêt une
portée générale ; qu’il s’impose à l’ensemble des exceptions et limitations
apportées par la loi déférée aux droits exclusifs des auteurs et titulaires de droits
voisins ;

37. Considérant, en particulier, s’agissant des exceptions aux droits exclusifs
de reproduction, que les dispositions de la section intitulée « Mesures techniques
de protection et d’information », insérées dans le code de la propriété intellectuelle
par la loi déférée, devront être entendues comme n’interdisant pas aux auteurs ou
aux titulaires de droits voisins de recourir à des mesures techniques de protection
limitant le bénéfice de l’exception à une copie unique, voire faisant obstacle à toute
copie, dans les cas particuliers où une telle solution serait commandée par la
nécessité d’assurer l’exploitation normale de l’œuvre ou par celle de prévenir un
préjudice injustifié à leurs intérêts légitimes ; qu’en effet, toute autre interprétation
serait manifestement incompatible avec le respect du principe du « test en trois
étapes », auquel le 5 de l’article 5 de la directive du 22 mai 2001 susvisée
subordonne, comme il a été dit ci-dessus, l’exercice de chaque exception aux droits
exclusifs des auteurs et titulaires de droits voisins ;

Sur les articles 13 et 14 :

38. Considérant que l’article 13 de la loi déférée insère dans le code de la
propriété intellectuelle un article L. 331-5 ; que le quatrième alinéa de ce dernier
dispose que c’est « dans le respect du droit d’auteur » que « les mesures techniques
ne doivent pas avoir pour effet d’empêcher la mise en œuvre effective de
l’interopérabilité » et que « les fournisseurs de mesures techniques donnent l’accès
aux informations essentielles à l’interopérabilité dans les conditions définies aux
articles L. 331-6 et L. 331-7 » ;

– 733 –

[1er août 2006]



39. Considérant que l’article 14 insère dans le code de la propriété intellec-
tuelle deux articles L. 331-6 et L. 331-7 ; que ces nouveaux articles ont pour objet
de concilier l’« interopérabilité » des matériels et logiciels, d’une part, et le recours
aux mesures techniques destinées à empêcher ou à limiter les utilisations d’une
œuvre non autorisées par le titulaire d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin,
d’autre part ; qu’en particulier, le premier alinéa du nouvel article L. 331-7 prévoit
que « tout éditeur de logiciel, tout fabricant de système technique et tout exploitant
de service peut, en cas de refus d’accès aux informations essentielles à l’intero-
pérabilité, demander à l’Autorité de régulation des mesures techniques de garantir
l’interopérabilité des systèmes et des services existants, dans le respect des droits
des parties, et d’obtenir du titulaire des droits sur la mesure technique les
informations essentielles à cette interopérabilité » ;

En ce qui concerne le respect des droits de propriété intellectuelle :

40. Considérant que la référence faite par l’article 13 au respect du « droit
d’auteur » doit s’entendre, compte tenu du contexte dans lequel elle s’insère,
comme renvoyant également au respect des droits voisins du droit d’auteur ; que,
sous cette réserve, l’article 13 n’est pas manifestement incompatible avec la
directive du 22 mai 2001 susvisée ;

41. Considérant que l’article 14 précise que l’Autorité de régulation des
mesures techniques a pour mission de garantir l’« interopérabilité » des systèmes
et des services existants « dans le respect des droits des parties » ; que cette
disposition doit s’entendre comme étant applicable tant aux titulaires d’un droit
d’auteur ou d’un droit voisin ayant recours aux mesures techniques de protection,
qu’aux titulaires de droits sur les mesures techniques de protection elles-mêmes ;
qu’à défaut de consentement de ces derniers à la communication des informations
essentielles à l’« interopérabilité », cette communication devra entraîner leur
indemnisation ; que, dans le cas contraire, ne seraient pas respectées les disposi-
tions de l’article 17 de la Déclaration de 1789 aux termes duquel : « La propriété
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la
nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition
d’une juste et préalable indemnité » ;

En ce qui concerne la saisine de l’Autorité de régulation des mesures
techniques :

42. Considérant que les requérants soutiennent qu’en limitant la possibilité de
saisir l’Autorité de régulation des mesures techniques aux éditeurs de logiciels, aux
fabricants de systèmes techniques et aux exploitants de services, le législateur a
méconnu le principe d’égalité et privé les titulaires de droits de propriété
intellectuelle et les consommateurs de leur droit à un recours effectif ;

43. Considérant, en premier lieu, que la saisine de l’Autorité de régulation a
pour objet l’obtention d’informations techniquement complexes et pouvant relever
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du secret industriel ; que le législateur a entendu limiter cette saisine aux seules
personnes susceptibles de tirer utilement parti de ces informations en vue de
favoriser la réalisation de systèmes compatibles ; que la différence de traitement
qui en résulte, en rapport direct avec la finalité poursuivie, n’est pas, dès lors,
contraire à la Constitution ;

44. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées ne portent pas
atteinte au droit au recours des consommateurs, des associations qui les représen-
tent ou des titulaires de droits de propriété intellectuelle ; qu’ils pourront en effet
exercer les actions nécessaires à la défense de leurs intérêts devant les juridictions
compétentes ;

45. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées
aux considérants 40 et 41, les articles 13 et 14 ne sont pas contraires à la
Constitution ;

Sur l’article 16 :

46. Considérant que l’article 16 de la loi déférée insère dans le code de la
propriété intellectuelle neuf articles numérotés L. 331-8 à L. 331-16 ;

47. Considérant que le premier alinéa de l’article L. 331-8 dispose que le
bénéfice de l’exception pour copie privée et des autres exceptions prévues, en
particulier pour les activités d’enseignement et de recherche, les bibliothèques et
les personnes souffrant d’un handicap, est garanti par les dispositions des neuf
articles susmentionnés ; que son deuxième alinéa prévoit que l’Autorité de
régulation des mesures techniques « veille à ce que la mise en œuvre des mesures
techniques de protection n’ait pas pour effet de priver les bénéficiaires » de ces
exceptions ; que son dernier alinéa précise, à cet effet, que, « sous réserve des
articles L. 331-9 à L. 331-16, l’autorité détermine les modalités d’exercice des
exceptions précitées et fixe notamment le nombre minimal de copies autorisées
dans le cadre de l’exception pour copie privée » ;

48. Considérant que le premier alinéa de l’article L. 331-9 dispose : « Les
titulaires de droits qui recourent aux mesures techniques de protection... peuvent
leur assigner pour objectif de limiter le nombre de copies. Ils prennent cependant
les dispositions utiles pour que leur mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires des
exceptions visées à l’article L. 331-6 de leur exercice effectif » ; que son second
alinéa ajoute que : « Les dispositions du présent article peuvent, dans la mesure où
la technique le permet, subordonner le bénéfice effectif de ces exceptions à un
accès licite à une œuvre ou à un phonogramme, à un vidéogramme ou à un
programme et veiller à ce qu’elles n’aient pas pour effet de porter atteinte à son
exploitation normale ni de causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du
titulaire de droits sur l’œuvre ou l’objet protégé » ;

49. Considérant que les requérants formulent trois griefs à l’encontre de
l’article 16 ; qu’ils dénoncent, en premier lieu, son inintelligibilité, notamment en
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ce qui concerne la conciliation entre l’exception pour copie privée et les
prérogatives des titulaires de droits ; qu’ils estiment, en deuxième lieu, que la loi
n’a pas suffisamment précisé « les critères et les modalités de contrôle et de preuve
selon lesquels il pourrait être établi qu’un acte de copie réalisé dans l’espace privé
ne se fonde pas sur un accès licite à l’œuvre concernée » ; que cette incertitude
serait source d’insécurité juridique pour les usagers et incompatible avec les
principes du respect de la vie privée et des droits de la défense ; qu’ils font valoir,
en troisième lieu, que, si les titulaires de droits se voient reconnaître une possibilité
de restreindre la copie privée, la loi ne précise pas les effets d’une telle décision sur
la répartition de la rémunération pour copie privée ; qu’elle serait dès lors
« porteuse d’une rupture d’égalité injustifiable entre ayants droit, ceux ne prati-
quant pas de limitation du nombre des copies subissant au même titre que les autres
les conséquences à la baisse de la rémunération résultant de l’usage global fait de
cette possibilité » ;

50. Considérant, en premier lieu, que le législateur a expressément indiqué, au
dernier alinéa de l’article L. 331-8, que, si l’Autorité de régulation des mesures
techniques détermine les modalités d’exercice des exceptions au droit d’auteur et
aux droits voisins et fixe le nombre minimal de copies autorisées, ce n’est que
« sous réserve des articles L. 331-9 à L. 331-16 » ; qu’il a donc entendu, ainsi qu’il
ressort des travaux parlementaires, laisser aux titulaires de droits l’initiative de
prendre les dispositions nécessaires à la conciliation des mesures techniques de
protection et desdites exceptions ; qu’il en résulte que l’Autorité de régulation des
mesures techniques ne pourra fixer un nombre minimal de copies qu’au terme d’un
délai raisonnable au cours duquel les titulaires de droits pourront prendre,
conformément au premier alinéa de l’article L. 331-9, les dispositions utiles pour
que les mesures techniques de protection ne fassent pas obstacle à l’exercice
effectif de ces exceptions ; que l’article L. 331-9 garantit aux titulaires de droits la
possibilité de limiter, par ces mesures techniques de protection, le nombre de
copies qu’ils veulent autoriser ; que, sous ces réserves, le législateur a défini de
façon suffisamment précise les règles qui doivent présider à la conciliation des
mesures techniques de protection et des exceptions au droit d’auteur et aux droits
voisins ; qu’ainsi, il n’a méconnu ni l’article 34 de la Constitution ni l’objectif
d’intelligibilité de la loi ; qu’il n’a pas non plus manifestement méconnu les
dispositions du 4 de l’article 6 de la directive du 22 mai 2001 susvisée ;

51. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur pouvait subordonner le
bénéfice effectif des exceptions à un « accès licite » à l’œuvre, au phonogramme,
au vidéogramme ou au programme, ainsi qu’au respect des intérêts légitimes des
titulaires de droits ; que, contrairement à ce qu’affirment les requérants, les
dispositions prises à cet effet ne contraindront pas les bénéficiaires des exceptions
à apprécier eux-mêmes le caractère licite ou illicite de cet accès ; qu’en effet, en
indiquant, au second alinéa de l’article L. 331-9, que c’est « dans la mesure où la
technique le permet » que le bénéfice des exceptions pourra être subordonné à un
accès légal, le législateur s’est borné à autoriser le recours à des dispositifs ayant
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pour objet et pour effet de rendre techniquement impossible un accès illicite ; qu’il
s’ensuit que les griefs tirés d’une méconnaissance des principes du respect de la vie
privée et des droits de la défense manquent en fait ; que doit être également rejeté
le grief tiré de ce que le législateur serait resté en deçà de sa compétence ;

52. Considérant, en troisième lieu, qu’il ne peut davantage être fait grief aux
dispositions en cause de ne pas avoir prévu les effets du recours aux mesures
techniques de protection sur la répartition de la rémunération pour copie privée ;
qu’en effet, il résulte du dernier alinéa de l’article L. 311-4 du code de la propriété
intellectuelle, dans sa rédaction issue de l’article 9 de la loi déférée, que le montant
de la rémunération pour copie privée « tient compte du degré d’utilisation des
mesures techniques définies à l’article L. 331-5 et de leur incidence sur les usages
relevant de l’exception pour copie privée » ; que, dès lors, le grief tiré d’une
rupture d’égalité entre titulaires de droits ne saurait être accueilli ;

53. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées
au considérant 50, les critiques adressées à l’article 16 de la loi déférée doivent être
rejetées ;

Sur l’article 21 :

54. Considérant que l’article 21 de la loi déférée insère dans le code de la
propriété intellectuelle un article L. 335-2-1 ainsi rédigé : « Est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 300 000 EUR d’amende le fait : – 1° D’éditer, de mettre
à la disposition du public ou de communiquer au public, sciemment et sous quelque
forme que ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à disposition du
public non autorisée d’œuvres ou d’objets protégés ; – 2° D’inciter sciemment, y
compris à travers une annonce publicitaire, à l’usage d’un logiciel mentionné au 1°.
– Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux logiciels destinés
au travail collaboratif, à la recherche ou à l’échange de fichiers ou d’objets non
soumis à la rémunération du droit d’auteur » ;

55. Considérant que les requérants font valoir que l’imprécision des termes :
« sciemment », « manifestement destinés » et « travail collaboratif » méconnaîtrait
le principe de légalité des délits et des peines ; qu’ils ajoutent qu’en ne visant que
les « objets et fichiers non soumis à rémunération du droit d’auteur », la clause
d’exonération de responsabilité pénale instaure une discrimination qui lèse les
droits moraux des auteurs ayant renoncé à une rémunération, ainsi que les droits
voisins du droit d’auteur ;

56. Considérant que les termes : « manifestement destinés » et « sciemment »
sont suffisamment clairs et précis pour que les dispositions de caractère pénal qui
s’y réfèrent ne méconnaissent pas le principe constitutionnel de légalité des délits
et des peines ;

57. Considérant, en revanche, qu’il n’en est pas de même de la notion de
« travail collaboratif » ; qu’en outre, le dernier alinéa de l’article 21 de la loi

– 737 –

[1er août 2006]



déférée, qui exonère de toute responsabilité pénale les éditeurs de logiciels destinés
au « travail collaboratif » ou à l’échange de fichiers ou d’objets non soumis à la
rémunération du droit d’auteur, n’est ni utile à la délimitation du champ de
l’infraction définie par les trois premiers alinéas de cet article, ni exhaustif quant
aux agissements qu’ils excluent nécessairement ; qu’il laisse, enfin, sans protection
pénale les droits moraux des auteurs ayant renoncé à une rémunération, ainsi que
les droits voisins du droit d’auteur ; qu’il méconnaît donc tant le principe de
légalité des délits et des peines que le principe d’égalité ; qu’il doit être déclaré
contraire à la Constitution ;

Sur les articles 22 et 23 :

58. Considérant que les articles 22 et 23 de la loi déférée insèrent dans le code
de la propriété intellectuelle les articles L. 335-3-1 et L. 335-4-1, ainsi que les
articles L. 335-3-2 et L. 335-4-2 ; que les deux premiers de ces articles incriminent
les actes qui portent atteinte aux mesures techniques destinées à empêcher ou à
limiter les utilisations d’une œuvre, autre qu’un logiciel, d’une interprétation, d’un
phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme, non autorisées par le
titulaire d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin ; que les deux autres articles
répriment l’altération des informations relatives au régime d’un droit d’auteur ou
d’un droit voisin et la diffusion d’objets protégés dont un élément d’information a
été altéré ; que certains de ces agissements ne sont pas punissables s’ils sont
commis à des fins de « recherche » ; que les huitièmes et derniers alinéas des
articles 22 et 23 prévoient que ces dispositions ne sont pas applicables aux actes
réalisés à des fins d’« interopérabilité » ;

59. Considérant que les requérants reprochent au législateur d’avoir méconnu
le principe de légalité des délits et des peines en ne définissant pas la notion
d’« interopérabilité », dont il a pourtant fait une cause d’exonération de responsa-
bilité pénale ;

60. Considérant que le législateur a fait de l’« interopérabilité » un élément qui
conditionne le champ d’application de la loi pénale ; qu’il devait en conséquence
définir en des termes clairs et précis le sens qu’il attribuait à cette notion dans ce
contexte particulier ; qu’en s’abstenant de le faire il a porté atteinte au principe de
légalité des délits et des peines ;

61. Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de déclarer contraires à la
Constitution les mots : « d’interopérabilité ou » figurant au huitième alinéa de
l’article 22 ainsi qu’au huitième et au dernier alinéas de l’article 23, et les mots : « ,
d’interopérabilité » figurant au dernier alinéa de l’article 22 ;

62. Considérant, en outre, que, conformément au considérant 48 de la
directive du 22 mai 2001 susvisée et aux travaux préparatoires, la cause
d’exonération prévue au bénéfice de la « recherche » par les nouveaux articles
L. 335-3-1, L. 335-3-2, L. 335-4-1 et L. 335-4-2 du code de la propriété intellec-
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tuelle doit s’entendre de la recherche scientifique en cryptographie et à condition
qu’elle ne tende pas à porter préjudice aux titulaires des droits ;

Sur l’article 24 :

63. Considérant que l’article 24 de la loi déférée insère dans le code de la
propriété intellectuelle un article L. 335-11 qui a pour objet de soustraire certains
agissements aux dispositions applicables aux délits de contrefaçon en matière de
propriété littéraire et artistique ; qu’il prévoit que seront désormais constitutives de
contraventions, et non plus de délits, d’une part, « la reproduction non autorisée, à
des fins personnelles, d’une œuvre, d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un
vidéogramme ou d’un programme protégés par un droit d’auteur ou un droit
voisin » lorsqu’ils auront été « mis à disposition au moyen d’un logiciel d’échange
de pair à pair », d’autre part, « la communication au public, à des fins non
commerciales », de tels objets « au moyen d’un service de communication au
public en ligne, lorsqu’elle résulte automatiquement et à titre accessoire de leur
reproduction » au moyen d’un logiciel d’échange de pair à pair ;

64. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition mécon-
naît le principe d’égalité devant la loi pénale en instituant une différence de
traitement injustifiée entre les personnes qui reproduisent ou communiquent des
objets protégés au titre du droit d’auteur ou des droits voisins, selon qu’elles
utilisent un logiciel de pair à pair ou un autre moyen de communication
électronique ; qu’ils reprochent également au législateur d’avoir méconnu le
principe de légalité des délits et des peines ; qu’ils estiment enfin que la loi ne
contient aucune disposition relative aux modes de preuve de ces infractions et
qu’elle est entachée d’incompétence négative ;

65. Considérant qu’au regard de l’atteinte portée au droit d’auteur ou aux
droits voisins, les personnes qui se livrent, à des fins personnelles, à la reproduction
non autorisée ou à la communication au public d’objets protégés au titre de ces
droits sont placées dans la même situation, qu’elles utilisent un logiciel d’échange
de pair à pair ou d’autres services de communication au public en ligne ; que les
particularités des réseaux d’échange de pair à pair ne permettent pas de justifier la
différence de traitement qu’instaure la disposition contestée ; que, dès lors,
l’article 24 de la loi déférée est contraire au principe de l’égalité devant la loi
pénale ; qu’il y a lieu, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, de le
déclarer contraire à la Constitution ;

Sur l’article 44 :

66. Considérant que l’article 44 de la loi déférée complète le dernier alinéa du
II de l’article 49 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée par deux phrases ainsi
rédigées : « Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de
la propriété intellectuelle, les conditions d’exploitation des prestations des artistes
interprètes des archives mentionnées au présent article et les rémunérations
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auxquelles cette exploitation donne lieu sont régies par des accords conclus entre
les artistes interprètes eux-mêmes ou les organisations de salariés représentatives
des artistes interprètes et l’institut. Ces accords doivent notamment préciser le
barème des rémunérations et les modalités de versement de ces rémunérations » ;

67. Considérant que les requérants estiment qu’aucun intérêt général ne
justifie l’atteinte que cette disposition porterait au droit de propriété des artistes
interprètes en conférant à des organisations de salariés le pouvoir exclusif
d’autoriser, d’interdire et de définir les conditions d’exploitation des interprétations
de ces artistes ; qu’ils soutiennent que l’instauration d’une exception en faveur de
l’Institut national de l’audiovisuel entraînerait une discrimination au préjudice
d’autres établissements poursuivant les mêmes objectifs d’intérêt général de
conservation et de diffusion de fonds documentaires ; que le législateur n’aurait pas
épuisé sa compétence en édictant la disposition critiquée ; qu’enfin, celle-ci
méconnaîtrait la directive du 22 mai 2001 susvisée ;

68. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des termes mêmes de l’arti-
cle 44 de la loi déférée que manque en fait le grief tiré de ce que cet article
donnerait aux organisations de salariés représentatives des artistes interprètes le
pouvoir exclusif de définir les conditions de rémunération de ces artistes liées à
l’exploitation des archives de l’Institut national de l’audiovisuel ;

69. Considérant, en deuxième lieu, qu’en vertu de l’article 34 de la Constitu-
tion, la loi détermine les principes fondamentaux du régime de la propriété, des
droits réels et des obligations civiles et commerciales ;

70. Considérant qu’aux termes de l’article 49 de la loi du 30 septembre 1986
susvisée : « L’institut national de l’audiovisuel, établissement public de l’Etat à
caractère industriel et commercial, est chargé de conserver et de mettre en valeur
le patrimoine audiovisuel national. I. – L’institut assure la conservation des
archives audiovisuelles des sociétés nationales de programme et contribue à leur
exploitation... » ;

71. Considérant que, eu égard à l’intérêt général qui s’attache à la conserva-
tion et à la mise en valeur du patrimoine audiovisuel national, le législateur a pu
prévoir un régime dérogatoire d’exploitation des prestations des artistes interprètes
au bénéfice de l’Institut national de l’audiovisuel ; qu’en raison des missions qui lui
sont confiées par la loi, dont certaines à titre exclusif, cet établissement public se
trouve dans une situation différente de celle des autres organismes concourant à
l’archivage d’œuvres audiovisuelles ; qu’en particulier, le législateur a pu habiliter
les syndicats représentant les artistes interprètes à conclure avec l’institut des
accords fixant les conditions d’exploitation des archives en contrepartie d’une
rémunération équitable ; que, ce faisant, il n’a méconnu ni le principe d’égalité, ni
le droit de propriété intellectuelle des artistes interprètes, ni l’article 34 de la
Constitution ;
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72. Considérant, en dernier lieu, que, contrairement à ce qu’affirment les
requérants, l’article 44, qui figure dans le titre IV de la loi déférée relatif au dépôt
légal, n’a pas pour objet de transposer la directive du 22 mai 2001 susvisée ;

73. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre
l’article 44 de la loi déférée doivent être rejetés ;

74. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d’office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions
suivantes de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de
l’information :

– le dernier alinéa de l’article 21 ;

– les mots : « d’interopérabilité ou » figurant au huitième alinéa de l’article 22
ainsi que les mots : « , d’interopérabilité » figurant au dernier alinéa du même article ;

– les mots : « d’interopérabilité ou » figurant aux huitième et dernier alinéas
de l’article 23 ;

– l’article 24.

Article 2. – Ne sont pas contraires à la Constitution les dispositions suivantes
de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de
l’information :

– l’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-5 et les derniers alinéas des articles
L. 211-3 et L. 342-3 du code de la propriété intellectuelle dans leur rédaction issue
des articles 1er à 3 de ladite loi ;

– le surplus de l’article 21 ;

– sous la réserve émise au considérant 62, le surplus des articles 22 et 23 ;

– sous les réserves énoncées aux considérants 37, 40, 41 et 50, les articles 13,
14 et 16 ;

– l’article 44.

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal offıciel de la
République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 juillet 2006, où
siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, MM. Jean-Claude Colliard et Olivier
Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et
Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et
Mme Simone Veil.
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la qualité d’agent de police judi-
ciaire adjoint aux réservistes de la
gendarmerie (art. 23) ; abrogation
de dispositions caduques (art. 24) ;
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le Fonds de coopération de la jeu-
nesse et de l’éducation populaire,
pour le compte de l’État, des collec-
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tations des décisions intervenues
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du 13 juillet 2006, art. 13, p. 438.

– Encadrement de la recevabilité
des recours des associations contre
certaines décisions d’urbanisme, loi
du 13 juillet 2006, art. 14, p. 438.
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ciations susceptibles de représenter
un ensemble de locataires dans un

litige relatif à la décence des loge-
ments, loi du 13 juillet 2006, art. 86,
p. 550.

– Assujettissement à la taxe sur
la valeur ajoutée et application d’un
de ses taux réduits aux opérations
immobilières effectuées par une
association foncière, loi du 13 juillet
2006, art. 102, p. 562.

– Délivrance d’une autorisation
provisoire de séjour à l’étranger
effectuant une mission de volonta-
riat auprès d’une association ou
d’une fondation, loi du 24 juillet
2006, art. 6, p. 594.

– Voir aussi Anciens combat-
tants, Sports.
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– Protection des militaires en
fonction au sein d’un organisme
d’assurance des militaires, loi du
18 avril 2006, art. 28, p. 140.

AUDIOVISUEL

– Voir Propriété intellectuelle,
Traités et conventions.

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES
INDÉPENDANTES

– Transformation du Conseil de
prévention de lutte contre le dopage
en Agence française de lutte contre
le dopage, loi du 5 avril 2006, art. 2
et 25, p. 24.

– Transformation du Comité
national d’évaluation des établisse-
ments publics à caractère scientifi-
que, culturel et professionnel en
Agence d’évaluation de la recher-
che et de l’enseignement supérieur,
loi du 18 avril 2006, art. 11, p. 156.

– Voir aussi Élections et référen-
dums, Énergie, Fonctionnaires et
agents publics, Propriété intellec-
tuelle.
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AUXILIAIRES DE JUSTICE

– Voir Successions et libéralités.

B

BANQUE DE FRANCE

– Voir Fonctionnaires et agents
publics.

BAUX

– Voir Logement.

BIBLIOTHÈQUES

– Création d’une exception au
droit d’auteur en faveur des biblio-
thèques accessibles au public, loi
du 1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Création d’une exception aux
droits voisins du droit d’auteur en
faveur des bibliothèques accessi-
bles au public concernant les inter-
prétations, phonogrammes, vidéo-
grammes ou programmes, loi du
1er août 2006, art. 2, p. 679.

– Voir aussi Propriété intellec-
tuelle.

BOIS ET FORÊTS

– Exercice de la mission de
Conseil scientifique auprès de
l’Office national des forêts par l’éta-
blissement public d’un parc natio-
nal et délégation, par ce dernier, à
l’office, de certaines de ses compé-
tences, loi du 14 avril 2006, art. 27,
p. 89.

BOISSONS ET ALCOOLS

– Voir Agriculture.

BUDGET

– Inscription au budget de l’État
des crédits nécessaires à l’accom-
plissement des missions du Haut
comité pour la transparence et
l’information sur la sécurité
nucléaire, loi du 13 juin 2006,
art. 26, p. 236.

– Règlement définitif du budget
de 2005, loi du 19 juillet 2006,
p. 569.

– Inscription au budget de l’État
des crédits nécessaires à l’accom-
plissement des missions de l’Auto-
rité de régulation des mesures tech-
niques, loi du 1er août 2006, art. 17,
p. 693.

– Voir aussi Outre-mer, Recher-
che.

C

CALAMITÉS ET CATASTROPHES

– Modalités de détermination
des catégories de terrains sur les-
quels peuvent être situées les rési-
dences mobiles de loisir et les habi-
tations légères de loisir ainsi que du
relogement des personnes victimes
de catastrophes sur ces terrains, loi
du 14 avril 2006, art. 31, p. 122.

– Renforcement des règles de
construction parasismiques ou
paracycloniques, loi du 13 juillet
2006, art. 79, p. 534.

– Prorogation du délai de forclu-
sion de remise des dossiers de
demande d’octroi de l’aide spécifi-
que pour réparation des dommages
subis par les locaux d’habitation
suite à la sécheresse de 2003, loi du
13 juillet 2006, art. 83, p. 548.

CHÔMAGE

– Conditions d’indemnisation du
chômage des salariés démission-
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naires pour des missions de volon-
tariat associatif, loi du 23 mai 2006,
art. 4, p. 187.

CODIFICATION

– Ratification d’une ordonnance
relative à la partie législative du
code du tourisme, loi du 14 avril
2006, art. 1er, p. 94.

– Aménagement de la nomencla-
ture du code du tourisme, loi du
14 avril 2006, art. 8, p. 105.

– Codification, dans le code du
tourisme, du régime de l’agrément
permettant l’organisation et la réali-
sation de séjours de vacances pour
des groupes de personnes handica-
pées majeures, loi du 14 avril 2006,
art. 15, p. 107.

– Codification, dans le code du
tourisme, du régime administratif
des tapis roulants assurant un
transport à vocation touristique ou
sportive dans les stations de monta-
gne, loi du 14 avril 2006, art. 16,
p. 109.

– Rectifications d’erreurs de
codification des dispositions légis-
latives relatives au tourisme, loi du
14 avril 2006, art. 2 à 5, 17, 20, 27, 29
et 30, p. 95.

– Codification, dans le code du
tourisme, de la définition et du
régime du refuge de montagne, loi
du 14 avril 2006, art. 22, p. 116.

– Compléments à la liste des
réductions d’impôt relatives à
l’immobilier de tourisme figurant
dans le code du tourisme, loi du
14 avril 2006, art. 28, p. 121.

– Ratification de l’ordonnance
relative à la partie législative du
code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, loi du
24 juillet 2006, art. 120, p. 666.

– Voir aussi Ordonnances.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

– Possibilité, pour un établis-
sement public de parc national,
d’être affectataire et gestionnaire
d’immeubles dépendant du
domaine de l’État ou des collectivi-
tés territoriales, loi du 14 avril 2006,
art. 8, p. 59.

– Règles applicables aux indem-
nités des membres du comité d’un
syndicat mixte chargé de l’aména-
gement et de la gestion d’un parc
naturel régional, loi du 14 avril 2006,
art. 16, p. 72.

– Possibilité, pour un syndicat
mixte chargé de l’aménagement et
de la gestion d’un parc naturel
régional, d’élaborer et réviser un
schéma de cohérence territoriale,
loi du 14 avril 2006, art. 17, p. 72.

– Conditions de l’exonération,
dans les départements d’outre-mer,
de taxe foncière sur les propriétés
non bâties de certaines propriétés
situées dans le cœur d’un parc
national, loi du 14 avril 2006, art. 24,
p. 83.

– Date de versement des indem-
nités dues à l’exploitant de remon-
tées mécaniques par les collectivi-
tés territoriales concernées, dans le
cas où le contrat d’exploitation
s’achève, loi du 14 avril 2006,
art. 10, p. 106.

– Avenants aux contrats d’exploi-
tation de remontées mécaniques
permettant l’indemnisation du délé-
gataire au titre de certains investis-
sements demandés par le délégant
et extension du service des remon-
tées mécaniques aux installations
nécessaires à l’exploitation des pis-
tes de ski, loi du 14 avril 2006,
art. 24, p. 117.

– Modification du régime des
servitudes permettant l’organisa-
tion des sports de montagne, loi du
14 avril 2006, art. 25, p. 117.

– Possibilité pour les collectivités
territoriales d’être associées à des
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pôles de recherche et d’enseigne-
ment supérieur, des réseaux théma-
tiques de recherche avancée, des
centres thématiques de recherche
et de soins et des établissements
publics de coopération scientifique,
loi du 18 avril 2006, art. 5, p. 145.

– Versement par le Fonds de coo-
pération de la jeunesse et de l’édu-
cation populaire, pour le compte
des collectivités territoriales, de
subventions pour financer la rému-
nération de personnels de certaines
associations, loi du 23 mai 2006,
art. 19, p. 196.

– Extension à toutes les opéra-
tions d’aménagement prévues par
le code de l’urbanisme de la faculté
de l’État et des collectivités territo-
riales d’en concéder la réalisation à
toute personne y ayant vocation, loi
du 13 juillet 2006, art. 7, p. 436.

– Conditions de la création tacite
d’établissements publics fonciers
locaux, loi du 13 juillet 2006, art. 16,
p. 442.

– Régime des sociétés publiques
locales d’aménagement détenues
par les collectivités territoriales et
leurs groupements, loi du 13 juillet
2006, art. 20, p. 443.

– Transmission par l’administra-
tion fiscale aux propriétaires faisant
l’objet d’une mesure d’expropria-
tion et à certaines collectivités
publiques d’informations sur les
valeurs foncières, et à certaines col-
lectivités publiques et l’Agence
nationale de l’habitat d’informa-
tions relatives aux logements
vacants, loi du 13 juillet 2006,
art. 21, p. 444.

– Règles relatives à la vente des
logements locatifs sociaux dont les
collectivités territoriales sont pro-
priétaires, loi du 13 juillet 2006,
art. 32, p. 457.

– Prise en compte des subven-
tions versées dans le cadre de la
participation des employeurs à

l’effort de construction dans le cal-
cul de la quotité déterminant l’appli-
cation du dispositif d’exonération
de taxe foncière sur les propriétés
bâties neuves à usage d’habitation
principale, loi du 13 juillet 2006,
art. 82, p. 548.

– Voir aussi Communes, Corse,
Établissements publics, Fonction-
naires et agents publics, Impôts et
taxes : impôts locaux, Traités et
conventions, Transports.

COMMERCE ET ARTISANAT

– Conditionsderéalisationd’opé-
rations commerciales sous forme
électronique par les organisateurs
et vendeurs de voyages et de
séjours touristiques, loi du 14 avril
2006, art. 9, p. 105.

– Substitution au régime d’auto-
risation préalable de l’exercice de la
profession de commerçant par les
étrangers souhaitant s’établir en
France d’une procédure de déclara-
tion pour les seuls commerçants
étrangers non-résidents, loi du
24 juillet 2006, art. 22, p. 609.

COMMERCE EXTÉRIEUR

– Soumission à déclaration préa-
lable de l’importation, du transfert,
de la fourniture et de l’édition de
certains logiciels, loi du 1er août
2006, art. 15, p. 689.

COMMUNES

– Institution d’une dotation aux
communes situées dans le cœur
d’un parc national, loi du 14 avril
2006, art. 20, p. 82.

– Communes touristiques et sta-
tions classées de tourisme : défini-
tion, procédure d’obtention de la
dénomination, régime des indemni-
tés de fonction des élus et aména-
gement de la réglementation des
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casinos, loi du 14 avril 2006, art. 7,
p. 96.

– Faculté pour les communes et
leurs établissements publics de
coopération intercommunale d’ins-
tituer une redevance d’accès aux
sites nordiques aménagés pour les
loisirs de neige non motorisés
autres que le ski alpin, loi du 14 avril
2006, art. 33, p. 122.

– Information des maires et pré-
sidents d’établissements publics de
coopération intercommunale relati-
ves aux immeubles appartenant à
l’État et à ses établissements
publics, loi du 13 juillet 2006, art. 2,
p. 429.

– Obligation d’élaboration d’un
programme local de l’habitat dans
certaines communautés de com-
munes et dans les communautés
d’agglomération et communautés
urbaines, loi du 13 juillet 2006,
art. 3, p. 429.

– Association des établisse-
ments publics de coopération inter-
communale compétents à l’élabo-
ration des documents d’urbanisme,
loi du 13 juillet 2006, art. 4, p. 430.

– Fusion du droit de priorité et du
droit de préemption urbain des
communes, loi du 13 juillet 2006,
art. 15, p. 439.

– Modalités du droit de préemp-
tion de la commune concernant la
cession de la totalité des parts d’une
société civile immobilière, loi du
13 juillet 2006, art. 18, p. 443.

– Faculté, à titre expérimental,
pour les collectivités territoriales et
leurs groupements de prendre des
participations dans des sociétés
publiques locales d’aménagement,
loi du 13 juillet 2006, art. 20, p. 443.

– Modalité de la prise en compte
dans l’attribution de la compensa-
tion versée par un établissement de
coopération intercommunale à fis-
calité propre à une commune mem-

bre, du prélèvement pour défaut de
logements locatifs sociaux, loi du
13 juillet 2006, art. 22, p. 445.

– Modalités de la compensation
pour les communes et certains éta-
blissements publics de coopération
intercommunale de certaines exo-
nérations de taxe foncière sur les
propriétés bâties, loi du 13 juillet
2006, art. 23, p. 446.

– Faculté pour les communes
d’instituer une taxe forfaitaire sur la
cession à titre onéreux de terrains
nus rendus constructibles, loi du
13 juillet 2006, art. 26, p. 450.

– Intégration des logements
foyers de jeunes travailleurs dans
les logements sociaux pris en
compte pour le calcul de la dotation
de solidarité urbaine, loi du 13 juillet
2006, art. 27, p. 452.

– Institution facultative d’un gui-
chet unique communal de soutien à
l’accession sociale à la propriété, loi
du 13 juillet 2006, art. 30, p. 455.

– Faculté d’exonérer certaines
opérations de cessions d’immeu-
bles des sociétés civiles immobiliè-
res d’accession progressive à la
propriété, de la taxe additionnelle
aux droits d’enregistrement ou de
la taxe de publicité foncière, loi du
13 juillet 2006, art. 34, p. 460.

– Faculté pour les communes
dans lesquelles n’est pas perçue la
taxe annuelle sur les logements
vacants d’assujettir ces logements à
la taxe d’habitation, loi du 13 juillet
2006, art. 47, p. 488.

– Faculté pour les communes
d’imposer la déclaration des mises
en location, loi du 13 juillet 2006,
art. 48, p. 489.

– Conditions de réalisation par
un syndicat mixte d’études de
cadrage pour l’habitat, loi du
13 juillet 2006, art. 69, p. 517.

– Dispositif transitoire permet-
tant de déroger à l’obligation de
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continuité territoriale de certains
établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité pro-
pre, loi du 13 juillet 2006, art. 107,
p. 566.

– Droit d’avis du maire sur le res-
pect, par l’étranger demandeur d’un
regroupement familial, des princi-
pes fondamentaux de la Républi-
que, loi du 24 juillet 2006, art. 46,
p. 628.

– Information du maire sur
l’identité et l’adresse des personnes
pouvant bénéficier de la cérémonie
d’accueil dans la citoyenneté fran-
çaise et autorisation préfectorale
d’organisation de cette cérémonie
par le maire, loi du 24 juillet 2006,
art. 87, p. 645.

– Voir aussi Collectivités territo-
riales, Éducation, Gens du voyage,
Impôts et taxes : impôts locaux,
Urbanisme.

COMMUNICATIONS
ÉLECTRONIQUES

– Droit d’accès des agents char-
gés de la délivrance des titres de
séjour aux fichiers des autorisations
de travail et droit d’accès des ins-
pecteurs du travail aux fichiers des
titres de séjour, loi du 24 juillet 2006,
art. 17, p. 607.

– Voir aussi Handicapés, Pro-
priété intellectuelle.

CONCURRENCE

– Voir Propriété intellectuelle.

CONGÉS ET VACANCES

– Droit au congé du volontaire
accueilli par une association, loi du
23 mai 2006, art. 7, p. 188.

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

– Voir Élections et référendums.

CONSOMMATION

– Voir Énergie.

CONSTRUCTION

– Voir Logement.

CORSE

– Autorisation de création d’un
groupement d’intérêt public pour
reconstituer des titres de propriété
en Corse, loi du 23 juin 2006, art. 42,
p. 363.

COUR DES COMPTES

– Contrôle de l’Institut de France
et des académies qui le composent,
loi du 18 avril 2006, art. 36, p. 174.

– Soumission des comptes des
commissions locales d’information
au contrôle des chambres régiona-
les des comptes, loi du 13 juin 2006,
art. 22, p. 230.

– Aménagement des disposi-
tions statutaires applicables aux
membres de la Cour des comptes,
loi du 1er juillet 2006, p. 396.

CRIMES, DÉLITS
ET CONTRAVENTIONS

– Voir Étrangers, Famille.

CULTURE

– Voir Édition, Établissements
publics, Imprimerie et presse, Pro-
priété intellectuelle, Traités et
conventions.

D

DÉFENSE

– Réglementation applicable aux
activités et installations nucléaires
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intéressant la défense, loi du 13 juin
2006, art. 2, p. 215.

– Possibilité d’étendre aux instal-
lations nucléaires de base les obli-
gations relatives aux installations
d’importance vitale, loi du 13 juin
2006, art. 59, p. 265.

– Voir aussi Armées.

DÉPARTEMENTS

– Faculté du président du conseil
général de prendre toute décision
relative au fonds de solidarité pour
le logement, loi du 13 juillet 2006,
art. 66, p. 515.

– Institution de plans départe-
mentaux de l’habitat, loi du 13 juillet
2006, art. 68, p. 516.

– Voir aussi Collectivités territo-
riales, Impôts et taxes : impôts
locaux, Outre-mer.

DOMAINE PUBLIC

– Possibilité, pour un établisse-
ment public de parc national, d’être
affectataire et gestionnaire d’im-
meubles dépendant du domaine
public ou privé de l’État ou des col-
lectivités territoriales, loi du 14 avril
2006, art. 8, p. 59.

– Modalités de constatation et
sanction des atteintes au domaine
public relevant du Conservatoire de
l’espace littoral et des rivages lacus-
tres ou inclus dans un parc national
ou une réserve naturelle, loi du
14 avril 2006, art. 19, p. 79.

E

EAU

– Interdiction durant l’hiver
d’interrompre, pour non-paiement
des factures, les livraisons d’eau

pour les familles les plus en diffi-
culté, loi du 13 juillet 2006, art. 75,
p. 532.

ÉDITION, IMPRIMERIE ET PRESSE

– Création d’une exception au
droit d’auteur en matière d’informa-
tion, loi du 1er août 2006, art. 1er,
p. 675.

– Aménagement des conditions
d’affiliation des photographes jour-
nalistes professionnels au régime
général de sécurité sociale, loi du
1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Voir aussi Propriété intellec-
tuelle.

ÉDUCATION

– Interdiction, pour les délégués
départementaux de l’éducation
nationale exerçant un mandat
municipal, d’inspecter des écoles
situées sur le territoire de la com-
mune dans laquelle ils sont élus
ou au fonctionnement desquelles
cette commune participe (art. 1er) ;
conditions d’exercice de leurs
fonctions et de recrutement des per-
sonnes embauchées par les établis-
sements publics locaux d’ensei-
gnement dans le cadre de contrats
de travail donnant lieu à des aides
du Fonds national de l’emploi
(art. 2), loi du 1er juin 2006, p. 204.

– Voir aussi Associations.

ÉLECTIONS ET RÉFÉRENDUMS

– Élection du Président de la
République : anticipation de la date
limite de dépôt des parrainages
auprès du Conseil constitutionnel et
adaptations de la liste des person-
nes ayant la faculté de parrainer
(art. 1er) ; transfert de l’examen des
comptes de campagne à la Com-
mission nationale des comptes de
campagne et des financements
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politiques et organisation du scrutin
le samedi dans certains territoires
(art. 2) ; modalités de recours
contre les décisions de la Commis-
sion nationale des comptes de cam-
pagne et des financements politi-
ques (art. 3) ; fondements des
décisions affectant le rembourse-
ment forfaitaire des dépenses retra-
cées dans le compte de campagne
et régime de publicité de ces déci-
sions (art. 4) ; fixation de la version
des dispositions législatives aux-
quelles renvoient certaines disposi-
tions organiques relatives à l’élec-
tion du Président de la République
et complément aux renseigne-
ments nécessaires à l’inscription
sur les listes consulaires (art. 5), loi
organique du 5 avril 2006, p. 16.

EMPLOI

– Remplacement du contrat pre-
mière embauche par l’extension du
soutien de l’État aux employeurs
embauchant des jeunes en contrat
d’insertion dans la vie sociale ou en
contrat de professionnalisation à
durée indéterminée et institution,
dans le cadre du contrat d’insertion
dans la vie sociale, d’un accompa-
gnement personnalisé du jeune par
un référent, loi du 21 avril 2006,
p. 182.

– Délivrance d’une autorisation
provisoire de séjour à l’étranger
effectuant une mission de volonta-
riat auprès d’une association ou
d’une fondation, et à l’étranger sou-
haitant compléter sa formation
supérieure par une première expé-
rience professionnelle, loi du
24 juillet 2006, art. 6, p. 594.

– Suppression de la possibilité
d’attribuer une carte de séjour tem-
poraire pluriannuelle pour l’exer-
cice d’une activité soumise à autori-
sation, loi du 24 juillet 2006, art. 8,
p. 596.

– Droit à l’exercice, par le titulaire
d’une carte de séjour temporaire

« étudiant », d’une activité profes-
sionnelle salariée accessoire, obli-
gation de déclaration préalable, par
l’employeur, d’un salarié étranger
titulaire de cette carte et institution
d’une carte de séjour temporaire
« stagiaire », loi du 24 juillet 2006,
art. 9, p. 597.

– Légalisation des cartes de
séjour temporaire « salarié », « tra-
vailleur temporaire » et « travailleur
saisonnier », non-opposabilité de la
situation de l’emploi pour certains
métiers et zones géographiques, et
création de la carte de séjour tem-
poraire « salarié en mission », loi du
24 juillet 2006, art. 12, p. 600.

– Voir aussi Chômage, Travail.

ENFANTS

– Voir Étrangers, Famille, Suc-
cessions et libéralités.

ÉNERGIE

– Conditions de l’implantation du
projet ITER en France, loi du 18 avril
2006, art. 39, p. 175.

– Définition de la sécurité
nucléaire, de ses composantes et de
la transparence nucléaire, et rôle de
l’État en la matière (art. 1er) ; princi-
pes et règles applicables aux activi-
tés nucléaires et réglementation
applicable aux activités et installa-
tions nucléaires intéressant la
défense (art. 2) ; compétences res-
pectives, en matière de sûreté
nucléaire, du Gouvernement et de
l’Autorité de sûreté nucléaire et
répartition des compétences entre
les ministres concernés (art. 3) ; ins-
titution, missions et compétences
de l’Autorité de sûreté nucléaire,
autorité administrative indépen-
dante (art. 4) ; délais impartis à
l’autorité pour rendre certains de
ses avis (art. 5) ; modalités de publi-
cité des avis et décisions de l’auto-
rité (art. 6) ; établissement d’un rap-
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port annuel d’activité par l’autorité
et compte rendu de ses activités au
Parlement (art. 7) ; avis, études ou
instructions techniques élaborés
par l’autorité à la demande du Gou-
vernement ou d’instances du Parle-
ment (art. 8) ; rôle de l’autorité dans
les négociations et les organisa-
tions internationales et pour l’appli-
cation d’accords internationaux
(art. 9) ; composition du collège,
modalités de désignation et durée
du mandat des membres de l’auto-
rité (art. 10) ; modalités de délibéra-
tion du collège de l’autorité
(art. 11) ; contenu et publication du
règlement intérieur de l’autorité
(art. 12) ; conditions d’exercice des
fonctions des membres du collège
de l’autorité (art. 13) ; qualité du
président de l’autorité pour agir en
justice au nom de l’État (art. 14) ;
services et agents dont dispose
l’autorité (art. 15) ; compétences de
l’autorité et de son président en
matière budgétaire (art. 16) ; décret
en Conseil d’État (art. 17) ; respon-
sabilité de l’État en matière d’infor-
mation du public dans les domaines
de la sûreté nucléaire et de la
radioprotection (art. 18) ; droit à
l’information en matière nucléaire
et compétence de la juridiction
administrative en cas de litige
(art. 19) ; compétence de la Com-
mission d’accès aux documents
administratifs en matière d’accès
aux informations détenues par les
exploitants d’installations nucléai-
res de base et les personnes
responsables de transport de subs-
tances radioactives (art. 20) ; éta-
blissement, par les exploitants
d’installations nucléaires de base,
d’un rapport annuel relatif à la
sûreté nucléaire, la radioprotection,
les rejets et les déchets radioactifs
(art. 21) ; institution, missions, com-
position, modalités de création, pré-
rogatives et ressources des com-
missions locales d’information
(art. 22) ; création et composition
du Haut comité pour la transpa-
rence et l’information sur la sécurité
nucléaire (art. 23) ; compétences et

modalités de saisine du haut comité
(art. 24) ; activités du haut comité et
publicité de ses avis et de son rap-
port annuel d’activité (art. 25) ; res-
sources du haut comité et obliga-
tions incombant à ses membres
(art. 26) ; décret en Conseil d’État
(art. 27) ; responsabilité des exploi-
tants d’installations nucléaires de
base (art. 28) ; régime d’autorisa-
tion des créations, des mises à
l’arrêt définitif et des démantèle-
ments des installations nucléaires
de base (art. 29) ; règles générales
applicables aux installations
nucléaires de base (art. 30) ; possi-
bilité pour l’autorité administrative
d’instituer des servitudes d’utilité
publique autour des installations
nucléaires de base (art. 31) ; impossi-
bilité d’exécuter des travaux concer-
nant une installation nucléaire de
base soumise à autorisation avant
la clôture de l’enquête publique
préalable à cette autorisation
(art. 32) ; droits acquis des installa-
tions, régulièrement mises en ser-
vice, devenant des installations
nucléaires de base (art. 33) ; moda-
lités de mise à l’arrêt définitif et de
démantèlement d’une installation
nucléaire de base présentant des
risques graves (art. 34) ; rôle de
l’Autorité de sûreté nucléaire en
matière de transport des substan-
ces radioactives (art. 35) ; décret en
Conseil d’État (art. 36) ; modalités
d’association des entreprises exté-
rieures à la prévention des risques
dans les installations nucléaires de
base dans lesquelles elles intervien-
nent (art. 37) ; extension aux instal-
lations nucléaires de base des
obligations incombant au chef
d’établissement en matière d’infor-
mation en cas de danger grave et
imminent relevé par le comité
d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail, et de définition de
moyens appropriés de secours et
de prévention et de lutte contre les
incendies (art. 38) ; information,
modalités de réunion, composition
et rôle du comité d’hygiène et
de sécurité dans les installations
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nucléaires de base et formation des
représentants du personnel qui en
sont membres (art. 39) ; modalités
de contrôle et de surveillance des
installations nucléaires de base et
des activités de transport de subs-
tances radioactives par les inspec-
teurs de la sûreté nucléaire
(art. 40) ; pouvoirs de police de
l’Autorité de sûreté nucléaire
(art. 41) ; régime des consignations
de sommes ordonnées par l’Auto-
rité de sûreté nucléaire (art. 42) ;
obligation, pour l’exploitant d’une
installation nucléaire de base ou la
personne responsable du transport,
d’assurer le paiement des salaires
du personnel en cas de mesure de
suspension de l’activité (art. 43) ;
mesures de police pouvant être pri-
ses à l’encontre du propriétaire du
terrain d’assiette de l’installation
nucléaire de base en cas de
défaillance de l’exploitant (art. 44) ;
conditions des recours à l’encontre
de décisions prises dans le domaine
de la sûreté nucléaire (art. 45) ;
modalités de recherche et de cons-
tatation des infractions pénales en
matière d’installations nucléaires
de base et de transport de substan-
ces radioactives (art. 46) ; faculté,
pour les inspecteurs de la sûreté
nucléaire, d’effectuer des prélève-
ments d’échantillons auprès d’ins-
tallations nucléaires de base ou de
dispositifs de transport de substan-
ces radioactives (art. 47) ; sanctions
pénales applicables en cas d’infrac-
tion à la réglementation relative à
l’exercice des activités nucléaires
(art. 48) ; peines complémentaires
encourues par les personnes physi-
ques (art. 49) ; possibilité pour le tri-
bunal, en cas de création ou
d’exploitation sans autorisation
d’une installation nucléaire de base,
d’ordonner l’arrêt ou la suspension
du fonctionnement de l’installation
ou la remise en état du site (art. 50) ;
responsabilité pénale des person-
nes morales et peines encourues
(art. 51) ; faculté pour le tribunal
d’appliquer l’ajournement avec
injonction et d’assortir l’injonction

d’une astreinte (art. 52) ; possibilité,
pour les associations agréées de
protection de l’environnement,
d’exercer les droits reconnus à la
partie civile en cas de litiges portant
sur la sûreté nucléaire et la radio-
protection (art. 53) ; obligation de
déclaration, par l’exploitant d’une
installation nucléaire de base ou la
personne responsable d’un trans-
port de substances radioactives,
des incidents ou accidents pouvant
avoir des conséquences notables
(art. 54) ; adaptation des règles rela-
tives à la responsabilité civile dans
le domaine nucléaire (art. 55) ; coor-
dinations (art. 56 à 58) ; possibilité
d’étendre aux installations nucléai-
res de base les obligations relatives
aux installations d’importance
vitale (art. 59) ; compétence des ins-
pecteurs de la sûreté nucléaire pour
contrôler le transport maritime, rou-
tier, ferroviaire ou aérien de subs-
tances radioactives (art. 60) ;
conduite d’une enquête technique
menée par les agents de l’Autorité
de sûreté nucléaire en cas d’acci-
dents ou incidents concernant une
activité nucléaire (art. 61) ; abroga-
tion de la loi relative à la lutte contre
les pollutions atmosphériques et les
odeurs et dispositions transitoires
(art. 62) ; date d’entrée en vigueur
de certaines attributions de l’Auto-
rité de sûreté nucléaire (art. 63) ;
affectation des fonctionnaires et
agents de la direction générale de la
sûreté nucléaire et de la radiopro-
tection à l’Autorité de sûreté
nucléaire (art. 64), loi du 13 juin
2006, p. 214.

– Interdiction durant l’hiver
d’interrompre, pour non-paiement
des factures, les livraisons d’électri-
cité, de chaleur ou de gaz pour les
familles les plus en difficulté, loi du
13 juillet 2006, art. 75, p. 532.

– Application d’un taux réduit de
la taxe sur la valeur ajoutée aux
abonnements relatifs aux livraisons
d’énergie calorifique et à la fourni-
ture de chaleur issue en partie de la
biomasse, de la géothermie et des
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déchets d’énergie et de récupéra-
tion, loi du 13 juillet 2006, art. 76,
p. 533.

– Modification de la procédure
de classement des réseaux de dis-
tribution de chaleur ou de froid, loi
du 13 juillet 2006, art. 77, p. 533.

– Dispositions relatives à la cons-
truction : ratification et aménage-
ment d’une ordonnance ; renforce-
ment des règles relatives à la
sécurité des logements et des cons-
tructions, loi du 13 juillet 2006,
art. 79, p. 534.

– Voir aussi Environnement, Trai-
tés et conventions.

ENSEIGNEMENT

– Création d’une exception au
droit d’auteur aux fins d’illustration
dans le cadre de l’enseignement, loi
du 1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Création d’une exception aux
droits voisins du droit d’auteur aux
fins d’illustration dans le cadre de
l’enseignement, loi du 1er août
2006, art. 2, p. 679.

– Création d’une exception aux
droits des producteurs de bases de
données aux fins d’illustration dans
le cadre de l’enseignement, loi du
1er août 2006, art. 3, p. 680.

– Voir aussi Éducation.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

– Attribution de la carte de séjour
temporaire pluriannuelle à des étu-
diants étrangers admis à suivre une
formation en vue de l’obtention
d’un diplôme au moins équivalent
au master, loi du 24 juillet 2006,
art. 8, p. 596.

– Conditions requises pour la
délivrance de la carte de séjour tem-
poraire « étudiant », loi du 24 juillet
2006, art. 9, p. 597.

– Voir aussi Établissements
publics, Recherche.

ENTREPRISES

– Voir Emploi, Propriété intellec-
tuelle, Recherche, Successions et
libéralités.

ENVIRONNEMENT

– Définition du parc national
(art. 1er) ; modalités de création
d’un parc national (art. 2) ; contenu
et modalités d’élaboration de la
charte du parc national et règles de
compatibilité des documents
d’urbanisme avec celle-ci (art. 3) ;
réglementation des travaux, cons-
tructions et activités dans les parcs
nationaux (art. 4) ; autorisation
administrative préalable des tra-
vaux, constructions et installations
projetés dans les futurs cœurs de
parcs nationaux et signalisation du
périmètre du cœur (art. 5) ; organi-
sation, modalités de fonctionne-
ment, compétences et missions des
établissements publics chargés de
la gestion des parcs nationaux
(art. 6) ; exercice, par les directeurs
des établissements publics, de cer-
taines compétences de police spé-
ciale attribuées au maire (art. 7) ;
possibilité, pour les établissements
publics, d’être affectataires et ges-
tionnaires d’immeubles dépendant
du domaine de l’État ou des collec-
tivités territoriales (art. 8) ; régle-
mentation applicable dans les espa-
ces maritimes des parcs nationaux
et dans les cœurs de parcs natio-
naux des départements d’outre-
mer (art. 9) ; modalités de recher-
che et de constatation des
infractions à la réglementation
applicable dans les parcs nationaux
et sanctions pénales applicables
(art. 10) ; création, missions, admi-
nistration et ressources de l’établis-
sement public « Parcs nationaux de
France » (art. 11) ; régime du parc
amazonien en Guyane (art. 12) ;
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détermination, par la charte d’un
parc naturel régional, des orienta-
tions et principes de protection des
structures paysagères de ce parc
(art. 13) ; allongement de la durée
de classement des parcs naturels
régionaux (art. 14) ; soumission
pour avis à l’organisme de gestion
d’un parc naturel régional de cer-
tains documents de planification,
d’aménagement et de gestion des
ressources naturelles (art. 15) ;
règles applicables aux indemnités
des membres du comité d’un syndi-
cat mixte chargé de l’aménagement
et de la gestion d’un parc naturel
régional (art. 16) ; conditions, pour
un syndicat mixte chargé de l’amé-
nagement et de la gestion d’un parc
naturel régional, d’élaboration et de
révision du schéma de cohérence
territoriale (art. 17) ; création, mis-
sions, administration et ressources
de l’Agence des aires marines pro-
tégées et définition, modalités de
gestion et de protection des espa-
ces, modalités de constatation et
sanction des atteintes à l’environne-
ment dans les parcs naturels marins
(art. 18) ; modalités de constatation
et sanction des atteintes au
domaine public relevant du Conser-
vatoire de l’espace littoral et des
rivages lacustres ou inclus dans un
parc national ou une réserve natu-
relle (art. 19) ; institution d’une
dotation aux communes situées
dans le cœur d’un parc national
(art. 20) ; déductibilité, pour l’éta-
blissement de l’impôt sur le revenu,
des dépenses de restauration et de
gros entretien effectués dans des
parcs nationaux, des réserves natu-
relles, des sites naturels classés et
des espaces naturels remarquables
du littoral (art. 21) ; exonération de
droits de mutation à titre gratuit des
successions et donations entre vifs
de terrains situés dans des parcs
nationaux, des réserves naturelles,
des sites naturels classés et des
espaces naturels remarquables du
littoral (art. 22) ; exonération de
droits de mutation à titre gratuit des
dons et legs d’immeubles situés

dans le cœur d’un parc national au
profit de l’établissement public du
parc et exonération de droits
d’enregistrement et de taxe de
publicité foncière des acquisitions
et échanges d’immeubles situés
dans le cœur d’un parc national
(art. 23) ; conditions de l’exonéra-
tion, dans les départements
d’outre-mer, de taxe foncière sur les
propriétés non bâties de certaines
propriétés situées dans le cœur
d’un parc national (art. 24) ; coordi-
nation, responsabilité pénale des
personnes morales coupables
d’infractions à la réglementation
applicable dans les réserves natu-
relles et obligation de compatibilité
de la charte d’un pays avec la charte
d’un parc national (art. 25) ; condi-
tions de recrutement des agents des
parcs nationaux (art. 26) ; conseil
scientifique de l’Office national des
forêts exercé par l’établissement
public d’un parc national et déléga-
tion, par ce dernier, à l’office, de
certaines de ses compétences
(art. 27) ; modalités d’appréciation
de la responsabilité civile ou admi-
nistrative à l’occasion d’accidents
survenus dans certains espaces
naturels protégés (art. 28) ; interdic-
tion de publicité dans l’aire d’adhé-
sion des parcs nationaux (art. 29) ;
application de la loi à Mayotte et à
Saint-Pierre-et-Miquelon et de ses
dispositions relatives à l’Agence
des aires marines protégées et aux
parcs naturels marins aux Terres
australes et antarctiques françaises
(art. 30) ; dispositions transitoires
(art. 31), loi du 14 avril 2006, p. 47.

– Principes régissant la gestion
durable des matières et des déchets
radioactifs (art. 1er et 2) ; axes des
recherches et études relatives aux
déchets radioactifs (art. 3) ; objec-
tifs du programme de recherche et
d’études sur les matières et déchets
radioactifs (art. 4) ; définition des
différents éléments radioactifs et
modes de gestion durable (art. 5) ;
institution d’un plan national de
gestion des matières et des déchets
radioactifs (art. 6) ; obligation des
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propriétaires de certains déchets
radioactifs (art. 7) ; interdiction du
stockage en France des déchets
radioactifs et combustibles usés,
encadrement de l’introduction sur
notre sol de combustibles usés et
de déchets radioactifs et sanctions
(art. 8) ; missions et modalités de
fonctionnement de la commission
nationale d’évaluation des recher-
ches et des études relatives à la ges-
tion des matières et des déchets
radioactifs (art. 9) ; extension du
rôle du Haut comité pour la transpa-
rence et l’information sur la sécurité
nucléaire (art. 10) ; conditions de
réalisation des travaux de recher-
che préalables à l’installation d’un
centre de stockage (art. 11) ; régime
juridique et procédure d’autorisa-
tion des centres de stockage en cou-
che géologique profonde (art. 12) ;
conditions de création de groupe-
ments d’intérêt public d’accompa-
gnement économique des territoi-
res concernés par les laboratoires
souterrains ou les centres de stoc-
kage (art. 13) ; élargissement des
missions de l’Agence nationale
pour la gestion des déchets radioac-
tifs (art. 14) ; institution d’un fonds
de financement des recherches et
études sur l’entreposage et le stoc-
kage en couche géologique pro-
fonde des déchets radioactifs
(art. 15) ; institution d’un fonds de
financement de la construction, de
l’exploitation de l’arrêt, de l’entre-
tien et de la surveillance des instal-
lations d’entreposage ou de stoc-
kage des déchets de haute ou
moyenne activité à vie longue
(art. 16) ; modalités de financement
des recherches et études relatives à
la séparation et à la transmutation
des éléments radioactifs à vie lon-
gue (art. 17) ; missions, présidence
et financement des comités locaux
d’information et de suivi (art. 18) ;
exclusion des déchets radioactifs
du régime d’autorisation des stoc-
kages de produits dangereux
(art. 19) ; conditions de couverture
des charges de démantèlement des
installations nucléaires de base et

des charges d’arrêt définitif,
d’entretien et de surveillance des
installations de stockage de déchets
radioactifs et création d’une com-
mission nationale d’évaluation du
financement des charges (art. 20) ;
création de trois taxes additionnel-
les à la taxe sur les installations
nucléaires de base (art. 21) ; obliga-
tion de mise à disposition d’infor-
mations par les responsables d’acti-
vités nucléaires (art. 22) ; sanctions
administratives en cas de manque-
ment de l’exploitant d’une installa-
tion nucléaire de base aux obliga-
tions prévues par la loi (art. 23), loi
du 28 juin 2006, p. 371.

– Assouplissement de l’interdic-
tion de construire dans certaines
zones exposées au bruit, loi du
13 juillet 2006, art. 4, p. 430.

– Relèvement de la durée d’exo-
nération de taxe foncière sur les
propriétés bâties pour les construc-
tions aidées de logements répon-
dant à des critères de performance
environnementale, loi du 13 juillet
2006, art. 5, p. 434.

– Limitation de l’intérêt à agir
d’une association de protection de
l’environnement aux seules contes-
tations des décisions intervenues
après la date de son agrément, loi
du 13 juillet 2006, art. 13, p. 438.

– Encadrement de la recevabilité
des recours des associations contre
certaines décisions d’urbanisme, loi
du 13 juillet 2006, art. 14, p. 438.

– Voir aussi Énergie.

ÉPARGNE

– Création du « compte épargne
codéveloppement » et droit à une
déduction du revenu net par le ver-
sement de sommes sur ce compte,
loi du 24 juillet 2006, art. 1er, p. 587.

ÉTABLISSEMENTS
D’HOSPITALISATION,
DE SOINS ET DE CURE

– Voir Recherche.
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

– Établissements publics de coo-
pération culturelle : possibilité,
pour les collectivités territoriales et
leurs groupements, de constituer
avec les établissements publics
nationaux de tels établissements, et
extension de l’objet de ces derniers
à la création d’un service public cul-
turel (art. 1er) ; possibilité pour le
représentant de l’État dans la région
de décider par arrêté la création de
tels établissements (art. 2) ; aména-
gement des règles de composition
du conseil d’administration de ces
établissements (art. 3) ; aménage-
ment du statut des directeurs de ces
établissements et possibilité, pour
les établissements d’enseignement
supérieur d’arts plastiques, de déli-
vrer des diplômes nationaux ou
d’école (art. 4) ; extension des res-
sources des établissements publics
de coopération culturelle aux sub-
ventions versées par des établisse-
ments publics nationaux (art. 5) ;
dispositions transitoires applica-
bles au directeur et agents publics
affectés à une structure culturelle
existante, transférée à un établisse-
ment public de coopération cultu-
relle (art. 6), loi du 22 juin 2006,
p. 271.

– Voir aussi Éducation, Environ-
nement, Fonctionnaires et agents
publics, Recherche, Sports, Trans-
ports.

ÉTAT CIVIL

– Voir Mayotte.

ÉTRANGERS

– Création du « compte épargne
codéveloppement » et droit à une
déduction du revenu net par le ver-
sement de sommes sur ce compte
(art. 1er) ;

– Dispositions générales rela-
tives à l’entrée et au séjour des

étrangers en France : création des
nouvelles cartes de séjour « compé-
tences et talents » et portant la men-
tion « retraité » (art. 2) ; subordina-
tion de l’octroi de la carte de séjour
temporaire et de la carte « compé-
tences et talents » à la production
d’un visa de long séjour et modali-
tés de traitement des demandes de
tels visas (art. 3) ; conditions du
retrait de la carte de séjour tempo-
raire et de la carte « compétences et
talents » (art. 4) ; obligation de
signature d’un contrat d’accueil et
d’intégration par les étrangers
admis pour la première fois en
France ou y entrant entre seize et
dix-huit ans (art. 5) ; délivrance
d’une autorisation provisoire de
séjour à l’étranger effectuant une
mission de volontariat auprès d’une
association ou d’une fondation, à
l’étranger souhaitant compléter sa
formation supérieure par une pre-
mière expérience professionnelle et
à l’un des parents étranger d’un
étranger mineur dont l’état de santé
nécessite une prise en charge médi-
cale (art. 6) ; redéfinition de la
condition d’intégration républi-
caine de l’étranger dans la société
française nécessaire à la délivrance
d’une première carte de résident ou
à l’octroi de la carte « résident de
longue durée-CE » (art. 7) ; sup-
pression de la possibilité d’attribuer
une carte de séjour temporaire plu-
riannuelle pour l’exercice d’une
activité soumise à autorisation,
attribution de cette carte à certains
étudiants étrangers suivant une for-
mation supérieure et prise en
compte, pour sa délivrance au titu-
laire d’une carte de séjour tempo-
raire « scientifique », de la durée de
ses travaux de recherche (art. 8) ;

– Dispositions relatives à l’entrée
et au séjour des étudiants étrangers
en France : droit à l’exercice, par le
titulaire d’une carte de séjour tem-
poraire « étudiant », d’une activité
professionnelle salariée accessoire,
attribution de plein droit de cette
carte à certains étrangers, obliga-
tion de déclaration préalable, par
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l’employeur, d’un salarié étranger
titulaire de cette carte et institution
d’une carte de séjour temporaire
« stagiaire » (art. 9) ;

– Dispositions relatives à l’acti-
vité professionnelle des étrangers
en France : restriction de l’attribu-
tion de la carte de séjour temporaire
« visiteur » aux étrangers s’enga-
geant à n’exercer en France aucune
activité professionnelle (art. 10) ;
subordination de la délivrance de la
carte de séjour temporaire « scien-
tifique » à la conclusion d’une
convention d’accueil et possibilité,
pour un chercheur scientifique
admis dans un autre pays de
l’Union européenne, de mener une
partie de ses travaux en France
(art. 11) ; légalisation des cartes de
séjour temporaire « salarié », « tra-
vailleur temporaire » et « travailleur
saisonnier », non-opposabilité de la
situation de l’emploi pour certains
métiers et zones géographiques, et
création de la carte de séjour tem-
poraire « salarié en mission »
(art. 12) ; interdiction d’exercer une
activité professionnelle pour tout
employeur étranger dont le titre de
séjour a été retiré pour recours au
travail illégal, et possibilité de
retrait de la carte de séjour « étu-
diant » en cas de non-respect par
l’étudiant de la limite de la durée de
travail de son activité profession-
nelle accessoire (art. 13) ; institu-
tion de peines complémentaires en
cas de récidive d’une entreprise de
travail temporaire mettant à dispo-
sition des travailleurs étrangers
pour des prestations effectuées
hors du territoire français et de
fraude ou fausse déclaration pour
l’obtention d’un titre autorisant un
étranger à exercer une profession
salariée (art. 14) ; régime de la carte
de séjour « compétences et
talents » et délivrance, au conjoint
et aux enfants du titulaire d’une
telle carte, de la carte de séjour « vie
privée et familiale » (art. 15) ; déli-
vrance obligatoire d’un certificat
médical pour l’exercice par un
étranger d’une activité profession-

nelle salariée, possibilité de limiter
l’autorisation de travail à certaines
activités et certaines zones et moda-
lités d’instruction de la demande
d’autorisation de travail (art. 16) ;
droit d’accès des agents chargés de
la délivrance des titres de séjour
aux fichiers des autorisations de
travail et d’accès des inspecteurs du
travail aux fichiers des titres de
séjour (art. 17) ; obligation pour
l’employeur de s’assurer de l’exis-
tence du titre autorisant l’étranger à
exercer une activité salariée en
France (art. 18) ; obligation pour
certains donneurs d’ordre de véri-
fier que les étrangers employés par
leur cocontractant sont pourvus
d’une autorisation de travail, et obli-
gation pour les particuliers don-
neurs d’ordre de procéder à une
telle vérification lors de la conclu-
sion du contrat (art. 19) ; possibilité,
pour les agents chargés de contrô-
ler la réglementation sur la main
d’œuvre étrangère, de solliciter des
interprètes (art. 20) ; aggravation
du montant de la contribution de
l’employeur à l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migra-
tions en cas de récidive de l’emploi
d’un travailleur étranger démuni
d’autorisation de travail (art. 21) ;
substitution au régime d’autorisa-
tion préalable de l’exercice de la
profession de commerçant par les
étrangers souhaitant s’établir en
France d’une procédure de déclara-
tion pour les seuls commerçants
étrangers non-résidents (art. 22) ;

– Dispositions relatives à l’entrée
et au séjour des citoyens de l’Union
européenne et des membres de leur
famille : régime du droit au séjour
des citoyens de l’Union européenne
et des ressortissants d’un autre État
partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou de la Confédé-
ration suisse (art. 23) ;

– Dispositions relatives aux
étrangers bénéficiant du statut de
résident de longue durée au sein de
l’Union européenne : conditions
applicables aux étrangers titulaires
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de la carte de résident de longue
durée-CE dans un autre État mem-
bre de l’Union européenne pour
bénéficier d’une carte de séjour
temporaire en France (art. 24) ;
modalités d’obtention de la carte de
séjour « vie privée et familiale » par
le conjoint et les enfants d’un étran-
ger titulaire du statut de résident de
longue durée-CE dans un autre État
membre de l’Union européenne
(art. 25) ; conditions du droit à
l’exercice d’une activité profession-
nelle par le titulaire d’une carte de
séjour temporaire « vie privée et
familiale » membre de la famille
d’un étranger ayant le statut de rési-
dent de longue durée-CE (art. 26) ;
application du régime général des
cartes de résident aux cartes de
résident de longue durée-CE
(art. 27) ; conditions de péremption
de la carte de résident de longue
durée-CE (art. 28) ; conditions
requises pour la délivrance de la
carte de résident de longue
durée-CE (art. 29) ;

– Dispositions générales relati-
ves à l’immigration pour des motifs
de vie privée et familiale : simplifi-
cation des modalités de légalisation
et de vérification des actes civils
étrangers (art. 30) ; aménagement
des critères d’attribution de la carte
de séjour temporaire « vie privée et
familiale » et suppression de la
régularisation automatique des
étrangers justifiant de dix années
de résidence habituelle ininterrom-
pue en France (art. 31) ; création
d’une procédure d’admission
exceptionnelle au séjour ouvrant
droit à la délivrance de la carte « vie
privée et familiale » et rapport au
Parlement (art. 32) ; assouplisse-
ment des conditions d’octroi de la
carte « vie privée et familiale » aux
bénéficiaires de la protection subsi-
diaire (art. 33) ; interdiction de déli-
vrance de la carte de résident à un
étranger condamné pour violences
graves sur mineur (art. 34) ; condi-
tions du retrait, motivé par la rup-
ture de la vie commune, de la carte
de résident délivrée à un conjoint de

Français (art. 35) ; possibilité de
retrait de la carte de résident d’un
étranger protégé contre les mesu-
res d’expulsion, condamné pour
certaines atteintes à l’administra-
tion publique, et délivrance à ce der-
nier de la carte « vie privée et fami-
liale » (art. 36) ; allongement des
durées de séjour requises pour la
délivrance de la carte de résident
(art. 37) ; restriction des conditions
d’âge pour la délivrance de plein
droit de la carte de résident
(art. 38) ; possibilité de délivrance
de la carte de séjour « vie privée et
familiale » à l’étranger qui dépose
plainte contre une personne coupa-
ble à son égard de traite d’être
humain ou de proxénétisme
(art. 39) ; énumération des catégo-
ries de parents étrangers dont les
enfants mineurs peuvent se voir
délivrer un document de circulation
(art. 40) ; exclusion du champ des
immunités s’appliquant au délit
d’aide au séjour irrégulier d’un
étranger, des bénéficiaires de cette
aide vivant en état de polygamie
(art. 41) ; possibilité de mise sous
tutelle des prestations familiales
versées à un étranger vivant en état
de polygamie (art. 42) ; aggravation
de la peine complémentaire de
confiscation applicable aux person-
nes ayant offert des conditions de
travail ou d’hébergement incompa-
tibles avec la dignité humaine
(art. 43) ;

– Dispositions relatives au
regroupement familial : allonge-
ment du délai de séjour requis de
l’étranger pour qu’il sollicite le
bénéfice du regroupement familial
et exclusion de son conjoint mineur
de ce regroupement (art. 44) ; ren-
forcement des conditions de res-
sources et de logement requises
pour bénéficier du regroupement
familial et création d’une condition
de respect des principes fondamen-
taux de la République (art. 45) ; pos-
sibilité pour le maire d’émettre un
avis sur la condition de respect par
l’étranger des principes fondamen-
taux de la République (art. 46) ;
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allongement du délai dans lequel le
titre de séjour du conjoint d’un
étranger peut lui être retiré pour
rupture de la vie commune et cas
dans lesquels ce retrait ne peut être
prononcé (art. 47) ;

– Dispositions relatives aux
mesures d’éloignement : désigna-
tion d’un administrateur ad hoc à
l’étranger mineur non accompagné
non autorisé à entrer en France
(art. 48) ; possibilité de refuser
l’accès au territoire d’un étranger
ayant fait l’objet d’un arrêté de
reconduite à la frontière (art. 49) ;
aménagements du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du
droit d’asile (art. 50 et 51) ; création
d’une obligation de quitter le terri-
toire français pouvant être pronon-
cée lors du refus ou du retrait de
titre de séjour et coordinations
(art. 52 à 54) ; impossibilité de pro-
noncer une obligation de quitter le
territoire français à l’encontre
d’étrangers ne pouvant faire l’objet
d’une mesure de reconduite à la
frontière et aménagement de la liste
de ces derniers (art. 55) ; procédure
du contentieux de l’obligation de
quitter le territoire français (art. 56
et 57) ; suppression de la notifica-
tion par voie postale des arrêtés de
reconduite à la frontière et possibi-
lité pour le président du tribunal
administratif de désigner des
magistrats honoraires statuant sur
la légalité de ces arrêtés et des obli-
gations de quitter le territoire fran-
çais (art. 58 et 59) ; abrogation des
règles applicables en matière
d’appel des jugements des mesures
de reconduite à la frontière
(art. 60) ; coordinations (art. 61 et
62) ; modalités de fixation des des-
tinations auxquelles sont éloignés
les étrangers faisant l’objet d’une
obligation de quitter le territoire
français et régime du contentieux
(art. 63 et 64) ; faculté d’astreindre à
résidence l’étranger obligé de quit-
ter le territoire français et qui justifie
d’une impossibilité (art. 65) ; carac-
tère suspensif du recours formé par
l’étranger, en Guyane et à Saint-

Martin, contre l’obligation de quit-
ter le territoire français (art. 66) ;
aménagement de la liste des caté-
gories d’étrangers ne pouvant faire
l’objet de mesures d’expulsion
qu’en cas de nécessité impérieuse
pour la sûreté de l’État ou la sécurité
publique (art. 67) ; aménagement
de la liste des catégories d’étran-
gers ne pouvant faire l’objet de
mesures d’expulsion qu’en cas de
terrorisme, espionnage, provoca-
tion à la haine, à la discrimination
ou à la violence (art. 68) ; possibilité
de remise aux autorités de l’État
membre de l’Union européenne qui
lui a accordé un titre de résident de
longue durée-CE de l’étranger fai-
sant l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment du territoire français (art. 69) ;
placement sous l’autorité du minis-
tre de l’intérieur de l’escorte de
l’étranger lors de son transit en
aéroport en vue de l’exécution
d’une mesure d’éloignement prise
par certains États membres de
l’Union européenne ou parties à la
convention de Schengen (art. 70) ;
faculté de placer en rétention les
étrangers condamnés à une peine
d’interdiction du territoire et ceux
faisant l’objet d’une obligation de
quitter le territoire et dans l’impos-
sibilité de le quitter immédiatement
(art. 71) ; renforcement des obliga-
tions pesant sur les étrangers fai-
sant l’objet d’une assignation à rési-
dence décidée par le juge (art. 72) ;
peine applicable à l’étranger se
soustrayant à une obligation de
quitter le territoire français ou qui
pénètre de nouveau en France sans
autorisation alors qu’il a fait l’objet
d’un arrêté de reconduite à la fron-
tière (art. 73) ; prolongation de
l’expérimentation autorisée pour la
passation de marchés publics
concernant le transport des person-
nes retenues en centre de rétention
administrative ou maintenues en
zone d’attente (art. 74) ; alignement
de la définition des catégories pro-
tégées contre les interdictions du
territoire français sur celle des caté-
gories protégées contre l’expulsion
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(art. 75) ; modalités de désignation
de magistrats honoraires pour sta-
tuer sur les litiges relatifs aux arrê-
tés de reconduite à la frontière et
règles d’examen des recours contre
les décisions assorties d’une obliga-
tion de quitter le territoire français
(art. 76) ; dérogation à la protection
de certains étrangers contre des
mesures d’expulsion lorsque les
faits à l’origine de ces mesures ont
été commis à l’encontre d’enfants
sur lesquels ces étrangers exercent
l’autorité parentale (art. 77) ; règle-
ment des demandes antérieures de
relèvement de la peine complémen-
taire d’interdiction du territoire ou
tendant à l’abrogation d’un arrêté
d’expulsion (art. 78) ;

– Dispositions relatives à la
nationalité : allongement de la
durée de vie commune requise
pour l’acquisition de la nationalité
française par mariage avec un
conjoint français (art. 79) ; allonge-
ment du délai dans lequel le Gou-
vernement peut s’opposer à l’acqui-
sition de la nationalité française par
le conjoint étranger et éléments
constitutifs du défaut d’assimilation
(art. 80) ; coordination (art. 81) ;
suppression de certaines dispenses
de stage aux fins de naturalisation
(art. 82) ; possibilité de naturalisa-
tion de l’enfant mineur resté étran-
ger qui a résidé avec son parent
ayant acquis la nationalité française
(art. 83) ; réduction du délai de
réponse à une demande de natura-
lisation d’un étranger résidant habi-
tuellement en France depuis au
moins dix ans (art. 84) ; aménage-
ment du code civil (art. 85) ; organi-
sation par le représentant de l’État
dans le département de la cérémo-
nie d’accueil dans la citoyenneté
française et invitation à celle-ci des
députés et sénateurs élus dans le
département (art. 86) ; information
du maire sur l’identité et l’adresse
des personnes pouvant bénéficier
de la cérémonie d’accueil dans la
citoyenneté française et autorisa-
tion préfectorale d’organisation de
cette cérémonie par le maire

(art. 87) ; prolongation du délai
dans lequel le ministère public peut
contester l’enregistrement d’une
déclaration de nationalité (art. 88) ;
augmentation du montant de
l’amende encourue en cas de célé-
bration d’un mariage malgré une
opposition (art. 89) ; peines encou-
rues en cas de reconnaissance d’un
enfant aux seules fins d’obtenir ou
faire obtenir un titre de séjour ou la
nationalité française (art. 90) ;
absence d’effet de l’ordonnance
portant réforme de la filiation sur la
nationalité des personnes majeures
à la date de son entrée en vigueur
(art. 91) ;

– Dispositions relatives à l’asile :
pérennisation de la compétence du
conseil d’administration de l’office
français de protection des réfugiés
et apatrides pour fixer la liste des
pays d’origine considérés comme
sûrs (art. 92) ; extension à tous les
étrangers résidant habituellement
en France du bénéfice de l’aide juri-
dictionnelle devant la commission
des recours des réfugiés (art. 93) ;
délai de recours devant la commis-
sion des recours des réfugiés
(art. 94) ; régime juridique et rôle
des centres d’accueil pour deman-
deurs d’asile (art. 95) ; élargisse-
ment des catégories d’étrangers
bénéficiaires de l’allocation tempo-
raire d’attente (art. 96) ; information
des organismes chargés du service
de l’allocation temporaire d’attente
par l’Agence nationale de l’accueil
des étrangers et des migrations sur
les offres de prise en charge au titre
de l’aide sociale en centre d’accueil
pour demandeurs d’asile (art. 97) ;

– Dispositions relatives à l’immi-
gration outre-mer : extension provi-
soire, à l’ensemble de la Guade-
loupe, des mesures relatives à
l’éloignement des étrangers appli-
cables en Guyane et dans la com-
mune de Saint-Martin (art. 98) ;
possibilité d’éloignement d’office
des équipages vénézuéliens se
livrant à des activités de pêche illi-
cite en Guyane (art. 99) ; application
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à l’ensemble du territoire national
des mesures d’interdiction du terri-
toire, de reconduite à la frontière et
d’expulsion prononcées en
Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, à
Wallis-et-Futuna et en Polynésie
française (art. 100) ; extension du
périmètre dans lequel il peut être
procédé en Guyane à des visites
sommaires de véhicules pour
rechercher les infractions relatives à
l’entrée et au séjour des étrangers
et application temporaire à la Gua-
deloupe et à Mayotte d’un dispositif
similaire (art. 101) ; possibilité pour
le procureur de la République
d’ordonner la destruction d’embar-
cations fluviales en Guyane et
l’immobilisation de véhicules ter-
restres et d’aéronefs en Guyane, en
Guadeloupe et à Mayotte, lorsque
ces moyens de transport ont servi à
commettre les infractions d’aide à
l’entrée ou au séjour des étrangers
en France (art. 102) ; limitation de
l’autorisation de travail accordée à
l’étranger sous la forme de la carte
de séjour temporaire « vie privée et
familiale » au département d’outre-
mer dans lequel elle a été délivrée
(art. 103) ; possibilité de relever et
mémoriser les empreintes digitales
et la photographie des personnes
dépourvues des titres requis lors du
franchissement de la frontière à
Mayotte (art. 104) ; institution
d’observatoires de l’immigration en
Guadeloupe, en Martinique, en
Guyane et à La Réunion (art. 105) ;
prise en charge solidaire par les
deux parents des frais liés à la nais-
sance d’un enfant né d’une mère
étrangère en situation irrégulière et
faisant l’objet d’une reconnaissance
de paternité à Mayotte (art. 106) ;
limitation de l’application de la pro-
cédure de dation de nom à Mayotte
au seul cas où les père et mère de
l’enfant sont de statut civil de droit
local (art. 107) ; redéfinition des
règles du code civil relatives à l’état
des personnes applicables à
Mayotte, limitation du délai dans
lequel doivent être faites les décla-
rations de naissance et institution

d’une procédure d’opposition à
l’enregistrement des reconnaissan-
ces de paternité frauduleuses à
Mayotte (art. 108) ; sanctions péna-
les applicables en cas de reconnais-
sance d’enfant effectuée à Mayotte
à seule fin d’obtenir ou de faire
obtenir un titre de séjour, la nationa-
lité française ou une protection
contre l’éloignement (art. 109) ; dis-
positif temporaire d’établissement
de la possession d’état de Français
à Mayotte (art. 110) ; célébration
des mariages de droit local à
Mayotte par l’officier de l’état civil et
en mairie (art. 111) ; renforcement
des contrôles et des sanctions
applicables dans le domaine du tra-
vail dissimulé et de l’emploi
d’étranger sans titre et institution
d’un contrôle de la législation du
travail applicable aux employés de
maison à Mayotte (art. 112) ; renfor-
cement temporaire des contrôles
d’identité en Guadeloupe et à
Mayotte (art. 113) ; augmentation
du délai de rétention des personnes
soumises à un contrôle d’identité à
Mayotte (art. 114) ;

– Dispositions diverses : dates
d’entrée en vigueur de la loi
(art. 115 à 118) ; habilitation législa-
tive (art. 119) ; ratification d’ordon-
nances (art. 120), loi du 24 juillet
2006, p. 587.

EXPROPRIATION

– Voir Énergie.

F

FAMILLE

– Relèvement de l’âge minimal
du mariage pour la femme
(art. 1er) ; extension des devoirs
conjugaux au respect (art. 2) ;
extension des auditions permettant
l’appréhension de l’effectivité du
mariage au cas où le consentement
d’un des deux époux est ou a pu
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être forcé (art. 3) ; faculté pour les
agents de l’État compétents de délé-
guer l’audition des époux ou futurs
époux (art. 4) ; faculté pour le minis-
tère public d’attaquer un mariage
contracté sans le consentement
libre des époux et nullité du
mariage contracté sous l’exercice
de la contrainte y compris par
crainte révérencielle envers un
ascendant (art. 5) ; assouplisse-
ment des conditions de délai pour
les actions en nullité d’un mariage
contracté sans consentement
(art. 6) ; circonstance aggravante
lorsque le crime ou le délit est com-
mis dans un couple ou un ancien
couple ou en raison des relations
ayant existé entre l’auteur des faits
et la victime (art. 7) ; extension de la
notion de couple aux partenaires
liés par pacte civil de solidarité dans
la définition des crimes et délits
assortis d’une circonstance aggra-
vante quand ils sont commis au
sein d’un couple (art. 8) ; possibilité
de poursuites pénales pour vol
entre ascendant et descendant ou
entre époux, portant sur des objets
ou documents indispensables à la
vie quotidienne de la victime
(art. 9) ; circonstance aggravante
lorsque le crime de meurtre est
commis au sein d’un couple
(art. 10) ; conditions de la constitu-
tion d’agressions sexuelles entre
époux et circonstance aggravante
pour les agressions sexuelles com-
mis au sein d’un couple (art. 11) ;
faculté d’ordonner l’éloignement
du domicile du couple ou de la vic-
time et modalités de la détention en
cas d’inobservation des prescrip-
tions liées au contrôle judiciaire
(art. 12) ; rapport au Parlement
(art. 13) ; modalités d’application de
la loi française pour certains crimes
ou délits commis à l’étranger sur
une victime mineure résidant habi-
tuellement en France et règles rela-
tives au secret professionnel et à la
prescription pour certains délits
commis sur des mineurs (art. 14) ;
faculté de prononcer l’interdiction
de quitter le territoire à l’encontre

de l’auteur d’une agression sexuelle
commise sur un mineur (art. 15) ;
renforcement de la répression du
proxénétisme à l’égard de mineurs,
création d’une peine complémen-
taire d’éloignement professionnelle
des mineurs, renforcement de la
répression de la diffusion d’images
pédopornographiques, création
d’une infraction d’incitation à com-
mettre certains crimes ou délits
contre des mineurs (art. 16) ;
faculté, sous certaines conditions,
d’ordonner l’inscription dans le
fichier national automatisé des
empreintes génétiques, des
empreintes de personnes condam-
nées par une juridiction pénale
étrangère (art. 17) ; application de la
loi en Nouvelle-Calédonie, en Poly-
nésie française et dans les îles Wal-
lis et Futuna (art. 18), loi du 4 avril
2006, p. 5.

– Voir aussi Étrangers, Presta-
tions familiales, Successions et libé-
ralités.

FEMMES

– Représentation équilibrée des
femmes et des hommes dans les
instances des établissements
publics de recherche, loi du 18 avril
2006, art. 45, p. 179.

– Voir aussi Famille.

FONCTIONNAIRES
ET AGENTS PUBLICS

– Modalités de recrutement des
agents des parcs nationaux, loi du
14 avril 2006, art. 26, p. 89.

– Possibilité pour les personnels
de recherche publics et les
enseignants-chercheurs travaillant
à temps partiel d’exercer une acti-
vité en entreprise, loi du 18 avril
2006, art. 18, p. 162.

– Possibilité de détachement
ouverte aux membres des corps

– 772 –



enseignants de l’enseignement
secondaire et supérieur, loi du
18 avril 2006, art. 51, p. 180.

– Report des conditions d’âge
relatives au recrutement et à la car-
rière des fonctionnaires tenant
compte de la durée du volontariat
associatif, loi du 23 mai 2006,
art. 10, p. 189.

– Majoration de la pension de
retraite de certains fonctionnaires
handicapés, loi du 27 juin 2006,
p. 370.

– Extension du régime général
du droit d’auteur aux agents de
l’État, des collectivités territoriales,
des établissements publics à carac-
tère administratif, de certaines
autorités administratives indépen-
dantes et de la Banque de France
produisant une œuvre non soumise
au contrôle préalable de l’autorité
hiérarchique, loi du 1er août 2006,
art. 31, p. 707.

– Limites du droit moral de
l’agent public qui a créé une œuvre
de l’esprit dans l’exercice de ses
fonctions, loi du 1er août 2006,
art. 32, p. 708.

– Modalités d’exploitation des
œuvres créées par les agents de
l’État, des collectivités territoriales,
des établissements publics à carac-
tère administratif, de certaines
autorités administratives indépen-
dantes et de la Banque de France
dans l’exercice de leurs fonctions
ou d’après les instructions reçues,
loi du 1er août 2006, art. 33, p. 709.

– Voir aussi Armées, Cour des
comptes, Énergie, Établissements
publics, Pacte civil de solidarité,
Propriété intellectuelle, Recherche,
Rapports au Parlement, Sécurité
sociale.

FONDATIONS

– Voir Associations, Recherche.

FORMATION PROFESSIONNELLE

– Voir Emploi.

FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

– Voir Élections et référendums.

G

GENDARMERIE

– Attribution de la qualité d’agent
de police judiciaire adjoint aux
réservistes de la gendarmerie, loi
du 18 avril 2006, art. 23, p. 137.

GENS DU VOYAGE

– Obligations des communes
relatives au pourcentage de loge-
ments locatifs sociaux : allègement
du montant des pénalités à hauteur
des dépenses exposées pour la
création d’aires permanentes
d’accueil, loi du 13 juillet 2006,
art. 65, p. 510.

– Relèvement du plafond de
financement par l’État des aires de
grand passage destinées au dépla-
cement des gens du voyage, loi du
13 juillet 2006, art. 89, p. 553.

GRÂCE ET AMNISTIE

– Amnistie des infractions en
matière de travail dissimulé commi-
ses lors d’une activité remplissant
les conditions prévues pour la
conclusion d’un contrat de volonta-
riat associatif ou d’engagement
éducatif, loi du 23 mai 2006, art. 21,
p. 197.

GUADELOUPE

– Voir Étrangers, Rapports au
Parlement.
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GUYANE

– Réglementation applicable
dans le parc amazonien en Guyane
et organisation et missions de l’éta-
blissement public de ce parc, loi du
14 avril 2006, art. 12, p. 68.

– Voir aussi Étrangers, Outre-
mer, Rapports au Parlement.

H

HANDICAPÉS

– Codification du régime de
l’agrément permettant l’organisa-
tion et la réalisation de séjours de
vacances pour des groupes de per-
sonnes handicapées majeures, loi
du 14 avril 2006, art. 15, p. 107.

– Création d’une exception au
droit d’auteur en faveur des person-
nes handicapées par voie de repro-
duction et représentation d’œuvres
par des établissements ouverts au
public et dépôt et mise à disposition
de fichiers numériques, loi du
1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Création d’une exception aux
droits voisins du droit d’auteur en
faveur des personnes handicapées
concernant les interprétations, pho-
nogrammes, vidéogrammes ou
programmes, loi du 1er août 2006,
art. 2, p. 679.

– Création d’une exception aux
droits des producteurs de bases de
données en faveur des personnes
handicapées concernant l’extrac-
tion et la réutilisation de bases de
données, loi du 1er août 2006, art. 3,
p. 680.

– Voir aussi Fonctionnaires et
agents publics.

HÔTELLERIE ET RESTAURATION

– Définition du régime des cham-
bres d’hôtes, loi du 14 avril 2006,
art. 21, p. 115.

I

ÎLE-DE-FRANCE

– Voir Transports.

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS D’ÉTAT

– Exonération de toutes charges
fiscales de la contribution des asso-
ciations au financement des titres-
repas des volontaires associatifs, loi
du 23 mai 2006, art. 11, p. 189.

– Exonération de toutes charges
fiscales de la contribution des asso-
ciations au financement des
chèques-repas des bénévoles, loi
du 23 mai 2006, art. 12, p. 190.

A. – Impôts directs
et taxes assimilées

1. Impôt sur le revenu

1° Dispositions générales

– Non-assujettissement de l’avan-
tage résultant pour le volontaire
associatif de l’attribution de titres-
repas, loi du 23 mai 2006, art. 11,
p. 189.

– Non-assujettissement de l’avan-
tage résultant pour le bénévole de
l’attribution de chèques-repas, loi
du 23 mai 2006, art. 12, p. 190.

– Renforcement du crédit
d’impôt attribué au titre des avan-
ces remboursables versées par les
établissements de crédit pour cer-
taines opérations d’accession
sociale à la propriété, loi du 13 juillet
2006, art. 30, p. 455.

– Faculté d’étalement plurian-
nuel de la prise en compte du capi-
tal perçu au titre d’un plan d’épar-
gne retraite populaire affecté à
l’accession à la première propriété,
loi du 13 juillet 2006, art. 35, p. 468.
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– Ouverture d’un droit à déduc-
tion du revenu net global du foyer
par le versement de sommes sur un
compte épargne codéveloppement,
loi du 24 juillet 2006, art. 1er, p. 587.

2° Revenus fonciers

– Déductibilité, pour l’établisse-
ment de l’impôt sur le revenu, des
dépenses de restauration et de gros
entretien effectués dans des parcs
nationaux, des réserves naturelles,
des sites naturels classés et des
espaces naturels remarquables du
littoral, loi du 14 avril 2006, art. 21,
p. 82.

– Création d’une déduction au
titre des revenus obtenus d’un loge-
ment ayant fait l’objet d’une
convention avec l’Agence nationale
de l’habitat, loi du 13 juillet 2006,
art. 39, p. 473.

– Modification du régime de la
déduction au titre des revenus obte-
nus d’un logement neuf faisant
l’objet d’une location dans le sec-
teur intermédiaire, loi du 13 juillet
2006, art. 40, p. 474.

– Création d’une déduction au
titre des revenus obtenus d’un loge-
ment antérieurement vacant, loi du
13 juillet 2006, art. 46, p. 488.

3° Revenus des plus-values
de cessions

– Exonération sur les plus-values
de cessions d’immeubles ou de
droits afférents à des collectivités
territoriales qui les revendent à des
organismes d’habitations à loyer
modéré, loi du 13 juillet 2006,
art. 15, p. 439.

2. Impôt sur les sociétés

– Exonération de l’impôt sur les
sociétés de certains revenus des
établissements publics de recher-
che, des établissements publics

d’enseignement supérieur, des per-
sonnes morales gérant un pôle de
recherche et d’enseignement supé-
rieur ou un réseau thématique de
recherche avancée et des fonda-
tions du secteur de la recherche, loi
du 18 avril 2006, art. 28, p. 170.

– Renforcement du crédit
d’impôt attribué au titre des avan-
ces remboursables versées par les
établissements de crédit pour cer-
taines opérations d’accession
sociale à la propriété, loi du 13 juillet
2006, art. 30, p. 455.

– Aménagement du régime des
opérations de location-accession à
la propriété, loi du 13 juillet 2006,
art. 33, p. 459.

– Création d’une déduction au
titre des revenus obtenus d’un loge-
ment ayant fait l’objet d’une
convention avec l’Agence nationale
de l’habitat, loi du 13 juillet 2006,
art. 39, p. 473.

– Modification du régime de la
déduction au titre des revenus obte-
nus d’un logement neuf faisant
l’objet d’une location dans le sec-
teur intermédiaire, loi du 13 juillet
2006, art. 40, p. 474.

– Création d’une déduction au
titre des revenus obtenus d’un loge-
ment antérieurement vacant, loi du
13 juillet 2006, art. 46, p. 488.

– Application d’un taux réduit
pour les plus-values issues des ven-
tes d’immeubles réalisées par les
sociétés d’économie mixte sous
condition d’affectation de ces plus-
values à des opérations favorables
au logement social, loi du 13 juillet
2006, art. 50, p. 493.

– Institution d’un crédit d’impôt
au profit de certaines entreprises de
production phonographique au titre
de leurs dépenses de production,
de développement et de numérisa-
tion d’œuvres phonographiques, loi
du 1er août 2006, art. 36, p. 711.
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B. – Taxes sur le chiffre d’affaires
et taxes assimilées

Taxe sur la valeur ajoutée

– Application du taux réduit de la
taxe applicable aux ventes ou livrai-
sons à soi même d’immeubles à
usage de résidence principale,
situés dans certains quartiers sensi-
bles, à des personnes dont les res-
sources ne dépassent pas certains
plafonds, loi du 13 juillet 2006,
art. 28, p. 453.

– Aménagement du régime de la
taxe applicable aux opérations de
location-accession à la propriété, loi
du 13 juillet 2006, art. 33, p. 459.

– Exonération des cessions de
parts de sociétés civiles immobiliè-
res d’accession progressive à la
propriété et application du taux
réduit aux apports d’immeubles
sociaux à ces sociétés, loi du
13 juillet 2006, art. 34, p. 460.

– Exonération pour les organis-
mes d’habitations à loyer modéré
au titre des livraisons d’immeubles
ou des lots de copropriété faisant
l’objet d’un plan de sauvegarde, loi
du 13 juillet 2006, art. 41, p. 477.

– Assujettissement des opéra-
tions portant sur les centres
d’hébergement d’urgence et tem-
poraire et application du taux réduit
à ces opérations, loi du 13 juillet
2006, art. 73, p. 527.

– Application d’un taux réduit de
la taxe sur la valeur ajoutée aux
abonnements relatifs aux livraisons
d’énergie calorifique et à la fourni-
ture de chaleur issue en partie de la
biomasse, de la géothermie et des
déchets d’énergie et de récupéra-
tion, loi du 13 juillet 2006, art. 76,
p. 533.

– Assujettissement des opéra-
tions immobilières effectuées par
une association foncière et applica-
tion d’un taux réduit à ces opéra-

tions, loi du 13 juillet 2006, art. 102,
p. 562.

C. – Accises et taxes diverses

Taxes diverses

– Rétablissement rétroactif du
prélèvement sur le produit brut des
jeux dans les casinos, loi du 14 avril
2006, art. 32, p. 122.

D. – Impôt de solidarité sur la
fortune. – Droits de mutation. –

Droits de timbre. –
Droits d’enregistrement

Droits d’enregistrement
et taxe de publicité foncière

– Exonération de droits de muta-
tion à titre gratuit des successions
et donations entre vifs de terrains
situés dans des parcs nationaux,
des réserves naturelles, des sites
naturels classés et des espaces
naturels remarquables du littoral,
loi du 14 avril 2006, art. 22, p. 82.

– Exonération de droits de muta-
tion à titre gratuit des dons et legs
d’immeubles situés dans le cœur
d’un parc national au profit de l’éta-
blissement public du parc et exoné-
ration de droits d’enregistrement et
de taxe de publicité foncière des
acquisitions et échanges d’immeu-
bles situés dans le cœur d’un parc
national, faits par l’établissement
public du parc, loi du 14 avril 2006,
art. 23, p. 83.

– Application d’un droit d’enre-
gistrement ou d’une taxe de publi-
cité foncière aux opérations de par-
tage et de dissolution des sociétés
civiles immobilières d’accession
progressive à la propriété, loi du
13 juillet 2006, art. 34, p. 460.

– Voir aussi Procédures fiscales
et douanières.

– 776 –



IMPÔTS ET TAXES :
IMPÔTS LOCAUX

A. – Impôts directs
et taxes assimilées

1. Taxe d’habitation

– Faculté pour les communes
dans lesquelles n’est pas perçue la
taxe annuelle sur les logements
vacants d’assujettir ces logements,
loi du 13 juillet 2006, art. 47, p. 488.

2. Taxes foncières

– Conditions de l’exonération,
dans les départements d’outre-mer,
de taxe foncière sur les propriétés
non bâties de certaines propriétés
situées dans le cœur d’un parc
national, loi du 14 avril 2006, art. 24,
p. 83.

– Relèvement de la durée d’exo-
nération de taxe foncière sur les
propriétés bâties pour les construc-
tions aidées de logements répon-
dant à des critères de performance
environnementale, loi du 13 juillet
2006, art. 5, p. 434.

– Modification du régime de la
majoration de la valeur cadastrale
des terrains constructibles situés
dans les zones urbaines pour l’éta-
blissement de la taxe foncière sur
les propriétés non bâties, loi du
13 juillet 2006, art. 24, p. 447.

– Allongement de l’exonération
de taxe foncière sur les propriétés
bâties dont bénéficient les centres
d’hébergement d’urgence et exten-
sion de cette exonération aux cen-
tres d’hébergement temporaire, loi
du 13 juillet 2006, art. 73, p. 527.

– Prise en compte des subven-
tions versées dans le cadre de la
participation des employeurs à
l’effort de construction dans le cal-
cul de la quotité déterminant l’appli-

cation du dispositif d’exonération
de taxe foncière sur les propriétés
bâties neuves à usage d’habitation
principale, loi du 13 juillet 2006,
art. 82, p. 548.

B. – Contributions indirectes
et droits d’enregistrement. –

Taxes diverses

Taxes diverses

– Possibilité, en cas de certaines
mutations par lots de logements,
pour le conseil municipal de réduire
le taux de la taxe additionnelle aux
droits d’enregistrement ou à la taxe
de publicité foncière et pour le
conseil général de réduire le taux de
la taxe de publicité foncière ou des
droits d’enregistrement, loi du
13 juin 2006, art. 2, p. 210.

– Modification de l’assiette et des
taux de la taxe locale d’équipement,
loi du 13 juillet 2006, art. 25, p. 449.

– Faculté pour les communes
d’instituer une taxe forfaitaire sur la
cession à titre onéreux de terrains
nus rendus constructibles, loi du
13 juillet 2006, art. 26, p. 450.

– Faculté pour les communes et
les départements d’exonérer certai-
nes opérations de cessions des
sociétés civiles immobilières
d’accession progressive à la pro-
priété, de la taxe additionnelle aux
droits d’enregistrement ou à la taxe
de publicité foncière, loi du 13 juillet
2006, art. 34, p. 460.

IMPÔTS ET TAXES : IMPOSITIONS
PERÇUES AU PROFIT
D’ORGANISMES DIVERS

– Création de trois taxes addi-
tionnelles à la taxe sur les installa-
tions nucléaires de base au bénéfice
de l’Agence nationale pour la ges-
tion des déchets radioactifs et des
groupements d’intérêts publics
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créés sur les sites de laboratoires
souterrains ou de centres de stoc-
kage en couche géologique pro-
fonde, loi du 28 juin 2006 art. 21,
p. 392.

– Exonération de la contribution
sociale de solidarité pour les activi-
tés des sociétés d’économie mixte
qu’elles réalisent dans le cadre de
certaines missions d’intérêt géné-
ral, loi du 13 juillet 2006, art. 52,
p. 496.

INSTITUT DE FRANCE

– Statut, missions, modalités de
composition et protection, par le
Président de la République, de l’Ins-
titut de France, l’Académie fran-
çaise, l’Académie des inscriptions
et belles-lettres, l’Académie des
sciences, l’Académie des beaux-
arts et l’Académie des sciences
morales et politiques, loi du 18 avril
2006, art. 35, p. 174.

– Régime administratif de l’Insti-
tut de France et des académies, loi
du 18 avril 2006, art. 36, p. 174.

– Règles de passation de mar-
chés d’achats de fournitures, servi-
ces et travaux par l’Institut de
France et les académies, loi du
18 avril 2006, art. 37, p. 175.

– Approbation des statuts de
l’Institut de France et des acadé-
mies et autorisation des dons et
legs avec charges dont ils bénéfi-
cient par décret en Conseil d’État,
loi du 18 avril 2006, art. 38, p. 175.

J

JEUNES

– Voir Associations, Emploi,
Enseignement supérieur, Étrangers.

JEUX ET PARIS

– Rétablissement rétroactif du
prélèvement sur le produit brut des

jeux dans les casinos, loi du 14 avril
2006, art. 32, p. 122.

JUSTICE

– Voir Cour des comptes.

L

LA RÉUNION

– Institution d’un observatoire de
l’immigration à La Réunion, loi du
24 juillet 2006, art. 105, p. 657.

– Voir aussi Rapports au Parle-
ment.

LOGEMENT

– Droit de préemption des loca-
taires en cas de vente dans leur tota-
lité de certains immeubles compor-
tant plusieurs logements et
possibilité pour la commune d’user
de son droit de préemption pour
assurer le maintien dans les lieux
des locataires (art. 1er) ; possibilité,
en cas de certaines mutations par
lots de logements, de réduction du
taux de la taxe de publicité foncière
ou des droits d’enregistrement
(art. 2) ; modalités d’extension des
accords collectifs de location
conclus au sein de la Commission
nationale de concertation (art. 3) ;
reconduction du bail de location en
cas de congé pour certaines ventes
par lots de plus de dix logements
dans le même immeuble (art. 4) ;
dérogations au droit de préemption
du locataire en cas de vente de son
logement, modalités d’application
de cette dérogation en Polynésie
française et extension des cas
d’annulation du congé pour vente
(art. 5), loi du 13 juin 2006, p. 206.

– Dispositions relatives à la réali-
sation de logements sur les terrains
publics : définition des opérations
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de construction de logements pré-
sentant un caractère d’intérêt natio-
nal et définition des logements
sociaux pour la construction des-
quels l’État peut vendre les terrains
de son domaine privé à un prix infé-
rieur à leur valeur vénale (art. 1er) ;
information des maires et prési-
dents d’établissements publics de
coopération intercommunale relati-
ves aux immeubles appartenant à
l’État et à ses établissements
publics (art. 2) ;

– Adaptation des documents
d’urbanisme aux objectifs fixés en
matière de logement : obligation
d’élaboration d’un programme
local de l’habitat dans certaines
communautés de communes et
dans les communautés d’agglomé-
ration et communautés urbaines
(art. 3) ; définition des zones à urba-
niser dans le cadre des plans locaux
d’urbanisme, règles d’urbanisme
incitant à la construction de loge-
ments locatifs dans ces zones et à la
construction de logements locatifs
sociaux, assouplissement de l’inter-
diction de construire dans certaines
zones exposées au bruit et associa-
tion des établissements publics de
coopération intercommunale com-
pétents à l’élaboration des docu-
ments d’urbanisme (art. 4) ; relève-
ment de la durée d’exonération de
taxe foncière sur les propriétés
bâties pour les constructions aidées
de logements répondant à des critè-
res de performance environnemen-
tale (art. 5) ;

– Dispositions relatives aux auto-
risations d’urbanisme et aux cons-
tructions existantes : ratification
d’ordonnance et aménagements de
certaines dispositions en matière
d’urbanisme (art. 6) ; extension à
toutes les opérations d’aménage-
ment prévues par le code de l’urba-
nisme de la faculté de l’État et des
collectivités territoriales d’en
concéder la réalisation (art. 7) ;
compétence de l’État pour la déli-
vrance des permis de construire des
logements construits par des socié-

tés de construction détenues majo-
ritairement par l’État (art. 8) ; cas
dans lesquels le refus de permis de
construire ou de déclaration de tra-
vaux ne peut pas être motivé par
l’irrégularité de la construction ini-
tiale (art. 9) ; modification des
modalités aux termes desquelles un
juge peut ordonner la démolition
d’une construction (art. 10) ; faculté
pour le juge de déclarer partielle-
ment illégale une autorisation
d’urbanisme (art. 11) ; faculté pour
le représentant de l’État dans le
département d’engager une action
judiciaire en démolition d’une cons-
truction jugée illégale à la suite d’un
déféré préfectoral (art. 12) ; limita-
tion de l’intérêt à agir d’une associa-
tion de protection de l’environne-
ment contre les seules décisions
intervenues après la date de son
agrément (art. 13) ; encadrement de
la recevabilité des recours des asso-
ciations contre certaines décisions
d’urbanisme (art. 14) ;

– Dispositions relatives aux
outils d’acquisition foncière : fusion
du droit de priorité et du droit de
préemption urbain des communes
et exonération d’impôt sur le
revenu des plus-values de cessions
d’immeubles ou de droits à des col-
lectivités territoriales qui les reven-
dent à des organismes d’habita-
tions à loyer modéré (art. 15) ;
conditions de la création tacite
d’établissements publics fonciers
locaux (art. 16) ; extension du res-
sort géographique d’intervention
des établissements publics locaux
de rénovation urbaine (art. 17) ;
modalités du droit de préemption
de la commune concernant la ces-
sion de la totalité des parts d’une
société civile immobilière (art. 18) ;
assouplissement des modalités
d’exercice du droit de préemption
des communes (art. 19) ; faculté, à
titre expérimental, pour les collecti-
vités territoriales et leurs groupe-
ments de prendre des participations
dans des sociétés publiques locales
d’aménagement et rapport au Par-
lement (art. 20) ;
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– Dispositions relatives à la
transparence des marchés fon-
ciers : transmission par l’adminis-
tration fiscale aux propriétaires
faisant l’objet d’une mesure
d’expropriation et à certaines col-
lectivités publiques d’informations
sur les valeurs foncières, et à certai-
nes collectivités publiques et
l’Agence nationale de l’habitat
d’informations relatives aux loge-
ments vacants (art. 21) ;

– Dispositions relatives à la cons-
truction de logements dans les
communes : modalité de la prise en
compte dans l’attribution de com-
pensation versée par un établisse-
ment de coopération intercom-
munale à fiscalité propre à une
commune membre, du prélève-
ment pour défaut de logements
locatifs sociaux (art. 22) ; modalités
de la compensation pour les com-
munes et certains établissements
publics de coopération intercom-
munale de certaines exonérations
de taxe foncière sur les propriétés
bâties (art. 23) ; modification du
régime de la majoration de la valeur
cadastrale des terrains constructi-
bles situés dans les zones urbaines
pour l’établissement de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties
(art. 24) ; modification de l’assiette
et des taux de la taxe locale d’équi-
pement (art. 25) ; faculté pour les
communes d’instituer une taxe for-
faitaire sur la cession à titre onéreux
de terrains nus rendus constructi-
bles (art. 26) ; intégration des loge-
ments–foyers de jeunes travailleurs
dans les logements sociaux pris en
compte pour le calcul de la dotation
de solidarité urbaine (art. 27) ;

– Dispositions relatives à l’acces-
sion à la propriété : application du
taux réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée aux ventes ou livraisons à
soi-même d’immeubles à usage de
résidence principale, situés dans
certains quartiers sensibles, à des
personnes dont les ressources ne
dépassent pas certains plafonds
(art. 28) ; instauration d’une décote

ou d’une surcote sur les ventes de
logements sociaux et encadrement
des reventes spéculatives de loge-
ments sociaux par des personnes
physiques (art. 29) ; institution
facultative d’un guichet unique
communal de soutien à l’accession
sociale à la propriété, assimilation
de certains logements sociaux ven-
dus à leurs locataires à des loge-
ments locatifs sociaux et renforce-
ment du crédit d’impôt attribué au
titre des avances remboursables
versées par les établissements de
crédit pour certaines opérations
d’accession sociale à la propriété
(art. 30) ; modalités de la faculté
pour un preneur d’acheter le terrain
dont il est locataire dans le cadre de
certaines opérations d’accession
sociale à la propriété (art. 31) ;
conditions de vente des logements
locatifs conventionnés par les col-
lectivités territoriales (art. 32) ;
aménagement du régime de l’impôt
sur les sociétés et de la taxe sur la
valeur ajoutée des opérations de
location-accession à la propriété
(art. 33) ; création des sociétés civi-
les immobilières d’accession pro-
gressive à la propriété (art. 34) ;
extension de l’objet du plan d’épar-
gne retraite populaire à l’accession
à la première propriété et faculté
d’étalement du capital perçu dans
ce cas au titre de l’impôt sur le
revenu (art. 35) ; affectation des
billets à ordre au service du paie-
ment en intérêts et en capital quand
les emprunts correspondants ne
sont pas garantis par l’État (art. 36) ;

– Dispositions relatives à l’offre
locative privée à loyers modérés :
extension des compétences de
l’Agence nationale de l’habitat
(art. 37) ; extension de la faculté de
prise à bail par les organismes
d’habitations à loyer modéré aux
logements vacants dont une société
civile immobilière est propriétaire
(art. 38) ; création d’une déduction
d’impôt sur le revenu en faveur des
logements ayant fait l’objet d’une
convention avec l’Agence nationale
de l’habitat (art. 39) ; modification
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du régime de la déduction de
l’assiette des revenus fonciers au
titre des revenus obtenus d’un loge-
ment neuf faisant l’objet d’une loca-
tion dans le secteur intermédiaire ;
rapport au Parlement (art. 40) ; exo-
nération de taxe sur la valeur ajou-
tée pour les organismes d’habita-
tions à loyer modéré au titre des
livraisons d’immeubles ou des lots
de copropriété faisant l’objet d’un
plan de sauvegarde (art. 41) ;
régime du bail dans le cadre d’une
convention d’usufruit (art. 42) ;

– Dispositions relatives à l’insa-
lubrité et la vacance des loge-
ments : inclusion dans le diagnostic
du programme local de l’habitat
d’un repérage des situations d’habi-
tat indigne et des copropriétés
dégradées (art. 43) ; ratification
d’une ordonnance ; aménagement
des régimes juridiques de protec-
tion contre l’habitat dangereux ;
habilitation législative (art. 44) ;
assouplissement des conditions de
reprise des logements vacants
loués accessoirement à des locaux
commerciaux (art. 45) ; création
d’une déduction d’impôt sur le
revenu au titre des revenus obtenus
d’un logement antérieurement
vacant (art. 46) ; faculté pour les
communes dans lesquelles n’est
pas perçue la taxe annuelle sur les
logements vacants de percevoir la
taxe d’habitation sur ces logements
(art. 47) ; faculté pour les commu-
nes d’imposer la déclaration des
mises en location et rapport au Par-
lement ; adaptation des références
juridiques relatives à la décence de
l’habitat (art. 48) ;

– Dispositions relatives aux
bailleurs sociaux : habilitation légis-
lative (art. 49) ; application d’un
taux réduit de l’impôt sur les socié-
tés pour les plus-values issues des
ventes d’immeubles réalisées par
les sociétés d’économie mixte sous
condition d’affectation de ces plus-
values à des opérations favorables
au logement social ; extension du
champ de la caisse de garantie du

logement locatif social aux sociétés
d’économie mixte (art. 50) ; habili-
tation législative (art. 51) ; exonéra-
tion de la contribution sociale de
solidarité pour les activités des
sociétés d’économie mixte qu’elles
réalisent dans le cadre de certaines
missions d’intérêt général (art. 52) ;
faculté pour les sociétés d’écono-
mie mixte de louer en meublé les
logements conventionnés pour étu-
diants qu’elles gèrent directement
(art. 53) ; faculté pour les organis-
mes d’habitations à loyer modéré
de vendre des logements-foyers
(art. 54) ; extension des compéten-
ces de certaines catégories d’orga-
nismes d’habitations à loyer
modéré (art. 55) ; faculté pour les
unions d’économie sociale de
conclure des conventions globales
de patrimoine avec l’État et exten-
sion du champ de la caisse de
garantie du logement locatif social
à ces unions (art. 56) ; régime des
conventions conclues entre un
organisme d’habitations à loyer
modéré et un de ses dirigeants
(art. 57) ; extension du champ des
missions d’intérêt général exercées
par les organismes d’habitations à
loyer modéré (art. 58) ; assouplisse-
ment du régime de la démolition
des immeubles appartenant aux
organismes d’habitations à loyer
modéré (art. 59) ;

– Dispositions relatives à la
mixité de l’habitat : extension du
champ du plan départemental
d’action pour le logement des per-
sonnes défavorisées et des compé-
tences du comité responsable de ce
plan (art. 60) ; prolongation des
obligations conventionnelles por-
tant sur la location des logements
appartenant aux sociétés immobi-
lières de la Caisse des dépôts et
consignations et maintien de ces
logements dans le champ des loge-
ments locatifs sociaux (art. 61) ;
conditions d’information des loca-
taires sur les conventions liant les
bailleurs à l’État (art. 62) ; prolonga-
tion du programme national de
rénovation urbaine et relèvement
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des crédits qui lui sont consacrés
(art. 63) ; prise en compte transi-
toire des logements déconvention-
nés dans le décompte des loge-
ments locatifs sociaux (art. 64) ;
obligations des communes relati-
ves au pourcentage de logements
locatifs sociaux : assouplissement
du mode de calcul des pénalités ;
modification du régime des pério-
des triennales de programmation ;
création de commissions départe-
mentales et d’une commission
nationale chargées de l’examen du
respect des obligations de réalisa-
tion des logements sociaux
(art. 65) ; faculté de délégation du
conseil général à son président de
prendre toute décision relative au
fonds de solidarité pour le logement
(art. 66) ; coordination (art. 67) ; ins-
titution d’un plan départemental de
l’habitat (art. 68) ; conditions de réa-
lisation par un syndicat mixte d’étu-
des de cadrage sur l’habitat
(art. 69) ; réforme des règles d’attri-
bution des logements locatifs
sociaux et renforcement du rôle de
commissions de médiation concer-
nant ces décisions (art. 70) ;
réforme des suppléments de loyer
de solidarité : principe d’une obliga-
tion de perception, plafonnement
en fonction des ressources, modali-
tés d’encadrement national du
montant et modification du champ
des logements concernés (art. 71) ;
adaptation de la procédure de
réquisition de logements vacants,
inoccupés ou insuffisamment occu-
pés (art. 72) ;

– Dispositions en faveur des plus
défavorisés : extension des avanta-
ges fiscaux en faveur du logement
d’urgence ou temporaire des per-
sonnes en difficulté et définition du
régime juridique des résidences
hôtelières à vocation sociale
(art. 73) ; renforcement de la protec-
tion des usagers de logements-
foyers (art. 74) ; interdiction durant
l’hiver d’interrompre, pour non-
paiement des factures, les livrai-
sons d’électricité, de chaleur, de gaz
ou d’eau pour les familles les plus

en difficulté (art. 75) ; application
d’un taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée aux abonnements
relatifs aux livraisons d’énergie
calorifique et à la fourniture de cha-
leur issue en partie de la biomasse,
de la géothermie et des déchets
d’énergie et de récupération
(art. 76) ; modification de la procé-
dure de classement des réseaux de
distribution de chaleur ou de froid
(art. 77) ; prise en compte des
dépenses d’électricité, de gaz, de
chauffage et d’eau dans la part des
revenus des ménages surendettés
nécessairement réservée à ses
dépenses courantes (art. 78) ;

– Dispositions relatives à la cons-
truction : ratification et aménage-
ment d’une ordonnance ; renforce-
ment des règles relatives à la
sécurité des logements et des cons-
tructions (art. 79) ; création d’un
statut juridique de la vente
d’immeubles à rénover et disposi-
tions de protection des locataires
résidant dans des logements
devant être rénovés (art. 80) ;
faculté pour les sociétés anonymes
d’habitations à loyer modéré des
départements d’outre-mer de cons-
truire, vendre ou gérer des loge-
ments pour le compte des sociétés
bénéficiant des avantages fiscaux
en vigueur dans ces départements
(art. 81) ; prise en compte des sub-
ventions versées dans le cadre de la
participation des employeurs à
l’effort de construction dans le cal-
cul de la quotité déterminant l’appli-
cation du dispositif d’exonération
de taxe foncière sur les propriétés
bâties neuves à usage d’habitation
principale (art. 82) ; prorogation du
délai de forclusion de remise des
dossiers de demande d’octroi de
l’aide spécifique pour réparation
des dommages subis par les locaux
d’habitation suite à la sécheresse de
2003 (art. 83) ;

– Dispositions relatives aux rap-
ports entre les bailleurs et les loca-
taires : extension des clauses répu-
tées non écrites des contrats de
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location de logements (art. 84) ;
modification des règles de trans-
mission des droits attachés à cer-
tains contrats de location de loge-
ment (art. 85) ; extension des
compétences des commissions
départementales de conciliation
entre bailleurs et locataires aux liti-
ges relatifs à la décence des loge-
ments et extension du rôle des
associations (art. 86) ; interdiction
du refus d’une caution fondé sur
la non-résidence sur le territoire
métropolitain de la personne qui se
porte caution pour la location du
logement (art. 87) ; extension des
charges récupérables par le bailleur
auprès des locataires (art. 88) ;

– Dispositions diverses : relève-
ment du plafond de financement
par l’État des aires de grand pas-
sage destinées au déplacement des
gens du voyage (art. 89) ; modifica-
tion des frais exposés par le syndic
de copropriété récupérables auprès
d’un copropriétaire (art. 90) ; assou-
plissement des règles de majorité
permettant l’adoption par la copro-
priété des travaux à effectuer en vue
de prévenir les atteintes aux per-
sonnes et aux biens (art. 91) ;
assouplissement des obligations
comptables des petites coproprié-
tés (art. 92) ; faculté pour certains
syndicats de copropriété de consti-
tuer entre eux des unions coopéra-
tives (art. 93) ; prorogation du délai
pendant lequel un syndicat de
copropriétaires peut user de règles
de majorité assouplies pour adapter
son règlement aux dispositions de
la loi relative à la solidarité et au
renouvellement urbains et modifi-
cation de la date d’entrée en
vigueur des nouvelles règles de
comptabilité (art. 94) ; faculté
d’étendre l’objet d’un syndicat de
copropriétaires à la fourniture de
certains services (art. 95) ; modifi-
cation du régime des délais de
rétractation et de réflexion dont dis-
posent l’acquéreur non profession-
nel d’un bien immobilier (art. 96) ;
intégration des négociateurs immo-
biliers non salariés au statut des

agents commerciaux (art. 97) ;
interdiction d’exercer une activité
professionnelle liée à l’immobilier
pour les personnes condamnées
pour discrimination (art. 98) ; modi-
fication des modalités de rémunéra-
tion des agents immobiliers pour
les opérations professionnelles
(art. 99) ; modalités d’entrée en
vigueur des dispositions nouvelles
relatives à l’aptitude profession-
nelle des agents immobiliers
(art. 100) ; affectation d’une fraction
des montants recouvrés au titre de
la participation des employeurs à
l’effort de construction aux collec-
teurs associés de l’union d’écono-
mie sociale du logement (art. 101) ;
assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée et application d’un
de ses taux réduits aux opérations
immobilières effectuées par une
association foncière (art. 102) ;
aménagement du régime de la par-
ticipation des employeurs à l’effort
de construction applicable dans le
secteur agricole (art. 103) ; modali-
tés de fixation des références per-
mettant l’actualisation des prix des
locations des bâtiments d’habita-
tion dans le cadre d’un bail rural
(art. 104) ; extension des critères à
retenir pour l’élaboration de la
charte d’insertion de l’Agence
nationale pour la rénovation
urbaine (art. 105) ; obligation de
passation d’un accord de gestion
urbaine de proximité pour chaque
opération faisant l’objet d’une sub-
vention de l’Agence nationale pour
la rénovation urbaine (art. 106) ;
dispositif transitoire permettant de
déroger à l’obligation de continuité
territoriale de certains établisse-
ments publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre
(art. 107) ; éligibilité des départe-
ments d’outre-mer aux éléments de
programmation budgétaire portant
sur le logement du plan de cohésion
sociale (art. 108) ; faculté pour les
sociétés d’économie mixte d’habi-
tations à loyer modéré des départe-
ments d’outre-mer de bénéficier
des dispositions relatives aux
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conventions globales de patrimoine
(art. 109) ;

– Dispositions relatives à
Mayotte : application de la loi à
Mayotte (art. 110) ; modification du
régime de détermination des for-
mes, conditions et délais de déli-
vrance des autorisation et actes
relatifs au lotissement à Mayotte
(art. 111) ; modalités d’application à
Mayotte de la loi d’orientation et de
programmation pour la ville et la
rénovation urbaine (art. 112), loi du
13 juillet 2006, p. 426.

M

MARCHÉS PUBLICS

– Règles de passation de mar-
chés d’achats de fournitures, servi-
ces et travaux par les établisse-
ments publics administratifs ayant
dans leur statut une mission de
recherche, loi du 18 avril 2006,
art. 30, p. 170.

– Prolongation de l’expérimenta-
tion autorisée pour la passation de
marchés publics concernant le
transport des personnes retenues
en centre de rétention administra-
tive ou maintenues en zone
d’attente, loi du 24 juillet 2006,
art. 74, p. 639.

– Voir aussi Institut de France.

MARIAGE

– Voir Étrangers, Famille.

MARTINIQUE

– Institution d’un observatoire de
l’immigration en Martinique, loi du
24 juillet 2006, art. 105, p. 657.

– Voir aussi Rapports au Parle-
ment.

MAYOTTE

– Application à Mayotte de la loi
relative à la lutte contre le dopage et
à la protection de la santé des spor-
tifs, loi du 5 avril 2006, art. 26, p. 44.

– Application de la loi relative
aux parcs nationaux, aux parcs
marins et aux parcs naturels régio-
naux à Mayotte, loi du 14 avril 2006,
art. 30, p. 91.

– Définition et mise en œuvre de
la politique du tourisme et modali-
tés d’application de certaines dispo-
sitions du code du tourisme, loi du
14 avril 2006, art. 18, p. 110.

– Conditions d’application de la
loi de programme pour la recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 43 et
44, p. 178.

– Modalités d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités, loi du 23 juin 2006,
art. 40, p. 362.

– Limitation de l’application de la
procédure de dation de nom à
Mayotte au seul cas où les père et
mère de l’enfant sont de statut civil
de droit local, loi du 24 juillet 2006,
art. 107, p. 658.

– Redéfinition des règles du code
civil relatives à l’état des personnes
applicables à Mayotte, limitation
du délai dans lequel doivent être
faites les déclarations de naissance
et institution d’une procédure
d’opposition à l’enregistrement des
reconnaissances de paternité frau-
duleuses à Mayotte, loi du 24 juillet
2006, art. 108, p. 658.

– Sanctions pénales applicables
en cas de reconnaissance d’enfant
effectuée à Mayotte à seule fin
d’obtenir ou de faire obtenir un titre
de séjour, la nationalité française ou
une protection contre l’éloigne-
ment, loi du 24 juillet 2006, art. 109,
p. 661.

– Dispositif temporaire d’établis-
sement de la possession d’état de
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Français à Mayotte, loi du 24 juillet
2006, art. 110, p. 661.

– Voir aussi État civil, Étrangers,
Logement, Ordonnances, Outre-
mer.

MER ET LITTORAL

– Voir Environnement.

MINEURS

– Voir Étrangers, Famille.

MONTAGNE

– Voir Tourisme.

N

NOTARIAT

– Voir Successions et libéralités.

NOUVELLE-CALÉDONIE

– Conditions d’application de la
loi de programme pour la recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 43 et
44, p. 178.

– Modalités d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités, loi du 23 juin 2006,
art. 40, p. 362.

– Application à l’ensemble du
territoire national des mesures
d’interdiction du territoire, de
reconduite à la frontière et d’expul-
sion prononcées en Nouvelle-
Calédonie, loi du 24 juillet 2006,
art. 100, p. 653.

– Habilitation du Gouvernement
à adapter par ordonnances des dis-
positions de la loi relative à l’immi-
gration et à l’intégration et sou-
mission pour avis du projet

d’ordonnance à l’institution compé-
tente, loi du 24 juillet 2006, art. 119,
p. 665.

– Ratification de l’ordonnance
relative aux conditions d’entrée
et de séjour des étrangers dans
les collectivités d’outre-mer, en
Nouvelle-Calédonie et dans les Ter-
res australes et antarctiques fran-
çaises et de l’ordonnance portant
adaptation des règles relatives aux
conditions d’entrée et de séjour des
étrangers à Mayotte, dans les îles
Wallis et Futuna, en Polynésie fran-
çaise et en Nouvelle-Calédonie, loi
du 24 juillet 2006, art. 120, p. 666.

– Voir aussi Ordonnances, Outre-
mer.

O

ORDONNANCES

– Habilitation législative relative
à la lutte contre le dopage et à la
protection de la santé des sportifs
en Nouvelle-Calédonie, loi du 5 avril
2006, art. 27, p. 44.

– Ratification d’une ordonnance
relative à la garantie de la confor-
mité du bien au contrat, loi du 5 avril
2006, art. 1er, p. 45.

– Ordonnance relative à la partie
législative du code du tourisme :
ratification et rectifications d’erreurs
de codification, loi du 14 avril 2006,
art. 1

er
à 3 et 5, p. 94 et 95.

– Ratification de l’ordonnance
relative à l’organisation et à la vente
de voyages et de séjours, loi du
14 avril 2006, art. 20, p. 115.

– Habilitation législative relative
à la codification de diverses dispo-
sitions relatives aux militaires et à
l’extension des dispositions codi-
fiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie,
à la Polynésie française, aux Terres
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australes et antarctiques françaises
et aux îles Wallis et Futuna, loi du
18 avril 2006, art. 29, p. 140.

– Habilitation du Gouvernement
à étendre à Mayotte par ordon-
nance les dispositions de la loi rela-
tive au volontariat et à l’engage-
ment éducatif, loi du 23 mai 2006,
art. 18, p. 195.

– Ratification d’une ordonnance
relative au permis de construire et
aux autorisations d’urbanisme, loi
du 13 juillet 2006, art. 7, p. 436.

– Ratification d’une ordonnance
relative à la lutte contre l’habitat
insalubre ou dangereux ; habilita-
tion du Gouvernement à prendre
par ordonnance des mesures per-
mettant à une collectivité publique
de garantir ou recouvrer auprès du
propriétaire les montants qu’elle a
engagés d’office dans le cadre
d’opérations liées à la déficience
d’un logement, loi du 13 juillet 2006,
art. 44, p. 480.

– Habilitation du Gouvernement
à substituer aux offices publics
d’habitations à loyer modéré et aux
offices publics d’aménagement et
de construction des offices publics
de l’habitat, loi du 13 juillet 2006,
art. 49, p. 491.

– Habilitation du Gouvernement
à transformer les sociétés anony-
mes de crédit immobilier en socié-
tés réalisant des opérations d’inté-
rêt général dans le domaine de
l’accession sociale à la propriété, loi
du 13 juillet 2006, art. 51, p. 495.

– Ratification et aménagements
d’une ordonnance relative aux
aides au logement, aux diagnostics
techniques et aux autorisations de
changement d’usage de locaux, loi
du 13 juillet 2006, art. 79, p. 534.

– Absence d’effet de l’ordon-
nance portant réforme de la filiation
sur la nationalité des personnes
majeures à la date de son entrée en
vigueur, loi du 24 juillet 2006,
art. 91, p. 646.

– Habilitation du Gouvernement
à adapter par ordonnances des dis-
positions de la loi relative à l’immi-
gration et à l’intégration en Polyné-
sie française, en Nouvelle-
Calédonie, dans les îles Wallis et
Futuna et à Mayotte, et à adapter
par ordonnances les dispositions
relatives à l’entrée et au séjour des
étrangers dans les Terres australes
et antarctiques françaises, loi du
24 juillet 2006, art. 119, p. 665.

– Ratification de l’ordonnance
relative à la partie législative du
code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, et
d’ordonnances relatives aux condi-
tions d’entrée et de séjour des
étrangers outre-mer, loi du 24 juillet
2006, art. 120, p. 666.

OUTRE-MER

– Application de la loi renforçant
la prévention et la répression des
violences au sein du couple ou com-
mises contre les mineurs en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française et dans les îles Wallis et
Futuna, loi du 4 avril 2006, art. 18,
p. 15.

– Application en Nouvelle-
Calédonie, dans les îles Wallis et
Futuna, à Mayotte et dans les Terres
australes et antarctiques françaises
de l’exonération de responsabilité,
pour défaut de sécurité du produit,
du vendeur, loueur ou autre fournis-
seur officiel désignant son propre
fournisseur ou producteur, loi du
5 avril 2006, art. 2, p. 45.

– Réglementation applicable
dans les cœurs de parcs nationaux
des départements d’outre-mer, loi
du 14 avril 2006, art. 9, p. 59.

– Conditions de l’exonération,
dans les départements d’outre-mer,
de taxe foncière sur les propriétés
non bâties de certaines propriétés
situées dans le cœur d’un parc
national, loi du 14 avril 2006, art. 24,
p. 83.

– 786 –



– Conditions d’application de la
loi relative à la réserve militaire et
au service de défense à Mayotte, en
Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et à Wallis-et-Futuna, loi
du 18 avril 2006, art. 30, p. 141.

– Modalités d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités à Mayotte, dans les
îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française,
loi du 23 juin 2006, art. 40, p. 362.

– Faculté pour les sociétés ano-
nymes d’habitations à loyer modéré
des départements d’outre-mer de
construire, vendre ou gérer des
logements pour le compte des
sociétés bénéficiant des avantages
fiscaux en vigueur dans ces dépar-
tements, loi du 13 juillet 2006,
art. 81, p. 547.

– Éligibilité des départements
d’outre-mer aux éléments de pro-
grammation budgétaire portant sur
le logement du plan de cohésion
sociale, loi du 13 juillet 2006,
art. 108, p. 566.

– Faculté pour les sociétés d’éco-
nomie mixte d’habitations à loyer
modéré des départements d’outre-
mer de bénéficier des dispositions
relatives aux conventions globales
de patrimoine, loi du 13 juillet 2006,
art. 109, p. 567.

– Conditions de l’application de
la loi relative au droit d’auteur et
aux droits voisins dans la société de
l’information à Mayotte, en Polyné-
sie française, dans les îles Wallis et
Futuna, dans les Terres australes et
antarctiques françaises et en
Nouvelle-Calédonie, loi du 1er août
2006, art. 49, p. 723.

– Voir aussi Calamités et catas-
trophes, Élections et référendums,
Étrangers, Guyane, La Réunion,
Martinique, Mayotte, Nouvelle-
Calédonie, Ordonnances, Polynésie
française, Rapports au Parlement,
Saint-Pierre-et-Miquelon, Terres
australes et antarctiques françaises,
Wallis-et-Futuna.

P

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ

– Aménagement des modalités
d’enregistrement, de modification
et de dissolution du pacte civil de
solidarité et définition des condi-
tions de son opposabilité à l’égard
des tiers, loi du 23 juin 2006, art. 26,
p. 345.

– Droits et devoirs des partenai-
res liés par un pacte civil de solida-
rité et institution d’un régime de
séparation de patrimoine pour ses
membres, loi du 23 juin 2006,
art. 27, p. 347.

– Renforcement des conditions
des mutations de fonctionnaires de
l’État liés par un pacte civil de soli-
darité, loi du 23 juin 2006, art. 28,
p. 350.

– Conditions d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités aux pactes civils de
solidarité en cours, loi du 23 juin
2006, art. 47, p. 367.

– Voir aussi Famille.

PARLEMENT

– Établissement par l’Office par-
lementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques
d’un rapport sur la mise en œuvre
de la possibilité, pour les établisse-
ments publics à caractère scientifi-
que et technologique, les pôles de
recherche et d’enseignement supé-
rieur et les réseaux thématiques de
recherche avancée, de confier par
convention à des entités privées la
valorisation de leurs travaux de
recherche, loi du 18 avril 2006,
art. 19, p. 162.

– Compte rendu aux commis-
sions compétentes de l’Assemblée
nationale et du Sénat ou à l’Office
parlementaire des choix scientifi-
ques et technologiques, des activi-
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tés de l’Autorité de sûreté nucléaire,
loi du 13 juin 2006, art. 7, p. 222.

– Désignation, par le président
de l’Assemblée nationale et le pré-
sident du Sénat, de deux membres
du collège de l’Autorité de sûreté
nucléaire, loi du 13 juin 2006,
art. 10, p. 223.

– Participation aux commissions
locales d’information sur les sites
des installations nucléaires de base
des membres du Parlement élus
dans les départements concernés,
loi du 13 juin 2006, art. 22, p. 230.

– Désignation de deux députés
par l’Assemblée nationale, de deux
sénateurs désignés par le Sénat, de
trois personnalités qualifiées dési-
gnées par l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques
et technologiques, pour être mem-
bres du Haut comité pour la trans-
parence et l’information sur la sécu-
rité nucléaire, loi du 13 juin 2006,
art. 23, p. 233.

– Possibilité, pour les présidents
des commissions compétentes de
l’Assemblée nationale et du Sénat
et par le président de l’Office parle-
mentaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques, de
saisir le Haut comité pour la trans-
parence et l’information sur la sécu-
rité nucléaire, loi du 13 juin 2006,
art. 24, p. 234.

– Participation des présidents
des commissions compétentes en
matière d’énergie ou chargées des
finances et de personnalités quali-
fiées désignées par les assemblées
à la Commission nationale d’éva-
luation du financement des charges
de démantèlement des installations
nucléaires de base et de gestion des
combustibles usés et de déchets
radioactifs, loi du 28 juin 2006,
art. 20, p. 388.

– Désignation par le Président de
l’Assemblée nationale et par le Pré-
sident du Sénat d’une personnalité
qualifiée chacun, siégeant au

conseil supérieur de la Cour des
comptes, loi du 1er juillet 2006,
art. 2, p. 396.

– Invitation des députés et séna-
teurs élus dans le département à
la cérémonie d’accueil dans la
citoyenneté française, loi du
24 juillet 2006, art. 86, p. 644.

– Présence de parlementaires
dans chaque observatoire de
l’immigration prévu en Guade-
loupe, en Guyane, à La Réunion et
en Martinique, loi du 24 juillet 2006,
art. 105, p. 657.

– Création d’une exception à la
totalité des droits protégeant la pro-
priété littéraire et artistique aux fins
de l’accomplissement d’une procé-
dure parlementaire de contrôle, loi
du 1er août 2006, art. 6, p. 682.

– Voir aussi Rapports au Parle-
ment.

PATRIMOINE ESTHÉTIQUE,
ARCHÉOLOGIQUE ET HISTORIQUE

– Modalités d’évaluation de cer-
tains immeubles classés monu-
ments historiques transmis par
donation ou succession, loi du
23 juin 2006, art. 37, p. 361.

– Création d’une exception au
droit d’auteur en faveur des
musées, loi du 1er août 2006, art. 1er,
p. 675.

– Création d’une exception aux
droits voisins du droit d’auteur en
faveur des musées concernant les
interprétations, phonogrammes,
vidéogrammes ou programmes, loi
du 1er août 2006, art. 2, p. 679.

– Voir aussi Propriété intellec-
tuelle.

PÊCHE

– Possibilité d’éloignement
d’office des équipages vénézuéliens
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se livrant à des activités de pêche
illicite en Guyane, loi du 24 juillet
2006, art. 99, p. 653.

POLICE

– Voir Sports.

POLITIQUE ÉCONOMIQUE
ET SOCIALE

– Voir Emploi, Impôts et taxes.

POLITIQUE EXTÉRIEURE

– Objectifs de la politique
d’échanges et de coopération scien-
tifiques auprès des pays en déve-
loppement, loi du 18 avril 2006,
art. 4, p. 145.

– Rôle de l’Autorité de sûreté
nucléaire dans la définition de la
position française dans des négo-
ciations internationales et participa-
tion de l’autorité à la représentation
française dans des organisations
internationales, loi du 13 juin 2006,
art. 9, p. 222.

– Voir aussi Étrangers, Traités et
conventions.

POLYNÉSIE FRANÇAISE

– Conditions d’application de la
loi de programme pour la recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 43 et
44, p. 178.

– Modalités d’application des
dérogations au droit de préemption
du locataire en cas de vente de son
logement, loi du 13 juin 2006, art. 5,
p. 212.

– Modalités d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités, loi du 23 juin 2006,
art. 40, p. 362.

– Application à l’ensemble du
territoire national des mesures
d’interdiction du territoire, de

reconduite à la frontière et d’expul-
sion prononcées en Polynésie fran-
çaise, loi du 24 juillet 2006, art. 100,
p. 653.

– Habilitation du Gouvernement
à adapter par ordonnances des dis-
positions de la loi relative à l’immi-
gration et à l’intégration et soumis-
sion pour avis du projet
d’ordonnance à l’institution compé-
tente, loi du 24 juillet 2006, art. 119,
p. 665.

– Ratification de l’ordonnance
portant adaptation des règles relati-
ves aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers à Mayotte,
dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, loi du 24 juillet 2006,
art. 120, p. 666.

– Voir aussi Ordonnances, Outre-
mer.

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

– Protection, par le Président de
la République, de l’Institut de
France, l’Académie française, l’Aca-
démie des inscriptions et belles-
lettres, l’Académie des sciences,
l’Académie des beaux-arts et l’Aca-
démie des sciences morales et poli-
tiques, loi du 18 avril 2006, art. 35,
p. 174.

– Transmission au Président de
la République du rapport annuel
d’activité de l’Autorité de sûreté
nucléaire, loi du 13 juin 2006, art. 7,
p. 222.

– Désignation de trois membres
du collège de l’Autorité de sûreté
nucléaire par le Président de la
République et possibilité, pour ce
dernier, de mettre fin aux fonctions
d’un membre de ce collège, loi du
13 juin 2006, art. 10, p. 223.

– Désignation par le Président de
la République d’une personnalité
qualifiée siégeant au conseil supé-
rieur de la Cour des comptes, loi du
1er juillet 2006, art. 2, p. 396.

– 789 –



– Voir aussi Élections et référen-
dums.

PRESTATIONS FAMILIALES

– Possibilité de mise sous tutelle
des prestations familiales versées à
un étranger vivant en état de poly-
gamie, loi du 24 juillet 2006, art. 42,
p. 627.

PROCÉDURE PÉNALE

– Extension de la procédure de
saisie des reproductions illicites
portant atteinte aux droits voisins
aux cas d’atteinte aux mesures
techniques efficaces et aux informa-
tions sous forme électronique, loi
du 1er août 2006, art. 20, p. 697.

– Voir aussi Famille.

PROCÉDURES FISCALES
ET DOUANIÈRES

– Légalisation des conditions de
liquidation des droits sur les suc-
cessions vacantes ou en déshé-
rence, loi du 23 juin 2006, art. 30,
p. 358.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

– Régime de propriété intellec-
tuelle des inventions de fonction-
naires et agents de l’État bénéficiant
de financements de l’Agence natio-
nale de la recherche, loi du 18 avril
2006, art. 16, p. 158.

– Création de nouvelles excep-
tions au droit d’auteur, possibilité
pour l’auteur de mettre ses œuvres
gratuitement à la disposition du
public et aménagement des condi-
tions d’affiliation des photographes
journalistes professionnels au
régime général de sécurité sociale
(art. 1er) ; création de nouvelles
exceptions aux droits voisins du
droit d’auteur (art. 2) ; création de
nouvelles exceptions aux droits des
producteurs de bases de données

(art. 3) ; épuisement du droit
d’exclusivité de diffusion des
auteurs et des titulaires de droits
voisins au sein de la Communauté
européenne et de l’Espace écono-
mique européen à compter de la
première vente d’exemplaire maté-
riel autorisée (art. 4) ; autorisation,
en contrepartie d’une rémunéra-
tion, de la reproduction d’un phono-
gramme de commerce par des
entreprises de communication
audiovisuelle pour sonoriser leurs
programmes (art. 5) ; création
d’une exception à la totalité des
droits protégeant la propriété litté-
raire et artistique aux fins de
l’accomplissement d’une procé-
dure parlementaire de contrôle
(art. 6) ; définition du fait généra-
teur des droits voisins patrimoniaux
(art. 7) ; suppression de l’extinction,
au décès des artistes-interprètes, de
leur droit à rémunération ainsi que
de celui de leurs cessionnaires pour
les modes d’exploitation audiovi-
suelle non prévus par certains
contrats (art. 8) ; prise en compte
des incidences des mesures techni-
ques efficaces dans la détermina-
tion du montant de la rémunération
pour copie privée (art. 9) ; publicité
des comptes rendus des réunions
de la commission pour copie privée
et transmission de son rapport
annuel au Parlement (art. 10) ; men-
tion de la faculté pour les produc-
teurs de recourir à des mesures
techniques efficaces et à des infor-
mations sous forme électronique
dans les contrats les liant aux
auteurs et aux artistes-interprètes
(art. 11) ; aménagement du code de
la propriété intellectuelle (art. 12) ;
définition et modalités de protec-
tion des mesures techniques effica-
ces (art. 13) ; modalités de la veille
et de la garantie, par l’Autorité de
régulation des mesures techniques,
de l’accès aux informations essen-
tielles à l’interopérabilité dans le
domaine des mesures techniques et
possibilité pour le président de
l’autorité de saisir le Conseil de la
concurrence (art. 14) ; soumission à

– 790 –



déclaration préalable de l’importa-
tion, du transfert, de la fourniture et
de l’édition de certains logiciels
(art. 15) ; modalités de conciliation
des mesures techniques de protec-
tion et du bénéfice de certaines
exceptions au droit d’auteur et aux
droits voisins (art. 16) ; création,
mission, composition, fonctionne-
ment et ressources de l’Autorité de
régulation des mesures techniques,
autorité administrative indépen-
dante (art. 17) ; protection des infor-
mations électroniques concernant
le régime des droits afférents à cer-
taines œuvres (art. 18) ; extension
de la procédure de saisie-
contrefaçon aux cas d’atteinte aux
mesures techniques efficaces et aux
informations sous forme électroni-
que (art. 19) ; extension de la procé-
dure pénale de saisie des reproduc-
tions illicites portant atteinte aux
droits voisins aux cas d’atteinte aux
mesures techniques efficaces et aux
informations sous forme électroni-
que (art. 20) ; sanctions pénales
applicables en cas d’édition, mise à
disposition, communication au
public ou incitation à l’usage de cer-
tains logiciels (art. 21) ; sanctions
pénales applicables en cas
d’atteinte à des mesures techniques
efficaces ou à des éléments d’infor-
mation sous forme électronique
protégeant un droit d’auteur
(art. 22) ; sanctions pénales applica-
bles en cas d’atteinte à des mesures
techniques efficaces ou à des élé-
ments d’information sous forme
électronique protégeant des droits
voisins (art. 23) ; attribution du
caractère de contravention à la
reproduction non autorisée, à des
fins personnelles, d’éléments proté-
gés par le droit d’auteur ou des
droits voisins, mis à disposition par
le moyen d’un logiciel d’échange de
pair à pair (art. 24)1 ; obligation
pour les titulaires d’un accès à inter-
net de veiller à ce que celui-ci ne soit

pas utilisé pour reproduire des
œuvres sans l’autorisation des titu-
laires du droit d’auteur et de droits
voisins (art. 25) ; extension aux
délits d’édition de certains logiciels,
et d’atteinte à des mesures techni-
ques efficaces ou à des informa-
tions sous forme électronique, des
sanctions pénales prévues en cas
d’atteinte au droit d’auteur et aux
droits voisins (art. 26) ; possibilité
pour le juge civil d’ordonner des
mesures pour protéger le droit de
propriété littéraire et artistique en
cas d’utilisation de logiciels desti-
nés à la mise à disposition d’œuvres
ou objets protégés (art. 27) ; sensi-
bilisation des utilisateurs d’internet
par les fournisseurs d’accès aux
dangers du téléchargement et de la
mise à disposition illicites pour la
création artistique (art. 28) ; sanc-
tions pénales applicables en cas
d’atteinte à des mesures techniques
efficaces ou des informations sous
forme électronique protégeant une
base de données et soumission à
l’Autorité de régulation des mesu-
res techniques des différends rela-
tifs aux exceptions aux droits des
producteurs de telles bases
(art. 29) ; contenu de l’autorisation
de télédiffuser par voie hertzienne
une œuvre, une prestation ou cer-
tains produits (art. 30) ; extension
du régime général des droits
d’auteur à certains agents publics
produisant une œuvre non soumise
au contrôle préalable de l’autorité
hiérarchique (art. 31) ; limites du
droit moral de l’agent public qui a
créé une œuvre de l’esprit dans
l’exercice de ses fonctions (art. 32) ;
modalités d’exploitation des
œuvres créées par certains agents
publics dans l’exercice de leurs
fonctions ou d’après les instruc-
tions reçues (art. 33) ; modalités
d’annulation des statuts, règle-
ments ou décisions des sociétés de
perception et de répartition des
droits non conformes à la régle-
mentation (art. 34) ; fixation par le
Comité de la réglementation comp-
table des règles comptables com-

(1) Cet article a été déclaré contraire à la Consti-
tution par le Conseil constitutionnel.
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munes aux sociétés de perception
et de répartition des droits (art. 35) ;
institution d’un crédit d’impôt sur
les sociétés au titre des dépenses de
production d’œuvres phonographi-
ques (art. 36) ; modalités d’homolo-
gation des arrêtés du Comité de la
réglementation comptable concer-
nant les sociétés de perception et de
répartition des droits (art. 37) ;
modalités d’extension des accords
relatifs à la rémunération des
auteurs d’œuvres audiovisuelles
(art. 38) ; extension de l’obligation
de dépôt légal aux contenus com-
muniqués au public par voie élec-
tronique (art. 39) ; modalités
d’application de la législation sur la
propriété intellectuelle aux organis-
mes dépositaires (art. 40) ; modali-
tés de collecte, par les organismes
dépositaires, des contenus commu-
niqués au public par voie électroni-
que (art. 41) ; création d’exceptions
au droit d’auteur, aux droits voisins
et aux droits des producteurs de
bases de données au profit des
organismes dépositaires (art. 42) ;
compétence conjointe du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de
l’Agence nationale des fréquences
pour veiller à la bonne réception
des signaux de radiodiffusion
(art. 43) ; conditions de rémunéra-
tion des artistes-interprètes d’archi-
ves audiovisuelles et d’exploitation
de leurs prestations par l’Institut
national de l’audiovisuel (art. 44) ;
compétences de l’Institut national
de l’audiovisuel en matière de col-
lecte au titre du dépôt légal de cer-
tains documents (art. 45) ; exten-
sion de la rémunération équitable et
de la rémunération pour copie pri-
vée aux phonogrammes et vidéo-
grammes fixés pour la première
fois dans un État membre de la
Communauté européenne (art. 46) ;
définition des missions du Centre
national de la cinématographie
(art. 47) ; aménagement des moda-
lités d’application du droit de suite
des auteurs d’œuvres originales
ressortissants d’États membres
de la Communauté européenne

(art. 48) ; conditions de l’application
de la loi à Mayotte, en Polynésie
française, dans les îles Wallis et
Futuna, dans les Terres australes et
antarctiques françaises et en
Nouvelle-Calédonie (art. 49) ; dis-
positions transitoires (art. 50) ;
coordination (art. 51) ; rapport au
Parlement (art. 52), loi du 1er août
2006, p. 674.

– Voir aussi Traités et conven-
tions.

PUBLICITÉ

– Interdiction de publicité dans
l’aire d’adhésion des parcs natio-
naux, loi du 14 avril 2006, art. 29,
p. 91.

R

RAPPORTS AU PARLEMENT

– Dépôt, tous les deux ans, d’un
rapport sur la politique nationale de
lutte contre les violences au sein
des couples, loi du 4 avril 2006,
art. 13, p. 12.

– Remise, chaque année, du rap-
port de l’Agence française de lutte
contre le dopage, loi du 5 avril 2006,
art. 2, p. 24.

– Dépôt, dans les six mois, d’un
rapport sur les conditions du déve-
loppement de la recherche en Gua-
deloupe, en Guyane, à La Réunion
et en Martinique, loi du 18 avril
2006, art. 1er, p. 142.

– Présentation annuelle d’un état
prévisionnel des recrutements de
personnels dans la recherche publi-
que, loi du 18 avril 2006, art. 2,
p. 143.

– Transmission d’un rapport
annuel de l’Agence d’évaluation de
la recherche et de l’enseignement
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supérieur sur ses travaux, loi du
18 avril 2006, art. 9, p. 152.

– Remise, dans les six mois, d’un
rapport sur la coopération entre les
grandes écoles et les universités, loi
du 18 avril 2006, art. 13, p. 157.

– Remise, avant le 1er octobre
2006, d’un rapport établissant l’éva-
luation économique du crédit
d’impôt pour dépenses de recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 34,
p. 173.

– Présentation, chaque année,
d’un rapport sur les mesures ten-
dant à assurer l’égalité des femmes
et des hommes dans le domaine de
la recherche, loi du 18 avril 2006,
art. 46, p. 179.

– Présentation, à l’occasion de
l’examen des projets de loi de règle-
ment des budgets de 2006 à 2010,
d’un rapport sur la mise en œuvre
de la loi de programme pour la
recherche et sur l’emploi des per-
sonnels de la recherche dans les
secteurs public et privé, loi du
18 avril 2006, art. 50, p. 180.

– Transmission au Parlement, qui
en saisit l’Office parlementaire des
choix scientifiques et technologi-
ques, du rapport annuel d’activité
de l’Autorité de sûreté nucléaire, loi
du 13 juin 2006, art. 7, p. 222.

– Élaboration d’avis ou d’études
par l’Autorité de sûreté nucléaire à
la demande des commissions com-
pétentes de l’Assemblée nationale
et du Sénat ou de l’Office parlemen-
taire d’évaluation des choix scienti-
fiques et technologiques, loi du
13 juin 2006, art. 8, p. 222.

– Transmission, tous les trois
ans, à l’Office parlementaire des
choix scientifiques et technologi-
ques, pour évaluation, du plan
national de gestion des matières et
des déchets radioactifs, loi du
28 juin 2006, art. 6, p. 375.

– Dépôt, tous les trois ans, d’un
rapport de la Commission nationale

d’évaluation des charges de
démantèlement des installations
nucléaires de base et de gestion des
combustibles usés et des déchets
radioactifs, loi du 28 juin 2006,
art. 20, p. 388.

– Remise, dans le délai de cinq
ans, d’un rapport établissant un
bilan d’application de la faculté, à
titre expérimental, pour les collecti-
vités territoriales et leurs groupe-
ments de prendre des participations
dans des sociétés publiques locales
d’aménagement, loi du 13 juillet
2006, art. 20, p. 443.

– Présentation, avant le 15 sep-
tembre 2007, d’un rapport dressant
le bilan de l’application des aides
fiscales en faveur de l’investisse-
ment locatif, loi du 13 juillet 2006,
art. 40, p. 474.

– Remise, six mois au moins
avant son terme, d’un rapport
d’évaluation de l’expérimentation
offrant la faculté aux communes de
prévoir une obligation de déclara-
tion des mises en location, loi du
13 juillet 2006, art. 48, p. 489.

– Création d’une annexe géné-
rale au projet de loi de finances
de l’année récapitulant la liste des
opérateurs de l’État, leurs ressour-
ces et leurs emplois, loi portant
règlement définitif du budget de
2005, art. 14, p. 579.

– Intégration du rapport annuel
de la Commission nationale de
l’admission exceptionnelle au
séjour dans le rapport déposé cha-
que année par le Gouvernement sur
les orientations pluriannuelles de la
politique d’immigration, loi du
24 juillet 2006, art. 32, p. 621.

– Transmission au Parlement du
rapport annuel de la commission
pour copie privée, loi du 1er août
2006, art. 10, p. 684.

– Remise annuelle d’un rapport
de l’Autorité de régulation des
mesures techniques au Parlement
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sur les évolutions les plus marquan-
tes du secteur objet de sa mission,
loi du 1er août 2006, art. 17, p. 693.

– Remise d’un rapport du Gou-
vernement au Parlement sur la mise
en œuvre de la loi relative au droit
d’auteur et aux droits voisins dans
la société de l’information, loi du
1er août 2006, art. 52, p. 725.

RECHERCHE

– Approbation de la programma-
tion des moyens consacrés par
l’État à la recherche et rapport au
Parlement (art. 1er et annexe) ; pré-
sentation annuelle d’un état prévi-
sionnel des recrutements de per-
sonnels dans la recherche publique
(art. 2) ; institution et missions du
Haut conseil de la science et de la
technologie (art. 3) ; objectifs de la
politique d’échanges et de coopéra-
tion scientifiques auprès des pays
en développement (art. 4) ; défini-
tion et régime des pôles de recher-
che et d’enseignement supérieur,
des réseaux thématiques de recher-
che avancée, des centres thémati-
ques de recherche et de soins, des
établissements publics de coopéra-
tion scientifique et des fondations
de coopération scientifique (art. 5) ;
possibilité pour les établissements
publics d’enseignement supérieur
et les établissements publics de
recherche d’attribuer des alloca-
tions de recherche, indexation de
ces allocations sur l’évolution des
rémunérations de la fonction publi-
que et possibilité de les abonder par
une indemnité (art. 6) ; convocation
de commissions permettant la dis-
cussion des conditions de la recon-
naissance du titre de docteur dans
une activité couverte par une
convention ou un accord collectifs
(art. 7) ; obligation pour les établis-
sements publics de recherche de
conclure avec l’État des contrats
pluriannuels et prise en compte par
l’État de l’évaluation de ces établis-
sements pour déterminer ses enga-
gements financiers (art. 8) ; modali-

tés et publicité de l’évaluation des
activités de recherche financées sur
fonds publics et institution, mis-
sions et fonctionnement de
l’Agence d’évaluation de la recher-
che et de l’enseignement supérieur
(art. 9) ; aménagement du code de
la recherche (art. 10) ; conditions de
l’évaluation des établissements
publics à caractère scientifique, cul-
turel et professionnel par l’Agence
d’évaluation de la recherche et de
l’enseignement supérieur (art. 11) ;
extension de l’objet de la recherche
publique (art. 12 et 14) ; rapport au
Parlement (art. 13) ; assignation
aux personnels de la recherche
d’une mission d’expertise scientifi-
que (art. 15) ; création de l’établis-
sement public « Agence nationale
de la recherche » et régime de pro-
priété intellectuelle des inventions
de fonctionnaires et agents de l’État
bénéficiant de financements de
l’agence (art. 16) ; aménagement
des conditions dans lesquelles les
fonctionnaires sont autorisés à par-
ticiper à la création ou apporter leur
concours scientifique à des entre-
prises valorisant leurs travaux de
recherche (art. 17) ; possibilité pour
les personnels de recherche publics
et les enseignants-chercheurs tra-
vaillant à temps partiel d’exercer
une activité en entreprise (art. 18) ;
possibilité pour les établissements
publics à caractère scientifique et
technologique, les pôles de recher-
che et d’enseignement supérieur et
les réseaux thématiques de recher-
che avancée de confier par conven-
tion à des entités privées la valori-
sation de leurs travaux de
recherche et rapport de l’Office par-
lementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques
(art. 19) ; transformation de l’asso-
ciation « Académie des technolo-
gies » en établissement public
national (art. 20) ; possibilité pour
les établissements publics d’ensei-
gnement supérieur, les pôles de
recherche et d’enseignement supé-
rieur et les réseaux thématiques de
recherche avancée de confier par
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convention à des personnes mora-
les de droit privé la valorisation de
leurs travaux de recherche (art. 21) ;
possibilité pour les pôles de recher-
che et d’enseignement supérieur et
les réseaux thématiques de recher-
che avancée de valoriser leurs tra-
vaux de recherche par l’intermé-
diaire de services d’activités
industrielles et commerciales
(art. 22) ; affiliation obligatoire au
régime général de sécurité sociale
des fonctionnaires et agents publics
de la recherche ayant des activités
d’expertise ou de consultation
(art. 23) ; application aux dirigeants
de jeunes entreprises innovantes
des dispositions du code du travail
applicables aux bénéficiaires du
congé ou d’une période de travail à
temps partiel pour création ou
reprise d’entreprise, et des disposi-
tions du même code communes au
congé pour la création d’entreprise
et au congé sabbatique (art. 24 à
26) ; possibilité pour les établisse-
ments d’enseignement supérieur
privés de conclure des contrats de
travail intermittent (art. 27) ; exoné-
ration de l’impôt sur les sociétés de
certains revenus des établisse-
ments publics de recherche, des
établissements publics d’enseigne-
ment supérieur, des personnes
morales gérant un pôle de recher-
che et d’enseignement supérieur ou
un réseau thématique de recherche
avancée et des fondations du sec-
teur de la recherche (art. 28) ; enca-
drement des parts d’actif, consti-
tuées d’avances en compte courant,
des fonds communs de placement
dans l’innovation (art. 29) ; règles
de passation de marchés d’achats
de fournitures, services et travaux
par les établissements publics
administratifs ayant dans leur statut
une mission de recherche (art. 30) ;
modalités d’encadrement de la
recherche biomédicale (art. 31) ;
prise en charge par les caisses
d’assurance maladie de certains
médicaments et produits faisant
l’objet d’une recherche biomédicale
(art. 32) ; possibilité d’utiliser le

sang et ses composants dans le
cadre d’une recherche visant à éva-
luer les soins courants (art. 33) ;
rapport au Parlement (art. 34) ; sta-
tut, missions et modalités de com-
position de l’Institut de France,
l’Académie française, l’Académie
des inscriptions et belles-lettres,
l’Académie des sciences, l’Acadé-
mie des beaux-arts et l’Académie
des sciences morales et politiques
(art. 35) ; régime administratif de
l’Institut de France et des acadé-
mies (art. 36) ; règles de passation
de marchés d’achats de fournitures,
services et travaux par l’Institut de
France et les académies (art. 37) ;
conditions d’approbation des sta-
tuts de l’Institut de France et des
académies et des dons et legs dont
ils bénéficient (art. 38) ; possibilité
pour le Commissariat à l’énergie
atomique de créer des services
dotés de l’autonomie administra-
tive et financière et modalités de
l’expropriation et du défrichement
des terrains nécessaires à la réali-
sation du projet international de
réacteur expérimental de fusion
thermonucléaire (art. 39) ; aména-
gement des règles de majorité des
délibérations des établissements
publics à caractère scientifique, cul-
turel et professionnel déterminant
leurs statuts et leurs structures
internes (art. 40) ; contribution du
service public de l’enseignement
supérieur à la construction de
l’espace européen de la recherche
et de l’enseignement supérieur et
modalités d’organisation des for-
mations doctorales (art. 41) ; moda-
lités de délivrance du diplôme de
doctorat (art. 42) ; conditions
d’application de la loi à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française, dans les îles Wallis et
Futuna et dans les Terres australes
et antarctiques françaises et coordi-
nations (art. 43 et 44) ; représenta-
tion équilibrée des femmes et des
hommes dans les instances des éta-
blissements publics de recherche
(art. 45) ; rapport au Parlement
(art. 46) ; coordinations (art. 47 et
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48) ; date d’entrée en vigueur de
l’article 11 (art. 49) ; rapport au Par-
lement (art. 50) ; précision relative
à la possibilité de détachement
ouverte aux membres des corps
enseignants (art. 51), loi du 18 avril
2006, p. 142.

– Création d’une exception au
droit d’auteur aux fins d’illustration
dans le cadre de la recherche, loi du
1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Création d’une exception aux
droits voisins du droit d’auteur aux
fins d’illustration dans le cadre de la
recherche, loi du 1er août 2006,
art. 2, p. 679.

– Création d’une exception aux
droits des producteurs de bases
de données aux fins d’illustration
dans le cadre de la recherche, loi du
1er août 2006, art. 3, p. 680.

RÉGIONS

– Voir Transports.

RESPONSABILITÉ CIVILE

– Ratification d’une ordonnance
relative à la garantie de la confor-
mité du bien au contrat (art. 1er) ;
exonération de responsabilité, pour
défaut de sécurité du produit, du
vendeur, loueur ou autre fournis-
seur officiel désignant son propre
fournisseur ou producteur (art. 2) ;
extension, aux contrats de répara-
tion d’un bien meuble, de la proro-
gation de la durée de la garantie
commerciale en cas d’immobilisa-
tion prolongée du bien (art. 3), loi
du 5 avril 2006, p. 45.

– Modalités d’appréciation de la
responsabilité civile à l’occasion
d’accidents survenus dans certains
espaces naturels protégés, loi du
14 avril 2006, art. 28, p. 90.

RETRAITES

– Modalités de la prise en charge,
par le Fonds de solidarité vieillesse,

des cotisations aux régimes d’assu-
rance vieillesse de base des volon-
taires associatifs, loi du 23 mai
2006, art. 14, p. 192.

– Extension de l’objet du plan
d’épargne retraite populaire à
l’accession à la première propriété
et faculté d’étalement du capital
perçu dans ce cas au titre de l’impôt
sur le revenu, loi du 13 juillet 2006,
art. 35, p. 468.

– Voir aussi Fonctionnaires et
agents publics.

S

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

– Application de la loi relative
aux parcs nationaux, aux parcs
marins et aux parcs naturels régio-
naux à Saint-Pierre-et-Miquelon, loi
du 14 avril 2006, art. 30, p. 91.

– Voir aussi Ordonnances, Outre-
mer.

SANTÉ PUBLIQUE

– Voir Énergie, Environnement,
Sports.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

– Voir Sports.

SÉCURITÉ SOCIALE

– Affiliation obligatoire au
régime général de sécurité sociale
des fonctionnaires et agents publics
de la recherche ayant des activités
d’expertise ou de consultation, loi
du 18 avril 2006, art. 23, p. 166.

– Prise en charge par les caisses
d’assurance maladie de certains
médicaments et produits faisant
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l’objet d’une recherche biomédi-
cale, loi du 18 avril 2006, art. 32,
p. 172.

– Exonération de toutes cotisa-
tions et contributions sociales de
la contribution des associations
au financement des titres-repas
des volontaires associatifs et des
chèques-repas des bénévoles, loi
du 23 mai 2006, art. 11, p. 189.

– Affiliation obligatoire du volon-
taire associatif aux assurances
sociales du régime général et
modalités du financement de la
couverture des risques, loi du
23 mai 2006, art. 13, p. 191.

– Exclusion de l’assiette de la
contribution sociale généralisée de
l’indemnité versée aux volontaires
associatifs, loi du 23 mai 2006,
art. 14, p. 192.

– Exonération de la contribution
sociale de solidarité pour les activi-
tés des sociétés d’économie mixte
qu’elles réalisent dans le cadre de
certaines missions d’intérêt géné-
ral, loi du 13 juillet 2006, art. 52,
p. 496.

– Aménagement des conditions
d’affiliation des photographes jour-
nalistes professionnels au régime
général de sécurité sociale, loi du
1er août 2006, art. 1er, p. 675.

– Voir aussi Prestations familia-
les.

SPORTS

– Renforcement du rôle du minis-
tère des sports dans la lutte contre
le dopage (art. 1er) ; transformation
du Conseil de prévention et de lutte
contre le dopage en Agence fran-
çaise de lutte contre le dopage et
intégration du Laboratoire national
de dépistage du dopage (art. 2 et
art. 3) ; moyens en personnel de
l’Agence française de lutte contre le
dopage (art. 4) ; ressources de

l’agence (art. 5) ; rôle des antennes
médicales de prévention du dopage
(art. 6) ; conditions de l’utilisation
licite de substances ou procédés
interdits (art. 7) ; applicabilité
directe de la liste des substances et
procédés prohibés fixée en applica-
tion de la convention contre le
dopage du Conseil de l’Europe
(art. 8) ; assouplissement des
conditions des contrôles antido-
page sur le territoire français
(art. 9) ; détermination des modali-
tés d’organisation des contrôles
antidopage diligentés par le direc-
teur du département des contrôles
et obligation de localisation pour
les sportifs participant à un pro-
gramme de contrôle individualisé
national (art. 10) ; sanctions admi-
nistratives encourues par les spor-
tifs en cas de refus de se soumettre
aux contrôles (art. 11) ; responsabi-
lité scientifique et technique des
analyses des prélèvements effec-
tués (art. 12) ; coordinations (art. 13
et 14) ; compétences des fédéra-
tions sportives en matière de sanc-
tions disciplinaires envers les licen-
ciés ayant fait l’objet d’un contrôle
antidopage positif (art. 15) ; compé-
tences de l’Agence française de
lutte contre le dopage en matière de
sanctions disciplinaires (art. 16) ;
coordinations (art. 17) ; conditions
d’obtention d’une nouvelle licence
par un sportif sanctionné pour
dopage (art. 18) ; coordinations
(art. 19 et 20) ; adaptation des
conditions de délivrance des licen-
ces sportives aux disciplines sporti-
ves concernées (art. 21) ; conditions
de participation aux compétitions
pour les non-licenciés et les licen-
ciés (art. 22) ; moyens de lutte
contre le dopage animal (art. 23) ;
coordinations (art. 24) ; conditions
d’entrée en vigueur de la loi
(art. 25) ; application de la loi à
Mayotte (art. 26) ; habilitation légis-
lative relative à la lutte contre le
dopage en Nouvelle-Calédonie
(art. 27), loi du 5 avril 2006, p. 23.

– Autorisation du groupement
d’intérêt public « Coupe du monde
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de rugby 2007 » à accueillir des
volontaires associatifs, loi du
23 mai 2006, art. 16, p. 193.

– Possibilité, pour les fédérations
sportives agréées, de se faire assis-
ter par des membres de la réserve
civile de la police nationale pour
effectuer des actions de prévention
des violences lors de manifesta-
tions sportives à caractère amateur
(art. 1er) ; extension des cas d’inter-
diction de se rendre dans des
enceintes où se déroulent des mani-
festations sportives et obligation
pour le condamné de répondre aux
convocations qui lui sont faites lors
de ces manifestations (art. 2) ; pos-
sibilité pour le préfet de communi-
quer aux fédérations sportives
agréées et aux associations de sup-
porters l’identité des personnes
auxquelles il est interdit de se ren-
dre dans des enceintes où se dérou-
lent des manifestations sportives
(art. 3) ; possibilité de dissolution
des associations ou groupements
de supporters dont les membres
ont commis des actes répétés de
violence ou d’incitation à la haine
ou à la discrimination (art. 4) ; obli-
gation de vérification du bon fonc-
tionnement des systèmes de vidéo-
surveillance préalablement au
déroulement des manifestations
sportives (art. 5) ; sanctions pénales
encourues en cas de participation
au maintien ou à la reconstitution
d’associations ou de groupements
de supporters dissous (art. 6), loi du
5 juillet 2006, p. 409.

– Voir aussi Associations, Tou-
risme.

SUCCESSIONS ET LIBÉRALITÉS

– Réforme du régime de l’option
de l’héritier pour accepter ou renon-
cer à la succession, des successions
vacantes, des successions en dés-
hérence et de l’administration de la
succession par un mandataire
(art. 1er) ; assouplissement du
régime légal de l’indivision (art. 2) ;

aménagement du code civil (art. 3) ;
réforme du régime du partage :
demandes en partage, parts et lots,
attributions préférentielles d’entre-
prise ou de partie d’entreprise, par-
tage amiable et partage judiciaire
(art. 4) ; conditions d’établissement
du rapport des libéralités (art. 5) ;
du rapport des dettes des coparta-
geants et aménagements du régime
des autres dettes (art. 6) ; garantie
des lots (art. 7) ; actions en nullité
du partage ou en complément de
part (art. 8) ; définition des libérali-
tés, suppression de la prohibition
des substitutions fidéicommissai-
res et assouplissement des règles
relatives aux interpositions (art. 9 et
10) ; aménagement du code civil
(art. 11) ; conséquences de la
renonciation à la succession
(art. 12) ; conditions de l’action en
réduction des libéralités excessives
(art. 13) ; institution d’une procé-
dure de renonciation anticipée à
l’action en réduction (art. 14) ; effet
du droit de retour et non-
automaticité de la révocation des
donations entre vifs pour cause de
survenance d’enfants (art. 15) ; sup-
pression de la condition de nationa-
lité française des témoins appelés à
être présents aux testaments
(art. 16) ; actualisation des règles
applicables aux testaments soumis
à des formes particulières (art. 17) ;
cantonnement de l’émolument du
légataire (art. 18) ; extension du
champ et de la durée des pouvoirs
reconnus à l’exécuteur testamen-
taire (art. 19) ; possibilité de
consentir des libéralités graduelles
ou résiduelles (art. 20) ; extension
du champ d’application des
libéralités-partages (art. 21 à 23) ;
coordination (art. 24) ; assouplisse-
ment des règles relatives aux libéra-
lités entre époux et modification
des règles de calcul de la quotité
disponible du conjoint survivant
(art. 25) ; aménagement des moda-
lités d’enregistrement, de modifica-
tion et de dissolution du pacte civil
de solidarité et définition des condi-
tions de son opposabilité à l’égard

– 798 –



des tiers (art. 26) ; droits et devoirs
des partenaires liés par un pacte
civil de solidarité et institution d’un
régime de séparation de patrimoine
pour ses membres (art. 27) ; renfor-
cement des conditions des muta-
tions de fonctionnaires de l’État liés
par un pacte civil de solidarité
(art. 28) ; coordinations diverses,
inscription des enfants en marge de
l’acte de naissance des parents,
possibilité offerte au majeur en
tutelle de tester, donation faite au
nom du majeur en tutelle, obliga-
tions de l’héritier universel ou à titre
universel, droit de retour des biens
donnés à un enfant prédécédé sans
descendant, représentation du
renonçant dans une succession,
droits du conjoint successible sur
les biens de famille du défunt, calcul
de la quotité disponible du conjoint
survivant et acceptation des dona-
tions faites aux hospices (art. 29) ;
légalisation des conditions de liqui-
dation des droits sur les succes-
sions vacantes ou en déshérence
(art. 30) ; coordinations (art. 31 à
33) ; modalités de désignation du
second notaire requis pour la pas-
sation d’une renonciation anticipée
à l’action en réduction (art. 34) ;
interdiction, pour les huissiers de
justice et les notaires, de procéder à
des ventes volontaires dans les
communes où est établi un
commissaire-priseur judiciaire
(art. 35) ; encadrement de l’activité
des généalogistes successoraux
(art. 36) ; modalités d’évaluation de
certains immeubles classés monu-
ments historiques (art. 37) ; simpli-
fication du vocabulaire de certains
actes de succession (art. 38) ; coor-
dinations et application outre-mer
(art. 39 et 40) ; extension des droits
des enfants naturels dans les suc-
cessions ouvertes avant 1972
(art. 41) ; autorisation de création
d’un groupement d’intérêt public
pour reconstituer des titres de pro-
priété en Corse (art. 42) ; possibilité
pour les époux, en cas de divorce,
de reprendre leurs apports si le
contrat de mariage le prévoit

(art. 43) ; possibilité de changer de
régime matrimonial par acte notarié
(art. 44) ; possibilité pour les
enfants d’un autre lit de renoncer à
exercer l’action en retranchement à
l’encontre d’un avantage matrimo-
nial excessif (art. 45) ; modalités de
révocation des donations de biens
présents ne prenant pas effet au
cours du mariage (art. 46) ; entrée
en vigueur et dispositions interpré-
tatives (art. 47), loi du 23 juin 2006,
p. 276.

T

TERRES AUSTRALES
ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

– Application aux Terres austra-
les et antarctiques françaises des
dispositions de la loi relative aux
parcs nationaux, aux parcs marins
et aux parcs naturels régionaux
relatives à l’Agence des aires mari-
nes protégées et aux parcs naturels
marins, loi du 14 avril 2006, art. 30,
p. 91.

– Conditions d’application de la
loi de programme pour la recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 43 et
44, p. 178.

– Habilitation du Gouvernement
à adapter par ordonnance les dispo-
sitions relatives à l’entrée et au
séjour des étrangers, loi du 24 juillet
2006, art. 119, p. 665.

– Ratification de l’ordonnance
relative aux conditions d’entrée
et de séjour des étrangers dans
les collectivités d’outre-mer, en
Nouvelle-Calédonie et dans les Ter-
res australes et antarctiques fran-
çaises, loi du 24 juillet 2006, art. 120,
p. 666.

– Voir aussi Ordonnances, Outre-
mer.
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TOURISME

– Ordonnance relative à la partie
législative du code du tourisme :
ratification et rectifications d’erreur
(art. 1er à 3 et 5) ; rétablissement
rétroactif du régime de servitude
grevant les propriétés privées au
titre de certaines opérations portant
sur des infrastructures de sports
d’hiver (art. 4) ; aménagement de la
définition de la mission de l’Agence
nationale pour les chèques-
vacances (art. 6) ; communes tou-
ristiques et stations classées de tou-
risme : définition, procédure
d’obtention de la dénomination,
régime des indemnités de fonction
des élus et aménagement de la
réglementation des casinos (art. 7) ;
aménagement de la nomenclature
du code du tourisme (art. 8) ; condi-
tions de réalisation d’opérations
sous forme électronique par les
organisateurs et vendeurs de voya-
ges et de séjours touristiques
(art. 9) ; conditions de versement
des indemnités dues à l’exploitant
de remontées mécaniques par les
collectivités territoriales concer-
nées (art. 10) ; obligation de
conventionnement des prestataires
souhaitant pouvoir offrir certains
avantages aux bénéficiaires de
chèques-vacances (art. 11) ;
Agence nationale pour les chèques-
vacances : régime de la tutelle et du
contrôle économique et financier
(art. 12) ; modification de la compo-
sition du conseil d’administration
(art. 13) ; création et composition
d’une commission d’attribution de
certaines aides (art. 14) ; codifica-
tion du régime de l’agrément per-
mettant l’organisation et la réalisa-
tion de séjours de vacances pour
des groupes de personnes handica-
pées majeures (art. 15) ; codifica-
tion du régime administratif des
tapis roulants assurant un transport
à vocation touristique ou sportive
dans les stations de montagne
(art. 16) ; rectifications d’erreurs de
codification (art. 17) ; définition et
mise en œuvre de la politique du
tourisme et modalités d’application

de certaines dispositions du code
du tourisme à Mayotte (art. 18) ;
modalités d’application de certai-
nes dispositions du code du tou-
risme (art. 19) ; ratification de
l’ordonnance relative à l’organisa-
tion et à la vente de voyages et de
séjours (art. 20) ; définition du
régime des chambres d’hôtes
(art. 21) ; codification de la défini-
tion et du régime du refuge de mon-
tagne (art. 22) ; dispositions législa-
tives applicables aux remontées
mécaniques (art. 23) ; avenants aux
contrats d’exploitation de remon-
tées mécaniques permettant
l’indemnisation du délégataire au
titre de certains investissements
demandés par le délégant et exten-
sion du service des remontées
mécaniques aux installations
nécessaires à l’exploitation des pis-
tes de ski (art. 24) ; modification du
régime des servitudes permettant
l’organisation des sports de monta-
gne (art. 25) ; régime des activités
touristiques exercées par des per-
sonnes ou organismes dont l’acti-
vité principale est l’exploitation
agricole (art. 26) ; rectification
d’une erreur de codification
(art. 27) ; aménagement de la liste
des réductions d’impôt relatives à
l’immobilier de tourisme figurant
dans le code du tourisme (art. 28) ;
rectifications d’erreurs de codifica-
tion (art. 29 et 30) ; modalités de
détermination des catégories de
terrains sur lesquels peuvent être
situées les résidences mobiles de
loisir et les habitations légères de
loisir ainsi que du relogement des
personnes victimes de catastrophes
sur ces terrains (art. 31) ; rétablisse-
ment rétroactif du prélèvement sur
le produit brut des jeux dans les
casinos (art. 32) ; faculté pour les
communes et leurs établissements
publics de coopération intercom-
munale d’instituer une redevance
d’accès aux sites nordiques amé-
nagés pour les loisirs de neige
non motorisés autres que le ski
alpin (art. 33), loi du 14 avril 2006,
p. 94.
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TRAITÉS ET CONVENTIONS

Bilatéraux

– Andorre : accord relatif aux
transports routiers internationaux,
loi du 10 juillet 2006 (p. 424).

– Chili : convention tendant à évi-
ter les doubles impositions et à pré-
venir l’évasion et la fraude fiscales
en matière d’impôts sur le revenu et
la fortune, loi du 29 mai 2006
(p. 199).

– Chine : accord de coopération
en matière de sécurité intérieure, loi
du 5 juillet 2006 (p. 419).

– Italie : accord complétant la
liste des établissements culturels
auxquels s’appliquent des exemp-
tions fiscales, loi du 29 mai 2006
(p. 200).

Multilatéraux

– Accord de siège de la Commu-
nauté du Pacifique, loi du 29 mai
2006 (p. 198).

– Accord avec l’Agence spatiale
européenne relatif aux ensembles
de lancement et aux installations
associées au Centre spatial guya-
nais, loi du 29 mai 2006 (p. 201).

– Accord avec l’Agence spatiale
européenne relatif au Centre spatial
guyanais, loi du 29 mai 2006
(p. 202).

– Protocole amendant le système
de contrôle de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, loi
du 29 mai 2006 (p. 203).

– Convention européenne rela-
tive à la protection du patrimoine
audiovisuel et des productions télé-
visuelles, loi du 5 juillet 2006
(p. 414).

– Accords internationaux relatifs
à la responsabilité civile dans le
domaine de l’énergie nucléaire, loi
du 5 juillet 2006 (p. 415).

– Convention européenne rela-
tive à la protection juridique des ser-
vices à accès conditionnel et des
services d’accès conditionnel, loi du
5 juillet 2006 (p. 416).

– Traité sur le droit des marques,
loi du 5 juillet 2006 (p. 417).

– Protocole modifiant la conven-
tion de 1976 sur la responsabilité en
matière de créances maritimes, loi
du 5 juillet 2006 (p. 418).

– Convention internationale pour
la sauvegarde du patrimoine cultu-
rel immatériel, loi du 5 juillet 2006
(p. 420).

– Convention relative à la protec-
tion et la promotion de la diversité
des expressions culturelles, loi du
5 juillet 2006 (p. 421).

– Charte européenne de l’auto-
nomie locale, loi du 10 juillet 2006
(p. 422).

– Convention relative au renfor-
cement de la Commission intera-
méricaine du thon tropical, loi du
10 juillet 2006 (p. 423).

TRANSPORTS

– Aménagement des règles de
majorité des délibérations à carac-
tère budgétaire du conseil d’admi-
nistration du Syndicat des trans-
ports d’Ile-de-France et possibilité
de procéder, sous certaines condi-
tions, à une seconde délibération,
loi du 14 avril 2006, p. 126.

– Voir aussi Énergie, Environne-
ment.

TRAVAIL

– Convocation de commissions
permettant la discussion des condi-
tions de la reconnaissance du titre
de docteur dans une activité cou-
verte par une convention ou un
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accord collectifs, loi du 18 avril
2006, art. 7, p. 151.

– Application aux dirigeants de
jeunes entreprises innovantes des
dispositions du code du travail
applicables aux bénéficiaires du
congé ou d’une période de travail à
temps partiel pour création ou
reprise d’entreprise, et des disposi-
tions du même code communes au
congé pour la création d’entreprise
et au congé sabbatique, loi du
18 avril 2006, art. 24 à 26, p. 166.

– Possibilité pour les établisse-
ments d’enseignement supérieur
privés de conclure des contrats de
travail intermittent, loi du 18 avril
2006, art. 27, p. 168.

– Conditions de la prise en
compte du volontariat associatif
dans la validation des acquis de
l’expérience et coordination, loi du
23 mai 2006, art. 5 et 6, p. 187.

– Modalités de rémunération et
durée du travail des titulaires d’un
contrat d’engagement éducatif, loi
du 23 mai 2006, art. 17, p. 193.

– Soumission au comité
d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail du rapport annuel
des exploitants d’installations
nucléaires de base sur la sûreté
nucléaire, la radioprotection, les
rejets et les déchets radioactifs, loi
du 13 juin 2006, art. 21, p. 229.

– Audition par la commission
locale d’information, à leur
demande, de représentants dési-
gnés par le comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail
d’un établissement comprenant des
installations nucléaires de base, loi
du 13 juin 2006, art. 22, p. 230.

– Modalités d’association des
chefs d’entreprises extérieures et
de leurs salariés à la prévention
des risques dans les installations
nucléaires de base dans lesquelles
ils interviennent, loi du 13 juin 2006,
art. 37, p. 245.

– Extension aux installations
nucléaires de base des obligations
incombant au chef d’établissement
en matière d’information en cas de
danger grave et imminent relevé
par le comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail, loi du
13 juin 2006, art. 38, p. 246.

– Information, modalités de réu-
nion, composition et rôle du comité
d’hygiène et de sécurité dans les
installations nucléaires de base et
formation des représentants du per-
sonnel qui en sont membres, loi du
13 juin 2006, art. 39, p. 247.

– Voir aussi Armées, Chômage,
Congés et vacances, Éducation,
Étrangers, Grâce et amnistie.

U

UNION EUROPÉENNE

– Voir Étrangers.

URBANISME

– Règles de compatibilité des
documents d’urbanisme avec la
charte d’un parc national, loi du
14 avril 2006, art. 3, p. 49.

– Réglementation des travaux et
constructions dans les parcs natio-
naux, loi du 14 avril 2006, art. 4,
p. 52.

– Autorisation administrative
préalable des travaux, construc-
tions et installations projetés dans
les futurs cœurs de parcs natio-
naux, loi du 14 avril 2006, art. 5,
p. 54.

– Conditions, pour un syndicat
mixte chargé de l’aménagement et
de la gestion d’un parc naturel
régional, d’élaboration et de révi-
sion du schéma de cohérence terri-
toriale, loi du 14 avril 2006, art. 17,
p. 72.
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– Report de la date limite au-delà
de laquelle les plans d’occupation
des sols ne peuvent plus faire
l’objet d’une révision simplifiée, loi
du 18 avril 2006, art. 39, p. 175.

– Possibilité pour la commune
d’user de son droit de préemption
pour assurer le maintien dans les
lieux des locataires en cas de vente
d’un immeuble à usage d’habita-
tion, loi du 13 juin 2006, art. 1er,
p. 207.

– Possibilité pour l’autorité admi-
nistrative d’instituer des servitudes
d’utilité publique concernant l’utili-
sation du sol autour des installa-
tions nucléaires de base, loi du
13 juin 2006, art. 31, p. 243.

– Impossibilité d’exécuter des
travaux concernant une installation
nucléaire de base soumise à autori-
sation avant la clôture de l’enquête
publique préalable à cette autorisa-
tion, loi du 13 juin 2006, art. 32,
p. 244.

– Conditions de réalisation des
travaux de recherche préalables à
l’installation d’un centre de stoc-
kage, loi du 28 juin 2006, art. 11,
p. 380.

– Régime juridique et procédure
d’autorisation du centre de stoc-
kage en couche géologique pro-
fonde, loi du 28 juin 2006, art. 12,
p. 380.

– Voir aussi Logement, Tourisme.

W

WALLIS-ET-FUTUNA

– Conditions d’application de la
loi de programme pour la recher-
che, loi du 18 avril 2006, art. 43 et
44, p. 178.

– Modalités d’application de la
loi portant réforme des successions
et des libéralités, loi du 23 juin 2006,
art. 40, p. 362.

– Application à l’ensemble du
territoire national des mesures
d’interdiction du territoire, de
reconduite à la frontière et d’expul-
sion prononcées dans les îles Wallis
et Futuna, loi du 24 juillet 2006,
art. 100, p. 653.

– Habilitation du Gouvernement
à adapter par ordonnances des dis-
positions de la loi relative à l’immi-
gration et à l’intégration et soumis-
sion pour avis du projet
d’ordonnance à l’assemblée territo-
riale des îles Wallis et Futuna, loi du
24 juillet 2006, art. 119, p. 665.

– Ratification de l’ordonnance
portant adaptation des règles relati-
ves aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers à Mayotte,
dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, loi du 24 juillet 2006,
art. 120, p. 666.

– Voir aussi Ordonnances, Outre-
mer.
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ANNEXE
À LA PREMIÈRE PARTIE

Lois déclarées contraires à la Constitution
par le Conseil constitutionnel

Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel au cours de la
période couverte par le présent recueil.
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DEUXIÈME PARTIE

RECUEIL
DES RÉSOLUTIONS

adoptées par l’Assemblée nationale
entre le 1er avril 2006 et le 30 septembre 2006
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

2 mai 2006. – Résolution sur le troisième paquet ferro-
viaire. (JO du 3 mai 2006, p. 6 567)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de
la Constitution (nos E 2535, E 2536, E 2537 et E 2696). − Rapport d’information
de M. Christian Philip, au nom de la délégation pour l’Union européenne
(n° 1886). – Proposition de résolution (n° 1887). – Rapport de M. Dominique
Le Mèner, au nom de la commission des affaires économiques (n° 2097). − Texte
considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du
Règlement, le 2 mai 2006 (TA n° 575).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

I. – Sur la proposition de directive du Parlement européen
et du Conseil relative à la certification du personnel de
bord assurant la conduite de locomotives et de trains sur
le réseau ferroviaire de la Communauté (COM [2004] 142
final / n° E 2696) :

1. Accepte que le champ d’application de la proposition
de directive soit limité aux seuls conducteurs de trains
transfrontaliers, mais demande que l’Agence ferroviaire euro-
péenne puisse être chargée d’examiner la possibilité d’y
inclure ultérieurement d’autres conducteurs et, le cas échéant,
certains personnels de bord ;

2. Souhaite que le Conseil retienne le principe de l’inclu-
sion, en annexe à la proposition de directive, des annexes I et
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II de l’accord entre la Communauté européenne du Rail et la
Fédération européenne des travailleurs du transport, relatives
aux aptitudes physiques, psychologiques et professionnelles ;

II. – Sur la proposition de directive du Parlement euro-
péen et du Conseil modifiant la directive 91/440/CEE du
Conseil relative au développement de chemins de fer commu-
nautaires (COM [2004] 139 final / n° E 2535) et la proposition
de règlement du Parlement européen et du Conseil sur les
droits et obligations des voyageurs ferroviaires internationaux
(COM [2004] 143 final / n° E 2536) :

1. Juge opportun que les deux propositions relatives au
trafic des passagers puissent être examinées et adoptées
conjointement par le Conseil ;

2. Considère qu’il est indispensable de mettre en œuvre
des mécanismes destinés à :

– garantir, pour l’attribution des sillons, les droits acquis
des opérateurs ayant procédé à d’importants investissements,
et à faciliter la signature d’accords-cadres avec le gestionnaire
de l’infrastructure d’une durée supérieure à dix ans ;

– harmoniser les péages d’infrastructures ;

– poursuivre une politique d’investissements soutenue
en faveur des réseaux ferroviaires ;

3. Estime nécessaire que le Conseil modifie le dispositif
de la proposition de règlement sur les droits et obligations des
voyageurs ferroviaires internationaux, afin qu’elle soit davan-
tage conforme au principe de proportionnalité ; qu’elle contri-
bue à prévenir les risques de distorsions de concurrence entre
le transport ferroviaire et les autres modes de transport ; que
les imprécisions qu’elle recèle puissent être corrigées ;

III. – Sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil concernant les compensations en cas
de non-respect des exigences de qualité contractuelles appli-
cables aux services de fret ferroviaire (COM [2004] 144
final / n° E 2537) :
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1. Juge indispensable que l’ouverture du fret ferroviaire à
la concurrence s’accompagne de la mise en place d’un
encadrement minimal, conformément à un principe déjà
appliqué dans les autres secteurs ouverts à la concurrence ;

2. Estime toutefois nécessaire que, devant l’hostilité affi-
chée, à l’heure actuelle, par la quasi-totalité des États mem-
bres et par la très large majorité des transporteurs à l’encontre
de la proposition de règlement, le Conseil examine la possi-
bilité de prévoir un mécanisme fondé sur des contrats types,
auxquels les parties pourraient déroger à certaines conditions.

– 811 –

[2 mai 2006]



25 mai 2006. – Résolution sur la proposition de directive
du Parlement européen et du Conseil relative à
l’harmonisation des dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives des États membres en
matière de crédit aux consommateurs. (JO du
30 mai 2006, p. 8 105)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la
Constitution (n° E 2103). − Rapport d’information de M. Robert Lecou, au nom de
la délégation pour l’Union européenne (n° 3006). − Proposition de résolution
(n° 3007). − Rapport de M. Robert Lecou, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 3076). − Texte considéré comme définitif, en application de
l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 25 mai 2006 (TA n° 578).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et
du Conseil relative à l’harmonisation des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en
matière de crédit aux consommateurs (COM [2002] 443
final/n° E 2103),

Vu la proposition modifiée de directive du Parlement
européen et du Conseil relative aux contrats de crédit aux
consommateurs modifiant la directive 93/13/CE du Conseil
(COM [2005] 483 final),

Considérant que l’objectif de l’achèvement du marché
intérieur pour le crédit aux particuliers, notamment le crédit à
la consommation, doit être atteint dès lors qu’il permet, entre
autres, aux établissements prêteurs d’exercer leur activité sur
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un marché plus large et au consommateur de bénéficier
d’offres plus avantageuses grâce à une gamme plus étendue de
produits, qu’il peut comparer ;

Estimant qu’avec un champ d’intervention plus restreint
que ce qu’aurait exigé une pleine harmonisation des droits des
consommateurs, de manière à faciliter l’obtention d’une
position commune au Conseil, la proposition modifiée repré-
sente une meilleure base de négociation et permettra, en outre,
aux États membres d’apporter, le cas échéant, des améliora-
tions à la protection du consommateur dans les domaines qui
ne seront pas couverts ;

Observant de plus que son dispositif, plus clair, comprend
des dispositions essentielles et, dans l’ensemble, adaptées,
notamment sur la publicité, l’information précontractuelle,
l’accès aux bases de données, les informations contractuelles,
les informations sur le taux débiteur et l’harmonisation de
l’assiette du taux annuel effectif global ;

1. Insiste néanmoins sur l’intérêt pour les États membres
de pouvoir conserver un dispositif de plafonnement des taux
des crédits consentis aux particuliers tel que celui actuelle-
ment en vigueur en France ;

2. Considère également que les États membres doivent
pouvoir réserver la faculté de délivrer des crédits, dans le
cadre de l’exercice de leurs activités commerciales ou profes-
sionnelles, aux seuls établissements constitués sous la forme
de personnes morales, à l’exclusion des personnes physiques ;

3. Juge nécessaire de garantir au consommateur un haut
niveau de protection en intégrant dans le régime de droit
commun les contrats de prêts inférieurs à 300 Q notamment,
ainsi qu’en prévoyant les conditions de résiliation des contrats
de mise à disposition d’une réserve d’argent (« revolving ») ;

4. Estime, par ailleurs, que les règles régissant l’ensemble
des crédits à la consommation doivent faire l’objet d’une mise
en cohérence, indépendamment des garanties dont ces crédits
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sont le cas échéant assortis, de manière à permettre au
consommateur d’arbitrer en toute clarté entre les différents
types d’offres qui lui sont faites ;

5. Demande que le consommateur dispose d’un véritable
délai de réflexion durant lequel le contrat de prêt ne fait l’objet
d’aucun début d’exécution, estimant qu’un équilibre est
actuellement atteint en France avec un délai de sept jours qui
peut être réduit à trois jours en cas de demande de livraison
rapide des biens par l’acquéreur, et souhaite qu’en cas de
contrat de crédit lié à un contrat d’achat, la rupture de l’un des
contrats puisse toujours entraîner celle de l’autre ;

6. Considère, en outre, que le consommateur doit pouvoir
être dispensé de toute indemnité en cas de remboursement
anticipé, dans les États membres où les dispositions nationales
le prévoient ou le prévoiraient ;

7. Affirme, enfin, son attachement à l’unité du droit
applicable au contrat et demande par conséquent que le
principe de la reconnaissance mutuelle ne s’applique pas aux
dispositions régissant les relations entre un particulier et un
prêteur.
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16 juillet 2006. – Résolution sur l’avant-projet du budget
général de la Commission européenne pour l’exer-
cice 2007. (JO du 18 juillet 2006, p. 10 803)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de
la Constitution (nos E 3173 et E 3175). − Proposition de résolution (n° 3241). −
Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission des finances (n° 3243). −
Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa,
du Règlement, le 16 juillet 2006 (TA n° 606).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu l’article 272 du traité instituant la Communauté euro-
péenne et l’article 177 du traité instituant la Communauté
européenne de l’énergie atomique,

Vu l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le
Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière,

Vu la communication de la Commission au Parlement
européen et au Conseil sur l’ajustement technique du cadre
financier pour 2007 à l’évolution du RNB et des prix (COM
[2006] 327 final),

Vu l’avant-projet de budget général de la Commission
européenne pour l’exercice 2007 (SEC [2006] 531 final /
n° E 3175) et la lettre rectificative n° 1 à l’avant-projet de
budget 2007 (SEC [2006] 762 final / n° E 3173),

1. Prend acte des grandes orientations de l’avant-projet
de budget général pour 2007, premier budget de la période
couverte par les nouvelles perspectives financières ;
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2. Observe que la Commission a proposé pour le budget
communautaire une progression des crédits de paiement
nettement supérieure à celle qu’enregistreront les dépenses du
budget national en 2007, du fait de l’impératif de discipline
budgétaire qui s’impose aux États membres ;

3. Souligne la nécessité de procéder à une évaluation
réaliste des besoins en crédits de paiement qui, sans nuire au
démarrage des nouveaux programmes pluriannuels pour
2007-2013 ni à l’achèvement des programmes de la période
antérieure, évitera une surestimation des contributions natio-
nales au budget européen ;

4. Constate avec satisfaction la progression des crédits
proposée pour la réalisation du volet communautaire de la
« stratégie de Lisbonne », en volume comme en proportion du
budget communautaire, et appelle le Gouvernement à pour-
suivre résolument la mise en œuvre de cette stratégie au
niveau national ;

5. Demande au Gouvernement d’inviter le Conseil et le
Parlement européen à dégager le plus rapidement possible un
accord sur les bases juridiques du septième programme-cadre
de recherche-développement afin que ce programme, élément
essentiel de la « stratégie de Lisbonne », puisse effectivement
démarrer dès le 1er janvier 2007 ;

6. Approuve l’allocation, dès 2007, d’une part croissante
des fonds structurels et du Fonds de cohésion aux nouveaux
États membres, conformément à l’engagement réaffirmé de
solidarité entre les États membres qui a trouvé sa traduction
budgétaire dans l’accord sur les perspectives financières pour
2007-2013 ;

7. S’oppose à toute réduction des dépenses agricoles par
rapport aux propositions de la Commission pour 2007, compte
tenu du caractère très raisonnable des augmentations propo-
sées pour cette catégorie de dépenses ;

8. Demande au Gouvernement d’engager dès à présent,
en y associant étroitement les parlementaires, une réflexion
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d’ensemble sur la modernisation du système budgétaire com-
munautaire, dans la perspective de la réforme annoncée pour
2008-2009, y compris s’agissant de la suppression définitive
de la correction budgétaire dont bénéficie le Royaume-Uni.
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AUTRES RÉSOLUTIONS

7 juin 2005. – Résolution modifiant le Règlement de
l’Assemblée nationale. (JO Débats Assemblée natio-
nale, no 51, deuxième séance du 7 juin 2006, p. 4 079)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Propositions de résolution (nos 2791 à 2801). −
Rapport de M. Jean-Luc Warsmann, au nom de la commission des lois (n° 3113).
− Rapport supplémentaire de M. Jean-Luc Warsmann, au nom de la commission
des lois (n° 3126). − Avis de M. Guy Teissier, au nom de la commission de la
défense (n° 3112). − Discussion et adoption le 7 juin 2006 (TA n° 582).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-537 DC du 22 juin 2006 (JO
du 27 juin 2006).

Article 1er

[Après le deuxième alinéa de l’article 19 du Règlement, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le président du groupe remet à la Présidence une
déclaration d’appartenance de son groupe à la majorité ou à
l’opposition. En cas de contestation formulée par le président
d’un groupe, le Bureau décide ; pour cette délibération, le
Bureau est complété par les présidents de groupe. »] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par
l’Assemblée nationale, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision
du Conseil constitutionnel en date du 22 juin 2006 (voir ci-après p. 824).
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Article 2

I. – Le sixième alinéa de l’article 86 du Règlement est
ainsi rédigé :

« Les rapports faits sur un projet ou une proposition de loi
portant sur les domaines couverts par l’activité de l’Union
européenne comportent en annexe des éléments d’information
sur le droit européen applicable ou en cours d’élaboration
ainsi que les positions prises par l’Assemblée par voie de
résolution. »

II. – Le septième alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Les rapports faits sur un projet ou une proposition de loi
comportent en annexe une liste des textes susceptibles d’être
abrogés ou modifiés à l’occasion de l’examen de ce projet ou
de cette proposition. »

[III. – La première phrase du huitième alinéa du même
article est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Sans préjudice de la faculté ouverte par le deuxième
alinéa de l’article 145, à l’issue d’un délai de six mois suivant
l’entrée en vigueur d’une loi dont la mise en œuvre nécessite
la publication de textes de nature réglementaire, le député qui
en a été le rapporteur ou, à défaut, le député désigné à cet effet
par la commission compétente, fait connaître sa volonté au
président de cette commission de présenter à celle-ci un
rapport sur la mise en application de cette loi. À défaut, ce
rapport est présenté par un membre appartenant à un groupe
de l’opposition si le rapporteur de la loi appartient à un
groupe de la majorité ; il est présenté par un membre
appartenant à un groupe de la majorité si le rapporteur de la
loi appartient à un groupe de l’opposition. »] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par
l’Assemblée nationale, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision
du Conseil constitutionnel en date du 22 juin 2006 (voir ci-après p. 824).
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Article 3

I. – Dans la troisième phrase du quatrième alinéa de
l’article 91 du Règlement, les mots : « une heure trente » sont
remplacés par les mots : « trente minutes ».

II. – Le dernier alinéa de l’article 122 du Règlement est
ainsi rédigé :

« Dans la discussion, peuvent seuls intervenir l’un des
signataires pour une durée qui ne peut excéder trente minutes,
le Gouvernement et le président ou le rapporteur de la
commission saisie au fond. Avant le vote, la parole est
accordée, pour cinq minutes, à un orateur de chaque groupe. »

Article 4

I. – L’article 99 du Règlement est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les amendements des députés aux textes servant de
base à la discussion peuvent, sauf décision contraire de la
Conférence des Présidents, être présentés au plus tard la veille
de la discussion de ces textes à 17 heures. À défaut de la mise
à disposition du rapport par voie électronique quarante-huit
heures avant le début de la discussion du texte, les amende-
ments des députés sont recevables jusqu’au début de la
discussion générale. » ;

2° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;

3° À la fin du cinquième alinéa, les mots : « , ou ceux
dont l’un ou l’autre accepte la discussion » sont supprimés.

II. – Le troisième alinéa de l’article 88 du Règlement est
supprimé.

III. – Dans le troisième alinéa de l’article 104 du Règle-
ment, le nombre : « 18 » est remplacé par le nombre : « 17 ».
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IV. – Le deuxième alinéa de l’article 118 du Règlement
est supprimé.

Article 5

Dans la deuxième partie du titre II du Règlement, il est
rétabli un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Discussion des projets de loi de finances en commission

« Art. 117. – La discussion des projets de loi de finances
a lieu dans les conditions prévues au chapitre II du présent
titre, sous réserve des dispositions qui suivent.

« La Conférence des Présidents peut décider que l’exa-
men de certaines missions de la seconde partie du projet de
loi de finances de l’année aura lieu, à titre principal et à
l’exclusion des votes, au cours d’une réunion commune de la
commission des finances, de l’économie générale et du plan et
de la ou des commissions saisies pour avis. La réunion est
coprésidée par les présidents des commissions concernées et
son compte rendu est publié au Journal offıciel à la suite du
compte rendu intégral de la séance au cours de laquelle la
mission est discutée.

« L’article 41 est applicable à ces commissions élargies
dont la Conférence des Présidents arrête la liste et fixe les
dates. »

Article 6

[Le deuxième alinéa de l’article 140-1 du Règlement est
ainsi rédigé :

« La fonction de président ou celle de rapporteur revient
de plein droit à un membre d’un des groupes de l’opposition,
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sauf si les groupes concernés ont fait connaître au Président
de l’Assemblée leur décision de ne revendiquer aucune des
deux fonctions. »] (1)

Article 7

[Le troisième alinéa de l’article 145 du Règlement est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« La fonction de président ou celle de rapporteur revient
de plein droit à un membre d’un des groupes de l’opposition,
sauf si les groupes concernés ont fait connaître au Président
de l’Assemblée leur décision de ne revendiquer aucune des
deux fonctions. »] (1)

Article 8

[Les articles 1er, 2 (III), 6 et 7 entrent en application à
l’ouverture de la XIIIème législature.] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par
l’Assemblée nationale, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision
du Conseil constitutionnel en date du 22 juin 2006 (voir ci-après p. 824).

– 823 –

[7 juin 2005]



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2006-537 DC du 22 juin 2006

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 8 juin 2006, par le président de
l’Assemblée nationale, conformément aux dispositions du premier alinéa de
l’article 61 de la Constitution, d’une résolution en date du 7 juin 2006 modifiant le
règlement de l’Assemblée nationale ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les modifications apportées au règlement de l’Assemblée
nationale par la résolution soumise à l’examen du Conseil constitutionnel tendent,
d’une part, à améliorer la qualité du travail législatif et, d’autre part, à introduire
dans le règlement les notions de « majorité » et d’« opposition » ;

Sur les dispositions de la résolution tendant à améliorer la qualité du travail
législatif :

En ce qui concerne les travaux des commissions :

2. Considérant, d’une part, que le I et le II de l’article 2 de la résolution
modifient les sixième et septième alinéas de l’article 86 du règlement ; qu’ils
redéfinissent la liste et le contenu des éléments d’information et des documents
devant être annexés aux rapports faits sur les projets ou propositions de loi ;

3. Considérant, d’autre part, que l’article 5 de la résolution rétablit, dans
la deuxième partie du titre II du règlement, un chapitre VIII comportant un
article 117 ; qu’il autorise la conférence des présidents à faire procéder à l’examen
de certaines missions de la seconde partie du projet de loi de finances, « à titre
principal et à l’exclusion des votes, au cours d’une réunion commune de la
commission des finances, de l’économie générale et du plan et de la ou des
commissions saisies pour avis » ;

4. Considérant que ces dispositions, qui ont pour objet de renforcer l’infor-
mation des députés sur les incidences des textes qui leur sont soumis et d’améliorer
les conditions dans lesquelles ils examinent en commission la seconde partie du
projet de loi de finances, ne sont pas contraires à la Constitution ;
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En ce qui concerne la discussion en séance publique :

5. Considérant que le I de l’article 3 de la résolution modifie le quatrième
alinéa de l’article 91 du règlement ; qu’il fixe, pour la première lecture, à trente
minutes, au lieu d’une heure trente, la durée de l’intervention au soutien d’une
exception d’irrecevabilité destinée à « faire reconnaître que le texte proposé est
contraire à une ou plusieurs dispositions constitutionnelles », d’une question
préalable « dont l’objet est de faire décider qu’il n’y a pas lieu à délibérer » ou
d’une motion tendant au renvoi à la commission saisie au fond de l’ensemble du
texte en discussion ; que son II modifie le dernier alinéa de l’article 122 du
règlement afin de limiter à la même durée la défense d’une motion visant à
soumettre un texte au référendum ;

6. Considérant que ces modifications ne portent que sur la durée des
interventions ; qu’elles ne remettent pas en cause le droit des membres de
l’Assemblée nationale de proposer la soumission de certains projets de loi au
référendum, comme le prévoit l’article 11 de la Constitution ; qu’elles préservent la
possibilité effective, pour les députés, de contester la conformité à la Constitution
des dispositions d’un texte ; qu’enfin, la question préalable et la motion tendant à
renvoyer l’ensemble du texte à la commission saisie au fond ne sont imposées par
aucune exigence de valeur constitutionnelle ;

7. Considérant que, dans ces conditions, l’article 3 de la résolution n’est pas
contraire à la Constitution ;

8. Considérant que l’article 4 de la résolution, qui modifie les articles 88, 99,
104 et 118 du règlement, prévoit, notamment, que « les amendements des députés
aux textes servant de base à la discussion peuvent, sauf décision contraire de la
conférence des présidents, être présentés au plus tard la veille de la discussion de
ces textes à 17 heures » ; qu’il précise que, lorsque le rapport de la commission n’a
pas été mis à disposition « par voie électronique quarante-huit heures avant le
début de la discussion du texte, les amendements des députés sont recevables
jusqu’au début de la discussion générale » ;

9. Considérant, en premier lieu, que ces délais, qui visent les amendements
émanant des députés, n’interdisent pas de déposer ultérieurement des sous-
amendements ;

10. Considérant, en second lieu, que l’instauration de tels délais est de nature
à assurer la clarté et la sincérité du débat parlementaire, sans lesquelles ne seraient
garanties ni la règle énoncée par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen de 1789, aux termes duquel : « La loi est l’expression de la volonté
générale... », ni celle résultant du premier alinéa de l’article 3 de la Constitution,
aux termes duquel : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce
par ses représentants... » ;

11. Considérant que, dans ces conditions, l’article 4 de la résolution n’est pas
contraire à la Constitution ;
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Sur les dispositions de la résolution relatives aux notions de « majorité » et
d’« opposition » :

12. Considérant que l’article 1er de la résolution insère, dans l’article 19 du
règlement relatif à la constitution des groupes auxquels les députés peuvent adhérer
ou s’apparenter, un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Le président du groupe remet à la
présidence une déclaration d’appartenance de son groupe à la majorité ou à
l’opposition. En cas de contestation formulée par le président d’un groupe, le
bureau décide ; pour cette délibération, le bureau est complété par les présidents de
groupe » ; que le III de son article 2 et ses articles 6 et 7, qui modifient,
respectivement, les articles 86, 140-1 et 145 du règlement, permettent aux groupes
s’étant déclarés de l’opposition d’obtenir, de plein droit, pour leurs membres, la
présentation de rapports sur la mise en application des lois et la fonction de
président ou de rapporteur au sein des commissions d’enquête et des missions
d’information ; que son article 8 précise que ces dispositions entreront en appli-
cation « à l’ouverture de la XIIIème législature » ;

13. Considérant qu’en requérant des groupes une déclaration d’appartenance
à la majorité ou à l’opposition et en conférant, en cas de contestation, un pouvoir
de décision au bureau de l’Assemblée nationale, les modalités retenues par la
résolution conduisent à méconnaître le premier alinéa de l’article 4 de la Consti-
tution et, compte tenu des conséquences qu’en tirent les articles 2-III, 6 et 7, ont
pour effet d’instaurer entre les groupes une différence de traitement injustifiée ;

14. Considérant, dès lors, que doivent être déclarés contraires à la Constitution
l’article 1er, le III de l’article 2 et les articles 6 à 8 de la résolution modifiant le
règlement de l’Assemblée nationale,

Décide :

Article 1er. – L’article 1er, le III de l’article 2 et les articles 6 à 8 de la
résolution adoptée par l’Assemblée nationale le 7 juin 2006 sont déclarés contraires
à la Constitution.

Article 2. – Les autres dispositions de la résolution sont déclarées conformes
à la Constitution.

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal offıciel de la
République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 juin 2006, où
siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, MM. Jean-Claude Colliard, Olivier
Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillen-
chmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper,
M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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28 juin 2006. – Résolution créant une commission
d’enquête relative à l’influence des mouvements à
caractère sectaire et aux conséquences de leurs pra-
tiques sur la santé physique et mentale des mineurs.
(JO Débats Assemblée nationale, n° 60 du 29 juin

2006, p. 4 605)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de résolution (n° 3107). – Rapport de
M. Georges Fenech, au nom de la commission des lois (n° 3179). − Discussion et
adoption le 28 juin 2006 (TA n° 594).

Article unique

En application des articles 140 et suivants du Règlement,
est créée une commission d’enquête de trente membres
relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et
mentale des mineurs.
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